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PRESENTATION

L'expansion des besoins de l'homme et de ses activités économiques exerce des pressions
toujours croissantes sur les terres et engendre une concurrence et des conflits qui aboutissent à
une utilisation infra-optimale du sol et des terres. Pour pouvoir satisfaire ces besoins à l'avenir

de manière durable, ilfaut dès maintenant éliminer ces conflits et progresser vers une
exploitation plus efficace et plus rationnelle de la terre et de ses ressources naturelles. 1

L'opportunité écologique que présente le delta intérieur du Niger situé en pleine zone
sahélienne, en bordure du Sahara, génère depuis des siècles des relations spécifiques inter
individuelles et inter-sociétales. L'usage d'éléments biotiques de l'écosystème deltaïque engendre
une compétition inéluctable entre systèmes d'exploitation. La multifonctionnalité de l'espace ici
prend une dimension réelle en raison de la diversité et de la richesse des processus biologiques du
milieu. Il en résulte des conflits d'accès aux ressources naturelles renouvelables que sont
principalement l'herbe pour le pâturage, la terre pour la culture et le poisson pour la pêche". Les
interactions humaines à propos d'éléments naturels sont le reflet d'une organisation autour de la
gestion des ressources et à travers elles du milieu qui les contient. Les conflits à propos des
ressources naturelles renouvelables afférent directement à la problématique de leur conservation
ainsi qu'à celle du maintien des systèmes écologiques, en raison des tensions, des pressions et de
tous les comportements découlant d'une exploitation exacerbée, non rationnelle, ou viable à long
terme du milieu. Cette gestion viable à long terme requiert en effet une organisation juridique de
l'accès afin de stabiliser les rapports sociaux et ainsi d'assurer une sécurisation foncière. Cette
légitimation des droits sur les ressources naturelles renouvelables demeure une condition inévitable
pour une gestion conservatrice.

La conservation des ressources naturelles renouvelables justifie une prise en considération
des diversités d'usage et d'exploitation mis en oeuvre par l'ensemble des ethnies présentes. Celles
ci imposent une assise foncière légitimée et un comportement guidé par une conscience écologique
façonnée et maintenue par des règles de comportement obligatoires.

L'analyse des rapports sociaux et celle du droit s'effectuent souvent uniquement à travers
l'étude des permanences et plus rarement à travers celles des ruptures. Dans notre approche, nous
nous sommes refusés tout raccourcis ou induction rapide. Ceux-ci sont caractéristiques d'un souci
axé sur la théorisation et ils reposent davantage sur un "picorement" de données glanées ça et là
que sur une analyse spécifique de situations concrètes, fixant l'armature d'une réflexion théorique
irréprochable et non élucubrée. Ainsi, cette recherche de terrain que nous avons voulu approfondie
essaie de transformer le moins possible la réalité et d'aboutir à des résultats finalisés en réponse à
des problèmes posés.

Cet état d'esprit scientifique légitime l'élaboration d'un répertoire des conflits fonciers,
d'autant plus que ceux-ci sont particulièrement incontournables dans le delta intérieur du Niger.

1 Conférence internationale sur l'environnement et le développement, Rio de Janeiro,juin 1992: Agenda 21, section
2, chapitre 10.
2 Les pratiques cynégétiques et forestières ne sont pas l'occasion de mêmesenjeux, commeil ressortde notre étude.
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Qu'ils soient exacerbés ou non depuis les dernières décennies, ne nous méprenons pas, les conflits
fonciers ont toujours existé dans le delta, seuls les enjeux et les modes d'expression ont quelque
peu varier selon les époques.

Si un répertoire des conflits fonciers loclisés dans le delta intérieur du Niger au Mali
s'imposait scientifiquement, il était également nécessaire pour les communautés malienne et
internationale des scientifiques, développeurs et politiques qui ne cessent de faire référence aux
conflits à juste titre car leur prise en considération s'avère souvent inévitable. Intégrer la donnée
"conflit" dans son analyse et sa réflexion est important, mais encore faut-il savoir exactement de
quoi l'on parle.

Nous avons donc souhaité offrir dans ce répertoire à travers ses 251 situations
conflictuelles, une banque de données, à la recherche de la précision, et donc abondante dans les
détails, dans le but avoué de traduire (et non d'interpréter) une réalité foncière - et plus
globalement environnementale - témoignant des relations entre les hommes à propos de l'accès
aux ressources naturelles renouvelables. Chaque affaire apporte à travers ses témoignages,
procédures, comportements et faits, une confrontation de représentations du monde et des choses,
de la nature et des rapports sociaux propre à chaque groupe d'intérêt stratégique.

Le souci de minimiser la part d'interprétation de la réalité à laquelle on souhaite "coller" le
plus possible nous conduit à présenter des données de deux types. Le type "dossier" (de l'affaire
n01 à l'affaire n0109) traite surtout les conflits pour lesquels des traces de pièces administratives
(décisions, procès verbaux, lettres, rapports, croquis') ou judiciaires (jugement ou arrêt) ont pu
être retrouvées. Le type "enquête" (de l'affaire n0110 à l'affaire n0251) correspond davantage à des
témoignages, des représentations du conflit par les intéressés eux-mêmes ou leurs proches. Par
conséquent, ce type fait souvent l'objet de narrations.

Nous sommes conscients de ce que la lecture des conflits n'est pas toujours facile ou
reposante, mais il est vrai que ceux-ci reflètent une réalité que nous n'avons surtout pas voulu
simplifier. Les faits, dans leur genèse et leurs divers aspects ne trompent pas et à cette fin ils ne
sont pas présentés de façon édulcorée, mais aussi entièrement qu'il nous l'a été possible. Précisons
à ce propos nous avons été dépendants de l'état des archives, quand elles existaient, et de la
mémoire individuelle et collective, ainsi que de la volonté (de coopération ou de non-coopération)
des différents acteurs en jeu, populations, administrateurs et magistrats.

Il faut bien souligner que chaque conflit doit sa complexité à ce que chaque acteur possède
sa propre vision des choses, dépendante de sa volonté, stigmatisant une vérité teintée d'émotion et
de bonne ou de mauvaise foi. Comme l'affirme Jean Renoir, sur cette terre, il y a une chose
effroyable, c'est que tout le monde a ses raisons', Les conflits du répertoire confirment bien ces
propos.

Il est rarement coutume de présenter en sciences sociales des données dans un état semi
brut, les chercheurs préfèrent les conserver pour leurs analyses personnelles, sans les mettre à la
disposition de la communauté scientifique. Notre choix a été de répondre à un besoin et de
constituer une base de données à laquelle le corps du texte (volume 1) fait fréquemment référence.

L'analyse des données contenues dans le répertoire des conflits fonciers se trouve
précisément dans le titre 1 de la partie 2 (volume 1). Une carte en couleur de l'ensemble du delta
intérieur se trouve en fin de ce volume. Son objet consiste à repérer la situation géographique du
litige. Les pastilles représentant le conflit (son numéro) et son type (en couleur) n'ont pas été
positionnées sur le lieu même du conflit mais sur le village concerné par l'affaire.

Il serait relativement hasardeux de vouloir tirer des conclusions définitives sur la
répartitions des conflits fonciers dans le delta à partir des 251 cas répertoriés. Parmi ces conflits

3 Certaines fiches de conflit du répertoire contiennent un croquis tiré du dossier.
4 in La règle du j~ 1939.
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certains ne figurent pas sur la carte parce qu'ils se déroulent dans une zone limitrophe du delta.
Nous avons en effet intégré dans le répertoire plusieurs litiges situés en zone exondée hors delta
pour des raisons d'intérêt spécifique que nous avons jugé utiles de considérer. Nous avons aussi
inclus quatre conflits concernant les dégâts de champs causés par le bétail davantage à titre d'
information et pour ne pas oublier leur existence alors qu'ils sont légion, tout en considérant qu'ils
ne sont pas directement de nature foncière.

La spatialisation des litiges nous indique leur regroupement plutôt le long du Diaka (Jaka)
et du Niger. On notera une multiplicité de conflits dans le leydi Wuro Neema qui est d'abord due
au fait qu'il constituait notre zone d'étude privilégiée.

Concernant les procédures de la résolution des conflits ou les conditions de leur
réapparition, on prendrasoin de garder à l'esprit l'idée que l'engouement pour la justice, l'équité et
l'impartialité n'est pas hélas toujours de circonstance. Le choix de l'administrateur ou du juge
demeure parfois (souvent ?) guidé, voire conditionné par une motivation, somme toute
personnelle, échappant au modèle de justice attendu. Certains conflits sont criants de vérité à ce
propos mais il est impossible d'évaluer globalement l'impact réel de la corruption dans les affaires.
Il est bien évident que les choses se font mais ne se disent pas; tout est dans le "non dit'", Mais
cette situation n'est pas spécifique au Mali; on la retrouve par exemple au Burkina Faso comme
nous le précise joliment Armelle Faure: "Les cornes du boeufont cassé le canari de miel". Par ces
mots, les agriculteurs de Kimi évoquent le jugement d'un dégât par le Tribunal populaire
départemental, favorable à un éleveur Peul. L'expression fait allusion à l'enchère des cadeaux
proposés par l'agriculteur (un canari de miel) et par l'éleveur, qui se serait levé pendant la
séance pour faire les cornes, indiquant ainsi sa promesse si l'issue lui était favorable".

En fin de volume se trouve un tableau synthétique auquelon peut se référer pour avoir une
vue synoptique de l'ensemble des conflits à travers divers critères sélectionnés.

5 Ce problème est soulevé dans le corps du texte (volume 1). Brahima KASSmO le précise bien dans sa thèse: La
corruption est un fait banal à Konna, les villageois l'ont si bien compris qu'ils croient que sans bakchich rien ne
peut se régler. C'est le seul moyen dont ils disposent pour avoir satisfaction au niveau de l'administration. Nous
avons relevé une multitude d'exemples... (1983:80).
6 "Les cornes du boeufont cassé le canari de miel" in La Lettre du Réseau RECHERCHE DEVELOPPEMENT
n016, septembre 1992, page 33. '
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NOTES:

- Dans les témoignages le terme "leydi" ne traduit pas toujours l'aspect institutionnel, il n'est
parfoisrelatifqu'à un terrain ou à une zone particulière.

- La lettre indiquée dans chaqueaffaire concernant l'objet du conflit se réfère au tableausuivant':

Les objets des conflits

REF. CATEGORIES

A Revendication d'un espace (pastoral, halieutique,
agricole, lieusacré)

G Frontière de Leyde

F Frontière de terroirs villageois

E Délimitation d'espaces (bourgoutière, champ, pêcherie)

D Miseen cultured'un pâturage

N Mise en culture d'une piste de transhumance ou d'un
gîte d'étapeou d'un lieud'abreuvoir

C Accès à la ressource (poisson, herbe) sans autorisation
(ou paiement)

0 Usage d'engin de pêche étranger

H Gestiond'un espace (bourgoutière, pêcherie)

1 Fonctionou succession dejowro

J Préséance (pastorale, halieutique)

K Arrachage ou fauche du burgu

M Sédentarisation (ou absence de transhumance)
d'étrangers avec leur bétail

L Traversée du bétail (entrée dans le delta)

Q Barrage: attribution, compétition, revendication

B Dégradation ou abattage d'arbres

R Construction préjudiciable à une autre activité
pour laquelle elleest faite

p Héritage de champs par la femme

S Dégâts (barrage, champ")

7 Cf: Partie II, Titre 1, Chapitre 1, §II.4, tableau n024, in volume 1.
8 Les dégâts de champs n'ont pas vraiment été pris en compte dans notre échantillonnage. Pour information, nous
avons inclus quatre témoignages dans le répertoire des conflits. Mais en aucun cas leur nombre est représentatif:
Par contre, en ce qui concerne les dégâts de barrage, nous n'avons qu'un cas dans notre échantillonnage.
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HARIIMA BOGO

VILLAGE: BOGO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1988

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une bourgoutière transformée en hariima.

PARTIES: Peul de WURO NEEMA, rep. par Bubu SlIDmE cl Village de BOGO

ETHNIES: Peul cl Malinke

FAITS:
Les villageois de Bogo demandent au Jowro de Wuro Neema, représentant les éleveurs du leydi, la
permission de faire d'une bourgoutière, située dans leur terroir, un hariima pour le village.
L'autorisationest accordée. En quelques années Bogo se prétend possesseur de la bourgoutière et en
interdit l'accèsaux animaux des Peul de Wuro Neema. L'administration saisiedu conflit tente de
concilier les parties mais en vain. Devant cet échec, le chef d'Arrondissement s'apprête à transmettre
le dossier au Tribunalde Mopti. C'est à ce moment que les habitants de Bogo, ne souhaitant pas
porter l'affaire devant la justice car ils se savent en tort, abandonnent leur revendicationet la
bourgoutière revient sous la gestion du jowro.
Bubu Sidiberaconte le conflit à sa façon (alors qu'à Bogo on a refusé de nous en parler): "Il y avait
eu un litigeentre les habitants de Bogo et nous. Il y avait un danngere (rive) ici; on y campait quand
on allait en direction de Toggere Bassüji. Aujourd'hui c'est une zone productrice de riz par
excellence. Tout ce qu'on y sème réussit à 100% car la terre conserve l'humidité pendant une dizaine
de jours. Quand les gens de Bogo ont décidé de faire de ce lieu un hariima, ils en ont informé Amadu
Ambulo (le jowro). Certains lui ont demandé d'accepter, d'autres lui ont dit de refuser. Ambulo en a
fait part à son parent Baara Allaye qui réside dans le village de Bogo puis il accepta, grâce à ce
dernier. Le hariima a vu le jour. Trois ans après, le harüma a commencé à se dégrader par négligence.
Je me suis déplacé pour aller à Bogo. A mon arrivéej'ai constaté que le village était diviséen deux
clans;chaque clan revendiquant la chefferie. Moi j'ai gardé une position de neutralité puisque chaque
clan voulait avoir la gestion du hariima. Le clan qui tenait beaucoup à ce hariima m'a proposé une
entière liberté d'exploiter ce hariima avec mes animauxainsique toute personne sous mon couvert.
La conditionétait que je reste à l'écart de leur bagarre. Je leur ai donné mon accord et cela en
présencedu chef de Bogo. Ce hariima a été l'objet d'un tiraillement, d'une guerre fratricide. Les
enfantsde Paate ainsique Aamadu Buk:ari, Ali Kaaya et tout le Suudu Baaba ont pris la ferme
décisionque tout individu qui l'empêcherait d'accéder à la bourgoutière deviendraitun cadavre. Baa
Allaye était armé, SouleyBaara aussi. On a tenu une concertation. On a dit à Baara Allayque c'était
grâce àlui qu'on avait permis ce hariima. (Malheureusement Baara est décédé actuellement; je ne
mentirai pas sur lui). Après quelquesminutes de silenceobservées par tout le monde, moi je suis
parti. Les habitants de Bogo ont toujours considéré le hariima comme étant le leur. Je leur ai dit
d'accepter l'entrée de mes animauxdans le hariima, sinon nous ne nous entendrons jamais. J'ai décidé
aussi qu'à chaque fois qu'ils feraient entrer leurs animaux, j'en ferais de même. L'atmosphère est
demeuréemalsaine et ils sont allés rapporter toutes nos discussionsau chef d'Arrondissement qui m'a
convoqué... Avant de répondre à la convocation, nous sommes allés à Bogo. Tout juste à notre
arrivéeet par coïncidence, le chef de village de Bogo venait aussi d'arriver. Nous nous sommes
retirés à huis-clos dans une chambre. Je lui ai dit que je renonçais complètement, puisque tout le
mondeavait cédé. Je me range aussi du côté de tout le monde car ce n'est plus la peine pour moi de



continuer à tirer sur la corde. Quandnous sommes sortis de la maison, Baara m'a demandé les raisons
de cet abandon. Je luiai dit qu'il fallait qu'il comprenne que je suis le seul visé,je suis sa cible. C'est
moi qu'il veut enfermer et c'est pour l'intérêt collectifque j'ai cédé, comme cela il pourra dire au chef
d'arrondissement que j'ai cédé. Puisje suis allérépondre à la convocation du Chefd'Arrondissement.
Ce dernier m'a demandé pourquoije tenaistoujours à ce hariima. (là Bubu revient sur sa déclaration
au chefde village de Bogo). J'ai répondu qu'il nous appartenait. Il me dit cependant que Bogo le
revendique. Je lui ai répondu que Bogo n'y a aucundroit et que ses habitants n'ont même pas une
tige dans ce hariirna. Je lui ai dit que puisqu'il connaîtpeu de choses sur le burgu, il peut convoquer
tous leschefstraditionnels. Ces chefscoutumiers lui diront si un malinké a l'habitude d'être
possesseur d'une bourgoutière. Le Chefd'Arrondissement nous a demandé de renoncerà ce hariirna.
Je luiai réponduqu'il n'en était pas question. Il nous demanda si nous n'étionspas prêts à céder, j'ai
répondu "non". Il nous dit alors de partir et de revenir le soir. Ambulo et moi sommes revenus dans
l'après-midi. Il a compris que nous n'avions pas changé d'avis. Il a promisde se rendre à Bogo pour
trancher entre les deux parties. A Bogo il a tenté de nous réconcilier, mais sa médiation a été vaine,
chaquepartie refusant de changersa position. Il a donc décidé qu'aucun animal ne pénétreraitdans le
hariirnajusqu'à ce qu'une solutiondéfinitive soit trouvée. Puis il a rajouté qu'il allait transférer le
dossierà lajustice. Après cette réunion, les habitants de Bogo se sont concertés. Ils ont pensé qu'ils
n'avaient pas intérêtà ce qu'un jugementse fasse entre nous à propos du burgu car ilsn'auront pas
de défenseurs, puisque la bourgoutière ne leur appartient pas. C'est ainsi qu'ils ont délégué quelqu'un
auprès de nous, nous demandant de venirpour qu'on parle du problème. Nous sommes partis;j'étais
avecAmbulo, Baara et le chef de Wuro Neema. Les Malinke de Bogo nous ont dit ouvertement
qu'ils avaient tort et qu'ils décidaient à partir de cet instantd'abandonner le hariima. Nous leur avons
dit "d'accord". Nous sommes allés faire le compte renduau chef d'arrondissement et depuis lors,
nous n'avons plus parlé de ce hariima. C'est comme ça que ça s'est passé entre nous. Tout ce qu'ils
vous diront d'autre que ça là-bas est faux." (Enquête à Wuro Neema, le 11/5/94).

PROCEDURE: Conciliation

DECISION(S): Oraleentre les parties.
Résolution amiable?: Oui

DROIT:

Le hariirna est abandonné par Bogo et la bourgoutière retourne sous la gestion dujowro.

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui



SOTIGI-TAKAVIABAKA

VILLAGE: YIMBERE

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI

Arrondissement: KONNA

RefObiet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1973 -1992 -1993 -1994

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de deux mares comme terres de culture et bourgoutières.

PARTIES: Sery NABO, rep. de YIMBERE cl Mody Arniru CISSE, Jowro rep. de TIME.

ETHNIES: Dozo cl Peul
FAITS:
Les Bozo de Yimbere cultivent la mare Takaviabakadepuis 1973 et celle de Sotigi depuis 1984, suite
à la sécheresse. Ils souhaitent continuer à les cultiver mais les Peul Feroo'be Uuruube de Time s'y
opposent car ils veulent les réaffecter à leur usage pastoral originel, en y régénérant le burgu. Après
de nombreuses tentatives de conciliation avec les Peul effectuées par les chefs d'Arrondissement et les
gens de Yimbéré eux-mêmes, les Bozo saisissent le tribunal de Mopti. En fait, ce problème avec les
Peul trouve son origine dans une discorde née au sein de Yimbéré. Le pêcheur bozo nommé Samba
Pagu, affirmait être le possesseur de la mare Takaviabakaet contestait le partage effectué par le chef
de village qui ne lui en octroyait aucune parcelle. Samba se rendit chez les Peul qui saisirent
l'occasionpour se déclarer possesseur. Selon les Bozo, les mares ont toujours été cultivéeset n'ont
jamais eu de burgu. Cette thèse est combattue par les Peul et infirmée par les deux seuls témoignages
concordant du dossier, ceux de SambaNiapogo de Yimbéréet de Amadu Baary, représentant de la
famille de Kontza, propriétaire de la bourgoutière voisine. En effet, les deux mares sont situées dans
le "RundeYembere", s'étendant de Kontza à Sendegue Wadiobe, dont la famille peule Feroo'be
Uuruube de Time est possesseur. En fait, le village de Yimbéré, fondé bien après Time, était à
l'origine un campement bozo appelé "Sanakabo" qui par la suite a pris le nom de la bourgoutière où il
se trouvait. Le jowro, Mody Cissé affirme à l'audience qu'il a, en personne, autorisé Ba Komou et
SambaBantass à cultiver les premiers dans les deux mares. Pour les Peul, les deux mares font partie
de leur bourgoutière. Le juge tranche en faveur des Peul. Ce jugement fait l'objet d'un appel confirmé
par l'arrêt de la Cour d'Appelet reconnaissant égalementaux Bozo de Yimbéréun droit d'usage
inaliénable sur les mares du fait que ces derniers y ont toujours pêché et qu'avec la sécheresse ils les
ont cuhivées sans relâche. Lorsque les Bozo, forts de cet arrêt voulurent exercer leur droit d'usage, ils
se heurtèrent à l'oppositionfarouche des Peul de Time. Les Bozo saisirentde nouveau la Cour
d'Appelen référé aux fins d'interprétationde l'arrêt sur le point du droit d'usage. La cour répondit
dans une audiencedes référés, que le droit d'usage s'analyse en droit de pêche et de culture.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Jugement n0125 (RG 104) du 3/9/92 - Arrêt n087 (RG 53) (RC 57) du 25/8/93 - Arret
n076 (RG 50) du 20/5/94.

DROIT:

Les Bozo utilisent le droit étatique pour revendiquer les mares qui font partie du domainepublic mais
sur lesquelles ilsont acquis un droit inaliénable d'usage. Les Peul en appellent au droit traditionnel, à
la situationprévalant avant la sécheresse(les mares faisant partie de leur bourgoutière) et tablent sur
le fait que ce sont eux qui ont accordé aux Bozo le droit de cultiver les mares. Le juge du tribunal se
réfère au droit traditionnel. Il considère en effet que les mares sont situées dans la bourgoutière de la
famille Feroo'be de Time et raisonnant dans les termes suivants: "Attendu qu'au regard de la coutume,



le propriétaire d'unebourgoutière est, en vertu d'une sorte de droit d'accession aussipropriétaire des
maresqui s'y trouvent, que la propriétéde la famille Ferobe Ouroubéde Timesur les deux maresest
donc conforme à la règlecoutumière", il déclare les Peul de Time"propriétaires coutumiers" des
mares"dont une partie appartient aux Peul de Kontzaavec lesquels ils font frontière". Le juge d'appel
confirme que la possession revient aux Peul maisen raisondu fait que l'assèchement des mares les
uniformise à la terre alentour: "... le fond c'est le problème de culture sur les maresdevenues terres de
culture. Considérant que l'onne sauraitconfondre le droit d'usage et d'exploitation des maresavec la
propriété coutumière courant sur les terres; qu'unemaredevenue véritablement sèche se confondant
avec l'ensemble des terres ne peut que faire partie de l'étendue de ces terres et cesse d'être mare tant
qu'elle ne regorge plus d'eau; que s'y prêtant à la culture, ellene répond plus au critère de mare
contenant des animaux aquatiques; que dès lors son sort suit le sort de l'uniformité de toute l'étendue
de terre, s'englobant dans l'ensemble terre et d'où la propriétécoutumière reconnueau propriétaire ne
peut être privé de sa propriété coutumière s'étendant à l'ensemble généralement appelé terre". De plus
lejuge accepte la demande des Bozo et leur reconnaît "un droit d'usage inaliénable sur lesdites mares
et renvoie les partiesau respect de cette décision (lejugement)quant à l'usage des maresselon la
coutume". L'interprétation du droit d'usage posa un problème car les Peul, bienque reconnus
"propriétaires coutumiers" n'avaient aucunegestion sur les maresdont l'usage était dévoluaux Bozo.
La Cour précisale 20 mai 1994 lors de la requête en référé des Bozo que le droit d'usage
correspondait au droit de pêche et de culture: "... ce droit d'usage, tant qu'ilne déborde pas de
l'étendue desdites mares, ne peut et ne doit être remisen cause, quel que soit l'usage que les Bozo en
font, pourvuqu'ilsoit conforme aux textes et aux coutwnes. Considérant qu'ilapparaît clairement que
la seule activité possible actuellement est l'exploitation agricole que l'on fait des surfacesasséchées,
devenues de facto des zones rizicoles, que le droit d'usage reconnuaux Bozo peut aussibienconsister
en la pêchequ'enl'agriculture, qu'iléchet d'interpréter l'arrêt dans ce sens".

Droit Appliqué: Pratique Respectde la décision: ?



SAMAYE

VILLAGE: SAMAYB

LEYDI: WURO MODI

Cercle: MOPTI
Arrondissement: WURO MODI

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'un bas-fond

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1984

PARTIES: ViDage de SAMAYE cl Villagede WURO MODI

ETHNIES: Malinke cl Peul
FAITS:
En 1984, suiteà la faiblesse des crues et à la sécheresse, les agriculteurs de Samaye ont cultivé un bas
fond constituant une bourgoutière. Wuro Modi s'y est opposé afinde préserver la bourgoutière qui
selonles versions "a déjà" ou "n'ajamais" été cultivée. Pour Wuro Modi, ce bas-fond est un Hariima
faisant partie des terres du village qui a été fondé par la Diina. Le chef de village de Samaye n'est pas
de cet aviset prétend que son village, antérieur à wuro Modi, est possesseur du bas-fond: "Ouro
Modia été installé plus tôt par AlphaMahamar Bokari. C'est luiqui confia la première chefferie à
Bori Modi, avantde s'installer à Larde-Bally. C'est Samaye qui a installé Ouro-Modiet le premier
chefa vécu vingt-cinq ans avant l'arrivée de Modi. Celui-ci était d'abord installé à Hinereje à côté de
Kuakuru. Le plateausur lequelle village a été installé a été payé 500.000 cauris, sur lesquels Ouro
Modia remboursé 250.000. Ce n'est donc pas Ouro-Modiqui peut faire déguerpir Samaye parce que
ce dernier était fondé bienavant Ouro-Modi. Samaye est le prolongement de Murah et tant que le
Muraryexistera, Samaye subsistera" (PV de règlement de litige de terre, le 5/3/84). Et le chef de
Samaye affirme que "tous les champs appartiennent à Samaye parce que distribués dans le temps par
l'Ardo. Ouro-Modi n'ajamais possédé de terre". Il prétend également que le bas-fond réservéau
pâturagea été cultivé par Samaye en 1982et 1983 et que personne ne s'y est opposé.
Les autoritésadministratives dans le PV de règlement de litige du 5 mars 1984 interdisent toute
exploitation du bas-fond jusqu'à ce qu'une solutionintervienne. Le règlement décideun statut quo,
chacuncontinuant à exploiter les parcelles qu'ilcultive depuisdeux ans, et annonceque le bas-fond
sera équitablement partagé entre les deux villages. Les décisions du règlement ne sont pas respectées
car de nouvelles terres sont défrichées. Le chef d'Arrondissement entérine alors le PV par une
décision administrative, le 21 mars 1984. Mais Wuro Modi la conteste, la considérant comme
entachée d'un "excès de pouvoir". Le 3 mai 1984, le Cdt de Cercleen commission, anime une réunion
de règlement du litige. Samaye y soutient que le bas-fondrelève du patrimoine commundes deux
villages. Prenanten compte les piècesde l'affaire de la plaine Dakeole-Kobo, la commission conclut
par un partagedu bas-fond entre burgu et agriculture, en reconnaissant le hariima et en partageant la
zone cultivée entre les 2 villages. Elleannule également la décision administrative nOl/AR-CM. Une
délimitation de la zone fait l'objet de la décision du 27 juin 1984.

PROCEDURE: Conciliation - Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): PV de règlement de litige de terre, devant le chef d'Arrondissement de Wuro Modi, le

5/3/84 - Décision n°1/AR-CMdu chef d'arrondissement, le 21/3/84 - PV de règlement
de litige, le 3/5/84, devant le Cdt de Cercle - Décisionn026/CM du 27/6/84, du Cdt de
Cercle.

DROIT:



Le PV interdit toute exploitation nouvelle dans le bas-fonds et décide un statut quo:"l/ Les deux
villages respectent le statut quo à savoir que chacund'euxcontinue à exploiter ses anciennes parcelles
connues de tous; 21 Les deux villages continuent chacunà exploiter les parcelles qu'ils ont eu à mettre
en valeur ily a 2 ans de part et d'autre; 31 Le basfond qui fait l'objet du litige sera partagé
équitablement entre les 2 villages; 41 L'usage coutumier des eaux de la mare alimentée par le Pont
reste valable". La décision du Chefd'Arrondissement reprendles 4 articles du PV: partage le bas
fonds entre les 2 villages et confirme les anciens exploitants dans leurschamps, les rendantmême
"propriétaires": "Lesparcelles situées dans le lieuen litige ayant fait l'objet d'unemise en valeur
pendant2 ans au moins resterontpropriétés de leursexploitants de part et d'autre" (art.3). La
commision considère tous les aspectsde l'affaire qui se rattache à cellede la plaine Dakeole-Kobo:
que le bas-fonds n'avait jamaisfait l'objet d'uneexploitation agricole, qu'il sert de pâturageaux
laitières et boeufs de labours des deux villages, que la zone est proche d'un lieude passagedes
transhumants (burtol), que la mise en culturedes bas-fonds réduit les possibuilités d'inondation des
plaines, et que "laconvention en date du 31 mai 1955 ... fait tomberentier le domaine litigieux dans le
patrimoine immobilier du Ouro-Mody; que ce domaine, pour Samaye, ne devait faire l'objet d'une
quelconque exploitation qu'autant que le village de Ouro-Mody en est saisiet qu'autantqu'ilen aura
donnéson accord, que Samaye reconnaît avoirprocédé à l'exploitation de son seul chef' .La décision
n026/CM, reprenant les termesdu PV, délimite la zone réservée exclusivement au pastoralisme de
l'espace agricole répartieentre les deux villages: "Il sera dégagé le long de la route reliant Ouro-Mody
à Mountou, et dans la partie Sud de cette route, une bandede 300 m de large, exclusivement réservée
à l'usage des animaux des villages de Ouro-Mody et de Samaye (art.1)". "Tous les terrains situésau
sud de cette bandesont affectés aux agriculteurs. Ces terrainsferont l'objet d'une répartition entre les
deuxcollectivités villageoises en tenant compte de leur volume humain respectif(art.2)". "Tout
paysan possédant une exploitation agricole dans la banderéservée à l'élevage, est invité sous peinede
sanction à déguerpir au profit d'uneparcelle à lui affecté par l'administration dans le périmètre assigné
aux agriculteurs" (art.3). "La limite entre les deux zones sera matérialisée au moyen de bornes dont
les charges de confection de transport et de fixation seront solidairement supportéespar les deux
collectivités" (artA).

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: Oui?



RUNNDE KOMIO 1

VILLAGE: KOMIO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1950 - 1954

l
j
.~

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Île

OBJET: Revendication d'une bourgoutière située sur une île (runude),

PARTIES: Peul FEROO'BE cl Peul SAAYA

ETHNIES: Peul

FAITS:
Sur le fleuve Nigerentre Saayaet Komio se trouvent deux îles à burgu, une grande et une petite.
Traditionnellement les Feroo'be de Wuro Neemaemmènent leurs troupeaux sur la petite. Vers 1950,
les Peul de Saayavendirent l'herbe de la petite île à des Peul Fulinkriyabe étrangers. Ainsi naquitun
conflit qui dura quatre ans. Les deux premières annéesfurent très tendues entre les deux
communautés. L'administration coloniale jugea l'affaire en affectant la grande île à Saayaet la petite
aux Feroo'be.
Une ancienne disputevint se greffer sur ce conflit. Elle concernait un winnde situé entre Kowanaet

1 Komio que Seku Amadu avaitpermis aux Peul d'utiliser 3 jours maximum pendant la Diina. Les Peul
de Saayaavaient largement dépassé la durée fixée. L'administration fit accepteraux Peul de Saaya
une durée maximale de 7 jours. Par la suite, lors de la résolutiondu conflit relatifau runnde, cette
même administration demanda à Saayad'abandonner le winnde et de traverser prés de Kowana, ce
qu'ils fontjusqu'à présent. Le jowro de Wuro Neemanous raconte le litige à sa manière: "Ily a un
runnde non loinde Komio qu'on appelle « runnde Komio» et qui nous appartient. Ce runndeétait très
richeen herbeet chaqueannéeon y faisait paître nos animaux. Une année, les gens de Saayaont
vendule lieuà des Fulinkriyabe. Cela se passaitau temps colonial.
A Mopti il y avait un commandant blanc avec un adjoint noir; il était le premiernoir à devenir
commandant à Mopti. Quandnous avonsapprisque le lieuavait été vendu à des Fulinkriyabe, nous
nous sommes rendus sur les lieux et nous avons fait sortir les animaux de ces derniers. Ayant à leur
tour apprisque nous avions évacué les animaux, les vieuxde Saaya sont venus demander des
explications. Mon frère qui était le jowro de l'époque, leur a demandé pourquoi ils avaient venduson
runnde. Il ajouta que personnen'avait le droit d'y accéder sans son consentement. Les autres
protestèrent. Il y avait un autre runnde, plus grand, près de Kowana, exploité par les gens de Saayaet
qui leuravait été octroyé par le chefde canton du Kunaari. A ce moment nous étions très jeunes.
Dans le temps, à chaquefois qu'unconflit opposait les Feroo'beaux autres, le chefde canton donnait
toujours tort aux gens de Wuro Neema. Il était contre ce village qui prospéraitgrâce à son cheptel.
Selon Saaya, les deux îles leur appartiennent. Quand les Fulinkriyabe voulurent faire rentrer leurs
animaux, ilsétaientarmés. Les Feroo'beétaient également là et nous avons failli nous agresser. Dieu
Merci, le fleuve nous en a empêchés car il nous séparait. Les gensde Saayane sont pas venus nous
rejoindre car des Bozo les en empêchaient. Le combat n'a pas eu lieu. Le Commandant blanc nous a
demandé d'abandonneret a interdit à quiconque l'accès aux lieux. Afin de mieux empêcher l'accès, le
blanc a brûlé l'herbe. L'année suivante, l'affaire s'est poursuivie. Saayatenait à faire rentrer ses
animaux et nous aussi les nôtres. A la périodede la traversée des animaux (l'entrée du bétaildans le
delta) les nôtres campaient entre Senseet Senselaaji. Nous avons avertique nous allions faire rentrer
nos animaux dans la bourgoutière de l'île. Nous avons informé tout le Kunarique tel jour nous ferions
pénétrer les troupeaux. Tout le monde était au rendez-vous. Saufmon grand-frère jowro qui était



convoqué chez le Commandant de Cercle à Mopti. De l'autre côté de la rive également, tout Jallube
était là. Le chefde cantondu Kunari intervenait pour que la bataille n'aitpas lieu, mais on l'injuriait et
on l'accusaitd'être à l'originede tout ça. C'était lui le fautif. On a fait amener les animaux des
Feroo'be de Sense à l'île. Tout juste au moment où on dirigeait les animaux sur l'île, le jowro venant
de Mopti, arriva. Un Gondonke (Peuld'origine de Bankass) du nomde SeyduHamidu nous fit savoir
que les gensde Saayaavaient réellement pris peur. Lorsque le conflit est né, ils étaientallésvoir le
marabout de Dilli dans la régionde Kayes pour que ce dernier fasse des bénédictions et que toute
bataille avorte afind'éviter de nombreuses pertes en vieshumaines. Quandle jowro est arrivé, il a dit
à tout le monde, que ni Saaya, ni luimême n'avaient le droit de pénétrer dans la bourgoutière. Lui
même a refoulé les animaux pour qu'ils retournent à leur campement. Là il a fallu choisirdes bergers
pour faire repartir les animaux, car ils connaissaient déjà leur destination et ne souhaitaient pas
rebrousser chemin à causede l'odeurdu burgu. Les bergers se sont misà insulter lejowro pour
manifester leur mécontentement. Moi-même, bienqu'ilsoit mon frère aîné, je lui ai adresséde sales
mots. Le chefde cantondu Kunari appuyait surtout les gens de Saaya. Et tous les responsables
administratifs étaientdu côté de Saaya. Un Jawando du nom de Ali Bocaryrésidant à Fatoma,
soutenait les Feroo'be. Il était l'ami intime de Bareïma Bocoum, l'ex député de Mopti. L'affairea été
jugée. Le chefde cantonde Kunari nous a privéde l'endroit, disant que désormais il appartenait à
Saaya. La grande île leurest revenue. Nous avions décidé de reprendre la plus grande, à causedu
problème de l'île secondaire, mais on nous a remisla petite île. A lajustice, devantBareïma Bocoum
et tous les responsables présents, Ali Bocarya dit au chefde canton: « ce n'est pas possible que je
partagemonrepasavec toi et tu ne veuxpas qu'on partage le tien ». C'est lejawando qui a dit cela
aux responsables chargés de trancher le litige. Depuisle temps de Seku Amadu, les animaux de Saaya
traversent d'abord notre leydi pour rejoindre leur winnde à BaadeKowana. [Il y a des rôniersentre
Konna et Komio, c'est cet endroitqu'on appelle Baade Konna.] Ils viennent icipour traverser le
fleuve. Seku Amadu leur a accordétrois jours de séjourdans ce lieu. Maisavec le temps, ils se sont
misà durer et dépasser le délai fixé. Nous leur avonsdit que nous n'étions pas d'accord. Cela se
passait bienavant la venue du litige du runnde. Ils sont allésvoir Ameri Kunaariet ont :fini par
accepter la semaine fixée par le chefde canton. Après le conflit de l'île, le pouvoir (laamu) leur a dit
de laisser leur winnde, de l'abandonner. Après ça, c'est à Kowanaqu'ils vont allertraverser. Voilala
:fin de cette histoire. Il n'y a pas eu de papierà leur niveau, là-bas, je ne sais pas. Aujourd'hui, c'est la
compréhension entre nous. Nous nous sommes bienréconciliés, ils vont et viennent vers nous et nous
ausside même. Il y a des mariages entre nos deux communautés. Actuellement, chacunva dans le
burgude l'autre d'un commun accord. Au moment où il y avait le conflit, ils ne pouvaient pas vendre
de lait à Komio, Sampara, et Sense. Maintenant Saayavend son lait à Komio et nous à Saaya"
(Enquête in situ, le 15/1/95).

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Décision vers 1954de l'administration coloniale.
Résolution amiable ?: Non

DROIT:

La possession de la grande île par Saaya et celle de la petite île aux Feroo'be de WuroNeemaont été
confirmées.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



RUNNDE KOMIO 2

VILLAGE: KüMlü

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1964

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une Île à burgu (runnde),

PARTIES: Peul FEROO'BE de WURO NEEMA cl Agriculteurs de KOMIO

ETHNIES: Peul cl Malinke
FAITS:

1 Le runnde de Komio est une petite île à burgu possédée par les Peul Feroo'be de WuroNeema(cf.
(:1

q Conflit n079). Vers 1960, les agriculteurs de Komio commencèrent à la mettre en culture (courgeset
pastèques), préjudiciant ainsi la bourgoutière. Quelques années plus tard, deux éleveurs Feroo'be
causèrent des dégats sérieux aux culturesen faisant entrer les animaux sur l'île. Les agriculteurs
protestèrent. Les notables des deux parties se rencontrèrent afind'éviterun affrontement et de trouver
une conciliation. Celle-ci a été car les pasteursont accepté de laisser aux agriculteurs une parcelle au
bord de l'île. Cependant, au :61 des années, l'île a été entièrement occupée par les agriculteurs qui
finissent même par planterun bosquet de rôniers. Les Peul souhaitent bienconserver leursdroits sur
l'île tout en avouant qu'on perd ses droits par la négligence de ses intérêts (Enquête à WuroNeema, le
31/10/94).

PROCEDURE: Conciliation

DECISION(S): Accord entre les parties.

DROIT:

Lespasteursaccordentune parcelle de l'île aux agriculteurs.

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: Non

Résolution amiable ?: Oui



TOGELNALE

VILLAGE: SENSE

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: A
ETAT du conflit: Présent
ETAPES: 1994

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une bourgoutière régénérée naturellement selon les uns et
artificiellement selon les autres.

PARnES: Jowro de WURO NEEMA cl villageois de SENSE

ETHNIES: Peul cl Malinke
FAITS:
Le conflit vient de naîtreen 1994. Près du fleuve Niger, dans le terroir villageois de Sense, une
bourgoutière s'est remis à pousser à TogelNale dans une zone où le burgu avait disparu. Les
villageois prétendent qu'ils l'ont eux-mêmes semé. Le jowro affirme qu'il s'agit d'unerégénération
naturelle. L'enjeu demeure l'exploitation de cette bourgoutière. Chacunrevendique le burgu. Le chef
d'Arrondissement a été saisi de l'affaire.

PROCEDURE:

DECISION(S):

DROIT:

DroitAppliqué:

Résolution amiable ?: Non

Respect de la décision: Administration saisie



RUNNDEBENDIKOOTAKA

VILLAGE: KüüTAKA

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObiet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant

ETAPES: Vers 1940 - 1984

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une bourgoutière et maintien de celle-ci en l'état.

PARTIES: FEROO'BE de WURO NEEMA, rep. par le Jowro cl Agriculteurs Malinke de KOOTAKA

ETHNIES: Peul cl Malinke

FAITS:
Vers 1940environ, les agriculteursde Kootaka revendiquaient une bourgoutière appelée "runnde
bendi" pour leur boeufs de labour. Ils tentaient de faire pénétrer leurs animauxdans le pâturage mais
les Peul s'y opposèrent fermement en barrant le passage. Les Belladu village vinrent leur prêter main
forte. Une bataille eut lieu. En 1984, le conflitd'accès à cette même bourgoutière resurgit. Cette fois
ci les agriculteurs revendiquent de nouveau le runnde pour y cultiver. Les Peul sont allésjusqu'à
arracher les pieds de mais et de riz. L'administration saisiede ce conflit rend une décisionle 10
novembre 1984: la bourgoutière doit rester en l'état mais le bétail de Kootaka y a librement accès.
Cette décisionrègle le conflitdepuis la premièrerevendicationdes agriculteurs vers 1940 (H. G.
Siidibe, enquête du 24/10/94).

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Décisionn038/CM du 10/11184 du Cdt de Cercle.
Résolutionamiable?: Non

.1 DROIT:
.1
}i L'administration met fin à un confliten 1984 par une décisionprise en concertation avec les
~ différentes parties. Ce conflitconcernait deux revendications, pastorale (1940) et agricole (1984) sur
.~ le runnde émanantdes agriculteursde Kootaka. "Vu la lettre n060/AF du 20/6/84 du Chef

d'Arrondissement de Fatoma relativeà la bourgoutière de Kootaka reconnue aux éleveursde Ouro
Néma; Vu la lettre n033/AK du 14juin 1984 du Chef d'Arrondissement de Konna relativeà
l'exploitation du Windé de Kootaka; ... Art 1: Toutes formes d'exploitation agricole de même que
toutes formes de fauchage et d'arrachage de bourgou, sont et demeurent interditessur toute l'étendue
du Roundé Kotaka, reconnu Windé de Ouro-Néma. Art. 2: L'accès au Windéest ouvert aux "Duntis"
et aux boeufs de labour et aux petits ruminants de Kotaka. Art. 3: Le Chef d'Arrondissement de
Konna, de concert avec le Dioro de Ouro-Néma et le conseil de village de Kotaka, prendra toutes
mesuresutilespour une meilleure applicationdes présentes dispositions".

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: Oui



TARAJI

VILLAGE: KONTZA

LEYDI: UURUUBE DUUNDE

Cercle: MOPTI

Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication de bourgoutières.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1983 -1985 -1994

PARTIES: FamiUe Ina Modibe BA, rep. par Jam BA cl Famille Sudu Halhy CISSE, rep, par Amadu
Dijere CISSE

ETHNIES: Peul

FAITS:
A l'époque des Ardo, l'exploitation et la gestiondes bourgoutières de Kontza ainsique la chefferie de
ce village appartenaient à la famille Ina Modibe, dont est issuJamBA. En raison de leur insoumission
à la Diina, les Ina Mobide ont été contraints à l'exil. A leur place Seku Amaduinstalla la famille
Tarabeà la chefferie et lui confia les bourgoutières. Quelques années plus tard, les Ina Modibe
revinrent à Kontza, cette fois sownisà la Diina. Seku Amadules plaça derrière les Tarabe pour
l'entrée dans les bourgoutières. Il instauraainsi un système de copossession entre les deux familles.
Après la Diina, la chefferie de la contrée passa entre les mains·de Sendegedont le chef confiala
gestiondes bourgoutières à la famille Ina Modibe de Kontza et installa le père de Jam BA comme
chef de village de Kontza. En raison de ce changement d'autorité, la famille Tarabe fut contrainte à
l'exil jusqu'à l'indépendance du Mali. A son retour, le père de AmaduJidereCisse succédaau défunt
père de JamBA et devint jowro. Jam Ba revendique maintenant la possession des bourgoutières pour
sa famille, considérant qu'elles étaient les leurs avant l'arrivée de la Diina. Il saisit l'administration qui
prend une décision le 25 février 1983 maintenant le système de copossessioninstaurépar la Diina
avec comme premier troupeau celuide la famille Tarabe qui conservedonc la fonctionde jowro. En
fait, le Cdt de Cerclene fait que matérialiser un consensus intervenu sous les auspices du chef
d'Arrondissement de Kontza en 1969. Mais cette décision fait l'objet d'un pourvoi par Jam Ba auprès
de la sectionadministrative de la Cour suprême qui le déboute. Saisissant le Tribunal de première
instance en revendication de bourgoutières, le juge confirme la décision administrative qui ne peut
être remise en cause que par une autre décision administrative et qui a donc pleinement valeur
juridique entre les parties.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Décision n0002/CM du 25/2/83 du Cdt de Cercle - Arrêt n018 du 12/12/85 (Pourvoi

n09/84) de la SectionAdministrative de la cour Suprême- Jugement n007 (RG n0199)
du 6/1/94 du tribunal de première instance de Mopti.

DROIT:

L'administration dans sa décision du 25 février 1983 opte pour une situationacquise pendant la Diina
mais ne rejetantaucunepartie. De fait, ellechoisit le partage de la possession des bourgoutières entre
les deuxfamilles. Ce qui ne convient pas à Jam Ba, c'est le fait que le premiertroupeau et donc la
fonction de jowro revient à la famille maraboutique installée par Seku Amadu: "Le système de la
copropriété du pâturagecomprenant les bourgoutières de Kadial, Mayel Seno, Tiékoye, Seka, Pimba,
Varadogo, dehingou, N'Dodou, Badè, Doudé Habé, Hancoundé Diougui, hérité de la Dina de Sékou
Amadou par les deux familles Soudou HahlyCisséet Ina Modibé Ba du village de Kontza,
Arrondissement de Konnademeure maintenu" (art.1). "Les troupeaux des deux familles exploitent



ensemble ces bourgoutières" (art.2). "Conformément à la coutume, le troupeau "Taradji Maoudi"
détient la première position dans l'ordre de préséance dans leditpâturage. En conséquence les
fonctions de diooro (gestionnaire du bourgou) sont assumées par le propriétaire du "Taradji Maoudi"
appartenant à la famille SoudouHahli Cissé du village de Kontza" (art.3). La Cour suprême considère
que JamBa n'invoque aucunmoyen de droit susceptible de provoquer la censure et considère que la
décision ne viole aucunedisposition légale ou réglementaire et ne préjudicie en rien aux intérêts du
requérant. Enfinnotonsque la cour affirme que l'administration s'est "conformée aux coutumes
prévalant en la matière". Le juge de première instance est saiside la demande de Jam Ba en
revendication des bourgoutières qui "depuis avant la Dina sont propriétécoutumière de sa famille; que
c'est de force et avec la complicité de l'administration que AmaduDjidéré Cisses'est arrogé le droit
d'occuper ces bourgoutières". Ce à quoi Cisse rétorque que "lesbourgoutières ... n'ont jamais
appartenu qu'à sa famille et à celle du demandeur. Que les troupeaux de sa famille disposent
cependant du droit de préséance dans l'entrée de ces bourgoutières et que la famille Ina Modibé les
suivent". Mais lejuge ne se prononce pas sur le fond du fait de l'existence d'unedécision
administrative prise avant le Code Foncier, ayantforce de loi et de surcroîtconfirmée par la Cour
Suprême. Seuleune autre décision administrative peut la remettre en cause: "toutes les décisions
administratives intervenues dans ce domaine avant le code domanial et foncier ne peuvent être remises
en causepar les Tribunaux de l'ordre judiciaire que si elles ont fait l'objet d'uneannulation par la
sectionadministrative de la Cour Suprême".

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui?



HARIIMA GEMBE

VILLAGE: GEMBE

LEYDI: SEBERA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1990

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication de terres de culture par un ressortissant sur un hariima
villageois.

PARTIES: Musa BAKUNJA cl Sibo BAKUNDIA, frère de Musa, rep. de la Famille, et Bokary
KOROBARA, chef du village

ETHNIES: Agricuheurs
FAITS:
Un cultivateur, Musa Bakundia, se voit interdire par le villagela culture dans le hariirna. Le hariirna
officiel ayant été mis en culture, un nouveau hariirna a été constitué par les villageois sur le dernier
lieu possible. Mais Musa persiste en revendiquant ces terres comme les siennes héritées de son père.
Cette zone litigieuse constitue le tiers d'une vaste étendue dont les deux autres tiers ont été partagés
en 1984 par les notables du villageentre tous les villageois, y compris Musa qui s'est vu affecter un
champ. Ce dernier s'était réjoui de cette opération et n'y avait formulé aucune réserve ou opposition.
Actuellement il souhaite cultiver dans l'espace réservé au pâturage des animaux du village. Il saisit le
Tribunald'une revendicationde terres. Le juge le déboute de sa demande en retenant que cette zone
beitel a été délibérément choisie par le villagepour constituer le hariirna de la communauté.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n0144 (RG n0101) du 4/10/90 du Tribunal de première Instance de Mopti.

DROIT:

La zone litigieuse fait partie d'un espace qui a été partagé. Les revendications de Musa Bakundia
portent sur une partie affectée au pâturage des animauxdu village. Devant les témoignages relatant
cette opération, le juge conclut que l'espace est beitel et que le requérant n'apporte aucune preuve de
sa possession de la zone. Sa possession est difficilement soutenable selon le juge, pour qui l'héritage
d'une terre en droit traditionnel est indivisible et demeure donc dans la famille. En l'espèce, l'ainéde la
famille Bakundia, gestionnaire des terres familiales, ne cautionne pas du tout Musa dans sa requète.
Ce dernier ne peut donc prétendre à aucun droit hérité sur la zone: "Qu'en effet, même s'il était admis
que le requérant avait hérité de la terre litigieuse de son feu père Bakundia, celle-ci était la copropriété
de tous les héritiers du défunt; Attendu qu'aux termes de la coutume cette terre qui est inaliénable et
indivisible est une propriété familiale gérée soit par le conseil de famille soit par un gérant désigné à la
majoritéet partout investi de la confiancede la famille; Que Moussa n'a obtenu l'avalni d'un
queconque conseil de famille ni de son frère Sibo qui est gérant des terres de la famille de feu
Bacoundia". Concernant le hariima, le juge considère que le villageest libre de le constituer, même s'il
existe déjà un hariirna officiel: "... la création d'un harima officielne met aucunement obstacle à
l'existence d'un harimadit villageois, résultat de la volonté exprimée du village". Enfin le juge argue de
l'intérêtde la collectivité face à celui d'un particulier pour débouter Musa de sa demande: "Attendu
qu'il serait du reste absurde et dangereux de faire prévaloir un intérêt individuelsur l'intérêt de toute la
communautévillageoise ... que la requête de Moussa Bakoundia n'était pas conforme à la coutume, il
échet de l'en débouter... ",

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



KANTA-SIDIBE

VILLAGE: KOWANA

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1968

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Dourgoutière

OBJET: Accès à une bourgoutière par le village riverain sans autorisation du
Jowro.

PARTIES: Mamani KANTA, rep, des éleveurs du village de KOWANA cl Jowro SIIDffiE (rep, par son
frère cadet AmbuIo)

ETHNIES: Peul cl Dozo

FAITS:
Ce n'est qu'en 1968 que les villageois de Kowanaont commencé à éleverdu bétail. Le conflit vit le
jour quandles villageois utilisèrent la bourgoutière proche du village demeurant traditionnellement
sous l'autorité du jowro. La gendarmerie fut saisie et vint sur les lieuxet après enquête reconnnut
qu'eneffet les bourgoutières étaient géréespar le jowro maisque le village de Kowanaétait le
premier occupantdes lieux. Ayantactuellement besoinde pâturages, les villageois peuvent librement
accéderau burgu. Notons que nous étions à l'époque dans un contexte de collectivisation, où tout
appartient à l'Etat et notamment le burgu. Sur la pressionde la gendarmerie, le jowro acquiesce et se
réconcilie avec Mamani Kanta (Enquête à Kowana, le 18/4/94).

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Orale par la Gendarmerie
Résolution amiable ?: Non

DROIT:

Oralement la gendarmerie impose au jowro de laisser l'accès libreau burgu pour le bétailvillageois
riverain, de Kowana. Le jowro se voit contraintd'accepter.

Droit Appliqué: Pratique + Etatique Respect dela décision: Oui



TOGELJABll

VILLAGE: SABE

LEYDI: UURUUBE ClKAM

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: D
ETAT duconflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1975 - 1980 - 1982 - 1983

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Mise en culture d'une plaine à burgu; conservation d'une bougoutière
(réhabilitation).

PARTIES: Eleveurs rep. par Allaye GALLO BA cl riziculteurs rep. par A1mamy JONGONA

ETHNIES: Peul cl Riimay'be

FAITS:
La plainede Sabe constitue une bourgoutière qui était traditionnellement uniquement.cultivéedans
sa partie haute. La faiblesse des crues a entraîné les agriculteurs à descendre dans la bourgoutière, ce
qui a généré un conflit entre éleveurspeul et riziculteurs. A l'origine la plaine Sabe était entièrement
détenue par le jowro. Le grand-père de l'actueljowro avait divisé la plaine en trois parties: la partie
sud à la famille du chef de village, la partie nord à la famille de El Haji Jongona; l'ouest était réservé
au pastoralisme. Cette dernière partie constituée d'une bourgoutière a été peu à peu cultivée par les
agriculteurs.
Le 26 mai 1975, une Convention(n075/l) est passée entre les différentes parties délimitant l'espace
pastoral, "implicitement dénommé Togel Jabi" (Rapport de missiondes 18 & 19/6/83 de la
Commission Régionale de Règlementde Litiges). La délimitation de cette zone sera contestée par le
jowro "Je soutiens n'avoirjamais souscrit volontairement à cette Convention" (Ibidem). En 1979 El
Hadj Jongona, secrétaire général du comité UDPM de Sabe, entreprit l'exploitationde Togel Jabi,
prétendant en être le détenteur. Il distribuades espaces pastoraux à des agriculteurs de villages
étrangers et vendit des champs situés dans la rizière de Sabe. Le chef de village mis à l'écart de la
distributiondes champs de cette partie réservée au pastoralismesaisit l'administration. Le Cdt de
Cercle prit une décisionle 24 avrïl1980 afinde conserver en partie Togel Jabi: non-extensiondes
terres de culture, gestion de la plainepar le Conseilde village de Sabe avec avis du Jowro. Mais cette
décisionautorise l'exploitation du hariima par l'une des parties au conflit, celle du chef de village et
l'interdit à l'autre (les velléités de El Haji Jongona sont expressément rejetées).
A ce conflit s'ajoute un litigede champs de maïs entre El Hadj Jongona et Hamidu MarnaJongona.
Chacunprétend détenir le champ de son père donné par un Peul. Hamidu prétend que le champ était
prêté à la famille de El HajI depuis plus de 40 ans et que maintenantil souhaite le reprendre. Dès la
mutation du Cdt de Cercle, le conflit rebondit. Le nouveau Cdt prit la décision n014/CM du 30 juin
1982 qui consiste à réhabiliter l'espacepastoral, totalement cultivé (Rapport n060/AF du 23/6/82 du
Chef d'arrdt.) et appartenant au jowro Allaye Gallo Ba, en le délimitant (ces limites sont acceptées par
lejowro), et en le nommanthariima (quid, abus de langage semble t-il: car au village les vaches sont
récentes et selon le jowro, "Mes animauxrentrent dans la bourgoutière de Sabe 5 jours après l'accès
du bétail à Hamdallaye. Les animauxde Gimballa, Binga (Diré), Bandiugu (Bandiagara)y paissent et
restent environun mois et demi et progressent pour le Debo" (Rapport de missiondes 18 & 19/6/83
de la Commission Régionalede Règlementde Litiges). Il précise aussi que toute exploitationagricole
est interdite et de ce fait doit être abandonnée. Ce qui n'est pas de l'avisdu Gouverneur qui demande
au Cdt de Cercle de surseoir à l'exécutionde la décision afinde permettre aux agriculteurs de
récolter; ces derniers n'auraientplus le temps de cultiver ailleurspour la campagne (sommes au début
de l'hivernage). Après les récoltes le Gouverneur prévit l'envoid'une commissionrégionale sur les
lieuxpour vérifier les limites du hariima conformémentà la Convention de 1975 (Lettre n0246/GRM-



CAB-C-3 du 5/7/82). Cette réhabilitation du hariimane convient pas aux agriculteurs qui rendent
ainsides espaces cultivés; d'où la plainte du chef de village de Sabe auprès du Gouverneur, le 16juin
1982, s'estimant "exproprié" au profit des Peul. Le Cdt de Cercle explique la réaction du chef de
village au Gouverneur par le fait que la décisiondu 24 avril 1980 lui permettait de cultiverdans le
harüma (Lettre n0318/CM du 30/6/82). De 1975 à 1982 trois délimitations différentes de l'espace
pastoral ont été effectuées, mais le conflitdemeure. Chacune des parties revendique la délimitation
qui l'intéresse. La Commission Régionale propose de conserver la décisionn014en recasant les
exploitantset en soumettant toute distributionde terre dans le Togel Jabi au Conseilde village et au
jowro. Le 18 juin 1983, la commission Régionalede Règlementdes Litiges effectua un PV sur le
conflit. On y apprenait que le harüma était cultivé cette année (1983). Selon le jowro Allaye Gallo BA
le lieu appelé Togel Jabi n'était pas un pâturage (!), maisselon le chef de village il aurait été un
harümapour les vaches du village quand le village en a possédé suffisamment (PV du 18 juin 1983). Il
semblerait que le conflit se passe sur l'emplacement exact de l'espace pastoral, car les agriculteurs
sont arrivés à tout cultiver. Il y a eu une confusion entre harüma et espace pastorallignager. La
délimitation correcte selon le jowro est la dernière, celle de la décision de 1982. Le chef de village
souhaite que l'espacepastoral soit à Togel Jabi et El Haji Jongona souhaite qu'il soit dans les parcelles
exploitéespar le chef de village (sic). Aucune conciliation n'est possible.Les rapports de force
politiquesdans ce conflit sont à l'origine de son rebondissement constant. Suite à une lettre du chef de
village au Gouverneur via le Cdt de Cercle, l'administration ne souhaite plus revenir sur cette affaire
déjàjugée selon elle: "...Le chef de village de Sabe, s'aventure à perpétuer un litige très simple,
convaincuqu'il demeure, que ses prétentions ne peuvent avoir une issue véritable, le droit de bon sens
et l'équitéy faisant obstacle ..." (Soit-Transmisn0247/CM du 17/8/84). Un autre conflit se greffe sur
celui-ci: la revendication du droit de successioncoutumier de jowro, par Boureima Oumar Am-Souy
BA Ce dernier prétend être le descendant direct du jowro Butabi qui avait pour berger le père de
Allaye Gallo Ba, Angha Ce dernier étant trop jeune pour succéder à son père, la fonction de jowro fut
confiéeà un des bergers du jowro décédé, Allaye Gallo Ba. Cette version est confirméepar le chef de
village de Sabe, témoin à l'époque (PV du 18/6/83 & lettre du 25/6/84).
Boureimavient de rentrer d'exode et souhaite récupérer ses droits (jowro) avec sa terre, la plaine de
Sabe qu'il revendique en dénonçant le partage de ladite plaine (Lettres du 28/10/82 & 23/6/84).
Aucune réponse de l'administration n'a été donnée sur cet aspect.

PROCEDURE: Conciliation & Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Convention n07511 du 26/5/75 - Décision du Cdt de Cercle n0005/CM, le 24/4/80-
Décisionn0014/CM du Cdt de Cercle, le 30/6/82

DROIT:

La Conventionde 1975 délimite les zones agricoles entre les éleveurs transhumants et les exploitants
rizicolesafinde préserver les pâturages: " Face à l'occupation massive des paysans rizicoles des
villages environnants, cette plaine était exploitéedepuis des décenniesen sa partie haute en période de
crue abondanteet en sa partie basse lors des faibles crues et cela en des endroits conventionnellement
définis les coutumes. Pour la sauvegardedes intérêts des éleveurs et de ces paysans, les deux parties
ont convenu de délimiterles cultures aux seuls endroits que les paysans exploitaientet ne gênant pas
les transhumantsdes animaux dans cette plaine." La Décisiondu Cdt de Cercle du 24 avril 1980
prétend maintenir l'espacepastoral et en accorde la gestion aux parties, Conseil de village et Jowro.
Cependantelle entérine l'empiétement agricole sur la partie réservée à l'élevage, ne respectant pas la
Conventionde 1975 (cf. artA): "Les terres de culture du village de Sabe restent dans leurs limites
actuelles sur toute l'étendue de son domaine territoriale" (art.1)." Toute distributionnouvelleou
augmentation de cet espace agricole se fera sous l'égide du Conseilde village et doit tenir compte
d'une réserve pastorale sur avis du Dioro Allaye Gallo BA du village de Nimitongo (Arrondissement
Central)" (art.2). "A ce titre, aucun droit de propriété n'est reconnu au sieur El Hadj Diongona sur
une quelconquepartie du domainevillageois de Sabe" (art.3). "Cependant les champs exploités
actuellement sur la partie dénomméeToguel Diabyrestent à l'usage de leurs exploitants" (artA). La
décisionde 1982 parle de Hariima(?) en délimitant la zone, apportant ainsi une protection stricte de
l'espace pastoral de la plaine, revenant sur l'esprit de la Convention de 1975; enfin, le jowro est chargé
du bornage: "Le Hariima situé à proximitédu village de Sabe, appartenant au Dioro Allaye Gallo BA



par le MayelPaguena, au Sud par le MayelSilahou, à l'Ouest le MayelTombona, est réhabilité"
(art.I). "En conséquence son exploitation est interdite à tous les paysans qui y cultivaient du riz"
(art.2). "Afin d'éviter à l'avenir toute confusionpar inadvertance ou délibérée, le Dioro, propriétaire
du Hariima est chargé de matérialiser ses limites par des bornes en matériaux durables" (art.3).

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Non



RUNNDEBAYNGAL

VILLAGE: KOOTAKA

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Cultures dans une bourgoutière.

RefObjet: D
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1989

PARTIES: FEROO'BE de WURO NEEMA, rep, par le Jowro cl Agriculteurs de KOOTAKA

ETHNIES: Peul cl Malinke

FAITS:
Les agriculteurs de Kootaka ont commencé à cultiver une bourgoutière, Runnde Bayngal. Le jowro a
saisiimmédiatement l'administration qui laisse l'affaire traîner. Les agriculteurs s'en prennent à un
jeune berger venu faire paître les animaux dans la bourgoutière. Les Peul réagissent en amenantne
nombreux animaux dans les champs situés dans la bourgoutière. Un compromis est trouvé entre les
parties en présencedu chef d'Arrondissement: les agriculteurs reconnaissent que la bourgoutièreest
sous la possessiondes Peul qui les autorisent pour un temps limité à cultiverdans certainesparcelles.
Par la suite l'accordn'a pas été respecté et la miseen culture progresse (H. G. Siidibe, Enquête du
24/10/94).

PROCEDURE: Conciliation

DECISION(S): Conventionécrite, en 1989.
Résolution amiable ?: Oui

DROIT:

La conventionsignéepar les deux parties reconnaît les droits des Peul sur la zone qui les autorise
pour un temps limité à cultiver sur certains endroits.

Droit Appliqué: Respect de la décision: Non



HARIIMA DUDERI

VILLAGE: WURO MOODI

LEYDI: WURO MOODI

Cercle: MOPTI
Arrondissement: WURO MOODI

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1992

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Dourgoutière

OBJET: Revendication du respect d'un hariima (interdiction de culture) et
reconnaissance de celui-ci (hariima de Wuro Moodi).

PARTIES: Seku Amiry CISSE, chefde WURO MOODI cl Marna TIENTA.

ETHNIES: Peul c/ Dozo
FAITS:
Un pêcheurBozo est installé dans la plaine Duderi, située entre la plainemiseen culture de Feya
Samaye et le fleuve Niger au Sud-Ouestdu village Wuro Moodi. Depuisquelque temps le Bozo qui
pêche dans lesmares de la plaines'est mis à cultiver. Or la plaineDuderyest une bourgoutière au
statut de hariima depuis la Diina. Cette violation du hariima est l'objet du conflit. Le chef de village de
Wuro Moodi saisit le Tribunal en revendication de droits coutumiers pour luidemanderde déclarer
hariima la plaine Duderi afinquelle soit respectée. Le juge considèresur la base de témoignages les
prétentions bienfondées. Il déclare la plainehariima et ordonne la cessationde toute activité agricole
dans celle-ci.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n06S (RG nOS3) du 16/4/92du Tribunalde premièreInstancede Mopti.

DROIT:

Lejuge déclare la plainede Duderi "hariima", c'est à dire "zone exclusivement réservéeà l'élevage" et
ordonne à Mama Tienta "la cessation immédiate de toute activité autre que la'pêche dans ladite
plaine": "... qu'ilest donc établique la zone concernéeest réservée au paturage, que c'est le harima;
que toute culture dans la zone dénaturerait la vocationreconnue au "harima" et pourrait même être à
l'origine de la destructiondu pâturage".

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



GUOKULU

VILLAGE: SINGO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

Rer Objet: DF
ETAT du conflit: Présent

ETAPES: 1984 - 1994

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Culture d'un chenal dans les bourgoutières et revendication de la zone par
deux villages.

PARTIES: Village de SINGO cl Village de SENSELAAJI cl JOWRO de Wuro Neema, Amadu Ambulo
SIIDmE cl Sembe JAWURE, agriculeur de Singo.

ETHNIES: Malinke cl Peul

FAITS:
Dans une zone située vers le fleuve, appelée Guokulu ou Guonakossan. La bourgoutière a été
cultivée par un malinke de Singo, SembeJawure, avec l'accord du chef de village de Singo en 1984.
Le Jowro se met à lutter contre cette extensionagricole. Il demande à Sembede cesser de cultiver.
Ce dernier avec l'aide des chefs de village de Singo et Fussi lui demande de le laisserachever la
saison. Le jowro accepte. Mais l'année suivante Sembe renouvelle le champ et l'agrandit. Il tente de
donner 5000 FCFA, soit 50 FF, aujowro pour le laisser poursuivre sa culture. Mais le jowro refuse.
Sembe fait à chaque fois croire au jowro qu'il abandonne le champ, mais il ne tient jamais sa parole.
Voyantque le lieudonnait de bonnes récoltes, les agriculteursde Singo et Senselaji vinrent cultiverà
leur tour. L'administration saisiepar le jowro convoqua Sembe qui le sommade cesser de cultiver
(Enquêteà Wuro Neema, B. Sidibe, le 12/10/93).
Les agriculteurs de Singo ont réalisédans le lieu un champ collectifpour soixante-cinq personnes
englobant la parcelle de Sembe. Dans ce lieu l'eau stagne, ce qui motive les cultivateursà réaliserun
genre de périmètre irrigué sans pompe. Mais Sembe ne souhaite pas être intégré dans le champ
collectif. Il invoque ses dix ans de culture de son champ. En 1993 Singo réalise une diguette dans
Guokulu. Mais la zone est aussi revendiquée par Senselaji. Saisie, l'administration mène ses enquêtes
(Enquêtes auprès des notables de Singo, le 18/7/94).

PROCEDURE: Conciliation + Administrative
DECISION(S):

DROIT:

Résolution amiable ?: Non

DroitAppliqué: Respect de la décision: Administration saisie



VILLAGE: SAARE KINA cl JALLUBE

LEYDI: SOOSOOBE cl JALLUBE BURGU

BODY-GORDY

Cercle: TENENKU & MOPTI
Arrondissement: SOOSOOBE & JALLUBE

RefObjet: E
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1920 -1952 - 1990 - 1993

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication de limite de bourgoutières.

PARTIES: Groupe BODY, rep, par Samba Amadu JAL cl Groupe GORDY, rep, par Amadu Samba
JAL

ETHNIES: Peul

FAITS:
Les Gordinkobe du leydi Jallube Burgu et les Bodinkobe du leydi Soosoobe, ont leur bourgoutières
attenantes. Depuis le début du siècle, un désaccordexisteconcernant la délimitation exacte entre eux.
Le conflit fut résolu vers les années 1920par un accord amiable verbalasseyant une gestion
commune. Celle-ci repose sur la conservation de la bourgoutière située entre les cours d'eau
Kumpegu et Kuliyara, où les deux parties ne passentque deuxjours. En 1952 l'affaire resurgit du fait
de la violation de la Convention verbale d'antan. Les Peul font cultiver sur la zone. Les autorités
administratives sont saisies. Le 14 février 1952 dans un PV l'administrateur colonialaprès accord des
deux parties désigne le Chefde Canton de Jallube commemédiateur, la médiation devant aboutir à
une décision au plus tard le 15 mars 1952.
Ce dernier organiseune rencontredes parties sur les lieux et octroie l'espace aux Gordyen prenant
commefrontière le cours d'eau Kuliyera: "Lesdeux parties qui ont demandé l'arbitrage de mon père
s'étaient engagées à accepter et à respecter d'abord la décision du chef de canton de Dialloubé en
1952 devant l'autoritéadministrative. C'est alors que mon père a eu instructionde se rendre sur les
lieuxpour trancher le litige. Devant une imposante délégation dont j'étais membre, comprenant entre
autres les représentants des parties. Mon père a fait le déplacement et visitad'abord la zone litigieuse:
c'est une bandede terre situéeentre le marigotde Kouliyera et celuide Kumpegu au nord du village
de Sare-Kina. Après le constat, la délégation s'est rendueà Tanda, Arrondissement de Toguere
Coumbe. Là-basles deux parties et les témoins ont été écoutés. Après mure réflexion et en toute
connaissance de cause, le chef de canton M. SeydouMahanDialla tranché en faveur des N'Gordy, Le
groupe de M'Bodyétait mécontent du verdict,maisle respect de l'autoritéétait là. L'engagement pris
devant l'autorité administrative a été respecté. La décision a commencé son exécutionà partir de la
notification jusqu'en 1990sans aucun problème. La limite définie est le marigot de Kouliyera séparant
les terres de Body et les Gordy" (PV d'audition du 26/6/91). Le conflit surgit de nouveauen 1990 car
suite à des périodesconsécutives de sécheresse, la zone a été partiellement mise en culture. De
nouvelles tentatives de conciliation sont menées maisellesrestent infructueuses. Les autorités politico
administratives en viennent à mettre provisoirement en défensla zone litigieuse dans l'attented'une
solutiondéfinitive, afin d'éviter au conflit de dégénérerviolemment. Les deux parties reconnaissent
que depuis plusde 70 ans, ellesexploitent de façon commune la zone et que le conflitn'est né qu'à la
suite d'unedistribution de champs.
Actuellement chaquepartie revendique la possession de l'espace litigieux, c'est à dire que leur
bourgoutière respective fait frontière avec l'autreà Kumpegu pour Body et à Kuliyara pour Gordy.
Lejuge de première instance de Tenen1cu, rendant son jugement le 21 février 1992, se réfèreà la
première convention verbale et maintient la zone sous la gestioncommune des deux parties avec
l'interdiction de miseen culture. Cependant en cas d'impossibilité de gestion commune, la zone sera
divisée en deux. La Cour d'Appel ne retiendrapas cette versioncar le litige a déjà été tranché par le



chefde canton de Jallube de l'administration coloniale. Elle s'en tiendraà cette décision de 1952
malgré une situationfloue: 1) Aucunécrit retrouvé (aucunepreuve écrite selonBeby); 2) Des
témoignages partisans parmiceux des agriculteurs installés dans la zone corroborent la versiondes
Gordy; 3) Une exploitation commune jusqu'en 1990rompue pour des intérêtsagraires; 4) Les limites
naturelles n'ont plus leur configuration originelle (selonBody "il est dans les lois et coutumesdu
Macina que chaquepropriété soit limitée par une structure géographique biendéterminée). Le juge
s'en réfère aux assesseurs coutumiers "mieux imprégnés de leurs us et coutumes" pour considérerle
conflit déjà tranché en 1952. Le 24 juin 1994, la même Cour d'Appel saisie d'une demande
d'interprétation de son arrêt réaflinne les contours de la zone litigieuse (entre les deux marigots
Kuliyara et Kumpegu et les deux chenaux Lelangol et Babel) et maintient la possession de cette zone
au groupe Gordy.

PROCEDURE: Conciliation & Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISIONCS): Convention verbale, vers 1920 - Décisionorale du Chefde Canton sur instruction de

l'administration coloniale, en 1952 - Jugement n056 du 21/7/92 du Tribunal à
compétence étendue de Tenenku- Arrêt n082 (RG n025) du 1/9/93 de la Cour d'Appel
de Mopti - Arrêt n089 (RG n075) du 24/6/94.

DROIT:

Les partiesconviennent d'accéder communément sur la zone litigieuse et en interdisent la culture. La
décision du chef du Canton n'a pas été rédigéepar écrit semble t-il parcequ'il est décédéjuste avant.
La zone aurait été accordée au groupe Gordy. Le juge de première instance déclare la zone commune
aux deux groupes, se référantà la Convention orale de 1920, maisprévoit cependant un partage entre
les deux en cas de désaccordrelatifà sa gestion. "Dit que les droits coutumiers de pâturage sur la
zone bourgoutière délimitée au Nord par le Lengol, au Sud par le Babel, à l'Ouestpar le Koumpegou
et à l'Estpar le Kouliyara appartient au groupe M'Mody de Sare-Kina et au groupe Gordyde
Dialloubé; et qu'en cas de désaccordsur la gestioncommune de laditezone, un partage interviendra
après relevé topographique des lieux". La Cour d'Appel infirme ce jugement. La Cour constate le
manque d'écrit et la fragilité des témoignages trop partisans. Le juge serait prêt à déciderde
l'impossibilité de s'en référer au droit traditionnel et d'opter pour une solutionde droit étatique
reconnaissant l'Etat propriétaire des lieux, quitte ensuiteà effectuerun partage. Cette solutionest
attirantecar le juge constate finalement que traditionnellement chacunedes parties n'a qu'un droit
d'usage dans la zone (cf. la Convention de 1920et les faits). Mais ce droit d'usageprend fin dès qu'il
s'agitde distribuer des parcelles pour l'agriculture. En définitive lejuge considère que puisqu'il s'agit
d'uneaffaire strictement coutumière, c'est le droit traditionnel qui doit faire référence. De ce fait il se
réfère aux assesseurs pour avaliser le témoignage sur la décision orale de 1952: "Considérant que
juridiquement tous les clansont eu accès à la zone interditebien avant 1952 et que même après 1952
ils l'ont exploitée de la même manière avec des moments de friction; que le problème en réalitén'a
jamais pu être tranché absolument ni définitivement; qu'en droit coutumiertous les clansont
réellement un droit d'emprise sur la zone et que c'est seulement un problème de limite qui paraît
essentiellement déterminant pour connaître le véritable propriétaire coutumierde la zone; lequel ne
pourraitjamaisavoir une solutionsans déclarer l'Etat propriétairedes lieux, quitte à les purger et
ensuite les octroyer à l'avenir aux paysans ou aux éleveurs des deux clans.... qu'en réalité le droit
coutumier quoique paradoxalparaît être imprécis quant à son appartenance à un seul clan et que
toutes les partiesn'ont qu'un seul droit d'usagede cette zone lequelaussi est commun pour avoir duré
plus de soixante-dix ans. Considérant par conséquentaprès toute analyse au fond, qu'il était sage et
juridique de dire que la bourgoutière délimitée ... est propriété de l'Etat et que les clansBody et
Gordyont des droits d'usageindifféremment sur la dite zone et dire que l'un quelconque des chefsde
clansest chargéde la gestiondes lieux..... (Mais) Considérant qu'il s'agitd'une affaire coutumière, que
les assesseurs coutumiers imprégnés de leurs us et coutumes ... Constate que le litige soulevé avait
reçu une solutionamiable entre les ancêtres des parties trente ans avant 1952et depuis 1952 leurs
pères avaient trouvé par l'intervention de l'administration coloniale un terrain d'entente entre les
partiesqui consentaient s'entenir à la décision du Chef du Canton de Dialloubé en la personnede
SeydouDiall; laquelle était que la rivière Kouliyara demeure la limite. En conséquence depuisplus de
trente-huit ans ce litige a été tranché définitivement et Kouliyara demeure la limite qui doit être



respectée par toutes les parties commepar le passé", Le 24 juin 1994, la Cour d'Appelprécise sa
décision, répondant à une demande en interprétationde son arrêt: "Dit que la limite entre les deux
bourgoutièresétant Kou1iyara, la zone délimitée au Nord par Lelangol, au Sud par Balel, à l'Est par
Kouliyara et à l'Ouestpar Koumpégou, demeure la propriété coutumière du clan Gordy".

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui



FURDU

VILLAGE: KANIü

LEYDI: JALLUBE JENNER! cl DAYEBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: E
ETAT du conflit: Présent

ETAPES: 1990 - 1991-1992

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Frontière entre deux bourgoutières

PARTIES: Baaba Hawa Dicko, rep, le jowro Barke Baaba Anjamu DICKO cl Putlo Kola DICKO

ETHNIES: Peul

FAITS:
Deux jowro, Barke Baaba Anjamu Dicko et Kola Pullo Dicko ont une frontière commune de près de
90 km entre leurs bourgoutières respectives, Mayo Dembi et Mayo Ronéo. Cependant, une
contestation est née sur une portion située entre la mare Nawrebaly au Nord et la mare Tumamoti au
Sud, plus particulièrement au niveau de la mare Furdu. Selon Anjamu, la frontière passe par cette
mare qui est située à cheval entre les deux bourgoutières. Pour Kola, la mare Furdu fait partie
intégrante de son domaine. Une conférence de réconciliation a lieu à Jallube, le 8 juin 1990, sous la
présidence du chefde village avec tous les vieux jowro et notables de la zone. Pour eux Furdu est
commun aux deuxjowro: "La conférence est unanime que le partage de Fourdou soit fait suivant le lit
du marigot qui le traverse". D'après un participant, on apprend le rôle des pêcheurs bozo dans le
règlement des litiges entre jowro: "Depuis les temps anciens, les problèmes de la zone sont résolus
par les notables et les chefs de Dialloubé. Chaque fois qu'il y a incompréhension entre deux dioros, ce
sont les pêcheurs qu'on appelle pour témoigner afin de les départager. Pourquoi cela? Cela se
comprend parce que les bourgoutières sont aux Peul mais les eaux sont aux Bozo. Les eaux connues
dans les bourgoutières d'un dioro sont exploitées par une famille de bozo. Donc ils ont les mêmes
propriétés. C'est le village de Tioka qui pêche la mare de Fourdou... rai toujours appris que Fourdou
est un lieu commun aux deux dioros"(Sory Mamani Bilakoro). Kola Pullo refuse catégoriquement la
solution de la conférence et ne souhaite plus se représenter devant une assemblée traditionnelle de
conciliation car précise t-il "j'ai honte de dire devant ces vieux que je n'accepte pas ce qu'ils me
demandent". Chaque partie saisira le tribunal de Mopti les 16 (Andiamu) et 23 juillet 1990 (Kola). Le
Tnbunal par jugement avant dire droit n0137 du 27 septembre 1990 ordonnait son transport sur les
lieux. Ce fut fait le 8 octobre 1990. La décision du juge va se fonder sur le témoignage d'un exploitant
de la mare Furdu, qui dit avoir obtenu l'autorisation de Kola Pullo Dicko, pour donner raison àce
dernier. Le jugement est interjeté en appel. La Cour rejette d'abord les témoins trop partisans de Kola
Pullo, offrant des "témoignages suspects et non crédibles" alors qu'il n'a pas établi un tel rapport de
dépendance entre Hawa, représentant du jowro Andiamu et ses témoins. Ensuite elle retiendra la
tentative de conciliation du 8 juin 1990 par l'assemblée de jowro qui était en faveur de Andiamu et la
déposition de Umaru Hamidun dit M'Boro (que le juge semble ignorer être un adversaire de Kola, cf.
Affaire nOS) affirmant que personne ne connaît exactement les limites entres les deux bourgoutières.
La Cour infirme le jugement et opte pour la version des chefs coutumiers.

PROCEDURE: Conciliation & Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Conférence de réconciliation, le 8/6/90 - Jugement n014 du 17/1/91 (RG n0120) du
Tribunal de Première instance de Mopti - Arrêt n044 du 19/8/92 (RG n092) de la Cour
d'Appel de Mopti.



DROIT:

A l'unanimité les membres de la conférence tentant la conciliation entre lespartiesconsidèrent que la
mareFurduest traversée par la frontière des deuxbourgoutières et donnent ainsi raisonà Anjamu.
Tous les témoignages de ceuxqui connaissent les lieux convergent. Mais la tentative échouedevant la
ferme intention de Kolade ne pas céder. Le juge du Tribunal de Mopti trouve un témoin-acteur,
exploitant des lieux, qui affirme avoireu l'autorisation de Kola: "Attendu que les différents
témoignages sont trés controversés, s'agissant de la limite entre les bourgoutières mais que ne
nombreux éléments non contestés et souvent très troublants permettent d'asseoir une conviction sur la
situation réelle de la limite litigieuse; Attendu en effetque la plaine de la mareFourdou coeur même
du litige est exploitée par le nommé BoubouTRAORE, celui-ci l'ayant obtenuede KolaPoulo
DICKO". Sur cette base le juge tranche en faveur de Kola: "Dit que le bras du fleuve Mayo-Dembi
constitue la seule et unique limite entre les deux bourgoutières des partieset que dans la partie
litigieuse ellerelie les points suivants: Boutiwol, Nawréba1y, Tiéloregolnelbi, Tikinaet Toumamoti;
Dit qu'à la hauteurde la mareNawrébaly le lit de brasconstitue la limite; Dit par conséquent que les
mares Fourdou, Yolyet NawalBahawafont partie intégrante du domaine de KolaPoulo Dicko".
La Cour d'Appel ne retientpas les témoins de KolaPulo et s'enréfèreau droit traditionnel révélé lors
de la réunion de conciliation de Jallube: "Considérant que l'administration de la preuve d'undroit
coutumier ne peut-êtremieux obtenue qu'auprès des chefscoutumiers eux-mêmes; que la résolution
de l'assemblée des Diorosest suffisament édifiante pour direque la mareFourdou est la propriété
commune des deuxDioroset que par conséquent c'est la ligne indiquée par BabaHawa Dicko quiest
la limite de leursbourgoutières ... Déclare que la mareFourdouest la propriétécommune des Dioros
du Mayo Ranéo et du Mayo Dembi. dit que la limite entre les bourgoutières des deux Diorossuivra
une ligne partant de Boutiwolen passant par Nawrébaly, Fourdou,Yoly, NawalBahawa pour finir à
Tourna-Mopti". Un pourvoien Cassation est introduit par Pulo KolaDicko.

DroitAppliqué: Traditionnel Respectde la décision: Cour Suprême saisie



PIRAJUDE

VILLAGE: JALLUBE cl YUWARU

LEYDI: JALLUBE cl YALALBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: G
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: Diina

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une bourgoutière, délimitation des leyde

PARTIES: Eleveurs peul de Jallube cl Eleveurs peul de Yalalbe

ETHNIES: Peul

FAITS:
Pendant la DÜTIa, une bataille eut lieudans une bourgoutière située dans le Debo et nommée
Pirajudde. Seku Amadu lpropose aux Jallube de choisir entre garder tout leur bétailet conserver la
bourgoutière. Jallube opte pour conserver la bourgoutière. Seku Amadu récupère tous les animaux de
Jallube qu'ildivise en trois parts. Il en donnedeux parts à Yalalbe et remet la troisième à Jallube.
Cette manoeuvre mit :fin de façon définitive au conflit. Les frontières entre ces deux leyde ne furent
pluscontestées maiscertaines séquelles de ce conflit historique subsistent. Ainsi, les Peul de ces deux
leyde ne peuventjamaismangerensemble. Les relations entre Jallube et YalaIbe sont passéesde la
haine à la honte et cette affaire n'estjamaisnarrée. Personne ne souhaite revenirdessuset en raviver
le souvenir.
Le Jowro de Jallube a fait une exceptionpour nous: "Le conflit avait eu lieuà Pirajudde. La guerre a
eu lieupendant la Diina de Seku Amadu. Les gens de Jallube ont tué beaucoupde gens de Yalalbe.
C'est ainsi que Seku a dépêché des personnes pour aller sur le lieu. Les belligérants se sont présentés
devant Seku et ce derniera demandé à connaître le vrai propriétaire du burgu. Pirajudde se trouve
dans le Debo. La bourgoutière se trouve dans la propriété de Jallube. C'est ainsi que Seku a dit qu'il
allait prendre tout le biende Jallube et le remettre à Yalalbe sous forme de "dyo" ou alors Jallube
n'avait qu'à conserver son bienet perdre le burgu au profit de YalaIbe. Jallube préféraaccepter de
perdre les vaches, les moutonset les chèvre; ça vaut mieux que de perdre une bourgoutière. C'est
ainsi que Seku ordonna d'amener tout le bien. Une fois que le bienfut arrivé à Hamdallahi, Seku le
divisa en trois parts. Il en donna deux parts aux Yalalbe et la troisième part il la rendit à Jallubé avec
la bourgoutière. Depuisce jour là un Jalalo ne vientpas à Jallube et un Jalli ne vientpas chez les
YalaIbe" (B. A. Bocum,Mopti, le 12/12/94).

PROCEDURE: Traditionnelle

DECISION(S): Orale de Seku Amadu
Résolution amiable ?: Non

DROIT:

La Diina tranchece conflit en laissant le choix à Jallube de conserver la bourgoutière ou de conserver
ses animaux. Le choixse porta sur la bourgoutière. Cependant Seku leur laissa une part de bétail.

Droit Appliqué: Coranique Respect dela décision: Oui



TUNDE-JOLEL

VILLAGE: JOLEL

LEYDI: SALSALBE cl SOSSOBE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: SOSSOBE

RefObjet: G
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1936 - 1939 - 1982 - 1993 - 1994

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Frontière de leyde: possession d'un bourgoutière (avec préséance de
pacage)

PARTIES: Jowro TRAORE, rep. des Eleveurs de Salsalbe (village de Borgho) cl Jowro Kisso CISSE,
rep. des éleveurs de Sossobe (village de Sossobe)

ETHNIES: Peul

FAITS:
Au sud-ouestdu village de Jolel (Djolel), se trouve une bourgoutière qui donne lieudepuis 1936à un
conflit de préséance, entre les éleveurs de Sossobe(village de Sossobe), installés depuis lesArdes et
ceux de Salsalbe (village de Borgho), mis en placepar la Diina, Ce conflita rebondijusqu'en 1994.
11 trouverait son origine à l'époque de la Diinaoù le partage des espacesa été modifié par
l'introduction de maraboutspossesseurs de bourgoutières et par la destitution de l'Ardo de Salsalbe.
Les deux marabouts qui sont à l'origine du leydi Sossobeétaient Mody AlyTako et Tiélo Bareiina
Cissé. "Dans le temps, après le partage, les bergersde Salsalbe venaient avec leurs animaux en
cachetteà Tunde-Jolel et quittaient peu après, avant l'arrivée des bergers de Sossobe.En 1936les
bergersde Salsalbe campèrent à Tunde-Joleljusqu'àl'arrivée de leurs homologues de Sossobeen
déclarant que le lieuétait leur propriétéet qu'ils ne bougeraient plus de là-bas" (Enquête auprès de
Amadu Abi Cisse, marabout à Sossobe, le 17/11/94). Ainsi l'affaire commença par une rixe violente
sur la bourgoutière même le 15janvier 1936. Le Il mars 1936, une Convention fut signée entre les
parties, elledonnait la prioritéde pacage et la préséance à Salsalbe. Cet accord est confirmé dans un
acte administratif le 16janvier 1939,maisqui atteste non plus de la préséancemais de la "propriété"
à Salsalbe. Deux moisplus tard unjugementdu Tribunal de premierdegré de Mopti confirme la
possession de Tunde-Jolel (Tounde-Djolel). Ce jugementest confirmé en appel par le Tribunal de
deuxième degré de Mopti, le Il mai 1939.N'étant pas parvenuà se faire attribuer la bourgoutière,
Sossobe maintint une vive tension alimentée par des provocations et intrigues. Selon Sossobe,une
mauvaise traductionavait fait comprendre au juge en 1939que Sossobeacceptaitde céder le lieuà
Salsalbe alorsqu'il s'agissait d'accordertrois années de préséance pour dédommager Salsa1be de leurs
blessés. "Les trois annéespassèrentet les bergersde Salsalbe reprirent leur anciensystème qui
consiste à faire le pâturageen cachette un moisavant l'arrivée de leurshomologues de Sossobe. En
1975,les bergersde Salsalbe ont encore décidéde campersur le lieu, puisqu'ils ont appris que leurs
homologues de Sossobeles ont qualifiés de peureux, en disantqu'ils font en cachette leur pâturage
sur le lieu. Cette année lorsqu'ils se sont rencontrés, ilsont voulu se battre, mais la bataille n'a pas eu
lieucar les bergersde Salsalbe ont fuidevant le nombrede ceux de Sossobe. Cette fuite ne les
empêcha pas de revenir en cachette les années suivantes" (Cisse, enquête ibidem).
Depuisl'indépendance, l'administration se voit obligée de mobiliser des forces de sécuritésur les
lieux, quand les troupeauxrentrent de transhumance, afind'éviter les affrontements. Courant 1981, le
Ministère de l'Intérieur a diligenté une enquête, réalisée par Komankan Diabité, qui réaffirme la
possession de la bourgoutière par Salsalbe. L'administration se voit obligé de rappeler aux parties,
notamment Sossobe, la décision du Il mai 1939(cf. Lettre n0299/GRM-CAB du 23/4/81). Le 30
janvier 1982une réunion a été organisée à Tenenku par le Cdt de Cercleen exécutionà un ordre du
Gouverneur (Rac nOI50/GRM-CAB du 29/1/82): "Avons donné lecture du jugementn02 du Il mai
1939du Tribunal de 1erDegré de Mopti au terme duquel le lieudit Tondé-Diolel appartient au



"Sasalbé" . Remettons à chaquepartie copie duditjugementassorti de l'acteadministratifen date du
16janvier1939et les invitons au respect et à l'application correcte de leur contenu. Recommandons à
Bakaye Dioro TRAORE et Modibo Amiri CISSE d'informer les bergerset les populations des 2
villages des présentes dispositions afind'éviter tout heurt" (PV du 30/1/82). La partie Sossoberefuse
de signer le PV. Le 6 décembre 1983, le jowro BakayeTRAORE porta plainte auprès du secrétaire
généralde la sectionUDPM de Tenenkucontre le Cdt de Cercle en réclamation de la restitutiondes
385 000 FCFA verséspour le bornagede la bourgoutière qui n'a pas été réalisé. Le 29 novembre
1992, lesjowro Bakaye, Bori et Amiri TRAORE de Salsalbe saisissent lejuge de paix à compétence
étenduede Tenenku d'une plainte contre Sossobepour coups et blessures sur des bergers et non
respect des'décisions administratives et judiciaires, intervenus le 28 novembre 1992,jour où les
animaux de Sossobe ont pénétré dans la bourgoutière de Tundi-jolel en laissant l'itinéraire qui devait
être le sienavec de surcroît une provocationdes bergers de Sossobepar le fait qu'ils étaient tous
armés de fusils et de lances (Lettre au Juge de paix, le 29/11/92). Le gouverneurest également
informé de cette violation par lettre du 6 janvier 1993. La gendarmerie de Tenenkuappréhende deux
bergersde Sossobesur les seizeconvoqués. SelonSossobe l'affrontement a eu lieucar Salsa1be n'a
pas acceptéque les animaux de Sossobe soient allés les premiers dans la bourgoutière. Le 7
décembre 1993 la tensionà Tunde-Jolel dégénèreen un combatmeurtrier faisant 29 morts et une
quarantaine de blessés. L'absence d'intervention préventive de l'administration ainsique le manque
d'efficacité de l'administration et de lajustice sont soulignés (notamment dans la presse, cf. articlede
BoubacarBA, in "Nouvel Horizon", 1994et dans un rapport du Chefd'Arrondissement de Sossobe,
le 15/1/94). Le Gouverneur déclare la bourgoutière objet du conflit "zone interdite" à la traverséeet
au pacagedes animaux, dans une décision du 28 décembre 1993.
Une commission ad'hoceffectue une mission sur les lieux, le 29 décembre 1993, afind'identifier
précisément les contours de la bourgoutière (Ordre de mission n0216/GRM-CAB-2). La commission
retient la versionde Salsalbe correspondant à des limites naturelles (Mayel Kotia, chenal Kolé-niania)
face à cellede Sossobequi demeure imprécise (du campement Sandouaau confluent Hore-Boadie en
longeant le Mayel Kotia, avec au sud la marede N'Gada, Mayel Dongueljusqu'à Koubaye à l'Est).
Les limites de Salsalbe sont rejetéesà l'exception du gîte de Tunde-Jolel. La commission "suggère
que les limites naturelles définies par le MayelKotia et le chenal Kolé-niania décrivent la zone de
Tounde-Djolel objet du litige" (Compte-rendu de mission, le 3/1/94). Lors de la Conférence
Régionale sur les bourgoutières du 22 et 23 novembre 1994qui portait notamment sur les conflits
fonciers, un accord entre les parties est intervenu sous la pressiondes chefstraditionnels qui voulaient
clore définitivement ce conflit et grâce à la médiation du Gouverneur, AmadouAbdoulaye B. Maiga.
"Cette conférence (sur les bourgoutières) a mis fin de façon nette au conflit entre les Sossobeet les
Salsalbe. Tous les anciens chefscoutumiers reconnus de la région se sont organisés pour former un
comitéde sagesprésidé par le Chefde village de Konna, composédu chefde Hombori et de
Bandiagara, du chefde Tijo et de Djenné. Ils ont parlé aux Dioro de Salsalbe et Sossobe en leur
disant de ne pas continuer à ternir le prestigede la Région. C'est devant cette assemblée de dignitaires
que les deuxprotagonistes ont juré de ne plus en venir aux armes. Ils se sont serré la maindevant tout
le monde et ont accepté de signerle PV de la rencontre. En tant que premierresponsable de la
Région, je penseque le conflit est terminé entre les Sossobéet les Salsalbé. Maisje suis obligé de
prendremesresponsabilités, de mettre des forces de l'ordreaux côtés névralgiques" (Interview de
l"'Aurore", n0289 du 8/12/94). Le conflit n'est pas encore terminé car la Cour d'appeln'a toujours pas
renduson verdict.

PROCEDURE: Conciliation & Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Convention du 11/3/36 - Attestationadministrative du Cdt de Cerclede Mopti, le

16/1/39 - Jugement n013 du Tribunal de 1er degré de Mopti, le 11/3/39 - Jugement
n02 du Tribunal de 2ème degré de Mopti, le 11/5/39 - Décision n0200/GRM-CAB-1
du Gouverneur, le 28/12/93 - Décisionn01/GRM-CAB-2 du Gouverneur, le 3/1/94 
Accordentre les parties le 23/11/94.

DROIT:

Les partiesse sont entenduen 1936sur la base du droit traditionnel, rappelépar des témoins neutres:
"Suivant un usage très ancien ayant force de droit coutumier, chaqueannée au moment de la décrue,



le troupeaudu cantonde Salsalbé usera le premier du droit de pacage sur le terrain situé à la limite
Sud-Ouest du village de Djolel. Sitôt ce troupeau passé, les troupeauxdu cantonde Sossobé-Togoro
auront droit au même usage".Trois ans plustard un acte administratifatteste non pas de la préséance
mais de la "propriété" de la bourgoutière à Salsalbe.Cette versionest confirmée par le premier
jugement judiciaire en mars 1939et par lejugement d'appel du Il mai 1939.Suite au combatsanglant
du 7 décembre, le Gouverneur rend le 28 décembre la zone interdite de passageet de pacage et crée
le 3 janvier1994une commission pluridisciplinaire ad'hoc . Celle-ci est chargéede l'identification
réelle de la bourgoutière, objet du conflit en vue de procéder à la levée topographique des lieux
précédant le bornage de laditezone.Lors de la Conférence Régionale sur les bourgoutières les parties
se sont misd'accord pour ne plus s'affronter physiquement. Maiselles poursuivent leur affrontement
au niveau judiciaire et attendentl'arrêtde la Cour d'appel de Mopti.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Cour d'Appel saisie
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DAKEOLE-KOBO

VILLAGE: WURü MüDI

LEYDI: WURü MüDI

Cercle: MOPTI

Arrondissement: WURO MODI

RefObjet: G
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1952 - 1953 - 1955

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication d'une plaine entre les deux Leyde, conflit de frontière de
leyde

PARTIES: Kalifa SYLLA, rep, du Murary, village de Samaye cl Seku Mody CISSE, rep. de Wuro Modi

ETHNIES: Malinke cl Peul

FAITS:
De Dakeoleà Kobo s'étend une longueplaine délimitant les leyde Wuro Modi et Mura. Selon la
versionde Wuro Modi (par Seku Sadu Cisse, Jowro de Wuro Modi): "C'est une plaine que les
agriculteurs de Mura cultivaient en partie avec l'autorisation de leur chef de Canton de l'époque,
Kalifa Sylla. Mais pour Wuro Mody la plaine était réservée au pâturage pour les animaux des deux
leyde, parce que c'est un lieu de limite. Lorsque les gens de Mura ont revendiqué toute la plaine de
Dakeoleà Kobo, nous avons tenté de leur faire comprendre que cette revendication n'était pas fondée
car le leydi Mura s'arrête au Nord-Est de Dakeole et un peu à l'Ouest de Kobo. Dans tous les tariiks
que Seku Amadua laissés, Kobo est dans le leydide Wuro Modi, Les deux tentatives de
conciliations échouèrent. Au cours de l'année 1952, Wuro Modi et Mura s'affrontèrent dans la
plaine" (Enquête du 10/11194).
Selon le chef de village de Samaye, Wuro Modi fut créé par Alfa HammaBokari du village de Larde
Bali, avec l'autorisation de l'Ardo du Mura, trois ans après l'installation de la Diinadans le Murari
(domaine de Samaye). Wuro Modi fut fondé à une centaine de mètres de Samaye. Ce dernier devint
un véritable village en raison de l'arrivée de nombreuxPeul provenant du village de Hinerdie situé sur
la rive gauche du Niger, au Sud du village de Daïna, C'est alors que l'Ardo de Samaye tint aux Peul ce
langage: "Vos propriétés terriennes, habitantsde Wuro Mody, s'arrêtent là où l'ombre de vos rôniers
s'arrêtera le matinà l'Ouest et là où elle s'arrêtera le soir à l'Est. En dehors de ce rayon, tout habitant
de Wuro Modi désirant exploiterune parcelle de terre dans mon domaine pour quelque besoinque ce
soit est astreint à me tenir informé afinque je lui donne l'autorisationquand faire se peut. Toutefois
l'exploitant ne jouit que du droit d'exploitation, droit qui cesse dès l'abandondu lopin pour une raison
ou une autre" (Enquête, 2017194, Aljuma Dicko). Wuro Modi invoque le droit du conquérant.
L'intervention de la Diinaa mis fin à la domination de l'Ardo et engendré un nouveau partage des
espaces. L'Ardo de Samaye fut destitué et assassiné par Seku Amadu qui octroya toutes les terres de
l'Ardoà un talibe qui installa Wuro Modi. Le chef de Canton du Murari saisit le Tribunalde 2e degré
de Mopti par lettre du 4 février 1952 en revendication de la plaine compriseentre Dakeole et Kobo.
En effet, il considèrequ'une partie lui appartient, ayant été donnée à ses ancêtres par l'Ardo de
Samaye et que l'autre partie appartient aux gens de Samayeauxquels l'Ardo a distribuédes terres.
Pendant l'audience, Kalifa Syllademandaau Tribunalde déclarer qu'il avait, en sa qualité de chef de
Canton, lajouissancede tous les terrains litigieux alors que Seku Mody Cissé prétendait pour sa part
avoir reçu la propriété des terrains en litige de la Diina. Le juge retint que les premiersoccupants de
la région étaient des Marka de Kubaye ayant été dépossédésd'une partie de leurs biens par les Ardos
de Samaye et "que ces Ardos avaientexercé un droit éminent sur les terres jusqu'à l'assassinat de
N'Gurori, dernierardo de Samaye". Ensuite la région fut dominée par la Diinajusqu'à l'arrivée des
Toucouleurs. La zone se vida de ses occupantsjusqu'à l'arrivée des français, ce qui permit aux
habitants de regagner leurs villages respectifs.



Le juge considère qu'ily a lieude maintenir l'état des choses existant avant la naissance du litige et
donc de maintenir les droits d'usage agricole, cynégétique et pastoral des intéressés sur la plaine. Les
limites entre les terrains de culture des différents villages devront être bornées par l'administration.
SyllaKalifa, débouté dans sa demande, porte l'affaire devant le Tribunald'Appelde Bamako. Celui-ci
confirme le fait qu'ilne peut prétendre à aucun droit sur les terrains litigieux car rien ne permet
d'établir que le droit éminent de l'Ardo lui ait été délégué. La délimitation ordonnée par lejuge fut
effectuée le 15juin 1954, sans difficultés. La reconnaissance d'un droit d'usage aux habitants de Wuro
Modi et Diganisur les terrainsqu'ils cultivent dans la plaine laissait, selon un rapporteur administratif,
la porte ouverte à toutes les contestations." Il devenait donc nécessaire de faire ce qui avait été fait
pour les terrains situés au Nord de la plaine, c'est-à-dire de fixer une limite entre les terrains de
culturedes villages intéressés, en l'occurrence Ouro Modi et Mountou. Ouro Modi prétendait que la
limite se trouvait sur Mayel-Moura et les gens du Muraryqu'elle était aux abords d'Ouro-Modi;
chacuns'attribuant ainsi la totalité de la plaine. Après de laborieuses discussions pour faire préciser
aux intéressés leurs revendications et ensuitepour les amenerà la conciliation, une limite fut tracée
sur les lieux, qui faute de mieux, partageait la poire en deux. Il s'agit d'une lignedroite partant d'un
arbre isoléet facilement identifiable, située à 150 mètres environau Nord de Mountou et allantdu
village de Kolenzé. Cette ligne sera matérialisée ultérieurement sur le terrain. A l'ouest de cette ligne,
les terres sont pour le Mourary (Mountou), à l'est pour Ouro-Modi. En ce qui concerne les gens de
Sarnaye, ils conservent les terres qu'ils sont accoutumésde cultiver. Les gens de Mountou qui
cultivent actuellement sur les terres attribuées à Ouro-Modi y resteront jusqu'à la récolte. Ensuite ils
devront s'installer de l'autre côté de la limite sauf entente avec le chef de Ouro-Modi" (Rapport de
tournée au Cdt de Cerclede Mopti, le 3/6/55, par JaffeuxPierre). Le même rapporteur informe la
rédactionen cours d'une convention administrative intégrant les dispositions prises. Elle se réalise le
31 mai 1955.

PROCEDURE: Judiciaire & Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Jugement n022 du 11/8/52du Tribunaldu 2e degré de Mopti - Arrêt n"? du 28/11/53
du Tribunal colonial d'Appelde Bamako - Conventiondu 31/5/55.

DROIT:

Considérant la succession d'empires dans la région, le juge opte pour le maintien de la situationqui en
découle. Il fixe ainsi les maîtrises foncières empiriques agricoles(droit d'usage), pastorales (droit de
perceptiondu congi) et cynégétiques (droit d'usage): "Déclare que les habitantsdes villages de
Mourra et Diabireprésentés par le chef de canton Murary,Kalifa Sylla, ont un droit d'usage
coutumier sur les seulesrizières situéesentre Kobo, le MayelMourra, les rizièresde Ouro Modi et de
Digani, Baré Ibé et le pérou de Digani, que ces champsleur sont distribués par le chef de canton de
Murariou ses représentants; Dit que les limites entre les terrains de culture de Ouro Modi et Dégani
d'une part et les terrainsde culture de Mourra, d'autre part, seront fixées par le Commandant de
Cercleou son délégué; Déclareque les habitants de Ouro Modi et Diganireprésentés par le chef de
canton de Ouro Modi Seku Mody Cissé ont un droit d'usage coutumier sur les terrains qu'ils cultivent
dans la plaine située à l'Est et l'Ouestdes villages de Sarnaye et Ouro Modi, y compris les terrains de
culture situésentre Diganiet Baré Ibé; Déclareque le chef de canton de Ouro Modi a seul le droit de
percevoirles droits de passageet le "Tolo" sur les troupeaux, autres que ceux de Ouro Modi et de
Mourra, qui franchissent le MayelMourra entre Dakéolé et Kobo pour entrer dans la plaine en litige;
Dit et juge que les habitants de Mourra et Diganiont un droit de chasse coutumieret indivis sur le
pérou situé à l'Est du village de Digani; que la battue annuelle doit être effectuée conjointement par
les habitants de ces deux villages à la date fixée d'un communaccord par leur représentants; que faute
d'accord la battue ne peut être effectuée ni par les uns ni par les autres".La Cour d'appel confirme ce
jugement saufen ce qui concerne l'aspectcynégétique, c'est à dire la battue annuelle, formellement
interditpar le décret du 18/11/47. Le juge part du fait que si l'on recherche les droits actuels en
remontant au premieroccupant, il n'y a pas de raison de s'arrêter au XIX siècle et que l'onpeut
atteindre les plus anciens posseseurshistoriquement connu, les markas dont les descendantexistent
toujours et l'empereur du Mali (sic). L'histoire établit avec certitude le droit éminent sur la terre de
l'Ardo de Sarnaye. Cependant le juge souligne bien le caractère différent existant entre le droit
traditionnel et le droit civiliste, de propriété: "ces droits strictementcoutumiersne sauraient être
assimilés au droit de propriété du Code Civil français et ne confère à son titulaire aucun des attributs



du droit de propriété". De ce fait personne ne peut hériter d'un quelconque droit de propriété sur la
base d'un droit traditionnel. Mais à qui l'Ardo à t-il délégué son pouvoir sur la terre? Selon le dernier
descendant de l'Ardo, Amadu Dicko, "chaque village du Murari a reçu sa portion de terre
directement de l'Ardo", Et c'est le maître de terre qui a réparti la jouissance des terres. Donc, selon le
juge, "cette attribution de jouissance à chaque chefde village constitue un droit personnel à chacun
non susceptible de délégation ou de représentation administratif, que seul le "Maître de la terre" peut
déléguer partie du droit éminent dont il est seul titulaire". En conclusion, si le droit éminent de l'Ardo
sur la terre en litige est reconu, "rien ne permet d'établir que l'exercice d'une partie de ce droit ait été
délégué à Kalifa Sylla, chefdu canton du Murary" et le droit traditionnel ne conférant aucun des
attributs de-droit de propriété, le demandeur "ne peut prétendre à aucun droit sur les terrains
litigieux". La Convention de 1955 entérine et complète les jugements.

DroitAppliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui



TIAIGAI

VILLAGE: PAYONNA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Gestion d'une bourgoutière

RefObjet: H
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1960 - 1988 - 1993 - 1994

PARTIES: Amadu HamaJALL, Jowro de Payouacl Hady BahJAL, éleveurs de Walo

ETHNIES: Peul

FAITS:
Entre les éleveursde Payonnaet de Walo un différend sévit à propos de la gestion de la bourgoutière
de Mayo Tiaigaiou N'Gaiguaiet notamment de l'entrée et la perception du droit de pacage. La
bourgoutière en question est située à deux kilomètresenviron à l'Ouest de Payonna. En 1960, les
antagonistestrouvent un accord qui se concrétise par une Convention datant du 23 avril. Dans cette
dernière, la propriété de la bourgoutière est reconnue au jowro de Bagi, Hamma Hamadi JAL. Un
arrangement est conclu sur la base de l'abandondes droits sur la bourgoutière de la famille de Umaru
Hadiba JAL au Jowro qui gérera l'entréedes troupeaux et percevra le congi. La famille de Walo aura
un accès libreet gratuit dans la bourgoutière. Le Jowro ne devra pas laisser entrer plus de cinq
troupeaux étrangers. Cette Conventionen fait ne sera jamais appliquée et le conflit se maintientet
commenceà dégénérer en 1987.
Le 14janvier 1988 les parties se mettent de nouveau d'accord mais l'objet du compromis est bien
différent. La convention de 1960 est déclarée caduque et une cogestion de la bourgoutière est mise en
place entre le Jowro de Payonna et Hadi Bah Jal, représentant les familles de Walo. Le jowro cède
l'exploitation de la bourgoutière en échange du prêt par Hadi Bah de quinze têtes de bovidés. En
revanche, il participeà l'organisation du séjour des animauxet empoche une partie du congi partagé
équitablement entre les deux familles. Mais le conflit rebondit en 1993 au sujet de terres mis en
culture. Le juge du tnbunal de Mopti, saisipar le jowro de Payonna, s'en réfère à la Conventionde
1960 pour déclarer le demandeur possesseur des terres litigieuses et ordonner le déguerpissement des
cultivateursde la zone. La Cour d'appel de Mopti infirme le jugement et tient compte de la
Conventionde 1988. Celle-ciabroge la précédente et confirme la cogestion de la bourgoutière
appartenant à la famille "Bagi"par le jowro de Payonna et Hadi Ba Jal de Walo, Le 13 avril 1984 le
jowro de Payonnasaisit la Cour aux fins de "désignationde jowro et interprétation de la coutume".
Mais en cours de procédure, le jowro se désiste de sa demande.

PROCEDURE: Conciliation & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): ConventionnOI/PAD du 23/4/60 à Jallube - Convention n018/CM du 14/1/88 à

Mopti - Jugement n071 (RG n099) du 17/6/93 du Tribunalde première Instance de
Mopti - Arrêt n04 (RG n089) du 12/1/94 de la Cour d'Appel de Mopti - Arrêt n063
(RG n042) du 6/5/94 de la Cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

Le 23 avril 1960, les familles de Payonna et de Walo conviennentde quatre points pour mettre fin au
litige de gestion de la bourgoutière Tiaigai. D'abord la reconnaissancede la possession à Payonna,
ensuite Walo cède ses droits à Payonna et Walo a un accès libre et gratuit à la bourgoutière, enfin le
Jowro de Payonnaqui perçoit le congi n'accepte pas plus de cinq troupeaux étrangers. "1) Tous
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reconnaissent que les bourgoutières de "Mayo N'Tjaigai" sont la propriété de la famille de "Bagi" dont
sont issusBellaArnaDiallet Harnma Harnadi Diallqui, en raison de son âge, est le Dioro de "Bagi",
2) OumarouHadibaet tous ses parents susnommés cèdent leurs droits sur les bourgoutièresde "Mayo
N'Tjaiguai" au Dioro Harnma Harnadi Diall, qui commandera l'entrée des troupeaux étrangers dans les
dites bourgoutières et percevraen outre les taxes de pacage qui lui reviennent de droit. 3) Toutefois,
en vertu de la cohabitation de longue date qui a scellé une parenté innée entre Bella Arna, Harnma
Harnadi aux OumarouHadibaet parents, ceux-ciauront libre accès dans les bourgoutièresde Mayo
N'Tjaiguai, où ilsferont paître uniquement leurs troupeaux, et sans redevance. 4) En aucun cas, le
Dioro Bagi ne doit laisser entrer dans les bourgoutièresde MayoN'Tjaiguai plus de huit troupeaux
bovins, c'est à dire cinqtroupeaux étrangerset les trois de Bagi",
Le 14janvier 1988, une autre convention est signée, annulant la première et organisantune cogestion
qui existait semblerait-il avant 1960entre les deux familles. Le congi est partagé, le jowro de Payonna
reçoit en prêt 15 têtes de bovidés et l'entrée des animaux est dirigée par Hadi Bah, de Walo. L'entrée
dans la bourgoutière est placée sous surveillance politico-administrative. "1) Est maintenue la tradition
de cogestionde la bourgoutière "Mayo-Tiagai" par le Dioro de Payonnaet les éleveurs de Walo
représentés par les familles Hadi Bah Diall. 2) La famille Hadi Bah de Walo prête au dioro quinze
têtes de bovidés servant au trait et au labour. Ces animaux ne sauraient être venduspar le dioro. Ils
seront renouvelés par les éleveurs de Walo en cas de vieillesse, maladie, mort. 3) Le dioro cède à la
famille Hadi Bah Diallie droit d'exploitation coutumière de la bourgoutière; notamment l'organisation
du séjourd'animaux, le droit de perceptioncoutumière. La situationcomplètesera faite au dioro pour
un partage équitable des produits entre les deux familles. 4) La traversée de la bourgoutièresera
opérée désormais sous le contrôle des responsables politiques et administratifs de Dialloubé et des
éléments de sécurité". Saisipour une revendication de terre de culture, le juge constate l'existence de
la convention de 1960et déclare sur cette base le Jowro de Payonna"propriétaire des terres". Par
conséquent, il "ordonne le déguerpissement de tous les autres occupants installés contre son gré".
La Cour d'appel infirme ce jugementen considérant la Conventionde 1988qui a abrogé la précédente
et déclare la bourgoutière commune aux deux parties membres de la même famille Bagi. "Considérant
qu'ila été effectivement reconnuque les deux familles (cellede AmadouHarnadi DIALL, le dioro, et
cellede HadiBah DIALL) sont toutes issuesde la grande famille Bagi; que ce faisant le principe de la
cogestiondégagé par la 2è conventions'inscrit harmonieusement dans le maintien des liens de parenté
qui se sont tissés au fil des annéesentre lesdites familles; que en outre le partage équitable des recettes
et redevances perçues entre les deux familles démontre à suffisance la dualité des droits de propriété
coutumière sur les bourgoutières, le dioro de Payonnane l'étant que de par son âge; Considérant en
conséquence qu'iléchet d'infirmer le premierjugement et de déclarer la bourgoutière Mayo Tiaigai
propriétécoutumière de la famille "Bagi"... déclare la bourgoutière "Tjaigai" propriété coutumière de
la famille "Bagi" de Walo et de Payonna. Ordonne la cogestion de laditebourgoutièrepar les deux
familles".
Le 6 mai 1994 lejuge d'appel saisit pour "désignation de jowro et interprétationde la coutume" par le
jowro de Payonna constate son désistement le jour de l'audience et donne acte.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



JOWRO de KANIO

VILLAGE: KANIO

LEYDI: JALLUBE JENNER!

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: La fonction de Jowro

RefObjet: 1
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1980 - 1984 - 1987 - 1989.

PARTIES: Hamadun dit Booro JALL cl Kola Polo JAL [en fait il s'agit de DICKO car sommes ici dans
le Jallube Jennery; JALL c'est pour le Jallube burgu]

ETHNIES: Peul

FAITS:
Kola Pullo Jall, jowro des bourgoutières du Mayo Ranéo, assume la fonctionde chef du village de
Kanio-fulbe du 5 septembre 1958jusqu'en 1970où à l'occasion du renouvellement des Conseils de
village et d'un réaménagement administratifil perd la chefferie du village. Dix ans plus tard naît le
conflit. Ayant perdu le titre de chef de village et ne détenant pas le troupeau familial initial, Boro Jall
estimeque Kola Pullodoit être révoqué de ses fonctions de Jowro. Sel m IDS eoquêt es, le:fmd dl
problème est lié à l'eggirgol "NaïNiakuri". "Il y a plus d'une cinquantaine d'années que le père de
Kola appelé Pullo Almamy se sépara et de détacha du père de M'Booro appelé Hammadun Seydu
pour la gestion de l'eggirgol. A l'époque le Suudu baaba refusa l'optionde la séparation et des
problèmes surgirentpour la préséance. Notons que ce Suudu baaba a une tradition de cumuldes
fonctions de chefde village et de Jowro. C'est avec le décès de Ambura, chef de village et également
Jowro que surgit un autre conflitau seindu groupe familial exploitant le Mayo Ranéo (bourgoutière).
Bukaru Seyduet Kola Pullo se disputèrent pour la successionde la chefferie et de la préséanceau
seinde l'eggirgol. Bukari Seydu fut désigné. Il exerça la chefferie pendant une année. Cette période
coïncida avec l'indépendance du Mali. Le problème resurgit;Kola Pullo fut désignéà la suite d'un
vote. Des incidents survinrent au sein de la famille. Kola Pullo dirigea la chefferie pendant Il ans.
Après le coup d'Etat de 1968, les événements prirent une autre tournure.
A partir de 1970, le village de Kanio connut des incidents du fait de l'oppositionentre Peul et Marka,
principaux groupes ethniques composants le village. Un Marka fut choisi, à la suite d'un vote, comme
chef de village, ce qui mit fin à l'hégémonie peul sur le village. De 1970à 1978 la gestion du Mayo
Ranéo fut exercée collégialement par le Suudu baaba avec Kola Kure et Boo Pullo Dicko comme
principaux responsables. A partir de 1979-80la prétentionpour la gestion du burgu refait surface
avec deux protagonistes: Hamadundit M'Booro et Kola Pullo Dicko. L'administration est saisie du
problème" (Enquêtes, Bara Afo & Bubu Dicko, 16/3/94). Une décisionadministrative du
Gouverneur n0149 du 12 décembre 1981 confirme Kola Pullo comme Jowro. Cette décision se voit
annulée par la sectionadministrative dans un arrêt du 21 mars 1983, qui renvoieen outre le requérant
devant le juge judiciaire s'agissant d'une question coutumière.
Kola Pullosaisit le Tribunal civil de Mopti d'une requête d'interprétation de la coutume tendant à dire
que la fonction de jowro est une fonction à vie. Le jugementn0186 confirme cette version et
maintient ainsi Kola Pullo Jall dans sa qualitéde jowro. Ce jugement fait l'objet d'un pourvoi d'ordre
du Ministre de la justice qui n'aboutitpas. L'arrêt n055 de 1987 confirme le jugement. Par lettre
décisoire n01711CM le Cdt de Cercle invite le Chef d'Arrondissement à notifierà Hamadundit Boro
Jall et à Kola Pullo Jalll'arrêt de la chambre civile de la Cour Suprêmeconfirmant Kola dans ses
fonctions de jowro. Cette lettre eut pour effet le retour au point de départ, c'est à dire à la décision
n0149 du Gouverneur le 12 décembre 1981 annulée par la Cour Suprême. Cette dernièredécision
n0171 est annulée par le juge de la Cour Suprêmele 14 novembre 1989 pour incompétence. Sur le



terrainil semblerait que Kola Pullo ait des problèmes d'acceptation par sa famille qui cherche à le
destituer. Selonle Chefd'Arrondissement de Jallube, "le groupe majoritaire est décidé à enlever Kola
Poulo Dicko au poste de Dioro de la famille... Ce qui est sûr aussi, sans l'intervention des autorités
KolaPoulo Dickone résisterapas devant les gens de sa famille... Tant qu'unDioro mange seul où
gère malles droits de pacage, il sera contesté par les autres ayant-droits. Il est clair aujourd'hui que
KolaPoulo Dicko compte plus sur les autoritésque sur sa propre famille dont il est issupour asseoir
sa force traditionnelle" (Lettre nOBO/AD, le 28/12/92).

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Décision n?149/GRM du Gouverneur, le 12/12/81 - Arrêt n06 du 21/3/83 de la
sectionadministrative de la Cour Suprême - Jugement du Tribunal de 1er Instance
n0186, le 27/09/84 (RG n0173) - Arrêt n055, de juin 1987de la chambre civile de la
Cour Suprême - Lettre décisoire nOI71/CM du Cdt de Cercle, le 15/10/87 - Arrêt
n058 du 14/11/89 (Requêten073/87 du 28/11/87) de la sectionadministrative de la
Cour Suprême.

DROIT:

La décision administrative n0149 nomme lejowro Kola Pullo jowro. Elleest annulée motifpris de
l'incompétence matérielle du gouverneur (intervenue en violation du décret n0203/PGRM du
18/11/87) par la Cour Suprême, le 21/3/83. Le Tribunal de première instance de Mopti interprète la
coutume dans le sensque la fonction de jowro est une fonction à vie: " Attenduque les fonctions de
Chefde village d'une localité et de Dioro des bourgoutières dépendant cette localité sont différentes,
que l'une est purement administrative et que l'autreplus qu'une fonction, consacreà son titulaire
l'exercice de l'ensemble des droits fonciers coutumiers collectifs ou claniques et institue à partir de lui
et au seinde la communauté des règles de présencedans l'évolution des troupeauxdans les
bourgoutières; Attenduque les règlesrelatives à la désignation du Dioro, à ses attributions et à son
remplacement procèdentd'unenotification établie par Sékou Amadou et d'application constante
depuis l'époque de la Dinajusqu'à nos jours; Attendud'une part que ces règles si elles n'édictent pas
expressément que les fonctions de Dioro sont des fonctions à vie ne prévoient le remplacement d'un
Dioro qu'encas de décès;que d'autrepart et en conséquence, aucun exemple n'est connu de Dioro
destitué, exception faite du cas de Boubacary Diall prédécesseur du requérant dont la désignation et la
destitution en l'espace de moins de deux traverséessur fond de rivalités politiques et dans les
circonstances exceptionnelles qu'a constitué l'occupation coloniale ne pouvaitprocéder d'une correcte
application de la coutume; Attendu en outre que l'autorité morale constituéepar l'ensemble des Dioro
de la régionde Mopti réunisen conférence Régionale sur les bourgoutières en 1981 a consacré la
thèse du Dioro fonction à vie; Attendupar ailleurs que la coutume n'a jamaisfait de la détentiondu
troupeau familial initial un critère fondamental dans la désignation des Dioro, celui-ci pouvant éclater
du fait des mésententes et rivalités personnelles et chaque Dioro promu voyant son troupeau prendre
rang et préséance tant sur les autres troupeauxque sur le troupeau familial initial; Attenduqu'iléchet
en conséquence de faire droit à la requête du sieurKola Poulo Diall; Par ces motifs Statuant
publiquement, en matière coutumière gracieuse et en premier et dernierressort; Dit et juge que la
fonction de Dioro est une fonction à vie; Dit en conséquence que Kola Poulo Diall a conservé sa
qualité de Dioro de Kagnio en perdant la qualité de Chefde village de ladite localité et que sa
confirmation dans ces fonctions est conforme à la règle coutumière"
L'arrêtn055 de la Cour Suprême rejette le pourvoi d'ordre du Ministre de la Justicecomme malfondé
et dit que lejugementdu Tribunal de Mopti n0186 du 27/9/1984 sortira son pleinet entier effet. Les
deux moyens de cassationsoulevés par le Ministre sont rejetés. Il s'agitde l'excès de pouvoir du juge
judiciaire en ce qu'ila procédé à une nomination en disant que Kola avait conservé sa qualité de jowro
et de la prématurité de la saisine du juge en ce qu'iln'existait pas de contestation. L'administration fort
de cet arrêt prend une décision confirmant ainsi Kola dans sa fonction de jowro.
Cet acte est annulé par la sectionadministrative de la Cour Suprême le 14 novembre 1989pour
incompétence de l'administration, la nomination à la fonction de jowro étant réservée à la coutume:
"Considérant que la nomination des Dioro relève de la coutume et que dans cette matière régiepar la
coutume, l'administration ne saurait intervenir qu'au cas de troubles portés à l'ordre public; qu'en cas
de contestation ou de difficultés d'application de la coutume, les partiesdoivent saisir le juge judiciaire



seul compétent".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



LAWSI

RefObjet: 1
ETAT duconflit: Présent
ETAPES: 1983 - 1986 - 1987 - 1988 - 1991 

1992 - 1993 - 1994.

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

VILLAGE: KUBI

LEYDI: JALLUBE JENNER!

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Succession à la fonction de Jowro: deux antagonistes prétendent la place

PARTIES: Sadu Bukary JALL cllsiaka Mody JALL

ETHNIES: Peul
FAITS:
En 1983 le problème de succession au Jowro Amiri Bassule ou Bukariou Balakaly Jall se pose au
seinde la famille des Lawsientre son fils Sadu Amiri Bukari et son neveu IssiakaMody. Le grand
père de Issiakaétait Jowro. A sa mort, Laya et Boukariont recherché tous deux le titre de Jowro qui
a été donné au plusjeune des deux, Bukari (père de l'actuel Sadu). "Layas'est opposé à cette décision
de la famille. Il s'est rendu à Dialloubé chez le chefde canton. La chef de canton a convoqué tous les
membres de notre famille. Après avoir écouté tout le monde, il a confirmé la décision de la famille"
(Usmane Pathe Jall, PV du 7/1/93). Maisselon un autre notable de Kubi, BiramBilakoro, "quandle
grand-père de Sadou mourait, son père Boukariétait jeune. Il ne pouvaitassurer aucune
responsabilité. C'est pourquoi, le titre de Dioro avait été confié à Bassoulé. A la mort de Bassoulé,
Layaa cherché le titre de Dioro. Toute la famille des Laoussia proposé Laya. Boukari, le père de
Sadou a contesté. Ensuite il a porté plainte contre la famille chez le chef de canton de Dialloubé. Elle
chefde canton lui a donné le titre" (Ibidem). C'est à l'occasion de la traversée des animaux pour
accéderaux bourgoutières qu'Issiaka posa le problème de succession du fait de l'âgedu Jowro et de
son état de cécité quasi total, en invoquant l'incapacité de ce dernierà assumer ses fonctions. Des
incidents survinrent entre les deux prétendants. En 1984 le Jowro Amiri BukariJALL décéda. La
lutte pour la succession entra dans une longue procédure administrative et judiciaire. Cette bataille
limitée au début aux deux protagonistes impliqua rapidement la famille et ensuite le village. Le
Conseil de Famille désigna comme successeur IssiakaMody Jallen qualité de Jowro de LawsiMayo
du village de Kubi, le 23 janvier 1985. Il fut honoré de son titre le 23 octobre 1985. SelonUsmane
Pathe Jall, "c'estaprès la mort de Boukari (le Jowro) que Issiakaa cherché. Sadou n'avait même pas
cherché. Nous avonsalors donné à Issiakaqui avait cherché" (Ibidem). Précisons que d'après les
notables de Kubi, parmiles cinq derniers Jowro qui se sont succédé, aucun n'a succédé son père.
Le Cdt de Cercle confirma administrativement cette décision familiale par lettre du 18janvier 1986.
Surpris par cette lettre, Sadu informa le Ministère de l'administration Territoriale, qui dans une
instruction du 10/9/86ordonneau Cdt de Cerclede Mopti de nommer le sieur Sadu BukaryJalldans
les fonctions de Jowro en remplacement de Issiaka Mody Jall. Le Cdt de Cercleprit le PV n073/CM
le 5 décembre 19860ùil notifie à Sadu l'instruction ministérielle lui attribuant la fonction de Jowro.
Ce PV décisifmettant fin à la fonction de Issiaka fait l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant la sectionadministrative de la Cour Suprême le 24 février 1986, celle-ci l'annule. Le Cdt de
Cerclede Moptinotifie (lettre n018/CM du 9/12/87) au Chefd'Arrondissement de Konna la décision
de la Cour Suprême, l'arrêt n047 bis, et luiordonne d'appliquer le contenude la lettre n015/CM du 18
janvier 1986. Le Ministre de l'Administration territoriale se conforme à la décision de la Cour et invite
le Cdt de Cercleà appliquer l'acten018/CM (lettre n0564IMATDB-CAB-C du 25110/88). Le 14
novembre 1988, Sadu BocaryJall saisit le Tribunal de première instance de Mopti d'une requête en
interprétation de la coutumepour dire que la fonctionde Jowro est une fonctionà vie, donc selonle



demandeur, transmissible de père en fils. Le Tribunal déboute Sadu de sa demande, le 21 décembre
1988,en considérant que la nomination de IssiakaMody a été faite conformément à la coutume des
Lawsi.
Mais le même Tribunal saisien oppositionde ce jugementraisonne différemment et se donne la peine
de mener une enquêteauprès de nombreux jowros du delta. En application des règles traditionnelles
de succession, Sadu BukaryJallétant l'oncle de IssiakaMody et plus vieuxque ce dernier, et
descendant plus le plusproche car le fils du jowro décédé, le Tribunal le reconnaîtJowro des Lawsi.
La situation juridique est donc partagée entre deux visions: celled'une règle fixée incontournable et
celled'unchoixdiscrétionnaire du Conseil de famille (sous forme de scrutin).
Le 9 septembre 1991 par message RAC (n0706/MASTO) le Ministre de l'Administration territoriale
demande au Gouverneur et au Cdt de Cerclede Mopti de prendre des dispositions pour l'application
de la décision n018/CM du 9 décembre 1987, reconnaissant IssiakaMody commeJowro. Quidde
l'autorité de la chosejugée? Issiakafait appel du dernier jugement trop tardivement selonla Cour
d'appel qui le déclare irrecevable, le Il décembre 1991. Issiakafait oppositionà cet arrêt et obtient
satisfaction car il est établique "le télégramme (d'appel) incriminé a été déposé au guichetde la poste
à Bamako le 5 avril 1991 soit le lendemain du prononcédu jugement". La Cour d'appelrend son
verdict sur le fond le 4 novembre 1992en confirmant le jugementdu premierjuge qui "a fait une
exacteappréciation des faits et une bonne application de la loi". Le Il janvier 1993 le Gouverneur se
voit dans l'obligation pour des raisons d'ordre public de suspendre provisoirement toutes les décisions
administratives et judiciaires, dans l'attentede la réponse de la Cour Suprême au pourvoi en cassation
de l'arrêtn056 de 1992et institue une cogestiondes intérêtsde la famille Lawsipar les deux
protagonistes. Cette cogestionfait l'objet d'une décision, le 22 février 1993. Si la décision est
acceptéepar Issiaka, ellene l'est pas par Sadu (PV de notification de la décision n033, le 5/3/93).
Ce dernier saisit la sectionadministrative de la Cour Suprême d'une requête en annulation, le 8 mars
1993. Le 19 octobre 1993, le Procureur de la République informe le Chefd'arrondissement d'une
plainte de Sadu Bukaricontre le non respect d'Issiaka des règles coutumières "en installant des
paysans dans le bourgou sans l'autorisation du Dioro" (Lettre n°1.449/PR.M). La décision du
Gouverneur sur la cogestionest annulée par la Cour Suprême pour incompétence de l'administration
qui intervient dans une matière réservée par la loi au juge judiciaire. On apprendpar le Chef
d'Arrondissement "qu'il n'existe réellement pas de tensionrelative à l'affaire" (pas de risques
d'affrontement) et que "Issiaka Modi réside depuisplus de 6 mois à Bamako" dans le but possible de
faire rebondir l'affaire à son avantage, en saisissant les nouvelles autorités (sic, Lettre n0187/AR-K, du
2/12/93). En mars 1994, la sectionjudiciaire de la Cour Suprême casse l'arrêt de la Cour d'appelde
Mopti désignant Sadu comme jowro par le fait que le Conseil de famille est le seul à détenir le
pouvoirde nomination du jowro et que lesjuridictions judiciaires ne sont pas compétentes pour cela.
La Cour d'Appel de renvoiinterprètela coutumedans le sens du jugement du premierjuge en laissant
la décision au Conseil de famille: sexemasculin, liende parenté proche: descendant d'unjowro, droit
d'aînesse et désignation par le lignage du premier Jowro.

PROCEDURE: Traditionnelle & Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Décision du Conseil de Famille des Lawsi, le 23/1/85 et confirmation du Titre le
23/10/85 - Lettre n015/CM du 18/1/86par le Cdt de Cercle - Lettre n00647/MAT-DB
DNICT, le 10/10/86 du Ministre de l'Administration Territoriale et du Développement
à la Base - Lettre PV n073/CM, le 5/12/86 du Cdt de Cercle- Arrêt n047bis du
3/12/87 (RP n087) de la sectionadministrative de la Cour suprême - Jugement n0172
(RG n032), le 21/12/88, du Tribunal de première instance de Mopti - Jugement n058
(RG n019) le 4/4/91 du Tribunal de première instance de Mopti - Arrêt nOO3, le
11/12/91, de la Cour d'Appel de Mopti - Arrêt bis n050 (RG nOlO), le 16/9/92, de la
Cour d'Appel de Mopti - Arrêt n056 (RG n01 0), le 4/11/92, de la Cour d'Appel de
Mopti - Instructionn01/GRM-CAB, le 11/1/93,du Gouverneur de la Régionde
Mopti - Décision n033/GRM-CAB, le 22/2/93, du Gouverneur de la Régionde
Mopti - Décision n033/GRM-CAB, le 22/2/93, du Gouverneur de la Région de
Mopti - Arrêt n0126 (Requeten043 du 8/3/93), du 11/11/93, de la section
administrative de la Cour Suprême - Arrêt n039 du 21/3/94 de la seetionjudiciairede
la Cour Suprême - Arrêt n0636 du 23/12/94 de la Cour d'Appel de Bamako.



DROIT:

Le Conseil de Famille des Lawsinomme presqueà l'unanimité IssiakaModyJall comme le nouveau
Jowro. Il est honoréde son Titre le 23 octobre 1985.L'administration prend acte de cette désignation
et la confirme ainsi administrativement le 18janvier 1986: "Que les enquêtesadministratives menées
autour du problème du Dioro de la famille Laousside Koubi ... ont rapporté la preuve que, par
application des principes coutumiers, le titre de Dioro revient à IssiakaMody DIALL;Que l'intéressé
jouit de la confiance de la quasi-totalité des Laoussiet a été honoré de son titre le 23 octobre 1985;
Que l'administration ne saurait faire obstacle à l'exercice de cette fonction en empêchant la famille
"Laoussi" de pourvoirau remplacement du défunt; Qu'il a été notifié aux intéressés que
l'Administration prend acte de cette désignation et verra en IssiakaMody désormais le dioro de
Laoussi de Koubi".
Une Lettre ministérielle impose au Cdt de Cerclede nommer Sadu BukaryJall "en remplacement" de
Issiaka ModyJall.Cette injonction administrative donne lieuà une décision sous forme de PV
nommant Sadu comme Jowro.La Cour suprême, saisie par Issiakaqui a exercé la fonction de Jowro
pendant deux années consécutives annule le PV décisoire n023/CM pour les vicesrelatifs à la stabilité
des actes administratifs et le non respect des formalités substantielles: 1) Délainon respecté: tous les
délais de rétractation, de réformation ou d'annulation étaient dépassés (vis à vis de la lettre n"15/CM
du 18janvier 1985); 2) Entorse faite au principe de la stabilité des actes juridiques; 3) Violation de la
procédure administrative, de la formalité substantielle de consultation préalable des autorités
traditionnelles, en l'occurrence le Conseil de Famille, qui lui-seul décide de la nomination aux
fonctions traditionnelles, ici à la fonction de Jowro: "... il appartenait à l'Autorité administrative de
réunir le Conseil du Dioro conformément aux dispositions coutumières, de proposer à celui-ci la
destitution de l'ancien Dioro et de confirmer éventuellement la nomination du Dioro que ce Conseil
aura choisi". La Cour cite en référence unejurisprudence en la matière: "Considérant que si l'Etat n'a
pas légiféré en la matière, l'Arrêtn06/SACS du 21/3/83 faisant jurisprudence en la matière a
néanmoins édicté la consultation et l'avis préalable du Conseil en tant que formalités substantielles
d'unconsensus quant aux nominations dans les fonctions traditionnelles restant encore sous l'emprise
des coutumes".
La requête en interprétation de la coutume par Sadu devant le juge de première instance ne lui donne
pas raison: la fonction de Jowro n'est pas héréditaire: "... la fonction de Dioro ne s'exerce que suivant
le voeu de la famille; elle ne se transmetpas de père en fils comme le prétend Sadou". Par ailleurs, la
détention du troupeau familial initial n'est pas un critère fondamental: "la coutume n'ajamais fait de la
détention du troupeau familial initial un critère fondamental dans la désignation des Dioros; ledit
troupeau pouvantéclater du fait des mésententes et rivalités personnelles et chaqueDioro promis
voyant son troupeau prendrerang et préséance tant sur les autres troupeaux que sur le troupeau
familial initial".
En opposition cette interprétation de la coutume se voit infirmée par lejugement du 4 avril 1991 qui
refuse de voirun choixdiscrétionnaire au Conseil de famille mais plutôt l'obligation de suivre une
réglementation traditionnelle, uniforme dans tout le delta, selonles dixjowros interrogés: "1) Ne
peuvent postulerà la fonction que des personnesde sexemasculin dont l'undes ascendants à un degré
plusou moins lointain a eu à assumer la fonction de dioro; 2) Les postulantssont préférés les uns aux
autres de la façon suivante: al quand ils sont parents à des degrés différents le père est préféréau fils
et de la même façon, l'oncle prime sur le neveu; autrementdit il faut absolument que le cercledes
oncles finisse avant que la dévolution n'accède à un cran inférieur, c'est à dire à celuides neveux; bl
conformément à la philosophie africaine de la gérontocratie, au degré de parenté identique, le plus âgé
est préféré au plusjeune; 3) Le dioro exerce sa fonctionpour le restant de ses jours en dépit de toutes
mésententes avec la cellule familiale dont le rôle consiste à organiserl'entrée en fonction du dioro et à
solenniser l'événement". Par application de ces règles, Sadu Bukari "se trouve être l'oncle de Issiaka
ModyDiall dont le père est son cousinconsanguin à quelques degrés; que pour cette seuleraisonet
pour la raisonnon moins importante de l'âge, il doit conformément aux règles discriminatoires
précitées être préféréà Issiaka son neveuqui au demeurant est très loinde pouvoirbriguer la fonction
convoitée car n'étant même pas le plus âgé dans la lignée des neveux et surtout ayant en écran la
lignée des onclesconsanguins". Le juge ainsidéclare Sadu BocaryJall Jowro des Lawsiet que la
fonction de jowro est une fonction à vie.



L'appel à ce jugementest entaché de forclusion selonla Cour qui le rejette.Ce rejet fait l'objet d'une
opposition par Issiakaqui obtient gainde cause par l'arrêt du 16 septembre 1992. Le 4 novembre
1992, le juge d'appel confirme l'interprétation de la coutumefaite par son prédécesseur. La Cour
soutient: 1) Que le droit traditionnel est uniforme dans tout le delta (Issiakaargue de spécificités) en
considérant l'audition des dixjowro par le premier juge et en plus selon lui, "qu'à l'origine c'est un roi
régnant sur toute la zone bourgoutière qui a créé la fonction de Dioro et les règles qui devaient la
régir;qu'ilest donc très douteux que celuiqui a créé lesdites fonctions de Dioro ait laissé le soin à
chaque groupuscule d'enfaire à sa guise". 2) Que la succession de la fonction de Jowro répond à des
règles strictes et non à un scrutinau sein de la famille: "... IssiakaMody Dialla été incapable de citer
un seul cas chez les Laoussioù le Dioro a accédé à ses fonctions par la voie du scrutin; Considérant
par ailleurs que la pérennité de la fonction de Dioro est due justementaux règles strictes qui la
commandent et qu'elle serait prostituéedepuis longtemps si chaque fois on devaitvoter pour trouver
un Dioro". 3) Que la succession à la fonction de Jowro s'effectue sur des règles de droit d'aînesse et
des rapports de parenté. Par InstructionnOl du 11/1/93 adresséeau Cdt de Cerclede Mopti, le
Gouverneur suspend l'application de toutes les décisions administratives et judiciaires "pour des
raisons de préservation de la quiétude à Koubi" et partage le travailde jowro aux deux protagonistes:
"lestâches et pouvoirsliésà la fonction de Dioro sont cogérés au mieux des intérêtsde la dite famille
par les sieurs IssakaModyDIALL et Mr. Sadou BoucaryDIALLprotagonistes pour ce titre sous la
supervision du chefde village de Koubi". La cogestionfait l'objet d'unedécision spécifique,
n033/GRM-CAB: "A titre exceptionnel, temporaire et dans le cadre du maintien de l'ordrepublic
devant assurer la quiétude sociale, il est institué dans la famille LAOUSSI ... une cogestionde la
fonction de Dioro pour les pâturagessur lesquels des droits coutumiers sont exercéspar la dite
famille" (art.l), "La cogestionsera assuréeau mieux des intérêtsde la famille par les sieurs Issiaka
ModyDIALLet Sadou BoucaryDIALL, sous la supervision du chef de village de Koubi" (art.2).
Cette décision de cogestionest annulée par lejuge suprême pour incompétence de l'administration. En
effet l'art. 134du CDF donnecompétence à lajuridictioncivile de droit commun pour les questions
de droit coutumier.
La Cour Suprême casse l'arrêt de la Cour d'appelde Mopti n056 sur deux moyens: 1) Violation des
règles coutumières: le Conseil de famille est le seul détenteur du pouvoir de nomination des jowros:
"qu'ense substituant au Conseil coutumier des Laoussiet en réformant sa décision, la Cour d'Appel de
Mopti a violé les règlescoutumières régissant le Dioronatet excédéses pouvoirs"; la Cour souligne
un défautde motifs en raisondu fait qu'elle a apprécié selondes éléments du droit traditionnel, plutôt
que de consulter le Conseil de famille: "... cette Cour a apprécié la cause à partir d'éléments inopérants
tels que la présence des troupeaux, le droit d'aînesse, la parenté alors que la sectionadministrative de
la Cour Suprême avait déjà indiqué la procédure à suivre en matièrede Dioronat en disantqu'il
appartenait à l'autorité administrative de réunir le conseil de Dioro conformément aux dispositions
coutumières et de proposer à celui-ci la destitution de l'ancien Dioro et de confirmer éventuellement la
nomination du Dioro, que ce conseil aura choisi". 2) Excès de pouvoir: le juge n'avait pas le pouvoir
de nommer lejowro mais simplement d'interpréter la coutume: "... la loi interdit auxjuridictions de
fond de statuer par voie réglementaire"; " ... lesjuridictions judiciaires n'ont aucune compétence pour
désigner un Dioro, Qu'à supposermême qu'ily ait vicedans le mode d'élection de celui-ci, ellesne
peuvent qu'annuler la décision du conseil et demander à celui-ci de procéder à une nouvelle
nomination". La Cour d'Appel de renvoiest cellede Bamako,qui interprète la coutume sans apporter
donc de point final à l'affaire. Après le décès d'unjowro, sa succession doit se conformer aux règles
suivantes: "1) Les postulants sont obligatoirement de sexe masculin et doivent, de façonplus ou
moins proche, être descendants d'un Dioro. 2) Cette condition étant remplie, parmiles postulants le
père est préféréau fils, l'oncle au neveu, l'aîné au cadet. 3) Cette désignation est faite par les membres
mâles issusde la lignée du premier Dioro". La Cour reprend ici les critères du premier juge,
approuvés par le second, mais de façon moins complète.

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: ?



HOORE WUMBERE

VILLAGE: JALLUBE

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI

Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Préséance au sein de l'eggirgol

Conflit nO: 23

RefObjet: J
ETAT du conflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1974 - 1976 - 1978 - 1982 - 1985
1986 - 1989 - 1992

PARTIES: Bella Seydu JALL cl Samba Aly BOKUM, Jowro de l'eggirgol Hoore Wumbere

ETHNIES: Peul

FAITS:
BellaSeyduJall (ou SeydouDiall), du Suudu Baaba "Caninkobe", avait son troupeau au seindu
groupe "Goordinkobe", dirigé par Basa SamaraJall et faisant partie de l'eggirgol Hoore Wumbere. En
1974, Bellase détachade son groupe dans le but de constituer son propre groupe au seinde
l'eggirgol, car son troupeau était devenuconséquent. Le Jowro lui fit observer les inconvénients de
son départ, la perte des avantages du groupe "Goordi" qu'ilquittait.
Bellademanda au Jowro Bara Mo Bokum, fils du jowro SambaAli Bokum, de l'intégrer dans sa
bourgoutière pour devenir un suiviste dans celle-ci, quittant ainsi la bourgoutière du Suudu Baaba
"Goordi" pour celledu Suudu Baaba "SuudiHaali" dont SambaAli est le gestionnaire. La décision du
SuuduBaabafut positive, grâce à l'appui de Bara Mo lui-même, et luiattribua la cinquième place de
suiviste, après le groupe Naï Goro [ 1. Naï du jowro, 2. Naï Goordi, 3. Naï Bu, 4. Naï Goro]. Bella
accepta mais six moisaprès demanda à SambaAli la troisième place, cellequi suit le groupe qu'il
avaitquitté selonla règle traditionnelle pour laquelle en cas de scission dans un troupeau (groupe), le
nouveau troupeau constituépeut suivre le troupeau mère. En effet il voulaitabsolument suivre le
groupe d'où il sortait. Il arguait pour cela de l'ancienneté de l'alliance de sa famille avec les
"Goornikobe" qui avait valeurde parenté selon lui. Mais son point de vue était contraireàceluides
notables. BellaSeyduJalln'est pas de la même famille que Basa SamaraJall (Rapport de Mission de
l'Inspecteur de l'Intérieur, le 16/2/77). Par contre, et c'est son deuxième argument, la présence dans
l'eggirgol Hoore Wumbere du troupeau de Bellaremonte à l'AnII de la Diina, c'est à dire en 1818,
année de l'assassinat du dernierArdo N'gourorypar une des colonnes de Seku Amadu. C'est peut-être
la raisonpour laquelle le jowro luiavait maintenu une place au sein de l'eggirgol. Bellaconvoqua
devant le Chefd'Arrondissement AldiaAmadu Jall qui avait pris sa place au seinde l'eggirgol Hoore
Wumbere. Ce dernierse défendit en arguantqu'il n'étaitqu'un suiviste, placé par le Jowro
gestionnaire de la bourgoutière. Le jowro confirma ses dires au Chefd'Arrondissement; lui-même est
effectivement le seul a déciderde la place d'un suiviste dans sa bourgoutière. Le Chef
d'Arrondissement vérifia la véracité de cette règle auprès des notables qui luiconfirmèrent. Vinrent
alors les tentatives de conciliation menées par le chef de village de Jallube (Jowro des jowro du
Jallube burgu) et par l'administration locale; elleséchouèrent. En refusant la cinquième place,Bella
s'est par conséquent exclu de lui-même de l'eggirgol. Cette cinquième place a été rendue à celuià qui
elleavait été enlevée précédemment. Bellatente maintenant de récupérer cette cinquième place. Et
selonla traditionseul le Suudu Baaba peut intégrerun suiviste; le jowro à lui seul ne le peut (Enquête
auprès de Bara Mo Bokum, le 11/5/94). Ce qui pénalise maintenant Bellac'est que le Suudu Baaba
refuse d'accepter de le réintégrer. En créant sont propre groupe, Bellaa quitté son Suudu Baaba
adoptifet a changé de statut: de celuide troupeau, intégré dans un groupe, le Suudu Baaba
"Goordikobe", il s'est intégré dans la bourgoutière du Jowro Sambaen tant que suiviste (groupe) à
lui tout seulet placécinquième au sein de l'eggirgol. 11 lui reste selon le jowro à rejoindre



définitivement son eggirgol familial qui est celuide "Caninkobe" (Tianinkobé) à Jallube, qui est celui
du chef de village de Jallube.
Le Cdt de Cercle saisi du différent par le Chefd'Arrondissement (PV du 21/11/75), menades
enquêtesavec l'appui des chefstraditionnels. Le 20 août 1976, il prit une décision devant régler
définitivement le litige dans laquelle il confirma la sortie de Bellade l'eggirgol, en considérant le
retrait du troupeau de Belladu groupe "Goordi" et son intégration future dans le groupe de son
choix. Le SuuduBaabarefusant de le réintégrer, Bellan'a plus de place dans l'eggirgol, sauf s'ilarrive
à se réintégrer dansun groupe;maispersonne ne veut de lui. Selon l'Inspecteur de l'Intérieur
(Rapport du 16/2/77) BellaSeyduJall "a été l'instrument d'une rivalité de clans, victime d'une lutte
sourde entre Diawambé". De août 1976à décembre 1978Bellaa réintègré son troupeau dans son
eggirgol familial. Le 1ernovembre 1976, Bellasaisit le ministre de l'intérieur, en se présentanten
"innocente victime". Ce dernier par message RAC autorisa Bellaà suivre l'eggirgol selon la préséance
de son choixcontredisant la décision n024 [il s'agirait d'un message confidentiel ordonnant aux forces
de l'ordre de ne pas faire sortir les animaux de Bellas'ilsse trouvaientdans la bourgoutière de Samba
Ali Bokum, d'après nos informateurs]. Bara Afo Bokumse rendit à Bamako apporter au Ministre de
l'Intérieur une autre version que celle de Bella. Le Gouverneur reçut un message du Ministre annulant
le précédantet confirmant la décision n024/CM, le 28 décembre 1977(message RAC n025/C/MDIS).
Le Gouverneur créa le 25 novembre 1978une commission régionale politico-administrative chargée
de trouver une solutiondéfinitive au litige. Celle-ci se réunit le 6 décembre 1978et décidad'amender
la décision n024/CMen intégrant Bellaen neuvième positionde l'eggirgol Hoore Wumbere. En cas de
réticence forte, l'administration lui trouveraitun autre eggirgold'adoption. Cette décision de PV se
traduisit par la décision du 7 décembre 1978vivement contestée par lejowro auprès du Ministre de
l'Intérieur (Lettre du 15/11/81) qui affirme que Belladoit rejoindre son eggirgolfamilial "Caninkobe",
car il est devenu un perturbateurintolérable au seinde l'eggirgol. Le Ministre acquiesce àcette
demande et envoie le 3 décembre 1981 au Cdt de Cerclede Mopti un message RAC (n0658/MI
DNICT) luidemandant de détacherSeyduBellaJallde l'eggirgol Hoore Wumbere pour le remettre
dans son eggirgol familial, celuide Caninkobe (sic). Ce message fera l'objet d'un recours par Bella
devant la sectionadministrative de la Cour suprême, qui l'annule le 25 octobre 1982. Les motivations
du juge de la Cour suprême sont celles des principes de la sécuritéjuridiqueet de la continuité de
l'administration. Lejuge fait référence aux prisesde positioncontradictoires de l'administration dans
ce conflit et à l'abus que les autorités supérieures font de leur pouvoir discrétionnaire. Ellesse
permettent en effet d'annuler des décisions prisesdepuisplusieurs annéespar des subordonnés, en
l'occurrence celle du Gouverneur 3 ans après. Le jowro SambaAli Bokumrépond au juge suprême
en sollicitant auprès de lui l'annulation de la décision n0331/GEM-CAB du Gouverneur (Lettre de
février 1983). Selon le Cdt de Cercle"l'affaire BellaSeydouDiall cl Samba Ali Bocoum est simple,
assurément simple et aurait pu connaître un réel dénouement hors et loinde l'administration, si dans
"ce milieu" le mensonge et le mal n'étaient pas en terre fertile" (Lettre n072/CM-C au Présidentde la
sectionadministrative de la cour Suprême, le 16/6/84). La cour suprême saisie par le Jowro rend son
arrêt le 21 mars 1985. Elle reçoit la requête du Jowro en annulant la décision n0331 du Gouverneur et
confirme l'applicabilité de la décision n024/CM. Par message RAC n053/MI-CAB du 8/2/86 le
Gouverneur est invité à débloquer la situation. Ce message est appuyépar la correspondance
n023/MI-II-C du 13/2/86 aboutissant à une décision du Cdt de Cercle le 4 septembre 1986, soit un an
et demiaprès le dernier arrêt de la Cour, qui en fait fi. En effet la dernière décision administrative
reprend celle précédemment annulée, bafouantainsi l'autorité de la chosejugée en maintenant Bella
au seinde l'eggirgol.
Le 3 décembre 1986sur instruction du Ministre de l'Intérieur, le Cdt de Cerclede Mopti revient sur
sa décision précédente par la décision n022/CM réglant le litige conformément aux énonciations de
l'arrêtn08. Cette dernière est remise en cause par le message RAC n0953IDNICT du 8 décembre
1988ordonnant au Cdt de Cercle d'appliquer impérativement la décision n0227/CM du 4/9/86. Cette
décision administrative (message RAC) fait l'objet d'un recours devant la Cour suprême par lejowro
et est annulée par elledu fait qu'elle viole la chosejugée.
Le 18 septembre 1991 la Cour suprême ordonneaux huissiers requis l'exécution de l'arrêt n08, à la
requête du Jowro. Dans un PV d'exécution du 1012/91 d'un huissier de Tenenku, maître Sana
Yalcouye, le fils de Bellaaccepte de se plierà la décision n024/CM: "Nous sommes d'accord pour
déguerpir au nom de la loiet nous ne pouvons que nous plieraux textes". Le 28 décembre 1991 dans



un autre PV d'exécution du même huissier, Bella déclare: "J'aima décisionn0227/CM du 4 septembre
1986 qui annule l'arrêt n08 du 21 mars ..." et il refuse de signer.
Enfin d'année 1992, Bella Seydu Jall tente encore de suivre les troupeaux de l'eggirgol Hoore
Wumbere. L'huissier se déplace sur requête du Jowro pour lui signifier une fois de plus l'exécution de
l'arrêt n08 de la Cour suprême. Dans le PV d'exécution, Bella Jall répond: "Je suis d'accord, mais il
me faut voir le juge qui a mes papiers. Mais je ne m'oppose pas à votre décision". En fait la mauvaise
volonté de BellaJall à s'exécuterperdure (Lettre de l'huissier au Procureur, le 26/11/92) mais depuis
1989, le troupeau de Bella Seydu n'a pas pénétré dans les bourgoutières du Jowro SambaAli Bokum.
Le feu du conflitne semble pas totalement éteint.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Décisionn024/CM du Cdt de Cercle, le 20/8/76 - Décision n0249/GRM-CAB(bis) du
Gouverneur, le 25/11/78 - Décisionn0331/GRM-CAB du Gouverneur, le 7/12/78 
Message RAC n0658/MI-DNICT du Ministre de l'Intérieur, le 3/12/81 - Arrêt n045 du
25/10/82 (Pourvoi n028/82 du 9/2/82) de la section administrative de la Cour
suprême- Arrêt n08 du 21/3/85 (Pourvoi n071/83 du 24/2/83) de la section
administrative de la Cour Suprême - Décisionn0227/CM du Cdt de Cercle, le 4/9/86 
Décisionn022/CM du Cdt de Cercle, le 3/12/86 - Arrêt n066 du 14/11/89 (Requette
n04 du 20/2/89) de la section administrative de la Cour Suprême.

DROIT:

La première décisionadministrative est de confirmer le droit traditionnelen écartant Bella Seydu Jall
de l'eggirgol pour ne s'être pas incliné devant les conditions imposéespar le Jowro. Avant cela le Cdt
de Cercle souligne le détachementdu troupeau de Bellade son groupe: "Les naï Bella Seydou se
détacheront du groupe "Gordi" dont le partage est assuré par le "Dioro" Samba Ali Bocoum" (art.2).
"Bella Seydou Dialladhérera à tout autre groupe de son choix" (art.3). "Cette adhésionlui conférera
les avantages acquis par le groupe" (artA). Bella doit donc intégrer un groupe pour demeurer dans
l'eggirgol et non constituer un nouveau groupe.
Afin de régler définitivement le conflit, le Gouverneur crée une commission régionale, conformément
à la résolutionde la Conférence Régionale sur les bourgoutières du 2 novembre 1978 composée des
autorités administratives, politiqueset de l'élevage: le directeur de Cabinet (président) et 2
Conseillers du Gouverneur, le Capitaine commandant de la gendarmerie, le directeur de l'ODEM, les
Cdts de Cerclede Mopti et de Tenenku, le Secrétaire général de l'UDPMde Mopti. Suite à une
réunion de cette commission de règlement du litige, le Gouverneur décide que Bellademeure dans
l'eggirgol et en prend la dernière place, la neuvième, tout en restant libred'intégrer un autre eggirgol
qui voudra bien l'adopter: "Les animaux appartenant à Bella Seydou Diallet consorts, se détacheront
du troupeau nommé Naï-Gordi dont le chef reste Barama Samara Diall" (art.2). "Ils constitueront au
seindu groupe Eguirgol Horé-Homboré, placé sous la responsabilité du Dioro Samba Ali Bocoum, le
troupeau appelé Naï BellaSeydou Diall" (art.3). "Les Naï-BellaSeydou Diall seront placésà l'arrière
du groupe Horé-Homboré, c'est à dire en 9è position dans l'ordre de préséance après le troupeau Naï
DiamAmadou" (artA). "ToutefoisBella Seydou Diallest libred'adhérer à tout autre groupe qui
voudra l'adopter. Cette adhésion lui conférera les avantages et droits acquis par le groupe adoptif'
(art.5).
Le Ministre de l'Intérieursuite à une demande du Jowro annuleracette décisionn0331/GRM pour
confirmer cellen024/CM: "Honneurvous inviterStop A détacher Seydou BellaDialléleveur à
Dialloubé Stop De l'eggirgol Hore-HombereStop Pour le remettre dans son eggirgol familial Stop
Celuide Tjanninkobé Me rendre compte Stop et FIN" . La Cour suprême est saisie par Bella Seydu
Jall d'un pourvoi de ce RAC, décisionadministrative individuelle, remettant en cause une situation
acquise depuis 3 ans.
Le comportement de l'administration dans ce conflit est remplide contradictionset génére une
insécurité juridiqueen méconnaissant le principe de continuité de l'administration, il amène le juge à
annulerle messageRAC du Ministre: "... Considérantqu'il apparaît ainsi que le troupeau évolua avec
le groupe Horé-Hombéré pendant plus de trois ans; Considérantque si le supérieur hiérarchique est
investi d'un pouvoir contrôle sur le subordonné et sur les actes de celui-ci, le pouvoir ne permet pas
au supérieurde remettre en cause plus de trois ans la décisionprise par le subordonné dans le cadre



du règlement d'un litige; Considérant que si le supérieur le pouvait à tout moment il y aurait une totale
insécurité juridique et une remise perpétuelle sur tapis du litige qui recevrait ainsiune multitude de
solutions; Considérant qu'une telle pratiquequi est le lot de notre administration méconnaît le principe
de continuité de l'administration ... Que ces prises de positionscontradictoires de l'administration à ses
différents échelons sont le reflet d'une administration hésitante ... il en résulte un désordre et une
insécurité préjudiciables aux intérêtsdes administrés; en effet Diall se trouve rejeté par les groupes
Horé-Hombéré et Tjanninkobé. (Ceci sera démenti par le jowro qui affirmera au juge que l'eggirgol
Tajanninkobé n'a pas rejeté Bellaet ne peut le faire, compte tenu de leur liende parenté, in Lettre de
1983)". Le juge en conclut: "L'auteurd'une décision ne peut revenir sur celle-cin'importe comment et
surtout n'importe quand, de même l'autorité hiérarchique ne peut annulern'importecomment et
n'importe quand la décision de son subordonné surtout lorsque celle-ci porte règlement de litige". La
Cour Suprême saisie par le Jowro en annulation de la décisiondu Gouverneurn0331 du 7/12/78,
reçoit la requête en considérant deux points: 1) le délaid'annulation d'une décision administrative par
un supérieur hiérarchique est de deux mois (art,44 loi 65.2AN-RM du 13/3/65 portant réorganisation
de la Cour Suprême): "Que la fixation dudit délaipermet d'éviter toute insécurité juridiqueet remise
perpétuelle sur tapis des litiges qui sans cela, recevraient une infinité de solutions"; en l'occurrence la
décision n0331 est intervenue deux ans et quatre mois après celle du Cdt de Cercle n024. 2) Excès de
pouvoirdu Gouverneur: le pouvoir de substitutiona un caractère exceptionnel et qu'en l'espèce le Cdt
de Cercleétait seul compétentpour décider. Ainsiau fond la décision n0331 est annulée et la décision
n024 continue à produire ses effets.
Le 4 septembre de l'année suivante le Cdt de Cercle sans considération pour l'autorité de la chose
jugée remet en vie la décisionn0331 en considérant que Bellane saurait être exclu de l'eggirgol Hoore
Wumbere: "Lesanimaux appartenantà BellaSeydouDiallconstituent le troupeau nomméNaï Bella
SeydouDIALL" (art.2). "Le troupeau sus-indiqué constitue un élémentdu groupe "Eguirgol-Horé
Woumbéré" et ne saurait en être exclu" (art.3). La décision annule explicitement la décisionn024/CM
dans son article4. Le Cdt de Cercle revient sur cette décisionpar une autre, conforme à l'arrêt de la
Cour Suprême, début décembre. Le Cdt de Cercle se voit enjoint par un messageRAC, le 8/12/86,
d'appliquer la décision n0227/CM. Ce message fait l'objetd'un pourvoi pour excès de pouvoir devant
la Cour suprême par le jowro. La sectionadministrative confirme la décisionn024/CM en considérant
que le message RAC n0953 redonne vie à la décisionn0227/CM prise conformément à la décision
n0331 qui a été annulée par l'arrêt n08 de la Cour suprême. "... le messageRAC n0953 du 8 décembre
a violé ledit arrêt, violation de la chosejugée assimilable à la violationde la loi, et mérite à ce titre la
censurede la Cour".

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui



JUGGERE

VILLAGE: KüüTAKA

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Mare

OBJET: Fauchage du burgu.

RefObjet: K
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1988

PARTIES: FEROO'BE de WURO NEEMA, rep. par le Jowro cl Agriculteurs de KOOTAKA

ETHNIES: Peul cl Malinke
FAITS:
Des villageois de Kootaka allaient faucher le burgu situé dans la mare de Juggere et en cultiverdes
parties. Une rixe sanglante sur les lieuxeut lieu entre quelques Peul et quelques agriculteurs. L'affaire
fut portée devant l'administration qui a pu permettre une conciliation entre les parties. Mais les mêmes
agriculteurs sont revenus faucher le burgu et cultiver. Cette fois-ci ces derniers ont sérieusement
tabassé un jeune berger. Une réconciliation fut conclue grâce à la médiationd'un notable de Konna
respecté par les deux parties, YusufNaajo. Mais des agriculteurs continuent toujours de venir couper
du burgu en cachette et les Peul n'arrivent pas à les surprendre (H. G. Siidibe, enquête du 24/10/94).

PROCEDURE: Conciliation
DECISION(S): Orale

Résolution amiable ?: Oui

DROIT:

Les agriculteurs acceptent de ne plus cultiveret de ne plus faucher le burgu dans la mare Juggere.

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de la décision: Non



HARIIMA WURO NEEMA

VILLAGE: WURü NEEMA

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI

Arrondissement: FATOMA

RefObjet: K
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1986

Contlit nO: 25

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Conservation du burgu dans le Harima; appliquer l'interdiction
d'arracher le burgu.

PARTIES: Bubu SIIDffiE, rep. de WURO NEEMA cl Marna TRAORE, de Toge) M'Bewa

ETHNIES: Peul cl Bella

FAITS:
L'année 1986fut une année de sécheresse. Les Peul de WuroNeemadécidèrent de bienconserver le
burgude leurharima pour leur bendi. Un agriculteur de Togel M'Bewa(hameau de Simina), Marna
Traore, ne l'entendit pas comme cela et vint arracherdu burgu pour le vendre. Pour se faire il se fit
aiderpar sept personnes. Le surprenant dans le harima, Bubu Sidibe, notabledu village de Wuro
Neema, lui ordonnade cesser d'arracher le burgu et de quitter les lieux. Marna Traore refusa et c'est
alors qu'une rixeeut lieu. Les autorités administratives et judiciaires ont été saisies tour à tour. Le
conflit entre dans une longue procédureoù l'abus de pouvoir prend le pas sur lajustice.
Bubu Sidibe narre lui-même la genèsedu conflit: "L'affairea commencé en 1986 pendant la saison
froide. Cette année là, ça été une année pénible, la sécheresse a séviet il y avait un manque notoire
d'eau. C'est ainsi que le Pu1aaku a décidé de se concerterd'urgence. A l'issue de cette concertation,
nous avonsdécidé de bienconserver quelques hariima pour les benndi et nous avons décidéausside
l'interdiction formelle d'arracher le burgu dans le hariima. Tout le monde s'est soumis à la règle sauf
le nommé Marna Traore qui a recruté 7 manoeuvres pour venir faucher le burgu dans le lit de la mare.
Nous nous sommes rendus sur les lieux et leur avonsnotifié les instructions prises. Ils n'en ont pas
tenu compteet ont continué à arrachersous l'ordre de Marna Traoré. Moi Buubu,je suis allé prendre
un tas de burgu pour lejeter dans l'eau quand l'un des manoeuvres du nom de Oyé Traoré s'est dirigé
vers moi et m'a giflé, l'affaire a commencé. Nous sommes allés voir le Chefd'Arrondissement de
Fatomapour luidemander de nous délivrer une attestation d'interdiction de coupe du burgu, ce qu'il
nousa remis. L'affaire commençant à prendrede l'ampleur, le Chefd'Arrondissement m'a fait venir
chez luiet a repris la piècequ'il avait dûment signée. Entre temps Marna Traoré m'a convoquéà la
brigademixte de la gendarmerie à Mopti. Dans sa déposition, Marna a prétenduêtre victime d'une
agression de la part de 7 personnes de Wuro Neema. Quandje me suis présenté à la gendarmerie, on
m'a demandé de relater les faits. J'ai dit tout ce qui s'était passé. On nous a amendés. Moij'ai dû
payer 30.000 FCFAet lui 15.000FCFApour avoir fauché le burgu d'un hariima. La gendarmerie a
transmis le dossierau Tribunal. Le dossiera dormi3 mois dans les tiroirs du procureur. Ce dernier a
été muté et a laissé le dossieren instance.
deux ans aprèson m'a convoqué de nouveau pour une nouvelle audience. On m'a condamné à payer
50.000 FCFA et Marna n'a pas été amendé. La raisonévoquée par lajustice pour justifiercette
amende est que j'ai porté la mainsur la personne de Marna. J'ai remisla somme à Kaaka Samaseeku
qui est mon intermédiaire auprès de l'administration judiciaire, et lui l'a verséeau juge. Un an après, je
fus convoqué par un nouveau juge qui venait de prendreservice. Il m'a questionné sur l'affaire. J'ai
narré exactement comme par le passé. Chaque foisqu'un juge est nouvellement muté ici, Marna
réveille l'affaire. On a fait un nouveaujugement;Ce jour-là, j'étais représentépar mon avocat en la
personne de Amadou Kisso Cissé, l'actuel maire de Mopti. J'étais absent, et il m'a défendu en tant
que client. Je devais à l'issue de cette audience payer 60.000 FCFA. Ces 60.000 FCFA sont à verser à



Marna à titre de dommages intérêts.Quand j'ai saisi mon avocat pour lui notifier de mon indignation
face à cette nouvelle amende, il m'a conseillé de ne pas tirer sur la corde et me demanda de
m'acquitter. Je lui ai dit d'accord.
Comme je suis membre de la coopérative des éleveurs, j'ai saisi cette coopérative qui m'a secouru par
la somme de 45.000 FCFA. J'ai voulu remettre la somme à l'huissier de Marna pour qu'il la lui
remette. Marna a décliné le versement par tranche, il a exigé la totalité. L'huissier lui a demandé de
prendre cet argent mais il n'a pas voulu. Cela a créé un sentiment de frustration chez son huissier.
C'est ainsi que l'huissier m'a dit qu'il gardait l'argent en attendant. Je suis retourné chez moi. Nous
étions à l'approche de l'hivernage. rai connu une période d'accahnie de 2 mois.
Marna a repris le dossier pour l'amener à la justice prétextant qu'il n'était toujours pas rentré en
possession de son dû vis à visde moi. La gendarmerie a demandé à mon huissier le pourquoi de ce
non-paiement. Il s'est déplacé pour venir me voir et m'a informé de l'intention des gendarmes de
m'arrêter; il m'a demandé de prendre mes dispositions. Moi, j'ai quitté le village.
Marna, les gendarmes et huissiers m'ont porté absent. Trois semaines après, l'huissier est revenu. Il
m'a informé de l'arrivée prochaine des gendarmes en me disant que je pouvais tenter de me sauver. Je
lui ai dit que ce n'était pas nécessaire, car en partant, je laisse derrière moi ma famille et tous mes
biens. Je lui ai dit que je resterais et que ce qui doit m'arriver m'arrivera. C'était une façon
d'empêcher tout contact entre les gendarmes et moi, car l'huissier avait utilisé les 40.000 FCFA que je
lui avais versés à ses propres fins. C'est lors d'une de mes sorties vers mon champ que Marna et ses
compagnons m'ont porté absent. Ils ont demandé aux villageois où se trouve le campement de nos
animaux. Ceux-ci répondirent qu'ils ne savaient pas. Une de mes soeurs le leur a indiqué. Ils y sont
allés et ont saisi cinq vaches. Ils étaient chargés par le juge de m'arrêter pour désobéissance à
l'autorité. Avant de quitter Wuro Neema, ils ont remis la convocation à Ali, l'un des conseillers du
chefde village. Ce dernier devait me la remettre et ils l'ont mis en demeure de bien surveiller les cinq
vaches saisies en attendant qu'ils reviennent les chercher.
Après réception de la convocation, je me suis déplacé pour aller voir l'huissier et Kaaka Samaseeku.
Je leur ai demandé sur la base de quel droit ils avaient saisi mes animaux. L'huissier me dit de ne pas
m'inquiéter pour ça. Kaaka est intervenu pour lui réclamer les 40.000 FCFA. Il lui demande de les
rembourser et lui il va compléter les 25.000 FCFA pour aller les déposer à la justice. Les 5.000 FCFA
ont été versés à la gendarmerie. Voilà tous les reçus, saufcelui de la gendarmerie. L'huissier m'a fait
comprendre que les animaux demeurent toujours les miens. On a fait taire l'affaire jusqu'en saison
froide. Ensuite j'ai reçu une nouvelle convocation pour me présenter au parquet un lundi. L'huissier
devait verser 40.000 FCFA à la justice et Kaaka les 5.000 FCFA à la gendarmerie. Aucun des deux ne
s'est exécuté.
Une semaine après, on est venu me remettre une nouvelle convocation. J'étais au marché de Fatoma;
je n'ai donc pas répondu à la convocation. A la foire suivante de Fatoma, les gendarmes sont venus
m'arrêter et j'ai passé quatre nuits en prison. Ensuite on m'a amené devant le juge d'instruction qui
m'a écouté et on m'a déferré à la prison civile. Quand Kaaka a appris cela, il est allé protester.
Comment se peut-il qu'on verse une partie de la somme et que je sois enfermé encore? Le juge a
ordonné qu'on me libère, ce qui fut fait et moi j'ai demandé un recours, qu'on reprenne l'audience.
J'ai fait appel à la cour.
Après la saison sèche, unjuge nouvellement muté nous a convoqués de nouveau. Je me suis présenté
très tôt le matin à la date mentionnée sur la convocation. Le juge m'a demandé de m'expliquer. Je lui
ai dit que c'est une vieille affaire, elle date de 7 ans et depuis 1991 j'ai toujours été victime d'amendes
arbitraires et de déplacements futiles. On saisit mes animaux, or je n'ai pas commis d'homicide et
surtout j'ai donné une avance de 40.000 FCFA à un huissier qui l'a dilapidée. Je lui ai retracé la
genèse de l'affaire. Le juge a téléphoné à l'huissier pour lui demander la souche du reçu de l'amende.
Le juge m'a écouté et a fixé une date d'audience. Le jour du jugement, tous les dossiers des autres
sont passés, moi j'étais là assis. C'est juste après 18b, peu avant la tombée du soleil qu'on m'a appelé
et le juge me dit que je devais payer 50.000 FCFA. J'ai demandé pourquoi je devais encore payer
50.000 FCFA et j'ai dit que je n'étais pas d'accord et que je suis prêt qu'on me fasse tout. Je ne
donnerais pas un seul sou de plus. Ils m'ont fait comprendre que c'est pour une absence à la barre
lors d'une audience; c'est ça le motif de cette amende. Je leur ai dit que je n'avais pas reçu la
convocation dont ils parlent. Celle que j'ai reçue est celle-là. On m'a alors remis une copie du dossier,
et grâce au juge Diallo je suis sorti libre. Les gens continuent toujours à exploiter ce hariima.



Le problème de harüma n'est pas l'affaire d'un seul homme, mais de tout un village. Quand le
problème a surgi et qu'il a pris de l'ampleur, alors tout le monde s'est désolidarisé, et je suis resté seul
face au problème. Ce burgu hérité de mon père, je ne le céderai à personne. J'accepte d'y sacrifier ma
vie. Un hommene doit pas céder. Quand on recule pour conserver son patrimoine, on n'a plus de
raison d'être, ce n'est plus la peine." (Enquête, Wuro Neema, le 11/5/94). Au total Bubu Sidibe aura
dépensé environ 150 000 FCFA, qui sont allésdans la poche des gendarmes, des juges, etc.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire

DECISION(S): Contravention, Gendarmerie, en 1986.
Résolution amiable?: Non

DROIT:

Amende de 15 000 FCFA payée par MarnaTraore pour arrachage de burgu dans un harilina.

Droit Appliqué: Respectde la décision: Aucune de prise



SIRKI

VILLAGE: WURO MODI

LEYDI: MURARY

Cercle: MOPTI
Arrondissement: WURO MODI

RefObjet: L
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1974 -1982 - 1985 -1990

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Utilisation d'un point de traversé 1sur lequel se greffe un conflit de
perception de côtisation de traversée entre 2 administrations

PARTIES: Eleveurs de Wuro Modi cl Eleveurs de Wanjere

ETHNIES: Peul

FAITS:
En 1974 un accord entre Wandiere, Mura et Wuro Modi autorise les bendi de Wuro Modi à traverser
par Sirki. En 1981 Wandiere demande à Wuro Modi, lors d'une rencontre (conférence) organisée par
le Chef d'Arrondissement, de réutiliserson ancien passage "Séko Dague Ole", situé à l'embouchure
du MayelMura avec le Niger. Wuro Modi ne nie pas la propriété du Sirki au Murary et reconnaît
que le passage leur a été accordé par Wandiere sur leur demande, mais leur passage traditionnel subit
une trop forte érosion des berges qui génère des pertes d'animaux (sic, Lettre n0166/AR-K du Chef
d'A. au Cdt de Cercle, le 12/12/81). Wandierepropose donc un autre passage pour Wuro Modi,
"Golontodji", situé au sud de Wandiere et à 3 km de l'ancien passage "Seko Dague Ole". "La
délégationde Wuro Modi tout en mettant en relief la répugnance dont elle a été l'objet par Wandiere
accepte sans gaieté de coeur le passage qui lui a été proposé" (Ibidem). Mais avant de faire passer les
animaux, une commission doit se rendre sur les lieux "pour constater de l'existence des champs sur le
nouveau passage accordé" (Ibid.). Les termes de ce contrat ne sont pas respectés par Wuro Modi qui
fait traverser ses laitièresavant le compte rendu de la commission et occasionnedes dégats dans deux
rizièresnon encore récoltées. Les habitants de Wandieren'ayant pas été encore mis au courant de
cette décision, l'autorisationde passage à Golontodji, "est sur le pied de guerre" dans une
"atmosphère explosive". Le soir la conférenceconclut que Wuro Modi doit réutiliser son passage
traditionnel, Seko dague Ole, afin de "matérialiser une démarcation entre les troupeaux des deux
localitéspour éviter tout conflit entre eux" (ibidem). En fait la tentative de compromiséchoue et
Wuro Modi doit reprendre son ancienpassage.
Le Ministrede l'Intérieurest saiside cette affaireet répercute directement sur le Cdt de Cercle
(Lettre n093/MI-CAB du 27/1/82). Etrangement l'affaire devient celle des deux administrations,
Cerclede Djenneet de Mopti, qui revendiquentchacune le passage Sirki dans son espace
(administratif) afin de bénéficier du prix de passage, soit 1.000 fCfAi troupeau, qui officiellement est
utilisé pour couvrir les frais d'entretien des forces de sécurité chargées du maintien de l'ordre lors des
traversées. Sirki est donc soit dans l'Arrondissement de Kuakuru (Cercle de Djenne) soit dans
l'Arrondissement de Wuro Modi (Cercle de Mopti). "Tout le problème du Sirki est parti d'un
problèmed'argent. Partant de là, nous avons décidé de prendre 1000 F par troupeau tout juste pour
l'entretien du servicedu maintien d'ordre. Quand notre participation n'avait pas été acceptée et qu'on
a engagé des discussions, c'est en ce moment que le Chef d'Arrondissement de Ouro-Modi m'a
présenté un papier signéde son Commandant de Cercle lui permettant de parrainer la traversée. Je lui
ai dit que je ne le reconnaissais pas et qu'il était de connivenceavec son chef pour établir ce papier.
Vu ma réaction, il a écrit à son Commandant de Cercle; ainsi on a organisé une rencontre des Cdt de
Cercle, et partant du croquis on a permis à Kouakourou de prendre part à la traversée" (Baba
Niangado, PV de réunion du 2/3/82).
La réuniondu 2 mars 1982 entre les parties (administratives + notables) aboutit à un consensus: "le



Sirkiest la propriété de Djenne. Pour la perceptiondes droits de la coopérative des éleveurs, chacun
va récupérer sur son territoire". Une convention entre Cercles, le 1er mai 1982, en conformité avec la
réuniondu 2 mars, détermine la frontière entre les deux Cercles (le Mayel-Moura) et l'organisation
de la traversée: perceptiondes cotisations, appartenance du Sirki à l'Etat et maintient traditionnel des
préséances. Le 29 mai 1982, le Ministre de l'Intérieur annule cette précédente Convention pour
incompétence, inobservation de la loi et méconnaissance des prérogativesde la commission. En fait
ici le Ministre rectifie l'objet du conflit, qui n'est pas le problème de la perceptiondes cotisations, mais
celuide l'utilisation du passagede Sirkipar Wuro Modi. Un messageRAC (nOI690/GRM-CAB-2 du
23/11/82)du Gouverneuraux Cdts de Cercle les informe que pour cette année 1982,
exceptionnellement, les cotisations seront perçues par les deux administrations soit 500 F chacunepar
troupeau. Les deux délégations signent une Convention, le 15 décembre 1985, conformément aux
voeux du Ministre, sur l'usage de Sirkipar Wuro-Modi, soit par les bendiun jour franc avant la date
officielle de la traversée. Les garci, eux, traverseront comme d'habitude àKoa. Exceptionnellement
pour 1985 les troupeaux de Wuro Modi vont traverser à Sirki avant les troupeaux de Boodi.
En 1986 le problème perdure non pas sur l'aspectpremier de traversée à Sirki par Wuro Modi mais
par l'aspectqui s'est grefféau conflitde base. Cependant il semblerait que "le transfert des bendide
Daka Olé à Sirkiavait été très probablement un arrangement complice en 1974 entre Wandiéré,
Moura, Mountou et Ouro-Modysur le dos du Bodi. Les premiers avaientdécidé d'un commun
accord pour protéger un pâturage communà eux (sorte de harima pour bendiet boeufs de labours)
contre une surexploitation par le flot des animaux traversant le MayelMura et qui y séjournaient trois
jours avant de progresser. Les dégâts évoqués à Daka Olé même si ils ont été effectifs auraient servi
de couverture".(Compte Rendu de Mission, du 11/12/86,par l'ODEM). L'administration de Mopti
conteste la Convention de 1985 sur la traversée 24 heures avant la date officielle par les bendide
Wuro Modi et insiste sur la nécessité de faire traverser les bendi le jour même de la traversée
officielle.
L'intérêt de l'administration dans ce conflitest uniquement pécuniaire, l'objectifétant de percevoir les
cotisations: "... depuis 1981 date à laquelle le droit de traversée est institué(perçu tantôt par les
coopératives d'éleveurs tantôt par les autorités politiques) le point de traversée Sirkyou accès à Ouro
Mody fait l'objetd'un litige constant entre Djenné et Mopti. Et depuis on effectue une double
perceptionà ce niveau(et du côté de Djenné et du côté de Mopti)" (Ibidem).

PROCEDURE: Conciliation & Administrative Résolution amiable ?: Oui

DECISIONfS): Convention entre les Cercles, le 1/5/82 - Lettre du Ministre de l'Intérieur n0320/MI-
CAB-Cdu 29/5/82 - Convention du 15/12/85.

DROIT:

La convention du premierMai répartit l'espace entre les deux Cercles: "Le bras du fleuve connu sous
le nom de Mayel-Mura constitue la limite naturelle entre les Arrondissements de Kouakourou et Ouro
Modi. En conséquence a) La rive droite du Sirki correspondantà l'ancien canton de Ouro-Modi fait
partie du territoirede l'actuel arrondissement de Ouro-Modi, Cerclede Mopti. b) La rive gauchedu
Sirkicorrespondant à l'ancien Muraryfait partie du territoire de l'arrondissement de Kouakourou,
Cerclede Djenné". Concernant la traversée, la Conventioncite en référence la Conférence Régional
sur les Bourgoutières qui instaureune taxe de 1000 F/ troupeau qui sera perçue par les deux
administrations: "De part et d'autre du cours d'eau et sur leurs territoires respectifs, les autorités
compétentes de Kouakourouet de Ouro-Modi, conformément à la décisionde la Conférence
Régionale sur les bourgoutières, doiventprendre des dispositions pour faire face aux obligations
découlant de l'entretien du service de maintien d'ordre. La taxe de 1000 F par troupeau de bovins,
instituée pour cette fin par laditeconférence ne pourra être modifiée que par décisionrégionale". Afin
de ne pas se prononcer sur l'appartenance traditionnelle du point de traversée Sirki, la Convention
opte pour le droit étatique et considèreque Sirki est dans le domaine public de l'Etat. Par conséquent,
son accès est libre à tous avec néanmoins le respect traditionnel de l'ordre de préséanceet de
progression: "Le Sirkiest un point de traversée appartenant au domaine public de l'Etat. En
conséquence, tous les troupeaux y accéderont. Conformément à la tradition et aux principes régissant
le burgu, l'ordre habituel de préséanceet de progressionavant et après la traversée du Sirki est
maintenu".



Le Ministre annule cette Convention le 29 Mai considérant que la commission ne s'est pas restreint à
son objectifde départ: "rechercher une solutionpour réglementer la traversée de Sirkipar l'utilisation
du même passageen commun pour les animaux de l'Arrondissement de Ouro-Modi qui,
précédemment, passaient par Dakaolé, point confluentdu MayelMourra et du Niger et ceux de Bodi
et Mourrary", Le Ministre rappelle que la délimitation des circonscriptions est du seul ressort de la loi
et que "les limites du Cercle de Djenné restent cellesde l'ancien canton du Mourrary avec cellesdes
villages qui le composaient sur la rive droite du MayelMourra de Dakaolé à Sono commetoujours".
Les délégations doiventrépondre au conflit de passage: "A savoir si Ouro-Modi doit continuerà
utiliser la traverséeà Dakaolé, point habituel, ou peut être autorisé à passer par Sirki (Wandiéré) en se
soumettant rigoureusement à la coutume localeen vigueurdepuis la Diina",
Les délégations s'exécutent le 15 décembre 1985 en disposant: "A compter de 1986 Ouro-Modi ne
doit faire aucune dérogationaux traditions à savoir: leurs gartis traverseront comme d'habitude à Koa
et les Bendis un jour franc avant la date officielle du Sirky".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui
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FULINKRIYABE

VILLAGE: WURO NEEMA

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: M
ETAT duconflit: Présent
ETAPES: 1995

RESSOURCE: Burgu + Herbe
ECOTOPE: Bourgoutière + Plaine

OBJET: Empêcher la sédentarisation dans le leydi de troupeaux étrangers.

PARTIES: FEROO'BE du leydi WURO NEEMA cl FULINKRIYABE, pasteurs étrangers de Duentza.

ETHNIES: Peul

FAITS:
Les Fulinkriyabe séjournaient traditionnellement dans le leydiWuro Neema avec leurs troupeaux
pendant une partie de l'année commençant après les récoltes jusqu'aux premièrespluies. Des contrats
de fumure étaient passés avec les agriculteurs. Vis à visdes pasteurs, ils payaient l'accès aux
pâturages que ce soit les bourgoutières ou les champsaprès la récolte. Depuis Il ans environ, ces
troupeaux ont commencé à se sédentariser et à devenirune véritablenuisance pour les agriculteurset
les pasteurs autochtones. Les champsne sont pas respectés (dégats fréquents aux cultures), l'accès
aux pâturages n'est plus payé et la date d'entrée dans les bourgoutières est violée. Les agriculteurset
les pasteurs ne les supportent plus et souhaitentvivement qu'il partent en transhumancecomme
auparavant. Selon le point de vue dujowro de Wuro Neema: "Le leydia cessé de gagner de l'herbe.
Cet endroit est notre pâturage familial. Quand les animaux font leur entrée dans leur burgu, ce sont
les bourgoutières qui doivent finalement soutenir les animauxjusqu'à la rentrée dans les pâturages
l'année suivante. Si la zone de pâturage est toujours exploitéepar les animaux, alors l'herbe va se
faire rare et les animaux se rarifieront aussi. Ils gâtent également les champs rizicolesdes
Nononkoobé. Si on leur demande de respecter tel ou tel endroit, ou encore tel ou tel passage, ils ne le
respectent pas. En un mot, ils ont dépassé la longueur de nos mains (ne sont plus maîtrisables).
L'année dernière, il ont livrédeux querelles ici à cause des champs. Il faudrait que les Fulink:riyabe
fassent comme les autres animaux, c'est à dire partent en transhumance et laissent l'endroit pendant
les momentsde pluieset des champs. Ils sont à la source de deux dangers: les dégats de culture et le
vol de burgu. Ils n'ont qu'à partir ou reprendre les coutumes que sont la transhumance et le prix à
payer pour pénétrer dans le burgu. Aujourd'hui tous les villages les détestent à cause des dégâts qu'ils
commettent. Ils se sont bagarrés contre Fussi,Degena, Sensé et Jambakuru, Personne aujourd'hui ne
les aime. Tout le monde dit aussi que c'est moi qui les ai fait camper ici. Alors que nous tous nous
nous sommesmis d'accord pour qu'ils quittent nos lieux. En tout cas nous cherchons à ce que les
animaux ne restent plus pendant la période de transhumance. Autrefois, il y avait de très bonnes
relationsentre nous et les villages. Maintenant à cause des Fulinkriyabe qui sont nos étrangers, les
villages ne sont pas contents de nous et nous en veulent. Il ne faudrait pas qu'il y ait des conflitsentre
villages et éleveursétrangers à cause du jowro. Le jowro et les villages sont des parents. Un conflit
entre eux n'arrange pas le jowro. Nous n'avons pas été devant les autorités. Nous avons peur car
devant l'administration on a toujours favorisé ceux qui viennent pour s'installer même si ceux-ci
créent des conflits. L'autorité dira que la terre appartient à l'Etat et qu'ils sont venus pour vivre. Si
jamaistu dis à quelqu'un de sortir, alors le Mali dira que le territoire est pour tous. S'ils donnent de
l'argent l'autorité va les aider pour qu'ils restent. Pour le moment nous avons peur d'amener l'affaire
devant l'administrationcar cela pourrait mal tourner pour nous: elle pourrait dire que nous ne
possédonspas les pâturages. Il ne faudrait pas qu'ils saisissent lajustice aussi. Ce qui est sûr c'est
qu'avecde la pluiecomme cette année, ils finiront par partir d'eux-mêmes. Nous, nous ne voulons pas



qu'il y ait l'autorité entre nous, mais résoudre le conflit à l'amiable... Cette année J'ai plutôt besoin de
trouver de quoi faire manger mes animaux. Même s'ils me donnentun million, ce sont mes animaux à
moiet à ma famille (suudubaaba) qui comptent pour moi. Nous possédons plus de douze troupeaux.
On a donc un soucià régler. Actuellement, si on descend on ne va rien trouver comme herbe, il
faudra allervers Senséet Senselaaji pour trouver l'herbe. Donc il faudraaller loin.... Il faut savoir
qu'autrefoiset maintenant sont différents. Autrefois, c'est un conflit qui nous aurait confirmé dans
nos droits. Aujourd'hui c'est différent" (Enquête in situ, le 15/1/95).

PROCEDURE:

DECISION(S):

DROIT:

Droit Appliqué: Respectde la décision:

Résolution amiable?: Non



GAÏNO

VILLAGE: WONO

LEYDI: WURO ALI

Cercle: DJENNE

Arrondissement: DJENNE

RESSOURCE: Herbe
ECOTOPE: Toggere

OBJET: Revendication d'un toggere

PARTIES: Egudu smras cl Kola CISSE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1960 - 1970 -1973

ETHNIES: Peul

FAITS:

Pour Egudu Sidibe, l'enjeu consiste à continuerd'utiliserun certain toggere et à pouvoir rester installé
dessus. En revanche, les villageois de Wono et la famille Cisse souhaitent le voir quitter les lieuxavec
ses animaux. Le plateau "Toggere Gaïno" est détenu par la famille Cisse du village Senossa. Cet
espace fut hérité du père qui l'acquiten ayant récité tout le Coran par coeur (sic, lettre de Kola Cisse
au Cdt de Cercle, le 1617/62). Dans une conventionn04, du 30 juin 1960, Samba Abu Cisse (chef de
quartier de Sankoré-peul) autorise le berger Egudu Sidibe (de Sankoré) à s'installer sur le toggere
Gaïno (où dès 1958 il avait déjà aménagéun harima),qui installa sa concession (au départ: une case
en banco, un petit parc et des paillotes) sans autorisation de construction. Cet acte fut refusé par le
cousinpaternelde Samba, Kola, et qui prit la tête de la famille après la mort de celui-cien 1962. Kola
Cissefut plusieurs fois emprisonné par l'administration pour "avoir manifesté son mécontentement"
lors du vivantde Samba.
Devant la plaintede Egudu Sidibecontre des cultivateursde Wono qui cultivent la zone réservée aux
pâturages, le 1er Août 1962 l'administration par PV confirme les droits de l'éleveur et délimite les
contours du toggere. Suite à une demandede Kola Cisseadressée au Cdt de Cercle pour faire quitter
les lieuxà Egudu Sidibe, l'administration lui rappelle la conventionde 1960et l'autorisationque lui
même, Kola Cisseavait rédigé devant témoins. Celle-ciautorisait son cousin Samba Abu Cisse à
laisserEgudu s'installer sur le toggere. L'autorité administrative ne s'estime plus compétente dans
cette affaire et indique à Kola Cissequ'il peut saisir l'autoritéjudiciaire.
Dans la nuit du 2 au 3 septembre, le chevalde Egudu Sidibe est tué par Oumar Sidibeet 3 complices.
Des villageois de Wuno sont en grand désaccord avec Egudu qui refuse d'abandonner le toggere. Ils
reprochentà ce dernierd'accueillir des pasteurs étrangers et de commettre des dégats dans les champs
voisins. Le tribunalde Mopti annule le 30 mai 1963 la convention de 1960. Aucune forme de
conciliation ne peut parvenirà un quelconquerésultat et les décisions politico-administratives ne sont
jamaisrespectées. Le 14 avril 1967, le Bureau Politiquedu Parti de Djenné prend la décisiond'obliger
les animaux de Egudu Sidibeà quitter le toggere dès la levée du riz pour ne revenir qu'après les
récoltes. Mais cette décisionne fut pas respectée et les agriculteurscultivèrentsur le toggere et sur
des passages expressément indiqués.
Suite à la décisiondu Bureau Politiqueconfirmée par le Comité Local de Développement Rural
(réitérée le 10/8/68) et constatant la mauvaise volonté de Egudu, le Cdt de Cercle fait déguerpir tous
les animaux du toggere, par note de service du 1817/68 (nOI91) par la gendarmerie. "Il n'y a pas
possibilité de coexistencepacifique entre cet éleveuret les cultivateurset il n'est pas question de faire
déguerpir les villages pour le pâturage au profit d'un homme dont la plainte, ...exige l'impossible à
savoir: propriété sur la terre, installation de deux cent-vingt boeufs ou plus au milieu des rizièresen
exploitation, boeufs sans bouvier, laissés en divagationentre Toggere Gaïno et Wono. Egudu peut, en
saisonsèche, demeurer sur la place mêmeavec son cheptel mais en hivernage sa présence est



inadmissible, impensable... L'administration et la Section, fatiguées par un homme impossible, invitent
celui-ci à viderles lieux pour un endroitplusconvenable à proposer par lui: Egudu ne veut rien
entendre et tient à n'enfaire qu'à sa tête ce que le temps peut tolérer." (Lettre nOI88/CD du 15/7/68).
L'administration souligne aussi le fait que le toggere n'est pas un village donc le bendi et le dounti
n'ont pas raisond'être (sic, ibidem).
En 1969, un villageois du nom de Jeba Sow vint couper un arbre sur le toggere. Egudu saisit le chef
d'arrondissement à ce sujet: "... il leur à fait savoir qu'ils n'ont aucundroit de couper mes arbreset
qu'ils cessent de couper" (PV de plainte de Egudu c/ les villageois de Wono pour abattage de ses
arbres). A son retour il surprend un groupe de villageois de Wono en train de couper des arbreset de
démolir sa case, c'est pourquoiil dépose une plainte. Les villageois se défendent en affirmant qu'ils
n'ont fait qu'émonder les arbrespour lutter contre les oiseauxdestructeurs de récoltes. Le 15
décembre 1969, le juge de paixde Djenné condamne des villageois de Wono pour violation de
domicile. Le 28 juillet 1970, le Cdt de Cercle décide le déguerpissement de Egudu avec toute sa
famille (aprèsdouzeans d'occupation).

PROCEDURE: Politico-administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Convention n04 du 30/6/60- PV Cdt Cercle du 28/7/61 - Jugement Tribunal 1er
Instance de Mopti, J n0194, RG n0262, du 30/5/63 - Jugement de la Justice de Paixà
compétence étenduede Djenné, J n070 et n093 du Parquet, du 15/12/69 - Décision
n0142 /CD du Cdt de Cercle, le 28/7/70 - Décision n?134/GEM-CAB du Gouverneur
de Mopti, le 31/7/73.

DROIT:

La convention de 1960autorise Egudu Sidibe à "s'installer sur le lieudit Toguéré-Gaïno"; de plus
"celui-ci s'engage expressément à assurer la surveillance stricte de ses animaux afind'éviter de
commettre des dégatsaux cultures...", (Cette convention à reçu l'approbation des membres du bureau
politique de Djenné dans l'optique de la fixation les éleveurs). Le PV de 1961 ordonne aux
riziculteurs de déguerpir de la zone pastorale, en effectuant une délimitation et précise l'affectation de
cette zone. "1) L'île ainsi délimitée reste maintenue comme zone de pacage ne devanten aucuncas
être cultivée. 2) L'éleveur Egudu s'engage à ne commettre aucun dégât sur les champs voisins et le cas
échéant, dédommagera les cultivateurs victimes des dégats. 3) Ceux qui cultiveront sur la zone des
pâturages, le feront à leursrisques et périls et en cas de dévastation de culturepar le cheptel, ne
bénéficieront d'aucun remboursement ..." Le tribunal de Mopti en audience foraine de Djenné le 30
mai 1963 annule la convention n04 du 30juin 1960 du fait que les frèrescadets n'avaient pas de"
manière effective participé à la rédaction de la convention". Donc "...en conséquence cette convention
ne peut nullement engager leur responsabilité et qu'ils pourraient la dénoncer à tout moment". Enfin,
lejugement dit "que le "toguéréGaïno" dont il s'agit appartient à l'Etat malien à qui il appartient d'en
assurer la distribution". Observation: le tribunal considère l'aspect endogène qui veut que ce soit l'aîné
qui décide, les cadets n'ayant aucun droit face à l'aîné. Le juge de Paix de Djenné condamne les
auteurs d'une violation du domicile de Egudu (prison+ dommages intérêts). Le 28 juillet 1970, le Cdt
de Cercle décide le déguerpissement du toggere Gaïno de Egudu et son troupeau. Les justifications
sont les suivantes: d'abord, la situation géographique du toggere "incrusté au coeur des cultures";
ensuite "ilest matériellement impossible à M. Egudu d'empêcher ses animaux de causerdes dégats
dans les champs encadrant le toguéré Gaïno"; en outre, "lesdégats causés sont la sourcede nombreux
litiges"; enfin "vu les actes politiques administratifs et judiciaires pris en vue de concilier ou de
réprimer, mais qui sont demeurés sanseffet salutaire pour l'ordrepublic". Le déguerpi pourra
"demander aux autorités administratives son installation dans tous les lieux éloignés des terres de
cultures".
Suiteà une réunion au Gouvernorat de la Régionde Mopti entre l'administration et Egudu Sidibe le
22 juin 1973, le Gouverneur prend la décision du 31 juillet 1973. ElleautoriseEgudu à habiter le
toggere en toute saisonavec qui il veut (artl); "Il est formellement interdit à M. Egudu Sidibe de
garderdes animaux dans le toguéré, quel qu'en soit le nombre, pendantla saisondes cultures et avant
la rentrée des récoltes" (art2); après les récoltes Egudu est libre de ramener ses animaux en respectant
les dates officielles d'arrivée et de départ (art3); le domaine résidentiel de Egudu sera délimité et
matérialisé par l'administration (art4); "Tout acte d'indiscipline ou de provocationde la part de M.



Egudu Sidibe, de nature à créer des incidents avec les paysans des villages environnants du toguéré
entraînera l'annulation pure et simple de la présentedécision, sans préjudice des sanctions prévues par
la loi" (artS). On note que le Conseil de Cabinet du Gouvernorat réaffirme "d'une manière irréversible
que le Toguéré est un domaine public, et donc une propriété totale de l'Etat" (le 717173, Lettre conf.
n0266/GRM-CAB-C, du 1317173).

Droit Appliqué: Etatique Respectde la décision: Oui?



SIMAI

VILLAGE: SENDEGE

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SENDEGE

RESSOURCE: Herbe
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication d'une plaine

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1946 - 1982

PARTIES: Eleveurs de SENDEGE cl Agriculteurs de GURAWU (Guidio)

ETHNIES: Peul cl Bamanan
FAITS:
Le village de Gouraousvoulait s'approprier une partie de la plaine "Simai". Sendegesouhaitait
conserver la détentionde cette plaine"... nous apprenons qu'une partie de la plaine "Simai" avait été
contrôlée par les responsables administratifs et politiques locauxde Gouraous (arr. de Guidio)"
(Lettre ads n0005/AS, du 1511182). Les responsables de Gouraous ont fait amender des moutonniers
de Sendege par des gendarmes de Yuvaru. Cette nouvelle inquiétales responsables de Sendege. Une
"importante délégation politico-administrative" se rendit à Gidio, chef d'ardt., puis à Gouraous où une
conciliation eut lieu grâce au témoignage d'un "vieillard" de Gouraous (El Haji Amadu BA) qui a
démontré l'appartenance de la plaine à Sendege. Ce derniera été présent a une audience publique
reconnaissant "laplaine comme propriété de Sendege" par le tribunalde deuxième degré de Mopti (le
12 décembre 1946).
En 1946 les deux chefs de Canton, de Korientzé (Gidio) et de Kontza (Sendege), avaient amené face
à face leurspopulations pour s'affronter. Les Bamanan avouèrentque cela faisait des années qu'ils
économisent la poudre de fusil pour combattre les Peul. Les autorités administratives intervinrent
avant la combatqui n'eut pas lieu. Le premierjugement du 12 février 1946 donna raison à Kontza en
précisant que l'herbe est aux Peul et l'espace cultivable aux Bamanan. Ces derniers refusèrent le
jugement car seloneux la plaine leur appartenait entièrement, avec tout ce qui y pousse. La Cour
d'appel aurait été plutôt favorable aux agriculteurs selon des témoins. Mais l'arrêtn'a pas été retrouvé.
Le conflit rebondit le 27 juin 1994 par une rixe sur les lieux. Les autorités administratives autorisent
toujours les activités dans la plaine. L'affaire serait devant la Cour Suprême.

PROCEDURE: Judiciaire & Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Tribunal de deuxième degré de Mopti, le 12112/46 - Cour d'Appel (?) - Cour Suprême

(?)

DROIT:

En 1946 le tribunal de Mopti reconnaît la propriété de la plaine à Sendege. La conciliation politico
administrative confirme la décision du tribunal grâce à l'intervention d'un vieuxtémoind'alors. Le
jugement aurait fait l'objet d'un appel et actuellement l'affaire serait devant la Cour Suprême.

Droit Appliqué: Traditionnel? Respect de ladécision: Cour Suprême saisie



NUH-BARKE

VILLAGE: NüUH-BüZü cl BARKEDAGA

LEYDI: JAFARABE

Cercle: DJENNE
Arrondissement: KOUAKOUROU cl DIAFARAB

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Fleuve

OBJET: Détention d'un tronçon de fleuve

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1968 - 1975 - 1976

PARTIES: Zumaoa KONTA rep. du village de Nuh-Bozo cl village Barkedaga

ETHNIES: Bozo

FAITS:
Le Mali s'estdoté d'un régime socialiste dés l'indépendance. La conséquence sur le foncier à été la
collectivisation des terres et des eaux. Ce conflit est l'expression d'une radicalisation impossible, de
l'existence toujours prégnante du droit traditionnel et de la rencontre de deux logiques opposées. La
portiondu fleuve Nigerentre Jafarabe et Koa est placée sous la détentiontraditionnelle des villages
Nouh-Peul et Nouh-Bozo. Les autres villages comme Barkedaga n'ontjamaiseu de prérogatives sur
lespêchesdanscette zone. Ce fait est reconnupar tous.
En 1968 une conférence politico-administrative à Jafarabe décide que la pêche peut devenir collective
en rejetant les détenteurs traditionnels. Les bénéfices de la vente du poissonserviront au financement
d'équipements collectifs (construction de classes d'école, d'une maison des Anciens Combattants,
achat d'unmicro). Le fleuve est divisé en secteursplacés sous la surveillance du village situéen face.
Dans la segmentation le chefd'arrondissement s'octroie un secteur pour lui-même (d'après les
populations, démentie par l'administration). Les détenteurs traditionnels refusent cette spoliation et
tiennent toujours à "diriger les eaux". Les villageois de Barkedagasont particulièrement motivés par
la collectivisation et effectuent les travauxd'interdiction de sectorisation et d'interdiction de pêche
traditionnelle. La positionde l'administration est claire: "Aunom du socialisme, il est recommandé de
collectiviser non seulement les pêcheries, mais étendre cette collectivisation dans plusieurs domaines.
Dansle cas qui nous intéresse, les autorités administratives et politiques peuventbienprendreà leur
niveau la décision d'organiser des pêchescollectives pour le financement de telle ou telle chose.
Tenenkou a tenu une Conférence sur la collectivisation ces derniers temps... Les propriétés
coutumières n'existent plus. J'avais apprisque Diafarabe a interdit à nos ressortissants de pêcher, ce
qui n'estpas vrai. Chaque village surveillera les eaux qui se trouvent près de lui. Le fleuve n'appartient
à aucun individu. Il appartient à l'Etat.La pêchecollective doit animer tout le monde. Réunissons
nous pour pêcheret chacunemporte le fruitde son travail, pêcherensemble pour acheter un micro,
pêcherensemble pour construire une classe se décide en réunion... Les responsables de Nouh
Jafarabe et Nouh-Jenne ne sont pas acquis à la cause de la collectivisation. Il ressort des déclarations
du chefde Nouh-Jafarabe qu'ils veulent rester comme par le passé..." (Lassana Sacko, Cdt de Cercle
de Djenné, PV du 31/8/68).
Lors d'une réunion tenue le 31 août 1968 à Koa, la collectivisation des pêcheset la mise à l'écartdes
détenteurs traditionnels ont été décidées. En 1969, les accords de Koa sont violés par les
ressortissants de Nouh qui s'estiment "propriétaires d'eau" (Lettre du Chefd'ardt., n046/AD , le
24/2/69). "En 1969,Namaré Kontao (Maitredes eaux), oncle à Zoumana Kontao n'étant pas content
de son écartement de la responsabilité de gérance de deux camps de pêcherie se trouvant sur le
territoire de Jafarabe, transgressa la décision administrative arrêtée en 1968 et il donna l'ordreaux
membres de sa famille qui étaientcomposés de ce même Zoumana Kontao, de ZoumanaKontao
(junior) son fils, de Ballé Kontao son frère consanguin etc de s'armer des fusils, des harpons et des



sabres pour allerplanterdes piquetsd'interdiction en vue de la pêche collective dans les eaux de
Barka-Daka et Nouh-Daka. Ils prétextaient qu'ils en étaient les maîtres et que l'administration ne
pourraitpas leur enlever ce droit d'usage coutumier et le donner aux Bozo de Jafarabe qui sont leurs
"Fadins".
Les Bozo de Jafarabe sansfaire de barrages avec eux allèrent rendre compte à leur chef
d'arrondissement de l'époque. Ce dernier dépêchason garde sur les lieuxpour dire à Zoumana et à ses
parentsd'enlever leurs piquetsdans les eaux du "Daka". Ils n'ont pas voulu obtempérer aux
sommations du garde et le menacèrent d'ailleurs de bastonnade" (rapport circonstancié du Chef
d'Ardt. de Kouakourou, le 5/4/71). L'administration demeure toujours sur ses positions de
collectivisation: "... les anciennes coutumes tendant à instituer l'existence d'un maître d'eau sont
abolies en république du Mali ..." (ibidem). Le neveudu maître des eaux fut emprisonné puis relâché
par les autoritésde Tenenkou.
Selonle Chefd'ardt. de Kouakourou"de cette date jusqu'à ce jour les populations des deux villages
cohabitent en parfaite concorde et font les pêchescollectives de leursbiefs et cours d'eau respectifs,
étant reconnu à chaquepopulation riveraine des droits d'usage qu'elle doit exercerdans le périmètre
délimité, sanstoutefoisempêcher d'autre collectivité d'y pêcher pour leur subsistance" (ibidem). Suite
à la suppression du maître des eaux, l'espace halieutique est partagé entre les villages riverains et les
pêches collectives sont effectuées en concertation. MaisNouh-Bozo est trahi par Nouh-Daga,
Barkedaga et Diafarabe qui débutent depuis 3 ans la pêcheavant la date fixée (d'après le Chefde
village de Nouh-Bozo, TonflaTomata, in Rapport de la Gendarmerie, n03/4 du 2814/71). Ce
problème se greffe au conflit de base.
Le 15 octobre 1975 une convention est signée entre les deux parties par les chefsd'arrondissement de
Kouakourou et de Diafarabe. Elle réitère les décisions de 1968 en y introduisant du "traditionnel"
(méthodes de pêche), moins d'étatisme (propriétévillageoise des espaceshalieutiques) et en
n'excluant personne des pêcheries. Cependant les rapports entre communautés se dégradent
entraînant les conséquences suivantes, à savoir la répartitiondes produits de pêche des ressortissants
de Nouh-Bozo (2/3 au profit de l'Arrondissement), le déguerpissement de leurs campements de pêche
du secteurde Diafarabe et la discrimination dans le classement des pêcheurs. C'est pourquoi les
partiesorganisent une rencontre à Nouh-Bozo le 22 avril 1976afin d'éclaircir certainspoints. Parmi
ces points, il y a celuide la répartitiondes mises en réserves(procédé normalselonDiafarabe) sur les
3 zonesréservées à l'Arrondissement, pour le financement des investissements (constructions,
équipements) publics. En effet, l'administration remplace les autorités traditionnelles: "Depuis
l'avènement de la collectivisation, la mise en réserve est décidée par le Comité de pêche de Diafarabe.
La traditionainsi abolie, nous n'avons plus recours aux Kontao pour l'implantation du piquetde
pêche. Plusieurs incidents entre Nouh-Bozo et nous ont marqué l'avènement de cette nouvelle
réglementation" (FawaKanta, de Barkedaka, in PV de rencontre du 22/4/76 à Nouh-Bozo). Le
symbole de la traditionréside dans la plantation du piquet traditionnel (Kalatourou = mise en réserve
d'une zone par l'implantation d'un piquet» que le maîtredes eaux n'effectue plus. Chaque village
procèdeà son implantation dans la zone qui l'intéresse; ainsile pouvoirde Nouh-Bozo est remplacé
par les comités de pêche. Une résolution achève la réunionaffirmant l'application de la Convention de
1968. Cette résolution n'est pas respectée (pêche collective sansNouh, attnbution de maresen
rejetant Nouh, selonces derniers) et les gens de Nouh contactent le ComitéMilitaire de Libération
Nationale à Bamako. Le Cdt de Cercleconsidère que le noeud du problème résidedans le fait de
l'implantation du piquet traditionnel (Lettre n048/CD-C, du 29/7/76). Deux conseillers du village de
Nouh-Bozo (Badiali Kontaet Ballé Konta) sont accusésde faux et usage de faux (lettres de la
Direction des Services de sécurité, du Ministère de la Défense de l'Intérieur et de la sécurité et de la
Présidence du Gouvernement, en date du 23 juin 1976).
L'affaire semble s'achever par le fait que les autorités nationales ne contredisent pas les autorités
locales et s'y réfèrent (cf. Lettre n00936 MDIS-CAB du Ministre de l'Intérieur au Gouverneur, le
29/10/76 reprenant les décisions du 22/4/76). Rienne peut revenir sur les décisions arrêtées: "certains
habitants de Nouh-Bozo qui avaient contesté les décisions prisesd'un commun accord et qui ont saisi
les Instances Supérieures de la Nation, en l'occurrence le Comité Militaire de Libération Nationale,
viennent d'apprendre à leurs dépens, après un séjour prolongé sans résultat à Bamako que le monde
évolue et que surtout le pouvoircentral fait confiance à ses représentants régionaux et locaux. Les
intéressés ont frappé en vainà toutes les portes. Ils m'ontaffirmé à plusieurs reprises qu'ils avaient



compris et qu'ilsacceptaient sans aucune condition les dispositions de la convention". (Lettre n0121
MDIS-CAB du Ministre de l'Intérieur, le 11/2/77).

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): PV du 31/8/68 à Koa -Conventiondu 15/10/75 à Diafarabé - PV de rencontre à Nouh

Bozo le 22/4/76

DROIT:

En 1968 une réunion de toutes les parties décide le rejet des pêcheriestraditionnelles sur le fleuve: "
1) Tous les secteurs de pêche se trouvant sur le fleuve sont collectivisés. 2) Les responsables de
chaque village et les commissaires de pêche surveilleront les secteurs de pêche se trouvant sur leur
ressort territorial et veilleront à l'application stricte des pêches collectives. 3) Les ancienspropriétaires
des eaux sont purementet simplement écartés et n'ont aucun droit sur les pêcheurs. 4) Chaque
responsable de secteur informera des dates de pêche tous les villages intéressés sans distinctionde
circonscription. "En 1975 dans les locaux de l'Arrondissement de Diafarabé s'est tenue une réunion
entre les différentes parties pour entériner le principe de la collectivisation des eaux, limiter la zone
concernéedu fleuve, insistersur les notions de bon voisinage, engager les parties à n'évincer aucun
ressortissantdes villages intéressés: "1) Respect des principes fondamentaux de la collectivisation sur
les terres, les eaux et l'herbe en République du Mali. 2) Les deux délégationsapprouvent et
demandent que dans le cadre de la propriété villageoise le tronçon du fleuve Niger allant de
N'Kédjégnon (en face du village de Darou) à Tounassala (entre le village de Nouh-Bozo et Koa)
demeureune appartenance commune aux trois villages: Barké-Daga,Nouh-Peulh (dans
l'Arrondissement de Diafarabé) et Nouh-Bozo (dans l'Arrondissement de Kouakourou). 3) Les deux
délégations porte-parole des populations intéressées exigent le maintienet le renforcementdes
rapports de bon voisinage et le méthodes traditionnelles de pêche (date de pêche, implantation du
piquet de pêche). 4) Les pêcheursdes deux arrondissements prennent l'engagement qu'aucun
ressortissant d'un ou de l'autre Arrondissement ne sera évincédans les pêcheries existantes." Enfin
chacunedes parties décidentde se tenir informés des pêches collectives et de régler les différents à
l'amiable, par des contacts fréquents (sic).
La résolutiondu PV de rencontre en 1976 àNouh-Bozo dispose: "1) Considérationde la convention
arrêtée en 1968 autour du mêmelitige; 2) Echange d'informations entre responsables des deux
Arrondissements sur les activités de leur comités (de pêche); 3) Suppressiondes piquets individuels
sur les eaux au momentdes pêches collectives; 4) Surveillance des pêches collectives par le comité de
pêche intéressé".

Droit Appliqué: Etatique Respect de la décision: Oui



SEBAKA

VILLAGE: M'BOUNA cl KUBY

LEYDI: JALLUBE JENNER!

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1924

Conftit nO: 31

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Pêcherie (détention d'un marigot)

PARTIES: Souleymane NAPAGU, Cbefde Canton de M'bUNA, rep. des Dozo cl Manjugu
DILAKORO, rep. des Marka de KUBY

ETHNIES: Dozo cl Malinke

FAITS:
Le marigot SebakaLassemoura Siefouradi-Lassemba fait l'objet d'une revendication de deux
communautés, bozo (M'Bouna) et marka (Kouby). Les premiers occupantsdu lieu seraient lesBozo.
Le tribunal colonial de Mopti en 1924est saiside l'affaire par le représentant des Bozo et trancheen
faveur de Suleymane Napagu, représentant des Bozo de M'Bouna. Les Bozo ont toujours détenu ce
marigot, ce que confirme la partie marka (ainsi que des témoins) mais les Marka prétendentque le
marigot leur a été donné par la suite par le Chefde canton de Kouby.
SelonSuleymane Napugu: "le marigot SabakaLassemura Siefouradi-Lassemba a été de tous temps à
notre disposition. C'est nous qui donnons l'ordreet l'autorisation aux Marka et aux gens qui veulent
pêcher. Aujourd'hui, le nommé Mandiougou Bilakoro avec ses habitants émettent la prétentiond'en
être le propriétaire." Pour le défenseur, Mandiugu Bilakoro: "le marigoten questionnous a
appartenu, il nous a été donnépar notre chefde canton de Kouby. En effet, il appartenait autrefois
aux Bozo. Maiscomme le marigotnous a été donné par notre chef de canton,je refusede leur
restituersans l'intervention de notre chefde canton ou celuidu Commandant de Cercle..." (Jugement
du 22 juin 1924).

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n023 du 22/6/24 du Tribunal de Subdivision de Mopti.

DROIT:

Le tribunal considère que de tout temps le marigot a appartenuaux Bozo de M'Buna. Il considère
quant au droit à appliquer que les Marka étant musulmans, il convient d'appliquer le droit coranique.
Ainsi le juge utilise l'argument de la prescription acquisative de 40 ans, propre à la coutume
musulmane selonlui, et décideque le marigotappartient aux Bozo. "Attendud'autre part les Marka
sont de statut musulman, qu'ily a lieuen conséquence leur faire appréciation de la coutume
musulmane formant règlegénérale dans le payspar les indigènes de ce statut . D'après la coutume
musulmane, la prescription réquisitoire est acquise au possesseurqui a joui d'une chose de façon
interrompue paisible et publique pendant40 ans... Le tribunaldit que par ces motifs le marigot de
Sebaka-Lassemoura-Sieforadi-Sassemba appartient aux Bozo représentés par Souleymane Napougou
du cantonde M'Bouna ..." .

Droit Appliqué: Coranique Respect dela décision: Oui



THIAKOYE TOMOTA

VILLAGE: KARAM

LEYDI: WURON'GIYA

Cercle: YUWARU

Arrondissement: DOGO

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'un lieu de pêche.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1970 - 1979 - 1980 - 1981 - 1984 
1994

PARnES: ViDagede KARAN (rep. par son chef, Amadu Bokary SIMBE) cl Village de FARAYENI
(rep. par son chef, Mamare KORINSSA)

ETHNIES: Bozo

FAITS:
Tiakoye Tomota et TiakoyeGumpolsont deux lieuxde pêche situés sur un bras du Mayo Tama.
Chacund'eux a un barrage constitutifde pêcherie. Ces deux lieuxétaient communs aux villages
d'agro-pêcheurs de Karan et Farayeni. Suite à une discorde, le chef de Canton AmaduAdura Cissede
WuroN'Giya, partagea les deux lieuxentre chaque village: Tiakoye Gumpolfut attribué à Farayeni et
Tiakoye Tomota à Karan.
Quelques années plus tard le chef de village de Karan, Hamadu Bocary Simbe autorisa l'accèsde la
pêcherie Tomota à Farayeni, en raison d'une amitié lien les deux chefs de village. Mais en 1970 cette
amitié se rompit suite à une mésentente, de telle sorte que le chef de Karan retira l'autorisation de la
pêcherie Tomota à Farayeni. Cependant, les pêcheurs de ce village continuentà venir car leur chef,
Samburu Korinsa, a décrété que le barrage Tomota était une pêcheriecommune aux deux villages. Ce
dernierdécède la même année.
En 1980 le nouveauchef de Farayeni, MamareKorinsa, se présente à Karan avec une délégationpour
une réconciliation des deux villages et pour solliciter l'autorisation de pêcher de nouveau à Tomota.
Le chef de Karan accepte à la conditionque cela soit officialisé devant l'autorité administrative, en
l'occurrence le chef d'Arrondissement. Ceci est fait dès le lendemain dans le bureau du chef
d'Arrondissement de Dogo. Celui-ci rédige l'accordentre les deux villages, où il apparait que Farayeni
reconnait la possession de TiakoyeTomota par Karan, et que ce dernier en autorise l'accèsà
Farayeni. En réalitéFarayeni exploite les pêcheriespar métayage, c'est à dire que le village fait pêcher
des Bozo étrangers moyennant redevances.
La discordeentre les villages va rebondirquand les pêcheursde Farayeni déplacent le barrage (situé à
4 km de Karan)vers Karan d'environ 1 km, causant ainsides préjudicesaux cultures des villageois de
Karan et les perturbant dans leurspetites pêches (sic). Convoquéspar le chef d'Arrondissement, les
intéressés reconnaissent le fait et rejoignent leur ancienne place. Mais l'affaire se dénature quand en
1981 Karamsouhaitevenirpêcher à Tomota. Le chef de village de Farayeni refuse et porte plainte
auprès du nouveauchef d'Arrondissement en revendication de la pêcherieTiakoye Tomota. Lors
d'uneréunionde règlement de litige, le 31 août 1981, l'administration attribue le lieu à Fareyeni
puisquec'est depuis longtemps ce village qui l'utilise et l'autorise à y installer son barrage. Un autre
PV le 14 décembre 1981 l'entérine. Les habitantsde Karan réagissent en s'opposant sur le terrain à
l'exploitation de la pêcherie par les pêcheursde Farayeni.
Le chefde village de Karan saisitdirectement le Gouverneur, auprès duquel il se plaint de la remise
en cause de la résolutiondu conflit. "Nous venons d'être victimes" dit-il "d'une machination dont le
chef de village de Dogo est le principal acteur. En effet, le chef d'Arrondissement de Dogo vient de
remettre en cause un litige qui avait été réglé par M. Jacob Diarra, à l'époquenotre chef
d'Arrondissement. Nous avons été dépossédésd'un lieu de pêche au profit de ces mêmesgens de
Farayeni que vous connaissez déjà. Ils affirment que pour eux tout est possibleet ils viennent de



réussir leur coup.... Nous sommesétonnés que le papier sur lequel étaient apposées nos empreintes à
tous ait pu disparaître de l'arrondissement et que cette affaire soit remise sur le tapis ..." (Lettre du
17/12/81). Le Gouverneur répercute auprès du Cdt de Cercle en précisant: "Par ailleurs, vous
signifierez au Chef d'Arrondissement qu'il ne sera plus toléré qu'il revienne sciemment sur les
problèmes déjà réglés" (Lettre n0011/GRM-CAB-C-3 du 7/1/82). Le Cdt de Cercle répond au
Gouverneurque le problèmeest réveillé par une impulsion politique et que cette pêcherie aurait fait
l'objetd'un enjeupolitique, dans le cadre du renouvellement des cellules de base du Parti (Lettre
n0005/CY du 18/2/82).Le Gouverneur lui confirme la décisionde conciliation entre les parties
exécutée par l'entremise du chef d'Arrondissement de l'époque mettant un point finalau conflit: "...
après examendu dossier du litige de pêche opposant Farayenià Karam et suivant les déclarations de
l'ancien Chefd'Arrondissement, MonsieurJacob Diarra, qui avait déjà réglé ce différent en 1980 et
étant donné que l'Administration ne peut continuellement revenir sur les problèmesdéjà tranchés, je
confirme la décisionde MonsieurJacob Diarra et vous invite en conséquenceà notifier aux
belligérants que le barrage litigieux est attribué à Karam. Quant à Farayeni, il continuera comme par
le passé à exploiter le Tiakoy Goumpol" (Lettre n09901GRM-CAB-3 du 11/11/82). Mais avant toute
application de cette injonction, un affrontement a lieu entre Karan et Farayeni: "... certains villageois
et pêcheurs de Karam les auraient attaqués en emportant leurs outils de pêche et les empêchantmême
d'installer leur barrage ..." (Lettre n066/AD du Chef d'Ardt., le 12/11/82).
L'application de la décisiondu Gouverneur est mise à mal par l'oppositiondes pêcheurs de Farayeni
qui revendiquent toujours la possessionde la pêcherie. Ils saisissent directement le Gouverneur qui les
renvoie au Cdt de Cercle, le 3 février 1984 (Lettre n025/GRM-CAB-C-1). En septembre 1994,
Farayeni dépose un plainteauprès de la gendarmerie de Yuwaru en réclamation de la pêcherie. La
plainte serait devant la justice (?).

PROCEDURE: Conciliation & Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISIONCS): Conciliation en 1980 chez le Chef d'Ar. - PV de règlementde litige, du 31/8/81 -

Lettre Injonctiondu Gouverneur, n0990/GRM-CAB-3, du 11/11/82.

DROIT:

Le document de la conciliation n'a pas été retrouvé. Mais l'accord est bien réel: reconnaissance de
TiakoyeTomota à Karan et autorisation d'exploitationaccordée par Karan à Farayeni. Le PV du 31
août 1981 ne tient pas compte de l'accord de 1980 et attribue la pêcherie à Farayenidu fait d'une
exploitationlongue et durable. Le Gouverneur tente de clore l'affaire en affirmant l'autorité de la
chose jugée de la conciliation de 1980 (document perdu) tirée du témoignage du Chef
d'Arrondissement de l'époque: Karan est bien le possesseur de la pêcherieprêtée à Farayeni.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Non



KINGETO

VILLAGE: AKKA

LEYDI: y ALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GUIDIO

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1990

Conflit nO: 33

Résolution amiable ?: Non

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Fleuve + Mare

OBJET: Revendication d'une zone de pêche

PARTIES: Pêcheurs bozo de Akka contre Pêcheurs bozo de Sobe

ETHNIES: Bozo

FAITS:
Les Bozo de Sobe sont originaires de Calde, un campement de pêcheurs. Ils sont installés et recencés
à Sobe. Ils payentl'impot à Sobe. De ce fait ils se sont estimés détenteurs de la zone de pêchede
Kingeto. Le maître d'eau d'Akka, Boureima Konta, tranche le conflit en faveur des Bozo de Akka.

PROCEDURE: Traditionnelle
DECISION(S): Orale

DROIT:

Pour le Maîtred'eau, la détentionde la zone de pêche appartient aux Bozo de Akka; les bozo de Sobé
n'ont qu'unsimple droit de pêche.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



KUBITERA

VILLAGE: KUBlTERA

LEYDI: WURON'GIYA

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcheries

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1993 -1994

PARTIES: M'Bama MEGNENTA cl Samba TAMBURA & Mama KULmALI, chef du village de
Kubitera et représentant du KOMONGALLU.

ETHNIES: Dozo cl Riimay'be
FAITS:
La famille Megnenta s'installa à Kubitera pendant la Diina. La gestion de ces sept chenaux (appelés
mares) du village fut confiée à cette famille par le Suudu Baaba de Komongallu possesseurdes
pêcheries. Le conflit éclata lorsque le Suudu Baaba du Komongallu destitua B'mama de sa fonction
de maître des eaux et la confia au chef de village de Kubitera, Marna Kulibaly (Lettre du 29111/93 du
chefde Komongallu, chef de village de Jondori, JajuruKolleTammbura). La raison en était une
mauvaise gestionet une mauvaise entente avec eux. B'mama Megnentaréagit en revendiquant la
possession de ces chenaux arguant que son lignage était le premieroccupant bienavant le
Komongallu. Mais les arguments ne persuadèrent pas le juge de paix de Tenenkuqui, saisipar
M'barna Megnenta, débouta ce dernieren confirmant l'appartenance des chenaux au Komongallu et
l'éviction de sa fonction de gérant.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n033 (RG n042) du 28/4/94 du Tribunal de paix à compétence étendue de

Tenenku.

DROIT:

M'Barna Megnenta réclame auprès du Tribunal les droits de pêche des chenauxDugel Tuman, Juntu,
Salurde, y enore, Dutji,Patawalet Jude Kubi "aux motifs que ces chenaux ont toujours été gérés,
exploités et appartenus à sa famille; que c'est son Homonyme qui a été le premierà s'installer dans la
plaine et que le Komongalou est venu trouver ce dernierdans le secteur avant d'être propriétaire de
certaines terres et de certaines maresà Koubitéra". Le juge, devant les témoignages concordants "Dit
que les sept maresappartiennent au Komongalu, en conséquence ordonne l'éviction de M'barna de
leur gérance". Notons icique le juge destitue un maîtredes eaux (ce qui n'était pas demandé et qui
n'est pas de sa compétence). Mais le juge décideaussi "que les chenauxSalourdé et Yanoré sont des
lieux communs de pêcherie", partant du fait que Komongallu n'arrive pas à démontrerqu'ilen est
possesseur: "... mais n'arrivent à apporter la lumière sur la propriété sur les chenaux...". [Note: alors
que Salurde et Yanore sont sur la listedes 7 mares (!?!)].

Droit Appliqué: Traditionnel + Pratiq Respect dela décision: ?



CALLA

VILLAGE: SAMAYB cl MUNTU

LEYDI: WURü ALI

Cercle: JENNE

Arrondissement: KUAKURU

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'une pêcherie.

RefObiet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1993

Conflit nO: 35

PARTIES: Village SAMAYE, rep, par Bureïma DICKO cl Village MUNTU rep, par Baraïma DRAME

ETHNIES: Pêcheurs

FAITS:
Entre les villages de Samaye et Muntu se trouve une plaine inondée par le chenalCalla (Tchialla)
défluent du fleuve Niger. Avant la sécheresse, à l'époque des grandes crues, le chenalconstituaitune
pêcherie gérée par les villages de Samaye et Kulinze. Depuis la déficience pluviométrique et la baisse
des crues, le chenalse tarissait. En 1980 les populations des villages de Samaye et Muntu se
mobilisent pour construire une digue de retenue d'eau. D'après Muntu, le village de Samaye ayant
obtenu un périmètre irrigué d'un projet de développement aurait abandonné sa participation à la
constructionde la digue. Ainsi Muntu aurait continuéet achevéseul.
Ce village revendique la pêcherie car sans cette digue ellen'existerait pas. Samaye estime par contre
que traditionnellement la pêcherie à toujours été gérée par Kulinze et lui-même. Samaye saisitdonc le
juge en revendication de la pêcherie afinde "faire cesser désormais l'immixtion du village de Mountou
dans l'organisation de la pêche collective traditionnelle". Il revendique donc un "droit de propriété
coutumière sur le marigot "Tchalla" et un droit de pêche dans leditmarigot". Le Tribunal va de suite
opter pour le droit étatique en considérant que le chenalfait partie du domaine public et que la
gestionde la pêcherie doit être assumée par les comitésde pêche: la pêche collective organisée par
celuide Kuakuru; la pêcherie surveillée par ceux de Samaye et Muntu; la digue sera surveillée et
entretenue par Muntu avec l'assistance de Samaye sous le contrôle du comité de développement de
Kuakuru.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n030 (RG n074/92) du22/4/93 du Tribunal de Paix à compétence étendue de

Jenne.

DROIT:

Le juge est confrontéà une situationempirique: traditionnellement la pêcherie était gérée par les deux
villages de Samaye et Kulinze. La pêcherie disparaît suite à une baissedes crues. Puis un village tiers,
Muntu, construit une digue qui refait exister la pêcherie. Qui possède la pêcherie? Le juge balaie tout
droit traditionnel et plaquesur cette réalité le droit étatique, domanialité publique et structures
collectives de pêche (code de pêche): "Attenduque par définition un marigot est un cours d'eau
naturelqui se jette en principe dans un fleuve; qu'il fait partie des eaux continentales et classépar le
Code domanial et foncier dans le domaine public immobilier de l'Etat; Attendu par ailleurs qu'au terme
de l'article 27 du Code de pêche (Loi n086-44du 30/1/86), "le droit de pêche appartient à l'Etat qui
peut en concéder l'exercice à titre gratuit ou onéreux à des personnes physiques ou morales"; Que ce
faisant l'ensemble des prétentions du village de Samaye sur ledit cours d'eau vont à l'encontre des
dispositions légales sus-évoquées... Attendu qu'au plan local les pêchescollectives sont organisées par
des comitésde pêcheet ses conseils de pêche au sein desquelstoutes les sensibilités sont représentées



(propriétaires coutwniers et simples exploitants); Attendu que pour jouer pleinement son rôle la
pêcherie de Tchalla doit être soumise à une gestionrigoureuse notamment l'entretien de la digue et la
mise en défense temporaire de la pêcherie; Qu'ily a lieude responsabiliser dans ce sens les villages de
Mountouet de Samaye et d'impliquer dans le processus l'organe officiel de développement notamment
le comité de développement d'Arrondissement; ... Le déboute (Samaye) de sa demande en
revendication de la propriétédu marigotTchalla et de sa demande en revendication de droit de pêche
dans leditmarigot; Dit que le marigot Tchalla fait partie des eaux continentales et du domaine public
naturelde l'Etat et que le droit de pêche appartient à l'Etat; Dit que la pêche collective sera organisée
dans la pêcherie litigieuse de Tchalla par le comitéde pêche de Kouakourouprésidépar le Chef
d'Arrondissement de Kouakourou sur propositionde Koulinze et Samaye; Dit que ladite pêcherie sera
surveillée conjointement par le comité de gestionet de surveillance des pêcheries de Mountou et de
Samaye; Dit que la digue de retenue d'eau sera surveillée et entretenuepar Mountou avec l'appui de
Samaye sous le contrôle du Comité de développement de l'Arrondissement de Kouakourou".

DroitAppliqué: Etatique Respectde la décision: Oui



DAKA PUGUPAGA - LASSE MAY Conflit nO: 36

VILLAGE: BANGU

LEYDI: JALLUBE JENNER!

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GUIDIO

RefObjet: A
ETAT du conflit: Présent

ETAPES: 1982 - 1987 - 1992

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Fleuve + Mare + Chenal

OBJET: Revendication d'un tronçon du fleuve Niger, d'une mare et d'un chenal

PARTIES: Bugadary NAPOGU, famille de pêcheurs de M'buna cl Pêcheurs de Bangu, rep. par Hassana
BILAKORO, chef de village

ETHNIES: Bozo cl Somono

FAITS:
Deuxvillages, Bangu& M'buna, revendiquent un tronçon du fleuve Niger et une mare (Busamara).
Mais dés le début une confusion est introduite assimilant cette revendication au litige résolu sous la
colonisation par le jugement n023 du 22 juin 1924(cf. affaire SABAKA, n029). Le 26 avri11983, le
Gouverneur prend la décision n099 afinde régler un litige qu'ilcroit resurgirde 1924.En fait cette
autorité administrative se serait laissé abuserpar les toponymes, reliant ainsice conflit à celuide
1924. Une mission administrative fait le point à ce sujet en juin 1983 (Ordre de mission n0331/GRM
CAB-3 du 2/6/83) relevant ainsi l'erreurce que confirme le témoignage de Bangu: "... ce jugement
(de 1924) évoquedes nomsde marigot qui n'ontjamaisappartenuà Bangou, et qui n'ont rien de
commun avec le tronçon du fleuve Niger allant de Daka Pougoupagaà Lassé Mayo. Ce sont les
marigots Lassémoura, Sassemba, Sieferadi et Sébakaqui ne prennent mêmepas leur source dans le
Niger, mais plutôt à partir d'un bras du fleuve appelé "Goussouwa"(PV du 25/5/83).
SelonBangu(Hassane Bilakoro, rep. Chefde village): "Depuis la Diinale tronçon du Niger allant de
Daka Pougoupaga à LatjiMayo (peul)ou Débotiou Komati(Bozo) appartenait à notre aïeul
Almamy Kamena résidant à Bangu. A cette même époque, Bayon, frère cadet de notre aïeulAlmamy
Kamena s'était installé à Konsa(arrondissement de Konna). C'est lui qui a gracieusement offert le
tronçon du Niger allant de Daka Pougoupagaà Sérintaba aux Bambara, aux Marka et aux Bozo
résidant à Konsa(Konna). Depuis cette offrande, nos familles de Bangu et de Konsa exploitaient en
commun le tronçon du Niger allant de Sérintaba à LatjiMayo ....Le règne de notre père feu Tié
Bilakoro ex chefde cantona coïncidé avec la multiplication des engins de pêche et l'afiluence des
pêcheurs saisonniers. C'est ainsi que feu Tié Bilakoro résidant à Bangu a accordé à son cousin,
descendant de Bayenet résidant à Konsa, la faculté d'organiser à sa guise la pêche sur le tronçon
DakaPougoupagaà Kroumouna. Feu Tié lui-même et les autres descendants de Almamy résidant à
Banguse chargeaient d'organiser la pêche de Kroumouna jusqu'à LatjiMayo autrement appeléDeboti
ou Komati. En ce moment M'bunan'étaitmême pas encore créée"(PV du 25/5/83). Cette versionest
complétée par celled'un autre habitant de Bangu, déléguéde pêche: "Depuis plus de 70 ans c'est
Banguqui organisait la pêche de façon ininterrompue jusqu'en 1977 sur le tronçon du Niger allant de
Kroumouna à LatjiMayo. C'est en 1977qu'unchefd'arrondissement de KonnaMr. Sadio Traore a
sollicité auprèsde notre ex-chefd'arrondissement de Konna feu Ibrahima Sékou Kassé,de lui
accorder la faveur d'accepter que les ressortissants de M'bunapêchentà nos côtés dans le tronçon du
Niger allant de Kroumouna à Kandjal ou Daga Hassane ou Komatéguéwa (en bozo). Nous avionspar
crainte, catégoriquement refuséd'agréer cette demande. Sur intervention de mon frère Hassane, nous
avonsaccepté la proposition par respect pour l'autorité.
Deuxans après, quandnous avonsconstaté que les gens de M'bunaont eu des prétentions sur cette
zone, nous avonsreprisnos droits et avonsécarté les gens de M'bunajusqu'en 1982"(Ibidem). La
décision n099 du Gouverneur généra un soulèvement de la part des gens de Bangu qui réagirent à la



pêchecollective envisagée par M'buna. Le 24 mai1983 les habitants de Bangu vinrentoccuper les
rivesdu fleuve (de Kouroumouna au lac Débo), armés de fusils, lances, harpons et coupe-coupe, avec
à leur tête Assane Bilakoro. Ce dernierdéclare: "Nous n'avons rien à avoir avec les habitantsde
M'huma non moins avec les autorités de Konna, maisavec celui qui a signéla décision: le Gouverneur
de la Région. S'il est brave qu'ilvienne faire descendre la pêche. Toute personne qui descendrait ici
sera morte... Le Gouverneur n'a pas le pouvoir de nous retirer cette portion du fleuve que nous
détenons depuis la Dina" (Lettre confnol/AK du Chef d'ardt. au Cdt de Cercle, le 26/5/83).
Le 16juin 1983 le Gouverneurannule sa décisionn099 et prend une autre décision le 20 juillet de la
même année dans laquelle il répartit les zones: le tronçon de Kouroumouna- Latji Mayo et la mare
de Boussamara à Bangu, le tronçon Daga Pougoupaga - Kouroumounaau village de Kontza, La
décision affirme la prééminence du droit moderne: gestion par les comitésde pêche et exploitation
par les populations riveraines. Quelquejours après la décision, de nouveauxtroubles apparaissent: les
pêcheursde Banguplacentdes barrages sur le marigot Seyka filari ou Seykabaprétendant que les Cdt
de Cercle"leuront donné le fleuve et toutes les mares" (Lettre conf. n05/AK-C du Chef d'ardt. au Cdt
de Cercledu 25/7/83). Informéde la décisionn017, le ministre de l'Intérieur la considèrecomme
"priseen violation du principe sacré de l'inaliénabilité et de l'inviolabilité du domaine public" et en
demande l'annulation (Lettre conf. n096IDNICT du 14/2/86). Ce principe du domaine public du
fleuve sera appliqué par la décision administrative du Il octobre 1986. Par contre, le droit
traditionnel sera toujours appliqué, en termes d'appropriation, aux mares (décisiondu 4 septembre
1986).
La notion de domaine public entraîne cellede gestion publique: surveillance des activités de pêche,
misen défens et droit reconnu aux services techniques d'évoluerà tout moment sur le terrain. Les
autorités locales décident aussid'effectuer une "sensibilisation continue des pêcheurs sur
l'inaliénabilité du domaine public" (Lettre conf. n012/CY-C du Cdt de Cercleau Gouverneur, du
10/4/87) lors d'une rencontrede délégations administratives des Cerclesde Mopti et Yuwaru. Le 28
novembre 1989, Bugadary Nopogu introduitune action contre les villageois de Bangu aux termes de
revendication de pêcheries. Le tribunalen jugement ADD ordonne une visitedes lieuxpour vérifier
les prétentions des parties concernant les noms Siefaradi, Siekafilaré, Sikafouradji et Déboun. Le 10
décembre 1992, le tribunaldéboute le demandeur et reçoit la demandereconventionnelle de Bilakoro.
L'affaire est en appel.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Décision n099/GRM-CAB du Gouverneur le 26/4/83 - Décisionn0136/GRM-CAB du

Gouverneur le 16/6/83 - Décisionn017/CM des Cdt Cercle le 20/7/83 - Note de
service nOl/CV du Cdt Cercle le 17/2/86 - Décisionn0226/CM du Cdt Cercle le
4/9/86 - Décisionn014/CM des Cdt de Cercle le 11/10/86- JugementADD n0158
(RG n0111) le 3/10/91 du Tribunalde première instance de Mopti - Jugement n0170
(RG n0111) le 10/12/92 du Tribunalde première instance de Mopti.

DROIT:

La décision n099 du Gouverneurconfirme le jugement n023 du 22 juin 1924 et affirme dans son
article 2: "Le tronçon Daka-pougoupaga(ou Sebaka)jusqu'à Lasse Mayo (ou Lassemoura) appartient
au Bozo Souleymane Napougou". La confusion d'affaire est totale. Le 16juin 1983 le Gouverneur
annule sa propre décision n099. Les Cdts de Cerclede Yuwaru et de Mopti tentent de régler le conflit
par une décision commune du 20 juillet 1983 en répartissant les espaces halieutiques entre Bangu et
Kontza: "La propriété coutumière de la mare de Boussamara ..." et "La propriété coutumière du
tronçon du fleuve Niger allant de Kouroumana à Latji Mayo appartient aux pêcheursde Bangu,..."
(art.l & 3). "La propriété coutumière du tronçon du fleuve Niger qui va de DAGAPougoupaga à
Kouroumouna revientaux pêcheursdu village de Kontza..."(art.2). La décision qui se réfère au droit
coutumier pour l'appropriation des zones, en appel au droit étatique pour la gestion et l'exploitation,
art. 4: "Lescomitésde pêche des arrondissements de Guidio SARE (Cercle de Yuwaru) et de Konna
(Cercle de Mopti) sont chargés, chacunen ce qui le concerne de la gestion des plans d'eau ci-dessus
décrits. Conformément à la coutume et aux textes en vigueur réglementant la pêche en République du
Mali, le droit d'exploitation est reconnu à toutes les populations riveraines". Cette décisionsera
contestéeen février 1986 par le Ministre de l'Intérieur invoquant l'inaliénabilité et l'inviolabilité du



domaine public. Ce ministre invite le Gouverneur à annuler la décision n017 du 20/7/83, à "réaffirmer
le droit d'usage reconnu à tout citoyend'exploiter le fleuve conformément à la loi, aux règlements et
aux usagesen vigueur en République du Mali", mais à maintenir le jugementcolonial de 1924 (Lettre
conf. n096IDNICT du 14/2/86). Le Gouverneur souligne en retour une contradiction dans la demande
du Ministre du fait que lejugementde 1924reconnaît, lui aussi, l'appartenance d'un espace halieutique
à une communauté de pêcheurs (Lettre conf. n048/GRM-CAB-C du 12/4/86).Toutefois, le ministre
insiste considérant la naturejuridique différente entre des mares ("petitesétenduesd'eau saisonnières
dont l'exploitation est très réduite") et le fleuve Niger ("cours d'eau international"); ce dernier"et les
rivières attenantes bénéficie à l'ensemble des populations installées sur des abords, est soumis au
principe de l'inviolabilité du domaine public" (Lettre conf. n0278/MI-DNICT du 2/5/86).
Sur la base de cette lettre, le Cdt de Cercle de Mopti confirme le jugementde 1924, c'est à dire
l'appartenance des mares au bozo Souleymane Nafougou de M'bunadans une décision du 4 septembre
1986. Le Cdt de Cercle de Yuwaruconfirme dans une note de service du 17 février 1986
l'appartenance du chenal d'alimentation de la mareBoussamara au village de Bangu. Or ce chenal,
appelé mare Siéfouradi ou Sékafoularé, est inscrit dans lejugementde 1924; il est donc attribuéà
M'buna(Lettre n0139/CM du Cdt du Cercle de Mopti au Cdt de Cercle de Yuwaru, le 2/8/87).
Le Il octobre 1986les Cdt de Cercle de Mopti et Yuwaruprennent une décision conjointe annulant
les dispositions concernant les tronçons du fleuve de leur précédente décision n017 du 20/7/83 (les
art.2,3 &4): ces partiesdu fleuve ne sont plus détenues par des communautés de pêcheurs mais font
partie du domaine public et bénéficient donc à l'ensemble des populations riveraines: "Les tronçons du
fleuve Niger de Daga-Pougoupaga à Kouroumana et de Kouroumana à Latji-Mayo bénéficient à
l'ensemble des populations des villages installés sur ses abords" (art.2) "Lestronçons du fleuve sus
indiqués sont soumis au principe de l'inviolabilité et de l'inaliénabilité du domaine public" (art.3).
Le Tribunal saisi d'unerequête de revendication de pêcheries par Napogu ordonne son transport sur
les lieuxafinde vérifier les prétentions des parties. Le 10 décembre 1992, le Tribunal en se basant sur
les pièces du dossiers, débouteNapogu et reconnaît que les faits articulés par Bilakoro sont justes et
bienfondés et les reçoit en demande reconventionnelle et ordonne l'exécution provisoire de cette
décision: "Dit et juge que Siakafilaré est différent de Sieforadie; dit que la mare de Boussamara et son
chenal d'alimentation Siakafilaré sont propriétés coutumière de M'bangu; dit et juge que les familles
Bilakoro de Kontzaet de M'bangu sont propriétaires coutumiers du tronçon du Niger allant de Daga
Pougoupaga à Lathe-Mayo". Cejugements'oppose à la dernière décision de l'administration,
nOI4/CM, en ce qu'elle considère que le fleuve est du domaine public donc ne peut être approprié par
des pêcheurs. Le juge applique ainsi le droit traditionnel que l'administration ne tolérait pas .

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Cour d'Appel saisie



BANA

VILLAGE: DOROBUGU

LEYDI: WURO YERO

Cercle: JENNE
Arrondissement: JENNE

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1990

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'une pêcherie (avec demande d'expulsion).

PARTIES: Bureima TANGARA, chefde Dorobugu cl Jan KONTAO

ETHNIES: Riimaay'be cl Bozo
FAITS:
Avant la période de sécheresse, pendant les crues importantes, un chenal inondait une plaine sur
laquelle plusieurs villages cultivaient. L'insuffisance hydrique mit finà l'irrigation de la plaine. Sous la
houlette de Dorobugu, les villages de la plaine construisirent sur le cours d'eau d'où part chenalqui
inonde la plaine une diguede retenue d'eau. L'opérationfut une réussitepour la riziculture. C'est
alors que le chefde village de Dorobugu, BureïmaTangara, se rendit compte que la digue bénéficiait
aussiparticulièrement à la pêcherieBana, située sur un chenaldérivantdu cours principal. Cette
pêcherie était traditionnellement occupée par la famille de Jarl Kontao. Tangara revendiqua cette
pêcherie mise en valeurpar la digue car selon lui Jarl "doit être expulséde ce lieu pour ne pas
bénéficier seul du fruit d'un travail collectif' et lui même doit être autorisé à installer un barrage de
pêche.
Mais la famille Kontao ayant été installée dans la pêcherieBana par le village de Kara en est le
possesseur traditionnel. Kara le reconnaît et ne souhaitepas du tout expulser son pêcheur. Le juge
saisipar Tangara refuse d'expulser Jarl et se déclare incompétent pour l'autoriserà installer un
barragedans la pêcherieBana.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n083 (RG n076) du 8111190 du Tribunalde Paix à compétenceétendue de

Jenne.

DROIT:

Concernant l'expulsion du Bozo de la pêcherieBana, le juge s'en remet au droit traditionnel qui
confirme les droits de Kontao qui ne changentpas du fait d'un bénéfice acquis par la construction
d'une digue à des :fins agricoles. Cependant il vérifie que Kontao possède bien un permisde pêche. Le
juge se déclare imcompétent pour délivrer une autorisation de pêcher ou d'installer un barrage de
pêche. Cette compétence préciset-il incombe au comité de pêche.

Droit Appliqué: Traditionnel + Etatiq Respect dela décision: Oui



KUMANA

VILLAGE: TOGERE KUMBE

LEYDI: WURON'GIYA

Cercle: TENENK.U
Arrondissement: TOGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcherie.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1993

PARTIES: Amadu Demba KONTA, de Kumbe Saare cl Kola Amadu NIUMANTA, Maitre des eaux de
ToggereKumbe

ETHNIES: Bozo

FAITS:
En 1992AmaduDembaKonta réclame à Kola AmaduNiumanta le partage de la pêcherie "Kumana"
en deux, car selon lui la pêcherieest commune aux deux familles. Le lendemain Konta indique sur
placeà ses pêcheurs la nouvelle délimitation. Niumanta saisit l'administration au sujet de ce conflit.
SelonKola AmaduNiumanta, la pêcherieaurait été prise aux Pamenta par sa famille du temps des
Ardo, suite à la mort d'uneNiumenta tuée par un Pamanta. L'Ardo en compensationavait fait circuler
le corps dans une piroguejusqu'à sa décomposition: tout le cheminparcouru revenant aux Niumenta.
Cette versionest confirmée par plusieurs témoignages lors d'une auditiond'enquête, le 14/1/93. Selon
YakubaMarnaPamanta: "Notre aïeul était installé à l'actuelle place de KumbéSaré et gérait ses
eaux. Il faisait limite aux propriétés d'un Malinke. Il tua une aïeule de la famille Nioumanta. L'ardo
saisidu problème a ordonné aux Nioumantade faire percher le corps jusqu'à sa décomposition, disant
que toute étape atteinte avant la décomposition leur appartiendrait. Le trajet parcouru est le suivant:
Kumbé saré, Kumarra, Nawa1, N'Gaila. C'est aux abords de N'Gaïta que le Malinké leur a dit de ne
pas rentrer dans sa propriété. Ils se sont dirigésvers SambaTiasso, M'Bouldé,Tiarokoro. Ils l'ont
enterrée à Niema. Nous avons donné aux Nioumantadeux "Seridji": Kumanaet M'buldé. C'est après
que le chef de Ouroguiaa retiré M'buldéaux gens de Kumana. Nous sommes les premiersoccupants
de Kumbé saré. Après nous sommes venus nous installer à Toguéré Kumbe. Treize ans après, la Diina
est née. Durant tout ce temps les Konta de Kumbe saré n'étaient pas installés" (PV n0002IDTC).
Devant l'impossibilité d'une conciliation, le Tribunal à compétenceétendue de Tenenku rendit son
jugement le 15juillet 1993 en déboutant Konta. Le juge constata que le véritable différent qui
opposait les deux parties concernait la pose de nasses dans la plainesur un petit chenalvenant du
Nawal Daneji et se jetant dans le Kumana. Mais Amadu DembaKonta ne tint pas compte du
jugementet se rendit dans la pêcheriepour y poser ses barrrages de nasses. Une bataille faillit éclater
entre les deux familles. Les populationset l'administration réagirent en se rendant sur les lieux. Une
nouvelle enquête confirma l'appartenance entière de la pêcherieà la famille Niumantaqui fut
confirmée dans ses droits. Konta fut contraint de se soumettre face à la pression politico
administrative.

PROCEDURE: Judiciaire & Politico-Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement sans n? du 15/7/93 du Tribunalde première instancede Tenenku.

DROIT:

Le juge considèreque le problèmesoulevé relève plutôt d'une techniquede pêche que d'une
revendication de propriété de droits coutumiersde pêche (sic). Sur la base des témoignages
concordants, le juge déboute de la revendication de pêcherieKonta et le renvoie en l'engageant à
mieuxse pourvoir concernant les techniques de pêche. Ce jugement peu compréhensible ne sera



appliqué par Kontaque suiteà une intervention des autorités politico-adrninistratives qui lui feront
comprendre de façonplus explicite que la pêcherie Kumana est possédée par lesNiumanta et qu'il ne
peut se prévaloir d'aucun droit dessus.

DroitAppliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui?



DORon

VILLAGE: KUBI

LEYDI: JALLUBE JENNER!

Cercle: MOPTI

Arrondissement: KONNA

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1993 -1994

ConOit nO: 39

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de pêcheries (mares).

PARTIES: Ibrahima BILAKORO, maître des eaux à Kubi cl Musa SAKERE, Mama SEMBE, Lassine
SAKERE

ETHNIES: Somono cl Bozo

FAITS:

Ibrahima Bilakoro est le maître des eaux à Kubiet possède les pêcheries de Kubi, du moins le Mayel
Doroji, et les maresqu'ilalimente: Sybossyens Kye, Tjibakun et Jewuk:ena Kondo. Mais ces dernières
sont revendiquées par trois personnes (Musaet Lasine Sakere & MarnaSembe) appuyées par le chef
de village. Bilakoro saisit le juge de première Instance pour se voir confirmer dans ses droits et
autoriserà expulser les imposteurs des mares. Le juge retiendrala versiondu Chef de village qui
prétendque le droit de première pêchedans le Mayel Boroji aété accordé aux Somono (Bilakoro) par
lesMalinke de Kuby qui sont les véritables possesseurs du Mayel. Ce sont d'ailleurs ces derniers qui
ont fait venir les Somono dans les lieux.
Devantla Cour d'appel, les Bozo (Sakereet Dembe) arguent de la correspondance du droit avec les
techniques de pêches; les engins des maresne s'appliquent pas dans les cours d'eau, donc les Bozo
pêchent dans les mareset les Somono dans le fleuve: "... selonune coutumenotoirement respectée,
les Somono compte-tenu de leursmoyens de pêche développés n'occupent jarnais des maresà
l'intérieur des villages mais pêchentplutôt sur le fleuve lui-même". Cette visionclassique n'est pas
acceptéepar lejuge qui retiendra des preuvesplus tangibles plutôt que ce schémagénéraltype: 1) des
témoignages concordants et notamment celuidujowro de Lawsi, 2) la préséance de la pêche, 3) la
maîtrise des eaux du Mayel alimentant les maress'applique également sur les mares qui en dépendent.
Le jugement se voit donc infirmé et c'est la famille Bilakoro qui est déclarée "propriétaire
coutumière" des mares.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Jugement n084 (RG n06) du 117/93 du Tribunal de première Instance de Mopti - Arrêt
n0121 (RG n071) du 7/9/94 de la Cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

Le premier juge se contente de la versiondu chefde village pour conclure à la possessiondes mares
par les Bozo: "Dit et juge que la famille de Moussa Sakéré est propriétaire coutumierde la mare
Sibossyen Kye, que la famille de MarnaSembé est propriétaire coutumierde la mare Djonkena Kondo
et que cellede Lassine Sakéré est propriétaire coutumierde la mare Tjibokoun". La cour d'Appel
infirme lejugementpour mauvaise appréciation des faits de la cause. En effet les témoignages sont
sanséquivoque notamment celuidu jowro de Lawsi, "propriétaire coutumierde la plaine dans le
même secteur". De plus la Cour retient que du fait de leur préséance sur la pêche dans le Mayel, les
Somono ont la maîtrise sur les pêchesdes maresalimentées par ce chenal: "... la famille Bilakoro
pêchependant3 moisavant que la pêchene soit ouverte aux autres; que cette assertionrévèle une
certaine préséance du somono Bilakoro par rapport aux familles Bozo dont sont issus les intimés;
Considérant qu'ilest demeuré constantque les eaux du Mayel Dorodji, confiées depuisde longuedate



à la famille Bilakoro, sont ouvertes et sont fermées sur instructionsde celle-ci. Or c'est le même
Mayel Dorodji qui alimente les mares litigieuses; que cela prouve sans équivoque qu'aucune pêche n'y
est possible sans avis favorable des Bilakoro et qu'à cet effet les autres familles de pêcheurs leur sont
subordonnées, que par là mêmeapparaît leur droit coutumier... déclare la famille Bilakoro propriétaire
coutumierdes mares de Sibossyen Kyé, Djoukena Kondo, Tjibokoun".

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



TIENALAWOL 1JUGOL

VILLAGE: SANDORO

LEYDI: KOOTIYA

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TENENKU

RefObiet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1981 - 1993

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'un chenal comme pêcherie

PARTIES: Village de Sandoro, rep, par Ba Demba TRAORE, maître des eaux et Seku Yaya TRAORE
cl Musa Sidi TRAORE et les pêcheurs de Tienel Detji et Aïssata Demba SOW

ETHNIES: Bozo + Peul cl Riimaay'be
FAITS:
Seku Yaya Traore et SidiMusa Traore ont un grand père commun, Sidi Traore. A la mort de ce
dernier, leurspères respectifs, Yaya et Musa se sont séparéspartant à l'aventure chacun de leur côté.
C'est ainsique Yaya Traore, père de Seku Yaya, allas'installer près de Sandoro. En accord avec le
chefde village et maîtredes eaux, il fonda son campement appelé "Yaya laha" (le campement de
Yaya) au bord d'un défluent du Jaka, le Tienalawol, chenalalimentant les plaines du village de
Sandoro. "Pendant des années le village connut une grande prospérité avec la présencedu
campement. Les habitants de Sandoro et ceux du campement vivaient en parfaite symbiose. Le frère
de Yaya,Musa, vint s'installer au campement et pêchaitavec lui sur le Tienalawol. A la mort de Yaya,
son frère Musa revendiqua la chefferie du campement qu'ilobtint du fait de son âge malgré la
réticence des villageois de Sandoro qui préféraient le fils aînéde Yaya. Musa réclamaaussi les
emplacements les plus productifsde la pêcherie occupés par la famille de son feu frère, et supprima le
maaji, la part de poisson revenantau maîtredes eaux, chef du village Sandoro.
Le fils aînéde Yaya, Seku Yaya, s'y opposa net. Aucuneconciliation n'aboutitet une altercation
sanglante intervint en 1993 entre les deux familles, se soldant par un mort et plusieurs blessés"
(Enquête, Kere Tienta, Jafarabe, le 8/10/94). Le Tribunalde Tenenku trancha le conflit en faveur de
la famille de Yaya qui demeura le possesseurde la pêcherie. Cependant l'affaire rebondit par
l'introduction auprès de Musa Sidi Traore en 1993 de Madame AissataDemba Sow (ou Traore), qui
réclama l'appartenance de Tienalawal. Elle prétendait être l'héritière de ce chenalqui d'ailleurs porte
son nom, "JougolDemba", acheté par son arrière grand père, Maliki Demba, vers 1800, contre une
centaine de bovidés, Par la même occasioncet arrière grand père aurait été le fondateur de Sandoro.
La gestiondes eaux aurait été confiée à son dimajo, arrière grand père de l'actuelchef de village de
Sandoro, Ba DembaTraore. Son grand-pèren'aurait eu que des filles, et son père également, elle
serait donc elle et sa cadette les héritières du chenal(Lettre du 27/8/93).
On apprend un mois plus tard dans un autre courrier qu'à la mort de son grand père la propriété est
revenueà sa mère Fanta Demba: "Celle-ci la donna en usufruit aux villageois dont le chef de :filest
YayaTraore. Après le décès de ce dernier, l'administration devrait revenirsoit à son frère Musa Sidi
ou à son premier fils Seku Yaya. C'est autour de ces deux personnesque la querelleéclate faute de
consensus" (Lettre du 1/10/93). Selon l'avocat de Ba DembaTraore, la famille de ce dernier, chef du
village de Sandoro, possédaitce chenaldepuis les Ardo et l'a conservépendant la Diinajusqu'à
maintenant. Ce ne sont que des responsables politiques qui auraient poussé Aissata à agir: "aux
élections de 1981 deux groupes politiques, faisant tous partie de l'UDPM s'étaient formés dans le
Cercle, un dirigépar Abdarahamane AmadouNiang et l'autre par le vieux Almami Kureissi de Dia.
Deba (Ba Demba) et ses parents étaientpartisansdu groupe Almami K. avec Seku Yaya dont le père,
y aya Sidi,était le premier à installer ses pêcheries sur la rivière. Les autres parents de Seku Yaya,
installés à Tiénel Détji, faisaient partie du groupe de la famille Niang. Yaya Sidi, premieroccupant de



la pêcherie sur autorisation des parents de Déba. Dembamourut quelques années auparavant et Seku
Yayafut désigné chefde la pêcherie.
Aprèsles élections 1981 le groupe Niangfut perdant et Almami fut élu député à l'Assemblé
Nationale. La famille Niang ne supporta pas sa perte et pour se vengerpoussa les pêcheursde Tiénel
Détjicontre Seku Yayapour lui arracher ses pêcheries. L'affaire fut portée devant l'administration qui
reconnut le droit de chefdes pêcheries à Seku Yaya sous l'égide de Déba et des habitants de
Sandoro. Les pêcheurspousséspar le groupe de SalifAmadouet sur ses instructions, allèrent
occuper les pêcheries de Seku Yaya. Les habitants de Sandoro, propriétaires coutumiers des eaux et
Seku Yayaet ses partisans s'y opposèrent. Une bagarre très sanglante s'en suit. Les habitants de
Sandoro furent arrêtés et condamnés sévèrement car l'autre groupe était majoritaire dans la ville de
Tenenku et avait tous les responsables politiques sous sa coupe. Cependant l'administration intervint
en reconnaissant aux habitants un droit d'usage sur la rivière (décision écrite) et demanda aux
pêcheurs de Tiénel Détji d'aller demander pardon à Sandoro, de s'entendre avec ses habitants
propriétaires coutumiers des eaux pour obtenir certaines pêcheries. Ainsi fut fait et l'affaire trouva sa
solution...
La dameAissataDembaa attendu cette annéepour assigner Déba Traore devant notre juridictionen
accord et sous la direction des responsables politiques de son groupe qui tiennent à faire renouveler
cette affaire ... pour mettre leursadversaires politiques devant des difficultés... " (Lettre du 26/10/93).
Le 30 septembre 1993 le Tribunal de Tenenkurend unjugement attribuant la "propriété" de
Tienalawol à AissataDemba. Ce même Tribunal interdit d'élever des barragesdans la zone, le 19
octobre 1993.

PROCEDURE: Administraive & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Décision administrative vers 1983 - Jugement du Tribunal de Tenenku, le 30/9/93.

DROIT:

DroitAppliqué: Pratique Respectde la décision: Cour d'Appel saisie



MAYEL KOSO

VILLAGE: TOMONCERA

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'une pêcherie.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Présent
ETAPES: 1991

PARTIES: Rümaay'be Pêcheurs de WURO BAYNDE cl Bamanan Pêcheurs de TOMONCERA

ETHNIES: Riimaay'be cl Bamanan
FAITS:
Des agro-pêcheurs de Wuro Baynde font un barrage sur le Mayel Koso sans en demander
l'autorisation à Tomoncera prétextant que le barrage serait situé sur le terroir de Wuro Baynde. Les
Rümaay'be de Wuro Baynde auraient obtenu une autorisation écrite auprès des Eaux et Forêts. Le
conflit provient surtout du fait que ce barrage est placé en amont de celui de Tomoncera (Enquête à
Tomoncera et Wuro Baynde, le 1/4/94).

PROCEDURE:

DECISION(S):

DROIT:

DroitAppliqué:

Résolution amiable ?: Non

Respect de la décision: Administration saisie



GINEWOL

VILLAGE: GINEWOL

LEYDI:

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcheries.

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1956 - 1960

PARTIES: Hamadu Niorgo TIULENTA cl Vero Demba KOMBARA

ETHNIES: Bozo
FAITS:
Les pêcheries Tiarnganawel et Gube Suille ont toujours été exploitées par l'oncle de Harnadu Niorgo,
Kine Suadu TIULENTA qui lui-même les avait héritéesde son père. Kine décède en 1945. Son neveu
Harnadu Niorgo les exploite jusqu'en 1956,date à laquelle le Chefde Canton de Kumbe les lui retire
pour les remettre au chef du village de Ginewol, Vero DembaKOMBARA. Les produits de la pêche
reviennent au Chefde Cantonet à Yero. Harnadu proteste auprès du Chefdu Canton mais ce dernier
ne réagitpas: "Je me suisplains au chefde canton sans qu'ily ait de conséquences en dépit du fait que
ce dernier m'aitpris 25 000 F avec promesse de me restituer mes pêcheries". Saisissant le juge de
premier degrè à Tenenku, ce dernierconstate dans les témoignages une unanimité reconnaissant la
possession des pêcheries à Tiulenta. Il lui rend la possession des pêcheries.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISIONfS): Jugement nOlO du 1/8/60du Tribunal du premierdegré de Tenenku.

DROIT:

Lejuge reconnaît la possession des pêcheries à Tiulenta sur la base des témoignages unanimes et
concordants: "Attenduqu'ilrésulte des témoignages que ces pêcheries n'ontjamaisappartenuà Vero
Demba lequel a été déboutépar des témoins qu'ilavait régulièrement cités. Attendu que d'après les
mêmes témoignages la famille de Hamadoun aurait été évincée par le chef de Kumbé en faveur de
y éro Demba. Pour ces motifs ... le tribunal reconnait la propriété des pêcheries àHarnadoun Niorgo
Tioulenta".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



JUGALBAGI

VILLAGE: SAARE HEYRE cl SEGERA

LEYDI: SEBERA

Cercle: MOPTI
Arrondissement:

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1969 - 1983 - 1992 - 1993 - 1994

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'une mare comme pêcherie.

PARTIES: Village SAARE HEYRE, rep. par le chef AIy TURE cl Village SEGERA rep. par le chef
Hamady CISSE

ETHNIES: Pêcheurs

FAITS:
Depuis 1969un litige oppose les villages de Segera et de Sare Heyre à propos d'une plaine
dénommée "Koroire" ou "plaine de Segera". L'administration a pris une décisionpour départager les
parties en fixant les limites dévolues à chaque terroir villageois (Lettre n"1018/CM du 14/7/69).Par la
suite en 1983, l'administration autorise Segera à construire un barrage dans un but d'irrigationdes
rizières. La décisionn002/AS du 23/8/83 réglemente le droit d'ouverture et de fermeture du barrage
situé dans Jugal Bagi, En 1992, à la faveur du changement intervenuau niveau du poste de chef
d'Arrondissement, la populationde Saare Heyre a détruit le barrage et saisi le tribunalde première
instance d'une action en revendication de la mare Jugal Bagi, Le juge se réfère au droit traditionnel.
Tous les témoignages convergent vers le fait qu'effectivement Saare Heyre est le premier occupant
des lieuxet que le site actuel de Segera avait été occupé par Saare Heyre 50 ans avant l'installation de
Segera, Le premierjuge accorde la possessionde la mare à Saare Heyre. Saisi à nouveau en
oppositionau jugement, le même juge le confirme. La Cour d'Appel infirme le jugement et reconnaît
lui, les décisions administratives commepreuve de l'attributionde la mare à Segera faisant fi du droit
traditionnel.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Lettre nOI018/CM du 14/7/69 - Décisionn002/AS du 23/8/83 - Jugement n063 (RG

n0202) du 10/6/93 du Tribunalde premièreInstance de Mopti - Jugement n0169 (RG
n0147) du 2/12/93 du Tribunalde première Instance de Mopti - Arrêt n072 (RG n037)
du 18/5/94de la Cour d'Appelde Mopti.

DROIT:

En 1993, le premierjuge se contente d'apprécier la revendication au regard du droit traditionnel. En
effet tous les témoignages concordent pour dire que le premieroccupant est bien Heyre. Le village de
Segera n'ayant pas assisté à l'audience du jugement du 10juin 1993, fait opposition au jugement. Le
juge ne considèrepas les actes administratifs amenésau dossier par Segera comme preuves de la
possessionde la mare. Il retient plutôt l'héritage traditionnelet la premièreoccupation qu'une
prétendue attributionadministrative: "Attenduqu'en droit coutumier la propriété coutumière résulte
de la première occupation ou de la dernière conquête; Qu'en l'espèce, il est constant que le village de
Saré Heyre était le premieroccupant de Djougal Bagui",
La Cour, au regard du droit le plus récent, constate que depuis 1969 l'administration a dû fixer des
limites à chaque terroir afinde mettre fin à des conflitsde frontière et qu'ainsila mare depuis 1983 la
mare est entrée dans le terroir de Segera. Devant l'absence d'un recours cette décision assoit
définitivement le droit sur lequelon ne peut revenir: "Considérant qu'il est patent que depuis 1969 les
villages de Moupa, Séguéra et Saré Heyre ont été aux prises à cause des problèmesde délimitation de



leurs terroirs respectifs et des droits coutumiers qui s'y rattachent; qu'en son temps, l'administration
avait confiné chacundans des limites très précises; qu'ainsi, le DjougolBagui tombait dans le domaine
de Séguérasuite à la décision n00021 du 23/8183; Considérant que cette décision ne fit à aucun
moment l'objet d'un recours; qu'ilest également stipulé en son article 2 que l'exploitation de la
pêcherie se fera conformément à la coutumeet aux dispositions du code de la pêche;que cela suppose
que toutes lesparties prenantes à la cause étaient d'accordavec ces dispositions et y ont été associées;
Considérant que le premierjuge avait reconnu la propriété du DjougalBaguiau village de Saré Heyre
sur la base des dépositions des chefsde village environnants, en faisant fi des dispositions
administratives déjà existantes et réglant la question; qu'iléchet en conséquence d'infirmer cette
décision". -

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: Oui



JARENDE

VILLAGE: KOMBE

LEYDI: COOK!NYAASO

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JONDORI

ConOit nO: 44

RefObjet: AO
ETAT du conflit: Présent

ETAPES: 1984 - 1987 - 1992 - 1994

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

.OBJET: Revendication de droits de pêche sur un chenal: les Somono veulent être
les seuls à utiliser des sennes et mettre en défens toutes les réserves. Les

PARTIES: FamiUe Somono de Kombe, rep, par Alfa NIUMANTA cl FamiUe Bozo de Kamaka -Sebe et
Niasso-Sebe, rep. par Tina Jama KONTA.

ETHNIES: Somono cl Dozo
FAITS:

Le chenal "Jarende" fait l'objet de pêchespartagées selon l'époque et l'engin entre les Somono de
Kombe et les Bozo des villages voisins. Les Somono y pêchent seulsavec leurs sennesjusqu'à la
décrue, périodeà laquelle les Bozo installent leurs barrages("papolo" et "durankoro") dans les
chenaux partant du Jarende. Mais les Bozo ont brisécette harmonie lejour où ilsont acquisdes filets
pour pêcherdans le chenal. Ils prétextèrent alors leur première occupationdes lieuxet le nouveau
statut des eaux, relevant du domaine public, les rendant libres d'accès. "Aprèsquelques heurts, la
chose fut admise et un ordre d'emplacement des filets décrété. Mais du fait d'une solidarité
villageoise, les autres Bozo de Kamaga vinrent bientôt y pêcheraussi. Un sentiment de surcharge
apparut, d'autantque les Somono,eux-mêmes en expansion démographique avaientdu mal à faire
respecterà leurs propres cadets emplacements et limitation du nombre de filets. Un problème
spécifique se posa ensuitecar certainsBozo refusaient d'enlever leurs dormantsau moment de la
manoeuvre des dérivants Somono. Enfin, lorsqu'apparut le "kipi", les Bozo en acquirent, et il devint
concurrent de la sennesomono, problème là aussi surdéterminé par l'acquisition transgresseuse du
même "kipi" par de jeunes Somono" (ClaudeFAY,1993, p.l96). Les Konta ne respectaient pas la
périodede pêche aux filets.
Devantces empiétements sur les droits des Somono, faute de consensus entre Somono et Bozo, le
conflit éclataen 1984en se traduisant par une rixe sanglante occasionnant un mort bozo et trois
blessés: "... à l'ouverture de la pêche une réunionse tint à Kombé, afinde fixer les modalité et les
engins à utiliser. Malheureusement cette année, cette réuniona avorté, les chefsde village ont fait
appel, à l'arbitrage des deux chefsd'arrondissement (absents) ... Le litige a surgi, surtout autour d'un
point que la famille Konta, ressortissante de Kamaka-Sébé, réclame commesa propriété exclusive,
allégation contestéepar la famille de Hamadi Nioumanta de Kombé. Le jour de la pêche, Sanbere
Bocaryde Kamaka a placé ses engins à un point, aussitôt, HamadiNiomantales a arrachés, Sambere
luiassénasur le champun coup de bâton, le jeune frère de Hamadis'est jeté sur Sambere, et lui
assénatrois coup de bâton, par la suite une bagarre générale a éclaté entre les deux familles...il est à
retenir, que les comités de pêche, existants dans tous les villages, sont totalement ignoréspar les
populations, qui s'accrochent jusqu'à présent au droit coutumier, qui a toujours prévaludans leur
milieu ..."(Lettre n040/C/CT du 5/3184 du Cdt de Cercleau Ministre de l'Intérieur).
Une première décision administrative fut rendue le 23 mai 1984 par le Cdt de Cercle (n045/CT) qui se
référa au droit traditionnel reconnaissant ainsi le chenalJarendeaux Somono.Cette décision fut
contestéepar les Bozo Konta qui profitèrent du changement du Cdt de Cercle. Une rencontreentre
les parties, les autoritésadministratives eut lieuà Kumbe le 13 mars 1987. Elleaboutit à une décision
du même jour sur la basedes résolutions de cette rencontre. La décision tente de combiner au mieux
les acquistraditionnels des Somono avec le droit étatique dont se prévalent les Bozo.
L'administration reconnaît la possession de Jarendeaux Somonoet fractionne l'année en six périodes



traditionnelles de pêcheavec des critèrestechniques et ethniques. "On rabat irnaginairement et
implicitement sur la "tradition" l'idée de propriététerritoriale exclusive. Maispuisqu'on constateou
qu'onrecense des différences technologiques-ethniques, c'est finalement le résultat de la "tradition"
quiva permettre de concilier celle-ci avec la "modernité" juridique. On "reconnaît" respectivement
aux Bozo pour leursbarrages et aux Somono pour leur filets mobiles ... l'exclusivité de ce qu'ils font
exclusivement" (Claude FAY, Ibid.).
Par la suiteau fils des années des pêcheurs migrants s'installent dans la zone augmentant notoirement
l'effectifdes populations riveraines. En 1992lors d'une rencontreadministrative locale avec les
services de pêche, Eaux et Forêts et OPM, la délégation de Toggere Kumbe propose un système de
"zonede subsistance" danschaque réserve, qui est misen application malgré le refus de Kombe. Le
système fonctionna maldu fuit des multiples violations: les pêcheurs ne faisant plus de distinctions
entre les réserves mises en défens et les zones de subsistance. Un phénomène de prolifération de
campements coïncida. De nombreux problèmes en sont nés générantdes affrontements. Devant la
situation de plusen plus tendue, l'administration modifie le 14 avri11994 sa décision n033/CT en
amendant des alinéas afinde conserver la ressource halieutique.

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Décision n045/CT du 23/5/84du Cdt de Cercle- Décision n033/CT du 13/3/87 du Cdt
de Cercle- Décision n043/CT du 14/4/94 du Cdt de Cercle.

DROIT:

La première décision administrative de 1984est entérinée par celle du 13 mars 1987 en ce quelle
reconnaît "la propriétécoutumière" du chenal Jarendeaux Somono de Kombe (art. 1 & 2). Maiscette
possession n'est que traditionnelle, le droit étatique ne leur reconnaît pas, puisque l'Etat est le
"propriétaire". Notons qu'ici le droit traditionnel est limité à une territorialité de l'espace et ne tient pas
compte de la notionde technotope. Cette décision de 1987 se fonde sur la traditionet lajugule avec
le droit étatique ("cependant, comptetenu des textes en vigueur en matière de pêche..."), sans
cependant apporter de solutionà la surpression halieutique (au surnombre de pêcheurs). Sur la base
d'une distinction technique-ethnie, l'administration organise la pêche sur six périodes (traditionnelles):
"Première période: fermeture des barrages sur tous les petits bras reconnus aux Bozos pendant la crue
et la décrue. Deuxième période: pêcheaux hameçons et filets dormants par tous les pratiquants le
longdu fleuve. Troisième période: mise en réserve du fleuve par les Comités de Pêche des
Arrondissements de Diondori et Toguéré-Coumbé. Quatrième période: pêche aux filets mobiles
pendant dix (10) nuitspar les Somonos de Kombé après la levée de la mise en réserve. Cinquième
période: pêchescollectives avec les épuisettes ("kobadje") pendantdix (10) jours par tous les
pratiquants. Sixième période: pêchecollective avec sènesde Kombé suivies par tous les autres engins
de pêche saufceux prohibés par la règlementation en vigueur". Les phasesde pêche ainsi définies se
fondent sur une opposition technologique limitant l'accès en fonction de sa pratiqueque l'onrattache
icià une ethnicité. On notera que le droit traditionnel se trouve amputéde son maître des eaux,
remplacé par le Comité de pêchepour la mise en réserve. Cette mise en réserveest sérieusement mise
en causepar l'introduction de "zones de subsistance" par les Bozo.
Danssa décision en 1994le Cdt de Cercle ne reprendpas ce système, et dans le but de conserver la
ressource amende la décision précédente de façonrestrictive. La pêche n'est autoriséedans les
réserves qu'unseuljour ou qu'une seulenuit Sur les bras, le nombre de barragesest restreint, sansen
préciser le nombre et d'accèsexclusifaux Bozo de KamaSebe et de Niasso Sebe. La pêche se
pratique uniquement à la décrue. Enfin, la préséance de Kombe sur les autres pêcheurs est soulignée
lors de la pêche collective de la sixième période.
La décision n043 réforme donc la précédente en l'amendant: "Alinéa 1 nouveau: fermeture des petits
barrages en nombre limité sur tous les petits bras reconnus aux bozos de KamaSébé et de Niasso
Sébépendant la décrue; Alinéa 4 nouveau: pêcheaux filets mobiles pendantdix (10) nuitsà raison
d'une nuitpar réserve par les Somonos de Koumbé après la levée de la réserve; Alinéa 5 nouveau:
pêchecollective avec épuisette ("kabadje") pendantdix (10) jours à raisond'unjour par réserve par
tous lespratiquants; Article 6 nouveau: Pêchecollective avec préséance de Kombé suivi par les autres
pêcheurs avec des engins non prohibés par la règlementation en vigueur".



Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



GUO

VILLAGE: SINGO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: F
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1912

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de la possession d'un chenal situé sur deux terroirs
villageois.

PARTIES: Village de KOOTAKA cl Village de SINGO

ETHNIES: Bozo cl Malinke

FAITS:
A l'origine, un Bozo et un Malinke vivaient ensemble sur une butte, appelée "KAADI"; ilsexploitaient
ensemble le chenal. Quandils sont "descendus de la butte" et qu'ils se sont séparés, le Bozo est allé
s'installer àKootakaet le Malinke à Singo. A partir de ce moment, ainsi qu'après la Diinaet à
l'époque coloniale, chaque village a revendiqué la détentiondu chenal. Le conflit a dégénéré en un
combat sanglant faisant trois morts. L'intervention de l'administration coloniale mit fin au conflit par
un partage effectué en 1912.

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Orale par l'administration coloniale, en 1912, sur les lieux.

DROIT:

Partagedu chenal entre les deux villages, Singo et Kootaka.

DroitADPliqué: Pratique Respectde la décision: Oui



PATI-JARDATA

VILLAGE: NANTAGA

LEYDI: BOODIKUBAy

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RefObjet: H
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1990

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Mare

OBJET: Retrait de droits concédés: changer de maître des eaux (délégué du jowro
chargé de la gestion de mares).

PARTIES: Jowro Bukari Kola JAL cl Marna Sabassiru TRAORE

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
FAITS:
Les Peul du leydi Boodi Kubay possèdentnon seulement les pâturages mais ils sont également les
gestionnaires des eaux. Le jowro gère lui -même les bourgoutières mais concède la gestiondes mares
aux Riimaay'be. Il choisit lui-même le maîtredes eaux. Concernant les maresde Nantaga, Mayo Pati
et Jardata, le responsable désigné commença à remettre en cause les droits du jowro et à revendiquer
les marespour lui-même prétendant les avoirhéritées de son père. Le jowro saisit le Conseil de
fàmille (Suudu Baaba)pour tenter une miseau point et une conciliation avec Traore. Les tentatives
échouèrent. C'est ainsi que le jowro saisit le Tribunal de première instance pour retirer les droits de
gestionà Traore afinde nommer quelqu'un d'autre à sa place. Le juge se fie au Conseil de fàmille qui
l'informe du droit traditionnel: le jowro est dans son droit; il peut attribuer ou reprendre les droits de
gestiondes eaux. Le Tribunal crédite la thèse du jowro et retire la responsabilité de la gestion des
mares MayoPate et Jardiataà Marna Traore. Le Conseil de fàmille sera chargé de nommer un
remplaçant.

PROCEDURE: Traditionnelle & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement nOl8 (RG n0223) du 8/2/90 du Tribunal de première Instancede Mopti.

DROIT:

Marna Traore était "titulaire des droits coutumiers relatifs à l'exploitation et à la gestion des mares ...
lesquels droits coutumiers lui permettaient d'organiser et d'animer la pêcheà Nantaga, de liquider les
petits contentieux quotidiens de pêcherie et de servirde tampon entre les exploitants et lui-même le
jowro, véritable maîtredes lieux". Les tentatives du Suudu Baaba de résoudre le litige ont échoué.Le
jowro se voit obligé de s'en référerà l'administration judiciaire. Le juge pour connaîtrele droit
traditionnel s'adressa au Conseil de famille qui luiconfirma la thèse avancée par le jowro: "lejowro
Bodyest l'unique propriétaire coutumier, maître de la terre et des eaux, éleveurde son état il
s'occupe personnellement des problèmes des terres de pâturagemais confie la gestion des eaux à un
pêcheur qui en devient le gardienet qui, placé sous son autorité lui doit obéissance; que depuis les
tempsles plus reculés cette prérogative a toujours été confiée aux Peul Rimai'be de la famille de Marna
Sabassirou ... les mêmes témoins sont unanimes à déclarerque la coutumeagrée au dioro de démettre
de ses fonctions le gardiendes eaux chargé des problèmes de pêcherie". Le juge souligne le non
respectdu droit traditionnel par Marna Traore qu'ilconsidère comme "intolérable". Ceci l'amène à
admettre les prétentions du jowro mais se refuse à désigner le nouveauresponsable: "Retirela
responsabilité de la gestiondes mares litigieuses Mayo Paté et Diardiataà Marna Traore; Dit qu'il lui
sera substitué une autre personne dont la désignation se fera conformément à la coutume".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect dela décision: Oui



PATAWAL

VILLAGE: SENDEGE

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SENDEGE

RefObjet: H
ETAT du conflit: Passé?

ETAPES: 1980 - 1982

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'une gestion d'une pêcherie (réserve) et de l'étendue de ses
limites.

PARTIES: Pêcheurs de SENDEGE cl Pêcheurs de KONNA

ETHNIES: Dozo
FAITS:
Patawalsituéesur le lieu le plus profonddu chenalTunta est une pêcherie du village de Sendege,
constituée en réservede pêchede subsistance. Le conflit avec les voisins pêcheursde Konnaprovient
d'unecontestation de frontière. Du fait de la sécheresse et de l'augmentation du nombre des pêcheurs,
la réserve fut agrandie vers le Sud, en 1980.Ainsi éclata la discorde. L'administration demanda aux
deux partiesde délimiter ensemble la réservepar des matériaux durables afinqu'ils la gèrent
ensemble. Aucune entente n'a pu être trouvée entre les parties. La zone Mayo Korgnon serait soit
pour Sendege, soit pour Konna. Le Commandant de Cercledans une décision du 28 avril 1982,
agrandit la réserve de Patawalen y intégrant l'espace qu'ilestimereleverde Konna, Mayo Korgnonet
en laisse la gestionaux deux comités: Sendegeet Konna. Sendegeen revendique la gestion seul,
persuadé d'être possesseur de toute la réserveagrandie et d'avoir la maîtrise traditionnelle des lieux en
termesreligieux. Il est vrai que Patawala toujours été gérée par Sendegeavec les sacrifices et
cérémonies de pêche. L'administration arbore le droit étatique qui doit prévaloir absolument: "Au
Mali, les eaux, les terres et l'espace appartiennent à l'Etat ... et seul l'Etat peut les aliéner" (Cdt de
Cercle, in PV du 22/4/82). La positionde chaquepartie reste fixe. Sendegeargumente sur la base de
la première occupationconnaissant leur zone, alors que les autres, ressortissants de Daka Jaba1
dirigés par Nafi, ne sont que des étrangers: "Depuis la période préhistorique, quand l'homme habitait
encoredans des galeries, Sery Simbe notre ancêtre vivait là à Gounkolel, forêt située au bord de
Patawal. Seulavec sa famille, il pratiquait la pêche sur tous les fleuves et maresdes environs. Au
cours d'unede ses sorties, il découvrit l'existence d'un autre pêcheur à "Sanantaku", bourgoutière de
notre ressort, Kosi habitant à Gouraou. Sanantakouest pour nous Bozo de Sendegeet de Gurau un
souvenir, un symbole de ce que vaut une amitié. Tous deux prêtèrent le sermentde ne jamaisdétruire
ce liensacré qu'ils venaient de nouer. Périodiquement ils se rencontrèrent en ce lieujusqu'aujour où
Seryfut frappé par la mort et disparut. Kosi ayant appris la nouvelle se rendit à Sanantakupour
assister à la dure épreuved'inhumer son intime ami. Il se coucha auprès de Seryet ordonna aux
enfants de refermer la tombe. Ce qui fut fait. Ainsi Sendegeet Gurau restèrentjusqu'à nosjours liés
par cet acte symbolique et sacré de l'amitié.
Nafiest un Bozo originaire de M'buna(Kontza), installé à Jabalvers 1957par feu Al hajiAli, un
notable de Sendege, dans cette bourgoutière. Il lui a permisde pratiquer la riziculture parce qu'il
percevait la dîme annuelle de la récolte. De 1957à 1980Nafi n'a jamaisrevendiqué la propriété même
des eaux de Kontza à plus forte raison celles de Sendege. D'ailleurs les eaux de Kontza, faisant
frontière à celles de Sendege, appartiennent à Messieurs Afo Yusufiet feu Thiamba Seyni, tous deux
habitants de Sendege, installés en ce lieudepuisprès de 150 ans. A l'opposéde Jabal (habitation de
Nafi), se trouve le campement "DakaDiamu" dans une bourgoutière de Sendegeappelée "Ngesa
Maro". Là il est installé plus de quaranteans avant Nafi. Sory Karonta, actuel responsable du
campement, véritable témoinoculaire de nos eaux des origines de son Daka à nos jours a pratiqué la



Résolution amiable ?: Non

pêchesous l'ordre des Simbé de Sendege. Il n'ajamaisrevendiqué le droit de propriété du lieumalgré
la durée de son séjour. Comme autres témoins nous ne pouvonspas ne pas citer Afo Pagu de Déra et
AlwataBâ, chefde village de Sendege, qui depuis 1946jusqu'à nos jours travaillent en étroite
collaboration avec les autorités" (Lettre de Diaguina Simbe au Gouverneur, le 5/11/82).
Le comitéde pêchede Sendege demande à ce que "les limites ancestrales des eaux de Sendege et
Kontza soient respectées. Naturelles, les limites existantes sont situéessur la ligne reliant Ngesa Maro
à l'est du bras du fleuve séparant les NgappeKorgna à l'Ouest" (Ibidem). Le Cdt de Cerclevoit
l'affaire autrement, c'est à dire que Sendegetente de s'approprier plus d'espace en étendantPatawal
pour son propre profit: "L'intention des pêcheursde Sendegeest à présent claire. Après avoir réussià
augmenter Patawal, ils cherchent à exclure Konnade la gestionde la pêcherie, alors que la
participation de Konnaà l'organisation de la pêche collective était la condition. La positionactuelle
de Sendege est en réalité la négationdu consensus" (Lettre du 28/2/83 au Gouverneur).

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Décision n09/CM du 28/4/82 du Cdt de Cercle.

DROIT:

L'administration augmente l'étendue de la réserve de Patawalet en attribue la gestionaux comitésde
pêche de Sendege et de Konna: "La réserve de pêcherie dénommée Patawal, située sur le territoire de
l'Arrondissement de Sendege est étendue conformément à la décision prise par le conseilde pêche en
transport sur le terrain le jeudi 22 avril 1982.Le Chefd'arrondissement de Sendegeest chargé de
matérialiser par des bornes en matériaux durables les nouvelles limites afind'évitertoute confusion"
(art.1). "Lamiseen défens de la réserveet la date de la pêche collective seront décidées chaqueannée
par les comités de pêche des arrondissements de Sendegeet de Konna" (art. 2). "Conformément à
l'esprit du décret n035IPG-RM du 14 mars 1975, l'ensemble des populations riveraines sans
discrimination aucuneexploiteront laditepêcherie" (art.3).

DroitAppliqué: Etatique Respectde la décision: Non



PARTIES: Village de SANDORO, rep. par Siro Traore, chefde village cl Famille de Musa TRAORE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Partage et responsabilité de pêcheries.

ETHNIES: Dozo
FAITS:
L'affaire concerne les barrages de poissonque les pêcheursmettent en place au moment de la crue et
de la décrue du Jaka. Ces différents barragesqui sont principalement fait de sékos ont toujours
appartenu à des familles bozo qui viennent les installer. En contrepartie les Bozo payent une certaine
redevance au chefde village duqueldépend le lieu. A cet effet, un responsable de l'ensemble des
pêcheries est nommé par les Bozo. Ce derniera traditionnellement la haute main sur l'organisation
matérielle de la pêche. Il sert aussid'intermédiaire ou de médiateur entre les pêcheurs et les
populations autochtones en cas de litiges. Le dernierresponsable fut YayaTraore, décédé en 1977.
Le fils du défunt, Seku Traore revendiqua la place de son père. Mais son oncle, Musa Traore,
contesta cette prétentionet s'opposaénergiquement à la nomination de Seku comme responsable des
pêcheries. Le chef de village de Sandoro se rallia à Seku.
Le 13 octobre 1978,une décision administrative nomma Seku responsable du barrage de Tienel
Lawolet procédaau partage des pêcheries restantes. Cet acte resta sans effet car il fut tout de suite
violé par les parties. Un an après, la convention n063 reconduisit les premières mesures et maintint
l'autorité de Seku Traore. Mais le conflit rebondit en juillet 1983 sur une plainte déposéepar le chef
de village de Sandoro, Siru Traore, auprès de l'administration.
Du fait de la dégradation des ressources, de la récessionéconomique, les populations s'estiment en
droit de disposer entièrement des pêcheries installées autour de leur village, pour en tirer eux-mêmes
profit. La présence des Bozo étrangersexploitant leurs pêcheries n'est plus acceptée. Le village
souhaite donc chasserdes lieux la famille de Musa Traore. "Cette raison essentiellement économique
retentitpar ricochet sur l'ensemble de la vie sociale du lieu. C'est de là que sont nées les oppositions
politiques, largement exploitées, dans un milieu où la division politique est un phénomène déjà connu"
(Rapport du 27/7/83 du Cdt de Cercleau Ministre de l1ntérieur). L'administration souhaitant à tout
prixéviterun précédent, maintient lesdispositions antérieures dans une nouvelle convention que
signent toutes les parties. Mais le 27 juillet 1983,une bataille eut lieu sur une pêcherie collective où
les villageois ont refusé la participation de Musa Traore. Ce derniera fait appel à toute sa famille
pour y pénétrerde force; ce qui a provoqué la colère des villageois. Le bilanest de 24 blessés (coups
de bâtonset coupe-coupe). L'administration invoque le droit étatique qu'elle entend bienfaire
appliquer.

Rer Objet: HA
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1978 - 1981- 1983

TIENEL-LAWOL

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TENENKU

VILLAGE: SANDORO

LEYDI: KOOTlYA
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Résolution amiable ?: OuiPROCEDURE: Conciliation & Administrative
DECISIONfS): Convention n039/CT du 18/7/83.

DROIT:

La Convention répartit les pêcheries entre le village de Sandoro, la famille de Musa Traore et Seku
Traore, responsable des pêcheries: "... après de multiples tentativesont convenu de la modalité



d'exploitation des quatre pêcheries, Déba, Yafa, Tienel-Lawol, Dénéwal, de la manière suivante: 1) La
pêcherie Débasera exploitée uniquement par la famille de MoussaTraoré. 2) La pêcherie Yafa est
quant à elleexploitée par Sékou Traoré et ses frères seulement. 3) Les deux dernières pêcheries,
Tiénel-Lawol et Dénéwal, seront exploitées collectivement par les familles Sékou et Moussa. Disons
qu'enapplication du texte administratif susvisé (Acte administratifen date du 13 octobre 1978),
SékouTraoré est chargéde l'organisation matérielle de ces deux pêcheries et doit en conséquence
prévenir toutes lespersonnes intéressées par l'exploitation des dites pêcheries. 4) Toutes les pêcheries
citéesci-dessus relevant du ressort territorialde Sandoro-Ouro-M'Bola restent sous l'autorité
administrative du chefdu village. En conséquence cette autorité est chargéede veiller
scrupuleusement à l'application des dispositions de la présenteconvention".

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Non



POMBA

VILLAGE: GAGNA

LEYDI: WURO ALI

Cercle: DJENNE
Arrondissement: DJENNE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Mare

OBJET: Pêcherie (premier jour)

PARTIES: Village KOÏNA contre village GAGNA,

Conflit nO: 49

RefObjet: J
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1972 - 1973 - 1976 -1977

ETHNIES: Bamanan
FAITS:
La marePombaétait sous la détentiontraditionnelle de Gagna. Une pêche collective inter-villageoise
y était organisée chaque année. Gagnaeffectuait les sacrifices et la première journée de pêche. Les
villages voisins étaientautorisésà pêcher le lendemain. Le différend est né lors de l'apparition du droit
moderne étatisant leseaux: le village de KOÜla s'est opposé à ces anciennes pratiquesqu'ilqualifie de
moyen détourné par Gagnade s'accorder unejournée de pêcheavant les autres. Gagna affirme: "...
Depuis lesorigines, cette mareappartenait à notre village et était exploitée chaque année, suivant la
coutume, de la manière suivante: toujours un Mercredi, la pêche était amorcée per tous les habitants
de Gagna, originaires et étrangers; puis, le lendemain, Jeudi, elle devenait alors accessible à toute la
population des environs. Ce procédé ne devaitpas être considéré comme un insigne privilège pour
Gagna, mais il avait sa signification: 11 tout d'abord, en tant que propriétaires coutumiers de la mare,
ceux de Gagnaprofitaient de ce premier jour de pêche, pour fà.ire les sacrifices rituelset les prières
nécessaires, afinde rendre les génies de l'endroit favorables à la pêchecollective à laquelle devait
participer toute la population des villages environnants. Au cas où les esprits tutélaires se montraient
hostiles - les pêcheurs s'en rendaient compte per certainsprésages - il devenait alors nécessaire de
reporter la pêche à un autre Jeudi. 2/ La seconde raison de cette manière de fà.ire était de pouvoir
trouver des poissons, afinde préparerdes mets pour la réceptionde l'immense foule d'arrivants de
l'extérieur qui venaitpour la pêcheet qui devait passer la nuit à Gagnaet se rendre ensuite le
lendemain matinau bord de la mare. La mare étant très vaste, le Jeudi, malgré l'énorme flot de
pêcheurs, on ne pouvait qu'encouvrir une partie. Ce ne sera que deuxjours plus tard, c'est à dire le
Dimanche suivant que tous revenaient pour la pêche de l'autre partie. A compter de ce jour, la mare
devenait hbre... jusqu'auxnouvelles crues. Puis le même cyclerecommençait: interdiction formelle à
quiconque d'aller pêcherà la mare, surveillance assurée toutes les nuits par lesjeunes de Gagna
jusqu'àla décrue et au premier jour de la première pêche" (Lettre de Gagnaau Gouverneur, le
2112173). Le conflit a éclatéen 1972. Les autorités administratives ont tenté une solution, parce qu'il
s'agissait d'éviter que le village Gagna ne pêche unejournée avant, sans refusertoutefois les sacrifices:
limiter le nombre des participants "aux seuls Ministres du Culte des génies du lieu"(Lettre du 7/3173,
GRM/CAB n0392). Gagnan'accepta pas cette modification. SelonGagna: "... Nous ne pensons pas
qu'ilsoitjuste et bon de rompre systématiquement avec le passé. En tout cas, ces coutumes
constituent pour nous un héritage sacré auquelnous resterons toujours fermement attachéset pour
lesquels nous sommes prêts à tous les sacrifices" (Lettre de Gagnaau Gouverneur, le 2112173). A
cela l'administration répondit que le droit traditionnel n'existait plus, qu'ilétait remplacé par le droit
étatique: "... la Conférence Régionale sur la pêche tenue à Mopti les er, 2 et 3 Novembre 1972a
adopté une Convention au terme de laquelle seul l'Etat est propriétaire exclusifdes eaux naturelles.
Par conséquent, les anciennes coutumes tendant à instituer l'existence d'un maîtred'eau sont
strictement abolies... les Autorités Administratives demeureront fermes quant à l'application intégrale



du principe de l'étatisation des terres de cultures, des pêcheries et des pâturages... L'Etat Malien est
laïc. Il ne s'opposepas à ce que vous fassiez des sacrifices rituelsavant la pêche dans la mesureoù
celane constituepas un moyendétourné de vous accorder unejournée de pêche avant les autres
villages riverains de la mare." (Lettre du 7/3173, GRM/CAB n0392). Pour éviter tout affrontement
entre Gagnaet Koïna, la pêche fut interdite et la mareplacéesous la surveillance de l'Arrondissement
Centralde Djenné. Le chefde village de Gagna, Lassana DIARRA (qui était secrétaire du Chefde
Cantonde Derrary, signataire en témoinde la Convention de 1940- cf. affaire Mangarawol), a formé
une coalition avec tous leschefsde village concernéscontre Koïna. La causeprofonde du différent
avecKoïna(litige de terre, cf. "Manga-djé"). Par esprit de solidarité les autres villages se sont joint à
Koloye. Ce-conflit entre villages à générerune rupture des liens de mariage entre les habitants de
Koïnaet des villages voisins, dont Gagnaet Senossa; le renvoie des élèvesoriginaires de Koïna
hébergé à Gagna; et les gens de Koïnasont interdit d'approche de la mare (Lettre nOS/CD, le
26/2173). Le village de Koïnasaisit l'administration d'une plainte pour le fait que Gagnane respect
pas la date de pêcheofficielle et pêche un jour avant. Selonl'administration: "Koïnaa été le premier
village à réclamer la mise en application pratiquede l'étatisation des eaux, terres et bourgoutières.
Cette audace lui vaut une levée des boucliers générale dans un Cercle profondément conservateur"
(Lettre n0204/CD du 3/9175). Un PV de réunionfait ressortir le fait qu'avant la pêche les sacrifices
indispensables s'effectuent. En fait le conflit porte sur le fait que les pêcheursde Gagnaen profitent
pour pêcheravant les autres, ce que dénoncent Koïnaet le Commandant de Cercle(la positionde
l'administration est celle du droit étatique: la pêchedoit être collective pour tous le même jour !). Ce
PV du 22 juin 1972confirme les sacrifices mais sans la participation de tout le village. Une Note de
service (7/2173) du Cdt de Cercle, transformée en Décision sixjours plus tard, met la mare sous le
contrôledu Chefd'arrondissement et sous la surveillance du Conseil de village de Koïnapendant sa
miseen réserve. Entre temps une mission administrative s'est effectuée le S février 1973 à Gagnaafin
de notifier la Note de service n033. Gagnarefusad'assurer la surveillance de la mare en commun avec
Koïna(Compte rendu de mission, le 1/3173). Ce qui explique la modification du contenu dans la
Décision. SelonGagna: "... Le village d'origine de ceux de Koïnaétait Konébougou, à l'autrecôté du
fleuve, maisplus tard ilsont abandonné cet endroit pour venirs'installer à Koïna avec l'autorisation de
la famille Katilé de Gagna, propriétaire de ce lieu. C'est donc à notre très grande surprise que le
nouveauCommandant de Cerclede Djenné a pris la terrible responsabilité de tout bouleverser.
Suivant la loi, a t-il dit, toutes les coutumesseraient mortes, il faut faire la politique des temps
nouveaux: l'Etat est souverain et seulpropriétaire des eaux et des terres. Ainsi Gagna n'a plus à se
mêlerde l'affaire de la mare qui était sienne autrefois. Désormais la garde de celle-ci sera assurée par
les gens de Koïna." (Lettre de Gagnaau Gouverneur, le 21/2173). La surveillance de la mare fait
l'objet d'un PV de réunion le 20 mai 1974,ce dernierconclueen confiant cette surveillance au village
de Gagna, puisque c'est luiqui effectue le sacrifice. Selon le Cdt de brigade, le village de Koïna s'est
fait remarqué par un "abusde confiance" en effectuant en 1973 des pêchesnocturnes non autorisées.
En 1976, le conflit persistantet les tentatives de conciliations échouant, afinde prévenir tout incident
(en 1976les incidents ont:failli être sanglants), le Cdt de Cercle suspendtoute activitédans la mare
jusqu'à"qu'ils ne nous amènent par eux-mêmes une solutionlibrement consentie. La marependantce
tempssera en réserveet placée sous la surveillance de chacun" (Lettre n025/CD-C du 9/6176).
L'interdiction de pêchepose des problèmes d'ordre économique et d'après l'administration écologique:
"... cette interdiction bienqu'ayant évité des incidents entre les populations, a provoqué des dégats
énormes dans cette mare, une importante quantité de poissonnon pêchéa été littéralement emporté
par les vents" (Lettre n021/CD du 10/3177). Une Convention de réconciliation est signéepar les
villages de Koïnaet Gagna, le 17juillet 1977. La réunionde conciliation s'effectue dans le village de
Koïna en présence des représentants de 12 villages alentours. Les parties se mettent d'accord sur le
principe déjàacquisdepuis la première décision administrative: le sacrifice est effectuéle mercredi par
Gagnaavec la participation uniquement de sept personnes. Les parties se mettent d'accordégalement
sur le principe de la surveillance de la marepar Gagna. .

PROCEDURE: Administrative Résolution anûàble ?: Oui

DECISION(~): PX de réunion, le 22/06172 par le Chefd'ar. - Note de service n033/CD du 7/2173 par
le Cdt de Cercle - Décision nOl0/CD du Cdt de Cercle, le 13/2173 - PV de réunion,
le 20/5174 - Convention de réconciliation, le 1717177



DROIT:

Le PV de 1972 instaure la convention suivante, en considérant que "lesmares et fleuves sont la
propriété de l'Etat": "La date de la pêchedans la mare "Porno" est fixée chaqueannée à unjeudi. Les
sacrifices de la pêche fixés chaqueannéeà un mercredi, c'est à dire unjour avant la pêche proprement
dite seronteffectués par le village de Gagna. Mais àconditionque tout le village n'yparticipe pas."
Cet acte règlementaire est annulé expressément par la note de service du Cdt de Cercleen 1973 qui
supprime toute propriété coutumière sur la mare, la place sous la gestiondu Chefd'ar. pour les dates
de pêcheet sous la surveillance des villages de Gagnaet de Koïnapour l'exploitation piscicole: "D'une
part il est formellement interdit à toute collectivité villageoise de se réclamer propriétaire de droits
coutumiers. D'autre part, la mise en réserve de la mare, pour la pêchecollective, sera faite par le Chef
d'arrondissement Centralqui, au moment opportun aviserales populations de la date de l'ouverture de
la pêche. IL assisteraau déroulement de la pêche afinde prévenir tout incident. Enfinpour
exploitation piscicole fructueuse, sans discrimination, la surveillance de la mare sera assuréepar les
conseils des villages de Gagnaet Koïna". Une décision administrative, nOlO du 13 février 1973,
confirme le contenude la Note de service en reprenant les clauses, sauf celle concernant la propriété
coutumière de la mareet la dernière, la surveillance collective. Elle limite la surveillance de la mare au
Conseil de village de Koïnauniquement et pendant sa non exploitation: "Le Conseil de village de
Koïna est chargéde la surveillance de la mare pendant la périodede la miseen réserve de la mare"
(art.3). Le Gouverneur reproche cet article au Cdt: "... vous prêtez le flanc de l'Administration aux
critiques de Gagna. En effet il pourrait se faire fort de ce document pour accuser l'Administration de
reconnaître en Koïnale nouveau propriétaire coutumierde la mare en contradiction avec la
Convention Régionale sur la pêche" (Lettre du 7/3/73 nOl02/GRM-CAB-E). Cet aspect de
surveillance n'est pas accepté par les populations; ce qui donne lieuchez le Cdt de Cercleà une
réunion décidant que le surveillant de la mare serait le village de Gagna: "Tous les représentants des
autres villages se sont prononcéspour Gagna excepté Koïna ... Comme la majorité porte sa confiance
sur Gagna, on confie la surveillance de la mare à ce village; maisje préciseque surveiller ne veut
nullement dire s'en approprier". En dernier lieu l'affaire semble s'achever sur une conciliation le 17
juillet 1977dans le village de Koïna, uniquement entre villageois. La Convention reprend les décisions
précédentes: "1) Sept personnes du village de Gagna feront les sacrifices du Mercredi c'est à dire la
veille de la pêchecollective qui est unjeudi. Il est interdit à toute tierce personne de Gagna de s'y
rendre. 2) La mare reste sous la surveillance des habitants de Gagna. 3) Gagnarenonceà l'ancienne
coutume qui prévoyait la participation de tout le village aux sacrifices du Mercredi. 4) Tous les
différents provoqués par cette affaire ont été révolus."

Droit Appliqué: Etatique Respectde la décision: Oui
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TANDA-M'BONGA

VILLAGE: TANDA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RefObjet: 0
ETAT du conflit: Passé?

ETAPES: 1978 - 1979

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Le possesseur de la pêcherie refuse l'utilisation de sennes par les autres.

PARTIES: VilUage de TANDA cl Village de M'bonga

ETHNIES: Dozo
FAITS:
Le village de Tanda est possesseur de la pêcherie d'un bras du fleuve Jaka où vont pêcher les villages
alentoursde M'Bonga,Kana, Wualo, Tibitaba. "A ce moment on ne pêchait qu'avec les filets à main,
kobaje. Lorsque les hameçonset les filets longs sont venus, c'était M'Bonga le seul qui exploitait les
eaux, parce qu'il était pêcheur de profession. Maintenant la pêche est faite par Tanda par
intermédiaire" (DembaBA, chef de Wua1o, in Rapport du Chef d'ardt. n0691ATC du 2515/78). Depuis
trois ans Tanda utilise les sennes, de 1975 à 1978, [puis les a abandonnées selon une version,
probablement en raison du fait que cet engin ne respecte pas suffisamment la ressource et ne permet
pas d'en assurer une gestion durable].
Le conflit est né lorsque M'Bonga est venu pêcher avec des sennes, en 1978. Tanda s'y est
farouchement opposé: "Au début de la période de pêche cette année, nous avons appris que les gens
de M'Bonga ont amené un filet étranger, c'est à dire méconnu dans le pays, nommé "Boubi
Kippinou", un filet qui ramasse tout au passage sans épargner ni gros ni petits poissons. Nous avons
contacté le chef de village de M'Bonga pour lui dire de les empêcher de descendre ce filet parce qu'il
racle tout au passage. La commission a été faite au chef de M'Bonga et ce dernier a demandé une
rencontre au conseilde village au bord du fleuve pour une mise au point. Nous sommesallés au
rendez-vous. Il s'était expriméen ces termes: ton conseillernous a empêché même de soustraire une
arête de poisson dans le fleuve. rai fait savoir au chef de M'Bonga que nous avons seulementrefusé
le filet étranger dans le pays, qui balaie tout le poisson. Il m'avait prié d'accepter ce nouvel engin mais
nous avons refusé. Nous pouvons vous accepter comme d'habitude: les hameçons, le filet à plomb,
les filets à mainetc." (Barke Tammbura, chef de village de Tanda, ibidem).
M'Bongasaisit l'administration qui fit savoir qu'il pouvait utiliser les sennes puisque Tanda les avait
utilisées (et les utilise peut-être encore). Mais pour la coutume le cas est différent: ou bien ils pêchent
ensemble avec le nouvel engin, ou bien c'est Tanda seul qui l'utilise et qui donne une part (sic). Tanda
maintient sa position et refuse catégoriquementque M'Bonga pêche avec la senne dans ses eaux. En
fait les pêcheurs de M'Bonga, qui seraient professionnels, se sont cotisés pour acheter une senne, en
1978. En revanche, Tanda ne possède pas de sennes, mais fait venir des étrangers qui en possèdent.
L'administration réagit en décidant que la pêche s'effectuerajusqu'au 15 mai avec les engins locaux et
ensuite tout pêcheur pourra pêcher librement avec des sennes. La visionque l'administration a du
conflitest la suivante: "Tanda, village plus ancien que M'Bonga, avait dans le passé la propriété
coutumière de l'eau. De ce fait, M'Bonga devait obtenir l'autorisationpour pêcher. Le poisson
devenantune ressource intéressante, Tanda depuis quelques années utilise des grands filets pour
exploiter les lieux. Ayant goûté la richesse procurée par le poisson de cette pêcherie qui, dans le passé
était exploitéeseulement pour la subsistance, Tanda a fait des difficultés à M'Bonga dans
l'exploitation. Ce dernier village de pêcheurs connaissant le droit des pêcheurs (collectivisation) a
porté l'affaire devant le chef d'Arrondissement qui a fait comprendre aux populations de Tanda



qu'elles ne pouvaient en aucuncas empêcher leurs voisins de M'Bongade pêcher. C'est donc à ce
moment que nous avonspu constaterdes erreurs et même des fautescommises par les uns et les
autres dans l'exploitation des eaux à savoir: le recrutement d'autrespêcheurspour exploiter en
partageant avec les propriétaires des filets le produit, donc perceptionde redevances; l'espritde
propriété coutumière" (Lettre n079/CT du 30/6178 du Cdt de Cercle).

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Acte Administratif'nvl/Cf de règlement de litige, du 31/5178, du Cdt de Cercle.

DROIT:

L'administration tranche sanstenir compte du tout du droit traditionnel, en fixant une date limite de
début de pêcheà la senne: "Lesvillages de Tandaet M'Bonga pêcherontjusqu'au 15 mai chaque
année avec les engins locaux: "Kobadié"" (art.l ), "A partir du 15 mai tout pêcheurmalien détenteur
de permis de pêcheaura droit de pêcherdans ce secteuravec des grandsfilets (Sennes) appelés
"Bamana Maïdo", sansautorisation ni de Tanda, ni de M'Bonga" (art.2). Rejet du droit traditionnel.

DroitAppliqué: Etatique Respect de la décision: Non



PARTIES: Village de WALADU, rep. par Kamaui THIAO, chef de village cl Hameau M'BANAJE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Emploi d'engins de pêche (grands filets)

ETHNIES: Dozo
FAITS:
Dans un village, Waladu, les pêcheursentre en conflit à propos de l'usage de grands filets (sennes).
L'administration règle le problème en 1974en divisant les eaux du village en deux zones;dans une
seu1e de ces zones l'usage des grands filets sera permis. La première zone réservée aux filets à mains
est attribuée à Waladu, la deuxième zone pour les grands filets est destinée à M'Banaje. Le conflit
entre le hameau M'Banaje, considéré comme quartier de Waladu et le village de Waladu rebondit
régulièrement. En 1981 une décision confirme dans toutes ses dispositions le règlement du conflit en
1974. Maisles dispositions arrêtées ne sont pas respectées. Le chef de village de Waladu accuse le
chefde cantonnement forestier d'être corrompupour permettre la pêche aux grands filets dans leur
zone. Ce dernier aurait ainsi touché 750 000 F maliens.
La corruptionn'est pas démontrée par la gendarmerie mais la violation de la réglementation est
avouée par lui-même, Guro Bokum, chef du cantonnement forestier. Selon le Cdt de Cercle, le fond
du problème est "étroitement lié à une vieille querelle opposant un village à son hameau nourrissant
des velléités d'autonomie se manifestant toutes les fois que l'occasion se présente... Il est pensable de
l'érection du hameau Banaje en village autonome puisseconsacrer une solutiondéfinitive et durable à
cette querelle fratricide qui a fait couler beaucoupde salive et d'encre" (Lettre n033/CY-C du 4/8/84
du Cdt de Cercle).

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Note de Service nOI4/CN du 1517174 du Cdt de Cercle- Décision n06/D-CY du

17/2/81 du Cdt de Cercle.

1
1

Î

1

WALADU-M'BANAJE

VILLAGE: WALADU

LEYDI: y ALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: YUWARU

CouRi. Uo: 51

RefObjet: 0
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1974 - 1981 - 1984

DROIT:

En 1974, le conflit relatifà l'usage d'engins de pêche est réglé en divisant la zone en deux, avec un
espace exploitable avec la senneet l'autre uniquement avec des engins locaux. "Chacun des habitants
du village est libre d'employer l'engin de pêche de son choixsous la seuleréserve que cet enginsoit
conforme aux nonnes fixées par la Convention Régionale sur la pêche. Cependant, les eaux
territoriales du village sont divisées en deux zones de pêches: - l'une allant du milieu de la berge de
M'Banadjé (quartierde Waladoou) au lac Débo vers l'Est; -l'autre allantdu milieu de la berge de
M'Banadjé à la limite avecKourbakavers l'Ouest. Dans la première zone ne seront exclusivement
employés que les filets à maindits "Kobadjé" en peul. Dans la deuxième zône pourra être employé
tout autre enginet notamment les grands filets. Toutefois la pêche demeure libre dans les deux zones
pour tout pêcheurmalien à la seule condition que celui-ci se conforme aux usages locauxdans la
mesure où ceux-cine sont pas en contradiction avec la réglementation en vigueur". Une décision

1 administrative en 1981 reprendtexto la note de service, la confirmant ainsi dans toutes ses
1 dispositions.

j



Droit Appliqué: Etatique Respectde la décision: Non



MAYOTAMA

VILLAGE: SAARE SAMBUBU & al. cl FARAYENI & al.

LEYDI: JAMALIDOOGO & WURON'GIYA RefObjet: 0
Cercle: TENENKU & YUWARU ETAT duconflit: Passé
Arrondissement: TOGGERE KUMBE & DOOGO ETAPES: 1981-1982

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Utilisation d'engins de pêche (les sennes).

Conflit nO: 52

Résolution amiable ?: Non

PARTIES: Villages de SAARE SAMBUBU, SARBERE, SILDE, TOGGERE KUMBE cl Villages de
FARAYENI, GANDETAMA, YERE-YERE, DOGO

ETHNIES: Bozo
FAITS:
L'affaire débute en mars 1981. Les responsables politiques et administratifs des arrondissements de
Dogo et ToggereKumbe établissent une résolution le 29 mars 1981,donnant la liberté de pêche aux
ressortissants de Dogo, tout en interdisant l'emploi des sennes. Les villages voisins, dont Frayeni,
s'opposent à cette décision. Le Cdt de Cerclede Yuwaru considère comme nulle la résolution et
autorise ses ressortissants à utiliser les sennes. De là vient le conflitentre les deux communautés de
pêcheurs. Traditionnellement possesseurs de senne, les Somono viennent de Jafarabe pêcher dans le
Mayo TAMAavec l'accord des riverains moyennant le partage du produit de la pêche. Au cours d'une
réunion visant à résoudre ce conflit entre pêcheursde deux Cerclesdifférents, le 22 juin 1981, le
gouverneur considère que le Cdt de Cerclea eu tort d'annuler une résolutionpolitico-administrative
et d'autoriser la pratiquede la sennestrictement interdite par la règlementation moderne. Le droit
traditionnel n'est plusapplicable (sic). La compétence en matièrede pêche revient aux comitésde
pêchevillageois (sic). En 1982, l'administration relève l'emploi d'engins interdits par les villages de
Farayéni et Gandétama.

PROCEDURE: Administrative
DECISION(S): PV de rencontre, du 22/6/81

DROIT:

Le Gouverneur condamne la non-application du droit moderne interdisant l'emploi des sennes et
rejette la pratique du droit traditionnel: "Quand deux villages doiventpêcher en commun, les deux
comités de pêchedoivent se réunir et discuterdes modalités conformément à la règlementation en
vigueur. L'Etat malien seul ordonneet décidede l'utilisation des eaux et des bourgousdu territoire
entier. Donc, il n'appartient à personne". La pratiqued'autoriserdes pêcheursde sennes moyennant
redevance et formellement interdite sous toutes ses formes (sic).

Droit Appliqué: Etatique Respect dela décision: Non



GOBE

VILLAGE: GOBE

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

Conflit nO: 53

RefObjet: 0
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1962 - 1970 - 1980 - 1983.

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Fleuve + Mare

OBJET: Accès aux pêcheries dans fleuve, chenaux et mares, avec de nouveaux
engins de pêche

PARTIES: Pêcheurs de Gobe, rep. par Gnaga Samba TIAMUKA cl pêcheurs bozo de Mande, rep, par
Debare KANTA

ETHNIES: Riimaay'be cl Dozo
FAITS:
Il y a plus de 50 ans tous les pêcheursdes neuf villages de la bordure du fleuve Pondori {Gobé,
Jallubé, Saba, Vampiri, TanumaGuida, TanumaWuro, Wuro Alfaka, Kakagnan Wuro et Kakagnan
Saré} se sont réunischez le chefde village de Gobe, premieroccupant de Gobe et chef des eaux,
pour organiser la pêche dans le fleuve, ses bras, et dans les mares. De cette concertationcollective est
sortie une organisation d'accèsà la ressource halieutique, fixant la date de début de pêche,
préconisant de toujours inviter les pêcheursvoisins que sont les Bozo de Mande, partant du principe
que toute personnepêchant avant la date fixée sera bannie et tablant sur la nécessité d'effectuer les
sacrifices. "Depuis cette réunionchaque fois que le chef des eaux enlève les sacrifices nous fixons la
date et nous avertissons tous les neuf villages et les Bozo Mande. A la date fixée, la pêche était
ouverte dans le fleuve et les maresy compris la mare appeléeNadaly ", Au début de l'indépendance,
en 1962, les Bozo de Mande sont venus voir le chef des eaux pour l'utilisation de grand filets de
pêche. Ce dernier leur répondit qu'il ignorait ces engins et qu'ilne souhaitaitpas qu'ils les utilisent. En
1963, les Bozo de Mande reviennent trouver le chef des eaux le jour du sacrifice (d'une chèvre noire),
c'était un dimanche. Ils lui expliquent qu'ils ont acheté les grands filets. Le maître des eaux leur
répond qu'ilne peut les autoriser sans consulter les autres pêcheurs. Après avoir effectué le sacrifice,
le maîtredes eauxréunit quelques notables. Ensemble ilsdécident d'accorder l'autorisation mais
moyennant le paiement d'un prix. Ils adoptent ainsiune nouvelle règle: toute personne étrangère aux
villages qui vientpêcher dans le fleuve avec un petit ou grand filet paye 2 500 francs malien. Le chef
des Bozo de Mande,Debara Kanta, mis au courant de cette décision, 2 jours avant le début de la
pêche, est d'accord. Cette année la pêche s'est déroulée sans problème et les Bozo ont payé.
En 1970, les Bozo de Mande qui sont de plus en plus nombreux et riches commencent à pêcher avec
les filets dans les mares. Le descendant du maître des eaux se rendit dans leur campement pour leur
interdire de poursuivre la pêche dans les mares avec leurs filets. Ils répondirent qu'ils payaient le prix
fixé et qu'ils continueraient de pêcher partout où ils peuvent trouver du poisson.
Sur cette démarche infructueuse le maîtredes eaux convoqua tous les pêcheurs des neuf villages
afinde leur rendre compte de la réaction des Bozo de Mande. Diversessolutionsont été avancées: ne
plus les inviter à la pêche collective; les faire décamper; saisirles Eaux et Forêts de Mopti. Le maître
des eaux décidade laisser les Bozo pêcherjusqu'à la fin de la saison. Notons que ces dernièresannées
l'insuffisance des eaux ne permet plus d'organiser des pêches collectives commeavant.
En 1980 une pêche collective est effectuée dans la mare "Nadaly" sans inviter les Bozo de Mande.
Sans en demander l'autorisation (sans y être invités) ces derniersallèrent pêcher dans un bras du
fleuve appelé "M'Bengana". Le maîtredes eaux les enjoignit de ne plus pêcher dans les eaux de Gobé
sans son autorisation. La réponse fut: "nous sommes tous les mêmes et personne ne peut nous
empêcher de pêcher dans le fleuve"; de plus il affirma que c'est une affaire qu'il doit régler avec le chef
de poste forestier de Jallube et non avec le maîtredes eaux. Les Rümay'be veulentmaintenir les



Résolution amiable?: Non

engins de pêche traditionnels et empêcher l'usage des grands filets par les Bozo de Mande qu'ils ne
peuvent s'offrir. Les Bozo veulent outrepasser la traditionafind'utiliser des engins de pêche modernes
(grands filets) et pêcher librement où et quand ilsveulent. Les neuf villages ont décidé de saisirle
chefd'arrondissement qui se prononça le 12 octobre 1983 pour maintenir l'emploi des grands filets,
que le droit étatiqueadmetdans le delta. Le reste demeure du ressort traditionnel.

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Décision n"? , le 12/10/83 du Chefd'Ar. de Jallube

DROIT:

Le Chefd'Arrondissement de Jallube confirme le 12 octobre 1983 l'existence d'une Convention orale
entre Gobe et les Bozo de Mande et désapprouve la décision unilatérale de mettre finà cette
Convention: "... nous invitons les partiesà s'entendre si possible selon leur ancienne procédure pour la
fixation de la dâte de pêche". Il rejette une quelconque propriété des populations de Gobe sur les
eaux: "L'utilisation du grand filet est acceptéedans la cinquième Région. La manière d'agir des gens
de Gobé dénote une certaine prétentionde propriété qu'ils ont sur le fleuve comme un lieupersonnel
dont on dispose. Nous n'ignorons pas qu'aucungroupe ou personne ait une propriété sur leseaux".
Maisl'administration souhaite maintenir la coutume locale: "La situationet les habitudes que nous
avonstrouvéesdemeurent inchangées" saufen ce qui concerne les engins de pêche (grandsfilets).

Droit Appliqué: Etatique Respectde la décision: Oui par force



WAGNOLA

VILLAGE: N'GARWOYE BOUGOUDIE

LEYDI: y ALALBE

Cercle: YUWARU

Arrondissement: YUWARU

RefObjet: 0
ETAT du conflit: Passé?
ETAPES: 1971 - 1981 - 1983 - 1984 - 1988

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Pêche des étrangers avec des engins, les sennes, non traditionnels des lieux.

PARTIES: Pêcheurs autochtones des villages de N'GARWOYE BUGUJE, N'GARWOYE GARUJE,
TANEREDJI cl pêcheurs nomades de JUGEL, rep. par Yakuba NIENTAO.

ETHNIES: Bozo cl Somono
FAITS:

C'est vers 1939que les premiers pêcheurs étrangers s'installèrent sur la rive du chenalWagnola. Ils
cohabitèrent harmonieusement avec les Bozo autochtones. Deux faits vinrent rompre l'équilibre de la
zone: le nombre de plus en plus important de pêcheurs étrangers (nomades) équipésde grandsfilets,
les sennes, et l'installation d'unesécheresse persistante depuis les années 1971-1972. Des heurts se
produisirent en 1971 entre autochtones sous-équipés ne possédant que des filets à deux mains et les
pêcheurs nomades détenteursde grandsfilets. Les autochtonesse défendirent en interdisant l'usage
des grandsfilets. Les autoritésadministratives divisèrent en 1972 le bras du chenalen plusieurs
portionsattribuées aux parties. Les portionsrevenant aux autochtones furent exclusivement réservées
aux engins de pêcheà deux mains et à la seule senneexistante à N'Garwoye Garuje. Les nomades
étaientautorisés eux à pêcherdans leur portion avec leurs sennes.
Au fildes années, le poissonse raréfiadans les portionsdétenues par les nomades. Ceux-ciinsatisfaits
firent rebondir le litige tant au niveaudes Comités de pêchedes villages de l'Arrondissement qu'au

. niveaudu Cercle. Ils revendiquèrent l'application du droit étatique: les eaux appartiennent à l'Etat et
l'autorité des maîtres d'eau n'est plus et dénoncèrent le fait qu'un des villages autochtones utilisait une
sennecomme les leurs. Le Conseil de pêchetenta la conciliation et proposa deux options: conserver
le statu quo ou autoriserles nomades à pêcheravec une senneavec les pêcheursde N'Garwoye
Garuje et maintenir l'utilisation uniqued'engins à deux mains dans la portion à Tanereji. La
conciliation échouaet YakubaNientao, fort du droit étatique, saisitdirectement le Gouverneur. Le
Gouverneur par décision n089/GRM-CAB du 9 juin 1981 créa la Commission Régionale ad'hoc pour
résoudre le litige en question. Cette dernière se transporta sur les lieuxet rencontra toutes les parties.
A l'issue, elle revient avec une sériede recommandations que le Gouverneur adopta dans sa décision
du 2 septembre 1981. Cette dernière réglemente l'usage des engins de pêche. Mais cette décision ne
met pas finau conflit.
L'introduction en masse de sennes génèreune oppositionfarouche des autochtonesqui souhaitent
maintenir suffisamment de poissons pour eux: "Nous avons des coutumeset traditionssur lesquelles
nous vivons. Nous avonstrouvé que nos parents ont toujours collaboré avec des arrivants. Yakuba
est venuperturber et détruiretout. Nous avons tout fait pour qu'il se conforme à nos réalités mais
impossible... il ne visetoujours que ses propres intérêts... En pratiquant la pêchecommele veut
Yakubaavec ses engins, toute vie y sera impossible après" (Sori Amiri Thiao in PV de réunionde la
sectionUDPMde Yuwaru, le 18/3/83). "De Bamako à Gao, partout il y a des pêcheurs
professionnels. Partout on travaille la maindans la main. YakubaetCheickna Traore ont mis sur pied
une association de pêcheurs professionnels pour combattre les autochtoneset piétinerles coutumeset
traditions. C'est ce que nous ne comprenons pas" (CémogoKonta, ibidem). Les pêcheursautochtones
souhaitent maintenir leur patrimoine (sic) et s'accrochent à leur droit traditionnel estimant que la
ressource disparaîtra s'ils laissent les nomades utiliser leurs trente-deuxfilets, qui compromettent



dangereusement leur existence. "... Ils ne traitent qu'avec les autoritéset viennent nous brimer dans
nos droits. Nous leuravonsdemandé de se conformer à nos réalités, ils ont refusé" (N'GadaKoranzo,
ibidem). A l'argument de ne pas se conformer aux traditions en utilisant des sennes, YakubaNienta
répond: "Chacun a ses engins. Leurs engins sont primitifs et répondaient aux besoins de leurs
populations d'antan. Actuellement, la population s'est multipliée et les eaux ont baissé..." (Ibidem).
Etrangement le Gouverneur rappelle le principe de la première occupationdu droit traditionnel: "la
terre appartient à ses premiers occupants", au lieud'invoquer le droit étatiqueet confirme le fait qu'un
étranger doit se conformer au droit endogène: "Quand on vientchez les gens on doit danser leur
danse ou on va ailleurs" (Ibidem). Yakuba Nientafait administrativement l'objet d'une expulsion des
lieux en tant qu'élément perturbateur de l'ordre public. Cette mesure d'interdiction de paraître sera
levée le 12novembre 1984(Décision n0245/GRM-CAB-3) sur ordre ministériel. En 1988, Yakuba
Nientarevendique ses droits, notamment l'application de la décision administrative n0138
réglementant la pêchesur le chenal Wagnola (Lettre du 14/6/88 au Gouverneur).

1

1

1 PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Décision n0138/GRM-CAB du 2/9/81 du Gouverneur-
Résolution amiable ?: Non

DROIT:

Le Gouverneur réglemente l'accès à la zonede façoncommune dans le temps l'espace et la technique,
en rejetant le droit traditionnel: 1) Du début de la crue jusqu'à la décrue, signifiée par la rupture totale
avec le Nigerà Tialde, l'usage de la senne est libre mais limité en nombre: 5 sennes deux fois par
semaine dont 4 pour les nomades et une pour Garwoye. 2) De la rupture avec le Niger à la nouvelle
crue, seuls les engins individuels (nasses, palangres, filets dormants, etc) sont autorisés tandis que
l'usage de la senne est strictement interdit pour tous. 3) La décision rejette la coutume: les deuxjours
de pêche collective sont déterminés par le Comité localde pêchede Guidio et sont sous la
surveillance de l'administration; enfin, "tous les privilèges coutumiers contraires à l'esprit de cette
décision sont abolis".
Il semblerait que cette décision soit inapplicable car la pêche "doit commencer normalement dès que
le chenal coupeavec le Niger à Tialdé; or c'est ce que la décision 138 interdit justement" (PV de
réunion de la sectionUDPMde Yuwaru, le 18/3/83).

Droit Appliqué: Pratique Respectde la décision: Non



TIAÏDE

VILLAGE: JALLUBE

LEYD!: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Pêcherie (barrages)

Connit nO: 55

RefObjet: Q
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1973 - 1982 - 1984

PARTIES: Hameau TIAÏDE (village JALLUBE) cl village de GOBE

ETHNIES: Bozo cl Riimaay'be
FAITS:
Le litige porte sur trois barragessitués à Tiaïdé (Jallube) qui se nomment Bomboro, YittèrèBibeboye
et Houndouko-Moko. Les grands-parents du hameau de culture Tiaïdéont cédé le droit
d'exploitation à la famille Niumanta de Gobé. Cette famille a régulièrement exploité les trois barrages
jusqu'en1970, année de la quarantaine restreignant les mouvements des populations à travers le pays
du fait de la grandeépidémie de choléra. Cette année la famille Nioumanta ne put venirexploiter les
barrages. Le droit d'exploitation fut confié à Boureïma Weni et Marna Kanta. L'annéesuivante au
retour de la famille Nioumanta, Weniet Kanta ne voulurent pas céder la place. Les chefs
d'arrondissement trouvèrentchacunune solutionou un compromis sansjamaistrancher la question
saufen ce qui concerne le barrage de Bomboro, le plus large (12 voies), qui fut attribuéau pêcheur
Boureïma Weni. "Le barraged'Itérébibéboy placé sur une entrée d'eau donnant sur des rizières a été
rendu inexploitable du fait de la colonisation progressive du terrain par les cultivateurs, il se trouve
sur une élévation par rapport à celuide Hondokomako. Les villageois de Tiaïdé s'étant toujours
opposés à son utilisation depuis l'occupation récente des lieuxont fait en sorte que les pêcheursne
trouvent plus de placepour l'accostage des piroguesen dehors de la rizière limitrophe. Le seul
barrageexploitable a été remisaux deux familles Nioumanta et Kanta qui doivent l'exploiter chacune
sur une voie et le fruit de la pêche misen commun et divisé en 8 parts égales: 7 pour lesNioumanta
les plusnombreux et une part pour les Kanta (famille restreinte).
Cette solution, il va sansdire, ne donna satisfaction ni aux Bozo ni aux habitants du village selon
qu'ils soutiennent telleou telle famille. Le comitéde pêche de Dialloubé ne trouva pas meilleure
solution au problème dans sa réuniondejanvier 1982et se proposait après le refus de la partie
accordant son soutienauxNioumanta de retirer purement et simplement l'usagedu barrage aux 2
familles bozo et le remettre à lajeunesse ou aux Anciens Combattants de Dialloubé qui ne pourront
que le faire exploiter par d'autresprofessionnels s'ils'en trouve un qui voudrait prendre la placede ses
confrères expulsés (Compterendu de Mission des Eaux et Forêts, du 23/3/82). Gobé s'estime
"propriétaire coutumier" et souhaite que la traditionsoit respectée, Hambaba Diallo: "A propos des
barrages YitéréBeboye, Hondokomako et Bomboro,ce sont nos grand-parents qui ont offert le droit
d'exploitation à la famille Nioumanta. Et cette famille a toujours observéla traditionjusqu'à nos jours.
Autrefois le produitde la pêcheun jour sur trois nous revenait et était acheminé à Gobé. Finalement il
fut transféré à Tiaïdé et destiné à Coopé Dembaqui est originaire de Gobé" (PV de réuniondu
Comité de pêchede Dialloubé, du 17/1/82).
Un notable de Tiaïde donne sa version: "Si nous remontonsl'histoire, les Peul et les Jawanbé étaient
seulsmaîtres des eaux et des terres. Les Riimaay'be n'avaient pas de propriété. Ce sont les Peul et les
jawanbé les fondateurs. Les Riimaay'be géraientdonc certainespropriétés de leursmaîtrequi sont les
Peul et lesjawanbé. Les barrages, nous lesavons héritésde nos grand-parents qui les ont eu par le
truchement des Jawanbé dont ilsétaient les subordonnés [ Autrefois sur le produit de la pêche qui



nous revenait on remplissait une calebassede poissons qu'on envoyait aux Jawandé. A propos des
champségalement on prélevaitdeux grandes gerbes sur nos récoltes de riz qu'on leur envoyait]. Ces
barrages ont été exploités respectivement par Seyni Sirabara, Sekou Sewery Wabo. C'est au départ de
ceux-ciqu'arrivèrent les Nioumanta. Et selon la coutume chaque année à leur arrivée, un des leurs se
rendait à Tiaïdépour annoncer leur venue à Massata, notre grand-mère. Celle-civenait au bord et
prenait un bagage quelconque de leur pirogue qu'elle ramenait sur la berge; c'est alors qu'ilsmettaient
tous pied à terre. Au moment d'installer le barrage également ils venaient consulter Massata. Elle
offrait les sacrifices du moment et ordonnait la pêche. Le premier produit de la pêche lui revenait et
elle le partageait entre les différentes familles de Tiaïdé, Excepté le premier produit de pêche, le
produit était égalementenvoyé au village unjour sur trois et partagé entre les différentesfamilles. Et
mêmeun passant avait droit à quelque chose parce que le barrage se trouve sis au bord, il est donc
public.
Les Nioumantaensuite ont fait deux ans sans venir à Tiaïdé (selon Harnadi Sana: la raison ici n'est pas
uniquement le choléra mais le fait qu'ilsont acheté des pinasses pour pêcher vers le Nianpago. L'aîné
Nioumantaaffirma à Tiaïdé qu'il pouvait faire pêcher un autre Bozo si le besoin s'en faisait sentir)...
Quand Marna Nioumanta vint à nous prétextant que le barrage était à lui et qu'il voudrait faire partir
MarnaKanta, nous lui avons dit que le barrage n'est pas à lui, mais que nous sommespour un
compromissi cela est son salut. Refusant toute entente il partit voir M. Niapandiri (chef d'A.) qui lui
recommanda de pêcher conjointement avec MarnaKanta sur les lieux.
Quand M. Malle (Chef d'A.) arriva, il les ordonna de partager le produit de pêche en huit parties,
MarnaKantaconstituant un huitième et MarnaNioumanta pour les 7/8. Marna Kanta ne fut pas
d'accord et le problèmedepuis lors n'a cessé de croître" (PV de réunion du Comité de pêche de
Dialloubé, du 17/1/82). Mais ils pêchèrent de cette manièrependant deux ans.
Le problèmerebondit ensuite au nouveau Chef d'Arrdt, qui comme mesure provisoire remit le barrage
à l'association de lajeunesse de Jallube. Le village Gobé s'est misdans l'affaire à ce moment là sous
l'impulsion de Baburu Tambura de Gobé. Les villages de Gobé et Tiaïdé n'ont de commun que la
pêche collective de la mare de ''Nadaly''. Selon le délégué des pêcheurs, Bokary Koro Kébé, le conflit
de pêche provient d'une divisionde Tiaïdé du fait d'un litige de champs. La présence dans ce litigedes
gens de Gobé s'expliquerait par la présence d'un des leurs, Niaga, résidant à Tiaïdé, qu'ils souhaitent
soutenir. Suite à la réunion du comité de pêche, en janvier 1982, le chef d'Arrondissement de Jallube
répartit les barrages comme suit: Bomboro est pour Boureïma Weni, Hondokomako pour Marna
Nioumantaet MarnaKanta qui se partagent la digue entre l'Est et l'ouest; le chenal Itere Bibeboy
reste inexploité (car situé dans les rizières).
Une note de serviceadministrative modifie sept mois plus tard cette distribution: le barrage de
Hondokomako est exploité par la famille Nioumanta et le barrage Bomboro par Boureïma Weni (8
voies) et MarnaKanta (4 voies). Cette dernière décision mécontente les pêcheurs de Jallube. Leur
chef de village écrit le 7 octobre 1983 au Gouverneur. Un PV de réunion du Conseilde pêche à
Jallube, du 16 février 1984 confirmele fait que le village Gobé n'a aucun droit de pêche à Tiaïdé, Le
chef de village de Gobé affirme: "Je reconnais que les ressortissants de mon village n'ont aucun droit
de propriété ou d'usage sur les pêcheries de Tiaïdé. rai maintes fois mismes gens en garde quant à
leur présence dans cette affaire. Nous les avons suivis, car ils prétendent avoir le pouvoir de nous
procurer ces pêcheries". Cette réunion débouche sur la proposition suivante: le partage du barrage
Houndoukomako en deux voies entre la famille Nioumanta et Kanta (tel qu'en 1973), le statut quo
d'avant l'éclatement du litigepour les 2 autres et le retrait de toute prétention du village de Gobé. Le
Directeur régional des Eaux et Forêts cautionne cette proposition auprès du Gouverneur (Lettre
n023/DR-EF-M du 20/2/84). Le Cdt de Cercle de Mopti la transforme en décision, le 27 février 1984.

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): DécisionnOO1/AD du Chef d'A., le 1/2/82 - Note de Service n015/AD du Chef de
Cantonnement, le 8/9/82 - Décision n07/CM du Cdt de Cercle, le 27/2/84.

DROIT:

L'administration dans sa décisiondu 1er février 1982 répartit l'exploitationdes barrages comme suit:
"L'exploitation du barrage de "Bomboro" est accordée à Boureïma Wenil Tanapo (art.1); Le chenal
de Yittèrè Bibeboye ne peut être exploité parce qu'il se trouve en plaine rizière (art.2); Le barrage de



Houdouko-Moko sera exploité communément par MarnaNioumanta et MarnaKanta. Marna
Niaournanta prendra la digue Ouest et MarnaKanta la digue Est. Chaque partie conserve le produit de
son travail (art.3)". Conformément à une correspondancedu Gouverneur du 7 juillet 1982
(249/GRM-CAB-C-3), le Service des Eaux et Forêts prend une Note de Service réattribuant
l'exploitation des barrages: celui de Hondokomako pour la famille Nioumanta et celui de Bomboro
pour BoureïmaWeni (8 voies) et Marna Kanta (4 voies). "Le barrage d1nterébibéboye sera quant à lui
fermépar la famille Nioumanta mais il ne sera pas pêché". Le Cdt de Cercle revient sur ce partage le
27 février 1984, semblant ainsi clore définitivement le conflit: "Reste et demeure maintenu, le partage
tel qu'il avait été effectué en 1973, en deux voies principales, de la pêcherie dite de "Houndouko
Mako" dans le périmètrede Tiaïdé entre les familles Nioumanta et Kanta, dont les droits sont
confirmés d'usage et d'exploitation sur ladite pêcherie (art.1). La voie la plus grande passant à l'ouest
du bourrelet formé au coeur de la pêcherie, est attribuée aux Nioumanta; la plus petite voie, celle
passant à l'Est du mêmebourrelet est attribuée aux Kanta (art.2). Les barrages de pêche dénommés
Bomboro et Yitéré-Béboyqui ne font pas partie de l'objet du litige, conservent leur statut-quo d'avant
l'éclatement dudit litige(art.3). Il est demandé de façon itérative, sous peine de poursuites, au village
de Gobé, qui n'est ni partie concernée, ni partie intéressée, à se défaire de toute revendication
domaniale dans la zone de Tiaïdé (art.4)".

Droit Appliqué: Pratique Respectde la décision: Oui



TOLOBA2

VILLAGE: BARGUE

LEYDI: Hors delta

Cercle: BANDIAGARA
Arrondissement: NINGARI

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

Conftit nO: 56

RefObjet: A
ETATdu conflit: Passé

ETAPES: 1972 - 1973 - 1976 -1983

PARTIES: Ambaindé TOLOBA de DALEKANDA cl AIlaye TOLOBA de BARGE

ETHNIES: Dogon

FAITS:
Ambaïnde Toloba réclame la "propriété d'usage" d'un champ qu'il prétend avoir hérité de son père et
sur lequel il a planté des arbres fruitiers (6 manguiers, 2 "sommos"et 3 goyaviers). Selon le
défendeur, Allaye Toloba, le champ avait été prêté par son père. L'emprunteuravait à son tour prêté
une partie du champ. Celuiqui a hérité du prêt de la totalité du champ est Toniémo, or actuellement
il ne respecte plus le principe du don d'une contrepartie, ici un fagot de bois, en guise de
reconnaissance au possesseur. C'est pourquoi Allaye lui retire le prêt. L'exploitant Ambaïndé remet
régulièrement pour sa part une contrepartie à Allaye.Courant 1972, le juge de paix avait tenté de
raisonnerToniémo afin qu'il se conforme à la coutume (remise du fagot comme contrepartie). Il avait
également demandéau chef de village de Barge de cesser de distribuer des parcelles de terre de la
famille de Allaye Toloba (cf. Conflitn057). Une conciliationle 21 mai 1972 aboutit à un accord
réglant le problème.
Depuis, Ambaïdé étend ses prétentions d'exploitantà possesseur; ce que conteste Allaye qui souhaite
qu'on lui reconnaisseson droit de possesseur. Le 16 novembre 1972 une tentative de conciliation
échoue. Le juge de paix à compétence étendue de Bandiagara est saiside l'affaire et tranche le 12
janvier 1973 en faveur de Allaye Toloba. Les preuves sont les contreparties versées attestant le
rapport de prêt. Maisce jugement ne clôt pas le conflit du fait que Toniomo et sa famille ne remettent
pas le fagot de bois comme redevance du prêt. Le 28 décembre 1976 le procureur réunit les parties
pour leur rappeler la décisionjudiciaire. Toniomo Toloba expliqueque depuis le jour du jugement
"aucuneentente n'a régné entre nous" mais qu'il est d'accord de s'exécuter à partir d'aujourd'hui.
Cependant,Allaye Toloba n'est plus d'accord pour leur laisser le champ et souhaite le reprendre. Le
procureur rappelle l'autorité de la chose jugée. Le 26 juillet 1983, le Cdt de Cercle prend une décision
qui est, à un détail prêt, conforme au jugement et stipule la suppression de la redevance (fagot de
bois). Le 28 juillet 1983 un PV de notificationde la précédente décision administrative est dressé où
toutes les parties en acceptent l'application (approuvent la décision).

PROCEDURE: Judiciaire & Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement du juge de paix nO] (n01 RG) du 12/1173 - Décisionn014/CB du Cdt de

Cercle, le 2617/83

DROIT:

Les versements réguliers d'un fagot de bois par l'emprunteurexploitant constituent la preuve que
Allaye est possesseur, le juge le reconnaît "propriétaire": "Attendu que le fait par le nommé Ambïndé
Toloba d'offrirrégulièrement à la fin de chaque récolte un fagot de bois à la famille Allaye Toloba en
guise de reconnaissance, le fait égalementpar Ambaïndé Toloba d'offrir 600 francs à la famille Allaye
Toloba représentant le nombre de fagots de bois de quelques années et 600 francs pour supplier la



famille Allaye Tolobade lui laisser l'exploitation dudit champ, tous ces fàits constituent des preuves
palpables ayant trait à la propriétéd'usage dudit champen faveur de la famille de Allaye Toloba...
reconnaît la propriétédudit champ à la famille Allaye Toloba, autorise la famille Ambaïndé Tolobaà
exploiter la parcelle qu'elle détient ...".
L'administration va à l'encontre de la justice sur un point important: la contrepartie du prêt. Celle-ci
disparaît dans la décision administrative de 1983: "Le droit d'usage et d'exploitation ainsiaccordéaux
familles Cénomo Tolobaet SanaAmbaïndé Toloban'est soumis à aucunecontrainte coutumière
(fourniture de fagots de bois)" (artA). Du droit traditionnel appliqué par le juge on passe ainsià
l'application d'undroit de la pratique.

DroitAppliqué: Pratique Respectde la décision: oui



1
TOLOBAI

VILLAGE: BARGUE

LEYDI: Hors delta

Cercle: BANDIAGARA
Arrondissement: NINGARI

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1972

Conflit nO: 57

Résolution amiable ?: Oui

PARTIES: Enaye TOLOBA, chef de BARGE cl Toniomo TOLOBA de DALEKANDA

ETHNIES: Dogon

FAITS:
Des champs prêtés depuis longtemps sont revendiqués par l'héritier du prêteur. SelonEnaye Toloba:
"Monfeu père Dogondo Tolobaétait amiau père de Toniomo auquel il avait offert un terrain de
culture. Conformément à la coutume, celui-ci nous apportait à l'occasion de certainesfêtes
traditionnelles des fagots de bois. Depuissa mort, son fils Toniomo ne s'est pas conformé à nos
coutumes et de plus il a offert d'autres terrains de culture relevant de ma propriété à des tierces
personnes. Ainsi Toniomo s'est emparé de mes terres héréditaires."(PV de conciliation n04/AM du
2115172). Toniomo considère qu'ila hérité les champs de son père qui étaient simplement confiées en
dernier lieuau chef de Barge. Les preuvesavancées par le demandeur sont des reconnaissances
tacitesou explicites de sa possession: des cadeauxdes exploitants demandant à conserver l'usage des
champs (de 500 à 2000 F, un boubou). Des témoins confirment ces preuveset l'und'eux précise: "Le
père de Toniomo TOLOBA, d'abord installé à Barge n'étaitque notre étranger. Seulsdes rapports
d'amitié ont conduit le père de EnayeToloba à offrir au père de Toniomo une parcelle de nos terres.
C'est par la suite, et après la mort de son père que Toniomo, que nous considérons comme frère, s'est
installé à Dalékanda. C'est en abusantde nos rapports de fraternité qu'il s'est permis de distribuer nos
terres à des ressortissants de Dalekanda " (Kunje Toloba de Barge, ibidem).
Une conciliation, le 21 mai1972se réalise sous les auspices du Chefd'Arrondissement, sur la base
d'un accord signé par les deux parties, confirmant la possession de la terre à Enaye("propriétaire
héréditaire"), le maintien des exploitants actuels sur les champs sans contrepartiemais avec la
cueillette des fruits sauvages réservéeau possesseur.

PROCEDURE: Conciliation

DECISION(S): PV de conciliation n04/AM du 2115172 -

DROIT:

Les partiesse sont entendues sur le maintien des exploitants actuels sans contrepartie mais avec la
maîtrise des fruits sauvages pour le possesseur. Enaye Toloba, chef de village de Barge, est confirmé
dans ces droits: "11 Cette terre est propriété héréditaire du chefde village de Barge. 21 Le chefde
village de Barge ne pourrait user de son droit de propriétaire légitime pour expulser ceux qui
exploitent déjà des champs. 31 Désormais le chef de village de Barge conserveseul le droit d'offrir de
nouvelles parcelles de culture aux demandeurs éventuels. 41 Le chef de village de Barge garde
également le privilège de cueillir les fruits de tous les arbres fruitiers sauvages contenussur cette terre.
Il ne lui sera en conséquence offert aucun fagot de bois de la part de ceux qui exploitent ses terres. 51
Lorsqu'un cultivateur y possédantdéjàun terrain de culture abandonne son champ, celui-ci passe
automatiquement sous la gestiondu chefde village de Barge".



DroitAppliqué: Pratique Respect de la décision: Oui



ABARAWAL (KABA)

VILLAGE: SENSELADJI

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de mare

RefObjet: A
ETATdu conflit: Passé resurgissant
ETAPES: Colonisation - 1994

PARTIES: Cultivateur Tiema TRAORE cl cultivateur Almamy TRAORE

ETHNIES: Malinke
FAITS:
Cerna (né en 1955) et Almarni Traore (né en 1907) sont en conflit familial depuis la colonisation au
sujet de la mare du village. Voici la versionde CernaTraore, confirmée par des témoinsdans le PV
du 1/4/94: Depuis la création du village par les grand-parents de Cerna Traore, la mare "Abarawal"
était sous leur détention. Le père de Cernahérita à la mort du grand-père de la chefferie et de la mare.
"Aprèsdes annéesde sécheresse l'eaune rentrait plus dans la mare. Le Chef du village, mon père,
réunit tout le village et décida de partager la mare entre tous les habitantsen vue d'une exploitation
agricole. Les premières récoltes finies, Almami Traore réclamala paternité de la mare" (Lettre au
Tribunal, le 10/6/93).
Selon la versionde Almami Traore, confirmée par des témoins dans le PV du 1/4/94: Senselaaji a été
fondé par son arrière grand-père; c'était un village de saison sèche car situé en zone inondée. Son
père fonda le village sur son nouveau site. Le conflit date de l'époque de l'actuel site de Senselaaji
pendantla colonisation.Le père de Cernadevenant chef de village à la mort du père de Almami,
réclama aussitôt la maîtrise de la mare (sic, version Almarni). Dans un jugement à Mopti, les
autorités coloniales ont reconnu la détention de la mare au frère aîné de Almami, Mansa, qui est resté
18 ans à la chefferie (cl le père de Cerna). Ce jugement ne fut pas retrouvé. Almami s'opposa à ce que
la mare soit mise en culture par les villageois et proposa de la diviseren deux parties égales: une pour
les villageois et une pour lui. Il demandait aussi la reconnaissance de son droit coutumier sur la mare
de telle sorte que les futurs exploitantss'adressentà lui. Cette proposition fut d'abord acceptée et
ensuiterejetée. Puis le conflit fut suspendujusqu'à ce qu'Almami devienne chef de village.
Cinq ans après la mort du père de Cerna, dès qu'Almami fut nomméchef de village, il revendiqua la

mare (sic, version Cerna): "Quandj'ai eu la chefferie, les gens sont venus me réclamer la mare. Je l'ai
accepté. Tous ceux qui ont demandéje leur ai dit d'aller cultiver. Mais cette année (1994), moi-même
je n'ai rien cultivé. Je leur ai dit qu'après la récolte ils abandonnent. Avant la récolte, AmaduAmbulo,
Dioro de Wuro Nerna a porté plainte contre nous" (PV d'auditionle 1/4/94 (BE n0074 AR). Le
conflit fut porté d'abord devant le chef d'arrondissement qui ordonna de laisser l'exploitation de la
marese poursuivreen attendant une solution définitive.
En 1993,CernaTraore saisit le présidentdu Tribunalde Mopti par lettre du 10juin, constatant que
Almami Traore, chefde village, cultive la mare et la gère comme s'il en était détenteur. Puis le conflit
se présentadevant le chef d'arrondissement suivant, l'actuel, qui sollicita la collaborationde son
collèguede l'Arrondissement de Fatorna. Almami affirma que lejowro n'avait aucun droit sur la mare.
Ils décidèrent oralementque: 1) la bordure du fleuve serait laisséepour le pâturage des animaux, 2) la
mare sera exploitée par tout le village (par toutes les familles du village). Almami accepta cette
décision.

PROCEDURE: Judiciaire et administrative Résolution amiable ?: Non



DECISION(S): Jugement colonial (?) - Oralesde l'administration (chefs d'arrondissement)

DROIT:

Reconnaît selonla partie Almami Traore sa détentionde la mare

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Non



WULDU

VILLAGE: SARE-GUIDA

LEYDI: DABüBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SOUfOUROULAYE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication de champs

ConOit nO: 59

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1970 - 1972 - 1974 - 1977 - 1992 -1993

PARTIES: Guida DAU et frères cl Musa Kaïna TRAORE et Musa & Yaya Amiru SmffiE, Jowro
(rep. des éleveurs de Girowel) + les héritiers de ce dernier.

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
FAITS:
Le litige commence en 1970. Il porte sur des terres situées dans la plainede Saare Gida, dite plaine
Wuldu. La plaineest ceintedu cours d'eau "Kangan", bras du fleuve Bani. Elle fuit l'objet de trois
types d'exploitation halieutique, agricoleet pastorale. La zone agricoleest exploitée par vingt-trois
familles des agglomérations riveraines. La partie litigieuse totalise une superficie de Il ha 3302 ca et
se situe au centre de la plaine, avoisinant les villages de Saare-Gida(au Sud-Est) et de Dena (au Nord
Ouest). Kaïrna Traore exploite deux champs(5,0480ha). Le plus petit de ces champs(l,0250ha)
constitue la partie litigieuse. Il est situé contre le champ exploité par la famille Daou qui le
revendique. C'est pourquoi la veuve de Kaïman Traore (Koya Samaseku) a saisi l'administration
(Lettre du 21/4172 au Cdt de Cercle). Selon les sources traditionnelles, l'exploitation de ce champ
aurait été accordée à Kaïma par les dignitaires du Kunari, les Sidibe, détenteurs d'un espace concédé
par les Daou, pour le payer de son travailde gardiennage de leurs rizières. De plus, sur l'ensemble de
la plaine la famille Daou possède une détentioncoutumièrereconnue par tous (Rapport du Cdt de
Cercle, le 10/10176).
A l'époque de Hambodéjo la plaine était exploitée par les habitants de Songopa et Dena "aux non et
placede la famille GuidaDaou qui en était propriétaire (attribuée par Hambodéjo à la famille Guida
N'dao, selonLettre n086/CMC du Cdt Cercle, le 29/9172). D'aucunsaffirment qu'en accord avec le
propriétaire coutumier, les uns et les autres abandonnèrent les lieux au profit de HammaAbdu Sidibe,
ex-Chefde Cantondu Kunarivers les années 1939. C'est à cette époque que l'ex-Chefde Canton fit
venirde Jebitéka le nommé Kaïma Traore à qui il attribua une portion des terres situéesau Nord par
rapport à son exploitation pour lui assurer la garde de ses rizières". Seku succédaà son père,
Hamma, et abandonna les terres quelques années plus tard; ce dont profita Kaïrna pour cultiver
l'ensemble des terres. "Par la suite, le nommé AmaduKola, frère de GuidaDaou est intervenu dans
l'exploitation des terres en y cultivant une partie, l'autre restant toujours avec Kaïrna. Certaines
sourcesaffirment qu'une convention était intervenue entre les Peul propriétaires du burgu et la famille
de AmaduKolaDaou considérée comme propriétairedes terres cultivables pour permettre
l'exploitation d'unepartie des terres par Kaïma, au moment où AmadouKola s'était proposé de
rentrer en possessionde l'ensemble de ses terres. C'est pourquoi Kaïmaa bénéficié de l'exploitation de
ces terres jusqu'à sa mort en 1969. Son fils lui succéda et mourut un an après, laissant 4 enfantsen
bas-âge dont 2 garçonset 2 filles. C'est alors, qu'au bénéfice de ces orphelins et de Koya Samaseku,
veuvede Kaüna, le nomméMusa Traore, qui se trouve être neveu et aussi beau fils de Kaïma, voulut
continuerl'exploitation des terres laissées par son beau père. Il se heurta à la famille de Gida Daou."
(Lettre n037/AS du Chefd'arrdt., le 13/6172).
On note que le champen questionest cultivédepuis 33 ans (depuis 1939) en 1972 par la famille
Kaïma Traore sans qu'ily ait eu opposition. Le 24 juillet 1971 Musa Kaïma Traore signeune
attestationreconnaissant à Giga Daou la détentionde son champ qui le lui prête: "... atteste que le



champ que j'exploite actuellement, appartient bien à M. Gida Daou, le champ en question m'a été
cédé à titre de prêt et que le propriétaire peut le reprendre à tout moment qu'il le désire" (fait à Dena,
sous attestation du Chef d'arrdt.). Réunion de règlementde litige le 23 juin 1972: la famille Kaïrnou
Traore conserve ses droits sur le champ litigieux.
Courant 1972 une altercation intervint entre les Sidibe (Nouhoum, Usu, Jombo, Amadu et Mudiru) et
le frère de Guida Daou. Les Sidibese sont vus infliger 6 mois d'emprisonnement et 50000 F d'amende
pour coups et blessuresvolontaires sur la personne de Amadou Daou. Lors d'une réunion du Conseil
de Cabinetdu Gouverneur, le 29 juin 1974, il est demandé au Cdt de Cercle un rapport circonstancié
(cité supra), réalisé le 10 octobre 1976. Les conclusions sont exécutées le 26 mai 1977 (PV
d'exécution). Une décisiondu Cdt de Cercle le 9 août 1979 effectue une répartition de la plaineentre
les deux parties: le nord aux éleveurs et le sud aux agriculteurs. La justice est saisiepar le Jowro,
YayaAmiru Sidibeen 1990 d'une action en revendicationde terre et de déguerpissement contre le
sieur Jonsaré HamadiMala Daou. Les témoinset un transport sur place démontrent bien que les
agriculteursn'ont pas respecté le bornage de la décisionadministrative mettant un terme au conflit. Le
juge constate le dépassement des limites et ordonne un respect de celles-ci, donnant ainsidroit au
jowro. Mais en appel, Daou argue le fait qu'il n'est qu'un gestionnaire coutumier et que ce ne sont pas
ses propres champsqui empiètent sur le hariima. La Cour lui donne raison et annule le jugement sur
le fait que l'unedes parties n'avaitni intérêt ni qualité.
Le Tribunalest à nouveau saisi (jugementattendu). Le 28 juin 1993 Daou saisit en référé le tribunal
afin d'ordonner la suspensiondes travaux dans toute la plainejusqu'à ce que le tribunal vide sa saisine
sur le fond, suite à une distributionde terres par les héritiers de feu Amiru Sidibe. Le juge déboute la
demandeconsidérantque les distributions de terres ne s'effectuentque dans la partie de la plaine
affectée à Traore et que le litigea été jusque là réglé par la dernière décisionadministrative, celle
n022/CM du 9 août 1979.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): PV de règlementde litige, le 23/6/72 par le Cdt de Cercle - PV d'exécution de
délimitation, le 26/5/77 - Décisionn022/CM du Cdt de Cercle, le 9/8/79 - Jugement
nOlO (RG n0102, 1990), le 17/1/1991,du Tribunal de première instancede Mopti
Arrêt n024 (RG n093) le 17/6/92 de la Cour d'Appel de Mopti - Ordonnance de Référé
n012 (RG 133), le 28/6/93.

DROIT:

PV de règlementde litige: "Considérant que: 1) les parties ont unanimement reconnu que la famille
Kaïrnou exploite la parcelle litigieuse depuis fort longtemps sans aucune opposition; 2) Kémanéa
laissé sa vieille mère, veuve de Kaïrnou, et ses fils encore mineurs, qui ne tirent leur ressource que de
ces seuls champs; 3) Si l'on devait tenir compte des droits de propriété ancestrale, le famille de Gida
Daou se verrait dépossédée de ses terres par les descendants des anciens maîtres du pays; 4) la notion
de domainepublicprime celle de propriété privée qui anime M. Guida et consorts." Le Cdt de Cercle
décide que le champ est sous la détention de la famille Kaïrnou Traore, rejetant ainsi la situation
juridique traditionnelle, le prêt en l'occurrence(attestée par un acte de seing privé du 24 juillet 1971):
"Le commandant de Cercle décide: 1) Le champobjet du litiged'une superficiede 8,800 ha,
continuera d'être exploité comme par le passé par le famille feu KaïrnouTraore; 2) Sa surveillance est
confiéeà Monsieur Moussa Traore neveu du défunt et tuteur des orphelins, qui l'exploiteraau profit
exclusifdes ayants cause de Kaïmou; 3) Les orphelinspourront disposer du dit champ dès leur
majorité. Les parties ont unanimement accepté les décisions ci-dessusqu'ellesont trouvées sages et
réalistes."
PV d'exécutionde la délimitation, en exécution des instructions du Gouverneur (Lettre n0300/GRM
CAB du 16/10/76) reprenant les conclusionsdu rapport circonstanciédu Cdt de Cercle, du 10/10/76:
restitution des 2 champs(totalisant 5,0480 ha) à Moussa Traore, et du champ de Hama Sidibe
(10,352 ha) à Guida Daou. Cette délimitation aboutira à la décisionde partage de la plaine du 9 août
1979. Le Tribunal, saisidu non respect de ce partage de la plaineconstate le débordement des
agriculteurs qui doivent respecter la décision administrative et ordonne le déguerpissement du hariima
des Peul: "Attendu qu'il est constant que Jon Saré Hamadi Mala a outrepassé les limitesentre les
parcellesdes agriculteurset celles des éleveursen y cultivant du riz, alors qu'une décision
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administrative en interdisait l'accès, que nonobstant mise en demeure, il n'a pas vouluobtempérer à
ces injonctions en respectant cette décision, qu'ily a lieude respecter l'esprit et la lettre de ladite
décision et de faire droit à la demande de YayaAmiru Sidibe".
Le juge se permetde souligner le fait que chacun, agriculteurs et éleveurs, "dispose de droits sur tous
lesaccessoires se trouvant sur ses parcelles y compris les étenduesd'eau (mares)"; ainsi le juge insiste
biensur une certaine "appropriation" des espaces récusant une interprétation traditionnelle de
l'affectation des espacesen fonction des usages. Le Jugement est annulé par la Cour d'appeldu fait
que Jonsare Hamadi "n'estpoint partie dans le présent procès et que les vrais titulaires du droit n'ont
pas participé au procès; qu'il n'est qu'un simple gestionnaire coutumieret ne peut discuter des droits
attachés aux terres litigieuses;... Que de ce fait, le jugement intervenu entre des parties dont l'une
n'avait ni intérêtni qualité est nul et de nuleffet".
Le Tribunal de première instance est à nouveausaisi. La saisine n'est toujours pas vidée sur le fond.
Cependant en attendant, une Ordonnance de référé est introduite par Daou mais rejetéedu fait de
l'application de la décision administrative: "Attenduqu'ilest constant qu'une instance sur le fond de
cette affaire est pendante devant le Tribunal et qu'envue de trouver une solution, l'administration, de
bonne heure, précisément en 1979,avant la promulgation du C.D.F., était intervenue par la décision
n022 ... qui avait abouti au partage de la plaine de "Wouldou" entre les deux parties;qu'ily a lieu ... de
constater l'existence de cette décision administrative et dire qu'elle sortira son pleinet entier effet
jusqu'àce que le Tribunal se prononcesur le fond",

Droit Appliqué: Etatique Respect de la décision: Tribunal saisi



NIADE

VILLAGE: SARE-DINA cl TüUMAYE

LEYDI: WURü HARI

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SOYE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1950 - 1975 - 1981 - 1983 - 1984

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication d'une plaine de culture

PARTIES: Village SAARE DINA (rep. par Kawdo CISSE) cl village TUMAYE (rep, par Amadu BA)

ETHNIES: Agriculteurs
FAITS:
L'objetdu conflitest une plained'une superficie de 8 km2, située entre deux villages Saare Dinaet
Tumaye. La plaineest traversée du Nord au Sud par un cours d'eau temporaire (marigot) appelé
"Jambudi" . Le conflit remonterait loin (?). Selon Tumaye: Le village Tumaye aurait été créé par des
habitantsvenus de Manga, 70 ans avant l'installation de Saare Dina. Ce dernier village à dominante
rürnaay'be ne serait pas le détenteur origineldes terres. Ce sont les aïeux de Saare Dina qui ont
obtenu des gens de Tumaye une partie de la plaineNiade. Tumayerevendique la détention de toute la
plaine. Vers les années 1950, la politiquefit que le Député BareimaBokum promit des terres à tous
les villages qui voteraient pour lui;ce que fit Saare Dina. En guise de récompense, le député l'autorisa
à empiéter sur les terres de Tumaye. "SelonTumaye la limite c'est le canalNampré-Arnsala qui
débouche sur le Toguéré Niadé, de ce toguéré à la mare Gnei, Au Nord de cette lignec'est Tumaye
au Sud c'est Saare Dina. Pour Tumayele litigeest né dans la partie Nord du canal vers les années
1950 quant le député BareimaBokum autorisa quelquesexploitantsde Saare Dina à empiéter sur
leurs terres. Dans la partie Sud du canal, il n'y aurait pas de problèmepuisque de ce côté, Saare Dina
détient encore des champsderrière le marigot Jambugequ'ilreconnaît comme sa limite naturelle"
(Rapport de Missionde la Commission Régionale de règlementde litigede terre du 17juin 1983).
SelonTumaye donc, la limite entre leur domaine et celui de Saare Dina est le canal ''Niampré
Amsala" (construitpar Amsala, ressortissantde Tumaye), qui serpente pour aboutir à la mare Niade
donnant son nom à la plaine. Le point culminant du conflit fut atteint en 1961-62.
Le Cdt de Cercle fit faire un rapport à un technicien français de l'Agriculture (Peignon) qui recensa
pour Tumaye 254 champs, soit 790 ha et 97 ha pour Saare Dina. Le conflit se calma, sans être éteint,
de 1962à 1975. Selon Saare Dina, la plaineNiade lui appartient depuis la Dina de Seku Amadu. En
1910 un administrateur colonial(Duffon) aurait tranché le différend en sa faveur. Mais pas d'écrit. En
1961-62le Cdt de Cercle aurait tranché en prenant le marigot Jambudicomme limite naturelle entre
les deux terroirs. Toujours pas d'écrit (Ibid.), Le Cdt de Cercle de Mopti dans un rapport n0861/CM
du 6/8/75, repropose le partage de la plaine(comme solutionprovisoire) en prenant le marigot
Jambudi commelimite naturelle. Avec l'avaldu Gouverneurcette solution fut notifiée par note de
service au Chef d'arrondissement de Soye, qui informales deux villages de la solution, par lettre du 7
juin 1976.Tumaye s'opposa à cette solutionen saisissant le 14juin 1976 le Gouverneur d'un recours
administratifau motifque la solutionn'est fondée sur aucune basejuridique. Le Gouverneur ne
parvenant à aucuneconciliation, réagit en ordonnant la fermeture de la plaineà toute exploitation;
d'ou l'intervention du Ministre de l'Intérieur, saisipar Saare Dina, qui demandeà ce que la solution
de 1975 soit appliquée. Ainsi le Cdt de Cercle, saisipar lettre n082 du 22/4/81 du Gouverneur, prend
une décisionen 1981 consacrant le partage de la plaineavec comme limite le marigot Jambudi en
interdisant de le traverser à tout exploitantde l'un des deux villages. Le Gouverneur suspendit la
décisiondu Cdt de Cercle à la demande de Tumaye pour partialité, en raison du fait que la délégation



administrative avait passé la nuit à Saare Dina,en attente des conclusions de la Commission régionale
d'arbitrage. Le Ministère de l'Intérieur intervint énergiquement pour levercette suspension après
l'envoi sur placed'un Inspecteur de l'Intérieur qui déposa un rapport le 17/10/81.Tumaye saisit la
sectionadministrative de la Cour Suprême qui dans son Arrêt du 14 février 1983 annula la décision
du Cdt de Cercle de Mopti.
Le 30 mai 1983 la Commission Régionale de règlement de litige de terre effectue une mission sur les
lieux du litige. SaareDinarevendique la partie Ouest de la plaine àpartir du marigotJambudi, tandis
que Tumaye revendique l'ensemble de la plaine, de part et d'autre du marigot. La Commission
propose la délimitation par le canalNampré-Amsala; "De ce fait les exploitants de Saare Dina se
trouvant derrière cette limite devraient normalement déguerpir. Toutefois, compte tenu des faits
historiques découlant des droits d'usageet de jouissance Tumaye doit accepter sur les superficies
qu'ils exploitaient jusqu'au4 juillet 1962les paysans de Saare Dina" (Rapport de Mission). Le Il
juillet 1983 le Cdt de Cerclereprend une décision reproduisant cellequi avait été annulée par la Cour
Suprême, au grandmécontentement du Garde des Sceauxqui demande au Ministre de l'Intérieur de
faire appliquer la décision juridictionnelle. Le Cdt de Cerclerevient sur cette décision par la décision
du 24 janvier 1984, sous l'impulsion du Gouverneur demandant l'annulation de la décision n013, et
s'en réfèreà une nouvelle constatationdes droits; en attendant une solutiondéfinitive, le Cdt de
Cercle interdit toute exploitation sur les terrains litigieux.

PROCEDURE: Administrative et judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Décision n029/CM du Cdt de Cercle le 27/7/81 - Arrêt de la Cour Suprême, section

administrative, nOl du 14/2/83 (Pourvoin049/82 du 13 mai1982) - Décision n013/CM
du Cdt de Cercle le 11/7/83 - Décision n04/CM du Cdt de Cercle le 24/1/84.

DROIT:

Le Cdt de Cercle en 1981 partage la plaine par le marigot Janbudi servantde délimitation naturelle en
interdisant de traverser le marigotà chacune des parties: "lemarigotJanbudireste la limite des
domaines d'exploitation et de jouissance des deux villages. En conséquence, il est interdit à tout
exploitant d'un quelconque des deux villages de traverser le marigotJanbudi". La Cour Suprême fut
saisie pour surseoirà exécution de la décision n029 du 27 juillet 1981.Une autre requête fut déposée
pour annulation pure et simple de la décision n029 au motifqu'elle "viole les droits de Tumaye,
lesquels droits seraient nés de l'occupation permanente et paisible de certainesterres de la plaine
Niade. La Cour considère en la forme: que la demande de sursisest devenue sans objet, que "Tumaye
justifie d'un intérêt à l'annulation d'unedécision à laquelle il reproche de lui avoir retiré des champs
qu'ilexploitait sur plusieurs décennies"; au fond: le gouverneur peut en cas d'urgence suspendre
l'exécution de toute décision administrative; les terres n'étaient ni vacantesni sans maîtreet qu'elles
étaientexploitées lors de la décision n029, donc ne font pas partie du domaine privé de l'Etat:
"Considérant que cette emprise évidente et permanente sur ces terres et de leur exploitation sont nés
au profitdu village de Tumaye des droits d'usageou de jouissance sur lesdites terres. Considérant que
même la réglementation coloniale en matière domaniale n'a pas entaméces droits d'usage ou de
jouissance", la Cour cite les textes coloniaux (décret du 15/11: 35, l'Arrêté du 16/12/35 et du 8
octobre 1925). La Cour considère la violation des droits sur les champs de Tumaye situésdans la
partiede SaareDina selonla délimitation effectuée par la décision n029: "Considérant qu'ilressort du
dossier que les populations de Tumaye exploitaient des terres se situantde l'autrecôté dudit marigot,
terres sur lesquelles ellesdétenaient des droits de jouissance. Que la décision n029/CM en assignant
lesdites populations d'un côté de Janbudi, a eu pour effet de retirer à celles-ci des champs qu'elles
occupaient de l'autrecôté du marigot, violant ainsi les droits qu'elles tenaientde cette emprise." La
Cour déclare la requête recevable en la forme et annule la décision n029/CM du 27 juillet 1981.
Ne tenant pas du tout compte de cet Arrêt, le Cdt de Cerclede Mopti réitère la décision de 1981 dans
un nouvelacte administratif décision n013 en 1983.Ce non-respect de l'autoritéde la chosejugée fait
réagirle Gardedes sceaux: "Il est par ailleurs étonnant de voir que faisant fi de l'autoritéde la chose
jugée, le commandant de Cerclede Mopti reprend la plumepour sortir une décision n013 du Il juillet
1983 qui n'est autre que la reproductionpure et simple de la décision n029 annulée par la Cour
Suprême" (Lettre conf. au Ministre de l'Intérieur, octobre 1983).Ladécision du 24 janvier 1984
annule celledu Il juillet 1983 et dispose "Il sera procédé, sur la base de toutes les piècesconstitutives



du dossier, à un nouveau examen de l'affaire Tumaye-Saare Dina, en vue de parvenir à une
constatation juste et équitable des droits réels de chacune des parties au litige" (art.2); dans l'attente
de la constatation de ces droits réels l'administration interdit toute exploitation de la zone (art3).

Droit Appliqué: Etatique Respectdela décision:
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BWARE

VILLAGE: SIRABOUGOU-BAMBARA

LEYDI: Hors leydi

Cercle: DJENNE
Arrondissement: KONIO

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1972 -1975

PARTIES: Agriculteur Bemin BWARE cl agriculteur Bokary BWARE

ETHNIES: Bamanan

FAITS:
La zone est située au Sud du Leydi Wuro Kofagu. N'Jé Bware décède en 1972 en laissant 14 champs
de culture en héritage. Selon la version de Bukari, l'aîné, BerneBware, se serait emparé de tous les
champs,n'en laissant aucun à son cadet, Bukari. Selon ce dernier, l'aîné aurait vendu deux champs à
des étrangers venus du BurkinaFaso et en aurait prêté à d'autres personnes (Lettre de Bukari Bware
au Gouverneur, le 16/4175).
Les Conseillers du village ont tenté une conciliation, sans effet. Bukari a saisi le Cdt de Cercle par une
plainte,en 1973 où il réclame sa part d'héritage (sa part de champs). En 1973, le Cdt de Cercle n'avait
pas réagi, c'est pourquoi Bukari saisit le Gouverneur. La justice de Jenne Ouge de paix) renvoya
l'intéressé auprès de l'administration.
En fait, Berneexploite ses champsavec son frère Amadu, ses fils et ses neveux. Et il ressort que
Bukari ne serait pas un fils de NJé mais un parent; c'est pourquoi le Conseil de village, dans le cadre
du PV de conciliation, ne lui reconnaît pas de droits sur les terres. Une décision administrative
entérine le PV de conciliation, maintenant les champs cultivés à Berne. L'un des champs que Berne
faisait cultiverBerneest toutefois octroyé à Bukari.

PROCEDURE: Administration Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): PV de conciliationn"14/AK-CD du Cdt de Cercle le 18 mai 1975 - Décisionn038/CD
du Cdt de Cercle, le 2/9175.

DROIT:

Du PV de conciliation de 1975 il ressort: "... les conseillers de village qui reconnaissent la propriété
des terres en question à Béminmais, dont les avis ont été partagés sur la concession à faire en faveur
de Boukary qui se réclame proche parent de Bémin..." et une parcelle prêtée par Bernéà Amadou
Garambe est attribuée à Boukary. Le PV clôt l'affaire: "toute nouvelledemande de Boukary sur les
terres de culture de Béminne sera prise en considération". La décisiondu Cdt de Cercle de 1975
entérine le PV en confirmant le partage des terres litigieuses de Sirabugu opérée le 18 mai.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui?



POLENTA

VILLAGE: SOMOGUIRI

LEYDI: KOOTIYA

Cercle: TENENKOU
Arrondissement: DIONDORI

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1981 -1983

Conflit nO: 62

PARTIES: Cultivateur Demba POLENTA cl Cultivateur MusaKONTA

ETHNIES: Bozo
FAITS:
Il s'agitd'un vieuxconflit ayant déjà été réglé au seindu village par les autorités traditionnelles. En
1981 le sieur DembaPolenta saisit le chef d'arrondissement pour se voir confirmé dans ses droits une
parcelle de terre que cultive Musa Konta. Le Cdt de Cercle saisi, annule l'acte administratif attribuant
le champ à Polenta. Musa Konta a toujours cultivé ce lopinde terre, hérité de son père et grand
parents. Le terrain a toujours appartenuà Konta selon tous les témoinscités par Polenta.
Selon le Cdt de Cercle: "... l'affaire DembalMusa n'est pas d'aujourd'hui, cette affaire avait déjà fait
l'objet d'un règlement coutumierpar les anciens du village. Le chefd'arrondissement de Jondori aurait
profitéde sa mutationpour prendre un acte qui n'avait jamaisété accepté par le conseildes anciens"
(Lettre conf. n0114/CTdu 2511185).

PROCEDURE: Traditionnelle & Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Décision du 18111/81 par le chef d'arrdt. - Décision n030/CT du Cdt Cercle le 28 mai

1983.

DROIT:

L'acte administratifdu chef d'arrondissement de Jondori décideque le champobjet du litigerevientde
droit à DembaPolenta: "Il en ressort que, tout autour de la parcelle exploitéepar le sieurMusa
Konta, ce sont des parcelles prêtées par les Polenta et le domaine du plaignant. Il est statué que les
emprunteurs en jouissent en ligne directe de leur descendance. La partie qui était exploitée par f. Tié
Hamadi dont la famille est éteinte, revientde droit à M. DembaPolenta.".
Le Cdt de Cerclesaisile l'affaire annule l'acte du chef d'arrondissement (nul et non avenu) pour vice
de forme (absence de publicité: acte inconnu de l'autre partie) et irrevcevable la requ7e de Demba
Polenta. Quant au fond: "Déclare Musa Konta seul propriétairedu terrain litigieux" (art4).

Droit Appliqué: Tradittionnel Respect dela décision: Oui?



FANKELIN

VILLAGE: PROMANI

LEYDI: WURO YERO

Cercle: DJENNE

Arrondissement: SOFARA

RefObjet: A
ETAT du conflit: ?
ETAPES: 1976 - 1981

Connit nO: 63

f,
f,

1

1

1
1

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de terres de culture vendues pour extension du village

PARTIES: Amadu Umar BA & Fankelin DEMBELE (dimajo) cl Ali FOFANA & Seku Bukari BUBEL
(peul)

ETHNIES: Riimaay'be cl Peul
FAITS:
AlyFofanadu village de Promani vendit des terres de culture appartenant à Amadu Umar Ba, pour
usaged'habitation, "moyennant des avantages annuels à son profit" (Lettre de Ba du 7/5/76). Fankelin
Dembele est le gestionnaire des terres de Amadu Umar Ba.
Amadu UmarBa a hérité de nombreuses terres de son père qui les avait lui-même héritées de son
père, Adu Hamadi Hamma Ba: "Quandmon père mourut en 1926,j'avais 10 ans car je suisde 1916.
Le chefde cantonde Niansanari s'est accaparé de tous mes champs de Sirabuvoyantque j'étais le
seulgarçonet que j'étais trés jeune. Je l'ai traduit devant l'autorité devant laquelle il a nié le fait et il a
affirmé que mes terres sont là-bas. Et toutes les personnes à qui il avait pris les champs ont toutes
repris leurschamps à cette occasion. Sur la rive droite du Bani, dans le Fakala, j'ai des terres à
Promani et à Dukura. Sur la rive gaucheà Sirabugu (Niansanari) et à Suga dans le Pondori." (Lettre
du 20/9/81 de Ba).
AlyFofanaest le neveu de Amadu Adu qui vivait avec la famille Ba. Cette famille lui prêtait une
parcelle dans les terres de culture familiales. Amadu Adou quitta la famille pour suivre un Marabout
de passage à Promani. Il est mort par la suite. AlyFofanaeut accès à la terre par Amadu Adu,
étrangerà la famille. Le grand-père Ba donna un champ au chef du Cantonde l'époque, Bocari
Bubel, mais refusade luien donner un second. Actuellement Ba dénonce ce don car il est entachéde
traficd'influence.
En 1968, le nouveau chef de village élu fut Fankelin Dembele au détriment de Seku BukariBubel,
cadet de l'exchef de CantonJaje BocariBubel. Cet échec généra chez Seku et son cousinBougobali
Sow, chefde village de Sofara, une haine contre Fankélin Dembele. Ne pouvant lui reprocherquoi
que ce soit durant l'exercice de ses fonctions, il cherchaà lui nuire au niveau de ses terres.
SelonBa, "C'estl'échec à la chefferie (de Seku)qu'il n'arrive pas à digérerainsi que son neveu
Bugobaly Sow parce que Fankélin est un dimajo" (Lettre du 20/9/81 de Ba ).La génération de
Fankélin Dembele de père en fils a toujours exploitéles terres de la famille Ba à Promani. (Lettre du
6/6/81 de Ba). En 1976, le chef d'arrondissement de Sofara trancha la questionau profit de Fankelin
Dembele. Cinqans plus tard, le nouveauchef d'arrondissement, en 1981, remet en cause l'arbitrage de
son prédécesseur en faisant payer20 000 F de frais d'essence aux parties et en affectant les trois
champs aux adversaires de Fankelin Dembele. De plus le chef d'arrondissement confisca la décision de
son prédécesseur détenue par Fankelin. Seku accompagné de gens armésvinrent trouver Fankelin
dans son champ pour le tuer (sic),maisce dernier avait été à Madioma. La gendarmerie fut saisie par
le Cdt de Cercle avisé par la plainte de Fankelin. Les champs ont été mis sous interdit. Une manigance
fit mettre en prisonFankelin par lejuge de paixdu 10juillet 1981 au 31juillet 1981. Pendant ce
tempsses adversaires cultivèrent les champs. Le problème vientde faux témoignages liésau fait que
selonun témoin"Fankelin étant un dimajo ne doit pas avoir raisonsur un Peul". Pas d'autres
informations.



Résolutionamiable ?: NonPROCEDURE: Administrative & Judiciaire

DECISION(S): Orale du chefd'ar. de SOFARA, puis écrit (?)

DROIT:

Infirmant la décision de son prédécesseur d'ily a 5 ans, le chef d'arrondissement octroie les champs (3)
à AIy FOFANAet Seku BukaryBulbel, sansmotifsjuridiques. il avait essayé au préalable d'effectuer
un arrangement en prêtant un champà Fankelin et en luien retirant deux autres. MaisFankelin refusa
cette proposition.

Droit Appliqué: Respect de la décision:



JARA-KULIBALI

VILLAGE: GAGNA

LEYDI: WURü ALI

Cercle: JENNE
Arrondissement: JENNE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

Conflit nO: 64

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1969 - 1975 - 1980 - 1991 - 1993

1
1

1
j
1
j

PARTIES: Agriculteurs famille KULIBALI (Bukadari) cl Agriculteurs famille JARA (Lassana)

ETHNIES: Bamanan

FAITS:
L'affaire date de 1924 entre les Kulibali et les Jara. L'originede l'histoire est relative à la mosquée et à
l'Imam venant d'ailleurs. Ce dernier logeait chez la famille Jara et Dembele. Jaloux, les Kulibali
interdirent à l'Imam de passer derrière leur concession.
"C'est ainsique l'histoire à débuté entre les Coulibaly et les Diarra: les Diarra se sont déclarés
originaires du village et les Couliba1y également se disent propriétaires du village c'est ainsiqu'ils se
sont transportés devant le Cdt de Cercle qui leur a fait comprendre le village appartient aux Jara et
non aux Couliba1y. Ce sont les Bozo qui ont défrichés la place du village depuis des années (selon la
dépositionde MarnaKatle, les fondateurs de Gagna sont les Tientao qui sont arrivés 12 ans avant les
Diarra qui sont arrivés le matin et les Katle le soir du mêmejour) . Douze années après les familles
Diarra et Katle sont venues défricher une partie de la terre et se sont installées auprès d'eux. Ceux-ci
sont restés pendant 24 ans. Ces 24 années écoulées, la guerre du Futa a été déclenchée et le village a
été pillé. Le peu de monde qui est resté dans le village se démerda à reconstruire le village pour
pouvoir s'installer. Ce peu de monde était la famille Diarra" (AdarnaJara in PV GN, brigade de Jenné
n046, du 23/1/69). Toujours selon cette déposition, les Kulibali s'installèrent au village chez la famille
Bware. Quand le village s'est agrandi, ils se sont déclarés propriétaires du village déclenchant un
conflit. Les Jara, les Katle et les Bware se sont coalisés pour rejeter les Kulibali du village. Ces
derniers sont allés s'installer à Niassanary. Quelques années plus tard des villageois ont demandé à ce
qu'ils reviennent et ils sont ainsi revenus. A la mort du chef du Canton (un Jara, grand père de
Adama), les Kulibali déclenchèrent un second conflit qu'ilsont amené devant le Cdt de Cercle.
L'administration saisiea déclaré que le village appartenait aux Jara et que les Kulibali étaient des
étrangers (sic, ibid.). Quand ce Cdt fut muté, les Kulibali ont refait surgir ce conflit. mais ils n'ont pas
eu gain de cause.
Puis la politiqueest intervenue. "A l'introduction de la politique dans le village, le village s'été divisé
en deux clans, les Kulibali étaient dans le RDA et de l'autre clan était des PSP" (ibid.). Le fils de Jaje
Kulibali, Bukadari, en service à Mopti est parti à Kayes puis à demandé sa mutation à Jenné pour
poursuivre l'affaire (sic). En 1949, Jaje Kulibali était en justice devant le Tribunalde deuxièmedegré
de Mopti, contre Fomon Jara pour recouvrer ses droits sur des champs dont l'administration coloniale
l'avait dépossédé en 1924. Le jugement de cette instance n'ayant pas été favorable à Kulibali, le
Tribunal coloniald'Appelde Bamako, le 16 décembre 1949, infirmale premierjugement et affirma:
"les Coulibaly réintégreront les mêmeschamps dont ils ont été dépossédés en 1924 et dont la liste est
la suivante: Selila-Kiekienina = 21, Marakatomouna = 05, Tigaforora = 20, Sougota = 04,
Korogouna =25, Lots de maïs près mare Koni =05". La cour réattribue ainsi les 80 champs à la
famille Kulibali. Un arrêt interprétatif intervint (ainsique cela ressort du jugement nOOl du 16/08/61
du Tribunal de deuxième degré de Jenne) indiquant "qu'il ne s'agit pas de restituer les 80 champs
puisque les Coulibaly avaient été momentanément déchus de leurs droits sur certains seulementdes



80 champs et non sur la totalité". Il s'agissait donc de rendre les champs usurpéset de reconnaître
leursdroits sur les champs qu'ils occupaient avant le jugementde Mopti.
En 1961, Bukari, fils de JajeKulibali, demande au Tribunal de deuxième degré de Jenned'ordonner
l'expulsion de certaincultivateurs de 67 champs qu'ils occupaient encore au détriment des Kulibali. Le
tribunal tranchaen faveur des Kulibali. Mais Jara fit appel de ce jugementqui fut confirmé par la
Cour d'Appel de Bamako (arrêt n06 du 11/4/62). Pourvu en cassation, la Cour suprême le rejeta
quant au fond. L'exécution du jugements'effectua comme le confirme un PV de gendarmerie dressé le
23/4/63. Il s'ensuit une séried'emprisonnements des membres de la famille Jara. Le 2 mai 1964
Adama Jara est fait prisonnier et transféré de Jenneà Kidal. A la chute de Modibo Keita il fut relâché.
Courantjuin-juillet 1969(26-30juin et 1er Juillet) le Cdt de Cercleredistribue les 80 champs des
Kulibali au nom du socialisme: 10 champs attribués à des personnes démunies de terre, par une
commission politico-administrative, le CMLN, agissant sur ordre présidentiel (RE. n0025/PG-C du
1/5/66); et ce contrairement aux décision judiciaires précédentes. L'administration ne souhaite pas
revenir sur la redistribution arbitraire du Cdt de Cercleet prétend de pas vouloirappliquer les
décisions de justice d'origine coloniale afinde ne pas renforcer les droits éminents (qualifiés de
"féodaux") de particuliers. L'administration se refuse donc à appliquer ce jugementqui, "compte tenu
de l'évolution est devenu presqueanachronique" (Lettre n046/CD du Cdt Cerclede Jenne le 15 mai
1980, reprenant citationde la lettre du 22/8/75). Déjà en 1969 le Cdt de Cerclesoulignait
l'application nécessaire du droit étatique, rejetant le droit coutumierlui semblant inadapté à "l'esprit
des réformes libérales de l'indépendance et la politique révolutionnaire et égalitaire du Gouvernement
du 19 novembre" (Lettre n016/CD du 12/4/69). Il préciseplus loin: "Il est néfaste de revenir en
arrièrepour suivre les conceptions surannées des familles féodales. Ce serait restaurer le système
moyenâgeux de métayage" (ibid.).
Notre enquêtenous révèleun autre regard sur ce conflit: "Cette histoire date depuis trois générations;
du grand-père au petit fils via le père. La famille Kulibali de Gagnaest une grandefamille qui
possédait plus d'une trentaine de champs de mil... Sous l'administration coloniale, Soma Jara était le
chefde village de Gagna. Il était imposant, très autoritaire. Par abus de pouvoir, il extorqua tous les
champs de la famille Kuhbali. Celase passa au début des indépendances quand on prônaitque les
terres et les eauxappartiennent désormais à l'Etat.... Soma Jara redistribua les champs à qui il le
voulait. Ne pouvantsupportercette honte, le chef de famille, père de BukadariKulibali, quitta le
village pour s'installer à Debena... Les années ont passé, Bukadaripoursuivit ses études. Puis il devint
fonctionnaire de l'Etat. A la mort de son père, ce dernier lui recommanda d'enterrercette histoire et
de ne plus revenir sur le problème. Pour Bukadari, chacundoit vivreson temps et par conséquent, il
n'étaitpas questionde renoncer à quelque chose dont il est le propriétaire légitime. C'est ainsi qu'il
s'investit à la reconquête de ses terres après la mort de son père" (D. Tambura, Jenne le 13/11/94).
Après la mort du chefde village SomaJara, son fils rentrant de 7 ans d'exode à Abidjan, reprend la
chefferie du village. Il rend tous les champs prêtés à la famille Kulibali et ne conserveque les trois que
son père cultivait. Bukadari, qui est à la retraite et qui réside à Bamako, refuseet veut récupérertous
les champs sans lui en laisser un seul, malgré l'insistance des notables qui souhaitent mettre finau
litige. Le Tribunal de paix de Jenneest à nouveausaiside ce conflit en 1991 et conforte Bukadari
dans ses droits, le 21 mars 1991 (jugement n014). Ce jugementfait l'objet d'une oppositionde Lasana
Jara devant le même tribunal, qui confirme lejugementen clamant l'autoritéde la chosejugée.
En 1993, Kulibali saisit le juge en référé de Jennepour expulser les 18cultivateurs restant des champs
dont il est le possesseur, suiteaux multiples décisions judiciaires. Le juge rejette cette demande
d'expulsion, le 16 février 1993. Cette décision fait l'objet d'un appel devant la Cour de Mopti qui
infirme l'ordonnance de rejet et ordonne l'expulsion des 18 personnes.

PROCEDURE: Judiciaire & Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Décision administrative de 1924- Jugement de 1949du Tribunal de deuxième degré
de Mopti - Arrêt du 16/12/49 & 7/4/50 de la Cour d'Appel du Soudan Français de
Bamako - Arrêt interprétatif- Jugement n°1 du 16/8/61 du Tribunal de deuxième
degrè de Jenne - Arrêt n06 du 11/4/62 de la Cour d'Appel de Bamako - Arrêt nOlO du
21/1/63 de la Cour Suprême, en cassation- Lettre conf. n00781 du 22/8/75 du
Ministre de l'Intérieur - Jugement n014 du 21/3/91 de la Justicede Paixà compétence
étendue de Jenne - Jugement n020 (RG n017) du 11/4/91 de la Justicede paixà



compétence étendue de Jenne - Ordonnance nOl du 16/2/93 du juge des référésde
Jenne - Arrêt n067 (RG n032) (RC n034) du 28/7/93 de la cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

Les décisions judiciaires attribuent les quatre-vingt champs à la famille Kulibali en référence à la
coutume. Ce jugementn'est pas appliqué (nOI de 1961). L'administration invoque le droit étatique:
"Je reconnais et je m'incline devant la force de la chosejugée, mais je tiens à vous rappelerque les
terrains de culture, les mares, les pâturages,etc, sont la propriétéde l'Etat et doiventêtre gérés par les
collectivités. Ils ne peuvent être confisqués au profit d'unepersonne, d'une famille ou d'une fraction de
la société au détriment de la majorité. L'essentiel pour l'autorité est que chaquecitoyenpuisse
librement et équitablement tirer du domaine public de quoi vivredécemment" et "... je suis
responsable du maintien de l'ordre qui, à ma connaissance, n'a jamaisété troublé à la suite de la non
application du jugementauquelvous vous référez. Toute nouvelle mesure qui irait à l'encontre de la
situation actuelle contribuera sans aucundoute à détériorer le climat qui règne en ce moment dans le
village" et "... je ne vois pas l'intérêt qu'ily à appliquer ce jugementqui, compte-tenude l'évolution
est devenu presqueanachronique" (Lettre du 22/8/75).
En 1969ce langage était déjà de mise, rappelant l'Ordonnance du 28 mars 1959, art 43 bis, disposant
que le possesseur de terres, maîtrede vaste domaine n'existe plus et se voit remplacé par le Conseil de
village.Le Juge de paixde Jenne confirme l'applicabilité des décisions de justice sur lesquelles on ne
peut revenir: "Attendu que les champs aujourd'hui réclamés par le sieur Bukari sont partie intégrante
de ceux dont le litige avait été vidépar les tribunaux de l'ordrejudiciaire; que les verdicts de ces
tribunaux sont devenus inattaquables; que dès lors il ne s'agit plusd'examiner qui de Bukadariou
Lassana et consorts est titulaire de droit sur ces champs, mais seulement de se prononcersur la
recevabilité ou non de l'expulsion sollicitée; qu'en effet en vertu de l'autoritéde la chosejugée, une
même affaire ne peut être jugée deux fois; que ce principe est consacrépar la loi comme par la
jurisprudence (cf. arrêt n018 du 27/6/83 de la Cour suprême)". Le juge considère l'acteadministratif
redistribuant les champs comme nul et de nul effet: "une situationayant acquis l'autorité de la chose
jugéene peut plus être entamée et surtout pas par un simple PV de distribution; que le droit de l'Etat
sur les terres, invoqué est réel et est une droit régalien mais s'exerce dans des conditions bienprécises;
qu'enparticulier si l'Etat entendprocéder à une distribution de terres sur lesquelles s'exercent des
droits coutumiers, il sera tenu de purger ces droits avant de reprendre les terres à redistribuer".
Kulibali saisit le juge de paixde Jenne en référé en vue d'expulser 18 cultivateurs occupant encore les
champs dont il s'est vu reconnaître la possession par lesjuridictions judiciaires. La demande est
rejetée. Ce rejet fait l'objet d'un appel. La Cour reconnaît les droits de Kulibali et elledoit faire
appliquer le droit: "lejuge des référés ne doit pas s'attarder sur les conséquences que pourraient
entraîner l'application d'une décision sur le terrain et qu'iln'est pas saisid'un litige de terre mais plutôt
de l'application de mesure saine assortiede nombreux arrêts des Cours; dès lors il doit dire le droit; ...
Considérant que l'appelant BukadariKulibali détient des arrêts devenus définitifs lui donnant ou lui
conférant la propriété des terres dont il sollicite seulement l'expulsion des occupants sanstitre ni
qualité; Considérant que ces arrêts ne sont entachés d'aucune erreur; qu'ils sont applicables, compte
tenu de leurcaractèrejuridique; ... Considérant que l'autoritéde la chosejugée a force de loi et
s'impose aux parties...". Le juge ordonne l'expulsion des 18 personnes; le déguerpissement se fera
juste après les récoltesde 1993.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui?



MEGU

VILLAGE: MEGOU

LEYDI: SEBERA

Cercle: DJENNE
Arrondissement: TAGA

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1984

Conflit nO: 65

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication de la possession d'un champ

PARTIES: Dany DEMBELE (chefde village de Megu) cl N'ji TANGARA

ETHNIES: Bamanan
FAITS:
La famille de NJi Tangaravoulait cultiver sur la terre d'un autre village où elle ne reconnaissait que
les Peulde Taga comme possesseurs, ignorant le vrai gestionnaire, BiemaTangara ex-rimaïbe des
Peul en question.
Le chefde village de Megu, DanyDembele, prêta un champ, en tant que chef de village à Fah
Sanogo, agriculteur du village. Après les travaux préliminaires, NJi Tangara, de Marebugu fit
exploiter le même terrainà ses enfants. Le chefde Megu envoya quatre émissaires auprès du chef de
Marebugu pour explications. Lors du Conseil du village, réunipour la cause, il apparut que la zone
n'appartenait pas à Marebugumais "aux Peul de Taga du Seberaet elleest confiée à Biema Tangara
dont le fils ainéYayaest vivant" (Lettre de Amadu CISSE, SG de l'UDPM de Soye, le 15/8/84).
N'jifut d'accordmais s'opposaau fait que la zone soit confiée à Yaya. Le chef d'arrdt. de Taga
trancha le conflit au profit du droit traditionel (tariikprouvant l'appartenance depuis l'an 1040de
l'Egire), du village de Megu. Le Cdt de Cerclesaisi, reconnaissant que la zone appartenait "aux gens
de Taga du Sebera", demanda à ce qu'une parcelle soit donnéeà N'ji Tangara. La propositiondu Cdt
fut acceptéemais elle ne donna lieuà aucunécrit de sa part. Les enfants de N'jicultivent cette année
84 sur le champs: ils ont seméles 2/3 du champ. Megu a seméle reste. Pas d'autres informations sur
l'affaire.

PROCEDURE: Administrative (chef d'arrdt. + Cdt Cercle) Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Oralesdu Chefd'ar. de Taga et du Cdt de Cercle de Jenne, en 1984.

DROIT:

En se référantaux tariiket à une "circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur", l'administration tranche
toujourspour l'appartenance à Megu.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Non



SAKA

VILLAGE: SENOSSA

LEYDI: WURO ALI

Cercle: DJENNE
Arrondissement: DJENNE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1960 - 1969 - 1972

l

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication de terres par un dimajo (terre & mare)

PARTIES: Jaje DICKO cl Bokary CISSE

ETHNIES: Peul cl Rümaay'be

FAITS:
Le Saka est une plaine traversée par le cours d'eau "Saka". "Comme toutes les rizières, cours d'eau et
bougoutières du cercle, cette plaine faisait partie du domaine d'un grand possesseur terrien, en
l'occurrence feu Jaje Dicko qui, selon ses caprices, confiait la gérance ou la retirait à qui il voulait"
(Lettre du Cdt de Cerclen057/CD-C du 7/8/72). La famille Dicko eut les terres avec la Diina. Le
premier gérant fut Umar Cisse (feu) qui distribuait les champset percevait le redevances en:fin de
campagne qu'ilreversait à Jaje. Suite à des malveillances, Jaje changeade gérant pour Bokary Cisse
(qui décédaen 1971). Vers 1960 Jaje voulut reprendre Umar Cissemais Bokary s'y opposa en faisant
intervenir des appuispolitiques et en revendiquant la détentionde l'ensemble du domaine de Jaje
Dicko.
L'origine du conflit tourne autour de la récupérationd'un champprêté: "BokariCisseétait un
domestique de ma famille. A ce titre, il gérait tous mes biensterres et eaux. J'étais un possesseurde
terres bienconnu dans le pays. Les réformes ayant bouleversé cette situationj'ai décidé d'exploiter
moi-même certainsde mes terrains. rai alors désherbé une de mes rizières abandonnée par Bokari il y
a 7 ans environ... J'étaisprésenté comme un tenant de la féodalité qui ne mériteaucune bienveillance,
qui n'a plus aucun droit" (PV du Chefd'arrdt. n027/ARC-CD du 9/6/69).
Le conflit comprend deux aspects: 1) la revendication de l'ensemble des terres par Bocary et 2) la
revendication d'un champ situé prés du village par Bocary. La seconde a fait l'objetd'un règlement de
litige, le Il juin 1969, attribuant le champà Bocary Cissepar AmaduBokum Chef d'arrdt. Par la
suite (?) l'exCdt de Cercle de Jenne (LassanaSacko) le confirma avec un "permis d'occuper":
"Effectivement, le champest revenuau compte de mon père. C'est ainsique Jaje voulait retirer les
autres champs que détenaitmon père pour les donner aux nommés: Hama Ba et GimbaCisse. C'est
ainsique mon père s'y est opposé et ils se sont rendus à Jenne pour voir les autorités administratives."
(PV d'enquête préliminaire n0754 du 6/7/72).
Le Cdt de Cercleestimant que chacunedes parties avait suffisamment de terres cultivables, "et pour
l'instauration d'un climat de paix dans une localité en constante effervescence, conséquence des
survivances du passé persistantencore dans bien de milieux du cercle,j'ai estimérationnelde retirer la
plaine rizicole et la mare aux deux parties et de les mettre à la disposition du conseilde village." (sic,
ibidem). La versionde l'administration mérited'être préciséepar les locaux. Selon le Jowro Ja de
Senossa: "Ces terres de cultures appartenaient à l'origine au père de Jaje (qui les faisait gérer par
Oumarou Ba). Ce dernier, après avoir passé son temps a donné à son fils Jaje. Jaje ne pouvant mettre
le tout en exploitation a passé à titre de prêt une partie des champsà Bukari Cisse (la gestion fut
retirée àUmaruBa). Celui-ci les a exploitées durant des années ... (selon GimbaAllaye Ba, "comme
Jaje vivait en bonne relationavec Bokary, il lui avait confié la gérance des champsde ces dernier.
Bokary, avec l'autorisation de Daje, distribuait les champsà tous ceux qui demandaient l'exploitation"
(PV d'enquête du 6/7/72)). La mésentente a surgi entre eux au moment où Jaje voulant reprendre un



des champs situésaux. abordsdu village. Bukarine voulait pas du tout restituer le champ. Alors, les
deux. antagonistes se sont transportésà Jenne pour voir les autorités administratives." (PV d'enquête
préliminaire n0754 du 617172). Jaje déclaraque si son champ ne lui était pas rendu il retirerait tous les
autres prêtés à Bukari. La mésentente durajusqu'à la mort des deux. parties.
Lors de l'enquête administrative du 6 juillet 1972,Allaye Guro Tamburarésumala situationcomprise
ainsi par les villageois: "Avec l'autorisation de Jaje, Bokarydistribuait les champs à ceux. qui en
demande. Jaje étant décédé, l'héritage doit venirà sonjeune frère BremaDicko et non à Bokaryqui
n'est qu'esclave de la famille Jaje... Bokaryn'ajamaisété propriétaire de terres à Senosa". Un
témoignage que confirme le fils de BokaryCisse, SidyCisse: "Je reconnais que les champs et la mare
de "Saka" ont été prêtés à mon feu père Bokarypar Jaje Dicko. Jaje a hérité ces champs de son
père... Je suisprêt à les restituerau frère de Jaje... c'est surtout le conseil de village qui veut coûte
que coûte nous diviser". Les partiesmentionnent le fait que le conseilde village est responsable du
différent actuel: ils peuventbiens'entendre sans l'intervention de l'administration.

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): PV de règlement de litige n030/ARC-CD du Chefd'ar., le 11/6/69 - Décision n034/CD
du Cdt Cercle, le 27/4172

DROIT:

Un PV de règlement de litige en 1969, ayant "valeur d'unjugement", concernant le champ litigieux.,
attribuele champ à BokaryCisserejetant ainsi explicitement "lesdroits éminents de Jaje"(sic). Ici
l'administration applique le principe selonlequella terre appartient à celuiqui la travaille (cité dans un
courrier) et rejette le droit traditionnel. La décision du 27 avril 1972retire l'espace litigieux. aux.
partiespour la remettreau Conseil de village: "La plaine rizicole et la mare (SAKA) sisesà Senosa, ...
est retirée aux. deux. parties et mise à la disposition du conseilde village." (artl) "Aucune des deux.
partiesne peut prétendre à un champ dans ladite plaine" (art3) "Toute personnedésireuse d'exploiter
un champ dans ladite plaine, en demande l'autorisation au conseil de village qui statue sur chaque
cas."(artA) "La mare reste sous la responsabilité entièredu conseilde village de Senosa qui, seul
accomplit les rites traditionnels pour la pêche" (art.6) "Lesdeux. partiesni leurs proches ne peuventen
aucun cas prétendre à aucundroit sur la mare" (art.7).

Droit Appliqué: Etatique & Tradition Respect dela décision: Oui?



A

PO

VILLAGE: SAARE BAMBARA

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs prêtés.

Conflit nO: 67

RefObjet: A
ETAT du conflit: ?
ETAPES: 1969 -1970 - 1972

Résolution amiable ?: Non

PARTIES: Village de Saare Bambara (pô), rep. par le chef, Ali DEMBELE cl Village de Simina

ETHNIES: Bamanan cl Malinke
FAITS:
Le village de Saare Bambara, appeléaussi PÔ, est un ancienvillage de captifs potiers Bamanan. Ce
village est situé sur le terroir de Denga Saare, qui est un des plus vieux villages de la zone avec Bogo,
ce qui signifie concrètement que SaareBambara n'a pas de terroir propre. En 1969un conflit éclate
avec Siimina, un village voisin, qui depuis longtemps luiprête des terres et souhaite les récupérer.Les
habitants de Saare Bambara s'y opposent fermement car ils considèrent ces champs comme hérités de
leursparents. En effet, bienque SaareBambara n'aitpas de terroir propre, sa fondation est antérieure
à la périodede repeuplement durant laquelle les habitants actuelsde Siimina sont venu s'installer, ce
village ayantété vidé suite à l'invasion des Futanke.
Siimina saisit l'administration. Le Chefd'Arrondissement tente de résoudre le conflit en partageant
l'espace litigieux pour en attnbuer une partie à Saare Bambara. Mais ce dernierréclame une partie
plus grande. Nous en sommes là. Le chefde village de Saare Bambaranous apporte sa version et des
détails: "Nous nous disputons la propriétéde sept champs. En 1970la décision du Chef
d'Arrondissement nous a donné raison. Nous avons cultivé nos champs maisles habitants de Siimina
les ont récoltés. Malgréles avertissements du chefd'Arrondissement, ilsont emporté les grains. En
1971 le Commandant de Cercle a chargé le nouveauChefd'Arrondissement d'approfondir l'enquête et
de trancher. La secondedécision a établique les champs nous appartenaient. Une fois de plus nous
avons travaillé les champs. Aprèsque nous eûmesseméles habitants de Siimina sont passéspour
semerà leur tour. Le Chefd'Arrondissement nous a envoyés devant le Commandant de Cercle. Selon
les enquêtes que la gendarmerie avait effectuées sur la demande du Commandant de Cercle, les
champs avaient toujours été cultivés par Saare Bambara. Le Commandant de cerclea porté cela à la
connaissance des deux parties en présence et nous a envoyés chez l'Imam de Mopti pour jurer. Celui
ci a affirmé que les habitants de Siimina ne pouvaient pas jurer, car d'après leurs déclarations ilsne
peuvent pas avoir héritéde celuidont ilsparlentqui est un certainmarabout. Les habitants de Saare
Bambara détiennent les champs de leursancêtres.
Quand nous sommes revenus devant le Commandant de Cercle, celui-ci nous a dit de rentrer et de
laisser les champs tranquilles. Malgré cet autre avertissement les habitants de Siimina sont allés
travailler dans les champs." (Lettre au Gouverneur, le 13/11/72).

PROCEDURE: Administrative
DECISION(S):

DROIT:

L'administration aurait effectuée un partage entre les deux village des sept champs.

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: Non



FALA

VILLAGE: TIEKURARE cl M'BESSENA

LEYDI: UURUUBE DUUNDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KORIENTZE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication d'une plaine.

Conflit nO: 68

RefObiet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1988 -1993 -1994

PARTIES: Village de TIEKURARE, rep. par Mamadu & IsiakaKASSAMBARA cl Village de
M'BESSENA, rep. parchefSumana BORE

ETHNIES: Bamanan

FAITS:
Les villages de Tiekurare, M'bessena et Musukurareont toujours exploité ensemble la plaineFala
pour la pêche et le pâturage. Chaque village possède cependant son propre terroir et la plainede Fala
fait partie de celuide Tiekurare. D'après ce dernier, les villages de Musuk:urare et Tiekurare ont été
fondés par deux frères germains et c'est leur nièce utérine qui s'est installée à M'bessena. Cette version
est attestée par les villages environnants et mêmepar Musukurare. Jusqu'à la sécheressecette plaine
était une plaine à burgu. Lors de la disparition du burgu, il y a quelques années, le village de
M'bessena commença à la cultiverpuis il émit des revendications de possessionsur la plaine.
L'administration effectuaalors une répartition de la plaineentre les trois villages, en 1988.A partir de
ce moment M'bessena construisitune diguette de protection contre les poissons rhizophages. Mais
celle-ci obstruait le passage de l'eau dans les champsde la partie du village de Tiekurare, ce qui leur
portait donc un préjudice ["cette situation leur empêchade faire de bonnes récoltes de riz et ce depuis
3 ans"]. Le chefd'Arrondissement ordonna alors l'ouverture sur la diguette de quatre portes.
M'bessena refusa au départ mais finalement s'exécutapuis referma les ouvertures faites.
Pour contrecarrer l'effet de la diguette, les agriculteurs de Tiekurare bâtirent un barrage qui fut détruit
en cachette, la nuit, par ceux de M'bessena. Ces faits furent avoués. Tiekurare saisit le Tribunal en
réclamation de la "propriété coutumière" de la plaine de Fala. Mais en mêmetemps devant le
prolongement de la diguette, le mêmevillage saisit en référé le juge qui rendit une ordonnance
ordonnant la suspension de tous les travaux dans la plaine. La Cour d'Appelannulacette décisionau
motif qu'elle est de nature à créer des tensions graves entre les populations. En revendication de
possessionde la plaine, le juge de première instance se rendit compte d'après les témoignages du chef
de village de Musukurareque la plaineFala faisait bien partie du terroir de Tiekurare. Alors que
M'bessena prétendait que la plaine avait toujours été exploitéepar les trois villages qui pratiquaient
ensemble les sacrifices, les prières et les pêches collectives. Mais pour le juge, l'interpénétration des
trois villages, en raison des liensde parenté, le justifiaitsans pour autant prouver la copossessionde la
plaine. De plus, les deux autres villages ont leur propre terroir. Enfin le juge considère comme nulleet
de nul effet la décisionadministrative de 1988 qui intervient dans un domaine qui, depuis le code
domanial et foncier de 1986,est tombé dans la compétencejudiciaire. Etrangement le juge de la Cour
d'Appel retient à 100% la version de M'bessena et confirme l'application de la décisionadministrative:
1) les villages n'ont pas été fondés par deux frères mais par trois, qui chacun aurait donné leur nom
aux villages; 2) la forte interpénétration des villages démontre la cogestion et donc la copossessionde
la plaine; 3) c'est dans un souci de "viabilité" que l'administration a réparti la plainepar une décision
qui n'a fait l'objetd'aucunrecours et que rien ne prouve la désapprobationde celle-cipar Tiekurare.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Décisionn026/CM du 30/11/88 - OrdonnancenOQ3 du 12/2/93 du Tribunalde premièr



1
1
i

e Instance de Mopti, en référé - Arrêt n017 (RG n020) du 7/4/93 de la Cour d'Appel
de Mopti - Jugement n074 (RG n0224) du 24/6/93 du Tribunalde PremièreInstance
de Mopti - Arrêt n0135 (RG n083) du 5/10/94 de la cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

La décisionadministrative répartit la plaineentre les trois villages. Pour empêcher que M'bessenane
poursuive l'allongement de sa diguette préjudiciant la production agricole de Tiekurare, le juge des
référés "ordonne la suspensionde tous travaux dans le Fala". La Cour ordonne la levéede la mesure
de suspension de tous les travaux: "Considérant qu'il n'est pas équitablede permettre sous quelque
prétexte que ce soit à un village déjà bénéficiaire d'une parcelle au mêmepied d'égalité qu'un autre
village, de suspendre les travaux d'un côté et de l'autre les laissercontinuer; Considérant que la
mesurede suspensiondevait être généraleet respectée par les deux villages; Considérantque de telle
compréhension et comportement sont de nature à rendre la cohabitationvillageoise impossible, voir
mêmeà conduire au trouble de l'ordre publicdans la plaineFala; Considérant (donc) que cette
ordonnanceest d'une portée très dangereuse, voir mêmetrop expéditive, de nature à créer de réelles
tensions sur les lieux". Le Tribunalsaisid'une revendicationen "propriété coutumière" de la plaine
répond favorablement à cette demande en argumentant sur 5 points: 1) La décision administrative de
1988 a été prise en violationdes dispositions du Code domanialet foncier qui attribue en matière
fonciercompétenceaux tribunaux de l'ordre judiciaire. 2) Les témoignages convergent sur le fait que
la plainea toujours été la possessionde Tiekutare: "qu'en réalité le Fala de tout temps a été la
propriété coutumière du village de Tiekutare tout seul; qu'en effet le chef de village de Gulumbo en la
personnede HamiduKassambara et le chef de Musukurare en la personne de Abdulaye Kassambara
tous deux voisins immédiats des deux villages en litige ont déclaré de manièreexplicite que le Fala
depuis les ancêtres est la propriété de Tiekurare". 3) Le fait que les villages fassent ensemble les
sacrifices, les prières, les pêches collectives et l'exploitation du burgu, "n'est nullement une preuve de
copropriété du Fala". 4) Chaque village possède son propre terroir: "... la forte interpénétrationdes
populations est naturelle, mais que chaque village à ses terres par exemple les champs de Salaja sont
la propriété du village de M'bessena, les terres de ja-koro et de ja -kura sont propriétés exclusives du
village de Musukurare; qu'il est donc naturel que le Fala soit la propriété de Tiekurare". 5) Le village
de M'bessena est issu de la nièce des frères fondateurs des deux autres villages et qu'ellene peut avoir
hérité de terres: "qu'ilest connu dans la coutume Bambara, coutume des parties en litige, que la
femme n'héritepas de la terre". "Dit et juge que la plaine de Fala est propriété coutumière du village
de Tiekurare. Ordonne en conséquence le déguerpissement de tous autres occupants".
La cour d'Appelprend le contre-pied de tous les arguments du premierjuge. Les témoignagesdes
chefs de villages ne sont pas pris en compte, l'interpénétration est traduite juridiquementcomme une
cogestion, ce qui est contestable. Quid de la compétence administrative en matière foncière? Le juge
entérine la décisionadministrative et infirme le jugement: "dit que la plainede Fala est la propriété
coutumièrecommune des deux villages de M'bessenaet Tiekurare et confirme le partage opéré par le
chef d'arrondissement de Korientzé". On ose se demander si la motivation de l'administration et du
juge d'appeln'est pas fondée ailleurs que sur le droit ou l'équité ...

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: Oui



SAAREMALA

VILLAGE: SAAREMALA

LEYDI: SULALI lAWRABE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SUFURULAYE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1994

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication des terres d'un leydi, spécifiquement d'un village.

PARTIES: FEROO'BE de Sulali, rep. par le jowro Barema Vero SIIDIBE cl Agriculteurs Samburu
TAMBURA & 3 autres

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be

FAITS:
Les agriculteurs Riimaay'be se prétendent possesseurs des terres du village de Saare Mala dont ils
auraienthérité de leurs parents. Ils cultiventdes champs sans solliciter l'autorisationdes Peul du leydi.
Les Peul se prétendent maîtres traditionnels du leydiet donc possesseurs des terres de Saare Mala. Le
Tribunalest saisid'une revendicationde droits coutumiers sur des terres par le jowro, Bareima Yero
Südibe.
Les versionshistoriquesde chaque partie sont différentes: à chacun son histoire! Pour les Peul le
jowro du Sulaliest "possesseur" des terres de Saare Mala. Il tient ses "propriétés terriennes" de son
ancêtre Ambodejo Pate Südibequi fut lui-même Jowro de tout le Feroo'be s'étendant de Kunajusqu'à
Konna depuis le temps des Ardo. Les descendantsde Ambodejo constituent sept familles entre
lesquelles il a réparti ses terres: Sulali, Kendji, Komba, Wuro Maka, Jasurabe, Jaliri et Daadobe. La
généalogie dujowro de Sulaliest la suivante: Ambodejo Pate Südibe, fils: Gelajo, Usmane
Ambodejo, Vero, Amadu Vero, Usmane Vero, Demba Vero, et enfinBarema Vero Siidibe.
C'est Demba Vero Südibe qui prêta les terres à Tiye Gaino qui fut l'ascendantde Samburu Tie
Tamburacontestataire actuel de la possessiondes terres au jowro. Saare Mala était à l'origine un
village qui s'appelait Wuro Usosi.
Cette version est en tout point contestée par les agriculteurs. Leur ancêtre serait un certain Mala qui
possédait les terres de Saare Mala qui lui auraient été données (don) par son ami Pate Hamadi Südibe
au temps des Ardo. En contrepartie de ce don de terre, Mala aurait offert à Pate un sac d'or. Ce sont
en fuit leur famille qui aurait prêté les terres litigieuses à la famille de Barema Vero Südibe. Le village
de Saare Mala s'appelait autrefois Toggere Sajo. C'est à partir de 1954 que serait né le litige avec le
jowro Nuhum Vero Südibequi a voulu leur retirer leurs terres afin de les redistribuer. A cette
époque, le chef de canton Seku Adu Südibe était intervenu en faveur des Tambura. Tambura et ses
témoins nient toute relation de parenté entre le jowro et Ambodejo.
Face à ces deux versionsbienopposées, le juge s'en réfère à la source du droit traditionnelque sont
lesjowro, dépositairesde la coutume. Tous confirmeront la version de Barema Vero Südibeavec en
plus les arguments suivants: les agriculteurs qui contestent la possession des terres au jowro sont en
fuit des captifs, des Riimaay'be, (ce qu'ilsne contestent pas), qui étaient dépendants des pasteurs Peul.
Ils n'ont pu de ce fait posséder des terres ou même offrir un sac d'or. Leur position de dépendant ne le
leur permettait pas: "Attendu que la thèse du don des terres de Saare Mala à Mala par Paté ne saurait
être soutenue dans la tradition; qu'il n'est pas possiblequ'un parent prive sa progéniture de tout son
héritage;que par ailleurs l'époque dont il s'agit, le temps des Ardos, les coutumes étaient rigoureuses
en ce que les captifs n'avaient pas de biens ou s'ilsen avaient les captifs et tous leurs biens
appartenaientà leurs maîtres; que les captifs n'avaient pas le droit de travaillerpour eux-mêmesmais
plutôt pour leurs maîtres; que Mala n'a donc pas pu posséder de l'or pour l'offrirà son maître Paté;
qu'il est constant que pendant tous les débats à l'audience, les défendeurs eux-mêmesn'ont pas



contestéqu'ils sont considérés dans la tradition comme des captifs; Attenduque la tradition rapporte
que les captifsexploitaient et distribuaient les terres de leursmaîtres sur l'ordre de ceux-ci; que ces
pratiques se sont perpétuéesà travers les âges; qu'il est en effet arrivé que les descendants des vieux
ancêtrescaptifs aientvoulu se muer en propriétaires; une situationqui a alors généréde nombreux
litiges de terres; qu'eneffet dans le cas d'espèce de Saare Mala il est de notoriété publique que les
terres appartiennent aux Peul donc à la famille de Barema Sidibé dont les ancêtresont installé les
défendeurs et leursparents sur leursterres pour les exploitermaisque les défendeurs ayant le statut
de captifs traditionnellement veulent se transformer en propriétaires". Le juge en conclutque la
famille du jowro est "propriétaire coutumier" des terres litigieuses.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n0237 (RG n039) du 25/8/94 du Tribunal de première Instancede Mopti.

DROIT:

Face à la référence obligée de l'histoire foncière, le juge doit s'en remettre aux écrits qui existent, mais
qui sont rares et souvent faux, et le plus souventaux témoignages des dépositaires du droit
traditionnel. Et pour lejuge "ce sont lesjowro qui sont dépositaires de la coutumedans la tradition".
Le Tribunal rejette le tariikapporté par les agriculteurs du fait qu'ilmanque d'authenticité (pas
d'identité de l'auteur, ni celuide témoins).
Selonle Chefd'Arrondissement, les Peul sont bien les possesseurs traditionnels mais le droit étatique a
attribué la terre aux agriculteurs, les en a en quelque sorte dépossédés. Une argumentation rejetée par
lejuge pour mauvaise interprétation du code foncier: "... il est indéniable que les Peul au temps de
l'empire peul et du canton du Kunarifurent propriétaires des terres de Fatoma à Kunamais que cette
appartenance est caduquedepuis l'indépendance; que l'Etat propriétaire du domaine privéa retiré ses
terres pour les attribueraux paysans ... c'est une mauvaise interprétation du code domanial et foncier;
qu'eneffet, selonce code si l'Etat n'a pas besoindes terres non immatriculées ellessont géréespar les
coutumes". Ainsi le juge fait bien la part de l'application des droits. "Dit et juge en conséquence que la
famille Bareima Yero Sidibé est propriétaire coutumierdes terres litigieuses de Saare Mala".

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



TARAWARMA

VILLAGE: KALIFARE cl SUNGALORE

LEYDI: Hors Leydi

Cercle: NIAFUNKE
Arrondissement: SAH

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'une mare.

RefObjet: A
ETATdu conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1963 - 1990 -1993

PARTIES: Village KALIFARE, rep, par le conseiller Usmane TRAORE cl Village SUNGALORE, rep.
par le chefBokar Allaye KASSAMBARA

ETHNIES: Agriculteurs
FAITS:
Au début de l'indépendance les trois villages riverainsde la mare Tarawarma, Kalifare, Sungolore et
Koma s'opposent en revendication de la mare. Le conflit est tranché en 1963 par le juge de paix qui
consacre la mare en zone hariima, de pâturage communeaux trois villages. Courant 1990 le conflit
renaît d'une prétention du village Sungalore sur la mare qu'il revendique comme sa "propriété" en
commençant à la cultiver, alors que Kalifare y cultive depuis 1985 un champ collectif. En effet, suite à
la sécheresse la mare a perdu son burgu et donc sa vocation pastorale, mais attire la convoitisedes
cultivateursà la recherche de terres rizicoles. Cependant, la mare conserve toujours son statut
juridiquede hariima.
La justice est à nouveau saisieet rend unjugement en 1991 qui déclare la mare "propriété de l'Etat"
tout en reconnaissant son caractère hariima. Il Yautorise également la mise en culture et la poursuite
de l'exploitation agricole récente de la mare justifiant cela par la nécessité alimentaire des populations,
leur accordant ainsiun droit d'exploitation. Kalifare insatisfait du jugement, certainementparce que le
Tribunala accordé à Sungaloré une bande de terre vierge à cultiver, saisit la Cour d'Appel pour lui
demanderd'infirmer le jugement de 1991 et de confirmercelui de 1963. Le juge prend en compte
l'autorité de la chosejugée en 1963 qui ne peut être remise en question comme l'a fait le premierjuge.
En effet, le statut de hariima ne peut être suppriméque par une demande officielle du fait que la mare
n'est plus une bourgoutière en 1990 et non pas par le juge de paix, qui devait en l'occurrence répondre
à-laprétention de possessionde Sungalore.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Jugementn0223 du 22/6/63 du Tribunal de Paix à compétence étendue de Niafunke-
Jugement n022 du 16/5/91 du Tribunal de Paix à compétence étendue de Niafunke en
audienceforaine- Arrêt n''Ll (RG nOO3) du 10/3/93 de la Cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

En 1963 lejuge tranche le conflit en donnant le statut de hariima à la mare, communeaux trois
villages: Kalifare, Sungalore et Koma. Le jugement sera respecté pendant 27 ans. Il est remis en cause
en 1990 par le changement de destinationde la mare qui ne répond plus à son statut de hariima. Les
villageois de Sungalore se mettent à la revendiqueret commencent à la cultiver. Le juge de paix à
nouveau saisidonne satisfactionaux agriculteurspour exploiter la mare, qui juridiquementappartient
à l'Etat, en leur accordant le droit de la cultiver, c'est à dire un simple droit d'usage, en raison des
impératifs de survie des populations (l"'utilité publique"), tout en rappelant le jugement précédent.
Prenant acte du fait que depuis 5 ans Kalifaré y cultive un champ collectifet que Sungalore en cultive
une parcelledepuis une saison, le juge maintient la situation en l'état sans que les parties
n'agrandissent leur espace cultivé, sauf concernant Sungalore à qui il attribue un espace nouveau déjà



occupé partiellement par deux agriculteurs qui se voientexpulsés (parce que l'unest un débile mentale
et l'autre sanstitre, sic!! !): "Dit que le jugementn0223 du 22 juin 1963 ... n'est susceptible d'être
attaqué par aucunevoie légale et est irrévocable. Déclare la mare de Tarawarmapropriété de l'Etat
Malien. Garde le statut quo de pâturage réservé par le jugement sus-mentionné pour les animaux des
trois villages à savoirKalifare, Soungalore et Koma. Reconnait aux parties concernées notamment à la
collectivité paysanne de Kalifaré d'unepart, et à cellede Soungaloré d'autre part en raison de
l'assèchement de laditemare à la suitede la sècheresse persistanterendant aléatoire la régénération du
bourgouà des fins de pâturagenon pas un droit de propriété maisun droit d'usageet pour cause
d'utilité publique et dans l'intérêt biencompris des villages concernés, un droit d'exploitation à des fins
de riziculture. Dit qu'enraison de la sècheresse persistannte, les hautes terres devenues arideset
n'étantpluspropices à la culture, la nécessité s'est fait sentird'aménager des parcelles dans le fond de
la mareà la recherche de l'humidité... Reconnaît à chacunedes collectivités paysannes le droit de
continuer l'exploitation pour cause d'utilité publique de leurs champs respectifs mais dans leurs limites
actuelles. Reconnait toutefois à la collectivité paysanne des Soungaloré numériquement plus
importante et essentiellement constituéede paysans le droit d'annexer à sa parcelle la bandede terre
s'étendant sur la rive gauchede Barra-Issaexploitée par un ressortissant du village de Wako
notoirement connucomme débile mental et un exploitant sans aucun titre qu'il y a lieude faire
déguerpir des lieux". La Cour estimeque la "copropriété" de la mare hariima avait acquis l'autorité de
la chosejugée en 1963 et ne pouvaitêtre remisen question27 ans après, saufpar une procédure
adéquate (demande de changement de statut du fait du changement de destination de l'objet). Le
jugement de 1991se voit donc infirmé celuide 1963 confirmé. Le juge d'appeln'attribue pas à la mare
la domanialité publique, maisplutôt lui fait conserver un statut acquisqui n'est pas détrônné par la
domanialité publique: "Considérant que la mare Tarawarma... n'est la propriété coutumière d'aucun
des trois villages ... Qu'elle est propriétécollective des trois villages du point de vue pâturage et reste
toujoursdans cette positionquelles que soient les prétextent avancés par les uns et les autres;jusqu'à
nouvelle décision pouvantémaner de la levéede la mesurede Harimaou zône de pâturage". "...
comptetenu des calamités naturelles, il était bon que l'undes trois villages demande d'abord le levée
de la mare sous "l'emprise de harima" et que les trois villages se prévalent d'une demande en partage,
seuleissuede pouvoircontourner les dispositions de la décision n0223 dont l'effet ne donne
satisfaction à aucundes villages actuellement. considérant que c'est dans ce but que la décision n022
du 16juin 1991 s'est maladroitement fondée sans en être saisi et a donc en sa seconde branche jugé
ultra petita". La décision de 1963 reste toujours valable "tant que l'undes villages ou les trois villages
ne formulent pas devant la juridiction compétente une révision de l'état actuel de la mare ne répondant
plus au statut de Harima et solliciter soit la propriété coutumière avec preuve à l'appui soit le partage
de laditemareen terre de culture".

Droit Appliqué: Pratique Respectde la décision: Oui



MUGNA TJIN-TJIN

VILLAGE: MUGNA cl KOSSUMA

LEYDI: WURO ALI

Cercle: JENNE

Arrondissement: MUGNA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1964 - 1988 - 1993 - 1994

PARnES: Adama JARA, chef du village MUGNA cl Mama KAMPO, rep, du village KOSUMA

ETHNIES: Bamanan cl Malinke

FAITS:

Le village de Mugna est situé sur un plateau sablonneux d'environ 3 km de rayon. Il surplombe une
immense plaine rizicole au Sud-Est, où se trouvententre autres les villages Gonitogo, Soa, Pana et
Kosuma. Ces villages ont toujours été tributaires de Mugnaqui leur prêtait des champs de mil en
terre sableuse. Historiquement l'onsait que les premiers villages s'installèrent toujours pour des
raisons d'inondation et de protection(éviter la surprise d'une attaque ennemie) sur des toggere,
collines sableuses. Mugnafut donc le premier occupant des terres sablonneuses. Ce sont justement
celles-ci qui font l'objet d'unconflit entre le village de Mugnaet celuide Kosuma qui les revendique.
Le conflit seraitné dans un contextepolitique des premières années de l'indépendance, au moment où
le socialisme prônait la collectivisation de toutes les terres qui tombaient dans le patrimoine foncier de
l'Etat. C'està ce moment que Kosuma, très certainement téléguidé par un cultivateur ressortissant
d'un village voisin, Marna Kampo, se mit à revendiquer les terres prêtées prétextant qu'ils les avaient
héritées de leursparents. A la naissance du conflit, le bureaupolitique de Jenne, compétent pour
régler les litiges de terres, réconcilia les partiesà travers une Convention signée le 29 juin 1964(PV
n0146 de 1964). Cette dernière maintient en fait le statut quo: chacunpoursuit l'exploitation de ses
champs, les terres non cultivées et les champs dont l'exploitant décèdesont gérées par Mugna.
En 1988 le conflit resurgit à cause de l'administration qui a arbitrairement, semble t-il, attribué69 +
25 champs au village de Kosuma. A partir de 1983 le chefde Mugnaaurait commencé à retirer aux
agriculteurs de Kosuma les champs que ces derniers exploitaient. AdamaJara, chef du village de
Mugna, contestaauprèsdu juge de paixà compétence étenduede Jenne la décision administrative et
demande la restitution des champs octroyésà Kosuma. Mais le juge retint plutôt la version de
Kosuma: d'après Kanta, Kosuma aurait installé Mugnaet lui aurait accordé la gestionde nombreuses
terres. Par la force (?) Mugnaaurait retiré les 69 champs cultivés par les agriculteurs de Kosuma. Le
Cdt de Cercle en 1988 les leuraurait simplement rendu.
Lejuge ne tint pas comptedes tariikprésentés par Mugnaet préfèras'en référerà des témoignages.
Lejuge maintint les 69 champs à Kosuma mais permit à Mugnade cultiver en tout autre endroit de
l'espace sablonneux.
L'analyse faite par la Cour d'Appel se révèle beaucoup plus pertinente. Adarna Jara, chefde Mugna,
soutient devant la cour que selon leur tariik la propriétéest de cent fois antérieure à son âge (84 ans),
que Mugnaa toujoursprêté des terres à Kosuma et que le rebondissement de l'affaire serait dû au
Chefd'Arrondissement, Siidibe, avec qui il ne s'entendait pas et qui baignerait dans une corruptionqui
seraità l'origine de cette renaissance du conflit: "Considérant que l'appelant soutientqu'au temps de
leursancêtres, lorsque les habitants de Kosuma avaient besoinde terres de culture, ils en faisaient la
demande auprèsde Mugnaqui sanscalculleur en prêtait et qu'iln'y avait aucune mésentente entre les
deuxcommunautés villageoises; qu'iln'y avaitque des relations de bon voisinage entre eux et que les
champs prêtés étaient repris le plus simplement en cas de besoin; mais qu'actuellement pour toute



reprise il est demandé par l'autoritéadministrative de payerdes sommes; que d'ailleurs pour les 69
champs, le Chefd'Arrondissement Sidibé a fait payer par Mugna dix mille francs (CFA) par champ;
qu'ila bienencaissé ces fonds en promettant la restitution des champs à Mugna". Marna Kampo
reprendsa versiondéveloppée devant le premierjuge en précisantque les terres avaientété mises
sous la gestiondu père de l'actuel chef de village de Mugna, Fomo Jarra, par les grands parents du
village de Kosuma. Le juge rejette toute la versionde Kampo, fruit d'une "véritable machination", qui
d'ailleurs se contreditet s'avèremanquertotalement de cohérence. Il ne retiendraque quelques
témoignages fiables, notamment des ressortissants de Kosuma, qui abonderont tous dans la thèse du
chefde Mugna. Le juge infirme le jugement et attribue toutes les terres appelées "MugnaTjinTjin"
(les sables de Mugna) au village de Mugna.
Notons que Marna Kampo n'est pas un ressortissant du village Kosumaqu'il représenteet que le chef
de ce village est en parfaite santé mais refusede représenter le village pour cette revendication qu'ilne
cautionne pas. L'exécution de l'arrêt de la Cour est partiellement réalisée (39 champslibérés sur les
69) mais saisid'une demande de sursisà la poursuite de son exécution, le juge y répond
favorablement afinde préserver l'ordre public dans l'attentede la décisionde la cour suprême saisie
d'un pourvoien cassationpar Marna Kampo. Déjà l'administration avant la justice en avait suspendu
l'application. En effet, pendant l'hivernage 1994 les Marka de Kosumasont alléscultiverarmés de
fusils, de lances et de bâtons. Les Bamanansont venus aussi cultiverles champs, ilsétaient également
armés. L'affrontement a été évité de justesse par l'intervention des forces de l'ordre.

PROCEDURE: Conciliation & Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Convention du 29/6/64 - Décisionn008/CD du 10/6/88du Cdt de Cercle - Jugement
n051 (RG n004) du 7/6/90 du Tribunalde Paix à compétenceétendue de Jenne - Arrêt
n040 (RG n087) du 12/5/93 de la Cour d'Appelde Mopti - Arrêt n0116 (RG n078) du
29/7/94 de la cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

La Convention entre les parties signéeen 1964 maintient une situationqui convientà tout le monde,
avec une reconnaissance foncière à Mugnaqui récupère les terres des exploitants qui décèdent et qui
gèrent les terres non cultivées (plutôt que "inculte" dans le texte): "1) Maintien du Peul sur la portion
qu'iloccupe. 2) Les paysans de Kosumacontinuentl'exploitation des terres qu'ils occupent
actuellement. 3) Il revientau conseilde village de Mugna la distribution de toutes les terres incultes
situéesautour de ces champs. 4) En cas de décès d'un exploitant, la propriété de ses terres et leur
distribution reviennent à Mugna", L'administration en 1988 attribue 69 champsaux agriculteurs de
Kosuma. Le juge de Jenne s'en réfère aux témoignages qui lui font dire que Kosumaest le premier
occupantde la zone et que c'est lui qui a installé Mugna en lui confiant des terres. Mais le juge va
découvrir un attributjuridiquede la possessiontraditionnelle: le N'gono qui correspondraità une nu
propriété. L'imagination de Kampo, représentant de Kosuma, est particulièrement développée et dans
ce cas précis, le juge accepte cette allégation juridique (?!?) qu'il reprend même dans sa motivation.
L'équité motive la décisiondu Tribunal qui refuse de tout accorder à une partie: "Attendu qu'aucune
des partiesn'a pu prouver que l'ensemble des sables lui appartient; que pour chacuned'elles il y a des
parcelles qui semblent lui appartenirpuisqu'elle en jouit paisiblement; que des litiges entre les deux
villages et relatifs à certainesautres parcelles avaientéclaté bien avant le litigeactuel; que les 69
champs en questionétaient entre les mains de Kosuma; que des témoignages ont établique dans la
zone quatre villages seulement (Gniné, Tjié, Soa, Kosuma) sont propriétaires de N'gono (sorte de nu
propriétécoutumière suffisamment indicative de l'ancienneté du village qui en est titulaire); ... Attendu
qu'endépit de tout cela, il est excessifpour l'uneou l'autre des parties de réclamer la totalité des terres
en litige aux :fins d'exclure d'autre; que les 69 champsse trouvent vers Kosumaà mi-chemin de
Mugna; que dès lors il convient, conformément au code domanial et foncier, d'octroyer à Kosumala
zone des 69 champs et de permettre à Mugna de cultiveren tout autre endroit des sables, sous
réserves des droits d'éventuels occupants". La cour d'Appel n'apporte aucun crédit à la versionde
Kampo et sur la base de témoignages fiables, de la conventionde 1964 et de l'aveude Kampo
affirmant que Mugna gérait les terres, infirme lejugement et reconnaît Mugna possesseurde la zone
litigieuse, "les sables de Mugna" (MugnaTjin-Tjin).
Concernant l'aveude Kampo, le juge ne fait pas la distinctionentre le fait de gérer la terre et d'en être



possesseur: "Considérant qu'en matière de foncier domanial il est difficile d'être propriétaire et de ne
pas avoirde droit d'emprise sur la propriétécoutumière; que dans le cas d'espèce Fomo Diarra
reconnupar Marna Kampo comme père de Adarna Diarraet gestionnaire des terres ne détenait son
droit coutumier de personne à Kosuma et que les arguments de MarnaKampo ne sont que pures
machinations au nom d'une communauté villageoise dont le véritable chef de village n'ajamaisvoulu
se mêler de cette propriétérevendiquée par les ressortissants très peu convaincus de leurs prétentions.
... Considérant qu'on ne gère en matière coutumière que ce dont on est le propriétaire coutumier;
Considérant que la propriétécoutumière au sens du code domanial est imprescriptible; que Fomo
Diarra, grand-père de Adarna a bel et biengéré les Tjin-Tjinde Mugna en son temps et que Adama
Diarrapar succession a héritéde ses ancêtres les Tjin-Tjinde Mugnapour la collectivité villageoise de
Mugna. Considérant l'alinéa deux de l'article 127du code domanial et foncier, il y a lieu de dire le
droit coutumier et reconnaître à la collectivité ou communauté villageoise Mugna son droit coutumier
existant sur tous les Tjin-Tjinde Mugnay compris les 69 champs dont se prévaut la collectivité ou
communauté villageoise de Kosuma. Au fond: ... La Cour lui (Adarna Jarra) reconnaît son titre de
propriétaire de droit coutumier sur lesTjin-Tjinde Mugnadepuis la Convention de 1964et le lui en
confère. En conséquence la Cour ordonne le déguerpissement de toutes autres collectivités se
trouvant illégalement sur les 69 champs". Devant la menace d'un affrontement sanglant,
l'administration et ensuite la justice ordonnent la suspension provisoire de l'arrêt partiellement
exécuté: "... qu'eneffetdevant la menace qui pèse lourdement sur l'ordrepublic à la suite de
l'exécution de l'arrêt critiqué, ... il seraithasardeux de permettre l'exécution d'une décision de justice
qui entraînerait des conséquences manifestement excessives pour la société;que la mesurede
suspension provisoire ordonnéede facto par l'administration ayantpu faire préserver l'ordre public, il
conviendrait de conforterde jure cette situation; ... qu'en considération de la saisonhivernale et de
l'importance des travauxchampêtres pour les deux communautés villageoises en conflit, il
conviendrait de tenir comptede l'exécution partielle intervenue et de suspendre la poursuitede celle-ci
en l'état... Dit que l'arrêt n040 du 12mai 1993 est suspendu dans ses effetsen attendant l'arrêtde la
Cour Suprême".
NOTE: On notera que lejuge d'Appel (arrêt n040) souligne que l'origine de nombreux conflits
provient de la contradiction entre le droit traditionnel et le droit étatique: "Considérant qu'après
l'indépendance le régime coutumier foncier fu ébranlé et que de nombreuses confusions ont misen
cause la notion de propriétécoutumière insuffisamment comprise; car il fut prôné maladroitement au
mépris du droit coutumier que toutes les terres étaientchoses de l'Etat; dès lors des conflits surgirent
partout et autant que possible l'on voyaitpar ci par là des soulèvements désordonnés de réclamations
de terre au mépris des véritables propriétaires coutumiers. Considérant que la coutume suivant la
jurisprudence est la source du droit; et ce faisant cette source du droit demeure fondamentalement et
précisément dans le foncier domanial et principalement dans les dispositions du Code domanial foncier
malien".

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Cour Suprême saisie



BEITEL TORODI

VILLAGE: TOROn

LEYDI: Hors leydi

Cercle: NIAFUNKE
Arrondissement: SARAFERE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1994

Conflit nO: 72

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs sans héritier.

PARTIES: Nubum YATTARA cl Villagede TORODI, rep. par le cbef Abduramane Buba Maiga

ETHNIES: Agriculteurs

FAITS:
Yero Aba Guro Kulibali décède avec 9 champs sans laisser d'héritier. Nuhum Yattara revendique ces
champs alléguant que Yero Abbaétait le captifde sa famille. Or ce dernierétait sorti de ce statut de
captifcar son père avait été affranchi (ler version) ou parce que sa mère était noble (2èmeversion).
De ce fait, n'étantplus captif(certifié par les parties), seulsdes parents peuventhériter. MaisKu1ibali
n'avait que deux nièces et vu que la femme ne peut pas hériterde la terre, les neufschamps tombent
dans le domaine collectifdu village, le beitel, que le chef de village est chargé de gérer pour le compte
du village. Les décisions du Tribunal et de la Cour successivement débouterontYattara de sa
demande.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Jugement n06 du 18/3/91 du Tribunal de paix à compétence étendue de Niafunke 
Arrêt n082 (RG n018) du 15/6/94de la Cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

Le premier juge fait référence au code foncier (art. 127, 128 & 129) relatifau droit traditionnel. Ce
qui offre un syncrétisme issudu droit étatique: "Dit que les neuf champs étaient détenusen vertu des
droits coutumiers exercés individuellement par Yero Abba Guro Coulibaly décédé à Torodi sans
laisser un héritier ayantvocationà la succession desditsbiens immeubles en vertu des règles
coutumières; Dit cependant que les terres non immatriculées ... font partie du domaine privéde l'Etat;
... Dit que conformément aux dispositions de l'article 128 du CDP les champs en questionsont misà
la disposition du chef du village et du conseil de village de Torodi pour être transférés au "Béitou"
villageois constitué par un ensemble de terres sur lesquelles s'exercent des droits fonciers coutumiers
d'usage ou de disposition à titre collectif; ... Dit que pour la gestionet l'exploitation des champs en
questionle chefde village de Torodi est tenu de se conformeraux règles coutumières et de collaborer
avec le conseil de village pour les attribuerà ceux-làqui en ont strictement besoinà l'exclusion de
toutes spéculation (métayage, fermage ou vente)".
NuhumYattara pensait pouvoir hériterde Abbadu fait que ce dernier était intégréà sa famille
"adoptive" tout en reconnaissant qu'ilétait affranchi. Il ignorait en fait qu'une fois affranchi, seule la
famille de sang hérite. Ce que confirme la Cour d'appel: "Considérant que suivant la coutumede
Torodi, un maitrepeut hériterde son esclave si celui-ci est demeuré en cet état jusqu'à son décès;or il
se trouve que Yero AbbaGuro s'est anobli soit du fait de l'affranchissement de son père (thèse de
Nouhown)ou du fait que sa mère est noble (thèse de Abduramane); que dès lors ses héritiers ne
peuvent être que des parents; or là encore il est constant qu'en dehors de deux nièces Yero AbbaGuro
n'a laissé aucun parent;que ces nièces ne peuvent être envoyées en possession de la succession

. composée uniquement de champs de culture;que dès lors il s'agit de biensvacantstombant



nécessairement dans le "beytal"".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



BINU

VILLAGE: OKOYERI

LEYDI: Hors delta

Cercle: KORO

Arrondissement: DIANKABOU

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1957 - 1973 - 1974 - 1976

PARTIES: Mesugo Ejeru ALFAGALO, de Okoyéri cl Allaye Daru ALFAGALO de Okoyéri; puis leurs
fils respectifs.

ETHNIES: Dogon
FAITS:

Un champ du village du Okoyéri, situéau pied de la montagne de Gamni, fut prêté il y a 70 ans à une
famille du village de Gamni (cantonde Dianvely). Mesugu Edieraet Allaye Daru en revendiquent
chacunla possession.
Mesugu Edieruprétend: "Le champ en litige m'appartient et m'a toujours appartenupar voie
d'héritage. Je l'aimis en culturecette année maisauparavant il était vide. Il y a de nombreuses années
ma famille l'avait confié à des habitants de Gamni, canton de Dianvely, mais ceux-ciont cessé de
l'exploiter depuis longtemps" (PV de litige n03/Koro, le 26/4/57). SelonAllaye Daru: "Le champ
appartient depuistoujours à ma famille. Mon grand-père l'a confié il y a 70 ans environà un parent de
Gamni. L'an dernier j'ai apprisque ce champavait été abandonné par les gens de Gamni et Mesugu
Edieruse l'était approprié et l'avait mis en culture" (Ibidem).
D'aprèsla famille de Gamni (représenté par Brahima Gelekuraga dit NUa) qui avait emprunté ce
champ, c'est la famille de Allaye Daru qui le leur avait confié et ils ne le cultivent plus depuis 10 ans.
Ces propos seront confirmés le 16juin 1975 dans un PV d'audition par le petit fils de Nila: "Selon
mongrand-père NUa, le champen questionaurait été prêté à son père Songo par le grand-père de
Daru du nom de Sanvan" (du fait de liens de parenté utérins). Le 26 avril 1957une conciliation se
concrétise par l'usage du serment au fétiche Binu qui démontreraqui est vraiment le possesseurde la
terre. Mesuguqui cultive actuellement le champdevra prêter serment au fétiche et s'il survit après
trois saisons de culture, il en sera ainsi désigné possesseur [en fait selon les coutumes le délaide 3 ans
est trop court, "mais il s'agissait d'une disposition des autorités administratives à laquelle il fallait se
plier", sic Alawo Amaga Cominitugo, féticheur actuel du Binu, in PV du 4/11/74]. Le serment fut
prêté le 26 mai 1957en présence du chefdu village de Okoyéri et du féticheur, Amatige du village de
Gimel. Mesuguvivraencore Il ans après le serment et Allaye Daru mourut 2 ans après. Mais
Mesum, selondes témoins, n'a pas cultivé le champmême une année après le serment.
L'affaire rebondit à cause du fils de Allaye, YusufAllaye qui revendique pour lui la possession du
champ. Lejuge de paixà compétence étendue de Koro est saisipar le fils de Mesugu, Amadu Saïdu
(Lettre du 29 avril 1973), après l'échec de conciliation par le Chefd'Arrondissement de Jankabu. Le
31 mai 1973 le même chef d'Arrondissement organise une auditionrelative au conflit. L'ensemble des
témoins, dont un présent à la prestationde serment, est unanime: n'ayant pas cultivé le champaprès le
serment, Mesugu s'est désisté volontairement et sa famille ne peut plus revendiquer le champen
question. "Personne ne pouvait imaginer que Saïdu réveillerait cette affaire après la mort de son père"
(PV d'audition du 31/5/73). Le juge de paix s'estimant incompétent (litige de terre) souligne bien
l'unanimité en faveur de YusufAllaye et déconseille à AmadouSaïdude poursuivre l'affaire (Lettre
n0167/JPK du 27/6/73 du Juge au Chefd'Arrdt.),
Le 4 novembre 1974 le Cdt de Cercle de Koro effectue une auditiondans laquelle les témoinsse
contredisent quelque peu sur le fait de savoir si le sermenta été ou pas respecté, c'est à dire les 3



années de culture. En fait il ressort qu'iln'y aurait eu que deux annéesde culture seloncertainset trois
selond'autres(la troisième en coton). Mais on apprendpar un fils de Allaye Daru, Belco Allaye
Alphagalo que le serment a été prêté par Mesuguau nom de sa famille et non de lui-même qui ne
cultivait pas le champ, pas un seuljour. Ce champ a été cultivé l'année du serment et l'année d'après
uniquement, et par successivement les frères de Mesuguqui sont morts chacunà un an d'intervalle à
peineaprès avoir récolté le champ. Suiteà la mort successive de ses deux frères, Mesugupartit voir
le fétiche du Binupour renoncer au serment (contre une chèvre). L'assemblée du village approuvale
fait que le champ n'aitpas été cultivé trois ans, selondifférents témoins.

PROCEDURE: Conciliation

DECISION(S): PV de conciliation n03/Koro du 26/4/57
Résolution amiable ?: Non

DROIT:

Les parties se sont accordées pour porter l'affaire devant le fétiche de Gimbel, Binu: "Suivant la
coutumeDogon employée généralement dans le pays lorsqu'un terrain est revendiqué par deux
individus et que ceux-ci ne peuvent faire la preuveformelle de leur droit, le détenteur actuel du champ
doit prêter serment suivant lequel il déclare être le légitime possesseur de la terre. S'ilreste en vie
durant trois ans suivent la prestationdu serment, la possession du terrain lui est reconnue. S'ildécède
entre temps, c'est qu'il a prêté un faux serment et le champ revient à la partie adverse. Les deux parties
ont acceptéque le serment coutumier soit déféréà Mesugo Edieru, le détenteur actuel. Dans ces
conditions il a été arrêté ce qui suit: Mesugo Edieru prêtera serment coutumier au Binu (fétiche) de
Gimbel, universellement reconnupar leshabitants d'Okoyéri. Il cultiverale champdurant trois
hivernages. S'ilsurvit, il en gardera la possession. S'ilrefuse le serment, ou omet de faireacte de
culturedans le champ durant la périodeprévue, le terrain reviendra à Allaye Daru."

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Administration saisie



SUON JANGA

VILLAGE: BOGO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: A
ETAT duconflit: Présent
ETAPES: 1992 - 1993

Conflit nO: 74

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'un champ (mare mise en culture).

PARTIES: Niaga et Bayon PAMANTA cl BubacarTUREdit Ture Ture

ETHNIES: Bozo cl Malinke
FAITS:
BubacarTure du village de Singo,dont la mère est originaire de Bogo, se met à exploiter la mare
SuonJanga sansdemander l'avis à quiconque, en 1984. La premièrerécolte est fructueuse. Son oncle,
UmarTimbo, repérant l'usurpation amèneson neveu devant le chef de village de Bogo, Lamine
Timbo.
Ce dernier accepte de lui prêter cette terre située dans un espace beitel (la mare). Ture exploitela
marejusqu'en 1991 sans aucune oppositionau village. A cette date le chef de village décède. C'est
alors que Niaga Samburu Pamantaqui cultivait déjà à l'est de la mare réclame à Ture une partie de la
marepour l'exploiter. Ture refusecar c'est un prêt du chef du village. Les parties entrent dans une
discorde que tentent en vainde faire cesser les notablesde Bogo. Niaga fuit les Conseils de village
destinés à la réconciliation. SelonNiaga le chef de village et Ture complotentcontre lui;de plus il
affirme qu'iln'y a pas de mare beitelà Bogo: ses arrière-grand-parents détenaient toutes les mares
avec de nombreux champs (Enquête auprès du chefde village et de Niaga, le 20 et 24/7/94).
Le chef de village saisit l'administration du problème en 1992.Le chef de village interdittoute culture
de la zonejusqu'aurèglement du conflit, mais à trois reprises il amènedes charrues pour cultiver la
mare. Le Chefd'Arrondissement le met de demeurede cesser toute culture dans la mare. Suite à cette
injonction, Niaga saisit le Tribunal de Mopti qui rend son jugement le 17juin 1993.Niaga est débouté
dans sa revendication pour absence de preuves ("aucuntémoignage sérieux"). L'affaire serait devant
la Cour d'Appel de Mopti.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n070 (RG n0148) du 17/6/93 du Tribunal de première instance de Mopti.

DROIT:

Le juge de première instance déboute Niaga, via son frère Bayon, de sa revendication: "Attenduqu'au
soutiende son action, le requérant explique qu'ilest propriétairedudit champqu'il a acquispar
accession en l'héritant de son père; qu'ila prêté ce champau défendeur qui l'exploite depuis bientôt six
ans moyennant le paiement de redevances; que ce dernier refuse non seulement de payer les
redevances, mais pire, se dit propriétairede ce champ; Attendu en réplique que Ture Ture conteste
ces déclarations; qu'ilsoutient que c'est son oncle Umar TIMBO qui lui a donné le champen question;
qu'après son décès, il a été autorisé par ses enfantsà continuer son exploitation; Attendu qu'à l'appui
de ses déclarations, le requérant n'a pu provoquer aucun témoignage sérieux; que par ailleurs le chef
de village de Bogo, entendusuivant un PV d'auditiona déclaréque le champen questiona été affecté
à Ture Ture par son prédécesseur par l'intermédiaire de Umar Timbo son oncle; qu'il se situe dans le
hariima (beitelen fait) du village tout entier".



TIARU

VILLAGE: SENSE

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ prêté.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1973

Conflit nO: 75

PARTIES: Famille TIARU de TOGEL KAnI cl Village de SENSE

ETHNIES: Malinke

FAITS:
Un champ fait l'objet d'un prêt transmis à Tiaru, habitant du hameau Togel Kadi. Ce dernier, en 1973,
ne voulut pas rendre la terre au village de Sense et prétendait qu'il avait hérité de son père. La
conciliation échoua. L'administration fut saisie et les deux Chefs d'Arrondissement de Konna et
Fatoma se rencontrèrent à Sense pour trancher le problème. Ils remirent la terre à Sense, devant
l'unanimité des témoignages. Actuellement la zone n'est plus inondée et plus aucune culture ne se fait
(Enquête à Sense, le 13/4/94).

PROCEDURE: Admnistrative

DECISION(S): Orale de l'administration, en 1973.

DROIT:

La terre est rendue au village de Sense par le chefd'Arrondissement.

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui

Résolution amiable ?: Non



BOGEJI

VILLAGE: PüRA-BüZü

LEYDI: WURü HARI

Cercle: JENNE
Arrondissement: KUAKURU

RefObjet: A
ETAT du conflit: Présent?
ETAPES: 1985 - 1988 - 1990 - 1991 - 1992

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine + Bois (sacré)

OBJET: Revendication d'une partie d'une plaine par deux villages et un Jowro.

PARTIES: Village de PORA, rep, par Bureima KONTAO cl village de KULENZE, rep, par Seku
TRAORE cl le Jowro du YONGARI, Jallo.

ETHNIES: Peul cl Malinke cl Bozo
FAITS:
Le chenal "Napel" inonde les plaines du Yongary situéesentre les villages de Kolenze et de Pora. Les
ressortissants de Kolenze dans un objectifde maîtrise des eaux pour l'irrigation afin d'étendre leur
surface cultivable, construisirent un ouvrage de retenue d'eau sur le chenalNapel, en 1983.Le Jowro
du Yongarys'y opposa, du fait que l'ouvrage empêchait l'eaud'arriver à leurs rizières. Le Gouverneur
ordonnale retrait de l'ouvrage pour absence d'étude préalable et de concertationlocale. En 1985 le
Comité de développement de Jennerépondit favorablement à la requête du village de Kulenze
sollicitant des terres cultivables. A contre coeur le village de Pora céda une partie de la plaine à
Kulenze qu'une mission administrative vint borner: du toggere Bogeji (ou Bokoji), bois sacré de Pora,
jusqu'à500 m vers l'est. Mais les agriculteurs de Kulenze ne respectèrent pas cette limite et
saccagèrent l'espace forestier.
Le village Kulenze, fort de l'octroiadministratifen revendique la possession devant lejuge de paixà
compétence étenduede Jenne. Mais le bornagea été détruit par les agriculteurs de Kulenze. Ceux-ci
durent sur l'insistance de l'administration replacer la borne enlevée, qu'ils posèrent à un endroit
différent de l'original. En réponseà cette manoeuvre frauduleuse, les habitants de Pora installèrent
une nouvelle borne à l'ancien emplacement. Le Tribunal de paixne se déplacapas sur les lieux et
considèra que le conflit tenait à la matérialisation des limites de la terre attribuéeà Kulenze.
Le 6 août 1990lejuge départageales partiesen considérant que la zone litigieuse était situéeentre
les deux bornes: un tiers pour Kolenze et les deux autre tiers pour Pora. Ce jugementne calmapas les
villageois et fut contesté par Pora.
Le nouveau jowro du Yongary, saisit le Tribunal en oppositionau jugementde 1990par tierce
opposition. En effet ce derniersollicita la possession des terres entre les deux villages. Mais il
demande aussique le juge reconnaisse en lui le nouveauJowro, en raison de son âge, face à Hambela
Jallo qui revendique aussi le titre en raisondes liens parentauxet de consanguinité qu'il a avec le
jowro originel. Le juge les invitaà se pourvoir en une autre occasiondevant le Tribunal pour cette
affaire spécifique de succession à la fonction de Jowro. En demande reconventionnelle le village de
Pora demanda à ce que Kulenze soit remis aux limites initiales, c'est à dire le toggere Bokoji. Le juge
reconsidèra la positionprise lors du premierjugementen ce que le litige ne doit pas être considéré
comme portant sur l'espace compris entre les deux bornes mais sur l'espace spolié par Kulenze:" ...
qu'il n'est pasjuste que ce village exploite des terres au delà des limites d'une forêt que tout le
monde reconnaît comme une forêt sacrée de Pora; qu'en plus il a été constaté et établique même si
on cantonnait Kulenze à la borne indiquée par Pora, il aurait malgré tout dépassé et de très loin les
cinqcents mètresd'abordaccordés". Le juge considère que la demande du renvoide Kulenze de toute
la plaine, pour qu'il se cantonne uniquement à l'espace accordé, est différente de l'objet initial du litige
et doit faire l'objet d'une saisine spécifique du Tribunal. Cependant il reconnaît les droits de Pora sur
une ligne intégrant le bois sacré. La Cour d'appelannule ce dernierjugement pour vice de forme car



la demande reconventionnelle de Pora devait être rejetée du fait du jugementpar tierce opposition(la
tierce opposition ne profitequ'au tiers opposant).

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Jugement n065 (RG n058) du 6/9/90 du Tribunal de Paix à compétence étenduede
Jenne - Jugement n022 (RG nOl) du 18/4/91 du Tribunal de paix à compétence
étenduede Jenne - Arrêt n017 (RG n088) du 28/5/92 de la Cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

Lejuge reconnaît dans ce premier jugementque Ku1enze a "outrepassé sa concession et a empiété
largement sur les terres qui n'ont rienà voir avec celles qui lui ont été données" et que donc la
difficulté insiste à matérialiser la terre attribuée; "qu'enl'absence de toute preuve certaine, il convient
de procéder à un partage proportionnel aux droits apparents des parties" et ce "conformément au
Code domanial et foncier (sic): "Dit que la zone litigieuse située entre les deux bornes sera divisée à
raisonde 1/3 pour Kulenze et 2/3 pour Pora".
Le même Tribunal, saisipar un des deux prétendants à la succession de la fonction de Jowro des lieux
contre lesdeux villages, Pora et Ku1enze, infirme son premierjugement. Concernant la demande de
Jallo, le juge considère qu'iln'ya plus de bourgoutière dans la plaine, "qu'onne peut empêcher les
villages de réclamer leurs droits ... sous le seulprétexte qu'un Dioro n'est pas encore désigné" et que,
en l'espèce, le jowro n'a aucundroit foncier personnel sur un terroir villageois: "leDioro ne peut
prétendre à un droit de propriétéexclusive sur la substance même du domaine villageois" [sur la base
de l'art. 129-4 du CDF: "Les chef coutumiers qui règlent selon les coutumesl'utilisation de la terre
par les familles ou les individus, ne peuvent en aucun cas se prévaloir de leurs fonctions pour
revendiquer d'autresdroits sur le sol que ceux résultants de leur exploitation personnelle, en
conformité avec la coutume"]. Concernant la demande reconventionnelle de Pora, le juge "Reconnaît
lesdroits de Pora sur les domaines situésau sud de la route et qui longe ses bois au nord et ayantun
sensEst-Ouest" et que "Pora peut jouir de ses droits immédiatement".
La Cour d'Appel annule ce jugementpour vicede procédure: "lejugementqui fait droit à la tierce
opposition ne profitequ'au tiers opposant et que lejugementreste définitif entre les personnesqui y
ont participé". Le jugementdu 6 septembre 1990reprend ses entierseffets.

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: ?



KABARA

VILLAGE: FARANAH

LEYDI: Hors leydi

Cercie: NIAFUNKE
Arrondissement: SUMPI

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1941 - 1972 -1973 - 1977 - 1978

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Lac

OBJET: Revendications de terres dans un lac

PARTIES: Village de FARANAH cl Villages de JARTU & KOKONTO 1et Village de SAMBANI cl
village de JARTU

ETHNIES: Agriculteurs

FAITS:
Le lac Kabara est exploité par les villages de Jartu, Sambani, Kawantza, Famsara, Kokonto installés
en bordureet par FaranahancienChef-lieu du Canton qui se trouve à 45 km environ. A chaquefois
que le lac târit, son exploitation génèredes conflits de délimitation. Les litiges se situentpresque
toujoursentre Faranahet Jartu et Faranahet Kokonto. "Lorsquele lac sèchepar suite d'insuffisance
de crues, la mare résiduelle constitueun véritable trésor car il suffit seulement de semerpour faire
d'excellentes récoltesdès que la pluietombe. Il n'ya presque pas d'effort à fournir. Dès lors les
revendications et les tiraillements commencent et un important marché s'instaure par le système de
métayage et même des ventes" (Rapport du Cdt de Cercle, le 3117178).
En 1972le lac Kabaraayant târi, le conflit renaît. En effet il semblerait que ce ne soit qu'un
rebondissement, car à chaque tarissement, situationexceptionnelle ou cyclique, le droit définit
antérieurement est remisen cause et les délimitations sont à redéfinir. Sous la colonisation
l'administration avait même borné la zone en certains lieux. "Etant donné que le lac peut rester
plusieurs décennies sans tarir, chaquecollectivité aimerait profiter le cas échéantde la situation
exceptionnelle. Ce qui a toujours motivéles prisesde positiondivergeantes et l'insistance des villages
déjà favorisés à conserver un monopole injustement acquis. C'est pourquoi les intéressés ne se lassent
pas de demander chaque foisqu'on les autoriseà exploiterpour la seuleannéeen cours, car ils
calculent que pendant 10,20 ou 30 ans et mêmeplus, le lac peut ne pas tarir. Il leur sera encore
possible d'actualiser le problème et revendiquer des droits caduquescar les responsables qui
connaissent bien le problème seront tous absents et déjà très loin du milieu.... Il n'y a généralement de
difficultés qu'enannéed'insuffisance notoire de crues. Ce phénomène provoquant le tarissement des
lacset mares réveille par la même occasionles problèmes de terres" (Ibidem).
En 1972l'administration saisie du conflit procède à un partage du lac entre les villages sur la base des
différents témoignages des populations. Selonle chef de village de Faranah: "Le lac Kabaradepuis les
tempsanciens, avantmême Seku Amadu, nous appartenait. Nous n'avons jamaiseu de discussion à ce
sujet avec qui que ce soit... Chaque village connaît ses limites avec ses voisins. Si nous descendons
dans le lac vers la mare résiduelle nous faisons limite avec Sambani qui vientde l'autrecôté et nous
nous rencontrons dans la mare résiduelle. Il n'ya jamaiseu de discussions entre Jartu et nous sauf
lorsqu'il s'agitde quelques redressements de limites de champs. A présent il y a des pierresqui
matérialisent la limite (profondément ancréesdans le sol). La limite avec Kokonto est aussi
matérialisée par des pierres. Il y a une famille de Faranahinstallée à Kokonto qui s'occupede nos
terres.... Nous exploitons chaqueannée nos terres. Il faut préciserqu'avant la mare séchait
complètement et que l'on pouvaitmarcher à pied de Famsara à Jartu. Ces dernières années, les crues
sont fortes et les terres découvertes sont insuffisantes. La crue de 1970a été faible et nous avons eu
l'intention de venirpartager nos terres entre nos ressortissants. Etant dans ces préparatifs, Jartu s'est
précipité pour ensemencer ces terres. Quandnous avons appriscela nous avons envoyé des notables



auprèsdu chefde Jartu. Nous leur avonsdit qu'ily avait des limites entre nous et que ceux qui ne les
respectaient pas cherchaient des histoires. Les responsables de Jartu nous ont répondu que c'étaient
leursterres et qu'ils les cultiveraient. Nous avons tenté de leur faire comprendre qu'ils étaientdans
l'erreur mais ilsn'ont voulurien entendre. Kokonta s'est emaprédes terres que les gens de Jartu
n'avaient pas prises, prétextant qu'elles étaientà eux et nous éliminant ainsipar systématiquement du
lac. " (Hamadun Hassamu Aljanabangu, in PV du 13/3/72). Historiquement, le village de Faranha,
non riverain du lac, s'est attribuéune partie du lac par le fait qu'ildétenait la chefferie du Canton,
selonles partiesadverses: "C'est le pouvoirqui a amené Faranahdans le lac. Le royaume de Watira
dont est issunotre village existait avec la Dinade Seku Amadu. L'andernieravant que Faranahne
soulève le problème, nos habitants avaient cultivé toutes les terres. Faranhacultivait pendant la
chefferie de Cantonen très faible crue. Quandje parle de pouvoir, il s'agit du pouvoir des chefferies
de Canton. Les champs de Jartu, de Famsara, Sambani et Kokonto n'arrivaient jamaisau fond de la
marerésiduelle qui était réservée à Faranah, Chef lieude Canton. Je détiensun tarik hérité de mon
père qui explique toute la situation" (SambaMusa, chefde village de Jartu, Ibidem).
Ce témoignage est confirmé par le chefde village de Kokonto: "C'estgrâce à la chefferie que
Katawane a disposé de la mare; nous y étions déjà installés nous les cinq villages. Ils ont quitté Hulul
à l'est (entre le Niger et le Mali): ce sont des nomades. Nous faisons limite avec le village de Jartu sur
le lac.... La maresèchecomplètement tous les cinquante ans environ. A ce moment Faranahétant la
chefferie de canton, prit à l'intérieur de la mare toutes les surfaces qui luiplaisent et dans n'importe
quelles directions. Les gensde Faranahen faisaient ce qu'ils voulaient et ils ne nous laissaient
quelques petites parcelles. Mais lorsque les crues étaient fortes, ils ne s'intéressaient pas à la mareet
nous autres nous en profitions. La preuveest que ces dernières annéesplusieurs chefsont régné à
Faranahsans s'y intéresser. Ce n'est que l'andernierquandHamadun Husamu a été nommé chef qu'il
a revendiqué les terres. Nous lui avons fait remarqué qu'ily a plus de 40 ans que Fanarahn'a pas
cultivé dans la mare" (KubarNumudion Ku1ibaly, Ibidem).
Le conflit proviendrait d'un empilement de répartitions foncières avec les pouvoirsen place. On voit
ici toute la valeur des rapports de force sur le droit foncier. Le témoignage suivant nous le confirme:
"Lesgensde Katawane et nous sommes des parents. Ils sont nomades. Nos ancêtresont eu à
combattre ensemble HamaHady Dirmade séjouravec les touaregs de Katawane. C'est à la suite de
cette alliance qu'ils nous ont demandé un passagepour les animaux au bord du lac que nous leur
avons donné. Par la suite ils ont revendiqué l'agrandissement du passage, ce qui leur a également été
consenti. Ce n'est que du temps de la chefferie de SidiIda!que des problèmes de terres de culturesse
sont posés entre nos deuxvillages. Au cours d'unede ces histoires, un des nôtres a été amené à
Niafunké où il a été emprisonné pendanttrois mois, et c'est à partir de cette date que Faranaha
commencé à disposer des terres comme il le voulait. C'était sous le régime colonial. Maintenant que
les blancs sont partis, nous avonspensé que nous étions en droit de réclamer nos terres" (Sunkale
Fode Kuhbaly, de Jartu, ibidem).
Faranahinvoque la dernière époque qui fait référence: "Depuis nos ancêtres, il y avait une limite entre
Jartu et nous. Nos grandsparents étaientau Fagibine. Sambani était le premiervillage à s'installer au
bord du lac. C'était la périodedes razzias. Les gens de Sambani avaient demandé à nos ancêtresde
venirles protéger pour qu'ils puissent exploiter en paix le lac, Sambani et nous. Nous avionsle nord
(termitière allant à l'est)et Sambani le sud et l'on se rencontreau fond de la mare" (SidiIdal, dernier
chefde Cantonde Faranah, in PV du 12/2/73). Jartu réfute cette version: "Famsara est le premier
village installé autour du lac; ensuitefut Jartu. Les rapports entre nos ancêtreset ceux des touaregs
de Katawane se sont tissés quand les nôtres ont demandé le concours des touaregs de Katawane pour
combattre HamaHadiDirna. Aprèsavoirvaincu celui-ci, Katawane a demandé à nos ancêtresun
passage d'animaux pour accéderau lac; ce qui leur fut accordé. Nous avons toujours cultivé jusqu'à
ce passage d'animaux que nos ancêtres leur ont accordé. C'est SidiIdal qui à l'époque de sa chefferie
nous a imposé cette nouvelle limite. D'ailleurs depuis ce temps-là, la mare n'a plus séchéet les terres
hautesétaientexploitées par notre village" (Mamadu Kulibaly, ibidem). Il est clairque le dernierchef
de cantonde HawussaKatawane, c'est à dire Faranah, nommé Sidi Idal Aljanabangu (fraction
Kattaval), avaitpris soinen 1941 à l'occasion du tarissement du lac, de délimiter les terres au profit
de son village, au moyen de pierres. Cet acte fut entériné par la puissance publique de l'époque
comme il le mentionne dans son témoignage par l'emprisonnement d'un récalcitrant. Depuiscette date
la question n'a plus été soulevée par aucun des villages qui tentent de reprendre lesditesterres après



Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Cour d'Appel saisie
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BAANDA

VILLAGE: TOGEL M'BEWA (SIMINA)

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs prêtés.

RefObiet: A
ETAT du conflit: Présent
ETAPES: 1992 -1994

PARTIES: Agro-p&:heur Sajo KASSIBO, de Togel M'Bewa cl Agriculteurs Hamaduu Amadu
TAMBURA & al, de Simina

ETHNIES: Dozo cl Malinke

FAITS:
Des agriculteurs de Siimina cultivaient depuis longtemps des champsprêtés à leurs ascendants par le
maîtrede terre et des eaux de Togel M'Bewa, Temori Kassibo. Suite à l'aménagement du hors-casier
de Jambakuru (constructiond'une digue de retenue d'eau), les terres situées sur "Runde Galede'' ou
"Baanda" sont redevenues commeauparavantbien exploitables en raison de l'immersion qu'elles
subissent. En 1992, Sajo, fils de Temori, faucardait dans les champs de son père lorsque des
agriculteurs de Siimina vinrentprétendre qu'ils étaient possesseursde ces champs [Hamadun Amadu
Tammbura, Kawudo AlkaruTammbura, Basse Traore, Bara HamadiTraore & Hama Hamadi
Tammbura]. Seloneux, le grand-pèrede Sajo, KasumKassibo venait de Degena où il était le seul
pêcheur. Les gens de Siimlna étaient allés le chercherpour lui confier l'organisation de la pêche dans
lesmares. Le contrat reposait sur une contrepartieselon laquelle les poissons d'unejournée de pêche
étaient donnés à Siimina, tandis qu'ilavait droit aux poissons de trois journées de pêche. Ils
affirmaient que Siimina lui avait également donné un champde riz. Actuellement les habitants de
Siimina considèrent que Sajo dépasse les limites du champdonné à son grand-père (Enquête à
Siimina, le 18/5/94).
Cependant, cette versionne correspond pas du tout à cellede Temori et Sajo Kassibo qui est par
ailleurs corroborée par les témoignages des villages alentours. Cette version est la suivante. Après
l'aménagement de Jambakuru, Temori Kassibo a indiqué aux emprunteursde Siimina les parcelles à
cultiver. Les récoltes furent bonnespendant deux années. C'est à ce momentque les agriculteurs de
Siimina se déclarèrent possesseursdes terres prêtées, affirmant qu'ilsen avaient hérité de leurs
parents, et refusèrent de donner la contrepartiedu prêt (un sac de riz paddy). En réponse à cette
attitude, Temori retira du prêt tous les champs(Enquête à Togel M'Bewa, le 5/5/94). Une tentative
de conciliation a été menéesous l'auspice de nombreux notablesdes villages alentours, notamment
ceux de WuroNeema, Fussiet Degena. Les avis et témoignages convergent tous vers la versiondes
Kassibo. Tous ces villages affirment que ces terres sont possédées par Temori Kassibo. Malgrécette
médiation, Siimina demeure toujours récalcitrant en 1994 et exprime avec violence son désir de
possession sur les terres; en effet un agriculteur de Siimina tenta de tuer Sajo avec un fusil qui blessa
le tireur! L'administration intervint et Sajo porta plainte. L'administration saisie du problème le
renvoitauprès du Tribunal de premièreinstance de Mopti.

PROCEDURE: TraditionneUe & Judiciaire
DECISION(S):

DROIT:

Résolution amiable ?: Non

DroitADPliqué: Respect de la décision: Administration & Tribunal saisis



SIIDIBE-PARITA

VILLAGE: TAÏKIRY

LEYDI: WURü MAKA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1991 - 1992

Conflit nO: 79

l

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Reprise de champ prêté. Contrepartie trop élevée non payée.

PARTIES: Jowro Bukar SIIDmE cl Hambeydi PARITA

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
FAITS:
Lejowro de Wuro Maka saisit le juge afind'expulser de plusieurs champs(11 ha) un exploitantqui
refuse de payer la contrepartiedemandée et de rendre les champs. En 1988, l'agriculteur Parita
accepta de donner 3 sacs de paddy. En 1989 le nombrede sacs de riz demandé passa à 4 puis à 6 en
1990. Ainsi naquit un conflitdu fait certainement inavouéde la volonté du jowro de prêter le champà
quelqu'un d'autre ou de tirer maximum profit du prêt.
Lejuge relève que l'agriculteur "a offert plus que ne l'exige de lui la coutume" et que le retrait est
illégal au vu de la coutume. De ce fait le juge maintient Parita commeexploitant qui versera la
contrepartie exigéepar la coutume. L'affaire est portée devant la Cour d'Appel qui, en fait, ne fera
que constater la réconciliation des deux parties: Parita restitue de son pleingré les champs au jowro.

PROCEDURE: Judiciaire & Conciliation Résolution amiable ?: Oui
DECISION(S): Jugement n038 (RG n09) du 7/3/91 du Tribunalde première Instance de Mopti - Arrêt

n025 (RG n076) du 17/6/92de la cour d'Appelde Mopti.

DROIT:

Le jowro saisit le tribunalafind'expulser un exploitantagricolequi refusaitde payer la redevance et
créait un climat de mésentente rendant toute collaboration impossible (sic). Cependant le juge
constate bienque le jowro outrepasse les règles coutumières à des fins de rentabilité en exigeantde
l'exploitant 6 sacs de paddy que ce dernier refuse de donner: "Qu'eneffet il a été unanimement admis
par les témoins et reconnupar le requérant lui-même que la redevance exigéepar la coutume est
purement symbolique et a pour but de rappelerà celuiqui s'en acquitte que la terre qu'il exploiteest la
propriété d'autrui. Que ladite redevance est fonctiondes possibilités de la franchise et du degré de
gratitude de chaque exploitant; que dans ces conditions l'attitudedu Dioro transgresse la coutume
qu'elle entend dénaturer en en faisant une entreprise lucrative".
Concernant le retrait d'un champprêté, le juge considère qu'iln'est pas libre: "Attenduqu'aux termes
de la coutume, si le retrait de l'exploitation d'un champ par un paysanest possible, c'est à la condition
toutefoisque ce paysansoit en faute visà visdes règles coutumières régissant ses rapports avec le
Dioro et que le retrait soit notifiédans la forme exigée par la coutume". "Dit que Hambeydi Parita
conservera l'exploitation des champsobjet du litige; Dit qu'il versera au Dioro Wuromaka la
redevance exigéepar la coutume".La Cour constate la réconciliation des parties: " sur la base de la
reconnaissance de la propriété coutumière de Bukari Dioro Sidibe sur les champset l'acceptation de
Hambeydi Parita à restituer lesditschamps".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect dela décision: Oui



TIMBO-SOW

VILLAGE: JAMBAKURU

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

RefObiet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1992 -1993

Conflit nO: 80

PARTIES: Suleymane TIMBO, agriculteur à Jambakuru cl Amadu Hama SOW, éleveur à Saya

ETHNIES: Malinke cl Peul
FAITS:
SelonTimbo de Jambakuru, son père qui aurait prêté le champ à l'unde ses amis. Le fils de ce
dernier, Afo Samburu, oncle de Hama Sow, continuade l'exploiter le champ après le décès du
prêteur. Timbo, lui-même, était parti en exode. A son retour il réclamason champ. Afo le pria de lui
laisser encore le cultiver. Il accepta. En 1991,quand il voulut le reprendre il se heurta au refus du
neveude Afo Samburu, AmaduHamaSow, qui prétendait l'avoirhérité de ses parents.
Timbo saisit le Tribunal pour récupérer son champ. Timbo affirme que le village s'est cotisé pour
construireune digue et qu'une fois cette dernière réalisée Hama est rentré de transhumance et s'est
réinstallé dans le champ sans s'en référer à quiconque, alors que cette terre n'avaitpas été cultivée
depuis 10 ans car la crue n'y venaitplus. La digue a permis l'inondation des lieux. Selon un notable de
Jambakuru: "Sur le plancoutumier la terre appartientà la famille Souleymane Timbo. Leur grand
père l'a donnéeau grand-père des Peul. Ce qui est réel, cette terre a été donnée au Peul il y a très
longtemps. Le grand père des Souleymane s'appelait Aburu Sambaqui était ami à mon père. Même
notre chefde village ne sait pas quand est-ce que le champ a été attribué au peul" (PV d'auditiondu
717192). Le juge déclare la famille Timbo "propriétaire coutumier" du champlitigieux et ordonne le
déguerpissement de tout occupant de ce champ. Hama Sow fait appel de ce jugement auprès de la
Cour de Mopti qui le déboute également en confirmant le jugement.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n0156 (RG n0141) du 19111/92 du Tribunalde première instance de Mopti -

Arrêt n034 (RG n09) du 1915193 de la Cour d'Appelde Mopti.

DROIT:

La Cour d'appelconfirme le jugement considérant que "l'appelant n'a pu apporter la preuve de sa
propriété et que luimêmea menédes enquêtespour se convaincre vainement s'ilétait véritable
propriétaire coutumierdudit champ; ... Considérant qu'ilargue par ailleurs qu'iln'exploite que l'unique
champqui a été donné à ses grands parents depuis le temps de Seku Amadu, mais alors sans tariik
tandisque fréquemment les terres objets à litige du temps de Seku ont été toujours attribuéespar des
piècesà conviction notamment des tariik;... Considérant que des témoignages très persistantset
fermes ont abondédans ce sens (celuide la versionde Timbo); que dès lors il y a lieu de dire que la
preuvetangible du prêt est établi; qu'en droit coutumier la repriseest bien possible vue
l'imprescriptibilité du droit de propriété en la matière;".

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de ladécision: Oui



KAMA

VILLAGE: SINGO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'une mare.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1959 - 1992 -1993

PARTIES: Marna NAJO puis Baba NAJO cl Pipo et Jango puis Marnadu WANSAGO

ETHNIES: Malinke

FAITS:
L'affaire commençaen 1953. Kama était une pêcherie possédée par la chefferie du village, détenue
par les Najo qui sont des agriculteurs. La mare était confiée aux Niamenta. Quand ces derniers ont
refusé d'être recensés dans le canton Korondugu-Borondugu en préférant le canton Korondugu
Konna, le chef de canton, Samba Timbo, les a fait exclure de la pêcherie Kama pour les remplacer par
Pipo et consorts, Bozo qui se sont fait recenser au canton Borondugu. Le Chef du village, Najo, fut
contraint d'accepter mais à une condition: le paiement de la redevance.
De 1954 à 1956 ces pêcheurs ont versé régulièrement la redevance puis ils ont cessé. A ce moment le
contrat étant rompu, les Najo leur ont retiré la pêcherie et ont installé leur propre barrage eux-mêmes.
Par la force Pipo monta le sien et occupa les lieuxpendant 25 jours. A partir de ce moment Kama fut
mis sous surveillance et la pêche interditejusqu'au prononcé du jugement du Tribunalde premier
degré de Mopti, le 16 mars 1959. Le juge, qui a été saisipar MarnaNajo, dit que la mare de Kama
appartientàMarnaNajo et que Pipo et consorts en perdent l'usage pour n'avoir plus payé la
redevance.
Le descendantde Pipo, MarnaduWansago, Maître des eaux, revendique en 1992 la mare Kama au
profit de sa famille. Selon lui, le grand père Najo et le sien ont ensemblefondé le village de Singo. Le
Grand-père Wansago, agro-pêcheur, s'occupait de toutes les mares. Puis un bozo étranger, Ka
Samana, est venu et les pêcheries du village lui ont été données. A sa mort, ses enfants ont été confiés
au chef de village qui les éleva. Les Najo prétendent posséder les mares car ils ont élevé les enfants.
Wansango s'est rendu compte du jugement de 1939 qu'en 1992. C'est pourquoi il est allé voir le juge
àMopti (sic) (Enquête auprès de Wansango, le 7/4/94). La version développée par les Najo est celle
qui est relevéedans le jugement de 1959: "Le marigot Kama est notre propriété, car nous l'avons
hérité de notre grand père Sigena. Du temps de ce dernier, c'est Koro Niamentaqui pêchait pour lui.
Après le décès de Koro c'est son fils Solmanaqui faisait le travail. Après le décès du grand père, c'est
Titi qui lui a succédé, et c'est toujours Salmanaqui pêchait la mare Kama. Après le décès de Salmana,
c'est Konta qui le remplaça et pêcha pour le chef actuel Baba Najo". Il semble ici que le descendant
des pêcheurspense que sa famille possédait la mare alors qu'elle n'en était que détentrice, c'est à dire
simple usager, l'usageayant d'ailleurs prit fin en 1959. Le juge du Tribunaldébouta Wansago de sa
demandede tierce opposition au jugement de 1959 pour forclusion. Cette prescription sera aussi
l'argument de la Cour d'appel qui rappelle l'autorité de la chose jugée depuis 33 ans. Wansago insiste
en saisissant la Cour Suprême.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugementn02 du 16/3/59 du Tribunaldu 1er degrè de la Subdivision Centrale de

Mopti - Jugement n0126 (RG nOl09) du 3/9/92 du Tribunal de première instance de
Mopti - Arrêt nOl3 (RG n0188) du 7/4/93 de la Cour d'Appel de Mopti.



DROIT:

Le Tribunal colonial reconnaît la "propriétécoutumière" à la famille de MarnaNajo. La preuve en est
le versement de redevances: "Attenduque d'après la coutume Bozo-coranique pratiquée par les
parties, la propriétécoutumière s'établit par la perceptionde redevance coutumière". Pipo et consorts
perdent leur droit d'usagepour non paiement de la redevance: "Attendu que le droit d'usage se perd si
le bénéficiaire de celui-ci ne verse pas au propriétaire les redevances coutumières". Le Tribunalen
1992oppose la prescription trentenaireà la demande en tierce oppositionde Wansago.
La Cour déclare la tierce oppositionirrecevable pour la mêmeraison, la prescriptionde l'action: "le
tempspour agir en ce qui concerneMamadouOuansago en tierce oppositionest carrément emporté
par la prescriptiontrentenaire". Le juge confirme les droits de Najo sur la mare: "... le droits
coutumiers d'usage sur la mare Kamapar la famille Baba Najo sont effectifs, réels et immobiliers
depuis 1959jusqu'à nos jours".

DroitAppliqué: Traditionnel Respectde la décision: Cour Suprême saisie



KOWANA-PUCAVEL

VILLAGE: KOWANA cl PUCAWEL

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs
OBJET: Revendication de champs prêtés.

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1960

PARTIES: Village de KOWANA, rep, par sonchefBadara SOGHOcl Village de PUCAWEL

ETHNIES: Malinke
FAITS:
Les deux villages, Kowanaet Pucawel, prétendent chacun avoir prêté à l'autre des rizières, situées
entre les deux villages, à la confluence du Yamede Bandiagara avec le Niger. D'après Pucawel,
Kowana, en contrepartiedu prêt, les faisait traverser en pirogue gratuitement et leur offraitdes
poissons. Ce prêt a été hérité et avec le temps les contrepartiesont disparu.
A l'indépendance Pucawela souhaitéreprendre ses terres, du fait de la collectivisation et du droit
moderne disposant que "là où tu cultives, la terre t'appartient". Les agriculteurs de Kowanaont refusé
(Enquêteà Pucawel, le 24/3/94).
La versionde Pucawelest contraire: ce sont eux qui ont prêtés les terres en raison de la collaboration
étroite qui existait entre les deux villages dans les années 1930 (Enquête du 18/4/94). Les autorités
administratives saisies auraient interdit l'accèsà la zone. Mais les agriculteurs de Kowanaauraient
poursuivi les cultures. Une bataille sanglante eut lieu sur la zone conflictuelle. Le Cdt de Cercleaurait
tenté de régler le confliten 1960, oralement semble- t-il, en considérantque "toutes les parties
héritées sont aux détenteurscoutumiers". Mais selonPucawel, l'administration leur aurait attribué les
terres en interdisant l'accèsaux agriculteurs de Kowana, sauf autorisationde Pucawel. Le conflitfut
recouvert par l'Opération Riz Mopti qui redistribua les terres aménagées en casiers, maisdemeure
toujours latent.

PROCEDURE: Administrative
DECISION(S): Absence d'écrits

Résolution amiable ?: Non

DROIT:

Selonla versiondonnée, la possession revient à Pucavelou au "détenteurcoutumier". L'ORM a mis
fin au conflit en s'appropriant les terres aménagées.

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Non



GOGOLA

VILLAGE: GOGOLA

LEYDI: JAAMALI DOOGO

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOGO

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ prêté.

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1981 - 1984

PARTIES: Gallo Hamadi KULmALI cl Kawudu Hamadi TRAORE, Agriculteurs à Fetoje

ETHNIES: Agriculteurs

FAITS:
Le champ litigieux couvre 6 haet se trouve dans le terroir de Gogola. Il a été prêté au grand père de
Kawudo Hamadi Traore par celuide Gallo Hamadi Kulibali. Au décès du grand père de Kawudo, le
champ a été prêté à Afo Traore, père de HassanaAfo Traore, cousinde Gallo. Au décès du père de
Gallo, Hassana Afo sollicite et obtient le prêt du champpar Gallo. En 1973, ce dernierreprend son
champ, craignant qu'il ne soit usurpé par les enfants de HassanaAfo et le prête à Kawudo. En 1980
Gallo souhaite reprendre son champ maisse voit refusercatégoriquement la restitutionpar Kawudo.
Un accord intervient entre les parties sous la médiation du chef de village de Gogola: il est convenu
que Kawudo achève l'hivernage avec et le restitue immédiatement après la récolte. MaisKawudo ne
respectepas l'accord et selon lui: "J'aitrouvé mon grand père en train de cultiverle champen
question. Mon père aussi a exploité le champ. Après son décès,j'ai continué à cultiverle champ" (PV
du 23/11/81).
Le Conseil de Fetoje demande à Kawudo de restituer le champ à Gallo. Devant le refus de l'intéressé,
le litige est porté devant le Chefd'Arrondissement.Le litige est tranché facilement lors d'un PV de
règlement de litige, le 23 novembre 1981, en faveur de Gallo. Tous les témoins, notables des villages
de Fetojeet Gogola, sont unanimes sur la versiondu prêt que dénieKawudo. La décision est
entérinée par le Cdt de Cercle.
L'affaire ne s'arrête pas là. La mauvaise foi et les appuispolitiques de Kawudo Kulibaly font perdurer
le litige. Le 15 mars 1983, il saisit d'uneplainte le Gouverneur. Le 10juillet 1983 le Cdt de Cercle, un
nouveau, se rend à Gogolapour essayer de trouver une solutiontransitoire, provisoire, et propose
aux deux parties soit une attribution d'un autre champ à Kawudo, soit le partage en deux du champ
litigieux. Aucunaccord ne se conclutet le Cdt de Cerclerepart en ordonnant la suspension de toute
exploitation du champ litigieux (Lettre nOll/CY-C du 14/7/83). Le Gouverneurinsiste auprès du Cdt
de Cercle pour trouver une solution"la plus conforme à l'esprit d'équité des coutumeset traditions du
milieu en matière domaniale. Votre deuxième proposition(partage du champ) peut être un
compromis valable et acceptable" (Lettre n0122/GRM-CAB-C-3 du 7/7/84).

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): PV n° l/AD du Chefd'Ar. ,de règlement de litige, le 23/11/81.

DROIT:

L'administration tranchetout comme le Conseil de village en restituant le champà Gallo Kulibaly:
"Nousreconnaissons avec les autorités villageoises de Fétodié que le champ en questiona été bien
prêté à Kaoudo Hamadi Traore par Gallo Hamadi Coulibaly. Par conséquent, nous attribuons le
champs à Gallo Hamadi Coulibaly et nous demandons à Kaoudo Hamadi Traore de se méfier d'un tel
agissement qui est de nature à troubler la paixet la tranquilité du milieu paysan".



Décision remise en causepar le Gouverneur qui demande à trouver "unesolutionéquitable au litige
qui n'exproprie pas cependant M. Kaoudo" (Message RAC n0991/GRM-CAB-3 du 12/6/84).

DroitAppliqué: Traditionnel + Pratiq Respectde la décision: Non



TOGELJABI2

VILLAGE: SABE

LEYDI: UURUUBE CIKAM

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: E
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1992 - 1993

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication de limite de champ.

PARTIES: Almamy JONGANA, chefdu village de Sabe cl Jaje JONGANA, héritierde feu El Haji
JONGANA

ETHNIES: Riimaay'be

FAITS:
Deux familles d'agriculteurs revendiquent une délimitation de leur possession terrienne. Jongana
Almamy et Jaje Jongana sont en conflit en fait depuis longtemps, du temps du père de Jaje, El Haji.
Ce dernier étaient en dispute avant sa mort avec le chef de village, Almamy. La querelle s'est
transformée en combat judiciaire. Le juge de première instance donne raison au chef de village,
certainement du fait que sa famille est la fondatrice de Sabe.
Mais le juge d'appel constate sur place une délimitation naturelle qui ressort de la végétation. Selon
de nombreuxtémoignages concordant cette lignenaturelleentre le village de Sabe et le toggere
Sabana serait la vraie frontière des terres entre les deux familles, et non pas la piste (route) reliant
Sabe à Girowel. Le jugement est infirmé au profit de la version de Jaje.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement nOI06 (RG n026) du 30/7/92 du Tribunal de première instance de Mopti-

Arrêt n068 (RG n017I) du 28/7/93 de la cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

La délimitation entre les champs serait soit une route, soit une lignenaturelle. Le juge de première
instanceopte pour la première solution se référant au statut de la partie, A1mamy, du lignagedu
premier occupant et chef de village: "Attendu que ce sont les ancêtres de Almamy Jongona qui ont
fondé le village de Sabe; que la coutume leur reconnaît à ce titre la qualité de Chef coutumier ... Dit
que les deux propriétés terriennes sont juxtaposées et la limitenaturelleentre les deux est la route de
Sabe à Guirowel ...",
Selon le juge d'appel, "le Toguéré Sabana distant de Sabe d'environun kilomètre paraît être l'ancien
emplacement de Sabe; que des touffes d'herbes en ligne droite jusqu'à Sabe lient le toguéré Sabana au
village de Sabe et semblent indiquerune anciennelimitenaturelleentre les champsde milde la famille
de Jaje Jongana et de cellede la famille de Almamy Jongana ... Considérant que de nombreux témoins
ont déclaré que s'agissant des champs de mil la limitenaturelle est bien de Sabejusqu'à Toguéré
Sabana ... dit et juge que la limite entre la propriété coutumière de Dadié Jongana et celle de Almamy
Jongana commence de Tegere-Sabana(depuis le site) jusqu'au village de Sabe".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



LÔWOL N'GORMA

VILLAGE: YUWARU

LEYDI: y ALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: YUWARU

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Limite de champs contigüs

RefObjet: E
ETATduconflit: Passé

ETAPES: 1975 - 1979

Résolution amiable ?: Non

PARTIES: Agriculteur Kawudo KULmALI contre Agriculteur Salmana Salum TAMBURA

ETHNIES: Riimaay'be

FAITS:
Tamburaemprunte le champd'un Peul. En 1975, Tambura étend sa culture sur une partie du champ
voisin, celuide Kulibali. Voyant celà, ce dernier lui demande de respecter la limite de son champ.
Cette demande fut sanseffet pendant trois hivernages car Tambura étendait de plus en plus les limites
du champqu'il cultivait.
En 1979, Kulibali se mit à cultiverson champjusqu'aux limites d'origine. Tamburaprotesta. Afin
d'éviterun affrontement, Kulibali saisit le chef de village, ainé de l'actuel, Hamadun Allaye Ndure et le
possesseurdu champprêté. Le chef du village convoqua Tambura et le sommad'accepter la limite
que fixeraient le lendemain les détenteurs des deux champs.

PROCEDURE: Traditionnelle
DECISION(S): Orale

DROIT:

Le Chefde village et le possesseur du champtranchent le problème: ils confirment les limites
originelles (redélimitation des champs selon les ancienscontours).

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



MANGAWOL / MANGAJE

VILLAGE: KOÏNA

LEYDI: WURO ALI

Cercle: DJENNE

Arrondissement: DJENNE

ConDit nO: 86

RefObjet: F
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1940 - 1974 - 1984

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Délimitation de terroirs villageois (plaines + champs de riz), revendication
d'un bas-fond

PARTIES: Agriculteurs de KOINA cl Gagna, Wuro AIy (Koloye, Siratinti, Senosa, Tun) et contre
Koroboro

ETHNIES: Bamanan

FAITS:
Le village de Koïnarevendique la détentiond'une zone qui empiéterait sur le terroir d'autres villages.
Ce litige remonte à 1940puis réapparaîten 1973 lors de la sécheresse quand des agriculteurs de
villages environnants sont venus l'exploiter, en s'adressant à Koloye et non à Koïna. Elle se situe dans
une cuvette situéedans la plaine Mangaje (en bambara) ou Mangawol(en peul, car située en plein
coeur des bourgoutières Mangawol). Cette zone se trouve entre Koïna et Koloye (5 km). Koïna fit
valoirses droits avec la convention de 1940pour la demande d'autorisationde culture. Les exigences
de Koïnaont entraîné des protestationsde la part des villages de Koloye, Toun, Saratinti, et Senossa.
Litige à doublevolet mettant enjeu des plaines (Koïnacl Gagna & Koïnacl Wuro Ali) et des champs
de riz (Koïnacl Koroboro). La thèse défendue par Gagna & Wuro Ali est la suivante. Chaque village
détientune plaine ou domaine ("je") (Poma-je pour Gagna, Tomikelena-je pour Koïna, Manga-je
pour Wuro Ali). Ce partage de la plaine a été effectuépar les douze villages dans le cadre d'une
conciliation entre eux.
Thèse défendue par le village de Koïnaest celle-ci. Il n'existe qu'une seule plainedont il a toujours été
le détenteur (réfute totalement les 3 domaines). Les exploitations rizicoles de Koroboro se situent
dans la plaine de Tomikelena-je, En 1940 une conventioncoloniale détermine la détentionà Koïna
avec usage autorisé à Koroboro (en 1940 Lanaweétait le seul village opposé à Koïna, actuellement
ils sont 17). A l'indépendance, la terre appartenant à celui qui la met en valeur, les villageois de
Koroboro qui ont toujours exploité les terres de Koïna, revendiquent la détention de ces terres,
appuyées par les villages alentours. "Unevéritable action diplomatique s'est alors déclenchée au fil
des annéesn'épargnant aucune occasionpour faire revivre le problème avec des données nouvelles
permettantà chacune des parties de bénéficier momentanément du fruit de son entreprise" (Compte
rendu du 19/3/79).
Première décision en 1974, trop imprécise, qui confirme la convention de 1940,mécontente les
villages qui sollicitent l'intervention du Gouverneur. Ce dernierenvoieune commission régionale
d'arbitrage (mission n00170 du 18/6/75) (qui considèreque le responsable du conflitest la décision du
16/8/74: "...constater que le conflit ... est le fait des autorités administratives de Djenné") qui donne
lieuà la mise en place d'une commission locale présidéepar le Cdt de cercle. Celle-ci délimita sur
place la zone concernée par la Convention de 1940et s'aperçut que les limites n'avaient aucun lien
avec les champs actuellement en litige. La zone litigieuse fut interditeà toute culture.
Deuxième décision, le 3/9/76 du Chef d'Arrondissement qui est contraire à la précédente. Suite aux
travaux de la commission, elleeffectueun partage Nord-Sud (droit étatique). Koïna refuse cette
décision prétextant les décisions précédentes(droit traditionnel). Koroboro l'accepteet la respecte
(jusqu'à intervention d'une décision administrative contraire), réclamant la propriété de l'Etat des
terres. "Le conflit connaît des périodes de tensionstrès aiguës ponctuées du refus permanentde l'un
de céder au profit de l'autre" (Courrier du 29/7/78). "Le problème est celui de la subordination de



tout un village à un autre ..." (Note, 10/5/79).
Tentatives de conciliations multiples: "le Gouverneur a reçu à lui seul plus de 15 fois les délégués de
tous les villages en conflits" ( fin 1977-1978) (ibid.). Courant Avril 1977, le chef d'arrondissement
attribue une parcelle dans la zone interdite aux habitants de Koroboro. Ceux de Koïna, amendés en
août 1976 par l'administration locale à 120 OOOF (30000 par exploitant) pour avoir cultivé dans cette
zone, qualifient cette distributiond'arbitraire. Le chef d'arrondissement a aussi distribué des terres de
Koïna en dehors de la zone litigieuse. "Tous les responsablesadministratifs et politiques qui se sont
succédé à la tête de la circonscription ont eu à connaître de ce litige et à le calmer provisoirement
sansjamais réussir une solution définitive viable à l'intérêt commun. Ces procédés ont transformé la
zone en unvéritable centre de trafic d'influence constituant une source intarissable d'intérêts
entretenus au détrimentdes braves populations sur lesquelles on ne cesse de percevoir des taxes pour
faire face au conflit" (Compte rendu, 19/3/79).
La zone litigieuse, interditede culture s'est vu cultiver en 78-79 par les 2 villages opposés. Une
décisionadministrative du 19 mai 1979, n05/CD, attribue la récolte du riz de la plaine litigieuse aux
villageois de Koroboro. Koïna s'opposa à cette décision(la gendarmeriearrêta les opposants et la
récolte faite par Gagna, eut lieu sans incidentsous contrôle des gendarmes). Un message RAC du
gouverneurdu 21/4/79 ordonne au Cdt de Cercle de commercialiser le riz au profit de la Fédération
des Groupements Ruraux par l'OPAM(cette dernière décision sera exécutée). Aucun affrontement
enregistré dans la zone. Le Gouverneur propose 3 solutions: un juste compromis, la saisine du
tribunal, une opération d'aménagement. Le fond caché du conflitproviendrait en fait d'un litigerelatif
à la mare "Pomba" (cf. affaire Pomba). Une commission de conciliationn'a pas réussi dans sa
tentative de conciliation (suite aux 4 réunions tenues en 1977). Revirementde l'administration qui
finalement souhaite appliquer la Conventionde 1940 avec son croquis faisant référence (ordre du
Gouverneur: "l'exécution de la Conventionde 1940 ne doit souffrir d'aucune hésitation..."(Lettre du
5/8/81)) La plainefut délimitée par le Cdt de Cercle en fonction du croquis. Mais Lanawe ne souhaite
pas respecter ce règlementdu fait de velléités expansionnistes (au-delà de la borne existantejusqu'au
Nord du village de Toun). Lanawe refuse toute conciliation et s'adresse directement à Bamako
(Ministre de l1ntérieur). Les agriculteurs de Koïna ont retiré les terres prêtées aux autres villages,
relabouréessur les champsdes autres dans la plaine. En 1985 la décision n040 du Cdt de Cercle ne
résout pas le litigecar demeure inappliquée. Rebondissement du litige en 1986 (Lettre du 27/6/86).

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISIONCS): ConventionnOl du 11/5/40 - Décisionn032/CD du Cdt Cercle le 16/08/74 - Décision
du Chefd'ar. n020/AC-DJ du 3/9/76 - Décisiondu Cdt Cercle du 10/08/78 (projet)
PV verbalde règlementde litige du 12/12/78 par le Cdt de cercle - Décisionn09/CD
du Cdt de Cercle le 30/7/79 - Décisionn01/CD du Cdt de Cercle le 18/1/80 - Décision
nOI4/CD du Cdt de Cercle le 18/4/81 - Décisionn021/CD du Cdt de Cercle le
10/6/83 - Additifn0206/CD le 21/9/83 - DécisionnOI61/GRM-CAB-3 du
Gouverneur le 27/7/84 -Décisionn040/CD du Cdt de Cercle le 28/11/84-

DROIT:

La Conventionde 1940 décide: Koïna et Lanawe doivent respecter la limite fixée et conserver à
Koroboro la faculté de cultiver dans la plaine; Koroboro doit obtenir l'accord de Koïna ou Lanawe
pour les parcellesqu'ilsveulent cultiver (sic). Celui qui soulève des difficultés par des prétentions
contrairesà la Conventionpeut se voir interdit de culture sur les terres de Koïna. Cette Convention
est accompagnée d'un croquis délimitant les parties de Koïna et de Lanawe. Le Cdt de Cercle
décideen 1974 que "la plaine litigieuse demeure domaine villageois de Koïna" (art. 1) et que "tous les
villages qui ont cultivéconservent leurs champs d'où qu'ils soient" (art. 2).
Le Chef d'Arrondissement décide en 1976 une division de la plaine litigieuse: le Nord à Koroboro, le
Sud à Koïna (cette décisionécrite reprend une décision orale de son prédécesseur). Cette décisionest
illégale du fait qu'une autorité inférieure ne peut annuler les décisionsprises par un supérieur (lettre du
23/5/80)).En 1978 le Cdt de Cercle projette la décision suivante: la zone du litige se divise en 3
grandes plaines (artl) qui conservent leur affectation traditionnelle avec leur propriété respective de
Koïna (Tomikeleje), de Wuro Ali (Mangaje) et Gagna (Pompaje)(art2); les limites (repères naturels)
de ces plaines restent cellesadmises et reconnues et pourront être consolidéespar des bornes par



l'administration, la décisionles précise art3); tout exploitant conserve son champ où qu'il soit (art4); le
chef de village est responsable de la gestion des parcellesqu'il distribue "quand elles ne sont pas
grevées de droits réels d'usage" (artS); tout champ inexploité pendant 3 ans peut être réaffecté (art 6);
"le retrait de champ, au non du droit coutumier de propriétés est interdit" sauf en cas de contestations
et de revendications (art 7).
Le Cdt de cercle approuve et réitère la décisionde 1976 par PV verbale de règlement de litige en
1978. Le Cdt de Cercle le 30 juillet 1979 reprend texto le projet de décisiondu 10/8178 (cf.supra)
reconsidérant les 3 plaines.En 1980 le Cdt de Cercle prend une décision concernant la récolte du riz
semé en zone litigieuse: "Le riz objet du litigeentre Koïna et les villagesde Wuro-Ali, récolté dans la
zone litigieuse mis en défens avant l'intervention de la décisionn09/CD sera équitablement réparti
entre les exploitantsde ces villages" (artl); "Le bénéficede l'exploitation de la zone litigieuse
reviendraà Wuro-Ali qui en est l'affectataire en vertu des articles 1 et 2 de la décision n09/CD"
(art4).
Le Cdt de Cercle décide le 18 avril 1981 que "les dispositionsde la Convention nOl du Il mai1940
demeurentapplicables au litigeopposant les villages de Koïna -Koroboro et consorts" (artl). La
décisiondu 10juin 1983 relative à l'application de la Convention nOl du Il mai1940, prévoit une
distribution entre villages de la partie profonde de la plainenon compris par la Convention de 1940
(demandeauprès de l'administration chargée de la distributiondes terres disponibles), accusant Koïna
d'étendre les limites de la Convention, reprécise les limites véritablesen citant les 3 plaines, réaffirme
l'application de la Conventionde 1940. Additifà cette décision: "La zone appartenant à Lanawe
suivant la Conventionde 1940 étant inculte, les paysansde ce village pourront demander à
l'administration l'attributiondes terres dans les zones situées en dehors de ladite convention" (art 10
nouveau).
Le Gouverneurde la Région de Mopti annule, le 27 juillet 84, toutes les décisions prises après la
Conventionrr'I du Il mai1940 dans toutes leurs dispositions (sic), sur ordre du Ministrede
l'Intérieur (Lettre du 25/6/84).
Le Cdt de Cercle décide le 28 novembre 1984: confirme la Conventionde 1940 dans toutes ses
dispositions (artl); "Conformément à l'original du croquis joint à ladite convention, la plaine, objet du
litigedont la limite est fixée Est-Ouest est située entre Koïna et Lanawe à l'Ouest du marigot de
Kouakourou; les terrains situés au Sud de cette limite appartenant à KoÜ1a, ceux du Nord à Lanawe"
(art2); "La plaineen question, matérialisée par des bornes dans ses limites initiales en conformité avec
ledit croquis est bien propriété de Koïna et de Lanawe. Toutefois les villagesde Koroboro y
conservent la faculté de cultiver" (art3). Cet article 3 fait l'objet d'une interventionministérielle pour
rectification: les villages de Koroboro doivent obtenir l'accord de Koïna ou Lanawe pour cultiver;
c'est une faculté sous autorisation (en référence à la Convention).

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui



SEBY-GOMU

VILLAGE: SEBY cl GOMU

LEYDI: Hors leydi

Cercle: YOUWAROU& NIAFUNKE
Arrondissement: AMBIRI & NIAFUNKE

RefObjet: F
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1981- 1984

ConflitnO: 87

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Délimitation de terroirs villageois, revendication de mares

PARTIES: Village SEBY cl Village de GOMU

ETHNIES: Bozo c/ Malinke

FAITS:
Le conflit entre Sebiet Gomu a commencé lors de l'exploitation d'une mare, Keba, revendiquée par
Gomu. Cette revendication exprime une mésentente relative à la délimitation entre les terroirs. La
zone conflictuelle intéresse 28 champs. Selon le chef de village de Sebi: "Depuis les premières années
de l'indépendance, le feu SambaKasambara et Musa Mahamane Traore de Gomu furent les premiers
à solliciter ces parties de terre auprès de Sebipour y faire des champs. Chaque année le nombre
d'exploitants venantde Gomu se multipliait. Considérant les liens qui nous unissent, Sebi leur a
toujours souhaité la bienvenue. Près de ces champsse trouve une mare du nom de Kéba et il y a
quelques années seulement, après la créationdu Cercle de Yuwaru, des ressortissants de Sebiont
vouluse faire des rizières dans cette mare. Cette idée rencontra des refus de la part des gens de Gomu
sous prétexte que le secteur leur appartientet que les terres de Sebi s'arrêtent au marigotJoni situé
seulement à un kilomètre de mon village. C'est le mobile de notre désaccord avec nos voisins parents
de Gomu... Je préciseque depuis longuedate des ressortissants des deux villages exploitaient des
champs côte à côte sans aucun incident.
Les difficultés sont partiesde l'affaire de la mare de Kéba que les ressortissants de Gomu refusentque
nous exploitions bien que nous leur ayons prêté la deuxième mare de Tomu" (pV d'enquête de la
gendarmerie de Yuwaru du 1117/84). Lors d'une mission sur les lieux, le 8 juillet 1981, le Cdt de
Cerclede Yuwaru constate l'existence d'une pièce rapportée par Sebi indiquant le lieu "Tata Bozo"
comme limite du fleuve (Lettre n0480 du 3/6/55 du Cdt Cerclede Niafunké): "Le témoin de Sévi, le
chefet les conseillers de village de Ju voisin immédiat de Seri et Gomu ont déclaréque les terres
appartenaient bel et bien à Sebiet que MonsieurAfo Sow, Chef d'Arrondissement de Sah entre 1959
et 1961 a biendemandé la clémence des habitants de Sebipour qu'ils acceptent l'exploitation des
terres litigieuses par les habitants de Gomuen attendant qu'ils procèdent à un défrichement ailleurs.
La limite sur le fleuve entre Gomu et Sebiest bien Tata Bozo, lieuque les deux délégations ont eu à
connaître et qui n'a pas été contesté ni par Sebi, ni par Gomu"; les deux délégations se sont mis
d'accord sur le partage suivant: la mare de Tumu revient à Gomu, la mare de Kéba revient à Sebi
(Lettre n030/CY du Cdt Cerclede Yuwaru au Ministre de l'Intérieur, le 1817/81, ref. PV rencontredu
1017/81).
Décisions administratives violées par Gomu: dans la deuxième quinzaine du mois d'octobre 1981,
plusieurs paysans de Gomu ont creusé un canalde 25 mètres à l'intérieur des terres de Sebi; des
ressortissants de Gomu ont également effectué une coupe de 125 pieds d'arbre. Le Ministère de
l'Intérieur abroge la décision administrative n0989/MI-CAB du 24 septembre 1982 portant
délimitation territoriale entre les deux villages. Les habitantsde Gomu qui exploitaient des champs
situésdans lesmares de N'garni, Tomu et Keba continuerontà les cultiver(sic).

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable?: Non



DECISION(S): AOF, Administrateur du Cercle de Niafunke, Analyse n048û du 3 juin 1955 
Décisionministérielle nOlûû5/Ml-CAB du 3/8/84.

DROIT:

L'administrateur rappelle les décisions des tribunaux: de 1er et 2ème degré entre Sebyet Ayum; "Il a
été décidédéfinitivement que les mares de Diedoumbou et Koita appartenaientà Ayoum. Le fleuve
(lieu dit Bara Kosoniet Tata Bozo) appartenait à Séby" (sic). La décisionministérielle annuleune
précédente, n0989 du 24 septembre 1982et dispose que "leshabitants de Gomou qui exploitaient des
champssituésdans les mares de N'Gamy, Tomou et Kéba continueront à cultiver les dits champs".
L'application de cette décision s'avèredélicatedu fait que les villages ne sont pas d'accord sur les
champs concernés(leur nombrevarie de 28 à 56).

Droit Appliqué: Pratique Respect de la décision: Oui?



FIANKE

VILLAGE: KOTOLA

LEYDI: WURO ALI

Cercle: JENNE
Arrondissement: JENNE

RefObjet: F
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1991 - 1993

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication d'une plaine, dont la limite (située entre le terroir d'un
village et le domaine géré par le jowro) est contestée par un agriculteur.

PARTIES: Amadu Arniru CISSE, Jowro du leydi WURO ALI cl Hamady MAIGA

ET~S: Peulc/Songhay
FAITS:
En 1947 les agriculteursdu village de Kotola et les Peul du leydi Wuro Ali s'accordent sur une limite
entre le terroir du village et l'espace possédé par le groupe Wuro Ali, qui est la plaineFianke.
Jusqu'en 1991 cette limite est respectée. Le conflit nait entre HamadyMAIGA & al. et des
agriculteurs sous obédience dujowro, d'une mésentente à propos d'un prêt de champset de la volonté
de le récupérer: Il ••• en 1990 un certain Niawal prêtait un champ en ces lieux à un certain Alfa; maisau
moment précis du prêt, le sieur Niawal avait notifié à Alfa que dès que son frère reviendraitde l'exode
il allait reprendre le champ. Effectivement au retour du frère de Niawal, celui-ci a réclamé ledit champ
prêté à Alfa. C'est lors de cette réclamation que le sieur Amadu Arnim Cissé a envoyé un émissaire
auprès de HamadyMaïga pour lui dire de laisser le champ entre les mains de Alfasous peine de se
voir complètement exproprié de tous les champs; que justement c'est la cause de leur mésentente et
c'est de là qu'est né le litige malgré l'entente qui régnait entre eux depuis leurs ancêtres jusqu'à nos
jours. CependantHamadyMaïga reconnaît qu'il y a une limite entre eux et que le problème de fond
qui les oppose est cette question de limite" (HamadyMaïga, audience du 20/8/92).
Le jowro revendique une limite matérialisée par une bande de sable Est-Ouest entre les deux
domaines. Le juge de première instance rejetant les écrits sans valeur présentés par les parties se fie
aux divers témoignagesqui, recoupés affirment tous que la plaineFianke est possédée par Wuro Ali
et que la limite est celle soutenue par le Jowro. Le Tribunal déclare le jowro "propriétaire coutumier
de la plaine dite Fianke" avec comme limite celle revendiquée par Wuro Ali. Devant le juge d'Appel,
HamadyMaïgaconteste la possessiontraditionnelle de la plaine par le jowro et estime qu'ils sont
copropriétairesavec une ligne les départageant. Mais le juge s'en tient à la limite fixée en 1947. Il ne
prend pas en compte les témoignages trop partisans et s'en remet à certains, notamment celuide
Abdramane Jal qui a toujours géré les terres de la plaine pour le compte du jowro. Selon Jal, des
champsont été prêtés depuis longtempssans qu'une contrepartie soit demandée; ce qui expliqueselon
lui l'origine de la revendication de HamadyMaïga, La Cour confirme le jugement de 1991 qui reprend
la Conventionde 1947.

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n058 (RG n048) du 14/11/91 du Tribunal de Paix à compétence étendue de

Jenne - Arrêt n037 (RG n067) du 14/4/93 de la Cour d'Appel de Mopti.

DROIT:

Le juge ne pouvant s'appuyerque sur des témoignages, prend sa décision sur les plus fiables qui sont
en faveur dujowro: "DéclareAmadu Arnim propriétaire coutumier de la plainedite Fianke. Dit que la
limite entre son terroir et celui du village de Kotola est la bande de sable s'étendant d'Est en Ouest. Dit
que le domaine Nord de cette bande est la propriété du demandeur et le domaine situé au Sud



propriété du défendeur". La Cour confirme lejugement sur la basede témoignages, de la délimitation
de 1947 et sur le fait incontestable que dans la zone lejowro possède la terre c'est pourquoi il est
possesseur de la plaine qui est exploitée depuis longtemps: "(selonCisse) autrefois un litige avait
opposé le "Wuro-Aly" et le village de Kotoladont Hamady Maiga est un ressortissant; que depuis ces
temps lointains une limite entre les deuxpropriétés coutumières a été fixée par laquelle on reconnaît
que la partievéritablement plaine est pour "Wuro-Aly"; tandisque la partie sablonneuse revient à
Kotola; que dès ces dernières années ila été constatéque Harnadi Maïgatente de déplacer cette
frontière en s'accaparant par usurpation des partiesqui ne reviennent point à son village....
Considérant que la propriété coutumière de dioro sur une terre selonla coutume de la zone est
incontestable et incontestée; ... Considérant que la plaine de Fianke est exploitée depuis fort
longtemps et que Amadou Arnim Cissé a pu présenterdes témoins potentiels venus de divers horizons
lesquels ont confirmé ses dires ... Considérant qu'ilressort des divers témoignages recoupésque la
limite généralement et en permanence respectée et fixée ou tracée de concert par les ancêtres ou les
vieux des partiesautrefois et même aujourd'hui est une bande de sable connuede tous qui s'étired'est
en ouest. Considérant dès maintenant qu'ilconvient de fixer définitivement cette limite et dire puis
reconnaître que le Nord de cette bande appartient à l'intimé Amadu Arnim Cisséet le Sud à l'appelant
Hamadi Maïga" (ici lejuge veut certainement dire "au terroir du village Kotola").

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



NIAPAGU

VILLAGE: SINGO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: F
ETAT du conflit: Présent
ETAPES: 1991- 1994

Conflit nO: 89

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de possession d'une mare située à la frontière de deux
villages.

PARTIES: Marna NAJO, rep, de SINGO cl Hamidu TIMBO, rep. de BOGO

ETHNIES: Malinke
FAITS:
Depuis qu'il n'ya plus suffisamment d'eau dans la mare, la pêche n'est plus possible. Selonune
version, Najo Suleymane a hérité la mare de son grand-père. Il décide de laisser cultiver les gens de
Bogo dans la mare. Son frère Mamadus'y oppose et revendique la mare pour lui. Le chefde village
intervient en conciliant les deux parties: Suleymane acceptede laisser la mare à Mamadu. Mais les
villageois de Bogo s'opposent à ce compromis car eux se prétendent possesseurs de la mare qui est
disent-ils dans leur terroir villageois et qui plus est située dans leur hariima. La mare n'avait jamaisété
cultivée.
Le conflit naît en 1991 quand l'insuffisance des crues rend la mare accessible à la mise en culture et la
terre agraire recherchée. Las agriculteurs ont commencé à descendre dans la mare;c'est à ce moment
que le litige ressort. Les versions sont très contradictoires. L'affaire est engagée par Mamadudevant
l'administration pour faire admettre sa possession et faire cesser la culture dans la mare aux villageois
de Bogo. Actuellement chaquepartie cultive dans la mare. Le chef de village de Singo demande que
cessetoute culturedans la marejusqu'à la décision du Chefd'Arrondissement. La justice est saisie de
ce conflit. et aurait demandé via le Chefd'Arrondissement de faire cesser toute culturejusqu'à la
résolution définitive du conflit. Une tentative de conciliation en divisant la mare en deux échoue.

PROCEDURE:

DECISION(S):

DROIT:

Droit Appliqué:

Résolution amiable?: Non

Respect de la décision: Tribunal saisi



WUROBAYNDE

VILLAGE: WURO BAYNDE

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: F
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: Colonisation

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs usurpés à la suite d'un long prêt réduisant
l'espace cultivable du terroir villageois.

PARTIES: Village de WURO DAmE cl Villages alentours (SAMPARA, KOMIO, KAAMAKA,
SENSE,SENSELAAJij

ETHNIES: Peul + Riimaay'be cl Malinke
FAITS:
Les grand-parents des gens de Wuro Baynde prêtaient les terres moyennant une contrepartie. Avec le
temps, les prêts se sont transformé en usurpation (don forcé). Les agriculteurs des villages voisins ont
récupéré les terres qu'ils n'ont plusjamaisvoulu rendre. Les enfantsde WuroBaynde ne détiennent
plus de preuves des contrats de prêts. Certaines familles se sont même éteintes. L'état de fait a
finalement été accepté.

PROCEDURE: Traditionnelle
DECISION(S):

DROIT:

DroitAppliqué: Respect de la décision:

Résolution amiable ?: Non



JANPAGU

VILLAGE: KOOTAKA

LEYDI: WURONEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: H
ETAT du conflit: Présent

ETAPES: 1992

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Gestion d'une mare aménagée par un ouvrage de retenue d'eau
(répartition des terres).

PARTIES: Comité de gestion et agriculteurs bénéficiant d'une parcelle cl exclus volontairement ou non
du projet.

ETHNIES: Malinke

FAITS:
Janpagu est une mare d'environ 250 haqui a fait l'objet d'un gros aménagement de retenue de l'eau,
une digueen pierreavec une vanne. Un conflit intra villageois est né par le fait que la répartition des
terres ne s'est faite qu'après la réalisation de l'ouvrage. La superficie mise en eau, cultivable, ne
pouvaitcontentertoute la population. Cette situationa généré beaucoupde jalousiesdans un village
déjàbeaucoup trop affecté par les projets de développement et dont les rapports sociauxétait de
naturetrès compliquée.
La mare est possédée par une famille maraboutique, Ibrahim Ture, qui a laissée au village la mise en
valeur agraire de la marepar le projet FED-ACOPAM. La mésentente prévalant au moment de son
exploitation, après les travauxachevés en 1992, le projet se retire et le possesseur de droit
traditionnel reprend sa mare. D'après nos enquêtes, les agriculteurs qui n'ont pas participé aux travaux
ont revendiqué une parcelle par la suite. Voyons l'histoire de cette affaire en détail.
L'aménagement du périmètre irrigué a été réalisé par le FED. Lors de la présentationdu projet,une
partiedu village fut favorable et l'autre non. Mais ces derniers se sont engagéà ne pas nuire aux
activités du périmètre irrigué. Le PV de l'assemblée villageoise du 5 novembre 1991 affirme le besoin
de l'aménagement.
Premier malentendu: l'aménagement semblait émanerdu Comité de gestion. Ce qui généra des
jalousies des opposantsà l'aménagement.
Deuxième malentendu: Un agent du FED est venu dresser l'inventaire des exploitants de la mare
(ACOPAM parle de "propriétaires"); "Ce recensement a été interprété comme l'attribution future de
la gestiondes parcelles à leur propriétaire". Le chef de village, non exploitant, s'est porté sur la liste.
Troisième malentendu: les "oubliés", ceux qui ne sont pas exploitants et qui n'ont pas de parcelle
prévue pour eux; cette mise à l'écart n'est pas acceptée. Lors de l'assemblée générale de Kootaka, le
10juin 1992, le chefde village admetque les attributaires sont les seulsexploitants (traditionnels) et
affirme qu'ilest convenu que l'usage de la mare doit profiter au plus grand nombre. Cette incohérence
créa un troubleet souligna le grand désaccord entre villageois. ACOPAM, gestionnaire du projet,
décida de ne plus continuer (encadrement et mise en marche de l'ouvrage, la vanne) sans l'accord
général des villageois. Une clarification qui intervient à quelques semaines avant l'utilisation de la
digue.
ACOPAM offre deux possibilités: 1/ les anciens exploitants gèrent et profitentde la diguemais
ACOPAM se retire et ils doiventrembourser eux-mêmes les coûts de l'ouvrage (environ700 000 FF);
2/ l'ouvrage profiteà la collectivité (anciens exploitants + nouveaux) et ACOPAM assure
l'encadrement et le suivi sansconditionfinancière. Le 10juillet en assemblée générale à Kootaka, le
chefdéclare qu'ila toujours souhaité une exploitation de l'ouvrage pour le maximum de personnes. Le
chef de village transmet une liste des nouveaux exploitants sans accord du village. Des villageois
protestentauprès du Chefd'Arrondissement, le 19juillet 1992.Le 20 juillet ACOPAM et le Chef



Résolution amiable ?: Oui

d'Arrondissement tiennent une réunionà Kootaka. A l'unanimité il est décidé que les anciens
exploitants conserveront chacun 1 ha de la mareet que le reste serait réparti entre les nouveaux
exploitants selonun consensus entre chefsde familles. Maisce consensus nécessaire ne se produit
pas. Le 7 août le Chefd'Arrondissement met les villageois en demeure de se mettre d'accord (Lettre
du 7/8/92). Le 12 août une Convention est signée par les différentes partieset qui reprendl'accord du
20 juillet. L'intervention de l'administration souligne manifestement une mauvaise gestiondu Projet
FED-ACOPAM qui a généré, sans le souhaiter, un gros conflit confier au seindu village. Le 21 août
1992les 8 chefs de famille du village se réunissent avec ACOPAM et constituent un Comité de
Gestion provisoire; le chefde village refuse de s'yjoindre. Le 22 août la vanne est ouverte (rendant
caduque les effets de la présence de la digue). Le 2 octobre 1992 sur l'avis du Chefd'Arrondissement
et d'un député, la manivelle du fonctionnement de la vanne est remise au Comité des gestion
provisoire. Maisune mauvaise gestiondu niveau de l'eaugénèredes noyades de parcelles. Les dégats
sont annoncés à 80%et estimés à 1.000.000FCFA, soit 10.000FF. Le 12 octobre une visite de la
marene fait apparaître qu'unmaximum de 10%de dégats . LE 14 octobre la manivelle est restituée à
ACOPAM (informations tirées de rapports de ACOPAM). Statu quo maintenu en 1993 et 1994.

PROCEDURE: Conciliation

DECISION(S): Convention du 12/8/92.

DROIT:

Lesdifférentes parties(délégation villageoise, ads, services techniques) se sont misd'accord pour
laisser 1ha aux anciens exploitants et distribuer le reste aux nouveaux: ..1) Les anciens exploitants sont
autorisés à récolter ce qu'ils ont déjàsemé. 2) Toute forme d'exploitation est reportée après ces
récoltes, jusqu'àce qu'une répartition soit faite par les services techniques intéressés. 3) Le partage se
ferasur la base suivante: - 1 ha pour chaque ancien exploitant, - le reste sera attribuéaux nouveaux
exploitants".

DroitAppliqué: Pratique Respect de la décision: Non



KAWUDO

VILLAGE: WURO ALFAKA

LEYDI: JALLUBE JENNER!

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLOUBE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Héritage de terre par la femme

RefObjet: P
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1974 - 1982

PARTIES: Sutura Kawdo KULmALI cl Abidi Bubu KULmALI

ETHNIES: Bamanan

FAITS:
Kawdu Kulibali ne laisse que 2 filles en mourant en 1974. A cette époque, il possédait onze champs.
Avant de mourir Kawdu a pris bien soin de répartir les champs dans son testament,cinq pour chacune
des filles, un pour son neveu Abidi Bubu: "Cinq (5) champs pour Fatoma (son beau-fils Fatoma Jallo,
fils de feu Beidary Jallo et de Soutoura Naouma, mari de Soutoura) , 5 champs pour Hamadi Abidi
(frère ainé de Bara Abidy qui est le mari de la soeur de Soutoura) et 1 champ pour Abidi Boubou".
Soutara s'est marié en dehors de la famille et sa soeur avec un cousin dans la famille paternelle.
Pendant les 5 dernières années de sa vie chacune a exploité ses champs sans problème, ainsi que
pendant les années qui suivirent le décés du père (la famille paternelle s'est opposée à ce partage mais
cette contestation a été contrecarrée par le chefde village argant le testament écrit par Maliki Alpha,
conseiller, dicté par Kaoudo avant sa mort).
En 1982,Bara Abidy Kulibali, mari et cousin de la soeur de Sutura après s'être opposé à ce qu'il
cultive un champ ayant appartenu à leur grand-père, introduit auprès du Chefd'arrondissement une
demande de revendication de ce champ, détenu par Mme Sutura. L'argument est relatif au fait que la
femme ne peut hériter de la terre: "Les champs qui font l'objet de notre litige sont laissés par mes
oncles. Après leur décès le chefde village les a donnés à Fatoma (Soutoura). Chaque fils doit hériter
de son père, raison pour laquelle je m'oppose à la décision du chefde village. Le chefde village a
réglé un problème similaire à Toguéré-Modi où il a retiré des champs à des femmes sous prétexte
qu'elles n'ont pas le droit de les hériter" (Bara Abidy Coulibaly, PV d'audition le 20/5/81). "En
considérant que le problème présent se situe dans un milieu de paysans agriculteurs et ne voulant pas
créer de précédent en contradiction avec la coutume du milieu, l'application du droit coutumier a été
retenue" (Lettre du Chefd'ar., le 7/5/82).
En l'espace de deux mois (Juin & Août 1982) le Chefd'arrondissement revient sur sa décision deux
fois, en prenant trois décisions contradictoires. Intervention du Ministre de l'Intérieur (Message RAC
n0312/MI-CAB du 23/4/82) ordonnant le règlement du litige sur la base de la coutume locale. Le
Gouverneur attend le dossier complet pour confirmer ou infirmer la décision prise (Lettre du 8/9/82).
Le 3/6/83 le Chefd'arrdt. attend toujours les directives du Gouverneur. Le 8/6/83 le Gouverneur
remet le règlement définitifet urgente de l'affaire dans les mains du Cdt de Cercle (Lettre
n0383/GRM-CAB-3).

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Décision n002/AD/CM du Chefd'ar., le 3/6/82 - Décision n002/AD/CM du Chefd'ar.,
le 3/6/82 - Décision n004/AD/CM du Chefd'ar., le 17/8/82

DROIT:



Les deux premières décisions sont quasiment identiques, sous la même référence. L'administration
retient ici l'application du droit traditionnel et non celuidu droit coranique admettant l'héritage de la
terre par la femme (les 2/3). Il est à noter que la volontémême du défunt (testament) n'est pas
considérée, mais que cependant la femme reçoit l'exploitation et non la possession de trois champs:
"L'application du droit coutumier est retenuepour le règlement du litige de champs" (art.1). "Les
onze (11) champs de feu Kaoudo Coulibaly qui n'a laissé que des filles reviennent comme de coutume
à la famille paternelle" (art.2). "Madame Fatoma dite Soutoura Kaoudo, marié en dehors de sa famille
paternelle reçoit l'exploitation de trois (3) champs pour sa subsistance (2 champs derrière le fleuve à
Diguiba et 1 à Nadalli)" (art.3). "Leshuit autres champs sont à partager au sein de la famille
paternelle" (artA). La seconde décision portant même référence est identique sauf que le troisième
champ cédé se trouve non plus à Nadalli mais à Dongi. Dans la troisième décision le nom du
représentant de la famille, l'adversaire de Soutoura, est précisé à la suite d'un article2 identique: "Les
onze champs du feu Kaoudo Coulibaly qui n'a laissé que des filles reviennent commede coutume à la
famille paternelle représentée par Bara Abidy Coulibaly". Cette fois-ci Soutoura reçoit "l'usufruit" (et
non plus "l'exploitation") d'un seul champ au lieude trois: "Madame Fatoma dite Soutoura Kaoudo
mariée en dehorsde sa famille paternelle reçoit l'usufruit d'un champ situé à Kole-Naibeli".

Droit Appliqué: Traditionnel Respectde la décision: Gouverneur saisi



FEROO'BE-MALINKE

VILLAGE: SENSE

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: Diina

Conflit nO: 93

Résolution amiable ?: Non

RESSOURCE: Terre + Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière + Champs

OBJET: Revendication de la terre et de l'herbe par les peuls.

PARTIES: Eleveurs Peul FEROO'BE cl Agriculteurs MALINKE de SENSE

ETHNIES: Peul cl Malinke
FAITS:
Les Feroo'beprétendaient posséder la terre en plus de l'herbe. Une bataille eu lieuet fit beaucoupde
victimes. A l'issu un partage des ressourcess'effectua, déboutant les pasteurs de leur revendication:
l'herbe pour les Peul et la terre pour les Malinke. Ce conflitest en fait tenu secret et ne se raconte pas
! La bataille aurait eu lieuun samedi. Seku Amadu n'a été mis au courant qu'après la fin du conflit
(Enquête à Sense, le 1917194).

PROCEDURE: Guerre

DECISION(S): Accord oral.

DROIT:

Les ressourcesagraireset pastorales sont partagées entre Malinke et Peul: la terre revient aux
Malinke et l'herbe aux Peul.

DroitAppliqué: Pratique Respect de la décision: Oui



JOWRO MOCTAR BA

VILLAGE: GNIMITONKO

LEYDI: UURUUBE ClKAM

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RefObjet: A
ETATdu conflit: Passé
ETAPES: 1993 -1994

RESSOURCE: Terre + Burgu
ECOTOPE: Champs + Bourgoutière

OBJET: Revendication de bourgoutières et de terres.

PARTIES: Moctar Aly BA, Jowro cl Hamadun Fugi BA, Mogoye Musa BA, Aly Bubu BA

ETHNIES: Peul
FAITS:
Harnadu Fugi BA ainsique tous ses parents ont toujours été les bergers de la famille du jowro Moctar
AlyBA. De ce fait, ce derniera laissé Hamaducultiverdes champsmoyennant le versement d'une
contrepartieconstituéd'un sac de riz paddy à chaque récolte.
DepuisquelquetempsHamadu se met à distribuer les terres pour les faire cultiver sans le
consentement du jowro. L'année dernière il a fait occuper la zone du ruunde Secumaqui est une
bourgoutière et qui n'avait jamaisété cultivée par des paysans. Etant allé trop loinet revendiquant la
possession de terres et de bourgoutières, Moctar saisit le Tribunalde premièreinstance de Mopti
pour expulserl'usurpateur. Moctar AlyBA est jowro depuis 45 ans et a hérité des zones litigieuses de
son père qui les possédaitdepuis le temps des Ardo. Harnadun Fugi BA soutient, quant à lui, qu'ila
toujours été avec sa famille berger et gestionnaire des terres de Musa BA, ancienjowro avant Bori,
son frère germain et maintenant Moctar. Les héritiersdujowro Musa sont Mogoye Musa Ba, sa fille,
et AlyBubu Ba, cousin de cette dernière. Hamadunprétend que Moctar veut usurper les terres de
Bori. Mais l'actuel jowro Moctar réfute cette thèse en affirmant que Musa Ba n'a jamais été jowro et
que lejowro fut le père de Moctar, ensuiteBori pendant cinq ans et actuellement Moctar. Le juge
devant des versions aussiopposées préfère s'en référer à la source orale du droit traditionnel que
constituenten l'espèce lesjowro, dépositaires de la tradition qui confirment la versionde Moctar.
L'emprise permanente et continuede Moctar est faite par un bessema(Sajo Tamburachef du village
de Binte) qui distribue pour le compte de Moctar les terres de gesselà Severy, un berger à Fakarbe
(Usmane Ba) qui fait de même de Dindudé à MayelKemaet un bozo (Kalilu Mange) de Tongorongo
possesseurdes eaux du ruunde Secumatémoinde lapossessiondu burgu du ruunde par Moctar.
Enfinle paiement d'une redevance à Moctar chaque année par Hamaduet le fait que le troupeau
initial est celuide Moctar, font déclarerau juge que le jowro est bien le possesseur traditionnel des
espaces litigieux. La Cour d'Appel confirme le jugement. Devant elle Hamaduprétend carrémentêtre
jowro et gestionnaire des terres de Musa Ba. Ali Bubu Ba prétend être jowro par Bori et possesseur
de la zone litigieuse héritéede Musa BA, son oncle, frère cadet de son père, qui n'auraiteu qu'une
fille (Mogoye) qui est sa cousine. Cette dernièrese prétend également possesseur de la zone litigieuse
faisant partie de son héritage familial. L'origine de ces revendications serait lointaine car on apprend
qu'en 1955 le Tribunal de premierdegré de Mopti a consacré la qualitéde jowro à Moctar Ali BA
(jugement n014 du 27/S/55).

PROCEDURE: Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n061 (RG n017) du 10/6/93 du Tribunal de premièreInstancede Mopti-

Arrêt nOlOO (RG nOOS) du 13/7/94de la Cour d'Appelde Mopti.

DROIT:



Lejuge se fie pour la sourceorale du droit traditionnel aux jowro dépositaires de la tradition: "...
attenduque les litiges de terre et de bourgoutières soulèvent toujours des passions; qu'on assiste
toujours à une infinité de témoignages de part et d'autre;que cependant il est dans la traditionadmis
que ce sont les dioros les dépositaires de la coutume; que s'agissant du litige du genre ce sont les
diorosde la contréequi sont sollicités pour connaître la vérité". Le Tribunal recherche la preuved'une
"emprise permanente et continue", notion relevant du Code foncier, bienque nous soyons icidans un
contexte traditionnel. Il retiendra aussila preuvedu versement d'une redevance annuelle justifiant le
prêt de la terre et que lejowro est bienle chef des terres et de l'herbe donc possesseur de ces lieux
(cet argument seraità revoir). Lejuge déclare Moctar "propriétaire coutumier des zones litigieuses",
que ces terres ont appartenu à son père depuis le temps des Ardo, et "ordonne le déguerpissement de
Hamadun FugiBA et des deux intervenants".
La Cour confirme ce jugement en précisant: 1)jamaisune femme ne peut être jowro ou posséderdes
terres; 2) la gestionde terres ne confère ni le titre de jowro, ni la qualité de possesseur desdites terres
qui se transmettent héréditairement dans un lignage. La Cour réaffirme la preuvepar le versement
d'une redevance et celle de l'emprise permanente, évidente et non équivoque. "Considérant qu'ilest
connuqu'enmilieu peul, quejamaisaucune femme n'a prétenduêtre Dioro, encore moins posséder et
gérerdes terres, que le cas de la dame Mogoye Moussane doit pas faire l'objet de longs débatsdu fait
de son interdiction par la coutume; Considérant d'autrepart que lors des débats, il a été affirmé et
reconnu que le nommé Hamadun F. BA a toujours été berger de la famille, soit de la famille de
Moctar AlyBa, soit de celle de Mogoye Moussaou Ali Bubu Ba, qu'ila donc eu à gérer à un moment
ou àun autre les terres dont il est question, mais que cela ne saurait lui conférerni le titre de Dioro, ni
la qualité de propriétaire desdites terres qui se transmettent héréditairement dans une même lignée; ...
Considérant enfin qu'il résulte du dossier et des débatsque c'est Moctar AlyBa qui gère lesdites terres
et bourgoutières soit directement, soit par des personnes qu'ila investies de ce pouvoir, et que
concrètement sur le terrain, c'est luiqui exerce l'emprise permanente, évidente et non équivoque...",

Droit Appliqué: Traditionnel Respect de la décision: Oui



TANDAWU

VILLAGE: FAWU

LEYDI: Hors leydi

Cercle: NIAFUNKE
Arrondissement: SAH

Conflit nO: 95

Rer Objet: AD
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1969 - 1971- 1974 - 1975

RESSOURCE: Terre + Herbe
ECOTOPE: Île

OBJET: Revendication de champs & extension agraire sur l'espace pastoral

PARTIES: Agriculteurs BAMANAN, rep. par Gorko JARA de Menje cl Agriculteurs RIMAAY'BE,
rep, par Mamadu Usmane Ture de Fawu. & Eleveurs Peul de Fawu cl Bamana de Fawu.

ETHNIES: Bamanan cl Riimaay'be + Peul cl Bamanan

FAITS:
L'île de Tandawu situéeà 800 mètres environ au Sud-Estdu village de Fawu était autrefois habitée
par les Bamanan, lesJara. Vers 1955 ces derniers ont abandonné le village Tandawupour aller
s'installer à Menje, où ils se font recenser, en laissant cependant une de leurs familles à Fawu où elle
résideencore. Bienqu'ayant émigré, ils continuèrent d'exploiter leursanciennes terres et à distribuer
des champs, en leur qualité de possesseurs coutumiers de l'île, aux cultivateurs des villages voisins
dont celuide Fawu. Dans ce contexte, vers 1965, ilsentreprirent de cultiverdes rizières sur un terrain
laissé en jachèreet invitèrent des Riimaay'be de Fawu à les aider dans les travaux de défrichement
avec la promesse de leuraffecter des parcelles de terres. Mais les résultats des culturesn'ayant pas été
satisfaisants la première année, les Bamanan abandonnèrent tandis que les Riimaay'be continuèrent à
exploiter les terres qui finirent par être très productives. C'est alors que les Bamanan voulurent
reprendre les champs.
Le litige ainsi né a été porté devantles autorités administratives en 1969. Le Chefd'Arrondissement
déboute les Bamanan en se fondant sur le fait que ceux-ci ne demeurent pas sur les lieux("n'étant pas
recensés dans le Cercle") et ne peuvent donc prétendre expulser les autochtonesdes terres qu'ils ont
cessé d'exploiter depuis plusde 15ans. Suite à cette décision (?) cinq familles Bamanasont venu
s'installer àFawu(Lettre n0611C du Cdt de Cercle au Gouverneur, du 20/7/71). En 1971 une
conciliation aboutit à un partage des champs: 1) Sixdes champs litigieux sont affectés aux Bamanan
et les autres aux Riimaay'be de Fawu; 2) Tous les cultivateurs qui possédaient des champs les
conservent quel que soit leur lieude résidence; 3) Reconnaissance des lieuxde pâturage avec leurs
burti délimités.
Quelques semaines plus tard les Bamanan ont vouluremettre en culture une mare qui avait cessé
d'être exploitée depuis plusieurs années et ont entrepris àcet effet de rehausser une ancienne digue de
protectionde ladite mare. "Le Conseil de village de Faou qui s'était vu attribuer l'administration de
l'îlot, n'ayant pas été saisiau préalable a tenté de les en empêcher mais sans succès. C'est alors que les
jeunesgensdu village de Faou se sont mobilisés et sont allé détruire la digue" (Ibidem). Les Bamana
vinrent se plaindre auprès de l'administration. Celle-ci les autorisa à exploiterla mare, obligeant les
habitants de Fawu à reconstruire la digueet plaça l'île sous l'autoritédu Chef d'Arrondissement.
En 1974les éleveurs Peulde Fawu portèrent plainte auprès de l'administration contre les agriculteurs
Bamanan de Fawuqui ne respectaient pas l'espace pastoralet à qui ils reprochaient les faits suivants:
1) obstruction des passages d'animaux délimités en 1971;2) extension agricole sans autorisation
administrative; 3) autorisation de faire paître des troupeaux étrangerssans concertationavec les
éleveurs du village.
Le Cdt de Cercle réagit par une note de service, le 8 juillet 1974, en rétablissant les passages, en
expulsant les occupants des nouveaux champs et en invitant les éleveurs de Fawu et de Gonda à se
concerteravec les cultivateurs de Fawu pour éventuellement établirun hariima dans l'île, Mais les



problèmes entre agriculteurs et éleveurs persistent. SelonGorko Jara les burti ont été modifiés et des
partiesanciennement cultivées vont être réservées au pastoralisme; ceci en plus des dégats de cultures
(Lettre au Cdt de Cerce, le 2617174). Une mission de terrain constate par contre que les espaces
pastoraux ne sont pas respectés: "Nous avonspu observerque tous ces passagesont été obstrués par
des champs et réduitsà 12,50mètres. Selonles repères reconnuspar les deux parties, nous avons
mesuré la distance avec la chaîne d'arpenteur et nous avons obtenu 80 mètres. Nous avons maintenu
cette distance et l'avons respectéesur tout le parcours. Sur le secondtrajet, nous avons rencontrédes
champs nouvellement défrichés, contrairement à la convention... Enfin, nous avons remarqué la
présence de champs dans les abords immédiats d'un campement (gîte d'étape)... Nous avons estimé
que défricher des champs dans les abords d'un campement est source de malentendus entre éleveurs
et agriculteurs" (Rapport de Mission du 2/8174).
Sur la basede ce rapport le Cdt de Cercle prit une décision, le 3 juillet 1975. Celle-ci rétablit les burti,
faitdéguerpir les agriculteurs des terres empiétant sur l'espace pastoral et celles qui violent la
Convention de 1971 et invite les éleveurs à faire une demande de création d'un hariima. En fait
l'inapplication de la Convention de 1971,qui est à l'origine de la non-résolution du conflit, trouverait
son explication dans le caractèrepeu scrupuleux de l'administration locale: "Malheureusement depuis
l'établissement de laditeConvention il n'a pas été possible de la faire respecter en raisonsoit de la
négligence ou de la complaisance des diversChefsd'Arrondissement qui se sont succédéà Sah, soit
de l'entêtement de Gorko et de ses partisans à ne pas s'yplier" (Lettre du Cdt de Cercleau Chef
d'Arrdt., du 4/2176).

PROCEDURE: Convention & Administrative Résolution amiable ?: Oui

DECISION(S): PV de conciliation du 1617171- Note de Service n012/CN du 817174 du Cdt de Cercle
Note n014/CN du 317175 du Cdt de Cercle.

DROIT:

La conciliation effectue un partage des champs et le maintien de l'espace pastoral sur l'île avec la
délimitation des pistesd'accès: "1/ Les deux cultivateurs Bamanan Gorko Jara et HamadunUmaru
Jara qui cultivaient déjà sur l'île conservent leurs champs (un au premieret deux au second). 2/ Trois
autres champs parmiceux-ciqui font l'objet du litige sont affectés aux trois autres Bamanan
nouvellement recensés dans le Cerclequ'ils avaientquitté depuis 15 ans environ. Ces champs seront
choisis parmiles plus grands. 3/ Les autres champs litigieux sont affectés aux Riimaay'be de Faou. 4/
Tous les champs actuellement cultivés ou en jachère dans l'île continueront d'être exploités par leurs
anciens exploitants que ceux-cisoient ressortissants ou non du Cercle. 5/ L'îlecomportant également
des lieux de pâturages, des passagesd'animaux y donnant accès y ont été délimités. Ces passagesqui
sont au nombre de deux longent le bord de l'île et se dirigent l'un vers le Sud-Est et l'autre vers le Sud
Ouest... ". L'administration applique la convention de 1971 et propose aux éleveurs et agriculteurs
de s'accorder pour délimiter des hariima dans l'île: "1/ Les deux passagesd'animaux tracés lors du
premier règlement du litige seront rétablis dans tout leur parcour; 2/ Les nouveaux champs défrichés
par les cultivateurs bamanan seront annulés. Cependant ceux desdits champs qui ont été déjà
ensemencés ne seront abandonnés qu'après les récoltes; 3/ Pour l'utilisation des pâturagesde l'île et la
créationéventuelle de hariima, les éleveurs et les cultivateurs Bamanan de Faou et de Gonda (Sah)
devrontse concerterpour définir les modalités d'un commun accord". Le 3 juillet 1975, le Cdt de
Cercle décide, dans une note, du rétablissement des parcours, de l'abandon des champs obstruant les
passages et de ceux qui ont été misen culture en violation de la Convention de 1971 et que "l'accès
des pâturagesde l'île ne peut être interdità aucun troupeau. Toutefois les villages de Faou et Gonda
pourront se concerteret demander la créationd'un hariima pour leurs vaches laitières".

DroitAppliqué: Pratique Respectde la décision: Non



FULINKRIYAABE-DEGENA

VILLAGE: DEGENA

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: M
ETAT du conflit: Présent

ETAPES: 1979 - 1994

Résolution amiable ?: Non

RESSOURCE: Terre + Herbe + Arbres
ECOTOPE: Champs + Bois

OBJET: Campement saisonnier devenu permanent et usurpant l'espace occupé.

PARTIES: Village de DEGENA cl Campement Fulinkriyabe

ETHNIES: Peul cl Malinke

FAITS:
Le Campement Fulinkriyabe avait l'habitude de passer quelque semaines par an dans le terroir de
Degena. Depuis 1979le campement est devenu permanent. Il s'est installé dans un champ du chef de
village. Quandcelui-ci a voulu le récupérerpour le remettre en culture, les Fulinkriyabe ont refusé.
Ces derniers ont contacté le Chefd'Arrondissement qui est venu les voir; il a logé dans le campement.
Selonles témoignages, le chef d'Arrondissement les a autorisépar écrit à demeurer sur place. Trois
ans après, le bureau politique a fait pression auprès de l'administration afin d'expulser les Fulinkriyabe.
Ces derniers ont déménagé en demandant un autre lieude campement au chef de village, mais
uniquement pour la saisonet pour un de leur parentsqui est aveugle. Il s'est en fait sédentarisé et
d'autres sont revenus auprèsde lui. En 1994 ilssont toujours icimalgré la saisine de l'administration
(Cdt de Cercle). Selonle chefde Degena, "ilsgâtent les champs et sont la cause de la désertification.
Ils restent car ilsdonnent de l'argent aux autorités". Les villageois de Degenaaffirment qu'ils ne
peuventplusrien décidersur leur terroir car ilsne peuvent pas les faire déguerpir (sic, enquête du
17/3/94). Ces mêmes Fulinkriyabe posent de gros problèmes au Jowro car ces derniers pénètrentdans
les bourgoutières sansautorisation et avant même la date officielle d'entrée.

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Oralede l'administration

DROIT:

L'administration autorise les Funlinkriyabe à rester sur place et ensuitequelques années plus tard les
fait déguerpir. Mais ils reviennent par la suite et le problème n'est pas clos.

DroitAppliqué: Pratique Respect de la décision: Non



WINNDE NELBEL

VILLAGE: KANGILA

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: N
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1982

RESSOURCE: Winnde
ECOTOPE: Winnde

OBJET: Mis en culture d'un winnde et non respect des règles pastorales.

PARTIES: FEROO'BE de WURO NEEMA, rep. par le Jowro cl Bookari Guuro SIIDmE +
Agriculteurs de KANGILA

ETHNIES: Peul
FAITS:
Le winnde Nelbel avait tout d'abord fait l'objet d'un conflitentre les Peul du leydiWuro Neerna et les
Agriculteurs de Kangila qui le cultivaient. Le Chef d'Arrondissement s'était déplacépour régler
l'affaire en interdisant la culturejusqu'à un campement bozo situé dans les environs. Une famille peule
originaire de Wuro Makan mais habitant à Senselaaji, s'installait sur le winnde à l'approche de
l'hivernage et y séjournait jusqu'à la fin des pluies. Ce Peul dénommé Bokari Guuro Südibe était en
grande amitié avec un bozo du campement proche du winnde. Ses vaches broutaientn'importe où. Il
s'entendait bien aussiavec le chef du canton du Kunaariet avec le jowro de l'époque, qui était le frère
aîné du père de l'actuel chefde village de Wuro Neerna.
Le jowro actuel, Arnadu Ambulo, qui n'était pas encore jowro à l'époque, souhaitait ne plus voir cet
éleveurinstallé sur le winnde et ne respectant pas les règles traditionnelles (paiement de l'accèsaux
pâturageset respect de l'ordre de préséance). Il autorisa les agriculteurs de Kangila à venircultiver
autour du winnde et même sur celui-ci afinde faire quitter de la zone l'éleveur récalcitrant. Lors du
changement de jowro, Bokari Guuro Südibe n'était plus couvert par l'ancien jowro. Il a donc dû
décamper, et ce d'autant plus que la zone était progressivement cultivée.
Bokari est actuellement décédé, son fils habite à Senselaaji et s'est rallié au jowro; il respecte les
règlespastorales(A,A, Südibe, enquête du 20/7/94).

PROCEDURE: Administrative + Traditionelle
DECISION(S):

DROIT:

Résolution amiable ?: Oui

Droit Appliqué: traditionnel Respect dela décision: Oui



WINNDE WALDU

VILLAGE: SENSELAJI

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: N
ETAT du conflit: Présent
ETAPES: 1992 -1994

Résolution amiable ?: Oui

RESSOURCE: Winnde
ECOTOPE: Winnde

OBJET: Installation d'un périmètre irrigué villageois sur un gîte d'étape.

PARTIES: FEROO'BE de WURO NEEMA, rep. par le Jowro cl Agriculteurs de SENSELAAJI

ETHNIES: Peul cl Malinke
FAITS:
En 1992un projet de d'aménagement d'un périmètre irriguévillageois est lancéà Senselaaji, au bord
du fleuve Niger, sur un winnde des Peul Feroo'be,appelé "hoore-Nyiwa" (tête d'éléphant) ou
"Waldu". Au début, le chefde village n'a pas voulu demander l'autorisation du jowro, puisque
d'habitude dans la zone personne ne le fait, ni les populations, ni l'administration et ni les OG et
ONG. Constatant les travaux topographiques sur le terrain, le jowro a ainsiété mis devant le fait
accompli. Il s'est formellement opposé dès le début à la constructiondu PPIV sur le winndeet le
burtol, L'administration, en l'occurrence le Chefd'Arrondissement lui a fait savoirque de toutes
façons il n'avait pas le choix.
Le jowro a réagi en adressantune lettre au Ministre (de l'intérieur ou du développement rural) à
Bamako. Ce derniera répondu en ordonnant à l'administration de réaliserune conciliation et non
d'imposer un aménagement sans le consentement de toutes les parties. Le maître d'oeuvre de
l'ouvrage, l'OGES, est entré en discussion avec le jowro. Ce dernierautorise la constructiondu PPIV
à la condition que les bourgoutières le long du fleuve ne soient plus cultivées et maintenues pour les
animaux.
Toutes les parties ainsique l'administration se sont réunies pour signer l'accord, le 28 mars 1994.
Maisrapidement ce accord a été violépar les agriculteurs qui vont cultiverdans la zone réservée au
burgu. L'administration saisie par le jowro convoqueles huit agriculteurs en question. Finalement les
gendarmes seront obligés d'aller les arrêter à Senselaaji. Ils ont passé vingt jours en prison à Mopti.
Le Tribunal de Mopti est saiside l'affaire. Mais le temps passe et les agriculteurs reprennent leurs
champs dans la bourgoutière. Nouvelles convocations et nouveauxrefus d'obtempérer. Enjuin 1994
les pasteurs se rendent sur les lieuxavec leur animaux afind'empêcher les cultivateurs de poursuivre
leur culturedans le burgu. Une bataille armée a été de justesse évitée. Une nouvelle plainte a été
déposée à la gendarmerie par le jowro.

PROCEDURE: Conciliation & Administrative
DECISION(S): Accord du 28/3/94

DROIT:

"Accordentre le village de Senselaaji et les Peul éleveursde la zone: Les personnesdont les noms
figurent sur la liste sont les détenteurs de champssitués le long du fleuve Niger à Senselaaji. Ils se
sont engagésà ne pas exploiterces champsafinde permettre le pacage des animaux. C'est à cette
condition que les Peul (jowro compris) se sont engagé à leur céder la parcelle pour l'implantation du
périmètre irriguérizicole du village. Ces engagements furent pris entre les deux parties: les Peul
représentés par le Dioro (propriétaire foncier), les notablesdu village dont le chef; et les témoinsqui
sont: le chef d'Arrondissement de Konna, les responsables du Projet OGES-VRES".



Droit Appliqué: Pratique Respectde la décision: Non



WINNDE KAAMAGA-TOGEL KA Conflit nO: 99

VILLAGE: KAAMAGA

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: N
ETAT duconflit: Présent
ETAPES: 1989 - 1994

RESSOURCE: Winnde
ECOTOPE: Winnde

OBJET: Obstruction de burtol et mise en culture d'un gîte d'étape, winnde.

PARTIES: FEROO'BE de WURO NEEMA, rep, par le Jowro cl Isa NIARE, Commerçant à MOPTI

ETHNIES: Peul cl Malinke
FAITS:
En 1989, lsa Niare, commerçant à Mopti, installe un périmètre irriguésur le winnde Kaamaga, sans
avertir ni demander l'autorisation aux pasteurs du leydi Wuro Neema. Ainsi éclate un conflitqui ne
trouvera jusqu'à présent aucune solution. Le jowro saisitde l'affaire le Chef d'Arrondissement et le
Cdt de Cercle. Maisen vain. En effet, ce commerçant disposa d'appuis politiques jusqu'à la chute de
MusaTraore: "puisqu'ils sont au pouvoir, ils sont autorisés. Il s'est moqué de moi, il m'a ridiculisé en
présence de tous les autresjowro (c'était lors d'un Conférence Régionale sur les bourgoutières).
Quandj'ai fini de faire mon compte-rendu, l'affaire tournait entre le chef d'arrondissement de Fatoma,
le commandant de cerclede Mopti. A l'issue de cette rencontre, rendez-vous a été pris sur le lieu
litigieux. Ce jour-là aucun d'entre eux ne s'est présenté ni Niaré, ni le commandant, ni le chef
d'arrondissement; j'étais le seul présent entouré de mes proches. Déçu, finalement j'ai laissé tomber.
Avant la chute de Musa Traore, Niare était bien écouté par la population, après il s'est vu délaissé. Il
m'arrive de recevoirde temps en temps ses émissaires pour une éventuelle réconciliation. Je leur ai
toujours dit et répété que je n'entendais pas céder d'un pouce de mon winnde. J'y tiens trop. L'année
dernière lors d'une réunionà Sévaréj'ai informé tout le mondeque Niare avait un gardienet un chien
méchants: le gardien tabasse les enfantset le chienmord les animaux. Niare ayant appris cela est allé
dire au Chefd'Arrondissement de Fatomade me dire de lui foutre la paix" (Jowro de Wuro Neema,
Enquête, le 29/4/94). Depuisdeux ans, la pompe du périmètre est en panne mais il reste un champ de
Gombo et de pastèques. Le dossierauprès de l'administration et la justice avait été bloquéde façon
occulte selon les Peul. Cependant, Niare s'oppose toujours à ce que les animaux passent entre son
champ et le fleuve: "quand Bubu et moisommes arrivés là-bas, nous avons tenté de traverser avec nos
animaux. Son gardienest venu nous barrer le chemin. Nous lui avons dit qu'il avait tout intérêt à
partir sinonnous allions le botter; par peur il a cédé. Au niveaude Toggere Kaajinous avionsfait une
clôture pour parquer nos animaux. QuandNiare est venu, il nous a demandé de décamper. Nous lui
avons réponduqu'il n'en était pas question, car cette terre est la nôtre. Il est parti.
Unjour Niare est venu avec des gendarmes. Le parc était sous la surveillance de deux de nos enfants.
Quandilsont trouvé les enfants, ceux-ci leur ont dit que ce sont les animaux dujowro et qu'ils ne
sont là que pour les garder. Niare voulaitqu'on mette les animaux en fourrière. Avant de partir, ils
ont déposé une convocation. Le jowro est allérépondre à la convocation. Je ne sais pas comment ils
se sont entendulà-bas, mais les gendarmes ne sont plusjamais revenus. Et nous continuonstoujours à
camperprès du winnde. Ce qui est sûr, c'est que nous n'entendons pas bouger d'un pouce" (H. G.
Siidibe, Enquête à WuroNeema, le 24110/94).

PROCEDURE:

DECISIONCS):

Résolution amiable ?: Non



DROIT:

Droit Appliqué: Respectde la décision: Administration saisie



KULY-NlTH

VILLAGE: NüUH-PEUL

LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RefObiet: N
ETAT du conflit: Passé?
ETAPES: 1984

Résolution amiable ?: Non

RESSOURCE: Durtol
ECOTOPE: Durtol

OBJET: Concurrence d'activités sur un même espace: passage d'animaux et
culture.

PARTIES: Eleveurs de TILEMBEYA cl pêcheurs de NUH-PEUL

ETHNIES: Peul cl Dozo
FAITS:
En 1983 éclate un conflit au bord du fleuve Niger entre éleveurs et agro-pêcheurs. Il fut déclenché
par de gros dégats occasionnés par les animaux des Peul. Initialement le constat d'évaluation a estimé
les dégâts à plus de 750.000 FCFA. Un arrangement entre les parties a permisaux Peul de ne payer
que 87.500FCFA.
Le 10 septembre alors que l'affaire des dégats semblait être close, le Chef d'Arrondissement prit une
décision interdisant la culture sur l'espace pastoraldu lieu. Cette décisionest fortement critiquée par
l'Opération pêche. Le Gouverneurréagit en ordonnant au Chefd'Arrondissement de réexaminer sa
décision avec les responsables politiques (MessageRAC n031211GRM-CAB-3 du 13/12/84).

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Décisionn031AD du 10/9/84du Chef d'Arrondissement.

DROIT:

La décision administrative régente l'exploitation des lieux, le long du Niger entre les villages de Nouh
Peul et Kuly. Elle interdittoute empriseagricole sur l'espace pastoral (hariima, burtol et winndeet ses
alentours), oblige la clôture des vergers existants et sous la conditiond'une autorisationadministrative
unilatérale, certainsespaces peuventêtre exploités pour l'agriculture ("le côté gauche du burtol et
certaines partiesde la rive droite du fleuve Niger").
La décision se fonde sur une résolutionde la Conférence sur les bourgoutièresde 1969 "exigeant le
respect et la restaurationdes pistes traditionnelles, des gîtes d'étapes et des hariima" et sur "la
prolifération anarchique des cultures".

Droit Appliqué: Traditionnel Respect dela décision: Administration saisie



DURTOL de SIRADUGU

VILLAGE: NOÏNA

LEYDI: Hors leydi

Cercle: JENNE
Arrondissement: KONIO

RESSOURCE: Durtol
ECOTOPE: Durtol

OBJET: Culture empiétant un burtol.

Conflit nO: 101

RefObjet: N
ETAT duconflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1972 - 1980 -1994

PARTIES: PEUL de SIRABUGU cl Amadu BWARE, rep. des BAMANAN + Koko Koina, chefde
Noins, rep. des MARKA

ETHNIES: Peul cl Damanan + Malinke

FAITS:
Le conflit porte sur une parcelle de terre de 42 ha. Cette terre serrait possédéepar les Marka de
Noïnaet prêtée aux Bamanan de Sirabugu, le village voisin. Il se trouve que cette terre se situe sur un
burtol. L'affaire éclata en 1972, l'administration dut intervenir et effectuer un PV de règlement de
litige, le 17juillet.
En 1980le problème resurgit du fait de l'extension agricole. L'administration tente à nouveaude
réaliser un compromis et adopte une décision, le 14juillet 1980,qui réserve le burtol au passage des
animaux. Un bornagede la zone distinguant bien l'espace pastoral, de passageà l'espace agricole, de
culture. Mais les limites ne sont pas respectées par les éleveurs, semble t-il, et les animaux
commettent régulièrement des dégats importants sans que les plaintes n'aboutissent. Au vu de
l'indifférence de l'administration, les Bamanan ont restitué les terres aux possesseurs marka. Ceux-ci
constatent que la zone retenue pour le burtol comprend la terre la plus fertile. Cependant ils acceptent
les contoursmarqués par l'administration et se font donner l'assurance par le député ADEMA de
Jenne, Mahamane Santara, de pouvoir librement et paisiblement cultiver la zone sansaucun risque; ce
dernier ayant reçu l'aval du juge de paixde Jenne et du Commandant de Cercle.
Forts de cette assurance, les Marka de Noïnamettent en culture la zone autour du burtol et en
assurent la garde par des équipes de huitjeunes qui se relaient tous le jours. Un avertissement est
lancé aux Peul contre toute pénétration d'animaux dans les champs pour la campagne 1992-1993. Des
querelles isolées sont constatées. Au début de l'hivernage de 1994éclate une bataille sanglante et
meurtrière. Selonla versionde Noïna,Baba Tendua, "lemardi26 juillet 1994 les gardiens des champs
sont attaqués par des Peul de Sirabugu qui blessèrent sept des huit gardiens. Le gardienencore valide
s'échappa pour prévenir le village.
Une délégation de Noïnacomposée de 6 personnes âgées (marabouts et notables) se présentadevant
lesPeul pour leur demander des explications. Ses membres furent roués de coups et tués avec des
bâtons, haches et lances par les Peul. Noïna alerté riposta en tuant deux Peul et en faisant quinze
blessés". Une autre versionparlede trois morts en tout avec de nombreux blessés. L'administration
déclara la zone interdite à toute activité et la mit sous surveillance militaire.

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): PV de règlement de litige n03/CD du 17/7/72 - Décisionn018/CD du 14/7/80 du Cdt
de Cercle - Décision du Gouverneur de miseen défens de la zone.

DROIT:

La décision n018 du 14juillet 1980réserve le burtol au passagedes animaux et en interdit la mise en
culture: "Le "burtol" passantpar Konio, Touhara, Sirabugu, Soala est exclusivement réservéau
passage d'animaux" (art.1). "Les paysans de Sirabugu sont invités à s'abstenir de toute exploitation



agricole du terrain défriché, empiétant sur le "burtol" ci-dessus indiqué" (art.2).

DroitAppligué: Traditionnel Respect de la décision: Tribunal saisi



PPIV KAAMAGA

VILLAGE: KAAMAGA

LEYDI: WURü NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: FATOMA

RefObjet: N
ETAT du conflit: Futur
ETAPES: 1994

Conflit nO: 102

RESSOURCE: Durtol
ECOTOPE: Burtol

OBJET: Obstruction d'un burtol par la construction d'un périmètre irrigué.

PARTIES: FEROO'BE de WURO NEEMA, rep. par le Jowro cl Village de KAAMAGA

ETHNIES: Peul cl Malinke

FAITS:
Un nouveau périmètre irrigué s'achève à Kaamaga. Il est situé en pleincouloirde transhumance. Le
jowro n'avait pas été informé de ce Projet financé par le Fonds Européende Développement (FED).
Le chefde village a refusé toute discussion avec lejowro.

PROCEDURE:

DECISION(S):

DROIT:

Droit Appliqué:

Résolution amiable?: Non

Respectde la décision: Administration saisie



SIELA

VILLAGE: GOMITOGO

LEYDI: WURO KOFAGU

Cercle: JENNE
Arrondissement: JENNE

Conflit nO: 103

Rer Objet: AN
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1967 - 1976 - 1977 - 1980 - 1981

RESSOURCE: Durtol + Winnde
ECOTOPE: Toggere + Durtol + Winnde

OBJET: Revendication d'un toggere (traversé par un burtol et comprenant un
winnde)

PARTIES: Agriculteurs du village de GOMITOGO, rep. par Bagi ou Seku Turfo cl Eleveurs de YEBE

ETHNIES: Agriculteur cl Peul
FAITS:
Le toggere de Sielaest un espacecultivé traversé par le burtol du Sanari. En 1967 une commission
avait délimité les espacesà respecter entre les communautés d'agriculteurs et d'éleveurs. Les animaux
avaient l'habitude de rejoindre les rizières de Sielaaprès les récoltes.Un contrat de fumure était établi
entre les agriculteurs et les Peul. Maiscet accord s'est transformé en haineentre les deux
communautés quand les pasteurs ont voulu établirun gîte sur le toggere. Les dégats aux cultures
furent le premierpoint d'achoppement.
Les agriculteurs considèrent qu'il sont les premiers occupants et que les Peul, étrangers de cette zone,
donc n'ont aucun droit. Ils n'ont pas respecté le contrat d'antan: "Siélaest bien l'ancien emplacement
du village de la famille Turfo. Toutes les terres environnantes jusqu'à Yehe et au delà étaient notre
possession coutumière. Par suite du déménagement de notre famille à Gomitogo, à 2 km environde
distance, nos ancêtresont cédé une partie de ces terres aux Bamanande Yehe. Notre famille a
continuéd'exploiter l'autre partie depuisplus de mille ans jusqu'à nos jours. Il s'agit des terres situées
sur la rive droite et gauchedu marigotde Gomitogo. Les Peul nouvellement venus ont sollicité
auprès de nos grand- parents l'installation de leurs boeufsaprès la rentrée de nos récoltes sur les dites
terres et cela a été accordé et tout allait biencordialement, sauf ily a trois ans. Il était convenuentre
nous et ces éleveurs qu'ils s'installent sur les lieux après les récoltes et qu'ils se retirent dès les
semences" (Lettre de Bagi Turfo au Cdt de Cercle, le 3117178).
Le Il août 1976 le Chefd'Arrondissement prend une décision obligeant les animaux des Peul à
quitter Siélaen début de culture de riz, lors des semailles. Maisen 1980 l'administration autorise les
peul à la constructiond'un parc de 100 m sur 100 m sur le toggere Sielaet à l'agrandissement du
burtol existant.
Les agriculteurs de Gomitogo réagissent auprès de la sectionde l'UDPMet auprès du Gouverneur.
La parcelle attribuéepour le parc serait sise dans les champset verger de la famille Trupo et les
troupeaux des peul causeraient de gros dégats dans les cultures. Le Gouverneurordonne au Cdt de
Cerclede revenir sur sa dernière décision, de faire appliquer cellede 1976 (n034), et de "faire
déguerpir du monticule tous les animaux actuellement en gardiennage" (Lettre n03311GRM-CAB-C
du 23110/80). Le Cdt de Cercles'exécute le 3 novembre 1980: interdiction du stationnement des
animaux sur Siélamaisconfirmation du burtol (officialisé dans les conventions n03 de 1960 et n034 de
1961) qui doit demeurer en l'état, c'est à dire non obstrué. En fait ce dernier commençait à l'être en
raisonde la constructiond'une habitationpar la famille Trupo, qui est particulièrement visée ici par la
décision. Le verger qui se trouve dans la zone doit être clôturé afinde mettre fin aux plaintes répétées
concernant les dégats.
Il faut préciserque l'administration semble subir la difficulté de cohabitation entre agriculteurs et
éleveurs: "M. Seku Trupo confianten ses multiples relations s'érigeen véritable potentat et en grand
maitre des terres et nourrit la hainequ'iln'a du reste jamaiscachéecontre les Peul éleveurs de Yehe.



D'ailleurs jure t-il de les faire partir de Yebe. Ce qui compte pour lui, c'est moins la protectiondes
récoltes ou la recherche de terres cultivables que le départ de la zone de tout éleveurpeul. C'est un
pari qu'ilcomptegagner. Et pour y parvenir, il se livre actuellement à une véritable campagne
d'intoxication du monde paysande Yebe, de Gomitogo et de Koba et de discrédit contre l'autorité
légitime, le commandant de cercleen l'occurrence.... Si le burtol, domaine public a subi une
amputation, une destruction flagrante, c'est bienle fait de Seku Troupo qui y a construit une
habitation de deux piècesdont malheureusement on n'a jamaisvoulu parler depuis leur construction
bienqu'elle soit postérieure à l'existence de ce burtol" (Lettre n" 109/CD-C au Gouverneur, le
10/11/80). Il semble que l'affaire ne s'achève point ici, Seku Trupo construisant sur le burtol.

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): Décision n034/AEC-DJ du 11/8/76 par le Chefd'Ar. - Décision n012/CD du 4/6/80du
Cdt de Cercle- Décision n022/CD du 3/11/80 du Cdt de Cercle.

DROIT:

L'Administration impose aux éleveurs de respecter la dynamique traditionnelle, quitter la zone de Siéla
quandcommencent les cultures: "Vu la plainte des agriculteurs de Gomitogo... contre les Peul de
Yebe, Vu que la zone de Siéla(lieulitigieux) est à la fois considérée comme lieude pâturage et de
culture"; "Pour compterde cette date, la zone en questionsera abandonnée par les animaux de Yebe
au début des culturesde riz (semences)3 (art.I),
Le 4 juin 1980le Cdt de Cercle attribueaux éleveurs une parcelle sur le toggere pour construire un
parc clos: "Il est attribué aux éleveurs de Yebe une parcelle de 100m/1Oûm sur le bosquet de Siéla
pour servir de parc de gardiennage de leursvaches de trait" (art.1). " Le parc dont il s'agit, sera limité
par une haievive ou morte ou par un mur é matériaux durables à la charge des éleveurs eux-mêmes"
(art.2) Cette décision est condamnée par le Gouverneurpour des raisons qui semblent beaucoup plus
politiques que juridiques. Le Cdt de Cercle s'exécute mais met un frein à l'expansion agricole en
rendant intouchable le burtol sur lequel déjà Seku Trupo construit: "... est interdit le stationnement
d'animaux sur le bosquet de Siela et dans les dépendances immédiates de celui-ci" (art.1). "Le burtol,
traditionnellement connusous le nom du "Burtoldu Sanari", tel que confirmé par les conventions n03
de 1960et n034 de 1961,reste maintenu sur le bosquet dans ses limites initiales. A cet effet, son
agrandissement dans les horizons du bosquet ne sauraitêtre envisagé" (art.2). "Le burtol constituant
un domaine public, ne saurait souffrir d'aucune obstructionni par les éleveurs, ni par les agriculteurs.
En conséquence, et en attendant toute opérationde matérialisation, il est demandé aux agriculteurs et
aux éleveurs de la zone, sous peine de sanctions de dégagercette piste pastorale" (artA). "M. Seku
Trupo est invité à clôturer son verger pour limiter tous risquesde dégât" (art.5).

Droit Appliqué: Pratique Respect dela décision: ?



BIIBA

VILLAGE: BOGO

LEYDI: WURO NEEMA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: A
ETAT du conflit: Présent
ETAPES: 1993

Conflit nO: 104

RESSOURCE: Arbres
ECOTOPE: Bois

OBJET: Revendication d'un toggere boisé.

PARTIES: Village de BOGO cl Village de DENGA WURO

ETHNIES: Malinke cl Peul
FAITS:
Le village de Takutala emprunte des terres à Bogo. Sur celles-ci, DengaWuro revendique un toggere
arboréde plusde 20 ha, afin de maintenir un espacepastoralen l'état et d'en éviter le défrichement
agricole. En réalité DengaWuro n'a pas de terroir et emprunte des terres àNionto. Il est situé sur le
terroir de DengaSaare. Des tentatives de conciliation sont en cours.

PROCEDURE: Conciliation en cours.
DECISION(S):

DROIT:

DroitAppliqué: Respectde la décision:

Résolution amiable ?: Non



SABA

VILLAGE: TûMINA

LEYDI: SEBERA

Cercle: JENNE
Arrondissement: SOFARA

Conflit nO: 105

RefObjet: B
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1991- 1992 -1993

RESSOURCE: Arbres
ECOTOPE: Bois (sacré)

OBJET: Respect d'un bois sacré violé par des agriculteurs qui l'ont défriché.
Remise en état.

PARTIES: Aly TRAORE, rep. du ViDage TOMINA cl Seku TININTAO & 8 autres

ETHNIES: Agriculteurs

FAITS:
La plainede Sabacomprendun bois sacré qui a été défriché par quelques agriculteurs à partir de
1984. En 1991 l'administration des Eaux et Forêts les amende (faisantun total de 800 000 FCFA)
pour avoir effectué le défrichage sans autorisationet sur une zone destinéeau reboisement et les fait
expulser par lejuge (jugement de 1991). La justice est à nouveau saisie mais par les neuf agriculteurs
revendiquant le droit de rester dans la plaine. Devant le premierjuge, les agriculteurs prétendent que
le défrichement de cette zone s'est réalisé avec l'accorddu chef de village, que ce dernieroctroyait
des parcelles à des étrangers, et que lui-même en cultivait une partie.
Huit ans après, AIy Traore, représentant du chef de village et maîtrede terre, leur demandade quitter
les lieux. Le juge accorda crédit à cette versionet leur autorisa de poursuivre leur culture dans la
zone. Mais cette versionne sera pas reprise devant la Cour d'Appel, beaucoup plus pertinente.
Tinintao avoue qu'ils ont défriché le bois sacré de façon anarchique et non autorisée et qu'ils sont les
seulsà y cultiver, mais ils réclament un droit d'usage sur l'espace sacré qu'ils ont défriché. AIy Traore
n'est pas le chefde village mais il le représenteen tant que maître des terres chargé traditionnellement,
et reconnucomme tel, de distribuer les terres de culture à Tomina. Il représente ainsiles premiers
fondateurs du village. Depuis toujours dans la tradition, le bois sacré de la plaine de Saba est
respecté. Violer l'interdiction de toucher au bois sacré est source de tous les maux.
Le juge d'Appel prend considération de cette règle coutumière dans le sens de laquelle d'ailleurs
l'administration et lejuge de paix en 1991 ont abondé. Dès le début de la miseen culture de la zone,
AIy Traore a demandé aux agriculteurs en question de ne pas toucher le bois. Mais ces derniersont
toujours refusé d'écouter et de négocierà l'amiable un compromis. Signalons que des terres leur
avaient été affectées ailleurs mais qu'ils se sont véritablement accrochés à cette zone sacrée.
La Cour considère "l'occupation anarchique, chaotiqueet désordonnée des requérantsau détriment
de la tradition ... Considérant que dans tous les villages plus ou moinsanimistes, il existe le bois sacré
dont tous les habitants sont censésconnaître le principe traditionnel coutumier inviolable qui naît en
même temps que la fondation du village; que le cas de Tomina figure parmitant d'autres à travers le
pays;et qu'il serait de nature à mettre en cause un patrimoine sacré généralement reconnu depuis des
millénaires; qu'il seraitmême intolérable sous quelqueprétexte que ce soit de laisser une petite bande
d'individus violer la coutume et bafouer la tradition alors même que les éléments au nombrede neuf
ne sont pas les seulshabitants du village de Tomina", La Cour souligne que les témoignages font
apparaître le fait que de la violation du bois sacré "lesconséquences ont été largement ressenties par
les habitants du village tout entier et l'environnement". Le Juge infirme lejugement et remet en défens
la zone sacrée.

PROCEDURE: Administrative & Judiciaire Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Jugement n097 de 1991 du Tribunalde Paix de Jenne - Jugement n064 (RG n027) du 2



7/8/92 du tribunal de Paixde Jenne - Arrêt n059 (RG n0183) du 30/6/93 de la Cour
d'Appel de Mopti.

DROIT:

Le premier jugementen 1991 ordonne l'abandon des lieuxaprès la récolte et sa gestionpar le chef
coutumier des terres, AlyTraore. Saisien réclamation de terres, le juge de paix reconnaît à Seku
Tinintao et consortsdes droits d'usagesur les lieuxdu bois sacré et "dit qu'ils continueront à exploiter
leurs parcelles dans le respect des règlescoutumières et de courtoisie admises dans la localité et en la
matière et dont le chefde village est le garant". Ses arguments reposent sur une situationacquise dont
la version (inventée) est acceptéeet rejette la caractéristique de l'espace, sacré donc inviolable.
La Cour d'Appel accordeà la traditionune grande importance, d'autantplus qu'il s'agitd'un espace
sacré. Maiselleprend en compte, contrairement au premier juge, le jugementde 1991 et le fait que
l'administration ait amendé les agriculteurs. En plus, la versiondes faits s'avère biendifférente de celle
qui a été exposéedevant le Tribunal. "Considérant que les intimés réclament un droit d'usage sur les
terres du bois sacré de la plaine de Saba sous des prétextes fallacieux et cousus de mensonges; qu'ils
sont tous indisciplinés et que malgré tout, sous le prétexte d'avoirmis en valeur le lieusacré
aujourd'hui objet du litige dont ilsne sont propriétaires coutumiers; que huit ans ne suffisent pas pour
se prévaloir d'un droit d'usage sur un domaine coutumier qui de plus est sacré pour tous les villageois;
Considérant que pour l'ordrepublic à Tomina, il n'est recommandé ni même juste de permettreà un
petit groupe d'individus récalcitrants d'abonder dans l'entêtement pour s'attaquerà des principes sacrés
et de s'adjoindre lajustice pour réclamer de l'indu (droit d'usage) alors même qu'ily a déjà un ordre
établisur le lieu, "le sacrilège du bois" qui est intangible et donc inviolable sauf consentement expresse
du détenteurde droit coutumier... considérant enfin que Seku Tinintao et les huit autres ont violé les
principes traditionnels et la coutumequi planentsur le bois sacré de la plaine de Saba;qu'il y a lieude
les déclarer sans droit coutumier et ordonnermême leur déguerpissement et les renvoyer à leur chef
de village AlyTraore pour s'y référerdans le respect des principes traditionnels qui frappent la partie
litigieuse; et dire qu'ils ne peuventbénéficier d'aucundroit sur le lieu litigieux... Au fond: ... déclare
AIy Traore ... propriétaire de droit coutumier sur la partie litigieuse de la plaine de Sabamise en
défens); cependant dans un souci de tranquillité, l'invite à octroyer à Seku Tinintao et autres des
parcelles plus fertiles".

DroitAppliqué: Traditionnel Respectde la décision: Oui



TAKAJI

VILLAGE: TOUDIDAROU

LEYDI: Hors leydi

Cercle: NIAKUNKE
Arrondissement: NIAFUNKE

Cooftit 0°: 106

RefObjet: N
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1967 - 1971 - 1972

Résolution amiable ?: Non

RESSOURCE: Eau (Abreuvoir)
ECOTOPE: Mare

OBJET: Accès à une mare & maintien de l'usage pastoral de la mare

PARTIES: Eleveurs du village de TONDIDARU-WURO cl agriculteurs du village de NIODUGU

ETHNIES: Peul cl Agriculteur

FAITS:
En 1967 les habitants de Tondidaru ont obtenu le tracé d'un burtol permettant à leursanimaux de
s'abreuver au lac ou mare "Takadji". Ce burtol contournait le lacjusqu'àun point sablonneux où les
animaux s'abreuvaient, car à l'époque les crues étaient fortes, rendant l'ancien passage impraticable
pour les animaux (d'où le contournement). Suiteà la sécheresse et à la baisse des crues, la zone
devenait accessible et les animaux n'avaient plus à employer le burtolpour contournerla zone. Les
agriculteurs de Niodugu remirent en culture les champs qu'ils avaient été contraints d'abandonner
pour le burtoI.
En 1971 les habitants de Tondidaru saisissent l'administration d'uneplainte concernant le passage de
leursanimaux et l'extension agricole sur l'espace pastoral (notamment sur le burtol tracé en 1967). Le
2 juin 1971 une convention est signée entre les villages de Tondidaru, Nunu et Niodugu. Elle
maintient le burtol et interdit l'extension agricole et la culture dans le lit de la mare. Au cours de la
même année les agriculteurs de Niodugu étendent l'espace agraire, violant ainsi la Convention, sans
que l'administration ne s'en aperçoive. Par la suite les agriculteurs poursuivirent leur extension jusqu'à
rendre impossible l'accès des animaux à la mare. Celaamenales éleveurs à saisir à nouveau les
autorités administratives qui prirentdes sanctions: une amende aux auteurs des culturesen zone non
autorisée par la Convention; le passage des animaux à travers les champs qui obstruentleur accèsà
l'eau. L'application de ce dernier point a conduità des débordements de la part des bergers (animaux
divaguant dans les champs limitrophes) qui furent sanctionnés.

PROCEDURE: Administrative

DECISION(S): Convention du 2/6171

DROIT:

La Convention du 2 juin 1971 confirme l'existence et la pérennisation du burtol en le bornant et en le
rendant cultivable quandles troupeauxne l'utilisent pas; le lit de la mare demeure à usagepastoral: "1)
Il sera tracé le nouveau bourtoI. Il est formellement interdit de cultiver dans le lit de la mare et
d'augmenter les superficies actuellement cultivées. 2) Le bourtol ne sera exploité par les animaux que
pendant les années successives de forte crue rendant inaccessible la zone couvrant directement accèsà
la mare. En dehors des années de forte crue, le burtolpourra être exploité par les cultivateurs".

DroitAppliqué: Traditionnel Respect de la décision: Non



FEJIHODI

VILLAGE: SOKOLO

LEYDI: Hors leydi

Cercle: TENENK.U
Arrondissement: NIONO

RefObjet: N
ETAT du conflit: ?
ETAPES: 1975 - 1977

Conflit nO: 107

RESSOURCE: Eau (Abreuvoir)
ECOTOPE: Mare

OBJET: Mise en culture du gîte d'abreuvoir (du retour de transhumance)

PARTIES: Hamady Jagna BARRY, Jowro du groupe JIAFARAJI cl Agriculteurs de SOKOLO

ETHNIES: Peul cl Agriculteur
FAITS:
Le gîte "Fedji Hodi" est l'abreuvoir traditionnel des animaux de retour de transhumance. L'extension
agricole ne l'a pas épargné. Selonle jowro Hamady Jagna Bari: "Ily a quelques annéesque les
difficultés de Sokoloavaient commencé. A chaqueretour, les transhumants arriventau gîte "Fedji
Hodi" assoiffés. Ils s'abreuvent aussitôt. Avec le développement de l'agriculture, des champs exploités
par les habitants de Sokolo avaient occupé notre abreuvoir. Il se trouve qu'au retour des animaux, les
eaux perduesde l'Office permettaient aux animaux de s'abreuver sans atteindre le véritable abreuvoir.
En 1975,l'insuffisance de cette crue avait obligé le cheptelà rallier son lieud'abreuvement qui se
trouvait cultivé. Les dix premiers troupeauxarrivésdu Sahels'étaient désaltérésà travers les champs.
Les agriculteurs qui savaient que le lieuappartenait aux animaux n'avaient pas rouspété face aux
dégâtscausés. Après le passage de ces premiers troupeaux, les difficultés devaient commencer. Les
cultivateurs ne voulantplus voir d'autrestroupeaux traverser leur champ s'étaientplaint et des gardes
étaientplacés pour contraindre le cheptelà passer Il se trouvait que plusieurs troupeaux assoiffés
étaientcontraints de continuer leur route vers Jabal Le Cdt de Cercleavait mis le Chef
d'arrondissement en demeure de déblayer et de matérialiser notre abreuvoir ..." (Lettre
nOS/S.E.TKOU du Chefde Secteur d'Elevage de Tenenku au Directeurde l'ODEM, du 4/4177). Ce
dernier s'exécuta avec une mauvaise volonté: il se rendit sur les lieuxsixjours plus tard. Avecles
notables de Sokolo et le jowro, l'administration (chefd'arrondissement et service de l'élevage) fixa la
largeurde l'abreuvoir à 150 mètres. Par la suite Sokolo reçut la visite du Gouverneurqui donna 250
000 F pour l'exécution des travaux (déblayage et bornage). Le travail fut réalisé en 1976,avant le
départ des transhumants Guillet). Cependant il ne fut pas exécuté comme convenu: "... j'ai constaté
qu'unabreuvoir a été déblayé à un endroit non convenuà l'Est du baobab, à l'emplacement des
rizières en terrainspongieux et limité de 2 côtés par des champs. J'ai été très surprisde constater que
le lieutraditionnel, le lieusur lequelnous avons insisté, avec raison pour son sol biendamé, c'est à
dire l'espace situé à l'Ouest du baobaba été cultivé.
Le choixa été fait avec notre participation et le travailqui est l'essentiel a été fait en violation du lieu
convenu, la complicité des cultivateurs de Sokolo ne pouvant être écartée ... Les premiers convois
ont campéau niveau du gîte. Assoiffés commed'habitude, ils ont voulu s'abreuver. Dix troupeaux se
sont désaltérés avec difficulté, plusieurs bêtes s'étant enlisées profondément. Les autres animaux
étaient là incapables de rallier l'eau. L'énervement est déclenché et une catastrophes'avérait
inévitable... Les animaux assoiffés ont été contraints de quitter le gîte en directionde Macalacanna
environ 15 km et Kalan 30 km. Les agriculteurs de Sokolo connaissent parfaitement nos éleveurs.
S'ils nous créent des difficultés, c'est qu'ils ont l'appui de l'autorité" (Lettre nOS/S.E.TKOU du Chefde
Secteurd'Elevage de Tenenkuau Directeurde l'ODEM, du 4/4177). Le 19 mai 1977une rencontre
administrative entre les chefsd'arrondissement de Niono et Tenenkuet les techniciens d'élevage s'est
tenue à Sokolo. La largeurde l'abreuvoir a été augmentée à 250 mètres (Rapport de Mission n019 du



Secteur Elevage de Tenenku, le 29/5/77).

PROCEDURE: Administrative
DECISION(S): ?

DROIT:

?

DroitAppliqué: Pratique Respect de la décision:

Résolution amiable ?: Non



BUROGUNE-KORO

VILLAGE: KüRü

LEYDI: Hors delta

Cercle: KORO
Arrondissement: KORO

RESSOURCE: Eau (Abreuvoir)
ECOTOPE: Mare

OBJET: Conflit d'accès à une mare

RefObjet: N
ETAT du conflit: ?
ETAPES: 1974

Confiit nO: 108

PARTIES: Agriculteurs de KORO cl éleveurs de KORO

ETHNIES: Dogon cl Peul

FAITS:
Traditionnellement les Dogon cultivateurs assignent tous les cinqans aux Peul des emplacements à
occuperavec leurs animaux. Cette rotation permetaux agriculteurs de cultiver sur leszones
précédemment pastorales. Ainsi à l'expiration du délailes éleveurs sont tenus d'abandonner les lieux
au profitdes agriculteurs qui leur assignent un nouvelemplacement. "Depuis des décades les Dogon
ont agi ainsi et lesPeul se sont pliésà cette volonté dans un accord tacite" (PV de règlement de litige
du 12/6174). A partir de 1972les éleveurs ont souhaité occuperdéfinitivement un lieuaux abordsde
la mare"Burogune-Koro" aménagée pour servird'abreuvoir aux animaux (en 1964). La commission
estime la doléance des éleveurs très juste tandis que "lesDogon tiennent à conserver et à appliquer
leurs coutumes ancestrales, positionqui est en opposition flagrante à tous les règlements en vigueur
au Malidansce domaine" (Ibidem). La commission locale de Koro propose un emplacement réparti
respectivement aux agriculteurs et aux éleveurs avec une bandede démarcation de 50 m de largede
no man's land, avec une délimitation par bornage. Le lendemain du PV de cette commission, une
délégation de villageois (conseillers de Koro & vieuxdu village) manifeste son désaccord avec les
mesures arrêtées, devant le Cdt de Cercle: "Malgré les explications claires et conformes aux
règlements en vigueur données aux intéressés, ilsn'ont voulurien comprendre. Ils ne visent qu'un seul
objectif: maintenir leurscoutumes ancestrales désuètes qui méconnaissent totalement le domaine
public" (Lettre conf. n048/CKC du 14/6/174).
Le jeudi 20 juin 1974se rend sur placeune Commission Régionale d'Arbitrage, du fait du règlement
du 12juin contestépar les agriculteurs. Cette commission également insiste sur l'aspect désuet de la
coutume: "... il ressort que lesDogon veu1ent maintenir une coutume désuète sur les Peul qui
n'entendent plus s'y soumettre" (Compte rendu de la CRA, le 20/6174). Le nouvelemplacement
indiqué par lesDogon "est situé sur la route de Bankass à 6 km du point d'eauet son accès est rendu
difficile par lescultures" (ibid.). Aucuncompromis n'a été trouvé: les Dogon maintiennent que les
Peuldoivent quitter les lieux, lesPeul ne veulent plus se soumettre à cette coutumecontraire à leurs
intérêts (sic).
En 1964, un abreuvoir a été aménagé sur la mare Burgone; ce fait eut pour conséquence une année
de mauvaises récolte. Un sacrifice de taureau y remédia. Trois ans après l'occupation des lieux, le chef
de village qui le leur avaitprêté décéda. Le nouveau chefà du leuraccorderun mandat complet. Ce
qui faitqu'ils sont sur la zone depuis 8 ans. Le campement peul est estimé à Il familles. La
Commission régionale estima que le domaine attribuéaux Peul est insuffisant (en rapport au cheptel);
elle procédaà une nouvelle délimitation. La commission affirme "déplorer la persistance d'un certain
esprit fort rétrograde des Dogon de Koro", "l'esprit xénophobe que manifestent les Dogon de Koro"
et insiste sur l'étatisation des terres: "ilsn'ont pas compris que la terre appartient à l'Etat qui seulen
accordel'usufruit à ses citoyens". La commission déplore "cette vie errante" que veu1ent faire cesser
les Peu1 mais s'inquiète du surpâturage et de l'extension agricole. Les Dogon attendent la solutiondu



litige pour retirerou non les terres prêtées aux Peul agriculteurs. La commission constate que le chef
et les conseillers ne sont que les porte-paroled'un conseil de sages "dépassés par l'évolution rapide
des structures sociales du Mali indépendant". Pas d'autres informations maisle litige ne serait pas
clos ici.

PROCEDURE: Administrative Résolution amiable ?: Non
DECISION(S): Des commissions localeet régionale de règlement des litiges, le 12/6174 & le 20/6174.

DROIT:

Les Commissions accordentun espaceaux Peul auprès de la mare Burgoneen en délimitant les
contours, afinde les fixer. Rejet total du droit traditionnel. Droit étatiquemisen avant: "propriété
étatiquedes terres, des pâturages, des eaux et le droit d'usage qu'il (l'Etat) accorde à ses citoyens. Nul
ne doit se prévaloir d'un titre quelconque de propriété sur ces domaines" (pV du 20/6/74). Insiste sur
le fait que la coutume oblige les Peul à errer "selonle bon vouloirdes Dogon" (ibid.).

Droit Appliqué: Etatique Respect de la décision: Non acceptée
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SOKOLO

VILLAGE: SOKOLO

LEYDI: Hors delta

Cercle: BANDIAGARA
Arrondissement: BANDIAGARA

RESSOURCE: Lieu sacré
ECOTOPE: Lieu sacré

OBJET: La détention d'un lieu sacré

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1976

Conftit nO: 109

PARTIES: Ambajugo KAREMBE, rep. deuxième quartier du village de JOMBOLO cl Borko
KAREMBE, chefvillage de SOKOLO

ETHNIES: Dogon
FAITS:
Deuxvillages, Jombolo et Sokolo, revendiquent la détentiond'un lieu sacré, lieude sacrifice pour les
fétiches. Il s'agitd'unetoute petite parcelle. Concernant Jombolo le premier quartier du village
possèdeson propre lieude sacrifice; c'est le secondquartierqui revendique celui situé à Sokolo. Le
village Sokoloutilisa, en 1976, le lieupour les cérémonies de funérailles du père de l'actuel chefde
village, Borko Karembe; comme cela se fait d'habitude après le décès des vieux. Cependant Solkolo
ne s'est pas adresséà Ambajugo Karembe pour organiser les rites qu'ila exécutés sans son
autorisation. En plus de ce fait, Sokolo refusad'enterrersur leur terroir le frère aîné de Ambajugo.
Le conflit trouve son origine dans le fait que chacuns'estime détenteur du lieu. Ce lieu sacré se situe à
deux cents mètresde Sokolo et à six kilomètres de Jombolo. Selonchacune des parties, c'est l'autre
qui à toujours demandé l'autorisation pour effectuer des sacrifices sur les fétiches. Le lieu sacré
conserve les fétiches qui ne le quittent pas et d'aprèsSokolo c'est eux qui possèdent les "instruments
avec lesquels on peut procéderà un sacrifice" (PV d'enquête préliminaire, le 16/4/76).Chaque partie a
sa propre versionde l'histoire concernant les villages et l'autorité du lieu. SelonAmaduKarembe de
Jombolo: "Leshabitants de Sokolo sont originaires du village de Gamba qu'ils ont du abandonner
depuis longtemps par suite de je ne saisquoi. Arrivés à Banjagara, ils ne purent s'y installer, la
nouvelle nous parvint, alors que nous habitants de Jombolo vivions à Samulu qui est situé à environ
trois kilomètres de Banjagara. Ils nous demandèrent asile, nous acceptâmes et nous lesfimes venirà
Samulu en leur donnant pour tâche de surveiller nos chevaux.
En conseil de famille, la décision fut prisede quitter Samulu. Ainsi une partie de la famille s'est
installée à Sibibi, une autre partie à Kolontaga et une troisième partie à Jombolo. Il avaitété
également décidé que les habitants de Sokolo garderaient le lieuoù ils sont et qu'un membre de ma
famille resterait avec eux à Sokolo. Ainsi nous sommes partis à Jombolo ...
Depuis bientôt sept ans, les histoires ont commencé entre les habitants de Jombolo et de Sokolo.
Histoires qui ont toujours trouvé leur solution en famille comme par le passé dans les règlements des
litiges" (Lettre au Gouverneur, le 26/5/76). .
SelonAmbajugo Karembe: "Il y a très longtemps de cela, nous étions d'abord installés à Sokolo. C'est
de là-bas que nous sommes partis pour allernous installer à Jombolo. Le lieuqu'ils revendiquent se
trouve sur un terrain appartenant à notre famille. Je leur ai interdit d'y pénétrer,c'est ce qu'ils ne
veulent pas entendre. Depuis les temps anciens, cette petite parcelle qui ne dépasse pas un mètre
appartenait àmes grandsparents. Je l'aihéritéed'eux. C'est là-basque je fais tous mes sacrifices; je
n'admets en aucune façon la présence d'uneautre personne. Chaquefois qu'ily avait un décès chez
eux, ilsme demandaient la permission de faire leurs sacrifices sur le terrain en question. Cette année,
comme ilsne m'ont rien dit, moije leur en ai défendul'accès. Toute cette histoireremonte à la mort
de mon grandfrère puisqu'il était installé sur ce lieu-là. A sa mort j'ai voulu l'enterrer à Sokolo. Les
habitants ont refuséen me disantqu'ilétait installé à Jombolo que je devais aller l'enterrer là-bas, alors



trente annéesd'acquiescement par le silence.
Lors d'une réunion entre les parties, le 13 mars 1972, l'administration préfêra s'en référer à cette
dernière répartition qui reste la plus connue et dont les limitessont en pierres. Le Cdt de cercle
interdit l'exploitation de la zone litigieuse située entre Faranah et Jartu jusqu'à une décisiondéfinitive.
Une décisionintervint en 1973 qui procèda à un partage du lac de façon précise entre les parties.
Selon le Cdt de Cercle, la suppressiondes chefferies de canton n'implique pas forcément la remise en
cause systématique de toutes leurs acquisitions (sic, Lettre n053/C-CN du ?/4/73).
Les limites fixées cantonnent les quatre villages, Jartu, Kokonto, Famsara et Kawantza, en bordure
alors que Faranah et Sambanibénéficient de tout le milieudu lac, partie la plus fertile. Ce règlement
est refusé par les quatre villages qui s'y opposent farouchement en détruisant les limites matérialisées
par l'administration. Le 26 janvier 1974 le Gouverneur entérine le découpage en parcelles réalisépar
le Cdt de Cercle (Message RAC nOI97/GRM-CAB). Une accalmie est intervenuegrâce au non
tarissement du lac pendant les années 1975 à 1977. Le 31 avril 1978 l'affaire rebondit par une requête
des quatre villages tendant à obtenir une répartition plus juste du lac. En 1974 alors qu'une
commission régionalede règlementde litige devait se rendre sur les lieux, sa missionfut annulée. En
effet, l'aménagement du lac Kabara allait générer une réforme agraire, mettant un terme définitifà
toute revendication. En attendant la réalisationde l'opération, le statut quo est exigé par le
Gouverneur(Lettre n0230/GRM-CAB du 5/7/74).

Se greffe à ce conflitde terre une plainte des éleveurs Tamacheq (Achuchru Ag Hamsa, chef de la
fractionKel Intébérint II) de Léré pour avoir mis en culture le burtollongeant le lac et d'un gîte
d'étape. Lors d'une missionsur place, le 2 janvier 1978, le Chef d'Arrondissement prend des mesures
conservatoires: cessationde toute exploitationsur les zones pastorales et éviter les dégats de champs
des éleveurspar leur animaux. Mais ces mesures ne sont pas respectées et la tension entre éleveurs et
agriculteursmonte dangereusement (Télégramme-lettrenOl11AS-CN du 2111/78 du Chefd'Arrdt. au
Cdt de Cercle). Le conflit de terre du lac rebondit à nouveau le 13 avril 1978, date de la requête des 4
villages riverains du lac, sur la base du droit étatique: "Comme la terre, les eaux et forêts, les
bourgoutières, les lacs et les mares aménagéesou non appartient à l'Etat, nous demandons tout
simplement que les limites et le partage de terres que nous avons trouvé avant les chefferies de canton
soient respectés et que tous les champsdescendent jusqu'au lit de la mare sans coupures et supprimer
le métayage existant actuellement sur la mare de Kabara" (Lettre du 13/4/78 au Cdt de Cercle). Le
métayage(prêt de terres moyennant redevance) effectué par le village de Faranah dans le lac, dénoncé
par les villages riverains, est une réalité confirmée par une missionadministrative (Opération zone
lacustre), le 24/6/78, destinée à établirune nouvelle répartition de la mare résiduelle de Kabara entre
les six villages. A cette nouvelle répartition Faranah et Sambanirefusent de participer. Elle s'effectue
sans eux en juillet 1978, de façon très équitableen fonction du nombre d'habitantsdes villages avec
un croquis des lieux (parcellaire) [Faranah, 1069 habitants: 325,46 ha / Kokonto, 322 habitants: 96,60
ha / Famsara, 104 habitants: 31,20 ha / Kawentza, 248 habitants: 74,40 ha / Sambani, 402 habitants:
120,60 ha / Jartu, 758 habitants: 227,40 ha] (Compte rendu de mission, lettre n050/ZN, le 26/7/78).
Les villages de Faranah et Sambani demandent de différer la nouvelle répartition et de maintenirle
statu quo jusqu'en fin d'hivernage. Le Gouverneur leur répond favorablement (RAC n0918/GRM
CAB du 28/7/78). Le Cdt de Cercle émet des réserves car selon lui l'objectifde cette demandede
cultivercette année comme auparavant n'est pas uniquementde mécontenter les emprunteurs mais
surtout de rendre caduque la nouvelle répartition, par le fait que les années à venir n'offiiront peut
être pas l'opportunitéde la matérialiser: "... Ils ont particulièrement insistéauprès de moi-même afin
qu'il leur soit permis cette année d'exploiter le fond de la mare comme en 1973. Cette disposition
tactique aurait pour eux l'avantagede conserver leur privilègeinconcevable car, ils sont conscients
qu'habituellement le lac ne târit qu'après plusieurs décennies. Cela équivaudrait à le conserver comme
par le passé car, si ce n'est cette année spécialede tarissement total, il n'est pas possible de procéder à
un partage. En bref tout est calculépour contrecarrer la décision administrative qui favorise les
véritables cultivateurs" (sous-entendu ceux qui cultivent directement et non ceux qui prêtent la terre
métayage) (Lettre n084/CN-C du 31/7/78 du Cdt de Cercle).

PROCEDURE: Conciliation & Administrative Résolution amiable ?: Non

DECISION(S): PV de règlement de litige du 13/2/72 - PV de règlement de litigedu 12/2/73 + Notes dl!



Service n" 12 & 13/CN du 17/4/73, du Cdt de Cercle.

DROIT:

La première réunionentre les parties, en 1972, donne lieuà une décision administrative qui ne satisfait
pas les parties:
1) "La partie s'étendant de la grotte "Kabara-Gusu" aux pierresqui ont été indiquées par les habitants
de Kokonto comme étant la limite fixée par Faranahdans l'ancien temps, sera exploitée par les
habitants de Faranah".
2) "La partie s'étendant de la grotte à la termitière situéeà 2,900 km à l'Ouest et qui constitue la partie
litigieuse entre Faranahet Jartu restera inexploitée jusqu'à la décision judiciaire".
A propos de décision judiciaire, le juge s'est déclaré incompétent. Le 12 février 1973, le secondPV de
règlement de litige concluten confirmant la versionde Faranah, c'est-à-dire la répartitionréalisée sous
la colonisation: "L'élément nouveauqui a apparu est la confirmation par les gens de Jartu eux-mêmes
que les pierresque les habitants de Faranahont indiquées commeétant la limite entre les terres des
deuxvillages ont été bienplantées là du temps de la chefferie de SidiIdal Aljanabangu, c'est à dire
vers 1941. D'autrepart cette limite a été entérinée par l'autoritéadministrative de l'époque, c'est à dire
l'Administration coloniale qui a emprisonné la seulepersonne de Jartu qui avait tenté de s'opposerà la
matérialisation de cette limite. Par conséquent, le droit d'usagede toutes les terres comprises entre
cette limite et celleséparant les terres de Faranahde celles de Kokonto est reconnu à la collectivité de
Faranah". Ainsi l'administration départage les parties en obligeant les quatre villages à rester en
bordurealors que Faranahet Sambani prennent à eux deux tout le milieu du lac. Les conclusions de
ce PV donnent lieuà deux notes de service, le 17 avril 1973: "... le droit d'usagede la collectivité
villageoise de Famsara est confirmé sur les terres s'étendant du bord du village au milieu d'une ligne
reliant les points indiqués par chacune des parties comme étant la limite de leurs terres. Le chefde
secteurdu Développement Ruralde Niafunké est chargéde la délimitation de ce point et de la
délimitation de terres revenant à chaquecollectivité..." (nOI2/CN) "... le droit d'usage sur les terres
litigieuses est reconnuà la collectivité de Faranah. La délimitation de ces terres... sera effectuée par le
Chefde secteur du Développement Rural" (n013/CN).Cette répartitionsera revue et corrigéeen 1978
sur des bases équitables en fonction de l'effectifdémographique de chaquevillage.

DroitAppliqué: Pratique Respect de la décision: Oui?



WURO MOODI-MANGA

VILLAGE: KüLENZE

LEYDI: WURü MüDI & SEBERA

Cercle: MOPTI

Arrondissement: WURO MODI & KUAKURU

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: début Diina - 1922 -1955
RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une plaine à burgu (refus d'accès).

PARTIES: Am Bon Cissechefde village du canton de WURO MODI cl BellaJaDo, Jowro de MANGA.

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Pour les éleveurs de Manga, il s'agissait de mettre fin.à une gestion commune de leur

burgu pour pallier le fait que à partir des années 1920, leurs troupeaux se sont
considérablement accrus. Pour les Peul de Wuro Modi, ces pâturages sont d'une
nécessité impérieuse; la suivie de leurs troupeaux en dépend. Il s'agissait également
pour eux de faire respecter une décision prise depuis la Diina et confirmée par les
tribunaux de Jenne en 1922 et de Mopti en 1955.

FAITS:
Wuro Modi et Mangasont deux villages voisins, mais ils sont situésdans deux leyde différents. Wuro
Moodiest la capitale d'un leydi créé par Seku Amaduvers 1820pour récompenser son maître, le
marabout Alfa Mohamed Bokari du village de Laidébali. C'est un leydi maraboutique qui ne dispose
que de maigres pâturageshariima tels que le Sono et le hariima Dudery. A cause de l'exiguïtéde ses
pâturages le leydi n'a même pas de jowro servant. Le chefde village est en même temps le chefdes
terres. Situédans le delta moyen, le leydi de Wuro Modi est limité à l'est par le fleuve Niger et le
Sebera, au nord par le leydi Boodi Kubaye et Soosoobe, à l'ouest par le Salsalbe et le Murari. Leydi
richeen troupeauxmaispauvreen pâturages, Wuro Modi a connu et connaîtaujourd'hui encore de
multiples problèmes de frontière avec ses voisins. Le village de Mangaest situé à côté de Kuakuru
dans le leydi de Sebera. C'était une localité richeen pâturage mais pauvre en troupeaux. Sous la Diina
de Harndallaye, Mangan'avait environ que sept troupeaux, tandisque Wuro Modi en avait environ
quarante. Il se posait alors à Wuro Modi un problème de pâturage. Seku Amadudans sa logique de
soutienaux marabouts avait accordé aux Cissede Wuro Modi le droit de pâturer dans les plaines de
burgu de Manga. Le Batu Mawdo ou Grand conseil de Harndallaye avait donc décidéque dans l'ordre
de préséance, les troupeauxde Wuro Modi viendraient directement après ceux de Manga. En outre il
avaitété décidé que le montant de la redevance ou tollo perçu sur les troupeaux étrangersserait
équitablement partagéentre les deux villages. Ainsi l'un quelconque des deux villages pouvait
percevoir cette redevance. Par ces mesures, les pâturagesde Mangaétaientdevenus à tous les égards
un biencommun aux deux villages. Maisen 1922en raisonde l'accroissement de leurs troupeaux, les
éleveurs de Mangaont rejeté la décision du Batu Mawdo de Harndallaye. Face au refus des éleveurs
de Mangad'accorder le libre accèsaux troupeaux de Wuro, le différend fut porté devant les tribunaux
par le chefdu canton de Wuro Modi, Am Bori Cissé. Le tribunal de Djenné qui a été saisi(Manga
relevait à l'époque de Djenné) a dans son arrêt, confirmé la décision du grand conseil, organe législatif
et judiciaire de la Diina. En 1955 les éleveurs de Manga se rebellèrent à nouveaucontre l'arrêt de
1922du tribunal de Djenné. Ils refusèrent de partager le Tollo et d'accorder l'accès libre aux
troupeaux de WuroModi le même jour qu'eux. Ils exigèrent un intervalle de quinze jours dans la
préséance. Cette nouvelle décision de Mangane pouvait être pour les Peul de Wuro Modi que la
plus grande des humiliations. Ainsi au cours de l'accès dans le burgu de la même année 1955, un
conflit armééclata entre les deux communautés dans le village de Kolenze au sud de Wuro Modi. Ce
conflit fit beaucoup de blessés très graves, mais pas de tués. L'affaire fut portée de nouveaudevant les



conférence sur les bourgoutières. Là aussi, je suis resté sans réponse. En 1993, deux Peul de Dayebe
étaientvenus pâturer à Kakanyan. On leur interdit l'accès à la portion de Dayebe qui se trouvait dans
le TooyeBaaka. Ils revinrent m'eninformer. Immédiatement je saisis le Chefd'Arrondissement.
Malheureusement ce dernier fut muté de son poste et n'a pas laissé des traces sur le litige. Cette fois
encore,je suisparti saisir le nouveauChefd'Arrondissement. Maisà présent l'affaire n'est pas
terminée.
2) VERSION DE KAKANYAN. Les faits avaient commencé en 1990 lorsqueles Peul de Dayebe
étaient venus avec violence pour pénétrer dans le hariima appeléFeeyaTooye Baaka. Les éleveurs de
Dayebe sont venusavec tous les animaux et ont gâté les champs de nos Riimaay'be ainsique ceux des
Peul cultivateurs.
Un certainBilaali kaw'do vintnous informer que des Peul de Dayebe, armésde bâtons et de coupe
coupe, étaientvenus à FeeyaTooye Baanaet avaient endommagé tous les champs qui s'y trouvaient.
Il a ajouté qu'il voulait lui-même ripostermais qu'un Peul qui se trouvait parmiceux de Dayebe avait
menacé de le tuer. Après l'information de Kaw'do, j'ai convoquéune réunion et j'ai informé tout le
village du fait que les Peul de Dayebe étaient venusavec force. Le chefde village de Kakanyan était à
Jallube. Après la réunion, je fisune lettre au Chefd'Arrondissement de Jallube. Quandmon message
parvint à Jallube, le chefde village de Kakanyan se dépêchade rejoindre Kakanyan. Il promit au Chef
d'Arrondissement de maintenir l'ordrejuste à son arrivée.
Dans la nuit les gens de Kakanyan voulurent riposter. Hadi Boori qui assurait l'intérim maintint le
calme. Au cours de la même nuit, le Chefd'Arrondissement arriva à Kakanyan et tint une réunion. Il
demanda aux Peul de Kakanyan comment étaient venusles gens de Dayebe. Chacunexpliqua à sa
façon D'autresavancèrent d'ailleurs que ces derniers étaient venuspour faire la guerre dans le cas où
nous ne voudrions pas leur céder FeeyaTooye Baana. Par ailleurs, il les informa qu'ilétait entré en
possession de la lettre que le chefdu village lui avait adressée et qu'ildemanderait à HadiBoori de le
rejoindre le lendemain Ainsi, je partis à Jallube. Le chefd'Arrondissement me demanda comment les
faits s'étaient passés. Je lui répondis que la chose avaiteu lieuà Dayebe FeeyaTooye Baanaet que les
habitants de ce village ne s'étaient pas limités à la simple revendication car ils étaient venusdans
l'intention de faire la guerre. rai dit au Chefd'Arrondissement de dépêcherquelqu'un avant qu'il ne
soit trop tard parce que les Peul étaient sur le point de s'entre-tuer à Kakanyan.
Dans l'après-midi, le Chefd'Arrondissement me donna l'ordred'aller, en compagnie d'un garde,
évacuer tous les animaux qui étaient sur le lieude litige et de le garder tel jusqu'à nouvelordre. Je
partis avec ce garde pour accompagner le chefde village de Kakanyan dans le Tooye Baanaen vue
de refouler les bergersde Dayebe qui s'y trouvaient. Nous constatâmes alors qu'ilsavaient abîmé de
nombreux champs de riz appartenant aux Riimaay'be. Nous retournâmes à Jallube dans la nuit. Le
lendemain, le chefd'Arrondissement remitune convocation au garde pour lejowro de Dayebe. Ce
dernier devait venir immédiatement avec le chef de village de Dayebe à Jallube. Il me remit une autre
convocation pour le chefdu village de Kakanyan. Le lendemain, le Chefd'Arrondissement convoqua
certains notables de Jallube tels que PulloKola Ameri et Bara Bokum. Dayebe était représenté par
sonjowro BelaBukariBari et le représentant du chefde village, Bara. Le chefd'arrdt donna la parole
au jowro de Dayebe (BelaBukari).
Ce dernier affirma que le FeeyaTooye Baana faisait partie du leydide Cilli Hamdallay et que les
Daagaaji représentaient les Cilli dans tous ces leyde. Il se plaignit du fait que Kakanyan avait toujours
considéré FeeyaTooye comme son propre hariima et autorisait même ses Riimaay'be à cultiver
dessus. C'est pour cela qu'ils ont autoriséleurs Peul à allercamperdans le FeeyaTooye Baaka,mais il
ne leura jamaisordonnéde commettre des dégâts dans les champs d'autrui.
Lorsqu'il eut fini, le Chefd'Arrondissement demanda au témoinde Jallube comment faire pour
connaître les limites du hariima. Kola répondit que HadiBoori pouvait délimiter tous les hariima du
Mali. Il invita le chefd'Arrondissement à donner la parole à celui-ci, ce qu'il fit. Je dis alors au Chef
d'Arrondissement que les Daagaaji de Dayebe ne possèdentrien iciet que la portion qu'ils
revendiquent constitue tout juste la limite de notre hariima. Je montraila décision de créationde notre
leydi élaborée par le Gouvernement du Malique l'Arrondissement doit avoir dans ses archives. Le
Chefd'Arrondissement prit la décision, la lut et demanda aujowro s'ilavait été d'accord lors de la
prisede cette décision Ce dernierrépondit par l'affirmative. Le Chefd'Arrondissement ajouta que sur
la carte du hariima de Kakanyan, FeeyaTooye Baanase trouve englobé. Bara Afo prit la parole pour
dire au Chefd'Arrondissement que les gens de Dayebe avaient revendiqué FeeyaTooye Baana pour



tribunaux par lesdeux chefsde subdivision centralede Mopti et Djenné qui signèrent d'ailleurs à
l'occasion une convention le 31 Mai 1955.Dans son arrêt le tribunalde 2è degré de Mopti condamna
les éleveurs de Wuro Modi à 3 mois (trois) de prison ferme et ceux de Mangaà 2 (deux) mois
(certainement à cause des dégâts plus importants qu'ils ont subis). Aujourd'hui, ce conflitappartient
au passé, Mangaet Wuro Modi ont le même burtol et pâturent ensemble dans les plaines de Manga,

RESOLUTION: Nos informateurs ne font pas état d'une conciliation à l'amiable ni même d'une
tentative.! AUTORITE SAISIE: Le tribunal de Jenné en 1922, le tribunalde 2ème
Degré de Mopti en 1955.!DECISION: Les arrêts des différents tribunauxsaisis en
1922et 1955 ont confirmé la décision du batu Mawdo ou grand conseil, organe
judiciaire de la Diina. Les différentes décisions existent et se trouveraientdans les
minutes du greffedu tribunal colonialdu Soudan Français à Bamako.!
APPLICATION: La décision est aujourd'hui appliquée. Les troupeaux de Manga et
Wuro Modi pâturent ensemble. Il n'existe plus aucun différend entre eux.

Textes versés au dossier: PV.Lettre. RaQPort. etc:



SAlKERAI

VILLAGE: JUGI-MONNDE
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JONOORI

RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Dourgoutière

OBJET: Revendication d'une plaine à burgu

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1987 -1990 -1991

PARTIES: Seydu Jal cl Dra Hamadu Samba Jal

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Dra Hamadu Samba Jal voulut interdire aux animaux de Seydu Jalla préséance sur

la bourgoutière qu'il supposait être à lui. Seydu Jal êtant certain de posséder ce lieu
n'accorda pas d'importance aux paroles de Dra Hamadu Samba Jal et utilisa cette
bourgoutière.

FAITS:
Saikerai est une bourgoutière relevant du jowro de SabareSeyduJal qui a hérité ce lieude ses grands
parents. Une partiede cette bourgoutière fut cédéeaux grandsparentsdu jowro de Jugi-monnde, Bra
Hamadu Samba Jal à titre d'emprunt par les grandsparentsdujowro SeyduJal de Sabare. Mais la
préséance sur le lieufut toujoursorganisée par lejowro de Sabare. En 1987,Bra Hamadu SambaJal
jowro de Jugi-monnde interdit à SeyduJallde mettre ses animaux dans la partie qu'on avait prêtée à
ses grands parents en disant que ce lieuétait sa propriété. Surpris par cet acte, SeyduJal luidéclara
que sa famille n'a jamais eu de terre dans ce domaine et que la bourgoutière qu'il utilise a été prêtée à
ses grandsparentspar sa famille. Seydusûr de posséder ce lieu, continuad'yorganiser la préséance.
En 1990, il envahit le premier toute la bourgoutière. Dès le lendemain, il fut agressépar Bra Hamadu
Samba Jal qui expulsa ses animaux de la partie litigieuse. Cette agression poussa les deuxpartiesà
s'injurier, mais la querelle fut interrompue par la population de Jugi-monnde. Deuxjours après, Bra
Hamadu Samba Jal se plaignit auprèsdu chefd'arrondissement de Jonjori, SekanaKulibali. Celui-ci
convoquales deuxpartiesen litige et demanda à chacunses arguments. Aprèsauditiondes deux
parties, il promitun règlement définitifdu litige dans lesjours à venirtout en leur demandant de
cohabiter pour le moment. Avant que SekanaKulibali ne trouve une solutionpour ce problème, il fut
muté et l'affaire fut prise en chargepar le nouveauchefd'arrondissement en 1991.
Ce dernier les convoquapeu après à Jonjori. A leur arrivée à Jonjori, ils furent convoqués par le chef
de village Bareïrna Guro Tammbura qui, avec ses conseillers et les sagesde son village parvinrent à
amener Bra Hamadu Samba Jal à la raison. Ce dernier accepta que le lieusoit possédépar SeyduJal
qui en établit toujours la préséance. Après cette conférence des sagesde Jonjori, les deux partiesen
litige se présentèrent des excuses et trouvèrentun consensus. Le chefd'arrondissement acceptacet
accordet rédigeaune décision sur ce qui était convenu entre les deux.
RESOLUTION: Conciliation à l'amiable survenue suiteà l'intervention du chef de village de Jonjori

quiconvoquales deux partiesen litige devant le conseil des sagesde son village.
Furentprésents les deux partiesen litige, le chef de village de Jonjoriet les sagesdu
village de Jonjori.! AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement de Jonjorien
fonction en 1990,le nouveauchefd'arrondissement présenten 1991.Le chefde
village de Jonjori.! DECISION: Avec l'accord des partiesen litige, il est reconnu que
lejowro de Sabare, SeyduJal possède la zone litigieuse ainsique la préséance sur
tout ce domaine. Un droit de pâturagedans cette bourgoutière est reconnuà Bra
Hamadu SambaJal, suivant le droit d'usage de ses parents.!APPLICATION: Oui.



KUBUWAL

VILLAGE: WURü N'GIYA
LEYDI: WURü N'GIYA

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOGO

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication de plaine à burgu

RefObiet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1980

PARTIES: Hama Sow (berger de WURO N'GIYA =Tiori) cl Usmane Sow (berger de YUWARU =Puri)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les Puri (berger de Yuwaru) voulaient s'approprier le domaine où le Jowro Galo les a

autorisés à camper et voulaient aussi empêché la préséance au groupe Tiori. Les Tiori
(berger de Wuro N'giya) décidèrent, vu l'intention des Puri, de les évacuer du lieu.

FAITS:
Sur la rive gauche du Jaka à 4 km de Kumbasare-bim-Gal se trouve un campement où séjournent les
troupeaux de Puri (bergerde Yuwaru) en raison du droit accordé par le Jowro Galo de Wuro N'giya.
Ce gîte est situé entre le domaine bourgoutière du village de Turi au Nord et le domaine bourgoutière
du village de Tarajeau sud, sur la rivedroite de Jaka à 6 km environde Kumba-saare, Le Jowro Galo
de Wuro N'giya plaça les Puri dans ce domaine pour empêcher les bergers de Turi d'y pénétrer. Ce
domaine resta ainsi aux mains de Puri durant des décennies, mais il fut aussi exploité par les Tiori qui
y organisaient la préséance. En 1980, les Puri interdirent aux Tiori de mettre les pieds dans ce
domaine en disant, que le lieuétait sous leur possession. Quand le chef de Tiori Hama Sow fut averti
de la nouvelle, il décidad'évacuer les Puri de tout ce domaine. Les Puri misau courant de la décision
du chef de Tiori allèrent voir le commandant de cercle de Yuwaru pour trancher. Ce dernier tenta
durant trois rencontres où il avait réuni son homologue de Tenenkuet lesparties en litige à Yuwaru
une médiation sans succès. Après ces trois rencontres infructueuses, les deux commandants de cercle
(Tenenku et Yuwaru) organisèrent une rencontre à Toggere Kumbe du 29 au 30 Juin 1980à laquelle
lesdeux partiesen litige, les autorités politiques et administratives des deux cerclesde Tenenkuet de
Yuwaruont été conviées. C'est pendantces deuxjours de débat (29 au 30 Juin 1980)que la
conférence parvint à une résolution finale où elle reconnait que Kubuwal appartientaux Tiori (berger
de WuroN'giya). Après l'auditiondes responsables des deux groupes, la détermination des itinéraires
des gîtes, les participants se sont attelésà assainir l'atmosphère entre les deux groupes et à les amener
à une meilleure entente sur la manière d'exploiter ces pâturages.

RESOLUTION: Conciliation survenue suite à la conférence de Toggere Kumbe du 29 au 30 Juin
1980en convoquant les deux parties en litige et leurs témoins devant les
commandants de cerclede Tenenkuet Yuwaruet leurs responsables politiques et
administratifs.! AUTORITE SAISIE: Le commandant de cercle de Yuwaruen poste
en1980. Le commandant de cercle de Tenenkuen poste en 1980.Les autorités
politiques et administratives des cerclesdeTenenku et Yuwaru .! DECISIONS: Aux
termes des efforts passés, la résolutionsuivante a été obtenue avec l'adhésionsans
réserve des responsables des groupes concernes: 1 - Le préséance a été reconnue aux
groupesTiori sur l'ensemble des pâturages. 2 - Le groupe Tiori s'engage à
reconnaître de droit d'usage historiquement réservé au groupe Puri, conformément
aux habitudes et à la tradition qui a toujours prévaluà cet égard entre les deux
groupes. 3 - L'organisationde la vie et des activités dans la zone concernée seront
rétablies dans le cadre des accords traditionnels qui existaient entre ces deux
groupes. La présente réactiontient d'un accord accepté par toutes les parties. Fait à



Toggere Kumbe le 30 Juin 1980./APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SANUMA

VILLAGE: JAFARABE
LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: A
ETAT duconflit: Futur
ETAPES: 1994

RESS0UR:CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Régénération d'une mare en burgu par des Bozo dans une perspective
d'exoloitation fourrazère

PARTIES: La famille Jenepo représentée par Seku Jenepo cl Les éleveurs représentés par le jowro Ama

ETHNIES: Peul cl Bozo
ENJEUX: La famille Jenepo introduit l'exploitation de burgu dans sa mare et craint la réaction

des PeuL

FAITS:
A l'origine, la mare Sanuma appartenait à Yongo l'ancêtre de la famille Bozo Pamanta. Il est venu du
Mandé pour se fixer au lieudit «Songolemaxo», Par la suite, sont arrivés deux Bozo de la famille
Jenepo, originaires de Jenne, ils se sont installés auprès des Pamanta. Les deux familles vivaient en
parfaite harmonie. Ty Yombo et SanaXolo, ancêtres des Jenepo seraient venusavec un fusil ce qui
prouveque leur arrivée n'est pas antérieure au XVIIème siècle. Enchanté d'avoir des collaborateurs
complaisants, l'ancêtre des Famanta céda la maîtrise de toutes les eaux aux Jenepo et à Sunkaye chef
de famille et descendant de SanaXolo. Pour toute questionde pêche, il veillait à ce que les deux
branches de Jenepo soient traitées à égale importance. La mare Sanumase trouve donc possédée
communément par l'ensemble de la famille Jenepo de Jafarabe. Elleest exclusivement réservée à la
pêchecollective et constitue un symbole important. Elle fait l'objet de grandescérémonies à la veille
de chaquepêche. C'est ainsi que, pour redonner de la valeurà la mare Sanuma, placée sous la
responsabilité de Seku Jenepo petit fils de Sunkaye, la famille Jenepo, décida l'introductiondes
cultures fourragères et notamment du burgu dans la dite mare. Le premier essaiest effectuéà partir de
Juin 1994. Etant donné que c'est la première fois qu'une famille Bozo veut exploiter sa mare par une
culturefourragère et les éleveurs étant ce qu'ils sont, il faut, sans aucun doute s'attendre à un conflit
dans les années à venir. En effet, les Peul revendiquent d'ores et déjà la mare car tout burgu demeure
sous la gestiondes Peul. En guisede précaution, une autorisationadministrative N°0981AD en date
du 24 Juin 1994fut obtenuepar les Bozo.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement de Jafarabe.IDECISION:
Autorisation administrative N°098/AD du 24 Juin 1994: «une autorisation
administrative est accordéeà la famille Jenepo sous la responsabilité de Seku Jenepo
comme chef de file pour l'exploitationdes cultures fourragères notamment le burgu
dans la mare sacrée SanumaJenepo qui est limitée au nord par le fleuve Niger, au
sud par une vaste plaine, à l'Est par une vaste plaine et à l'ouest par une vaste plaine.
Cette mare étant bienentenduune propriétécommune et coutumière de la famille
Jenepo de Jafarabe de longuedate. En foi de quoi, nous délivrons cette autorisation
pour serviret valoir ce que de droit.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. ete:



SIRO

VILLAGE: KAPIYO
LEYDI: DAYEBE

Cercle: MOPTI

Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1985

RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une zone pastorale comme hariima

PARTIES: Amadu Guro Jal de DAYEBE elles agriculteurs de KAPIYO

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: L'objectif principal des Riimaay'be est de faire de la mare Siro un hariima en vue de

garder de l'herbe pour leurs boeufs de labour et leurs ânes pendant la saison sèche.
Pour Aamadu Guuro Jal, cette mare est un lieu de pâturage et il a le droit d'y faire
paître ses animaux tout comme il le faisait les années précédentes.

FAITS:
En 1985, les habitants de Kapiyo ont entretenuune mare appelée Siro pour en faire leur hariirna. Ceci
est un fait insolite car les Riirnaay'be n'ontjamaispossédé de bourgoutière ni de hariima. Cette année,
je suisallépasser la saisondes récoltesà Kapiyo tout comme il m'arrive de le faire chaqueannéeen
me rendant dans ce village avec mes vaches laitières en vue de me procurer du riz. C'est à Kapiyo, lieu
situé à côté de mon village natal que je me suis installé. Là, j'ai commencé à faire paître mes animaux
tout comme à l'accoutumée. A ma grandesurprise, un soir le chef du village de Kapiyo me fit appeler
chez lui. Il me dit que la mare Siro était considérée comme le hariima du village de Kapiyo et
qu'aucune autre personne étrangèreau village n'yavait le droit de pâture et que cette décision émanait
de l'ensemble des habitants de Kapiyo. Lorsqu'il eut fini de m'expliquer le problème, je lui demandai
depuis quandcette décision avait été prise et depuisquand les Riirnaay'be pouvaient prendreune
décision sur une mare à burgu à plus forte raisonpour la constitueren hariima. Je retournaichez moi
et la nuit, après la prièrede 20 heures,je me rendis chez Hamma Aamadu Jal, un autre Peul installé à
Kapiyo pour luidemander des explications. Je luiposai la questionde savoirquand est-ce que les
Riirnaay'be ont été habilités à érigerune terre en hariima et pourquoi ce sont les Riirnaay'be qui le font
iciet non les Peul. Ce dernier me répondit qu'en tant que chevrier, il n'avait pas affaire avec le burgu
car il faisait paître ses chèvres dans les zones exondéesdans la brousse. Mais il ajouta que les
villageois n'ont aucun droit de faire de la mareSiro un hariima sans consulter les Jowro de Kaanyiyo
et les Peulde Dayebe. Ainsi, je pris la décision de faire pâturer dans la mare Siro car pour moi, leur
soi-disant hariirna n'avait aucun sens. Unjour, j'étais dans la mare avec mes animaux quandtrois
jeunes Riirnaay'be de Kapiyo vinrent me trouver en pâture. Après m'avoir appelé, ilsm'invitèrent à
déguerpir d'ici, faute de quoi, ils allaient couper les queues de mesvaches. Je leur répondis que la
seule personne qui était en mesure de m'empêcher de faire paître mes animaux ici, était le Jowro de
Kaanyiyo en la personne de BaabaHaawa Jal. Voici les nomsdes trois Riirnaay'be qui étaientvenus
me trouver là cejour: Hammadi Tammbura (décédé actuellement), Sammba Tammbura et Hadi
Kulibali. Ces trois jeunesRiirnaay'be m'ontpris, battu et ont faire sortir mes vaches de la mare Siro.
Après cela,je me rendis moi aussi au village pour relater les faits à ma femme ensuiteà Kaanyiyo
pour informer le Jowro BaabaHaawa Jal du problème. Je lui fis savoirque les Riirnaay'be de Kapiyo
m'avaient battu parce queje faisais paître mes animaux dans la mare Siro et que les habitants de
Kapiyo avaient fait de cette mare leur hariirna. Ce dernierme demanda d'expliquer comment les faits
s'étaient réellement passés. Je lui relatais mon premier entretienavec AliHasanDikko et les
rencontres que j'avaiseues avec Hamma Aamadu Jal. Après le compte-rendu des événements qui
venaient d'arriver et l'information sur la décision prise par les Riirnaay'be, le Jowro me demanda de



retournerà Kapiyo, disant que lui-même serait là-bas le Vendredi matinpour mettre fin à toute cette
histoire. Ainsi quand le Jowro arrivaà Kapiyo, il convoquatous les Riimaay'be et tous les Peuldes
villages voisins ainsi que les habitants de Kapiyo et déclara que toutes lesmaresqui possèdent du
burguappartiennent aux Peul et que ces Peul aussiont leurjowro qui a un droit de décision sur ces
hariima et ce n'estpas le cas des Riimaay'be. Lorsquele Jowro eut terminé en donnant l'autorisation
de pâture dans la mare, ce dernier déclara que l'endroit n'avait jamaisété un hariima de Kapiyo à sa
connaissance. Alors, les Riimaay'be intervinrent pour dire que les Peul ont abuséet se croientmaîtres
de tous. A leur tour, ilsdemandèrent au Jowro de dire aux Peul de cesserde commettre des dégâts
dans les champs des Riimaay'be. A la fin de cette rencontre, le chefdu village de Kapiyo présentases
excuses à Aamadu GuuroJal pour avoir été battu par les Riimaay'be. Au termede cette rencontre,
tout lemonde rentra satisfait de la réconciliation qui avait eu lieuentre les Peul et les Riimaay'be et
surtoutavec l'annulation du Hariima de Siro.

RESOLUTION: Conciliation à l'amiable devant le Jowro de Kaanyiyo BaabaHaawaJal, le chefdu
village de Kapiyo , Hamma Aamadu Jal et certains notables du village de Dayebe et
de Kaanyiyo venus avec le Jowro. Etaientégalement présents Sammba Tammbura,
Hammadi Bara Tammbura et HadiKulibali de Kapiyo. / AUTORITE SAISIE: Le
Jowro BaabaHaawaJal a été saisi. / DECISION: l'annulation du hariima par le
Jowro BaabaHaawaJal et l'autorisation de pâture pour les Peul/APPLICATION:
Décision appliquée par les Riimaay'be et pâture pratiquée par les Peul saisonniers.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport. etc:



SAlRA-KRU

VILLAGE: SOBE
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une plaine à burgu

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé resurgissant
ETAPES: 1994

PARTIES: SODE cl FITTODE

ETHNIES: Songhay cl Peul
ENJEUX: Les villageois de Fittobe déclarent posséder la bourgoutière disant qu'il l'ont héritée

de leurs ancêtres. Les villageois de Sobe ne veulent pas la céder car eUe a toujours été
en leur possession.

FAITS:
Saira-Kru est une bourgoutière appartenant aux villageois de Sobe. Ceux-cioccupéspar des travaux
champêtres confiaient leursanimaux aux bergers de Fittobe qui venaient y faire paître leursanimaux.
En 1986, un coopérantAméricain (Peace corps ?) vint à Sobe semerdu burgu dans Saira-Kru avec
l'autorisationdu chef de village et maîtredes terres de Sobe Maharnane Garba Deba. Les 1ère
récoltesfurent vendues par le coopérant. Quand arrivale moment de semer le burgu pour la seconde
année(1987), les travaux furent faits par Sobe et Fittobe. En:fin de moisson, en Novembre 1987, le
coopérantdéclaraque ce burgu appartenait désormais à Sobe et Fittobe. Quelque temps après:fin
Novembre 1987ilsamenèrent tous leurs troupeaux. Cette procédurecontinuaainsi jusqu'en 1989. En
1990, les habitants de Sobe achetèrent d'autres animaux et retirèrentceux qu'ils avaientconfiés aux
bergersde Fittobe. Ce retrait amenaune mésentente entre Fittobe et Sobe qui, malgré tout, ne
provoquapas la rupture de la coopération.
En 1993, quand le moment du pâturage arriva, Fittobe s'opposa à la rentrée des nouveaux animaux de
Sobe qui décidaalorsde rompre la coopérationet de ne plus accepter les animaux de Fittobe dans le
lieu. Suite a cette décision, le chef de village de Fittobe déclaraque cela ne pouvaitpas se faire car ce
domaine appartient à Fittobe qui l'a héritéde ses ancêtres. Le chef de village de Sobe surprispar cette
déclaration en toucha immédiatement un mot au commandant de brigadede la gendarmerie de
Yuwaru, qui luidemanda de voir le chefd' arrondissement de Gidio. Celui-ci informé de la nouvelle
convoquales chefs des villages de Sobe et Fittobe et fit sortir le tariik des villages de son
arrondissement où l'on trouva écrit: "Saira-Kru et environnant possession de Sobe".
Suite à la lecturedu Tariik, le chef d'arrondissement cherchaun arrangement auprès du chef de village
de Sobe pour laisser les bergersde Fittobe y faire paître leurs animaux; cet arrangement fut accepté.
Cet arrangement fut respectéjusqu'au jour où le chef de village de Fittobe partit déposer une plainte
auprès de lajustice de Mopti en Août 1994pour revendiquer la possession de Saira-Kru. Le tribunal
a convoqué les chefsdes deux villages le 26 Septembre 1994.N.B.: Fittobe a porté plainte suite à une
bagarrequi avait opposé ses bergersaux cultivateurs de Sobe.
RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le commandant de brigade de la gendarmerie de Yuwaru en

poste, en 1993. Le chef d'arrondissement de Gidio en Novembre 1993. La cour
d'appel de Mopti Août 1994.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



FEEYA TOOYE BAAKA

VILLAGE: DAYEBE cl KAKANYAN
LEYDI: DAYEBE & KAKAGNAN

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une plaine à burgu

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1990

PARTIES: Hadi Bori (représentant de Kakanyan) cl Bela Bukari, jowro de DAYEBE

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: L'objectif des habitants de kakkanyan est d'ajouter la portion de Dayebe à leur

hariima pour agrandir leur pâturage et ils comptent beaucoup sur les gendarmes pour
les aider. Cependant, les gens Dayebe ne veulent pas perdre un centimètre de leur
bourgoutière. Ils craignent qu'en acceptant de laisser cette portion dans le hariima de
Kakanyan, ils en perdent la possession

FAITS:
1) Versionde Dayebe: Les faits ont débuté en 1990, lorsquedes Peul éleveurs étaient partis dans
notre bourgoutière qui faisait limite avec le village de Kakanyan. Le lieu s'appelle Feeya Tooye Baaka.
Les gens de ce village avaient transformé cette portion du leydi en hariima et avaientempêché nos
éleveurs d'y pâturer malgré la présence des gendarmes installés à Kakanyan pour surveiller les hariima.
Lorsqu'on les refoula, ils me rejoignirent à Dayebepour m'informer, Sur-le-champ, je me rendisà
Jallube en compagnie d'un Peul du nom de Hammadun Bukari Bari.
Une fois arrivé à Jallube, j'ai saisiMahamSeyduJalle jowro des jowro de Jallube Burgu. Je lui fis
savoirque Kakanyan était entrainde prendre une portion de notre leydi pour l'ajouter à son hariima.
Maham Seydume répondit que Kakanyan ne l'avait pas informé de cela et qu'il savait que Hadi Boori
avait emmené des gendarmes pour garder leur hariima. Mais il ajouta que si ce que nous lui
apprenions était vrai, il était prêt à nous donner un membre de sa famille pour nous accompagner à
Kakanyan. Le lendemain, je quittaisJallube en compagnie des deux autres personnes,Hammadun et
Allaye de Jallube pour allerà Kakanyan. A notre arrivée,j'ai appeléHadi Boori pour lui demander
pourquoi il avait refoulé les éleveurs de Dayebede leur propre bourgoutièreavec l'appui des
gendarmes. Hadi me répondit que lorsqueles Peul étaient venus, ils avaientcommencé à gâter leurs
cultureset avaient même dépassé leurs limites dans le Feeya Tooye pour pénétrer dans notre hariima.
Il avançaque c'était pour cela qu'ilétait parti les voir pour leur dire de quitter le hariima. Mais ils
n'avaient pas accepté et il était revenuavertir les gendarmes de façon à ce que ces derniers les
refoulent.
Lorsqu'il eut fini de parler, moi Bela Bukari,je pris la parole pour dire à Hadi Bori que le Feeya
Tooye Baaka était la limite entre le Burgu de Dayebeet le hariima de Kakanyan. rajoutai qu'il fallait
que les gens de Kakanyan respectent la limite. Je demandai également que les gens de Kakanyan
viennent avec moi dans le Tooye Baaka afinque l'onpuisse connaître les limites précisesgrâce aux
témoignages de Al1aye MahamJal (le représentant de Jallube) et des gendarmes installés à Kakanyan.
Hadi acceptama demande et le lendemain nous allâmes à Togge Baaka. Nous délimitâmes le lieu. A
notre retour à Kakanyan, je fis savoir aux gens du village que les Peul de Kakanyan n'avaient
désormais aucun droit d'empêcher nos Peul de pâturer dans notre burgu. Nous nous étions compris là
dessuset je suis rentré à Dayebeen passant par Jallube pour informer MahamSeyduJal.
A ma grande surprise, j'appris encore une fois que les gens de Kakanyan avaient interdit à tous les
éleveurs de pâturer dans le FeeyaBaaka. Sur ce, j'ai adressé une lettre aux membres de la Conférence
Régionale. Mais ces derniersne m'ont pas répondu. rai adressé une autre lettre aux membres de la



conférence sur les bourgoutières. Là aussi, je suis resté sans réponse. En 1993, deux Peul de Dayebe
étaient venus pâturer à Kakanyan. On leur interdit l'accèsà la portion de Dayebe qui se trouvait dans
le Tooye Baaka. Ils revinrentm'en informer. Immédiatement je saisis le Chef d'Arrondissement.
Malheureusement ce dernier fut muté de son poste et n'a pas laissé des traces sur le litige. Cette fois
encore, je suis parti saisir le nouveau Chef d'Arrondissement. Mais à présent l'affaire n'est pas
terminée.
2) VERSION DE KAKANYAN. Les faits avaient commencé en 1990 lorsque les Peul de Dayebe
étaient venus avec violence pour pénétrer dans le hariima appelé Feeya Tooye Baaka. Les éleveurs de
Dayebe sont venus avec tous les animaux et ont gâté les champs de nos Riimaay'be ainsique ceux des
Peul cultivateurs.
Un certairiBi1aali kaw'do vint nous informer que des Peul de Dayebe, armés de bâtons et de coupe
coupe, étaient venus à Feeya Tooye Baana et avaient endommagétous les champs qui s'y trouvaient.
Il a ajouté qu'il voulait lui-même riposter mais qu'un Peul qui se trouvait parmi ceux de Dayebe avait
menacé de le tuer. Après l'information de Kaw'do, j'ai convoqué une réunion et j'ai informé tout le
village du fait que les Peul de Dayebeétaient venus avec force. Le chef de village de Kakanyanétait à
Jallube. Après la réunion, je fis une lettre au Chef d'Arrondissement de Jallube. Quand mon message
parvint à Jallube, le chef de village de Kakanyanse dépêcha de rejoindre Kakanyan. Il promit au Chef
d'Arrondissement de maintenir l'ordrejuste à son arrivée.
Dans la nuit les gens de Kakanyanvoulurent riposter. Hadi Boori qui assurait l'intérim maintint le
calme. Au cours de la mêmenuit, le Chef d'Arrondissement arriva à Kakanyanet tint une réunion. Il
demandaaux Peul de Kakanyancommentétaient venus les gens de Dayebe. Chacun expliquaà sa
façon. D'autres avancèrentd'ailleurs que ces derniers étaient venus pour faire la guerre dans le cas où
nous ne voudrions pas leur céder Feeya Tooye Baana. Par ailleurs, il les informaqu'il était entré en
possessionde la lettre que le chef du village lui avait adressée et qu'il demanderait à Hadi Boori de le
rejoindre le lendemain. Ainsi, je partis à Jallube. Le chef d'Arrondissement me demanda comment les
faits s'étaientpassés. Je lui répondis que la chose avait eu lieu à Dayebe Feeya Tooye Baana et que les
habitants de ce village ne s'étaient pas limités à la simple revendication car ils étaient venus dans
l'intention de faire la guerre. rai dit au Chef d'Arrondissement de dépêcher quelqu'un avant qu'il ne
soit trop tard parce que les Peul étaient sur le point de s'entre-tuer à Kakanyan.
Dans l'après-midi, le Chef d'Arrondissement me donna l'ordre d'aller, en compagnied'un garde,
évacuer tous les animauxqui étaient sur le lieu de litige et de le garder tel jusqu'à nouvel ordre. Je
partis avec ce garde pour accompagner le chefde village de Kakanyandans le Tooye Baana en vue
de refouler les bergers de Dayebe qui s'y trouvaient. Nous constatâmes alors qu'ils avaient abiméde
nombreuxchampsde riz appartenant aux Riimaay'be. Nous retournâmes à Jallubedans la nuit. Le
lendemain, le chef d'Arrondissement remit une convocation au garde pour le jowro de Dayebe. Ce
dernier devait venir immédiatement avec le chef de village de Dayebe à Jallube. Il me remit une autre
convocation pour le chef du village de Kakanyan. Le lendemain, le Chef d'Arrondissement convoqua
certains notables de Jallube tels que Pullo Kola Ameri et Bara Bokum. Dayebe était représenté par
son jowro Bela Bukari Bari et le représentant du chef de village, Bara. Le chef d'arrdt donna la parole
au jowro de Dayebe(Bela Bukari).
Ce dernier affirma que le Feeya Tooye Baana faisait partie du leydide Cilli Hamda11ay et que les
Daagaaji représentaient les Cillidans tous ces leyde. Il se plaignitdu fait que Kakanyanavait toujours
considéré Feeya Tooye comme son propre hariimaet autorisait même ses Riimaay'be à cultiver
dessus. C'est pour cela qu'ilsont autorisé leurs Peul à aller camper dans le Feeya Tooye Baak:a, mais il
ne leur a jamais ordonné de commettre des dégâts dans les champs d'autrui.
Lorsqu'ileut fini, le Chef d'Arrondissement demandaau témoin de Jallubecomment faire pour
connaître les limites du hariima. Kola répondit que Hadi Boori pouvait délimitertous les hariima du
Mali Il invitale chef d'Arrondissement à donner la parole à celui-ci, ce qu'il fit. Je dis alors au Chef
d'Arrondissement que les Daagaajide Dayebe ne possèdent rien ici et que la portion qu'ils
revendiquent constitue tout juste la limitede notre hariima. Je montrai la décision de création de notre
leydiélaborée par le Gouvernement du Mali que l'Arrondissement doit avoir dans ses archives. Le
Chef d'Arrondissement prit la décision, la lut et demanda au jowro s'il avait été d'accord lors de la
prise de cette décision. Ce dernier répondit par l'affirmative. Le Chef d'Arrondissement ajouta que sur
la carte du hariima de Kakanyan, Feeya Tooye Baana se trouve englobé. Bara Afo prit la parole pour
dire au Chef d'Arrondissement que les gens de Dayebe avaient revendiqué Feeya Tooye Baana pour



créer des histoires avecKakanyan car ils savaient bienque la zone ne faisait pas partiede leur leydi
(Cilli Harnda11ay). Nous passâmes toute lajournée à nous contredire. Enfin, lejowro BelaBukari
présenta des excuses aux agriculteurs qui avaient subides dégâts. Et dès lors ils ne viennent jamaisà
Kakanyan sansautorisation du Chefde village de Kakanyan.
RESOLUTION: En 1991, tentative de conciliation à l'amiable. Ils se rendirent à FeeyaTooye pour

examiner les limites. / AUTORITE SAISIE: Chefd'arrondissement de Jallube en
1993. Son succésseur, le nouveau Chefd'Arrondissement de Jallube.
Correspondance adressée à la conférence régionale sur les bourgoutières. /
DECISION: OUI. / APPLICATION: Les deux partiesne sont pas du même avis sur
l'application de la décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



JAARAKOY

VILLAGE: SENOSAA
LEYDI: WURO HARI

Cercle: JENNE
Arrondissement:

RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Revendication d'une plaine

RefObjet: A
ETATdu conflit: Passé

ETAPES: 1930

PARTIES: Jowro Yiray'be Jaa'ye AlfaDicko (éleveuren domicile à SENOSA) cl AmaduUmaru Dicko (j

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des Peul de Togge Hamadi étaient de considérer toute la plaine Jaarakoy

comme appartenant à leur leydi. Mais il se trouve que cette zone constitue également
la limite avec le leydi Wuro Hari. Les animaux des deux leyde y pâturaient ensemble.
Lorsque Togge Hammadi a revendiqué le lieu, le jowro de Wuro Hari demanda que
chaque leydi respecte ses limites et voulut conserver la plaine Jaarakoy.

FAITS:
La plaine de Jaarakoy constitue la limite entre Wuro Hari et Togge Hamadi. C'est un lieuoù nous
pâturonssansrespecter nos limites en raisonde notre bon voisinage. Mais l'année de nos conflits, les
Peul de Togge Hamadi ont crié sur nos animaux et sur nos bergers, prétextant que les Peul de Wuro
Hariavaient violé leursbourgoutières. Lorsque la nouvelle est arrivée à Seenosaa, lejowro Yiray'be
Abduramane Demba Dicko s'est rendu sur les lieux de la bataille. Il trouva que la zone pour laquelle
les gens se sont affrontés était une partie de Wuro Hari. Maisles Peul de Togge Hamadi avaient
revendiqué cette zone en prétextant qu'elle faisait partiede leur leydi. Lorsque Abduramane fut de
retour à Seenosaa, il fit le compte-rendu à son grand frère, Jaye Alfa Dicko qui était à l'époque le
jowro. Celui-ci décida de réunirtous lesPeul. Chacun donnason point de vue sur l'affaire, certains
parlèrent même de vengeance. D'autresdisaient qu'ilfallait avoir la confirmation que lejowro de
Togge Hamadi avait réellement revendiqué la plaine du Jaarakoy. C'est ce qui conduit le jowro de
Wuro Hari à prendre la décision d'aller jusqu'à Jugunu pour rencontrer lejowro de Togge Hamadi,
Aamadu Umaru Dicko.
Au cours de la rencontre des deuxjowro à Jugunu, lejowro de Togge Hamadi expliqua au jowro de
Wuro Hariqu'iln'étaitpas prêt à laisser les Peul de Wuro Haripâturer dans la plaine de Jaarakoy, à
plus forte raisonde les laisser frapper leursbergers. Le jowro de Wuro Hari rétorqua que le Jaarakoy
constituait une limite et que la plaine avait toujoursété pâturée par les animaux des deux leyde mais
que s'iltenait à sa décision, chaqueleydi devrait respectersa limite dans la plaine. Le jowro de Togge
Hamadi réagit alorsen disant que Wuro Harin'avait pas une tige de burgu dans la plaine de Jaarakoy
et que le burgude Wuro Hari se trouvait du côté de Galarigire, dans une autre zone. Ce jour-là, le
jowro de Togge Hamadi refusatoute négociation avec lejowro de Wuro Hari.
Ainsi, au retour de notre jowro, les Peul de Wuro Hari ont demandé au jowro de Seenosaa d'aller
saisir le chefde Cantonde Jenneeri pour que ce dernier convoqueles deux belligérants et essaie de
trouver un terraind'entente entre eux. Dans le cas échéant, la situation serait très grave. LorsqueJaye
Alfa Dicko est parti à Djenne, il s'expliqua avec le chefd'arrdt. Ce dernier envoya un message au
jowro de Togge Hamadi, Amadu UmaruDicko et l'invita à user de tous ses effortspour éviter le pire
entre luiet Wuro Hari. Il luidemanda ausside venirà Jenne pour qu'ensemble ilspuissent trouver une
solution à ce problème. Le message arrivaà Jugunu, et deuxjours après lejowro de Togge Hamadi se
rendit à Jenne avec ses deux frères et cousins Allaye Dicko et SeyduGuro Dicko. Ce jour-là, Wuro
Hariétait représenté par lejowro de Yiray'be, JayeAlfa Dicko et par son petit-fils, Abduramane
Demba Dicko.



Devant le chefde Cantonde Jenneeri, le jowro de Togge Hamadi prit la parole et expliqua que les
limites avec le leydi de Wuro Hari s'étendait jusqu'auniveaude la plaine de Jaarakoyet il engloba ainsi
toute la plaine dans son leydi. Lorsqu'il eut fini, le jowro de Wuro Hari prit la parole à son tour pour
délimiter le leydi de Togge Hamadi. Ensuite, il fit sortir un tariik et le montra au chef de canton en
disant qu'après toutes ces délimitations, il pourrait trouver des éclaircissements dans ce tariikou dans
celui du Jenneri.
Le chefde cantonprit la parole à son tour pour maudire les mauvaises personnesqui sont là pour
semer la discorde entre les paisibles populations. Ensuite, il les invitaà la compréhension et au sensdu
bon voisinage. Aprèstoutes ces déclarations adresséesaux uns et aux autres, le chefdu Cantonfit la
lecture du Tariik de Wuro Hari et de celuide Togge Hamadi. Dans ces deux documents, il constata
que la pariieouest de la plaine de Jaarakoyse trouve dans le leydi de Wuro Hari tandis que la zone
litigieuse appartient au leydi Wuro Hari. Le jowro de Togge Hamadi dut alors présenter ses excuses
aux Peulprésentset cessa de revendiquer toute la plaine.
RESOLUTION: Tentative de conciliation à l'amiable échouée à cause du refus dujowro de Togge

Hamadi .Lejowro de Wuro Hari saisit le chef de Canton de Jenne pour qu'il
intervienne auprès dujowro de Togge Hamadi. Mais ce dernierpersistadans son
refus. Il saisitalors l'administration coloniale de Mopti. / AUTORITE SAISIE:
Jowro de Wuro Hari (Alfa Dikko) . Chefde Cantonde Djenne. Commandant de
cercle de Mopti / DECISION: OUI issuedu commandant de Cercle de Mopti. Il
tranche le litige en faveur de Wuro Hari et leur remet la plaine de Jaarakoy. Quantà
Togge Hammdi, il conserve la plaine de Galarigire.lAPPLICATION:?

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



DEEBO-DENTAKA

VILLAGE: JALLUBE
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication de bourgoutière

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resuraissant

ETAPES: 1986

PARTIES: Eleveurs de JALLUBE cl éleveurs du FARIMAKE

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des gens du Farimake étaient de faire paître leurs animaux dans les

bourgoutières de Jallube car les plaines étaient très spacieuses et ils craignaient
l'insécurité qui règne au Nord. Pour les Jowro de Jallube l'installation de campements
Peul dans leurs bourgoutières constitue un grand danger, à la fois pour les animaux et
pour les bergers, car tôt ou tard, cela pourra dégénérer en guerre entre les Peul

FAITS:
Avant la tenue de la Conférence Régionale de Mopti, nous avions nos droits coutumiers qui nous
permettaient de gérer nos bourgoutières. Toutes nos entreprises dans ce domaine s'effectuaient en
parfaite entente avec lesjowro de Jallube.
Avant le DegalJalli, toute personnequi viole nos bourgoutières est amendée de la somme de 18.000
francs (dixhuit mille francs). La même peineest aussi réservée à celuiqui viole les hariima. Ainsi, tous
lesjowro sont unanimes sur la convention qui suit: les étrangersqui viendront demander l'autorisation
auprès de l'undes jowro des villages ne pourront avoir satisfaction. Ce jowro sera aussi dans
l'obligation de passer par moipour avoir mon consentement. C'est ainsi que nous leur donnons des
consignes en ce qui concerne leur positiondans la plaine, en leur disant de camperdans tel ou tel autre
lieu, ou de faire paître leursanimaux dans tel ou tel lieutout en leur indiquant les endroitsauxquels ils
ne doivent pas avoir accès. Ainsi,quandces étrangersvoudront décamper, ils doiventnous avertir.
Cette situationdoit continuer jusqu'à l'ouverture du barrage de Calde. Mêmeaprès l'ouverture de ce
barrage, nous devons continuer à surveiller nos hariima. Mais les conditions d'accèsaux hariima sont
différentes de celles des bourgoutières. Les hariima sont réservésaux vaches laitières; ce sont des
lieuxgérés par le village et l'accès en est interdit à toute personneétrangère, démunie d'autorisation,
parce la violation d'un hariima peut entraîner une guerre ethnique. Certains bergers peuventvenircrier
sur tes animaux et les amener au village. Dans ce cas, tu seras obligé de payer une amende de 8.000
francs (huit mille francs). Maisceluiqui est coupable et refuse de sortir avec ses animaux peut
retrouver ses vaches égorgées.
Après la Conférence Régionale de Mopti, il y a eu des problèmes avec les Peul du Farimake. Les
événements datent de 1986. Ces éleveurs venusdu Nord, campaient dans nos bourgoutières les moins
importantes avec notre autorisation. Voilace qui s'est passé: en 1986,au moment de partir pour la
transhumance, ils sont restés ici.Nous avonstenu une réuniondans le vestibule du chef de village de
Jallube en présence du jowro de Jalli du nomde Mahan SeyduJal. Nous avons alors pris la décision
de les faire décamper. Nous avonsmis sur pied une commission dont le chef est le fils du chef des
jowro Jalli, son nomest Pullo Ameeri Jal. La commission s'est rendue sur les lieuxpour les enjoindre
de déguerpir car l'occupation des bourgoutières à cette périodecause un grand préjudice aux animaux
du leydi Jallube. On leur demanda alors de quitter les bourgoutières du Debo. Mais la délégation est
revenue sans être satisfaite parce que les Peul de Farimake ont refuséde quitter les bourgoutières, à
cause de l'insécurité qui règne chez eux.
Nous nous sommes réunisencore une fois pour aller les trouver au Debo avec deux guidesqui sont



Allaye Aamadu Jal et DuguduJal. Nous sommes partis les rencontrer au Debo dans la zone de
Dentaka, endroit où ils n'avaient même pas l'autorisation de camper. La délégation leur expliqua le
dangerde leur entêtement car cela pourra dégénéreren guerre entre Peul du Farimake et ceux du
Jallube. La délégation leur demanda de tout faire pour quitter la bourgoutièreavant le mois de Juin,
quelle que soit l'insécurité qui régnait au Nord. Les gens du Farimake persistèrentencore dans leur
entêtement et la délégation revintm'en informer. A mon tour, je convoquaitous lesjowro pour que
nous saisissions le chefd'arrondissement qui était là-bas à l'époque. Nous prîmes ainsi la décision
d'aller lui expliquer le problème ainsique les deux tentatives faites par la commission auprès des gens
de Farimake pour dégager l'endroit.
Le chefd'Arrondissement nous réponditque les bourgoutières étant très larges, lesjowro de Jallube
devaient écrireau Commandant de Cerclepour qu'il fasse venirdes gendarmes, en vue d'assurer la
sécuritédans bourgoutières. Ce jour-là, moi Mahan SeyduJal, je pris la parole et nous décidâmes de
nous réunirencore. Nous prîmes la décision d'envoyer la suite au Chef d'Arrondissement.
C'est ainsique je tins une réunionavec tous lesjowro de Jallube à savoir DebelBarke Koriima de
Jallube (jowro de Hoore Na'i), Belko Koriima Belko Jal de Jallube (jowro de Hubeere), Bara Afo
Bookum (jowro de Hoore Humbeere), MamuduHammadi Jal de Jallube (jowro de Hoore Na'i
M'bolo), Brahima Aamadu Nuuba Jal de Kakanya (jowro de Hoore Jalli), ainsique d'autres personnes.
En réunion, nous avons pris la décision d'écrireau Commandant de Cercleet au Gouverneur de la
Régionpour que l'onpuissenous envoyerdes gendarmes pour nous aider à surveiller nos
bourgoutières. Ainsi, le Commandant de Cercle nous envoyadix-huit gendarmes. Lorsque les gens du
Farimake virentces derniers, ils se précipitèrent chez le Chef d'Arrondissement et lui proposèrent de
grosses sommes d'argentainsique dix têtes de bovinspour qu'ilempêche les gendarmes d'aller à
Dentakapour les faire décamper. Ainsi, les gendarmes passèrent un mois à Jallube sans allerà
Dentaka.
Sur ce, je me présentaichez le chef d'Arrondissement en compagnie d'un autre jowro, Barke Koriima
Jal et luidemandai la raison qui avait empêché les gendarmes d'allerà Dentakapour faire décamper
les gens du Farimake. Le Chefd'Arrondissement nous répondit que parmi les gendarmes certains
étaientmalades et que ceux qui étaient en bonne santé ne voulaient pas y aller seulscar ils étaient en
minorité. Quelques jours après, nos jeunes bergers se regroupèrent pour aller faire décamperles Peul
du Farimake par force. Ils étaient tous armés et étaient prêts à aller à Dentaka. On vint m'en informer.
En tant que chefdu village, je devais alleren parler au Chef d'Arrondissement. Quand ce dernier fut
saisidu problème, il ordonna aux gendarmes d'aller disperser lesjeunes, regroupés derrière le village.
Deuxjours après, quelques gendarmes partirent à Dentaka pour trois jours. A leur retour, ils nous
apprirent qu'ils avaient fait décamperles Peul du Farimake de toutes les bourgoutièresde Jallube et
que leurmission prenait fin. Mais, nos bergers nous informèrent que les gendarmes qui étaient en
mission sur Dentakan'avaient pas accompli leur tâche car les Peul du Farimake étaiet toujours là.
Ainsi, après le départ des agents, nous nous sommes réuniset avons pris la décision d'allerà Mopti
pour informer le Commandant de Cercle. Ainsi, à Mopti notre délégation (dont je faisais partie) a
exposé tous les faits devant l'autorité en insistant sur l'effort gigantesque que nous avionsfournipour
éviter le pire. Le Commandant de Cerclenous donna d'autres gendarmes avec lesquels nous sommes
d'ailleurs venusjusqu'à Jallube. Ensuite, nous avons choisides guides qui devaient accompagner les
gendarmes à Dentaka. Arrivés là-bas, ils firent décamperplus de sept campements Peul ayant un
chepteltrès important. Les agents de la gendarmerie passèrent une semaine à Dentaka,
malheureusement ils furent eux aussi corrompuspar certainsPeul du Farimake, toujours avec la
complicité de notre Chef d'Arrondissement. Cette mission échoua donc elle aussi car les Peul du
Farimake ne sont pas sortis. C'est au cours de ces tentatives que notre Chef d'Arrondissement a été
muté de son et remplacé par un nouveauChef d'Arrondissement. Ce dernier trouva tous les dossiers
de cette affaire au niveaude l'Arrondissement.
Au cours des réunions de prise de contact que nous avons eues avec lui, nous lui avons expliqué le
problème que nous rencontrions dans nos bourgoutièresavec les Peul du Farimake afin qu'ilpuisse
nous aider à éviter les dangersd'une guerre entre les Peul. C'est ainsiqu'il donna l'ordre à tous les
agentsde la gendarmerie en mission à Jallube d'allerà Dentaka et d'évacuertous les Peul qui se
trouvaient dans les bourgoutières de Jallube. Mais ces derniersaussi, malgré leursefforts, virent leur
mission vouée à l'échec car les Peul du Farimake ne sont pas sortis des bourgoutières de Jallube. Le
Chefd'Arrondissement fit une lettre au Commandant de Cercleet saisitpar la suite le chef de



Brigade. Alors, ilsenvoyèrent des gendarmes à Jallube. Ces derniers rejoignirent Dentaka,
accompagnés des guidesPeul et passèrent là-bas près d'un mois. Pendantce temps, ils firent lever six
campements Peul du Farimake en présence du Chefde Brigade lui-même. Enfin, la mission rentra à
Jallube, satisfaite. Maisjusqu'à présentcertainsPeul continuent de transgresser nos droits coutumiers
en occupant illégalement nos bourgoutières.
RESOLUTION: La conciliation à l'amiable est tentée par tous lesjowro de Jallu'be. Ces jowro sont:

Bara Afo Bookum, MahamSeyduJal, Barke Koriima et autres. Malgrétout, les Peul
du Farimake n'ont pas accepté de quitter les lieux.! AUTORITE SAISIE: Chefdu
village, les deuxjowro de Jallube. Chef d'Arrondissement. Commandant de Cercle.
Chefde Brigade de la Gendarmerie. Gouverneur de la Régionde Mopti. /
DECISION:OUI issuedu Commandant de Cerclede Mopti avec le Commandant de
Brigade de Gendarmerie de Mopti; elleconsistedans l'interdiction de la violation des
bourgoutières de Jallube.! APPLICATION: NON car les Peul étrangersviolent
toujours les bourgoutières de Jallube.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KAÏBANA

VILLAGE: KINTA FULBE
LEYDI: KOOTlYA ou KOMONGALLU (à cheval)

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONJORI

Rer Objet: AE
ETAT du conflit: Futur
ETAPES: 1994

RESSO~CE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication d'une plaine à burgu (extension, délimitation contestée)

PARTIES: Hassana Bakumba Landure cl Amadu en Bâ Aïssa JaUo.

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Le jowro de Walo veut occuper une partie de KaThana qu'il suppose faire partie de

son domaine. Le jowro de Kaya n'étant pas d'accord avec lui menace de lui faire du
mal s'il s'exécute.

FAITS:
Kaïbana est une bourgoutière relevant dujowro de Kaya-Horai-Naï DebiAmadu Ba Aïssa Jallo. Près
de cette bourgoutière s'en trouventdeux: autres, à savoirTerawolqui appartient aux: jowro de la
famille Komongallu et Feyo-kana possession dujowro de Walo et Horai-Naï. Ce dernier ayant
distribué aux agriculteurs de son village de nombreuses parties de son domaine contre de l'argent,
décide de consacrer au pâturageprochain une partie de Kaïbana qu'il supposeconstituer le
prolongement de son domaine. Le jowro de Kayaayant été informé de ses intentions le menace de lui
faire du mal s'il les met à exécution.
RESOLUTION:
Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



KOYOMA-TOGGERE GUURO

VILLAGE: DOOGO

LEYDI: DOOGO

Cercle: YUWARU

Arrondissement: DOOGO

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1976
RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Pâturage non autorisé dans une bourgoutière

PARTIES: Amadu Isa Modi Dicko (jowro de JAMALI DOOGO) cl Bubu Samaja Ba (jowro de NYEBI

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs de Nyebi étaient de pâturer dans les limites qui les séparent de Jamali

Doogo sans leur autorisation. la volonté des Peul de Jamali Doogo consiste à les
empêcher de violer leur bourgoutière.

FAITS:
Les faits ont commencé en 1976 lorsque les Peul Yalalbe, et plus précisément ceux de Nyebi vinrent
pâturer dansnotre leydi au seind'une bourgoutière appelée Koyomaet qui s'étendjusqu'à Togge
Guro. C'est une portionoù pâturaient nos garci avant d'aller en transhumance. Le Koyoma-Togge
Guro était notre frontière avec le Jamali Doogo et le Nyebi Yalalbe. Lorsque nos bergers allèrent
camper à Koyoma, ilsy trouvèrent les Peul Yalalbe. Nos éleveurs demandèrent à voir le jowro de
Nyebi, dénommé Bubu Samaja Ba. Les Peul Yalalbe répondirent que celui-ci n'y était pas. Les gens
de Doogo leur demandèrent l'autorisation de camper. Ceuxde Yalalbe refusèrent car les autres
savaient bienque leur installation dans cette zone constituait une provocationde guerre et ils étaient
tout à fait conscients qu'ils n'étaient pas sur leur propre leydi.
Les Yalalbe leur répondirent que depuisKoyomajusqu'à Togge Guro, ils étaient libres de camper là
où ilsvoulaient parce que l'endroit faisait bienpartie de la bourgoutière du jowro Nyebi qui est Bubu
Samaja Ba. Les Yalalbe ne voulurent pas quitter l'endroit et les gens de Doogo insistèrent. Chaque
nuit s'ils partaient pâturer, les bergersse mettaient à hurler sur les animaux et les autres répliquaient.
Parfoismême il y avait des accrochages entre les bergers de Doogo et ceux de Nyebi. Nos bergers
envoyèrent alors un message à Doogo pour signaler la présencede Nyebià Togge Guro. Ils direntau
chefde village qui est en même tempsjowro que s'ilne prenait pas les dispositions nécessaires, il y
aurait des morts des deux côtés.
LorsqueIsa Moodi reçut le message, il partit en personne jusqu'à Togge Guro pour rencontrer les
Peul Yalalbe. Après leur entretien, les Yalalbe dirent que de Koyoma à Togge Guro, toute la zone
faisait partiede la bourgoutière de Nyebi et qu'ils ne quitteraient jamais sauf sur ordre du jowro de
Nyebi. Le jowro de Doogo demanda de faire venirBubu. Ils répondirent qu'ils ne le feraient pas et
que lejowro savaitmieux que quiconque où se trouvait Bubu. C'est à ce moment que Isa Moodi
revint à Doogo pour tenir une réunionavec son suudu-baaba ainsi que d'autres éleveurs et notables
Peulétablis dans le leydi de Doogo. Suite aux négociations menées par les notables, certainsmembres
de l'autrepartie avaient accepté de décamper par la force. Cependant, d'autres choisirent de
convoquer lejowro Bubu Samaja à WuroN'giya en vue d'aller consulter le Tarik. L'idée qu'ilfallait
convoquer lejowro Nyebi faisait l'unanimité. Nous envoyâmes un message à Yuwaru à l'adresse de
BubuNyebi. Il répondità la convocation de Isa Moodià Doogo. Nous tînmes une réunionpour lui
demander de dire aux Peul qui pâturent dans nos bourgoutières d'abandonner l'endroit. Nous lui fimes
voir que chaquefois ces derniers discutent avec les bergersde Doogo qui se trouvent à Koyoma.
Nous lui fimes savoirque lorsqueIsa Moodi était parti les rejoindre pour les calmer, ils luiavaientdit
que de Koyoma à Togge Guro, toute la zone leur appartenait et que sans l'autorisation de Bubu
Samaja ilsne quitteraient pas Togge Guro. Donc pour éviter toute guerre entre les Peul de Doogo et



ceux de Nyebi, il demanda à Bubu Samajad'autoriser ses bergers à quitter Koyoma.
Lorsque le jowro de Doogo eut fini de parler, lejowro de Wuro N'giya prit la parole. Il dit que les
jeunes bergers ne connaissant pas les risques de guerre, c'était surtout aux vieuxqu'il en voulait, c'était
à ces derniersd'éviter les risques d'une guerre dans le leydi. Il pria donc Bubu Samajad'autoriser les
bergers Yalalbe de décamper.
Bubu Samaja Ba reconnut que les bergers qui sont dans la zone de Koyomaà Togge Ouro sont ses
bergersmais affirma qu'ilne les avait jamais autorisés de pâturer à Togge Ouro. Il donna la conviction
qu'après cette réunion, ni les bergers, ni une autre personne ne pâturerait dans la zone. Bubu Samaja
demanda alors aujowro de JamaliDoogo de pardonner, assurant qu'il irait le lendemain Togge Ouro
pour faire décamperles Nyebi. Bubu Samajaet Aamadu Isa Modi Dicko partirent effectivement
jusqu'à Togge Ouro pour faire décamper les Yalalbe. Depuis lors, ceux-ci ne sont plus revenus dans la
zone.

RESOLUTION: En 1990, la conciliation à l'amiable est tentée à trois reprises.Elle aboutit à la prise de
décision par le jowro de Nyebide ne plus pâturer dans la plainede Togge Ouuro.l
AUTORITE SAISIE: Le chef de village de Doogo, le jowro de Nyebi, Muktaari
Moodi Dicko et Bokari Hadi Cisse.!DECISION: Oui./APPLICATION: Oui

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



BIMMBEERE TAAMA

VILLAGE: DOOGO

LEYDI: DOOGO

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOGO

RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Refus du paiement du conngi

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1930

PARTIES: Baaba Bubu Dicko (jowre de JAMALI-DOOGO) cl Hama Hadi Burdaame (chef de fraction

ETHNIES: Peul cl Tamacheq
ENJEUX: Les Peul de Doogo, dirigés par leur jowro et leur chef de Canton avaient interdit

catégoriquement la violation de leur bourgoutière. Cette terre représente pour eux un
bien hérité, c'est pourquoi ils ont le droit de faire paître ici avant tout le monde.
Comme les Tamacheq se considérant comme de grands guerriers ont tenu à violer les
bourgoutières du Maasina. C'est pourquoi la guerre a éclaté.

FAITS:
Selonnotre tradition, aucun éleveurne devait traverser le Ganngel (à KubiTeera) avant l'arrivée des
Jamali de Doogo, troupeaux: du leydide Doogo. Il y a plus de 60 ans de cela, des Tamacheq ayant à
leur tête un homme nommé Bara Haye Burdaame arrivèrent du Nord. Leur fraction viola la tradition
de notre leydi. Ils pénétrèrentnotre leydien passant par Ganngel, Kubi Teera, KamakaSebbe, Kumbe
Saare. Ils poursuivirent leur chemin à l'Est de Kumbe Saare et continuèrent jusqu'à Lolokaruoù ils
s'installèrent à Googiyaaje. Là, c'était une bourgoutièrequi faisait partie du leydide Doogo. Lorsque
les Tamacheq arrivèrent là, ils se tournèrent vers Bowa, le coeur même de la bourgoutièrede Doogo.
Après leur installation à Bowa, le jowro de Jamali Doogo qui s'appelait Baaba, envoyaun message au
chef des Tamacheq (Bara Haye) pour que ce derniervienne s'expliquer et donner les raisons de sa
violation de notre leydi. Dans le message, il rappelaà ce dernier que personne n'avait le droit de
rentrer dans cette bourgoutièreavant l'arrivée des Jamali Doogo.
Bara HayeBurdaame répondit qu'iln'irait pas s'expliquer et que si Baaba Buubu voulait des
explications, qu'ilporte ses chaussures, rentre dans la boue et le rejoigne à Bowa. Après le retour du
messager, on fit le compte-rendu à Baaba Buubu. Celui-ci gémit longuement et dit que si les
Tamacheq s'étaient permis de violer leur bourgoutière, c'est parce qu'ilétait trop âgé et qu'iln'est pas
en mesure de prendre les armes. Il se dit qu'ilavait maintenant quatre-vingt-dix ans et qu'iln'avait plus
la force de tenir tête à un adversaire. Il resta longtemps dans la douleur. Les Peul qu'ilcommandait
répondirent qu'ils étaient prêts à aller faire décamper les Tamacheq s'il leur en donnait l'ordre. Ils lui
expliquèrent que s'ils n'avaient pas réagijusqu'ici, c'est qu'ilne leur avait pas donné l'ordre. Baaba
Buubuenvoyaun autre message chez le chefde Canton de Wuro N'giya, pour l'informer que les
Tamacheq étaientvenusvioler la bourgoutière de Doogo et qu'ils étaient prêts à faire la guerre
contre Doogo. Il avisale chef de Canton que dans la mesure où il y aurait une guerre dans
l'immédiat,il devait savoirque le nommé Bara HayeBurdaame en était le responsable car les
Tamacheq sont installés à Bowa. Le chef de Canton répondit qu'il fallait faire décamper les Tamacheq
immédiatement. C'est après ce message du chef de Canton qu'unjeune hommedu nom de Galo
Umaru, fils d'un Ardo, répondit que le lendemain, même s'ilétait seul, il se battrait pour faire
décamper les Tamacheq. Ainsi, certainsjeunes Peul acceptèrent de le suivre. Le lendemain, les Peul de
Doogo hurlèrent sur les animaux: des Tamacheq à l'intérieur de Bowa. Ils leur firent la guerre et les
Tamacheq tuèrent le fils de l'Ardo. Mais les Tamacheq restèrent à Bowa. Le lendemain de cette
bataille, toute la communauté du leydide Doogo se regroupa à Bimmbeere Taama à côté du jowro
BaabaBuubude Doogo. Les Peul du leydiexprimèrent leur volonté d'alleren guerre pour libérer la



bourgoutière de l'occupation des Tarnacheq. Ainsi, ils s'armèrent et partirentà la rencontre des
Tarnacheq à Bowaoù ils se mirent à hurlersur les animaux de ces derniers. C'est ainsi que la grande
guerre de Bimmbeere Taarna éclata. Les Peul tuèrent beaucoup de Tarnacheq ce jour-là, mais
perdirent beaucoup d'hommes aussi. Deux vaillants guerriers peul se firent remarquer par leur
bravoure. Ils combattirent toute lajournée lors de cette rude guerre de Taarna. Dans la nuit, les gardes
des colonsarrivèrent de Ke-Maasina et les arrêtèrent.

RESOLUTION: Tentative de conciliation refusée par le chefde fraction tarnacheq. / AUTORITE
SAISIE: Chefde Canton. !DECISION: (Voir archive de Ke-Maasina). La décision
est prisepar l'administration coloniale basée à l'époque à Ke-Maasina. /
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



MAAYEL PALLAKA

VILLAGE: KAKANYAN

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1980
RESSO~CE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Pâturage non autorisé dans une bourgoutière

PARTIES: Hadi Bori (de KAKANYAN) cl Bella Bukari Bari (de DAYEBE)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: L'objectif de Dayebe était de pâturer dans le leydi voisin et d'y inviter d'autres

éleveurs étrangers en contrepartie du Congi. Les Peul de Kakanyan s'y opposent en
raison de la rareté de l'herbe.

FAITS:
En 1989, lejowro de Dayebe BellaBukariBari revendiqua une partie du leydi qui s'appelle Mayel
Pallaka. Sansnous avertir, il amena ses bergersdans la zone. Lorsqu'ils arrivèrent pour pâturer dans le
Mayel Pallaka, nos moutonniers qui étaient là-bas vinrent au village nous informer. Nous tînmes une
réunion à Kakanyan pour évaluer les dégâts que les troupeauxde Dayebe avaient pu causerdansnotre
leydi. Cejour-là, la décision fut prised'envoyer un message au jowro de Dayebe pour le rencontrer et
lui demander des explications. Nous voulions qu'il nous disepourquoi il avait violé les limites entre
nos deux leyde.
Lorsquelejowro reçut le message, il répondit qu'il n'avait riendit aux gens de Kakanyan et qu'il était
prêt à allerse plaindre chez le Commandant de Cercle et à convoquer HadiBoori. Il en voulut à ce
dernier d'avoir pris de l'argent aux Peul étrangers pour faire pénétrer ceux-ci dans le leydi Dayebe.
Nous reçûmes les menaces de BellaBukarià Kakanyan. C'était un Jeudidu moiscarême. A ce
moment, moiHadiBoori,je représentais partout le chefdu village de Kakanyan qui était malade et je
devais voyager dans le Maasina jusqu'àKomongallu. A mon retour, le Commandant de Cercle de
Mopti avaitenvoyé un message à Kakanyan demandant ma présence urgenteà Mopti, ainsi que celle
des agents de la gendarmerie qui résidaient à Kakanyan pour surveiller notre hariima. Je partis avec les
gendarmes à Mopti. rallai voir le Commandant dans son bureau, accompagné de Boodi Bookum,
actuellement premier adjoint au Maire. Arrivé dans le bureaudu Commandant de Cercle, je lui dis que
j'étais venurépondre à sa convocation.
Le Commandant de Cercle me dit quej'étais convoqué par lejowro de Dayebe BelaBukariBari. Dans
ses plaintes, ce dernier accusait le village de Kakanyan de prendrede l'argent aux Peul de Banjagara et
à ceux de Douentzapour les laisser entrer dansnos bourgoutières. Lorsque le Commandant eut fini de
parler, je lui répondis que je voulais parlerdevant le jowro lui-même. Le Commandant m'informa que
le lendemain, nous allions tous nous voirdans son bureau. Il m'apprit qu'un inspecteur de la
gendarmerie était venu spécialement pour notre problème. Je sortis du bureau et me rendis chez moi.
Le lendemain, quand je revins, je trouvaiBellaBukariBari (jowro de Dayebe), Baa AysaNyagnaagu
(représentant de la Coopérative des éleveurs), le commandant de Brigade de Mopti, les agentsde la
gendarmerie qui étaientbasésà Kakanyan. Il y avait aussi l'inspecteur venude Bamako, le
commandant de Brigade de Sevare, ainsi que Boodi Bookumet les Peul de Douentza (représentés par
Allaye Jankummba). Le Commandant de Cerclereprit la lecture de la plainte de Dayebe. Lorsqu'il eut
fini, il me donna la parole. Je commencai alors par définir les limites des deux leyde ainsique le lieu
que lejowro avaitrevendiqué (Mayel Pallaka).
Le Commandant m'interrompit. Il remit la paroleau jowro Bella. Ce dernier commença à donner les
délimitations, mais se trompa. Lorsquecelui-ci eut fini de délimiter, le Commandant me demanda mon



point de vue. Alors, je protestai en disant que Dayebe et Jallube n'avaient pas les mêmes frontières
parce que Dayebe a héritédu leydi d'un autre suudu-baaba qui s'appelle "Ciill Hamdallaye". Je leur:fis
savoir que la partie réclamée par Dayebe (Mayel Pallaka), ne faisait pas partie du leydi "Ciill
Hamda11aye" parce que le "Ciill" avait comme bourgoutière, la zone comprise de SeweriVillage
jusqu'àTanuma à côté des rôniersà droite pour continuer à droite de Joriwol. De Joriwol, leur burgu
pointe directement vers la broussede Aduraamaani. Le Mayelse jette à Jugumaet le Jugumase
prolonge jusqu'auMaayo Dembi. C'est cette portion située par Hadi Boori qui appartenait à Cilli
Hamdallaye et non à Dayebe. C'est Seku Amaduqui avait repris cette portion dans le burgu de
Jallube pour la donnerà ses prochesAamboori Kaaw, Kulle Kaaw et Alfa Hammadi Jibi. Seku Amadu
leuravait aussidonné quarante têtes de vaches. Lorsqu'ils ont possédé ce leydi, ilsont déterminé une
limite entie Dayebe et Jallube.
Seku Amadu avait aussipris une autre partie dans le leydiUuruu'be Cikam pour rajouter au Cilli;
cette partie va de Mayel Pallaka(notre limite avec les Uuruu'be) jusqu'àTompeeji Kuje, en passant
par Gappel Fulla. Toute la partie était donnéeà Cilli jusqu'à la limite avec Boo'di Kubay. Et à partir de
la limite de Boo'di, ilsvont à l'Estpour rejoindre GappelFulla. C'était le leydi que Seku Amadu avait
donné au Cilli. Donc Dayebe n'avait rienà voir avec Mayel Pallaka. Lorsquej'eus fini, l'inspecteur prit
la parolepour demander aux représentants de la Coopérative des éleveurs si ma délimitation était
vraie. La majorité répondit par l'affirmative. Mêmele jowro réponditpour dire que mes déclarations
étaientvraies. Le Commandant de Brigadede Sevareprit la parole pour demander au Commandant de
Cercle de Moptid'ordonner immédiatement le retour des agents qui étaient à Kakanyan à leur poste.
Ainsi, le Commandant de Cercledemanda au jowro de ne plus formuler des plaintes non fondées
contredes personnes innocentes. Le Commandant de Cercledit au jowro de Dayebe de retourner à
Dayebe et de faire décamper immédiatement ses animaux de MayelPallaka. Il accepta et dès lors les
gensde Dayebe ne viennent plus dans notre burgu sans autorisation.

RESOLUTION: En 1980, la conciliation à l'amiable a été tentée et a échoué. / AUTORITE SAISIE:
Le Commandant de Cercle de Mopti. / DECISION: OUI; elle est prise par le
Commandant de Cercle de Mopti (Basi) à la suite des délimitations faites par les deux
opposants. / APPLICATION: Oui

Textes versés au dossier: PV.Lettre. Rapport. etc:



HIPPERAI-WINDU

VILLAGE: YUWARU
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU

Arrondissement: YUWARU

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Refus de payer le conngi

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: Mais 1971

PARTrES: Yalalbe (peul de YUWARU) cl Tamacheq (d'éleveurs Tamacheq).

ETHNIES: peul cl Tamacheq
ENJEUX: Les Peul voulaient empêcher les Tamacheq de pâturer dans leur bourgoutière sans

s'acquitter de leur taxe. Les Tamacheq ayant payé une grosse somme au commandant
de cercle et aux gendarmes pour avoir l'autorisation d'y pâturer durant toute l'année
se croyaient libres de rester sur ce burgu.

FAITS:
Situéentre le village de Walado et le campement Bozo Tialde, Hipperai-windu est une bourgoutière
que les Yalalbe (Peulde Yuwaru) venus du Manding ont eu avant l'arrivée de la Diinade Seku
Amadu. Suiteà une guerre qu'ils ont menée contre les Feroo'he(Peul de l'autre rive du fleuve près
d'Akka) propriétaires des terres dans le temps. Suite à cette guerre, les YalaIbe furent vaincus et mis
sous la soumission des Feroo'he. Le chefdes Feroo'he pour dédommager le campdes YalaIbe de leurs
victimes leurcédaHipperai-windu pour y faire leur pâturage. Depuisce jour, les Yalalbe sont devenus
maîtres de Hipperai-windu où aucunéleveur étrangern'est autorisé à faire pâturer ses animaux avant
de payerune taxe.
En 1971, un matin, un gendarme vint voir le Jowro des Yalalbe pour lui dire que dans quelques jours
des éleveurs Tamacheq viendraient faire leur pâturagedans le Hipperai-windu, ce qui serait gratuit
puisque maintenant tous les lieux de pâturage sont publics. Le Jowro répondit ouvertement au
gendarme qu'il n'accepteraitpas cela tant qu'il était en vie et menaça de renvoyer les Tamacheq par la
force quandilsy mettraient pied. Le gendarme se croyantautoriséà faire peur aux villageois et ayant
reçu une grossesomme des mains des Tamacheq, leur ordonnad'y aller. A l'arrivée des Tamacheq, le
Jowro fut avertipar ses procheset sanstarder, il convoquaune réunion durant laquelle on décida
d'envoyerun message auxTamacheq pour qu'ils évacuent le lieu. Les Tamacheq répondirent à ce
message avecarrogance qu'ils ne feraient pas un pas de là-bas et ne paieraient aucune taxe aux Peul.
Quelques jours plus tard le Jowro fit le déplacement à Niafunké pour exposer le problème au
commandant de cercle qui avait luiaussiété corrompupar les Tamacheq (En ce temps Yuwaruétait
un arrondissement de Niafunké). Le commandant de cercle mis au courant de la nouvelle, refusade
venir ou d'envoyerdes gendarmes pour intervenir. Aprèsquatre jours d'attente sansvoir le
commandant de cercle ou son envoyé, le Jowro et ses prochesdécidèrent d'user de la force. Le
lendemain, lesPeul se préparèrent tous avec leurarmeset gris-gris et prirent le chemin du lieu. Une
fois arrivé, ilsenvoyèrent les plusjeunescrier et battre les animaux des Tamacheq. Les Tamacheq
réveillés par l'affolement des animaux se positionnèrent pour le combat, armésde machettes et de
fusils. Quandunjeune Peul vouluavancer, il fut agressépar un Tamacheq qui lui coupe la mainà
coup de machette et les autres Tamacheq se mirent à ouvrir le feu sur les Peul. Ceux-ci étant
également bienpréparésrépondirent à l'acte. Ce fut alors une grande bataille qui prit fin grâce à
l'intervention de la gendarmerie de Yuwaru. Bilan 4 morts (2 morts de chaque côté) et beaucoup de
blessés graves.
L'affaire fut conduite devant le tribunal de 1ère instance de Niafunké, où les faux témoignages du



commandant de cercleet du gendarme qui disaient que les Tamacheq étaient seulement de passage
pour remontervers le sud et n'avaient pas séjourné une journée dans le lieu, entraînèrent la
condamnation des Peul à des peinesallant de 10 à 20 ans de prisonpour agression, coups et blessures
volontaires. Avant le procès, les Tamacheq avaient évacué le lieupour bienfonder leurs arguments.
Depuis ce jour aucun Tamacheq n'est venu avec des animaux dans le lieu. Dix ans après, les Peul qui
étaientcondamnés à 20 ans d'emprisonnement ont été libérés, grâce à l'intervention de Amadu Kassé
député en ce temps.
RESOLUTION: Tentative de conciliation refusée par les éleveurs Tamacheq.! AUTORITE SAISIE:

commandant de cerclede Niafunké. Le tribunalde 1ère instance de Niafunké.!
DECISION: Il n'y a pas eu de décision sur l'appartenancedu lieupuisque le
jugements'est penché seulement sur cas d'agression, coups et blessure volontaire. Le
juge a seulement reconnuque le lieuappartenait aux Yalalbe. N.B.: Les Tamacheq
reconnaissaient que le lieuappartientaux Peul, ils ne sont que de passage.!
APPLICATION: Pas de décision.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



BIMBERAI TOMA

VILLAGE: WURON'GIYA
LEYDI: WURON'GIYA

Cercle: YUWARU
Arrondissement: 00000

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Refus de payer le conngi

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: Vers 1931 - 1933

PARTIES: Eleveurs de WURO N'GIYA cl Eleveurs nomades Bourdamais (en fulfulde =bergers Tamach

ETHNIES: Peul cl Tamacheq.
ENJEUX: Les Tamacheq voulaient utiliser la bourgoutière sans payer de taxes en disant que le

lieu est commun à tout malien. Les Peul voyant leur bourgoutière utilisée par des
étrangers qui n'ont pas payé de taxe, ni demandé autorisation et pensant à leurs
animaux menacés par le manque de burgu, décident de les évacuer.

FAITS:
Bimberai-Toma est une bourgoutièreappartenant à Wuro N'giya. Seku Amadudonna ce domaine à
Wuro N'giyaparce que les habitants de ce village connaissaient bien le Coran. Les chefs du village de
WuroN'giyapossèdentcette bourgoutièredepuis 544 ans.
En 1931,des Tamacheq venantdu Maasina, traversèrent toutes les bourgoutières sans payer de taxes
et sans demander d'autorisation. Lorsqu'ils arrivèrent en face de Wuro N'giya, ils traversèrent le fleuve
et se campèrent dans Bimberai-Toma avec leurs animaux. Le chefde village de Wuro N'giya et le
Jowro AmadouAbdouramany Wangaraavertis, envoyèrent, un mercredi du mois de Décembre 1931,
des messagers aux Tamacheq pour qu'ils évacuent le lieu. Hama Hady chefdes Tamacheq refusa en
disantque lieuétait communà tous les bergers maliens. Touchés par les comportements des
Tamacheq, les messagers décidèrent sur place de les faire déguerpir en battant leurs animaux à coups
de bâton. Les Tamacheq n'étant pas d'accord sur la méthode se jetèrent avec leurs bâtons et
machettes sur les messagers et un grand combat fut ouvert. Ce combatdura environ deux heures
durant lesquelles les messagers Peul prirent la fuite voyant certains des leurs battus à mort.
Le chefde village et le Jowro de Wuro N'giya avertispar la fuite de ses messagers convoquèrent
dans la nuit du Mercrediles Peul de Doogo et ceux de Yuwaru pour les informer du danger. Dans la
nuit, on décidade combattre le lendemain les Tamacheq pour qu'ils quittent le lieu. Le jeudi matin, les
Peul de WuroN'giya, de Doogo, de Yuwaru se regroupèrent tous munis d'armes et prirent la
directiondu lieu. A leur arrivée, un d'eux s'approcha du chefTamacheq Hama Hady, faisant semblant
de lui salueret lui donna un coup de machette. Cette agressionrenouvela le combat durant lequelde
nombreux Tamacheq ont perdu la vie, les survivants prirent la fuite.
N.B.: Avant le combat les bergers des Tamacheq (les Bella)avaient amené les animaux loin du
campement. Après la fuite des Tamacheq survivants, lesjeunes Peul prirent une femme Tamacheq
enceinte présente dans le lieuet lui déchirèrent le ventre. Le commandant de cercle de Kin-Maasina,
un colon du nom de Boulel,averti du combat vint à Wuro N'giya et arrêta les auteurs qui furent
emprisonnés. Dans cette prison deux Peul ont perdu la vie. Suite aux enquêtes du commandant de
cerclede Kin-Maasina qui prirent fin en 1933, les Peul furent libérés. Depuis ce temps, aucun
Tamacheq n'est revenu dans le lieu sans payer de taxe.

RESOLUTION: Ce conflit fut résolu suite aux combats qui ont mis en fuite les Tamacheq.!
AUTORITE SAISIE: Le commandant de cercle de Kin-Maasina en Décembre 1931.!
DECISION: Il n'y a pas eu de décisionsur la possessiondu burgu car les Peul furent
arrêtés pour coups et blessuresvolontaires.! APPLICATION: Pas de décision.



HARIIMA WURO N'GIYA

VILLAGE: TOGGERE KUMBE
LEYDI: WURO N'GIYA cl JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Pâturage des garci dans un hariima

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1821 (An DI de la Diina)

PARTIES: Kolado Alpha Gagni pour WURO N'GIYA cl Samburu Kolado Dursé pour JALLUBE.

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les Jalli cherchaient un moyen d'aggrandir leur domaine pastoral Les gens de Wuro

N'giya y opposent une attitude de fermeté.

FAITS:
A l'anIII de la Diina(1821), Samburu Kolado Durse, chef des Jalli, déposa auprès de Seku Amadu
une plainte en ces termes: "Mes troupeauxvivent à l'étroitpar suite de l'extension excessive du
hariirna réservé au bendide WuroN'giya. Je demande que ce domaine soit ouvert à mes garci dont la
subsistance est menacée." Pour examiner cette plainte Seku Amaduconvoqua le grand conseil (battu
mawdo) et toutes les personnes pouvant fournir un avisdigne de foi. Devant les marabouts, Kolado
Alpha Gagni déclara: "Lesdéclarations de Samburu Kolado Durse sont sansfondement et ne peuvent
être prisesen considération par la réunion des marabouts. Ses troupeauxdisposentde suffisamment de
pâturagespour ne pas prétendreà autre chose. Quant aux bendide Wuro N'giya, toute restriction de
l'aire du hariirna les mettraitdans l'impossibilité de vivre. Personne n'ignore l'importance numérique de
ce chepteldont dépend la vie de nos populations durant toute la saisonsèche. L'accèsdu hariirna
demeure interdit à nos propres troupeaux garci: il ne peut donc être questiond'y admettred'autres
troupeaux. La réglementation actuelle qui ordonna au Jalli de s'arrêter à Nawré-taariet aux
baddorgol, Hore-naïet Daabide ne pas dépasser Somôre convient parfaitement. Yen demande le
respect et le maintien intégral." Le conseil débouta les Jalli de leur réclamation.
Par la suiteà l'anIV (1822) de la Diina, ily eut un arrangement entre les deux protagonistes. En effet
Kolado Dursé accompagné des notables Mohamadu Abdurahamani, son vizir Nuh-Moodiet
Hammadun Sahibu Moodi du clan YalaIbe, sollicita de Kolado Alfa Gagni une faveur par dérogationà
la réglementation imposée. Kolado Gagniaccéda à la requête et prit la décision suivante: "tu diviseras
tes troupeauxen deux groupes: - Le premier groupe partira de votre campement jusqu'à Nawré-taari,
limite à ne pas franchir; - le second groupe évolueraen directionde l'ouest de votre campement à
Dunde-Nawre, se rabattra sur la rive du fleuve qu'il longerajusqu'au petit défluent du Niol-Nyol". Cet
arrangement resta en vigueur jusqu'à la fin de la Diina.
Avecl'arrivée des Futanke, régna l'anarchie et aucune réglementation ne fut appliquée: l'administration
toucouleur remit tout en cause. Avec la suppression des possessions coutumières et l'abolition des
réglementations antérieures sans y substituer aucune autre réglementation, l'anarchie s'installa,
favorisée et aggravée par les razzias, les guerres, l'insécuritéet l'instabilité des villages. La
colonisation remitde l'ordre en rétablissant les droits coutumiers. AussiAmadu Abdrahamani le chef
de canton du moment reprit en main l'ancienne réglementation. Aucuneréclamation ne suivit jusqu'au
récent litige qui oppose Pellià Hore-naï: "Les français rétablirent les droits coutumiers. Amadu
Abdrahamani, nommé chefdu canton de WuroN'giya, reprit en main l'ancienne réglementation,
léguée par Kolado, Alpha Gagni. Aucune réclamation ne fut depuisenregistrée en dehors de cellequi
actuellement, oppose Pellià Hore-naï. En réalité, les lieuxqui font l'objet de leur litige sont du
domaine du harima et à la disposition exclusive des bendi. Ils ne peuvent de ce fait être la propriété de



l'unquelconque des antagonistes qui ne doivent ni y pâturer, ni y parquer". Les limites du hariima:
Trapèzecompris entre: - Nawré-yarnré à l'ouest de Seri-Bantineweljusqu'à Nammardé à l'Est. - de
Nammardé à Nawré-Bâli, le long des marigots tâgnawolet Tiwgullo. - de Séno-gogolla à Nawal
Nângué (par Saaré-Kuyé). - de Nawal-Nângué à Nawré-yarnré". [Extrait traduit par Mr Saajo
Tammbura professeur de l'Enseignement Secondaire en retraite à Toggere Kumbe. N.B.: Le texte
original écrit en arabe est détenupar Modibo Allaye Cissemuezzin à la Mosquéede Wuro N'giya.]
RESOLUTION: En l'anIV, il Ya eu conciliation à l'amiable par le biais d'une délegation envoyée pour

les Jalliauprès de Wuro-N'giya. Nos sources ne précisent pas d'autres tentatives.!
AUTORITE SAISIE: C'est le battu mawdo ou grand conseil qui est à la fois une
autorité administrative et judiciaire suprème de la Diinaqui a été saisie. /
DECISION: du battu mawdo: "considérant qu'une grosse agglomération d'éleveurs
comme Wuro-N'giya ne peut s'accomoder d'unhariima étroit sansmettre en péril
l'existence des populations et du cheptel, les maraboutsdécidentde débouter
Samburu Kolado Ourse de sa plainte et de maintenir le hariima de Wuro-N'giya dans
les limites précisées par Kolado Alpha Gagni". / APPLICATION: Oui.

Textes versésau dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



DEBO

VILLAGE: GIDIO-WURO
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GUIDIO

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Mise en culture d'une bourgoutière

RefObjet: D
ETATdu conflit: Passé

ETAPES: 1987

PARTIES: Eleveurs de GIDIO-WURO cl agriculteurs de GIDIO-SAARE

ETHNIES: Peul cl Songhay
ENJEUX: Les agriculteurs de Gidio-Saare voulaient s'emparer de la deuxième partie du

hariima, ce contre quoi les éleveurs de Gidio-Wuro se sont insurgés.

FAITS:
Le lac Debo est exploité en décrue par les éleveurs de Gidio-Wuro qui y font leur hariima et par les
agriculteurs de Gidio-Saare qui utilisent une partie comme champs de gros-mil et de haricots. La
partie faisant faceà chaquevillage lui appartient. En 1987,quand la périodeest venue, les agriculteurs
de Gidio-Saare cultivèrent et semèrent lesdeux parties en déclarant qu'elle leur appartenait. Les
éleveurs de Gidio-Wuro protestèrentet se plaignirent auprès du chef d'arrondissement de Gidio qui
organisa une réunionavec les deux villages. Durant cette réunionil tenta d'amener une entente entre
les deux villages sans succès. Suite à cet échec de conciliation, le chef d'arrdt amena l'affaire auprès
du commandant de cerclede Yuwaruqui fut muté peu après. Le nouveaucommandant de cercle
envoya plustard les autorités politiques de Yuwarusur le terrain pour comprendre les problèmes qui
se posaient. Ceux-ci firent à leur retour un rapport qu'il examina. Par la suite, il prit une décision qui
parvint à mettre fin au litige.
RESOLUTION: Le conflit est résolu suite à l'interventiondu commandant de cercle de Yuwaruqui

en se référant au rapport fait par les autorités politiques de Yuwaru, prit une décision
le 4 Juillet 1987mettant fin au litige.! AUTORITE SAISIE: Le chef
d'arrondissement de Gidio en1987. Le commandant de cerclede Yuwaru. Son
successeur en 1987.! DECISION: Lettre N°014/CY-C, du 417/87, du commandant
de cerclede Yuwaruau chefd'arrdt de Gidio-Saare: "Me référantà votre lettre
N°03/AGS.C du 24/3/87 et au procès verbal de renseignement administratifN°126
du 09/3/87et autre procès relatifs au dossierdu litige de culture sur le terrain laissé
par la décrue dans le lac en face des villages de Gidio-Saare et Gidio-Wuro, j'ai
l'honneur de vous faire connaître:
1 - Que le terrainen questionest une portion du domaine public que constituent le
lac Debo et le fleuve Niger .
2 - Cependant cette partie du domaine public constituepar ailleurs des dépendances
des villages de Gidio-Saare et Gidio-Wuro.
3 - Qu'en tant que partie du domaine public, ce terrain est soumis aux différentes
servitudes imposées par la loi et le règlement.
4 - Dont, les habitants des deux villages ci-dessuscités sont autorisésà exploiter les
parcelles constituant leursdépendances respectives sans autre prétentionà savoir
Gidio-Saare, la partiedu terrain située en face et à l'ouest de Gidio-Saare. Gidio
Wuro, la partie du terrain située en face et à l'est de Gidio-Wuro".! APPLICATION:
Oui.



DENINGU

VILLAGE: KüNTZA-BüZü
LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1987
RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Extension agricole sur l'espace pastoral (mares)

PARTIES: Poulo Uro cl Suwaye

ETHNIES: Peul cl Marka

ENJEUX: Les agriculteurs suite au manque d'eau dans leurs champs voulurent transformer les
pâturages (mares) en rizière. Les bergers n'ayant pas assez de pâturages s'opposèrent
à cela.

FAITS:
A Tuyé Pondo ou Deningu se trouvent une rizière et une bourgoutière. Les parties hautes sont
possédées par les agriculteurs de Kontza-bozo qui les utilisent comme rizière et les parties basses, les
mares, appartiennent aux bergers de Kontza-Fulbe qui les utilisent comme pâturage. Après plusieurs
années sans inondation, les agriculteurs de Kontza-Bozo décidèrent en 1987 de transformer les
pâturages (mares) en champs de riz. Cela fut contesté par les bergers de Kontza-Fulbe qui décidèrent
de saboter les cultures faites dans ces mares. Ses bergers étant décidés à ne pas céder les mares, les
agriculteurs tentèrent un arrangement avec eux qui ne marcha pas. Les agriculteurs cherchèrent à ce
qu'ils leur prêtent quelques mares pour un temps bien déterminé. Les bergers ayant su que ces
agriculteurs insistaient plus sur leur demande, se plaignirent auprès du chefd'arrondissement de
Konna, qui organisa plus tard avec le secrétaire général de la sous section D.D.P.M. de Konna une
réunion des deux villages chez le chefde village de Kontza-Fulbe. Ont été présents à cette réunion les
deux parties en litige et certains notables des deux villages. Ce jour on parviendra à les concilier à
l'amiable puisque les agriculteurs ont enfin accepté de ne plus faire de culture dans les mares.

RESOLUTION: Conciliation à l'amiable suite à la réunion organisée par le chefd'arrondissement de
Konna et le secrétaire général de la sous section D.D.P.M. de Konna à Kontza-Fulbe.
Etaient présents à cette réunion: Les chefs des villages de Kontza-Fulbe, Kontza
Bozo, les deux parties en litige et certains notables des deux villages.! AUTORITE
SAISIE: Le chefd'arrondissement de Konna en 1987. Le secrétaire général de la
sous section D.D.P.M. de Konna en 1987.1 APPLICATION: Oui.

Textesversés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



GANNGALAAWOL

YaLAGE: JAFAJù\BE

LEYDI: GALANNJIIRE

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JAFARABE

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Cultures dans un hariima

RefObjet: D
ETAT duconflit: Passé resuraissant
ETAPES: 1992

PARTIES: Hamadi Jannya Bari (jowre de JAFARABE) cl Salman Tambura (chefdes Riimaay'be de JA

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Profitant d'une demande de prêt de terres de culture dans le hariima de Jafarabe, les

Riimaay'be ont progressivement cultivé la zone jusqu'à atteindre le burgu du
hariima, Quand le jowro en fut informé, il invita les Riimaay'be à arrêter. Les
objectifs des Riimay'be étaient de cultiver dans toute la plaine du hariima (non
cultivée) et qui fournit de bon rendement. Pour le jowro, cet acte est une violation des
droits coutumiers et une violation de l'accord qu'il a passé avec les Riimaay'be
lorsqu'il leur a prêté une partie de la plaine.

FAITS:
Depuis monjeune âge, mon père avaitprêté des terres aux agriculteurs de Jafarabe et ces derniers
travaillaient dessus sansproblème. Maisavec l'officialisation des hariima, des problèmes s'étaient
posés car Jafarabe ne se trouvait pas intéressé par cette décision. En effet le hariima de Jafarabe
s'appelle Ganngalaawo1. Les Rümaay'be cultivaient dans cette zone.
Après la mort de mon père, certains agriculteurs sont venus me demander des terres dans le
Ganngalaawol pour les cultiver. rai accepté de les leur prêter. Mais avec les décruesdes dernières
années, plusprécisément cellede 1992, les Rümaay'be avaient progressivement cultivé jusque dans le
burgu du hariima. Les éleveurs de bendim'enont averti. Après quoi, j'ai appelé les Rümaay'be pour
leur dire que l'accord qui était entre nous, concernant le prêt des terres avait commencé à être violé
par certains agriculteurs. Je leur ai fais remarquer que certainsd'entre eux avaient leurs champs à
quelques mètresdu hariima de Ganngalaawo1. Alorsje les ai priés de dire à toute personne qui avait
son champ dans le hariima d'arrêter de cultiver parce que les bergers pâturent dans le hariima et que
tout le monde ne pourra pas surveiller correctement ces animaux-là.
Lorsquej'ai demandé l'arrêt des cultures, le chef des Rümaay'be Salman Tamburaprit la parole pour
dire que depuis l'époque de mon père, les Rümaay'be avaient demandé une partie de Ganngalaawol
pour leurscultureset que mon père avait donné son accord. Il me reprochad'être poussé par les Peul
de mauvaise volontéet trouva que c'est pour cela que je voudrais reprendre les terres. Il me dit que
c'étaitcela la causedu retrait des champs, et que tous les Rümaay'be ou Peul qui sont entrainde
cultiver actuellement dans la zone ne seront pas prêts à laisser leurschamps au profit des animaux. Il
ajouta que si quelqu'un veut garder des vaches, c'est que celui-ci a mangé d'abordavant de songer aux
animaux. Salman Tambura continuapour dire que si le jowro pousse lesPeul à mettre leursanimaux
dans leschamps cultivés, ce dernier sera responsable de tout ce qui adviendra. C'est après cette
déclaration de Salman que tous lesRümaay'be ont quitté la réunion.
Deuxjours plus tard, un berger du nom de Ali Almudu dit Gaanyi fut frappé par les agriculteurs. La
victime vint se plaindre chez moi. Je partis avec lui chez le chefde village. J'expliquai à ce dernier que
lesRümaay'be avaient frappé un Peul dans les environs du hariima alors que ce derniern'avait même
pas fait entrer ses animaux dans les champs. Le chefde village convoqua Salman Tamburapour lui
demander des renseignements sur celuiqui avait commis l'acte. Le chef des Rümaay'be lui répondit



que lejowro Hammadi Jaanya avait ordonnéaux éleveurs de rentrer dans les champs avec les
animaux. Il affirma que lejowro avait agi de la sorte pour que tous les agriculteurs ayant vu leurs
champs ravagés réagissent. Il ajouta ensuite que c'était un Peul du nom de Gallqui était rentré hier
soir dans le champ de Ali Tambura et le fils de ce dernier porta la mainsur lui, d'après les explications
de Ali Tambura.
Le chefde village essayade calmer les Riimaay'be et leur dit qu'ils pouvaient cultiver dans le
Ganngalaawol mais que la coutume interdisait de cultiver dans le hariima. Il les invita à limiter leurs
champs à la zone qui leur avait été prêtée. C'est à ce moment quej'ai dit aux Riimaay'be que si un seul
d'entreeux cultivait encoredans le hariima, je convoquerais le chefdes Riimaay'be jusqu'à Mopti
parce que c'est lui qui a donné l'ordre de cultiver dans le hariima. En 1993, les Riimaay'be sont
revenuoccuperdes champs jusque dans le hariima et certains avaient même labouré le burgu pour
semer. Je me suisdonc rendu à Mopti pour les convoquerchez le juge. Celui-ci demanda à chaque
partie de donnerses explications. Ainsi le verdicttomba en faveur des Peul. Le juge interdit aux
Riimaay'be de cultiver dans le hariima et nous donnamême des piècesà conviction. Lorsquenous
fûmes à Jafarabe certains Riimaay'be et le chefdes Riimaay'be Sa1man ont continué de cultiver dans le
hariima. Je me rendis à Mopti pour en informer lejuge. Il convoqua Salman et lui infligea une amende
avant de le faire sortir de la prison. A son retour à Jafarabe, il me dit que tant que l'argent pouvant
être une solution, il ne resterajamaisen prisonet il ne laissera jamaisses champs au profit des vaches.
L'affaire n'est pas terminée parce que certains violent la décision de la Justice.
RESOLUTION: En 1993, la conciliation à l'amiable a été tentée parce que lejowro avait saisiSalman

Tammbura le chefdes Riimaay'be pour que l'on prennedes mesures. Mais ce dernier
ne fut pas compréhensif, car il pensaitque le hariima était pour tout le village. On fut
obligé de passer l'affaire au tribunal de Mopti. / AUTORITE SAISIE: l'autorité
judiciaire est saisie par lejowro Hammadi JaanyaBari. Après les enquêtesdes agents
sur la placeà Jafarabe, lejuge convoquales Riimay'be pour leur dire de ne plus
cultiver dans le hariima et de se limiter là où le jowro leur a montré. Le juge rappela
aux agriculteurs que tous les hariima sont officialisés et que la plaine étant grande, ils
peuventbieny cultiver sans pénétrer dans le hariima. / DECISION: la décision est
arrêtée devant le tribunal de Mopti qui interdisait toute culture dans le hariima. /
APPLICATION: NON, car les Riimaay'be continuent de cultiver dans une bonne
partie du hariima.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



YARUBOMBU-NIA-WURO

VILLAGE: NIA-WURü
LEYDI: HüRS-LEYDI

Cercle: DJENNE
Arrondissement: SOFARA

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1986

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Tentative de mise en culture d'une plaine à burgu

PARTIES: Aamadu Jakite (représentant du chef de village de NIA-WURO) cl Vaya Samuga, chef de villa

ETHNIES: Peul cl Agriculteurs
ENJEUX: Les agriculteurs de Yarubombu sont à la recherche des terres cultivables. Ils

voulurent exproprier les éleveurs de Nia-Wuro d'une plaine dont le régime pastoral
est reconnu depuis la période coloniale. Les éleveurs de Nia-Wuro dont la vocation est
l'élevage extensif opposèrent une résistance à toute tentative d'usurpation ou de
transformation du régime pastoral en régime agricole.

FAITS:
Depuis la périodecoloniale, la dite plaine est reconnue comme ayant un usagepastoral et appartenant
àNia-Wuro. Du fait de la sécheresse, les espacespastorauxet agricoles sont considérablement
réduits. Les groupes socio-professionnels parfoiscontraints à se partager les espacesdisponibles sont
très fréquemment aux prisespar faute de consensus. L'élevage extensifest la seulevocation des
éleveurs de Nia-Wuro. Les agriculteurs de Yarubombu, à la recherche de terres cultivables voulurent
exploiter la plaine en question qui initialement était utilisée comme gîte d'étapeet comme pâturage.
Les deuxtypesd'activité socioprofessionnelle sont pratiquement incompatibles, notamment en année
de faible crue. En effeton assiste au retour précoce des animaux de la transhumance, les champs en
maturation ne sont pas encore récoltés. Les éleveurs de Nia-Wuro refusèrent net l'occupationou la
cohabitation du terrainpar les agriculteurs de Yarubombu. Depuis la périodecoloniale jusqu'en 1986,
le problème connaît un rebondissement. Pour gérer la situation, en 1986, les autoritésadministratives
des deux localités se sont rencontrées, mettant ainsi fin à un conflit qui se préparaitdepuisdes années.
RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: En 1986, les deux chefsde villages se sont toujours consultés,

concertés. Celuide Yarubombu voudraitobtenirde celuide Nia-Wuro l'autorisation
de cultiver dans la dite plaine. Faute de consensus, les autorités administratives des
deux localités se sont rencontrées en 1986 pour arrêter une solutiondurable. /
DECISION: En 1986, le statu quo fut retenu.!APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



NAWORE NJIIGNAMA

VILLAGE: RUUNDE

LEYDI: CUBI

Cercle:
Arrondissement:

RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Mise en culture d'une mare à pâturage

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé resuraissant
ETAPES: 1974

PARTIES: Ida Allaye Jal (éleveur) cl Ama Tambura (agriculteur)

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: L'objectif des Riimay'be était de cultiver toute la mare Nawre Njiignama parce que

c'était le seul lieu où l'on pouvait trouver de l'eau. C'est une mare qui ne fut jamais
cultivée. Pour le jowro, l'objectif était de garder la mare et d'en prêter des parcelles
aux Riimay'be sans que cela empêche les animaux de boire et de pâturer.

FAITS:
Les problèmes ont commencé avec la pénurie d'eau. C'est en 1974 que les Rümaay'be avaient cultivé
la mare qui s'appelle Nawre Njiignama. A l'époque ils étaient venus me demander l'autorisation par
l'intermédiaire du chef de village de Ruunde lui-même. Avant l'année 1974, la mare de Njiignama était
réservée uniquement au pâturage. Mais avec la sécheresse qui persistait et surtout avec leur
insistance, j'ai accepté de leur prêter l'endroit pour les cultures. Maismême en ce moment, je leur ai
posé le problème des dangers que l'on courait en cultivant dans la mare. Je leur ai dit de ne pas
cultivertoute la mare car elle est la seule qui restait et dans laquelle les animaux pouvaientboire et
pâturer. Cejour, Ama Tamburaavaitjuré qu'ils allaient cultiverune partie de la mare pour ne pas
gêner les animaux. Au cours de la même année 1974, certainsagriculteurs tels que Issa Tamburaet
Allaye Sara Tamburaavaient eux aussi cultivé dans la mare. Cela avait continuéjusqu'en 1975, année
où, pour une raison de santéj'avaisété admisà l'hôpital de Mopti. Là, un de mes frères nommé de Ali
Demmba JAL était venu s'enquérir de mon état de santé. Il me disait: "Grand frère, les gens ont
cultivédans toute la mare (Nawre Njiignama). Certainsont même dit que tu aurais pris de l'argent
avec les Riimaay'be pour autoriser ceux-cià cultiverla mare". Sur le champj'ai apporté un démentià
cette information. Sous le coup, je lui promisqu'à ma sortie de l'hôpital, je retirerais tous les champs
qui se trouvaient dans la mare. Avec la bénédiction de Dieu,j'ai récupéré ma santé et je suis retourné à
Ruunde. Deuxjours après mon arrivée,je me suis rendu dans la mare. J'y ai vu beaucoup de champs
cultivés. Je suis retourné chez le chef des Rümaay'be. Ce dernierétait en mêmetemps le chef des
terres. Je lui fis savoirqu'iln'avait pas respecté ce qui était convenuentre nous parce que les gens
étaientpartis cultiverau beau milieu de la mare. Je lui dis que les agriculteurs avaientd'ailleurs cultivé
toute la mare, ce qui est une chose bizarre. Ce dernier m'a répondu que ce n'est pas lui qui avait
cultivétoute la mare. Il ajouta que c'est Allaye Sara Tamburaet Issa Tamburaqui avaient cultivé
toute l'étendue de la mare sans son autorisation. Lorsqu'ilavait fini de me donner les explications, je
lui ai demandé de convoquer les personnes en question chez lui pour leur dire de cesser de cultiverà
l'intérieur de la mare. Paradoxalement en 1976, au moment des cultures, tout le mondeest parti
occuper un champdans la mare. Immédiatement, j'ai convoqué Issa et Allaye chez le chef des
Riimaay'be (Ama Tambura) pour leur dire que, comme ils ont refusé l'interdiction que je leur avait
faite, j'étais prêt à aller me plaindre devant le Chefd'Arrondissement de Jonjori. Personne d'entre eux
ne m'avait répondu. Ils se levèrent et s'en allèrent. J'ai attendis le Mardi pour aller le chef
d'Arrondissement de Jonjori. Je lui expliquai le problème. Ce dernier me remit une convocationpour
ceux remise au chefdes Riimaay'be pour eux. Celui-ci se rendit à Jonjori en compagnie de Issa et



d'Allaye et moij'attendis au village jusqu'au Mardi pour aller les trouver là-bas. Devant le Chef
d'Arrondissement, Ama Tamburaa déclaré n'avoirjamais donné l'autorisation mais disait que la terre
n'appartenait pas à une seulepersonnemais tout le village. Il a dit que c'est l'ensemble de tous les
Riimaay'be qui avaient cultivé dans la mare et que si le jowro est venu pour les convoquer, ce dernier
devrait convoquertout le village aussi. Il continua en disant que s'ils n'avaient pas cultivé ici, ils ne
pourraient pas vivre dans la mesureoù c'était l'unique mare qui disposait de l'eau. Lorsqu'il finit de
donner ses explications, le Chefd'Arrondissement me donna la parole. Je lui ai dit que le chef des
Riimaay'be était venu me voir pour me demander une partie de la mare. Je lui avaisdit que c'était lui le
chefdes terres et qu'ilavaitmon autorisation pour distribuer des terres de culture près de la mare,
maisà conditionqu'on laissâtune place pour les animaux. Il m'avait répondu qu'ilétait d'accord, mais
en deux ans, ilsont cultivé toute la mare. C'est pour cela que je les ai convoqués. Le chef
d'Arrondissement me posa la questionde savoir si j'avais d'autres terres à distribuer aux Riimaay'be. Je
lui répondis par la négative. Alors il m'a dit de les laissercultiverdans la mare. Je lui répliquais que je
ne les laisserai jamaiscultivertoute la mare et que j'irai me plaindre jusqu'à Tenenku. Devant le Chef
d'Arrondissement, nous n'avions pas pu trouver un terrain d'entente car les Riimaay'be avaientdonné
de l'argent à ce dernier. Je revinsen famille où j'en fis le compte-rendu. Nous décidâmes de collecter
de l'argent en vue de poursuivre cette affaire jusqu'à Tenenku. Cela fut fait. C'est donc le
Commandant de Cerclede Tenenkuqui fit une interdictionformelle aux Riimaay'be de cultiverdans la
mare.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable est tentée parce que le jowro a convoqué Issa et Al1aye
pour leur interdire de cultiverdans la mare, mais ils ont refusé. C'est après que je les
ai convoquéschez le chef d'Arrondissement de Jonjori. / En 1976, l'autorité
administrative a été saisie à travers le Chef d'Arrondissement de Jonjori, maisce
derniera aggravé la situationen donnant raison aux Rümay'be. Après cela, l'affaire a
été portée chez le Commandant de Cercle de Tenenkuqui prit la décisiond'interdire
catégoriquement la culture à l'intérieur de la mare. / APPLICATION: La décision
n'est pas appliquée car les Rümay'be ont recommencé la culture dans la mare.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



PONDORI

VILLAGE: JALLUBE

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Mise en culture d'un hariima

RefObjet: D
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1990

PARTIES: Eleveurs de JALLUBE cl Agriculteurs de GOBE, de CAYDE et de MINO, agriculteurs

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Suite à la diminution progressive du cheptel causée par les effets néfastes de la

sécheresse, les Riimaay'be se sont permis de cultiver dans le Pondori qui est une zone
traditionnellement réservée à Jallube. Ce village y connaît une bonne production
malgré l'austérité du climat. Pour les Peul de Jallube le hariima de Pondori reste
réservé aux vaches laitières du village de Jallube. Cette zone est traditionnellement
interdite à la culture même pendant les mauvaises années de récolte.

FAITS:
Le Pondori est un hariima du village de Jallube. Mais avec les mauvaises pluies et le mauvais
rendement des champs de riz, les populations des villages de Gobe, Mino et Cayde situésau coeur de
cette zone, ont commencé à cultiveraux alentours des bourgoutières. En dépit du fait que cette zone
soit un hariima traditionnel du village de Jallube, les Riimay'be de Gobe et de Caydeont
progressivement et anarchiquement exploité le Pondori. En 1990, nous avons tenu une première
réunion chez le Chefdu village de Jallube pour mesurer l'ampleur de l'exploitation et le danger que ces
personnes courent en cultivant dans le Pondori, car cette zone est le seul lieuoù les animaux peuvent
brouter en saison sèche. Au cours de notre réunion, nous avons décidéd'arrêter toute exploitation
anarchique dans le Pondori et avons même procédéà l'interdiction catégoriquede certainsendroits
du Pondori. Nous avonségalement pris la décision de créer une commission de surveillance et de
distribution des terres de culturesdans le Pondori. Cette commission est composéede trois personnes
élues par les villageois. Il s'agit des personnes suivantes: Amadu Jal, SidiBokumet Allay Guro Jal.
Ces élus allèrent donc avertir les gens de Gobe, de Caydeet de Mino d'arrêter de cultiver dans le
Pondori. La commission leur expliqua le danger de la pratiqueà laquelle ils étaient entrainde se livrer.
La commission de surveillance a tout fait. Néanmoins, elle n'est pas parvenueà dissuader les
agriculteurs de ces villages-là d'exploiter cette zone du Pondori.
Le village se réunitdonc avec les populations de Gobe, de Caydeet de Mino pour discuter autour du
problème en vue de trouver une solutionafind'évitertoute confrontation entre agriculteurs et
éleveurs. Les décisions prisesce jour étaient de partager les mares qui sont dans le Pondori et de
réservercertaines parties pour les vaches laitières. Les parties proposées sont les suivantes: l'île de
Maayo Ganndo, la mare de Fankonaet cellede Wule ainsique l'île de Bodewol. En dehors de ces
zones, toutes lesautres parties de la plaine peuventêtre cultivées. Après le communaccord, ils ont
donnédes terres de culture à tous les Riimay'be de Cayde, de Gobe, de Mino ainsi qu'à certains
agriculteurs de Jallu'be. Malgré le partage effectuépar la commission, certainespersonnes ont envahi
les bourgoutières réservées à tous les troupeaux du Jallube.
Je me suisalors renduchez le Chefd'Arrondissement de Jallube qui était verbalement informé par le
Commandant de Cerclede cette situationdans le Pondori. Le Chefd'Arrondissement écrivitau
Commandant de Cerclepour que ce dernier prenneles précautions. Le 13 Juin 1991, le Commandant
de Cercle vint à Jallube pour examiner la situation. Après toutes les informations qu'il a reçues, il



préféra aller sillonner le Pondoripendantdeuxjours en compagnie d'une commission composée
comme suit: le Chefd'Arrondissement de Jallu'be, le Chefde Cantonnement Forestier, le chef secteur
de l'Elevage, le ChefSecteurde l'Agriculture, un conseiller du village de Jallube, un conseiller du
village de Gobe, un représentant de la Coopérative des éleveurs, le Chefde poste de l'Agriculture.
Après la visite, le Commandant de Cercle tint une réunion avec les représentants des villages
concernés pour leur donner ses impressions d'ensemble. Il leur déclara qu'au terme de cette visite, il
s'étaitrenducompte que la plupartdes populations de Jallube cultivaient dans le Pondori. Mais la
décision finale est que tout le monde cesse de cultiver dans le Pondorijusqu'à son retour. Il repartitet
envoya un message RA.C au Chefd'Arrondissement de Jallube en maintenant la conclusion du
conseil du Village de réserver certaines zones uniquement au pâturage. Il s'agitdes zones comme
Bodewol, Ganndo, W~ Fankona et Nadali. Ces lieux seront réservés comme hariima pour les
troupeaux de Jallube. Mais jusqu'àprésent, certaines personnes violent cette décision du commandant
de Cercle. Actuellement, un Projet de la F.A.O. travaille dans le Nadali.
RESOLUTION: La conciliation à l'amiable est tentée plusieurs fois au cours de réunions tenues par les

chefsdes villages de Cayde, de Gobe et de Mino, et cela en présence de plusieurs
notabilités ainsi que des autoritésadministratives de Jallube. Maistoutes ces
tentatives ont échoué. / AUTORITE SAISIE: Chefd'Arrondissement de Jallube.
Commandant de Cercle de Mopti. Ce dernier a fait un message RA.C au Chef
d'Arrondissement de Jallube pour que ce dernier procède à la séparation des zones
du pâturageet celles des cultures, pour éviter les conflits entre Peul et Riimaay'be.!
DECISION: Oui La décision du Commandant de Cercleétait de séparer les zones de
pâturage et celles réservées aux cultures.! APPLICATION: Non, La décision n'est
pas appliquée par certaines personnes des villages concernés.

Textes versés au dossier: PY, Lettre, Rapport, etc:
Jallu'be le 27 Janvier 1993
Lettre n010/AD du Chefd'Arrondissement de Jallube, à Monsieur le Commandant de cerclede Mopti.
rai l'honneur de vous rendre comptede ce qui suit: la zone dénommée "Pondori" est le hariima
traditionnel du village de Jallube. Pendant plusieurs années le hariima est resté intact à l'exception des
périphéries. Le village de Gobe composé essentiellement de Riimaay'be cultivateurs et sis au milieu du
Pondori et exploitent des partiesdu hariima. Il est à noter que le village de Jallube renferme des Peul
(majorité), un quartierRiimaay'be, un hameau Riimaay'be du nomde Tiaidé et un quartierBozo du
nomde Mino qui exploitent tous dans la zone du Pondori. On se pose la question de savoircomment
et pourquoi Pondoriest anarchiquement exploité. Vu le niveau bas des crues des dernières années et la
pénurie des champs de culture. Vu la diminution progressive des animaux. Vu le rendement faible des
pêcheries l'onpeut déduire que la profession ne nourrit plus son homme. Les responsables villageois
conscients de cet état de fait ont cédé devant la demande pressante des terres de culture dans l'intérieur
même du Pondori. D'uncommun accord, ils ont eu à donnerdes terres de cultureà tous les
Rfunaay'be (quartier Tiaidé Gobe) et à certains Peul qui sont nécessiteux. Le débordement est arrivé
quanddes personnalités de Jallube ont été prendredes champs dans la zone sansautorisation du
village. Depuis ce sont les occupations anarchiques qui ont commencé. Les autoritésvillageoises ont
tenté en vainde mettrede l'ordre. Elles sont allées jusqu'à mettre une commission de distribution des
terresde culture pour tenter de satisfaire des demandeurs de terre. Tout cela s'est passéavant ma prise
de service. Par lettre datée du 15 Avril 1991 ci-jointe, le chef de village de Jallube m'informa des
conclusions de leur assemblée qui demande que certaines partiesdu Pondori soient réservées aux
vaches laitières. Il s'agit de l'île de Bodewol, l'île de Maayo Gando de la mare de Fankona et celle de
Wule. La requêtea été transmise au Commandant de Cercleet à l'O.D.E.M par lettre n059/A2D du 24
Avrll1991. Au cours d'uneassemblée générale composée de la population de Jallube et de Gobe,
assemblée présidée par le Commandant de Cercle, les participants ont exprimé le besoinde hariima et
ont décrié l'exploitation anarchique. Cejour-là, les responsables du village de Gobé ont misl'accent sur
la partialité des autorités villageoises de Jallube. Ils ont demandé que la mare de Nadaly soit incluse
dans le hariima. Le Commandant de Cercleordonnade faire visiter tout le Pondorià une commission
technique pour étude, suggestions avant de prendreune décision. Le 13/01/1991 la commission qui
comprenait: le Chefd'Arrondissement de Jallube, MM. le Chef Secteurde l'Elevage, le Chefdu
Cantonnement Forestier, l'Adioint au Chefde Secteur Aariculture, un conseiller du villaze de Jallube,



un représentant du jowro, un représentant de la Coopérativedes éleveurs, le Chef de poste de
l'Elevage, le Chefde poste de l'Agriculture. A sillonné pendant48 heures tout le Pondori. En fin de
mission, un rapport a été déposé au Commandant de Cercle. Donc seule la mare de Nadalijugée zone
de pâturage par excellence a été ajoutée à la requête du Chef de village de Jallube sur demande de la
commission. La visite nous a montré que la plupart des gens de Jallube et Gobe ont des champs de
culture dans les zones non visées par le rapport technique. Par messageR.A.C n0262/CMdu 1er
Juillet 1991, le Commandant de Cercleapprouve les conclusions du rapport en réservantBodewol 
Gando - Wule - Fankona- Nadaliau pâturage et la notification a été faite à Jallu'be et Gobé en
assemblée générale. Courant 1992, après avoir constaté sur le terrain la violationdu message
N°262/CM-et compte tenu du nombre très important des délinquants, j'ai sollicité l'assistance du
Commandant de Cerclequi m'a envoyé très tardivement des éléments de la brigade(ci-joint une lettre
et un message). Par lettre N°067/CM du 10 Septembre 1992 le Commandant demande l'avis définitif
du conseilde village. La lettre N°094/AD a transmis le P.V. de réuniondu conseilde village a choisi
"Bodewolet Gando connuhariima. Choixqui a été approuvé par le Commandant de Cerclesuivant la
décision n016/CM du 2 Novembre 1992. Compte tenu de tout ce qui précède,je voudrais ajouter que
le Ponndooriappartient à tout le village de Jallube. Il était hariima et est encore zone d'attente de tous
les troupeaux avant la rentrée dans le Debo. Pondori mérite donc une gestion concertée de tout le
village pour une meilleure cohabitation des exploitants et la solutiondu problème doit venird'abord
des bénéficiaires. Ci-joint le dossier afférent au problème de Pondori.



HARIIMA KAKANYAN

VILLAGE: KAKANYAN

LEYDI: HARIIMA KAKANYAN

Cercle: MOPTI

Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Culture dans un hariima

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1976

PARTIES: Eleveurs de KAKANYAN cl Eleveurs du YALALBE

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les points de vue des deux parties sont opposés. Les gens de Yalalbe pense'que sur ses

bourgoutières situées tout le long de Deebaaji Sampagu jusqu'à Yuwaru, ils sont
libres de pâturer ou de donner des hariima aux Riimaay'be pour cultiver dessus. Les
gens de Kakanyan pensent posséder le hariima et être les seuls à pouvoir autoriser
quelqu'un à pénétrer dans la zone. Ce hariima étant réservé à leurs vaches laitières, ils
sont également les seuls à pouvoir en donner certaines portions aux Riimaay'be pour
la culture.

FAITS:
Les faits ont débuté en 1976 lorsque les animaux des Yalalbe de Marnadun Hadi Yerojo BA
pénétraient notre hariirna. Ce dernier a donné à AlmamiKunndubades champs à cultiver dans le
hariirna de Kakanyan. Le lieuen question s'appelle Sewaaje Sampagu. Ceci est la limite qui sépare ses
bourgoutièreset les hariirna de Kakanyan au moment où il donnait l'endroità Almami Kunnduba.
Malheureusement, les gens de Kakanyan n'étaientpas d'accord et ont refusé que celui-cicultive
l'endroit, de peur qu'avec cet exemple, les gens du village n'aillent cultiver là-bas. Mais il s'est trouvé
qu'un riimaay'be du nom de Maama est allécultiver dans cet endroit-là. Les animaux de Hammadun
Jowro de YalaIbe sont rentrés dans le champ et ont commisdes dégâts. Alors Maama est rentré lui
aussidans le champet s'est misà crier sur les animauxpour les faire sortir. Il s'est cependant heurté à
l'opposition du berger qui porta la main sur lui.
A ce moment, des gendarmes étaient venusà Kakanyanpour surveiller les hariirna. Ils convoquèrent
Hammadun à Kakanyan et l'invitèrent à abandonner le hariirna de Kakanyan. Il accepta leur
déclaration, mais se cacha la nuit pour faire entrer ses animaux dans les hariirna. Aussi, quand nous le
vîmes, nous l'amendâmes sérieusement. Les Yalalbe, choqués, décidèrent d'occuper tous les hariima
au retour de la transhumance, après une réunion qu'il tinrent à Payoona Saare, chez Alfaba. Ils
sollicitèrent alors le soutien de tous les villages.
A notre tour, nous apprîmes leurs déclarations et nous primes des décisions en vue de lutter contre
eux et de préserver nos hariima. Lorsque nous apprîmes qu'ilsavaient traversé le fleuve, je convoquais
tous les Riimaay'be de Kakanyan pour leur demander de me tenir informé si les YalaIbe pénétraient
dans nos hariirna. récrivis au Chef d'Arrondissement de Jallube et ce dernier toucha aussi le
Commandant de Cercle en vue de nous pourvoir en gendarmes. Parmi les agents envoyés, l'un
s'appelait Keita et l'autre était métis; tous deux étaient à Kakanyan. Les Riimaay'be qui avaient leurs
champslà-basvinrentm'informer que les YalaIbe étaient venus occuper les hariirna.
Je partis chez les gendarmes pour les informer que les Hoore Debbi avaient traversé le fleuve et se
trouvaient actuellement dans le hariima de Kakanyan. Un des gendarmesme demandade lui chercher
une pirogue, trois percheurs et un interprète. Je manifestai mon désir de partir avec eux car j'étais seul
à connaîtreles limites précises des hariima, mais le gendarmerefusa. Néanmoins, je partis avec eux
tout en conseillant aux gendarmes de bien s'armer car les Peul sont très dangereux dans la brousse.



Une fois là-bas, nous arrêtâmes tous ceux qui se trouvaient dans les hariima entrain de faire paître
leurs animaux et nous fîmes sortir le bétail. Après quoi, nous avons vu d'autres animauxen
provenance de Toggel Tanne venir en direction du hariima. Il s'agissait des troupeaux dujowro
Yalalbe conduits par le fils de celui-ci. Nous traversâmespour venir trouver le jowro Yalalbe à
Kunnduba. Quand ce dernier répondit à la convocation, les agents lui demandèrent s'il reconnaissait
son fils. Il répondit par l'affirmative. Ils demandèrent aussi au fils pourquoi il avait introduit les
animaux dans le hariima. Celui-ci répondit que son père lui avait dit de ne pas arrêter les animaux.
Cela fut confirmé par le jowro qui dit avoir donné ordre aux gens de paître où ils veulent. Les agents
lui demandèrent encore pourquoi il avait autorisé les gens à faire paître leurs animauxà pareil
momentdans le hariima. Quand la discussioncommençaà prendre une autre tournure, je voulus
intervenir, maisun Peul du mêmevillage que moi m'appelade côté et me dit de faire très attention car
tous les Peul YalaIbe sont là et sont prêts à faire la guerre parce qu'ils sont tous armés. A ce moment,
un ami de jowro Jawando m'invita à venir avec lui au village; nous allâmes jusque chez lui. Alors, il
me conseilla de dire aux agents de la gendarmerie de ne pas arrêter le jowro. Je lui répondis que je ne
pouvaispas le dire et que moij'étais là uniquement pour montrer les limites de notre hariima. En
sortant de sa famille, j'ai vu tous les Peul Yalalbe réunis dans une famille, les armes à la main. Quand
je suis arrivé chez les agents, ces derniersme dirent de chercher une autre pirogue pour nous amener à
l'endroit où se trouvait notre premièrepirogue pour que nous rentrions à Kakanyan. Le chef des Bozo
nous donna une pirogue et on s'embarquaen compagnie de deux autres Peul YalaIbe. C'est là que
certains Peul prirent leurs armes pour montrer leur indignation, car ils pensaient que le jowro Yalalbe
est arrêté. Il a fallu l'intervention des Bozo des camps de pêche. Arrivésà notre première pirogue,
nous libérâmes la deuxième et nous rejoignîmes Kakanyan tardivement dans la nuit, vers 23 heures.
Ainsiles gendarmes les enfermèrent dans une maisonet choisirentsixjeunes hommespour les garder.
Après le départ des agents, l'un d'entre eux m'appelapour me dire qu'en tant qu'hommes Yalalbe, ils
ne pouvaient accepter d'être enfermés dans une maisonà Kakanyan, à plus forte raison de manger ici.
Il me demandade les conduire à Kakanyan Bozo. J'intervins du côté des gendarmeset ces derniers
acceptèrent. Ils furent enfermés chez le chef des Bozo qui devrait les garder jusqu'au lendemain matin.
Le lendemain, en communaccord avec les agents, nous décidâmes de leur faire payer une amendede
18 000 (dix-huit mille) francs. C'est une amende imposéepar nos droits coutumiers et elle est valable
de nos jours. Etant enfermés, leurs confrères sont venus les voir et ensemble ils convinrentd'envoyer
une délégationà Yuwaru pour déposer une plaintecontre moi. Quand la nouvelleest arrivée à
Yuwaru, le Commandant fit un message au Gouverneur de la Région de Mopti pour que ce dernier
erlvoie des agents enquêter à Kakanyan sur la situation. Par message RA.C, le Gouverneur demanda
au Commandant de Cercle du nom de Njü Kulibali de tout faire pour être à Kakanyan. Ce dernier
dépêcha le Commandant de Brigade de Yuwaru sur Kakanyan.
A ce moment, le Chef d'Arrondissement de Jallube était en mission à Sorme. Avant l'arrivée de la
délégationde Mopti, cellede Yuwaru est arrivée avec cinquantepersonnes. Arrivés à Kakanyan
Bozo, ils dépêchèrentdes gendarmes pour aller me chercher. Là ils s'entretinrentavec les agents qui
étaient avec moi. Après quoi, ils se rendirent à Kunndubaen compagnied'un riimaay'be du nom de
Bokari Koro pour rejoindre le jowro. C'est à ce moment que le commandant de cercle de Yuwaru
apprit que le Chefd'Arrondissement de Jallube était à Sorme. Il fit passer un message urgent à ce
dernier pour lui demanderde le rejoindre immédiatement à Kakanyan. Quand le Chef d'Arrdt arriva, il
tint une réunion avec le village et informaqu'il était venu répondre à l'appeldu Commandant de Cercle
de Yuwaru. Nous échangeâmes des idées et il demandade bien accueillir les gens de Yuwaru et de
chercher vingtmaisons pour les héberger parce que ce sont des YalaIbe. Bien que ces derniers ne
mangent pas dans notre village, nous leur offrîmes un panier de cola avec un mouton.
A leur retour à Kakanyan, seul le Chef d'Arrondissement a logé dans le village. Il demanda de
convoquertous les villages pour qu'ilspuissent se réunir ensemble. Le surlendemain, les deux parties
YalaIbe et Kakanyan se sont retrouvées. Mais le jour de cette réunion, le chef des YalaIbe arriva
quelquesminutesaprès l'ouverture de la rencontre. Alors le Commandant de Cercle donna la parole
aux jowro des YalaIbe parce qu'ilsétaient les plaignants. Après la dépositionde HammadunPullo, le
Chef de Brigade donna la parole au Chef de village pour que ce dernier donne la délimitation de tous
les hariima. Le chef d'Arrondissement de Yuwaru lui demandasi c'est lui qui m'avait donné ordre
d'enfermer lejowro et les trois autres et ensuite de les amender. Le chef de village répondit que tout



ce queje faisais, c'était avec son autorisation. C'est après qu'il m'a donné la parole et je dis tout ce que
je savais sur leshariima.
Le Chefd'Arrondissement de Jallube prit la parole. Ensuiteeut lieu l'intervention du Commandant de
Cercle, puis celle du Chefde Brigadeet de tous les agents qui étaient là. Après avoir écouté toutes les
parties, les Yalalbe reconnurent leur tort d'avoir pénétré dans leshariima de Kakanyan.
Le Commandant de cercle conclut que les limites des hariima doivent être respectées et que toute
personne qui les viole sont susceptibles d'être arrêtés par les agents de surveillance des hariima qui
sont autorisésà le faire. Après le retour de la délégationrégionale à Mopti, les Yalalbe ont écrit au
Ministre de la Défense et à celuide l'administration Territoriale pour dire qu'ilsn'étaient pas d'accord
sur la décision que le Commandant de Cercle de Mopti venaitde prendre à propos de leur litige avec
Kakanyan. En Juin 1986, le Ministre de la Défenseécrivit au Gouverneurde la 5° Régionpour lui
demander de trancher immédiatement le litige qui oppose Kakanyan et les Yalalbe de Yuwaru afin
que le conflit ne dégénèrepas en guerre. Le Gouverneur de la Région de Mopti a lui aussi écrit à la
Commission Régionale chargée des litiges et à la Gendarmerie pour aller à Kakanyan. Moi-même
j'étais membre de cette délégation.

RESOLUTION: La résolutionà l'amiable a été tentée par trois notablesdu village de Kakanyan mais
la mission a échoué. / La premièreautorité saisie a été le Chef de village et les
jowro. Commandant de Cercle. Gouverneurde la Région. Ministrede la Défense.
Ministre de l'administration Territoriale. Commission Régionale des Conflits. /
DECISION: Oui, elle est venue du Gouverneur. DécisionN°097 / GRM - CAB
Portant délimitation du Hariimade Kakanyan, Arrondissement de Jallube Cercle de
Mopti, le 2/8/76: " VU la lettre nOll O/D.I. du 25 Mars 1976 du Ministre de la
Défense, de l'intérieur et de la Sécurité. /Décide/.Article 1: La zone un hariirna de
Kakanyan limite par le bras "Birafowrel" qui débouche du "Maayo-Niasso" en face
de Kundubajusqu'à son embranchement avec la mare "Deebaaji - Sampagu". De la
mare de "Deebaaji - Sampagu" il sera levé une lignequi traversera la forêt "Toguel
Tanné" pour aller tomber dans le chenal"Tiadjoouguel- Tioli" au nord de
"Lallétégal-Bolidji" / Article2: Cette lignedevra être matérialisée. Le côté nord-est
de cette lignereviendra à Kakanyan tandis que le côté sud-ouest aux Salsalbe de
Youwarou. / Article 3: Du côté de la zone de Kundubaderrière le "Maayo-Niasso",
le harimade Kakanyan limite par le chenal "Djugol" près de "Leguel-Olel" jusqu'à
"Dialawé" en remontantvers "Maayel Yapa" / Les Yaa1a1be de Youwarou occupent
le côté de Kunduba et Kakanyan l'autre côté. / Article 4: Toute délimitation
antérieureest abrogée.!Article5: Les frais de matérialisation incombent à Kakanyan
et aux Peul Yaa1a1be Yuwaru."

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:
Décision n" 097/ GRM - Portant délimitation du hariima de Kakanyan, arrondissement de Jallube,
cerclede Mopti.



CAYGAY2

VILLAGE: PAYONA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Mise en culture d'une bourgoutière

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1992

PARTIES: Aamadu Hamma Jal cl Seydu Mabam Jal, chef du viDagede JALLUBE.

ETHNIES: Peul
ENJEUX: L'objectif de Seydu est de cultiver dans les bourgoutières limitrophes de la sienne

pour que l'on ne rentre pas dans le domaine qui lui appartenait. Pour Amadu Hamma
Jal, la bourgoutière est à lui et il est libre d'en distribuer des parties à qui il veut pour
en faire un champ à condition que ce dernier ne pénètre pas dans son domaine.

FAITS:
Cette affaire a débutédepuis 1992, l'année où j'ai commencé à cultiver dans notre bourgoutière qui
est voisine de celle de SeyduMaham Jal. Au moment où je cultivais dans la bourgoutière en 1990,
personne ne m'avait défendu de le faire et celaa continué jusqu'en 1992.Cette année-là, Seydu
Maham Jal me reprochad'avoir cultivé dans sa bourgoutière. Je lui répondis que là où j'ai cultivé, c'est
notre terre et que c'est un endroit queje cultive depuis deuxans. Je lui fis savoirqu'ilest entrainde se
tromperde lieuet que s'iln'estpas convaincu, il peut allerchercher des informations auprèsdes gens
de Payona. Il fit la promesse d'aller vérifier et le lendemain, je voyageais sur Payona. Là-bas, je
m'entretins avec Aamadu Maham Jal (frère de SeyduMaham Jal) et je luiposais le problème en lui
apprenant que son grandfrère Seydum'avait dit que le lieuque je cultive actuellement se touve sur sa
bourgoutière. Son frère m'avait aussidit que je perdais la raison en cultivant dans une bourgoutière
d'un autre Peul comme moi.
Ce dernier m'écouta tranquillement et je retournai avec lui à Payona. Ainsi, en présence de ce dernier,
Seydu Maham Jal nous donna la promesse de ne plusm'empêcher de cultiver dans la bourgoutière. Je
continuai alors le travail de mon champ jusqu'à la récolte. Et je partis à Jallube pour continuer mes
activités. Seydu Maham Jal me fit alors appelerpour me dire d'abandonner le champ que je cultive à
Payonaavantqu'ilne se fiche contre moi. Je luidis quej'ai invité son frère SeyduMaham Jaljusque
dans les bourgoutières pour lui montrer les limites des bourgoutières et je l'ai informé qu'avec la
bonne production du champ, je continuerais à cultiver dessus. C'est ainsi que je rejoignis mon
domicile. Je quittaiJallube et je retournai à Payonapour expliquer à Amadu, les menaces proférées
par son frère à monencontre. Ce dernier promit de m'accompagner chez Seydupour expliquer à ce
dernier queje ne cultivais pas dans sa bourgoutière.
En Avril 1992,je me suisrenduau Debo pour voir nos animaux. Je me suisentretenuavec le fils de
Seydu, nommé Amadu. rai dit à celui-ci que l'onm'accusait de cultiver dans la bourgoutière de son
père et quej'allais jusqu'àdonnercette terre à quije voulais pour la cultiver. Je lui ai juré que cela
n'était pas vraiet quej'étais alléà Jallube pour expliquer le problème à Seydu, mais ce dernier ne
voulait riencomprendre. rai ajouté, qu'à Payonaj'étais même alléjusqu'à voir Aamadu MahamJal,
son onclepour luimontrerles limites de nos bourgoutières ainsi que mon champ, malgré tout Seydu
me menace.
En Juin 1992, j'ai commencé de labourer le champ en question. Alors, Seydufut informé de cela par
un escrocdont le champ est proche de celuide Seydu. Ce dernier n'a pas réagi et m'a laissé continuer
le travail jusqu'aumoment des semailles. A ma grande surprise, j'appris que Seydus'étaitrendu à



Moptiafinde saisir un huissier de justicepour que ce dernier vienne avec des gendarmes qui me
saisiront. Je me suisdit que Seyduétait en mesurede faire cela, car il est riche et chef de village.
A montour, je vins voir le Chefd'Arrondissement et après les explications sur le problème, ce dernier
promit d'appeler Seydupour l'écouter. Deuxjours après, je retournaichez ce dernier. Il m'apprit que
selonlesexplications de Seydu, je distribuais la terre aux paysans et que s'ilne me l'interdisait pas, tôt
ou tard, je créerais des problèmes dans les bourgoutières entre Peul éleveurs et agriculteurs. Mais le
Chefd'Arrondissement m'assura que le problème serait réglé au niveaude l'Arrondissement. Ainsi, je
retournaià Payona et vaquai à mestravaux. Maisunjour, aux environs de 14 heures, un monsieur se
présentaà Payonapour me dire d'arrêter de travailler sur le champet de ne plus rien toucher dessus
car ce champ a des litiges. Ce dernier m'apprit par la même occasionque SeyduMahamJal avait
déposé une plainte à propos du champ en question. C'est après ces déclarations que le monsieur
m'apprit qu'il était huissier de justice. A Jallube, j'expliquai la situationau Chefd'Arrondissement mais
ce dernier n'a pas réagi. Une semaine après, j'écrivis à monsieur le Présent du Tribunal de Première
Instance de Mopti. Ce dernierme convoquaà Mopti. Deuxjours après notre entrevue, il m'autorisa à
allercultiver mon champ. Depuis lors, Seydune m'a rien dit et aucun autre huissier n'est venume voir.
RESOLUTION: Vers le moisde Juillet 1992, la conciliation à l'amiable est tentée, mais elleéchoue. /

AUTORITE SAISIE: Chefd'Arrondissement. Président du Tribunal de Première
Instance de Mopti saisi par une lettre écrite par le Chefd'Arrondissement de Jallube à
la date du 13 Juillet 1992. DECISION: Oui, émanant du Président du Tribunal de
Première Instance de Mopti qui a donné l'autorisation d'aller continuerla culturedes
champs. APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:



MAAYOTAAMA

VILLAGE: DOOGO

LEYDI: DOOGO

Cercle: YUWARU

Arrondissement: DOOGO

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication de limite de bourgoutière

RefObjet: E
ETAT duconflit: Passé resuraissant
ETAPES: 1979 - 1993

PARTŒS: Amadu Isa Modi Dicko (jowro de JAMALI-DOOGO) cl Buu Sammba Ba (jowro des YALA

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des Jamali de Doogo étaient de préserver leur bourgoutière sans laisser

une seule portion à qui que ce soit. Les objectifs des Peul Yalalbe sont de donner un
lieu de pâture à leurs troupeaux, c'est pourquoi ils débordent sur les bourgoutières
voisines.

FAITS:
En 1979, les Yalalbe ont traversé les bourgoutières pour venir rentrer dans notre leydi. Le lieu se
situait entre le fleuve Maayo Taama et le lac Debo. Les Yalalbe étaient venus avec trois troupeaux de
plus de quatre cents têtes qui appartenaientau jowro Buu SambaBa. Un certain Ali Buraa Dicko vint
en informer le village. Nous tînmes une réunion chez le chef du village qui est le jowro Isa Moodi
Dicko. Tous les Peul du village étaient présents ce jour-là. Lorsque la séance fut ouverte, chacun
donna son point de vue. Certainsavaientmême demandé de prendre immédiatement les armes et de
partir hurler sur les animaux qui étaient campéstout au long de la limite de la bourgoutière. Mais Isa
Moodi demandade consulter le Tarük pour vérifier la limite du leydide Doogo avant de faire quoi
que ce soit. Lorsque le Tarük fut là, on trouva que les Yalalbe avaient bel et bien pénétré le leyde de
Doogo.
A partir de ce moment-là, Isa Moodi Dicko envoya un message aujowro des Yalalbe Buu Sammba
dans lequel il lui reprochait d'avoir pénétré dans le leydide Doogo. Il lui demandaitde tout faire pour
évacuer ses animaux de la bourgoutière. Il montra au jowro des Yalalbe que de telles violations
pouvaientavoir des conséquences très graves susceptibles même faire le malheurdes deux leyde. Pour
éviter tout cela, il pria Buu Sammba Ba de bien vouloirquitter les lieuxdans l'immédiat.
Deux jours après, Sambarépondit qu'iln'avaitjamais pénétré le leydide Doogo et que le lieu où se
trouvaient ses animaux faisait partie de son leydi. il disait aussi que Doogo n'avait aucun leydiet que
tout ce dont Doogo dispose commeterre appartient à Wuro N'giya, Lorsque la réponse de Buu arriva
chez Isa Moodi, ce dernierdépêcha son fils AamaduIsa, ainsiqu'un de ses oncles (Moodi Doogo
Dicko) et BureimaDicko. Lorsque la délégationarriva à Yuwaru, Buu Samba répondit aux envoyés
que tout ce qui se trouvait de Maayo Taamajusqu'au lac Debo faisait partie de son domaineet que
tout ce qui se trouvait à gauche appartenait aux Jamali de Doogo. Il avança que ces limites se
trouvaient dans le Tarük laissé par Seku Amadu et datant par conséquent de la Diina. Il disait qu'ils
pouvaientaller vérifier cela dans le Tariik qui se trouvait à Wuro N'giya.
AmaduMoodi Dicko et Buu SambaBa se rendirent alors à Doogo pour des vérifications. Lorsqu'ils
furent là-bas, Buu Sambaexigeaque tout se passe en présence du Chef d'Arrondissement. Les Peul
Yalalbe et les Peul de Doogo partirent ensemble chez le Chef d'Arrondissement. A leur arrivée, celui
ci demanda au jowro des Yalalbe de présenter son Tarük. Ce dernier répondit qu'il se fierait à tout ce
que le Tarük de Wuro N'giya dirait. Le Chef d'arrondissement demanda aujowro de Doogo de
présenter lui aussi son Tarük. Ce dernier aussi disait qu'il serait d'accord avec tout ce que le Tariik de
Wuro N'giyadéclarerait. Après ces propos, le Chef d'Arrondissement suspendit la séancejusqu'au



lendemain pour pouvoirobtenir le Tarük de Wuro N'giya. Il envoyason garde le chercher. Le
surlendemain, tout le monde se rendità l'Arrondissement. Les débatscommencèrent et lejowro des
YalaIbe prit la parole. Il s'adressa à l'assistance et jura qu'il se mettraiten accord avectout ce que l'on
trouverait dans le Tarük. L'autrepartie fit la même chose. Le Chefd'Arrondissement choisit le
marabout nommé UmaruMoodiDicko pour passer à la lecture du Tarük. Lorsquece dernier eut :fini
la lecture, toute l'assistance se renditcompteque Maayo Taamaappartenait aux Jamali Doogo. Le
jowro des Yalalbe Buu Samba Ba jura de quitter la bourgoutière et décampa pour se mettre du côté
droit de Maayo Taama. Mais tout juste après la mort du jowro Isa MoodiDicko, les Yalalbe reprirent
leur installation dans le Maayo Taama.
RESOLUTION: En 1982, une conciliation à l'amiable a été tentée mais Buu Sambaavait refusétoute

négociation avec lejowro des Jamali de Doogo. Finalement, Buu Samba a demandé
de régler le litige en se référant aux déclarations du Tarük. / AUTORITE SAISIE: En
1990, les autorités saisies furent les deuxjowro de Doogo et lejowro des YalaIbe.
Chefd'Arrondissement de Doogo./DECISION: Non.! APPLICATION: Respectde la
conciliation pendant deux ans. Maisen 1993,Buu SambaBa a viole l'accord.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



JALLI-BEBBI

~LAGE: K~BASSARE

LEYDI: WURO N'GIYA

Cercle: TENENKU

Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RefObjet: E
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1990 -1993 - 1994

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Revendication de délimitation de bourgoutières entre deux groupes voisins

PARTIES: Debbi cl Jalli

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Le groupe Jalli revendique la possession d'une partie de la bourgoutière du

groupe Debbi afin de pouvoir distribuer des parcelles à ses cultivateurs et agrandir
son pâturage. Le groupe Debbi refuse de céder le moindre morceau de sa
bourgoutière à quiconque.

FAITS:
"Maroma" est une bourgoutière du groupe Debbidirigée par le Hore-Naïde Tiori Amadu Barke Sow.
En dessous de ce domaine se trouve un autre pâturage du groupe Jallidirigépar le Hore-Naïde Peroji
Bara M'Boye Sow.
Debbiest un sous groupe de l'eggirgol. Mori, Buliet Pellisont les sous-groupes de l'eggirgolPeroji.
En 1990, le groupe Jallivoulutdistribuer une partie du domaine de Debbià ses cultivateurs et
agrandir son pâturage. Mis au courant de la nouvelle, le groupe Debbise plaignit auprès de son chef
Amadu Barké Sow qui refusacette décision. Le refus du chef des Debbifit monter les tensions dans le
campJalliqui les provoquaen combat. Celui-ci n'eut pas lieugrâce à l'interventiondu chefdu groupe
Debbi. Ces provocations poussèrentle chefdu groupe Debbià se plaindre auprès du Horé Batu
(président des réunions) qui convoquales deux groupes et leurs chefsà Toggere Kumbe pour une
médiation qui ne marchapas.
Quelques jours plus tard Janga Sow (Horé-batu) déléguaquatre personnes de chaquecamppour voir
la délimitation des domaines. Les huit délégués tombèrentd'accord à leur arrivéesur les lieux sur la
division des pâturages en deux partieségalespour apaiser les esprits des deux camps qui ont toujours
cohabité. A leur retour ils expliquèrent le consensus à Janga Sow qui dit que cela était une bonne
chose et procéda à la répartitionacceptée.
En 1993, le groupe Debbirejetacet accord affirmant que dans le temps leur pâturage était plus grand.
CecipoussaJanga Sow à amener l'aflàire chez le chefde village de Wuro N' giya. Les deux camps
sont originaires de WuroN'giya. Le chefde village de Wuro N'giyamenades enquêtesauprèsdes
anciens du village qui reconnurent les arguments du groupe Debbicommebienfondés. Le groupe Jalli
rejeta les résultatsde ces enquêtes, ce qui poussa le chef de village de Wuro N'giyaà dire que l'affaire
était maintenant entre eux, c'est-à-dire entre le groupe Jalli et le chefde village de Wuro N'giya.
Quelques moisplus tard le chefdu groupe Jallivint s'excuser auprès du chef de village de Wuro
N'giyaà qui il demanda la faveur d'autoriser son groupe à utiliser une partie du domaine de Debbi.
Cette faveur fut acceptée, maisà conditionque le groupe Debbidonne son accord.
En 1994quand le moment des pâturagesarriva, sans qu'il soit autorisé, le groupe Jallienvahit toutes
les bonnes partiesdu domaine du groupe Debbiqui se plaignit auprès du frère du chef de village de
WuroN'giya . Celui-ci envoyades gendarmes sur le lieuet les bergers du groupe Jalli furent arrêtés.
L'aflàire fut conduite devant le chefd'arrondissement de Toggere Kumbe qui convoqua les chefsdes
deux campset tenta une médiation. Celle-ci échoua. Cet échec poussa le chef d'arrondissement de
Toggere Kumbe à toucher le commandant de cerclede Tenenkuqui conduisit l'aflàire à la justice de



paix de Tenenku. Le juge après les instructions, promit aux deux camps un procès dans les mois à
venir en vue du règlementdéfinitifdu litige. Avant que le juge ne se prononce, toute la zone litigieuse
est miseen défens.
RESOLUTION: Conciliation à l'amiableéchoua en 1993. Cette conciliation réussit enfin suite aux

accords des délégués des deux camps qui ont convaincu leurs collègues. Cela s'est
déroulé devant les chefs des deux camps et leurs délégations en 1990;y était présent
le Horé Batu (président des réunions).!AUTORITE SAISIE: Le Horé Batu
(présidentdes réunions) Janga Sow 1990. Le chefde village de Wuro N'giya en
1993. Le frère du chefde village de Wuro N'giya en 1994. Le chef d'arrondissement
de Toggere Kumbe en 1994. Le commandantde cercle de Tenenku en 1994. La
justice de paix de Tenenku en 1994.! DECISION: Les décisionsde la conciliation à
l'amiable qui furent rejetées en 1993. Avec l'accord des deux parties en litige;Les
domaines furent divisésen deux parties égales comme suit: - La partie haute pour le
groupe Debbi. - La partie basse pour le groupe Jalli.! APPLICATION: Cette décision
fut appliquéejusqu'en 1993 et fut rejetée après par le groupe Debbi.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:
Lettre adressée au juge de paix de Tenenku par Janga Suka Sow dit AmeriFeroo'be, de Toggere
Kumbe, 1994: "Descriptionde la zone: Une zone de pâturage sise au côté Est du village de Dagada
(un hameaude Toggere Kumbe) fait l'objet d'une vive tension entre nos communautésPeul de Debbi
et Jalli. La zone litigieuse s'étend entre deux mares, l'une est à côté du fleuve Jaka à l'est du hameau
de Dagada et l'autre du nom de Nawre-Jallise situe au nord du mêmehameau. Un canal naturel relie
les deux mares et constitue apparemment la limiteentre les deux propriétés. Le côté Est du canal
appartient aux Jalliet le côté Ouest revient aux Debbi. Je précise bien que la propriété des Jalli s'arrête
à la mare de Nawre Jalli, alors que la nôtre continue en direction du Nord et de l'Ouest de la même
mare. Voici mes gîtes d'étapes dans la zone et ses périphéries: lorsque nos troupeaux quittent Quira,
ilspartent s'installer à Tiomewa sur le bord du fleuve, des côtés sud de Dagada. Qu'ils quittent pour
aller camper à Sallugere, Samba Tomora au nord de Dagada, à côté de Baïcowol. C'est là que quittent
nos troupeaux pour aller camper à Sala à côté du campement de culture de Tiambuku Ture, où les
animauxse trouvent présentement. Les raisons du conflit et les dispositions prises en conséquences:
Depuis ces dernières années de faible crue, la zone en question est reconnue très propice à la
production du riz. Des paysans sont venus de plusieurs villages pour exploiter de cette zone. Les Peul
du clan Jalliont entrepris des distributions de terre dans cette plaine en faveur des paysanset ont fini
par dépasser leur limiteet étendre leurs actions dans nos propres parcelles. Lorsque nous les avons
rappelés à l'ordre, ils ont fait la sourde oreille et continué la distribution. Ainsi, nos parents du clan
Debbisont venus me voir afinqu'on prenne ensemble des dispositionspar rapport à cette situation.
J'ai fini par convoquer les deux clansen réunion. Au cours de cette rencontre, il fut décidé d'envoyer
une délégationsur les lieuxpour constater sur place la limiteentre les deux familles. La délégation fut
ainsicomposée des représentants des parties en conflit, ainsique d'autres Peul qui servirent de témoins
oculaires. Lorsque la délégationse rendit sur les lieux, tous les membres furent d'accord sur le fait que
la petite mare située au bord du fleuve Jaka, était le point de départ et qu'un canal qui y prend sa
source pour alleralimenter la mare Nawre-Jalliétait la limitenaturelleentre les deux bourgoutières. La
délégationlongea le canal sous la direction du délégué du clan Debbi, en la personne de Hado Sow.
Après avoir parcouru une bonne distance, le canal se divisa en deux et notre délégué Hado suivit celui
qui passait vers le côté Est. A une certaine distance encore ce canal se divisa lui aussi en deux et Hado
emprunta celui qui passait vers le côté Est. Aussitôt, un des nôtres du nom de Bokary Barke expliqua
à la délégationque c'est plutôt le canal qui passe vers l'Ouest qui est le principal. Hado s'entêta et
continua. A quelques 10 mètres de la mare son canal s'éteignit et disparut. Il fallut qu'ils retournent
un peu en arrière jusqu'à la hauteur du canal indiquépar Bokary Barke pour que ce canal les conduise
jusque dans la mare Nawre-Jalli. Ce fut en suite le tour du délégué du clan Jalli du nom de Mobere
Abi de se mettre devant le groupe jusqu'au premier lieu où le canal s'était divisé en deux. A partir de
là, il emprunta le canal allant vers l'ouest. Au début, le canal était bien apparent, mais quelques instants
après, ce canal disparut en laissant la délégation sur une élévation de terrain qui se prolongeait à
l'infini. Ce canal ne suivait mêmepas la direction de Nawre-Jalli qui était reconnu comme terminus de
la limitedu clan Jalli. Lorsaue le zuide du Jalli a perdu totalement son canal et n'a nas ou nar la suite



rejoindre sur la direction de la mare, nos délégations ont pris la parole pour attirer l'attention du
groupe sur l'aspect de la non-concordance des indications de MobereAbi. Finalement les délégués qui
servaient de témoins ont fini par se retirer pour s'entretenir. Après quelques instants d'entretien, ils ont
appeléles délégués de Jalli et se sont entretenus avec eux. C'est après qu'ils nous ont appelés pour
dire ceci: d'après les indications faites de part et d'autre, nous avons fini par comprendre que le point
de divergence se situe sur la zone comprise entre les deux canauxà partir de là où ils se divisent. Nous
vous demandons dans le cadre de la réconciliation de nous laisser procéder à une répartitionde cette
zone entre ces deux clans et déjà nous avonsobtenu l'accord de ceux des Jalli. Sans trop prendredu
temps de réflexion, nous avonsdonnénotre accord de principe. C'est ainsiqu'ils ont procédé à la
délimitation de la parcelle en attachantdes poignées d'herbes entre les deux propriétés. Lorsque nous
sommes revenus au village et que nous avons fait le compte rendu à nos parents, ceux-cise sont
farouchement élevés contre notre décision. Car pour eux la délégation avait comme mission d'aller
voir la limite entre les deux clanset non pas d'allerprocéder à une répartition. Une possession disaient
ils ne s'acquiert pas comme ça. Sur ce ils sont venusme voir pour me notifier leur refus quant à la
répartition faite par la commission qu'on avait dépêchée sur les lieux. Finalement je me suisvu devant
l'obligation de saisir le chefde village de WuroN' giyaet ses conseillers, du problème. Ceux-ci ont
préféré se renseigner auprèsdes vieux sageset des marabouts détenteursde Tariiket c'est après
qu'ils ont convoqué les deux parties. Au cours des rencontres, une délégation composéedes
représentants des deux parties (des Peul d'autres clans et cinqconseillers du village ont été désignés)
s'est rendue sur les lieux. Cette délégation est aussipartie de la même petite mare reconnue par tous
comme point de départ. Elleétait conduitepar un des maîtres du nom de Umaru Harkabu. Ce dernier,
tout en longeant le seulcanal les a conduitsjusque dans la marede Nawre-Jalli sansaucun obstacle.
Ce fut ensuitele tour du guidede Jalli, Hamma Alfa de prendre la direction du groupe à partir de
l'endroit où le canalse divise en deux. Lorsque la délégation suivitle canal, celui-ci finit par disparaître
en cédantplaceà une élévation de terrain qui n'avait rien de commun avec la mare dont on devait
rejoindre. La délégation après avoir bienvu les limites démontrées par chacundes deux clansa invité
tout le monde à rentrer au village. Au cours de la réunionde compte-rendu tenue devant le chefde
village, il a été reconnupar tous les responsables qui ont fait le déplacement que les indications faites
par les gensdes Debbisont plus précises et en conséquence, ils reconnaissent que la zone litigieuse est
une possession des Debbi. Lorsque les Peul de Jalliont manifesté leur désapprobation face à cette
décision, le chefde village et ses conseillers, forts des renseignements qu'ils avaient reçus lors des
enquêtes préliminaires qu'ils avaient menées, ont répliqué par pressionque si désormais les Jalli
doivent se plaindre ailleurs, eux-mêmes seront prêts à répondreà leur plainte pour défendre la décision
qu'ils venaient de prendre. Ainsi la séancefut levée en faveur du clan Debbi. Quelques moisaprès
cette rencontre, les Peul de Jalli ont entreprisdes démarches à Wuro N' giyaauprès du chefet ses
conseillers pour tenter une réconciliation entre les deux clans. A la suite de leur démarche, une
rencontre a été organisée, mais une rencontreunilatérale qui a regroupé seulement les Jalli et les chefs
et conseillers. Au cours de la rencontre, d'après les renseignements reçus, les responsables du village
ont conseillé aux Peul du Jalli d'éviter tout acte de tiraillement ou de réclamation dans la zone
litigieuse en attendant la décrue pour organiser une réunionde réconciliation. Vers la deuxième
quinzaine du moisde Décembre 1993, les Peul du Jalli ont organisé une guerre fratricide en amenant
des hommes arméset un troupeau de bovins sur la zone litigieuse en vue d'y trouver ou de rencontrer
leursadversaires des Debbi. Heureusement, lorsque nos jeunes ont aperçu les provocateursdans la
zone litigieuse et qu'ils voulurent les rejoindre sur les lieux, nos sages qui étaient en placeont pu les
maîtriser et ainsi nous avonsévité une perte en vie humaine. Ainsi le problème a été porté à la
connaissance des responsables administratifs de Toggere Kumbe, en présence des gendarmes qui
séjournaient icipour d'autres problèmes. Sans plus tarder les gendarmes et les conseillers du village de
Toggere Kumbe se sont rendussur les lieux. Au retour de cette délégation, les conseillers du village
Toggere Kumbe ont reconnuexacte la propriétédes Debbipartant des explications sur la limite qu'ils
ont vue sur le terrain. Là encore les Jalli se sont élevés contre la déclaration faite par les conseillers du
village de Toggere. Entre-temps une délégation du cerclede Tenenkuconduitepar le commandant de
cercleet comprenant lejuge, le député, le C.B, le chef de secteur d'élevage et des gendarmes sont
arrivés, suite à un message RAC que le chefd'arrondissement leur avait adressé. Cette délégation s'est
aussirendue sur les lieux et ont vu les limites démontrées par chaque clan. A leur retour à Toggere



Kumbe, ilsont regroupé tous les Peul de Wuro N'giya et les ont conviésà chercherun terrain
d'entente pour ce problème au niveaudes responsables villageois plutôt que de pousser le différend
jusqu'au niveau de la justice. Après le départ de cette délégation, le chef du village de Wuro N'giyaet
ses conseillers ont organisédes rencontresdans le cadre de la réconciliation. Au lieu d'aboutir à une
entente souhaitée, le conseil du village a rencontré des complications. Un marabout du nom de Umaru
Jaje Cissé qui depuis le début du problème était là et avait même été consulté par les conseillers du
village, avait fait savoirqu'il ne connaissait rien du problème. Mais finalement il fut monté par ses
alliés, le clanJalliet c'est ce qui l'a amené à faire la déclarationsuivante, je cite: "Dans la zone
litigieuse, j'ai aussi une propriété;je demande au chef du village et ses conseillers de tenir compte de
ma propriété et de la délimitation apparemment afinque je rentre en possessionde ma propriété. Fin
de citation. Par ailleurs, je tiens à rappeler que pendant les quatre fois que des délégations se sont
renduessur les lieux, les Peul de Umaru Jaje ont toujours participé mais sansjamais faire signede cette
propriétédont vient d'évoquer leur maître. Cette déclarationayant compliqué la situation, le chefet
ses conseillers se sont vu dans l'obligationde transporter le problème au niveaudu chef
d'arrondissement afinque celui-ci fasse un procès-verbal à adresser à lajustice pour un arbitrage
définitif. Monsieur lejuge, vu la tensionqui règne entre nos deux: clansdepuis plus d'un an et que les
Jallitiennent coûte que coûte à usurper une partie de notre zone, cela par l'applicationde la répartition
faite par la première délégation, nous du clan Debbine seronsjamaisprête à céder un mètre carré au
Jalliqui ne pourront aucunement justifier leur appartenance sur la zone litigieuse. Nous vous
demandons donc de bienvouloirprendre des dispositions rapidespour mettre fin à ce tiraillement qui
pourrait avec la lenteurhabituelle de l'appareiljudiciaire, occasionner des affrontements regrettables.
Procès-verbal d'enquête Préliminaire du 8/4/94: Janga Sow âgé de 82 ans environ, né vers 1912 à
WuroN'giya, arrondissement de Toggere cercle de Tenenku,éleveur du dit lieu, fils des feusjowro
Sowet de Kadija Sow, marié, déclare: A l'Est de Dagada, entre Jugere Julubaet Nawre Jallise situe
tout notre différend. Les Jallioffrent des terres à cultiveraux: gens de Maasina. Les gens du Debbise
sont opposés. Les deux: parties sont venuesm'informer. Je les ai accompagnées pour chercherune
réconciliation. J'ai fait appel à huit personnesneutres: quatre Buli et quatre Feroo'be afind'aller voir
le lieu litigieux:. Ce qui fut fait. Les Jalliont désigné quelqu'un également, pour montrer les limites. Ils
ont chacunmontré leur limite. Le nommé Mobire (Jalli) a montré les limites jusqu'à un endroit où
Hado Barke (Debbi) s'est opposé disant qu'il a fait erreur. Alors, là est né le litige. Les 8 neutres ont
alors déclaré que tous deux: ont menti. Alors, ces déléguésm'ont envoyépour dire que les gens
désignés n'ont pas pu trouver de solution. Face à cela,j'ai demandéque la terre soit divisée entre les
2. Ainsi, les champsont été partagés. Le lendemain les Debbisont revenusdire que leurs champsne se
partagentpas. Ils ont déclaréque les Jalli n'ont que la gîte. J'ai alors eu peur des conséquences et
confié l'affaireau chef de village Abdrahamane de Wuro N'giya en présencede ses conseillers. Ce
derniera fait appel aux: deux: parties. Ils ont alors choisides gens parmi leurs conseillers pour aller voir
l'endroit. Les conseillers ont été choisis, ils sont allésvoir le terrain, ont fait appel aux: deux: parties et
leur ont notifié leursconstats. Ils ont déclaréque les Debbiont raison et que la limite est le canalqui
descend sur Nawre-Jalli. Donc les Debbiont, pour nous eu raison. Les Jallise sont opposés. Alors les
Debbiont invité les Jallià aller se plaindre. Cela a duré 4 mois sans réaction puis les (Jalli) sont
revenus me voir et présenter leursexcuses en disant qu'ils ont tort. Cette déclarationa eu lieu sans
autre témoin. Le chef de village de Wuro N' giya leur a dit de partir et de ne pas faire donc des
histoires. Ce chefa ajouté en outre que s'ils s'entendent, cela est à l'intérêt de tous. Il a ensuite invité
les deux: parties à la bonne collaboration. Au retour des troupeaux, les Jalliont fait excursiondans les
champs. Alors les paysans sur place ont dépêché une commission à nous, responsables de ces gens.
Nous avons informé le chef d'arrondissement. Dès le lendemain, les autorités sont venues voir le lieu.
Ellesont trouvé Husseyni Beloru et Mobire, des Ali, des Jalliet Bocary Barke des Debbiet Kamaji. Il
a été questionde les emmener à Tenenku,mais face aux: interventions ils ont été relâchés. Quelques
semaines plus tard, une autre délégationest venue de Tenenkuet s'est rendue sur les lieux:. Après
visite et déclaration des uns et des autres, la délégationa donné raison aux: Debbi. Un mois plus tard, le
juge, le commandant de cercle, le commandant de brigade, le député sont revenussuite à une menace
d'affrontement. Au retour ces derniers responsables, de concert ont fait appel aux: 2 parties et dit avoir
vu les lieux, ont alors souhaité l'entente aux: 2 parties avant qu'il n'y ait un éventuelconflit. Ils ont
demandé des délégués pour être responsable, de tout ce qui pourra arriver. Ces quatre hommes



désignés ont été responsabilisés pour le maintien du calmepour au moinsle mois. C'est pendant ce
temps que OumarJaje Cisséet Modi SamburuCissésont venus déclarer qu'ils sont les Peul
propriétaires de ce lieu litigieux et que ni les Jalli, ni les Debbine doivent réclamercet endroit. Alors,
voila les raisons qui m'ont poussé à écrire au juge. Madu Tammbura a aussi écrit au juge pour se
prétendrepropriétaire. De tout ce qui a été dit dans la plaintede Kamaka-Sébé à Sarbere, les 2 côtés
du fleuve, appartiennent aux Debbi. Exceptés les gîtes donnés aux Buli-Jalli, et Horo Naï. En dehors
de cela, nul n'est propriétaire d'endroit. Quand les Horo-Jalli passent une semaine dans le gîte qui leur
est donné, ils retournent à Lajalugol (Naijaje) mais le troupeau Bulicontinue de paître, mais n'a pas
droit à la distribution des terres. Voilace qui me pousse à me plaindre.

HAMBELLA JAL: Agé de 55 ans environ, né vers 1939 à Kubulu, arrondissement de Toggere, cercle
de Tenenku, éleveur au dit lieude naissance. Filsde Hadi Jal et de FatumaJal, marié à une épouse,
déclare: Ce que je connais de cette histoireest que nous les Jalli faisons frontière avec les Buli. Nous
avons trouvé cela ausside nos ancêtres. Les Buliont toujours campé du côté Est de Dagadaet les
Debbià l'ouest de JulelJallià l'Est de Dagada. C'est alors le gîte des Jalli. Chacundonc ainsia son
gîte dans cet endroit et chacunconnaît sa limite avec son voisin. Les troupeaux Buliet Debbipassent
dans notre bourgoutière depuisnos ancêtresjusque ces dernierstemps, les Debbidéclarentque
l'endroit n'appartient ni aux Bull, ni aux Jalli. Alors nous, Jallinous sommes opposés et avons
revendiqué le lieuen tant que possesseurs. Ce qui fut à la base de notre différend. Ainsien 1992, nous
risquons un affrontement, car tous les Ferobe et Peul Wuro Fulbe se sont retrouvés à Toggere. Après
des conseils, nous avons choisi6 éléments (3 Ferobe et 3 Wuro Fulbe)pour se rendre sur les lieuxet
trouver un terrain d'entente. Après ce propos, le chefFeroo'be a dit que celui qui ne se conformerait
pas à cela serait sanctionné. Les gens sont partis de Dangunawaljusqu'à lowal qui se divise en 2. L'un
allant vers la droite et le second se prolongeant. Le bras du côté droit va se jeter sur Naval Jalliet celui
qui se prolongeva à Navel Damarià l'est du hameaude culture de Tjambuku et se limite à Moroma.
Les Feroo'bedisentêtre propriétaires du secteurjusqu'à Naval Jallior nous nous sommes les
propriétaires de cet endroit. Chaque partie s'est opposée. Les gens ont tenté l'entente mais
impossible. Alors les délégués ont souhaité le partage du lieu entre les 2 parties. Ce qui fut fait en
communaccord avec les deux parties. Ainsi, on s'est excusé et rompu. On s'est fait des bénédictions.
Nous avons déclaréau chefFerroo'be que nous sommes tombés d'accord et nous nous sommes
excusés. Au chefde nous dire "gare à qui resoulèveraun problème". C'est ainsique nous sommes
partis. C'est à la deuxième saisonque les Debbise sont révoltés. Alors, nous sommesretournés chez le
chef coutumier de Feroo'be pour lui en faire part. Au retour des troupeaux de l'année 1993, les
nommés Hammadi Bureimaet Musa Modi des Debbisont venus nous menaceret chasser nos
animaux. Nous avons gardé notre sang froid. Depuis lors la tension est née. Voilàce que je connaisde
ce problème. Courant Janvier 1994, le conseilde village de Wuro N'giya a souhaité l'entente. Une
commission a été dépêchéepour allervoir les lieux: chaque partie a présenté sa limite. On est venu et
nous nous sommes retournés chez le chef d'arrondissement. Les autorités ont demandé les témoinsà
chaque partie. Leurs témoignages n'ont pas été approuvéspar les parties. Alors, une autre délégation
est venuede Tenenkupour se rendre sur les lieux.

HAMMZA ABDRAHAMANE CISSE: Agé de 44 ans environ, né vers 1950 à WuroN'giya (chefdu
dit village), marabout au dit lieude naissance. Filsde Abdrahamane Cisséet de AïssataHammadun
Cissé, marié, illettré, déclare: Je vous précise que le tariik est clair la dessus aussi que les témoignages.
Les Ardo ont dirigé pendantdes siècles ces terres. La propriété des Peul a commencé avec Seku
Amadu. C'est lui qui a partagé les bourgoutières. Les burgu de Wuro N'giya, de Jugo-Jomnijusqu'à
Mayel Tjadarajé a été donné à Kola AlphaGary, chef de tribu jusqu'à Hammdalu. Les bergers de ce
dernieret ses vaches laitières campaient au bord du fleuve. Kolado a délimité entre les (Bendi), vaches
laitières et les vachesordinaires (Garci). De ce jour à maintenant la surveillance revient à tout chef de
WuroN'giya. Tout récemment, la terre est entrainde se vendre aux étrangers. Alors, nous chef de
village du Wuro avons dit non. Ainsi, nous avons fait appel aux villageois pour leur dire qu'en cas de
besoinde champs de culture que d'autres endroits soient donnés, maispas les terres de pâturage. Voilà
ce qui fait le litigequi oppose ces différentes tendances. S.I.R: que sont les Bulidans cette affaire ?
Je sais que les Buliont deux gîtes: l'un à l'est de Dagada et l'autre "Samba010". S.I.R: Les Kubulu



? - Les "Kubulu", après sept ans de cultureavec leur autorisation, mais le manque d'eau les a fait
décamper et ils ne peuventtravailler que sur notre autorisation. S.I.R.: Nous avons bel et biendes
tariik. Lettre du chefde village de Kubulu le 15/2/94 au juge de paix de Tenenku. Nous avons
l'honneurde soumettre à votre arbitrage un litige relatifà l'exploitation commune d'un domaine agro
pastoral, litige qui depuis quelques années oppose nos clansà savoir: - Exploitants agricoles de
Kubulu;, - Groupe: Loundi, Hore-Tiori, Buli; - Groupe Debbiet Jalli. Les deux derniers nommés sont
des clans d'éleveurs dont le problème vous a été soumis. Mais le paradoxec'est que tous deux ont
tendance à nous écarter des débats. Ils feignent d'ignorer nos droits d'exploitationsur le domaine alors
qu'une très ancienne convention nous lie. Nous ne pouvonsaccepter d'être des laissés pour compteet
le litige ne peut être réglé sans qu'on se réfèreà notre position. Aussiavons-nous pensé utile pour
vous faciliter la localisation, de vous dresserà mainlevée la petite carte cijointe et de vous livrer le
rappel historique ci-dessus. Comme on le constatera sur la carte, le domaine litigieux est limité d'ouest
en Est par la marede Bomono et Somore. Du nord au sud par une ligne joignantle hameau de Dagada
à Moroma. Voilàles quatre pointsdéterminant la zone. Son exploitation par notre famille remonte à
l'époque où les Ardo administraient encore le Maasina, ce qui veut dire qu'elle est beaucoup
antérieure à la Diinadont se prévalent nos opposants. Nous y sommes restés sansencombre ni
contestation jusqu'au moment ou Seku Amadu a détrôné le dernier Ardo. Dans le cadre d'une
réorganisation territoriale Wuro N' giyafut érigéen province. Le nouveau roi y déléguaKolado Alpha
Gagny qu'il chargeade diffuser les mots d'ordre de la nouvelle hiérarchie de pêcherpour le
raffermissement de la foi islamique. De faire régner lajustice selon le droit et les principes de l'islam.
D'une manière générale, Kolado a respecté les attributions datant du régime précédent. Il n'en a
retouché exceptionnellement que les situations jugées incompatibles ou en contradiction avec les
principes de la Diinaet celles exigeant des mesures compensatoires suiteà des guerresou à des
meurtres. Dansce cadre, notre domaine et tous nos droits furent épargnés. Le délégué de la Diinaa
même fait la déclaration suivante que l'on retrouve dans le tariiket qui reflète sa partitionsans
équivoque en ce qui nous concerne: "VousPeul, vous êtes unisà la famille de Bubu Kuyepar des liens
sacrés que nous respecterons tous, vous ferez paître vos troupeauxdans la zone de Dagadaselonune
répartition géographique bienprécise. Parallèlement, tout ce qui a trait ou droit d'exploitation
agricole, relève de la famille de Bubu Kuye. Je précise que le respect strict de cette répartition est pour
chacunde vous, une obligation absolue". On ne peut être plus clairet depuis plusieurs siècles, chacun
de nous s'est contentéde ses attributions sans essayer d'empiéter sur celles des autres. Nous avons
ainsi vécudans la tranquillité, en bons co-exploitants. Cependant dans les années 1950-1953 c'est à
dire quelque tempsavant la promulgation de la loi cadre et l'accessionà l'indépendance, un
changement radical dans les conditions climatiques a créé des nouvelles données. La sécheresse et
l'insuffisance des crues aux quelles il faut ajouter le vieillissement des champs trop longtemps
exploités, ont contraint la populationde Kubulu au nomadisme agricole très pratiqué dans notre région
toujoursattachée aux méthodes ancestrales d'exploitation. La zone de Dagada fut donc mise en
jachèrenaturelle et pratiquement abandonnée à l'usage exclusifdes seulspasteurs. Malheureusement
avec le temps, les mémoires faiblissent, et l'oubli surtout lorsqu'il est voulu, s'installefacilement. Nos
alliés éleveurs n'en restèrentpas à leursattributions initiales. Ils se permirent moyennant la perception
de droits dits coutumiers, en argent ou en grainde distribuer nos terres soit à des paysans de Toggere
Kumbe, soit à des ressortissants d'autres arrondissements lointains. Un véritable commerce s'instaura
ainsi qui aiguisa les appétits et la courseaux profits. Les résultatsne se firent pas attendre. Dans les
zonesde pâturagede plus en plus exiguës, les passages furent obstruéset les troupeauxen
accroissement continu, coincés entre les champs. Nos éleveurs des deux parties en arrivèrent à ne plus
tenircompte de leursattributions initiales et des limites de leursdomaines respectifs. C'est nous quien
fûmes surtout les victimes. Au mépris de l'ancienne réglementation, on méconnut nos droits fixés par
lesArdo et respectés par la Diinapour essayer de nous reléguerau secondplan. C'est contre cette
violation flagrante et calculée que nous nous sommes élevés. Aussi, le lundi 22 Mars 1992, notre
famille saisit-elle d'une plainte verbale, lesautorités administratives de Toggere Kumbe, contre tous
lesusurpateurs et plusparticulièrement contre ceux de Debbi. Les responsables de ce clan,
accompagnés du chefde village de Wuro N'giya dont ils relèvent et d'autres notables influents
obtinrent du chefd'arrondissement, le retrait provisoire de notre plainte pour tenter une réconciliation
et règlement sur la basedu tariiket des coutumes. Ont pris part aux débatsLe chefde village de Wuro



N'giya, Am Modi lsa Cissé, notableet conseiller de village, Hammadi Tarnmbura, chef du village de
Kubulu, plusieurs responsables Peul et d'autres personne- ressources. Le premierconstat a été que le
clan Debbin'a pas seulement tenté de frustrer les paysans de Kubulu de leurs droits, il a également
violé le domaine de Buli intercalé entre le sienet celuides Jalli. Il s'avère dans ces conditions que
discuterune limite aux Jallidevientun paradoxe;cela ne peut procéder que d'une provocation
flagrante soutenuepar l'appât du gain. Nous devons avoir le courage et l'honnêteté d'avouer qu'ils
ont été fortement encouragés et aidésdans ce sens par la famille des chefs coutumiers de Wuro N' giya
à laquelle nous attribuonsla responsabilité des atermoiements et confusions constatés. En effet,
lorsquec'est l'arbitre qui prend partie et voile délibérément la vérité en exhibant de faux documents,
des documents falsifiés pour les besoinsde la cause, peut on s'étonner de l'échec de toutes les
tentativesde règlement? Au lieude l'entente souhaitée, la situationa évolué dans le sens d'une
aggravation dangereuse. Aujourd'hui nous sommes au bord d'une confrontationarmée aux
conséquences imprévisibles. Devant ce drame larvédont il faut craindre, chaquejour, l'éclatement,
nous ne pouvonsobserverdans le silence et l'indifférence, le déroulement des faits sans paraître
également coupables. C'est en raisonde cela, Monsieur le président, que nous avonsjugé utile de
solliciter l'interventionde lajustice sur la base des données du tariik, Nous en profitons aussi pour
porter à votre connaissance que seul, le nommé Kaoudo-Kaoudo exploite le lieu sur notre autorisation.
En conclusion, nous revendiquons nos droits d'exploitation tels qu'accordés par les Ardo et respectés
par les représentants de la Diina, droits que, jusqu'à ces dernièresannées, personne n'a remisen cause.
Dans l'espoir d'être entenduset avec toutes nos excusespour ce long développement, nous vous
prions,Monsieur le président, de bienvouloir agréer l'expression de notre très haute considération".

Lettre de Modi CisséMSC à la retraite à Tenenkuau juge de paix de Tenenku, le 2/2/94: "J'ai
l'honneur de vous rendre compte de ce qui suit. Le problème soulevépar les éleveurs du troupeau
"Debbi" et ceux du troupeau "Horé Jalli" est un fauxproblème, une pure invention des belligérants. Je
suisâgé de 60 ans et suis en mesure de vous fournir des informations irréfutables pouvant vous éclairer
et vous guiderdans la recherche de solutionà ce problème posé par des adversaires boulimiques, en
quête de biensd'autrui. Ce différend entre les éleveurs de Debbiet ceux de Hore Jalliest né il y a
seulement trois ans, quand le manque d'eau a poussé les paysans vers les zones basses où la culture du
riz est encore possible. De nombreux éleveurs laissent une partie de leurs pâturages aux paysans de
certainsarrondissements peu ou pas inondésdu cercle de Tenenkucontre quelqueskilogrammes de
paddyà la récolte. "Quipeut offiir cette bande de terre aux postulants cultivateurs ?" C'est la réponse
à cette questionqui a provoqué ces tiraillements. Encore faut-il se disputer autour de quelque chose
appartenant au moins, à l'une des parties en conflit. Ce qui n'est pas le cas des éleveurs de Debbiet
ceux de Horé Jalli. Le terrain litigieux est la propriété des éleveursdu troupeau Buli. Il y a près de
deux cents (200) ans que les Bull occupent le lieuentre les Debbiet les Horé Jalli, objet du litige.
Personnene peut démentir cela dans les deux (2) cerclesde Tenenku et Yuwaru;je diraisdans le
milieu peul de la zone d'inondation de la région de Mopti. Dans la forme, cette histoire rappelle celle
du "voleurvolé"; avec cette différence que, dans ce cas précis, la troisième personne est la véritable
propriétaire de la chose litigieuse. Si ce différend est tranché en faveur des Debbiou des Hore Jalli, ou
si les deux parties se partagent le terrain litigieux, alors, la propriété coutumière des Bull sera remiseà
des usurpateurs cupideset complaisants, soutenus par leurs acolytes. Monsieur le juge, demandez aux
éleveurs des Debbiet à ceux des Horé Jallide vous montrer la part des éleveurs des Bull dans cette
plaine, et le différend sera clos; car, les Debbiet les Horé Jallin'ont jamais eu de frontières
mitoyennes. Le terrain litigieux fut le lieude séjour de mes ancêtres, grands-parentset parents en
périodede décrue. J'ai passé une bonne partie de mon enfance à Dagada, petit village situé sur le
terrain litigieux. D'autre part, il est intéressant de souligner que les Buliest l'un des rares troupeaux de
Wuro N'giya à posséder un gîte dans le « Ponga ». Il s'agit de Sambaolo, lieu où séjournaient mes
grands-parents en saisonsèche. C'est irréfutable".

Lettre de Modi Cissé MSC à la retraite à Tenenkuau juge de paix de Tenenku, le 25/4/94: "De
Kumbe-Saare à N'gaïssi (villages de l'arrondissement de Toggere Kumbe) situés sur les rives du fleuve
Jaka, tous les troupeaux de boeufs revenant de la transhumance (Garci), se déplaçantdu sud vers le
nord pour paître ne sont arrêtés que par la limite des pâturages réservés aux laitières ou Bendi de



Wuro N'giya (hariima). La ligne de démarcation part de l'ouest de Séribantinnewel (village), au nord
et en face de Kumbe Saare et Kubulu, et se poursuit vers l'Est jusqu'à Buba, au nord de Dagada, et
plus loinencore (mares des Tampi-Rodije). Le hariima a été délimité en l'an IV de l'empirepeul du
Maasina (Diina de Seku Amadu). Il est par conséquent impensable et inadmissible que les Buli soient
le seultroupeau à être isolé dans un îlot à l'intérieur des terres fermes, sans aucun accès sur le marigot
Suba, limite entre les Garciet lesBendi. Je réitère que les Buli (du groupe Puli) ont comme domaine
pastoral la bande de terre entre les Debbi(du groupe Tiori) à l'ouest et les Hore Jalli(du groupe Puli)
à l'Est. Les Bulipartent de Dagadasur la rive gauchedu fleuve Jaka, jusqu'à Luba, marigot séparant
lespâturagesdes Garci(bovidés sélectionnés pour la transhumance) et les Bendi(laitières de Wuro
N'giya). Les Debbirestent à la gauche et à l'ouest des Buli jusqu'à Luba. Les Hore Jalli (du groupe
Puliou Peroji) restent à la droite et à l'est des Bulijusqu'à Luba, limite qu'aucun troupeau des Garci
ne peut violer impunément et cela durant la Diina, à l'époque coloniale et de l'indépendance à nos
jours. Le contrôle et le suivi pour le respect strict du code pastoralde Seku Amaduétaientassuréspar
Kolado Alpha Gagni(mon ancêtre et chefde Wuro N'giya) à l'époque de la Diinaet actuellement par
le chefdu village de Wuro N'giyaet son conseilDoublés des sagesparmi les éleveurs responsables des
troupeauxévoluant sur cette aire pastoralede la rive gauchedu Jaka (la rive droite n'échappe pas au
contrôle). Durant toute la Diina, le code pastoral de Seku Amaduest demeuré inviolable et inviolé. Le
bouleversement est survenu avec l'avènement des Toucouleurs qui ont supprimé la propriété
coutumière. Le Maasina était d'ailleurs resté inhabité pendantdix ans, de 1885 à 1895. A l'arrivée des
Français, le code Seku Amadu a été reconduit, et, depuis, fait force de loi. La sécheresse, le laisser
alleret la démocratie non comprise ont engendré des perturbateurs, des surexcités non avertisqui
s'emploient à détruire les acquisou à boycotter les conventions du peupleMalien. C'est dommage. Il
appartient aux responsables de la Troisième république à s'investir pour imposer la paixafinde créer
les conditions favorables au renforcement de l'économienationale et cela d'une manière générale. Le
passage des Debbidu côté de la rive droite de Baïkawol, à l'ouest de Dagada, est très récent. Les
Debbiont occupé le gîte Lathi-Diamaldu avec une intention non dévoilée en 1985".

Lettre de UmaruJaje Cissé marabout à Wuro N'giya au juge de paix de Tenenku, le 11/2/94: "Je suis
vraiment surpris d'apprendre que ces deux clans se disputentune limite sans faire état de ma propriété
entre eux, c'est-à-dire celledu troupeau de Buli. Leurs domaines ne peuvent en aucun cas se toucher,
la mienne les séparant. En effet le clande Debbime limite à l'ouest alors que celuide Jallim'arrête du
côté Est. Le problème qui les oppose, puisqu'ilsne peuvent se joindre qu'en traversantmon domaine,
est donc pour moiun fauxproblème. Ils tendent tous à ignorer la positionde Buli. Personne n'ignore
ici que depuis l'avènement de la Diina, Seku Amaduà accordé à notre famille un gîte d'étape et une
plaine de pâturage. De ce moment et jusqu'aux trois dernières années la situationà été respectée et
aucunecontestationne s'est jamaisélevée entre nous. Si aujourd'hui, il y en a, c'est dû simplement à la
cupidité et à l'appétit du gain. Contrairement à nos habitudes et persuadésque leurs actes conduiraient
tôt ou tard à un conflit, les éleveurs des deux clansont accordé des zones de cultureà des paysans
venusde l'extérieurde l'arrondissement et cela, moyennant de fortes rétributions. Les bénéficiaires
leur versent en outre à chaque récolte, un droit coutumier en grain. Il s'en est suivi, comme il fallait
s'y attendre, une course effrénée pour le maximum de profit possible. Ainsi les distributions se sont
faites à tort et à travers au détriment des espacespastorauxet sans considération de nos limites
respectives. C'est contre cet état de fait queje m'élève. Les lieuxlitigieux font partie intégrante de ma
propriété queje tiens à conserver dans son intégralité. Je demande en conséquence, Monsieur lejuge,
qu'au moment du règlement, on tiennecompte de ma requête et que ma propriété soit respectée".



GURI-WOL

VILLAGE: TIBITABA
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RefObjet: E
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1988

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Délimitation de l'espace pastoral sur la rive du fleuve entre deux familles
remise en cause

PARTIES: Bilali Tiambal Meminta cl Samba Konta

ETHNIES: Bozo
ENJEUX: Samba Konta voulait prolonger sa possession de la rive du fleuve dans celle du chef de

village de Tibitaba. Ce denier exigeait le respect de la délimitation effectuée par leurs
ancêtres.

FAITS:
La rivedu fleuve Gurl-Woiutilisée pour les traversées des animaux appartientà la famille de Bilali
Tiambal Meminta, chef de village de Tibitaba et à la famille de Samba Konta du village de Kumba
saare. Un chenal partageant la riveen deux, délimite la possession de chacune des deux familles qui
reçoit une taxe des bergers selonla portion utilisée. En 1988, SambaKonta prolongeasa possession
au delà du chenal en prenantune grande partie dans celle de la famille du chef de village de Tibitaba
qui refusacatégoriquement cela. Ce prolongement de possession poussa les deux familles à un violent
combatqui prit fin grâce à l'intervention de la population de Tibitaba.
Mis au courant des bagarresà cause du lieu, le chefd'arrondissement de Toggere Kumbe interdit les
traversées jusqu'au règlement définitifdu litige. Il procéda à des enquêtesauprès des sages, notables
des villages environnants. Tous reconnaissaient que c'est le chenalqui délimite la propriété de chaque
famille. Suiteà cela, il convoquales deux parties en litige ainsi que les sages notables des villages
environnants sur le lieu. Il demanda aux sages de lui montrer la délimitation des propriétés, tous lui
montrèrent le chenal. SambaKonta refusacela. Le refus de ce dernierpoussa le chef d'arrdt à
provoquerune autre rencontre à Toggere Kumbe. Ce jour, il prit une décision qui attribuela partie se
trouvant à partir du chenalen allant vers la gaucheau chef de village de Tibitaba et la partie allant du
chenal vers la droite à SambaKonta. Il promit aussidevant tous les gens présents lors de la rencontre
de répondreà toute personne refusant ce partage. Depuisce jour la délimitation fut respectée.
RESOLUTION: Le litige fut résolu suite aux enquêtesdu chef d'arrondissement de Toggere Kumbe

et à la rencontre organisée sur le lieupour demander aux participants de lui indiquer
la délimitation des propriétés. Cela se déroula devant les deux parties en litige et les
notables des village environnants en 1988.1 AUTORITE SAISIE: Le chef
d'arrondissement de Toggere Kumbé 1988.1 DECISION: OUI, émanedu chef
d'arrondissment: Suite à mesenquêtes et aux conseils des sages des villages
environnants, je décidede ce qui suit. Il est attribuéà Monsieur Bilali Tiambal
Meminta chef de village de Tibitaba la partie de la rive du fleuve Gurl-Woien allant
du chenal vers la gaucheet à SambaKonta la partie de la rivedu fleuve Guri-Woien
allant du chenal vers la droite. Je vous invite au respect strict de cette décision. /
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KOWA -KUWAKURU

VILLAGE: WURO MODI

LEYDI: WURO MODI

Cercle: MOPTI
Arrondissement: WURO MODI

RefObjet: G
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1992
RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication de bourgoutière

PARTIES: Amadu Bon Cisse (jowrnde WUROMOD!)cl Hambela Jal (jowm de MANGA)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Pour les Peul de Manga, la zone qui se situe entre Kowa el'Kuwakuru est une partie de

leur leydi. Ils pensaient avoir le droit de culture et de pâture sans autorisation. Or,
Kowa avait été revendiqué par le Muraari, qui a fini par abandonner la
revendication. Le jowro de Wuro Moodi a affirmé que la zone Kowa Kuwakuru
faisait partie de son leydi.

FAITS:
La zone compriseentre Kowa et Kuwakuru est une limite qui fut longtemps revendiquée par les Peul
de Manga. Là ils pâturaient comme bon leur semblait et chassaient toute personne qui y arrivait avec
l'intention de faire paître ses animaux.
En 1992, nos éleveurs firent pâturer dans la plaine en question. Les Peul de Manga se heurtèrent à
leurs troupeaux et cela entraîna des bagarres avec nos bergers. Lorsque nous fûmes informés de la
nouvelle, le jowro Amadu Bori Cisse choisit des personnalitéspour aller dire au jowro de Manga que
l'accident qui s'était produit dans la plaineentre Kowa et Kuwakuru, était un fait dont il était le
responsable. On lui en voulait parce qu'il n'avait pas indiqué aux éleveurs l'endroit où ils doivent
pénétrer dans le leydivoisin. De peur de voir les mêmes affrontements se répéter, il demanda aujowro
de Manga de le rejoindreau lieu où l'accident s'était produit pour qu'ensemble ils passent à la
délimitation des frontières.
Au retour des envoyés (Boori Nuhum, Bela Cisse et Bela Yatasay), on fit savoir à Amadu Cisse que le
jowro de Manga était sur le point de se rendre à Kuwakuru pour régler le litige avec Wuro Moodi. On
lui demandadonc de se présenter à condition de venir avec le Tarük qui se trouvait à Wuro N' giya.
Ce Tarük était un des plus vieux documents laissés par Seku Amadu. Le jowro de Wuro Moodi
accepta. On demanda aujowro de Wuro N'giya de l'époque de venir avec son Tarük car sa présence à
Wuro Moodi lui permettrait de fournir un témoignage important. Lorsque les deux invitésarrivèrent à
Wuro Moodi, on fit la lecture du Tarük. Etaient présents le chef du village de Wuro Moodi, le jowro
de Manga (HambelaJal). Les délimitations furent faites exactement comme cela était écrit dans le
Tarik de Wuro N'giya. Les deux antagonistes acceptèrent la limite qui fut ainsi tracée.

RESOLUTION: Cette affairea été réglée à l'amiable en présence du chef de Canton du Muraari . Il y
avait aussi le jowro de Doogo, le jowro de Wuro N'giya et le chef de village de
Wuro Moodi . Le Tarük a été lu et les deux opposants ont accepté la délimitation des
zones. / AUTORITE SAISIE: Chefde Canton. Les deuxjowro de Wuro N'giya et
de Doogo ont été saisispour la lecture du Tarük. / DECISION: Non, simple accord
sur lecture du tarük. / APPLICATION: Pas de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



JARAKOYE

VILLAGE: TOGGE HAMADI
LEYDI: TOGGE HAMADI

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: G
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1958

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une plaine à burgu

PARTIES: Jowro Amadu Umaru Dieko de JUGUNU cl Jowro Jaje Alfa Dieko de JENNERI

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs de Jenneri consistent à s'approprier la plaine de Jarakoye pour en

percevoir les taxes.

FAITS:
La plaine (Jarakoye) est une limite entre le leydi Togge Hamadi et le leydi Jenneri. C'est une plaine où
nouspâturons avec les animaux de Jenneri sansproblème. Mais en 1958 les Peul de Jenneri ont
dépassé leur limite de pâturage en pénétrantdans notre leydi. Ils ont commencé à prendre les Conngi
avec les éleveurs étrangersqui amenaient leurs animaux tel que Mura et Soosoobe. Lorsque nous
avons appris que les Peul de Jenneri avaient insisté pour que nos éleveurs de Togge Hamadi payent le
Conngi, notre jowro de l'époque Amadu umaruDicko a vite réagi en faisant appel au jowro de Jenneri
Jaje Alfa Dicko,pour qu'ilne viole pas les règlements traditionnels qui existententre les deux leyde.
Malgréce message, les Peul de Jenneri ont continué de prendre les taxes.
C'est à ce moment que Amadu Dicko a fait passer un message au chef de Canton de Mura le vieux
Kalifa Sylla pour qu'il intervienne auprès du jowro de Jenneri afinqu'ilrespecte les limites du leydi
Togge Hamadi. Après intervention du Chefde Canton, le jowro de Jenneri a répondu que la plaine de
Jarakoye faisait partir du leydi Jenneri. Maisil dit aussique si le Chefde Canton de Mura insistait sur
la demande dujowro de Togge Hamadi, il se déplacerait pour venirà Togge Hamadipour la
délimitation. Le jowro de Jenneri, Jaje AlfaDicko a accepté et il est venu à Jugunu. En présencedu
Chefde Cantonde Mura Kalifa Sylla, les deux opposantsont donné des explications. Le chef de
Cantona demandé les tariikde chaque leydi. Chacunmontra son tariik.

Après lecturedes deuxtariik, il s'est avéré que la plaine Jarakoyeest une partie du leydi Togge
Hamadi. Les deuxjowro se sont misd'accord sur ce fait. Toutes les notabilités se sont donc dirigées
sur le terrainpour procéder à la délimitation. C'est à leur retour à Jugunuque lejowro de Jenneri a
délimité. Ils se sont présentédes excusesen présencedu jowro de Kowa et du Chefde Canton de
Mura. Dès lors les animaux de Jenneri ne pâturent plus dans la plaine de Jarakoye sans l'autorisation
du Jowro de Togge Hamadi.

RESOLUTION: A l'amiable. Lorsque le Jowro de Togge a informé les autres jowro de l'invasion de sa
plaine par lejowro du Jenneri, ils ont trouvé une solutionà l'amiable. AUTORITE
SAISIE: Le Chefde Cantonde Mura et le Jowro de Kowa sont intervenus pour
dissiper ce malentendu.! DECISION: La décision est prise suite à la lecture des deux
tariiket par délimitation sur le terrain en présencedu chefde Canton.!
APPLICATION: Oui

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



JUGGI-NYASSO

VILLAGE: SABARE
LEYDI: COOKI-NYASSO cl KOMONGALLU

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JONDORI

RefObjet: G
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1980

r
f

1,

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une plaine à burgu

PARTIES: Amadu Burama Jal domicilié à NYASSO, contre Jowro Seydu Jal, domicilié à SABARE dan

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des Peul de Komongallu étaient de s'approprier toute la plaine de Juggi

à Nyasso pour pâturer. Or Cooki Nyasso considère que la plaine entre Nyasso et Juggi
appartient à leur leydi.

FAITS:
Version de CookyNyasso
En 1980 les agents de service d'élevage sont venus à Sabare, et ilsont appelé tous les responsables des
leyde qui font frontière avec Komongallu pour délimiter les bourgoutièreset le leydiKomongallu. Je
suisparti à Sabare répondre à cet appel. J'ai trouvé le Jowro du Kootiya à Sabare. Les agents nous ont
dit que tous les leydeallaient être délimités par le servicede l'élevage, et que pour ce faire il fallait
obligatoirement la présencedes jowro des leydevoisins. Le jowro de Kootiya et moi-même, nous
sommes partis avec les agents pour délimiter. Leur guide était le jowro de Tety Sabare qui est le
jowro des Jowro de Komongallu , du nom de Jowro Seydu Jal. Après deuxjours de délimitation sans
problème, nous arrivâmes à l'endroit où le leydi de Nyasso fait frontière avec le leydiKomongallu. Le
lieus'appelle la plainede (juggià Nyasso). Le jowro de Sabare a contourné toute la plainepour dire
qu'elle faisait partie de leydi Komongallu.
Lorsqu'unagent de l'élevage a voulu dessiner, j'ai demandéaujowro de Sabare de dire à l'agentde ne
pas dessiner parce que je n'étais pas d'accord sur le fait que toute la plaineest dans le leydi
Komongallu. Immédiatement l'agenta arrêté. Je suis venu vers le jowro de Kootiyapour lui dire que
l'endroit où nous sommes est dans le leydi de Cooki Nyasso et que je ne suis pas d'accord avec cette
délimitation. Le jowro de Kootiyam'a demandé si je pouvaisjustifier cela. J'ai répondu par
l'affirmative, Le jowro Seydu a donc appeléun agent nomméJakite pour lui dire qu'ily a une
mésentente entre nous les deuxjowro sur cette plaine, parce que je suis entrainde revendiquer le lieu.
J'ai de ce fait demandé d'arrêter immédiatement la délimitation. Le jowro de Sabare a exigé qu'on
continue et Jakite et moi n'avons pas voulu nous exécuter.
Nous sommes retournés à Sabare le même soirje suis revenu àNyasso. J'ai appelé le deuxième jowro
de Nyasso du Nom de Bara Hammadun Jal pour lui expliquer que le jowro de Sabareavait voulu
mettre toute la plainede Juggi à Nyasso dans son leydi, et que comme je n'étaispas d'accord, nous
avions arrêté la délimitation. Nous les deuxjowro de Nyasso, sommes partis nous consulter. En
définitive, nous sommes arrivésà la conclusionqu'une partie de la plainedu leydiNyasso et même
l'autrepartie vers le Sud du village Nyasso est une partie du leydi Komongallu. Ensuite, le jowro de
Tety Sabareest venu à Nyasso avec le Jowro de Kootiya, les agents de service de l'élevage. Il avait le
tariik en main.
Lorsqu'ils sont venus à Nyasso, ils logèrentchez unjowro de Jallube du nom de AmadouBaaba Kuye
et le lendemain nous sommes tous partis nous regrouper chez Amadu. Lorsque nous avons abordé
l'affaire, nous étions conscientsque AmaduBaaba est un grand connaisseur de toutes les
bourgoutières du delta et que le tariik de Sabare est l'un des plus anciens de la place. Lorsque l'agent



Jakite a pris la parole, il expliqua à Amaduce qu'ilattendait de lui, c'est-à-dire la réconciliation des
deuxjowro. Pour ceci il lui a demandé de dire toute la vérité et rien que la vérité à propos de la plaine
de Juggià Nyasso. Le jowro de Sabareaffirma qu'il serait d'accord avec la délimitation de Amadu, et
il prit comme témoinle jowro de Kootiya.
C'est à ce moment là que le jowro AmaduBaaba Kuye a dit que la plaine de Juggi est pour Sabare
jusqu'auvillage de Nyasso. Mais le bras de fleuve qui quitte le Jaka et qui se jette dans une mare
appeléDeeba Mauudeest dans le leydide Nyasso et tous ce qui se trouve dans la plaine à l'ouest
appartientau leydi Nyasso. C'est vrai si les jowro de Nyasso revendiquent cette petite bourgoutière.
Mais tout ce qui se situe à l'est de ce bras de fleuve est pour Sabare. Lorsque le jowro de Jallu'be
AmaduBaaba Kuye eut fini de délimiter les deux bourgoutières, le jowro de Sabare et moi-même
avonsnoté que cette information était dans le tariik. C'est ainsique j'acceptai que la délimitation que
nous avionstrouvée dans le tariikde Sabare.Nous nous sommes présenté des excuses,et le lendemain
avec les agents de l'élevage nous avons continué les délimitations. Depuisce jour nous respectons tous
nos limites.

VERSIONDE KOMONGALLU
Tout a commencé en 1980 lorsque les agents de Mopti sont venus à Sabare pour que le Jowro de
Tety puissedélimiter la bourgoutière leydiKomongallu avec eux. Les agents sont venus avec le Jowro
de Nyasso qui a délimité avec nous Komongallu et le leydi de Kootiya qui fait frontière aussi avec le
leydi Komongallu. Nous avons passé deuxjours ensemble à effectuer les délimitations. Le troisième
jour, lorsquenous fumes arrivésdans la plaine de Juggi qui se prolongejusqu'à Nyasso pour délimiter
la plaine dans mon leydi, le jowro de Nyasso qui était présent parmi nous a réagi en disant a l'agentdu
service d'élevage que la plaine fait partie du leydi Nyasso. Ce même jour nous avions trouvé les
animaux de Nyasso dans la plaine . Lorsqu'unagent a demandé à qui appartenait ces animaux, le
jowro de Kootiyaa répondu que c'étaient des animaux de Nyasso. rai répliqué pour signifier que ces
animaux pâturaientdéjà dans notre bourgoutière. Et si ces vachessont là maintenant c'est parce qu'il
n'y a jamaiseu litige de terre ou de bourgoutièreentre les deux leyde. Entre temps un certain Jakite
qui est du service de l'élevage a répondu que si nous n'arrivions pas à nous comprendre, il laisseraient
la plaine jusqu'aujour où nous nous entendrions sur les limites. Ce jour, j'étais très énervé et nous
avons arrêté la délimitation. A notre retour à Sabare le soir, le jowro de Nyasso aussi est rentré chez
lui. rai appelétoute ma famille à quij'ai expliqué ce qui venait de se passer entre le jowro de Nyasso
AmaduBuramaet moi sur la plaine de Juggi. Mon oncleavait fait sortir le tariik qui est l'un des plus
vieuxaujourd'hui pour vérifier. Nous avons trouvé dans ce tarük qui est une référenceque la plaine de
Juggi jusqu'au village de Nyasso appartientau leydiKomongallu. Lorsque j'en ai eu la certitude,j'ai
demandé à Jakite de faire appel à AmaduBureimade venir à Komongallu Sabare pour qu'on puisse
trancher l'affaire et continuerle travail. Amadua refusé de répondre à l'appelde Jakite.
Le lendemain, accompagné de deuxjowro de Komongallu et des agents de l'élevage, nous partîmesle
rejoindre à Nyasso. Lorsque nous fûmes arrivés à Nyasso, nous avons rencontré un vieux jowro
originaire de Jallube Burgu nommé AmaduBaabaKuye qui connaissait bien les leyde, même sans
avoir recours au tariik. En présencedes agents, ce vieuxa fait savoir àAmaduBureimaque la plaine
de Juggijusqu'à Nyasso n'ajamais été une partie du burgu de Nyasso. C'est une bourgoutièrequi est
connuepar tous les Peul qui traversent le Jaka comme appartenantà Komongallu qui se trouve sous la
gestiondu jowro Tety le jowro Seydu. Lorsque le jowro de Jallube prononça cette phrase, lejowro de
Nyasso répliqua que depuisplus de trente ans il a été toujours le premierà pâturer dans cette plaineet
personnene le lui avaitjamais interdit. Je répondissur-le-champ que ceci n'était point une référence
c'était tout simplement grâce aux relationsde bon voisinage régnant entre les deux leyde, qu'ils
pouvaient pâturer dans les bourgoutièresdes uns et des autres. Lorsqu'ils'était rendu compte qu'il
avait tort, il avait présenté ses excusesà tous lesjowro qui étaient présents. Nous avons continué la
délimitation sixjours durant et au bout du compte, nous étions d'accord avec Kootiya et Nyasso sur le
reste des frontières.

RESOLUTION: Conciliation à l'amiable. Le jowro de Kootiya et le vieuxjowro de Jallube burgu
AamaduBaaba Kuye ont été des témoinsconvaincants et écoutés; grâce à eux, la
délimitation s'est effectuée sans problème.! AUTORITE SAISIE: Jowro de Jallube
Burgu et jowro de Kootiya.! DECISION: Non, simple lecture du Tariikde Sabare.



TOGGERE TOMONTA

VILLAGE: DOOGO

LEYDI: DOOGO

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOGO

RefObjet: G
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1980

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une bourgoutière

PARTIES: Isa Moodi Dicko (jowre de JAMALI-DOOGO) cl Nayri So ijowro de WURO N'GIYA)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des Peul de Wuro N'giya étaient de revendiquer Toggere Tomonta parce

qu'il y avait là une sorte de burgu qu'on appelle "garamaawo Swenngo". Or les gens
de Doogo considérent le lieu comme étant leur bourgoutière et pensent être les seuls à
avoir le droit de pâturer sur le lieu. La zone ayant longtemps été litigieuse, ils évitaient
de pâturer avec les gens de Wuro N'giya. En 1993, ils ont repris tous les winnde et ont
décidé d'empêcher l'accès aux autres.

FAITS:
En 1980 les garci de Wuro N'giyaétaientvenues pâturer dans notre bourgoutière appelée Toggere
Tomonta. A cet endroit, se trouvait notre limite avec les gens de Nayri So, le jowro de Wuro N'giya.
Lorsque les bergers de Jamali Doogo partirent un jour pâturer dans cet endroit-là, les bergers de
Wuro N'giya les refoulèrent avec leursanimaux. Pour éviter la guerre entre eux, nos bergers se
rendirent à Doogo pour déposer une plainte chez leurjowro Isa Moodi Dicko. Quandcelui-ci fut
informé, il demanda que l'onconvoque immédiatement les suudu-baaba du chef de village et celuidu
jowro du village. On informa les Peul de Doogo que les gens de Wuro N'giyaavaientpénétré notre
bourgoutière de Toggere Tomonta. Ils avancèrent que si les animaux de Wuro N'giyas'étaient
retrouvés icien pleinFévrier, c'est qu'il s'agit là d'uneprovocationde guerre. Pour éviter toute guerre
entre eux,je me fisaccompagné chez le chef d'Arrondissement. Je partis avec tous les notables de
Doogo. Je fis savoirau chef d'Arrondissement de Doogo, que depuis 1980, les animaux de Wuro
N'giya pâturentdans nos bourgoutières. Cette fois-ci il risque d'avoir une guerre entre les Peul car
ceux de Doogo étaientprêts à se battre pour faire sortir les bergers du Jowro de Wuro N'giya. Après
avoir expliqué les faits au Chefd'Arrondissement, je luiappris que ces derniers avaient l'habitude de
venirdans le lieu, mais actuellement, l'ancien jowro Isa Moodi Dicko leur avait interdit l'accès. Ils
avaient acceptéce que lejowro Isa Moodi leur avait demandé, mais maintenant, ils étaient revenus en
force. J'ai invité le Chefd'Arrondissement à prendre des précautions immédiatement.
Le Chefd'Arrondissement convoqua alors lesjowro de Wuro N'giyaet de Doogo en présence de
Amadu Ardo Dicko, notable de Wuro N'giya, de Bubu SuleyDicko et de Hammadi Boy ainsi que
d'autres notables de Doogo. Devant le chef d'Arrondissement, le jowro de Wuro N'giyadéclaraqu'il
ne cesserait pas de pâturer dans le Toggere Tomonta jusqu'à ce que le Tariik les départage sur les
limites de leurs frontières. Le Chefd'Arrondissement ordonna donc au jowro de Doogo d'aller
chercher le Tariik. A l'arrivée du tariik, le Chefd'Arrondissement de Doogo donna ordre à un
marabout en la personnede Al HajjiAlmaami Dicko de faire la lecture du document. Après cela, le
jowro de Wuro N'giya Nayri So se vit en tort. Il jura devant tout le mondequ'il ne pénétrerait plus le
leydi de Doogo. Maisen 1994, lorsque le jowro de Doogo fut décédé, les animaux de Nayri So
revinrent encore à Toggere Tomonta. L'actueljowro compte les convoquerdevant l'administration
pour éviter toute guerre entre Wuro N'giyaet Doogo.

RESOLUTION: En 1993, la conciliation à l'amiable a été tentée par l'ancienjowro Issa Moodi Dicko 6)



· présence du Chefd'Arrondissement de Doogo et certainsnotablesde WuroN'giya
tels que Amadu Ardo Dicko et Hammadun Boy. Pour éviter de provoquerune
guerre, on se rendit à Doogo pour consulter le tariik. Les Peul de WuroN'giya
avaient accepté les déclarations du Tariik, mais il fallut délimiter le lieu. /
AUTORITE SAISIE: jowro de Doogo, jowro de Wuro N'giya . / DECISION:Non. /
APPLICATION: Pas de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



GALANNJIlRE

VILLAGE: JAFARABE cl JUGUNU

LEYDI: JAFARABE cl TOGGE HAMADI

Cercle: TENENKU & JENNE

Arrondissement: JAFARABE & KOWA

RefObjet: GJ
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1977

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une plaine à burgu {+
nrèsèanee'Revendication d'une nlaine à burzu

PARTIES: Hammadi Jaanya Bari, jowro de JAFARABE cl Gelaajo Dicko, jowro du leydi TOGGE HA

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les Peul de Togge Hammadi voulaient profiter du long prêt dont ils avaient bénéficié

pour essayer de considérer la plaine de Galannjire comme appartenant à leur leydi.
De plus, ils taxaient tous les étrangers qui venaient dans la zone sauf les gens de
JaCarabe. Le jowro de JaCarabe escomptait venir chaque année dans la plaine
Galannjiire avant les autres troupeaux de Togge Hammadi.

FAITS:
VERSION DE JAFARABE
La plaine Galannji.ire est une limite entre le leydi de Jafarabe et celuide Togge Hamadi. En 1977,
lorsque nous avions fait venirnos animaux, les Peul de Togge Hamadi avaient hurlé sur eux et frappé
nos bergers. Le jowro de ToggeHamadi m'avait envoyé un message pour me dire que j'étais
responsable de la bataille qui avaiteu lieudans la plaine de Galannji.ire. J'avais convoqué une réunion
avec lespropriétaires des animaux qui étaienttémoins des faits. Je les avais alors informé que cette
plaine était une limite et que si lesbergerss'étaient battus, c'était à coup sûr parce que l'und'eux était
parti dans la bourgoutière de l'autre. J'avais aussipromis de me rendre à Togge Hamadi pour
m'entretenir avec lejowro Gelaajo. Lorsqueje fus là-bas, leurjowro m'affirma que la plaine de
Galannji.ire faisait partiedes bourgoutières de Togge Hamadi. Je luirépondis queje ne dirais rien là
dessus, mais queje voudrais qu'ilse rende à Jafarabe pour que l'onpuisserégler le problème. Lorsque
lejowro de Togge Hamadi fut arrivé, il vintavec le chef de village de Kowa. Lorsque nous eûmes
discuté autour du problème, nous ne fûmes pas d'accord. Nous nous quittâmes sans avoir trouvé un
terraind'entente. C'est après que lejowro de Togge Hamadi allame convoquer à Kowa, Nous nous
présentâmes devant le chefd'Arrondissement de Kowa. D'après les explications de Ge1aajo, la partie
que ce dernier revendiquait se trouve dans le côté sud de Galannji.ire. C'étaitun lieuqui n'avait jamais
été pâturé par lesPeul de Jafarabe. Le Chefd'Arrondissement nous demanda de nous mettre d'accord
conformément aux délimitations données dans les tarük. Nous nous mîmes alors d'accord
conformément aux déclarations données dans le tarük. Il Yeut d'abord le tarük de Jugunu. On y
donnait les explications selonlesquelles la plaine de Galannji.ire, par son côté nord-ouest se trouve
dans le leydi de Jafarabe. Ce tarük précise encore que Jugunuqui se situait dans le sud de la plaine
de Galannji.ire, était dans le leydi de Togge Hamadi. Après les explications, nous fûmes alors édifiés.
Le jowro de Togge Hamadi jura de ne plusjamaispâturer dans la plaine de Galannji.ire sans notre
autorisation.

VERSION DE TOGGE HAMADI
Nous entretenions des rapports de bon voisinage entre nos deux leyde de Togge Hammadi et Jafarabe.
Il y avait également des frontières qui nous séparaient. Nous pâturions ensemble dans leurs
bourgoutières et viceversa. Celaest une chose qui avaitde tout tempsexistédans nos coutumes.
Mais en 1977, lesanimaux de Jafarabe étaiententrés deux semaines avantceux de Togge Hammadi



dans les bourgoutières dans la plaine de Galannjiire. Les Peul de Jafarabe étaient venus pâturer dans la
plaine deux semaines avant l'arrivée des animaux dujowro. Le jowro de Togge Hamadijugea que le
fait que les animaux aientété là deux semaines avant les autres, était une grandeperte pour eux. Alors
il demanda au jowro Hamadi Jannya de retirer les animaux de Jafarabe de sa bourgoutière. Ce dernier
réponditque ce n'était pas lui qui avait autorisé les animaux à y entrer. Le jowro de Jafarabe envoya
un message à Gelaajo pour lui dire que les animaux qui sont actuellement dans le Galannjiire sont des
animaux de son suudu-baaba. Ces animaux n'étaient pas les siensmaisceux de Wuro Tamara
Mammba et de Bagiji.
Lorsqu'il reçut le message de Gelaajo, il convoquaimmédiatement les vieuxpour leur dire d'ordonner
à leurséleveurs de sortir de la plaine de Galannjiire. Malheureusement ceux-cine répondirent pas. Il
demanda au jowro de Togge Hammadi de bienvérifier si les troupeaux étaient réellement dans son
leydi parce que la plaine de Galannjiire était une limite dont la plus grande partie se trouvait dans le
leydi de Jafarabe. Lorsque Gelaajo reçut ce message, il saisit immédiatement le chefde village de
Kowa pour lui expliquer le problème. Ce derniersaisità son tour le chef d'Arrondissement de Kowa.
Là, Gelaajo expliqua que les troupeaux de jowro de Jafarabe et d'autres troupeaux de son suudu
baabaavaient violé sa bourgoutière. Suite à quoi, le jowro de Jafarabe lui avait fait parvenir un
message lui rappelant que la plaine de Galannjiire n'est pas dans le leydide Togge Hammadi. Il déclara
qu'ilétait venu saisir les deux chefsde village ainsique le Chefd'Arrondissement pour que l'on
convoque lejowro Harnadi Jannya afinque ce dernierretire ses troupeaux. Le Chefd'Arrondissement
de Kowaprit donc l'initiative de convoquer le jowro de Jafarabe pour qu'ilvienne avec son tariik afin
de trancherle litige. Lorsque lejowro de Jafarabe arriva, il déclaraque l'endroit où se trouvaient les
animaux au moment du conflit relèvede son leydi, cette partie se trouvant dans lejuste milieu de leur
bourgoutière. Tous les animaux qui pâturaient dans la plaine de Galannjiire ne sont pas des troupeaux
de Jafarabe. Il y avaitdes animaux de Kowa et de Mura. Il affirma que si le jowro l'avait convoqué
pour délimiter leur leydi, il était prêt à le faire mais en présencede témoins. Le Chefd'Arrondissement
de Kowa autorisadonc les deuxjowro à aller se présenter pour délimiter la plainede Galannjiire.
Lorsqu'ils allèrent délimité Galannjiire, ils trouvèrent que tout comme le déclarait le tariik, cette partie
appartenait à Togge Hamadi. Dès lors les animaux se retirèrentde la zone. Nous nous donnâmes des
avertissements sévèresafinde ne plus entrer dans les bourgoutières sans autorisation.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été tentée et a réussi. Le jowro de Togge Hammadi était
venuà Jafarabe pour répondreà l'appel dujowro Hannya. Etaient présents les deux
jowro, le chef d'Arrondissement de Kowa.. IAUTORITE SAISIE: Chef
d'Arrondissement de Kowa. Chefde village de Kowa.!DECISION: Non, simple
lecture du Tariik.! APPLICATION: Pas de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport, etc:



DALYATTA

VILLAGE: NIMITOONGO
LEYDI: UURUBE ClKAM

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RefObjet: G
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1993
RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une mare

PARTIES: Ambulo Kola Jaloo (jowro des BOODINKOBE) cl Muktaari Aliba (jowro des UURUUBE)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: L'objectif des Uuruu'be était de cultiver ou de pêcher dans la mare DaI Yatta parce

qu'après sa mauvaise production de burgu, cette mare était un endroit propice à la
culture du riz.

FAITS:
Le litige qui nous opposait aux Boodinkobe se situait autour de la mare que nous appelions Dal Yatta.
C'est une mare situéeau Nord du village Nimitoongo et dans laquelle les nôtres pâturaientet
cultivaient bienavant ma naissance. C'est en 1993 que les Boodinkobe étaient venusnous dire par leur
représentant de ne pas cultiver dans la mareparce qu'elle était à eux. Moi MuktaariAli, je suis le
jowro, je leurai réponduque cette mare faisait partie de notre bourgoutière. Je lui fis savoirque
lorsqu'elle contenait du burgu, nos animaux y pâturaientet que même actuellement nous pêchions et
nous y cultivons. J'expliquai au jowro de Boodi Kubayque la mare Dal Yatta était notre limite mais
que sa plus grandepartie se trouvait dans notre bourgoutière. Je luidis par ailleurs que s'ils voulaient
cultiver, ilspouvaient le faire dans l'autre partie de la mare qui est la leur. Au cours de nos entretiens
avec les Peul et lejowro de Boodi ce jour-là, nous n'étions pas parvenus à nous mettre d'accord, parce
qu'ils avaient exigéde nous retirer le droit de cultiver dans la mare et la considéraient comme une
possession des Boodinkoobe. Nous nous séparâmes sansnous mettre d'accord.
Le lendemain, j'ai appelé les deuxjowro des Uuruu'be Ciikam pour leur expliquer ce que les Peul de
Boodi étaientvenusme dire. Je leur apprisque leurjowro Ambulo Kola Jallo avait dit que la mare
Dal Yatta se trouvait entièrement dans la bourgoutière de Kubay. Umarurépondit que si Ambulo
avaitdit que la mare DaIYatta faisait entièrement partie de leur burgu, ce dernier s'était trompé car la
mare était une limite. Umaruaffirmait également que chacundesjowro, que ce soit celuide Boodi
Kubay ou des Uuruu'be, était libre de pêcher, de cultiverou de pâturer dans cette mare-là. Il demanda
de lesappeler pour que l'onprocède à la délimitation de la mare avant que cela ne se dégénère en
conflit grave. Au retour de UmaruHam'boy Ba à Sinaet après que BaaburuBa Aysafut revenuà
Pucci, lejowro de Boodi Kubay Ambulo Kola Jal me dit de ne plus cultiverdans la mare Dal Yatta.
Après les récoltesde 1993, nous cultivâmes dans la mare. Le jowro de Boodi Ambulo nous convoqua
à la gendarmerie de Mopti et au Cercle. Le Commandant de Cerclenous envoyades gendarmes au
jowro de Boo'diHampullo Jal et à moi. Ensemble, nous allâmes jusque dans la mare et ils retournèrent
à Mopti. Par la suite, le Commandant de Cercle de Mopti nous appela(Ambulo et moi Muktaari) pour
nous dire de cesser toute activité dans la mare Dal Yatta jusqu'à ce que le litige soit définitivement
réglé.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été tentée en 1993 devant le jowro Ambulo Kola Jal et
son :fils jowro Hampullo JAL ainsi que lejowro de 'Nimitoongo et moi-même
MuktaariAli Ba.! AUTORITE SAISIE: Commandant de Cerclede Mopti,
Gendarmerie de Mopti. / DECISION: Oui, elleest verbale. Elle émane du
Commandant de Cercle de Mopti. L'interdiction de toute activité dans la mare Dal



Yattajusqu'au règlement définitif du litige a été décidée. / APPLICATION: Oui

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



JAAMEL IDINA

VILLAGE: JAFARABEc/MAAYATAAKE

LEYDI: JAFARABE cl SWENNGO

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: G
ETAT duconflit: Passè-ressuraissant î?
ETAPES: 1980 - 1990

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une plaine

PARTIES: Hammadi Jaanya Bari, jowro de JAFARABE cl Seku Ali Mala, jowro de SWENGO

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des Peul de Swengo étaient de profiter du pacte établi entre les deux

leyde pour revendiquer une nouvelle limite dans le leydi de Jafarabe.

FAITS:
VERSION DE JAFARABE
Entre le leydi de Togge Hamadiet le leydi de Jafarabe, ont toujours existé des rapports cordiaux
fondés sur les coutwnes. Il en est de même entre nous et le leydi de Swengo. Chaqueannée, les
animaux d'un leydi pouvaient venir dans un autre leydiqui n'était pas le sien. Ces animaux avaient le
droit de rester làjusqu'au moment voulu mais avec l'autorisation dujowro. Maisen 1990, les Peul de
Swengo étaientvenus dans la plaine de Jaamel Idina sans l'autorisation du jowro de Jafarabe. Lorsque
j'avais demandé au jowro de Swengo pourquoi il avait pénétré dans la plainede Jaamel Idina, il m'a
réponduqu'avec le bon voisinage qui existait entre nos deux leyde, il a pu le faire. Je lui fis savoirque
réellement nos deux leyde viventen bons voisins, mais que les siens ne doivent pas entrer dans notre
leydi avant nous. Il me répondit que dans la mesureoù la traversée de Jafarabe a déjà eu lieu, qu'ila le
droit d'y pénétrer pour rejoindre les siens. Je me suis alors dit que le jowro de Swengo nourrissait
d'autres intentions.
Inunédiatement je me suis rendu à Mopti pour voir notre député AmaduGuro Jal. Je lui ai expliqué
tout le problème. Je lui ai fait savoirque le jowro de Swengo ne voulait plus quitter notre
bourgoutière et qu'ilaffirme que la plaine de JaamelIdina est une partie de sa bourgoutière. Amadu
Guro JAL m'ademandé si je m'étaisentretenuavec le jowro de Swengo. Je répondis par l'affirmative.
Nous revînmes ensemble à Jafarabeet nous allâmes ensemble voir le chef de village de Jafarabe. Ce
dernierétait au courant de la situation. Ensemble, nous allâmes chez le chef d'Arrondissement de
Jafarabe. Nous lui expliquâmes tout le problème. Nous lui fimes savoir que chaqueannée les animaux
de Swengovenaient après ceux de Jafarabeavant de passer dans leur bourgoutière. Nous
l'informâmes que cette année, ils étaient venus dans la plainede JaamelIdina avant nous. Quand le
jowro leur a demandé de quitter les lieux, ils ont refusé. Et maintenant d'après les propos de Seku Ali
Mala, ils revendiquent JaamelIdina et se disentmêmedétenteurs du leydide Idina. Donc pour éviter
tout conflit susceptible d'aggraver la situationentre les deux leyde, il est allé à Mopti pour saisir le
député d'où il est revenuavec ce dernier ainsique le chef du village de Jafarabe.
A ce moment-là, le chef d'Arrondissement de Jafarabeconvoqua le jowro de Swengo ainsique tous
les autres détenteursdes troupeaux qui étaient dans la plaine de Jaamel Idina. Il demandaaux Peul de
Swengo de dire la cause pour laquelle ils étaient venus s'installer dans la plainede Jaamel Idina sans
l'autorisation dujowro de JafarabeJaanya. Le jowro de Swengo Seku Ali Mala répondit: "Avant
même sa naissance, il a trouvé que les animaux de Swengo s'installaientpendant deux nuits dans la
plaine de Jaamel Idina. Après cela, ils devraient quitter pour Galannjiire où ils devraient passer deux
autres nuits ouune semaine avant de passer pour Swengo. Mais avec le bon voisinage qui existait
entre nos deux leyde, les gens s'étaientpermisde passer une nuit à deux semaines au plus tard. Mais



compte-tenu du fait que la plaine de Jaamel Idinaétait une limite entre leurs deux leyde, ils ont occupé
la limite qui se trouvaitdans leur leydi. Ils ont le droit d'y rester jusqu'au moment voulu. Mais lejowro
de Jafarabe est venuchez luipour dire que le plaine de Jaamel Idinaétait au leydide Jafarabe. C'est
pour cela qu'iln'étaitpas d'accordet il a autorisé tous les troupeauxqui sont installés dans le Jaamel
Idina à Yresterjusqu'aumoment où on allait délimiter la plaine. Dans ce cas, chacunsauraitoù se
limite son leydi".
Après les délimitations orales des deuxjowro, le Chefd'Arrondissement envoyades agents de la
gendarmerie en placeà Jafarabe menerdes enquêtes sur le terrain. Après ces enquêtes, le chef
d'Arrondissement envoyal'affaire chez le Commandant de Cerclede Mopti en Février. Quandnous
avons été en possession de la convocation de Mopti, nous avons constituéune délégation composée
comme suit: le député Amadu Jal, le chefdu village, lejowro de Swengo et son frère Al1aye Mala
ainsi que leur cousinSeyduMalaBura. Le jour des confrontations, lejowro de Swengo demanda au
Commandant de Cercle d'expulser le député, mais celui-ci n'a pas voulu. Le jowro déclara alors que
Jaamel Idina était une partie du leydi de Swengo et qu'avec l'influence du député de Jafarabe, on
voulait retirer la plaine à Swengo. Lorsqu'il eut fini sa déposition, le Commandant de Cercle me
donna la parole. A montour, j'ai expliqué la situationdu leydide Swengo et les rapports qui existaient
entre nous. Aprèsquoi, les gendarmes qui avaient procédé aux enquêtesont expliqué comment ils
avaient pris connaissance de la délimitation des deux leyde. Après avoir écouté tout le monde, le
Commandant de Cercle fit sortir des copiesdu tarük. Ce document précisait que la plaine d'Idina se
trouve bel et biendans le leydi de Jafarabe. Le Commandant de Cercleformula donc l'interdiction aux
animaux de Swengo de venirdans la plaine de Jaamel Idina sans l'autorisation du jowro de Jafarabe.
Par ailleurs, il précisaque la plaine serait surveillée par les gendarmes installés à Jafarabe.

VERSION DE SWENGO
L'affaire Jaamel Idinaest une violation de notre coutume. C'est un problème qui avait éclaté entre le
leydi de Swengo et le leydi Jafarabe. En 1980, le jowro de Jafarabe Hamadi JaanyaBari nous avait
accuséd'avoirrevendiqué la plaine. Chaque année, après la traversée de Jafarabe, non animaux
passaient deux à trois jours dans la plaine de Idinaavec les animaux de Jafarabe. Mais comme l'année
dernière avait été rude, les animaux sont arrivés très tôt. Et les Peul de Jafarabe décidèrent de nous
faire décamper tous. Certains de nos bergersne voulantpas quitter les lieux, l'affaire prit une autre
tournure. La raisonen était que certains bergersde Jafarabe avaient hurlé sur les animaux des autres
ce qui donna lieuà une bagarre. Ainsi, le jowro donna l'ordreaux agentsde la gendarmerie qui étaient
à Jafarabe d'aller sur les lieuxavec l'accord de leur chef d'Arrondissement et de leur chef de village en
vue d'assister les éleveurs. Alors, les agents les arrêtèrent et les enfermèrent à Jafarabe.
Lorsquej'ai appris l'arrestation, je me suis rendu chez le chefde village, deuxjours après les
événements. Je luiai demandé de libérer lesjeunes bergersde Swengo. le chef de village m'a dit qu'il
n'étaitpas responsable de leur arrestationet que si j'avaisbesoinde les libérer, je pouvaisallerchez les
gendarmes ou chez lejowro Hamadi Jaanya. rai quitté le chefde village et je me suis rendu chez le
jowro pour luidire que la coutumede leurs leyde a été violée. Je lui ai dis également que c'était à lui
d'endosser les responsabilités de cette violation et je lui ai demandé la libération de nos bergers.
Hamadi m'a réponduque les bergersde Swengo avaient voulu créer une guerre dans la plaine de
Idina,c'est pourquoi les gendarmes étaientpartis les arrêter, ce contre quoi il ne pouvait rien faire. Je
l'informai que l'affaire était au niveau de la gendarmerie de Jafarabe. Je lui ai dit que c'était la
première foisque dans l'histoire, les Peul de Swengo et de Jafarabe se battaientet là aussic'est parce
que il avait fait intervenir les gendarmes. Quandje me suis levépour partir, le jowro Hamadi m'a
rappelépour qu'onaille ensemble chez les gendarmes. Il m'a demandé si j'avaisemmené le tarük de
Swengo avecmoi. Je lui ai demandé pourquoi il me posait cette questionet lui .ai répondu que les
gendarmes avaient demandé le tariik pour voir si la plaine de Jaamel était dans le leydide Jafarabe ou
de Swengo. En sortant de chez lejowro je luiai répondu que je n'avais pas mon tariikmais que je
connaissais parfaitement les limites de mon leydi. Je lui ai aussi dit que demain après la libération des
bergers, j'accepterais tout ce que le tarük de Jafarabe aurait décidéà propos de la plaine de Jaamel
Idina,

Le lendemain, lorsque nous sommes allés chez les gendarmes, nous y avons trouvé le député et leur
chefde village. Nous sommes rentrés dans le bureau. Les gendarmes m'ont demandé pourquoij'avais



ordonné aux bergersde Swengo d'entrer dans le leydide Jafarabe. Ils m'ont reproché d'être
responsable d'une guerre dans la plained'IdinaJaameI. rai répondu que notre leydi n'avaitjamais
connu de tels accidents dans les bourgoutièreset que cette fois-ci les bergers avaientmal compris le
problème. rai expliqué qu'après la traversée, les animaux Swengo passaientdeux à trois nuits dans la
plaine de Jaamel Idinaavant de pénétrer dans leur leydi. rai montré que Jaamelconstituaitnotre
frontière. Après les deux nuits d'attente, le jowro ou le Suudu-baabade Wuro Taama devait donner
ordre à Swengo de passer.
Lorsquej'ai expliqué le fonctionnement de nos coutumes aux gendarmes, l'un d'entre eux demanda au
jowro Hamadi Jaanyasi mes propos étaient fondés. Avant que le jowro n'eut répondu, le chef du
village confirma ma parole. Après quoi, les gendarmes se levèrent et amenèrent le tariik de Jafarabe.
Alors, nous procédâmes à la délimitation à l'aide du tariik. L'un d'eux dit au même instant que la plaine
de JaamelIdina faisait partie du leydi de Jafarabe et que si les Peul campentà Idina, cela serait une
violation de bourgoutière. Il montra les risquesd'une autre bagarre et me demandama position face à
cet état de chose. Je lui répondisque je n'avais rien à dire là-dessus. Après quoi, les gendarmes
donnèrent la parole au député de Jafarabe. Ce dernieravança que les deux leyde ont les mêmes
coutumes. Il demanda la libération des bergers. Le chef du village aussi fit la même requête. Les
gendarmes répondirent que les bergers ne seraient libérés que si nous versionsune somme destinée à
soignerles bergersde Jafarabe blessés lors de la bataille. Nous acceptâmes. Alors, je payai la somme
demandée par les gendarmes et ils libérèrent les Peul de Swengo. Depuis, dès que la traversée de
Jafarabe est faite, nous demandons immédiatement au jowro de Tamara la permission de passer.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été tentée par le jowro le Jafarabe qui fit venir toutes les
notabilités: Hamadi JanyaBari, SambaBari (chef de village), Arnadu Guuro Jal
(député de Jafarabe), Ali Daw. Du côté de Swenngo, il y avait: Seeku Ali Malaet le
frère du chef du village (Ibrahirna Dikko). Ils voulaient tous un compromis avant de
saisir le chef d'Arrondissement. / AUTORITE SAISIE: Chef d'Arrondissement de
Jafarabe. Commandant de Cercle de Mopti. / DECISION/ Oui, orale émanantdu
Commandant de Cerclede Mopti . Elle interditcatégoriquement la traversée des
animaux du Swenngo jusqu'à Jaamel Idina avant l'arrivée des animaux du jowro.l
APPLICATION:Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SAYEERE MAAYO

VILLAGE: SOOSOOBE

LEYDI: SOOSOOBE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: SOOSOOBE

RefObjet: G
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1965
RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Leydi (frontière). Revendication de bourgoutière

PARTIES: Aamadu Nuhum Siisie (jowm de SOOSOOBE) cl ALLAYE Aku (jowro de KOOTIYA), élev

ETHNIES: Peul

ENJEUX: Les objectifs de Kootiya étaient d'arriver les premiers dans le Juggol Sayeere qui est
un bras du fleuve dans le but de faire pâturer leurs troupeaux, En revanche
Soosoobe souhaite faire respecter ses limites.

FAITS:
Maayo Sayeerea un embranchement qu'on appelleJuggol Sayeere. En 1965, les Peul de Kootiya
avaient revendiqué la zone Sayeere. Le jowro Amaduavait saisi les notables du village de Soosoobe
pour leur expliquer le problèmesoulevépar les Peul de Kootiya. Après ces explications, certains
notablesavaientdemandéd'envoyerun messagerà Kootiya pour leur dire que s'ilsvoulaient la
guerre, eux, ne le souhaitaient pas. Cette personne devrait aussi leur demander de venir s'expliquer à
Soosoobe et donner les raisons pour lesquelles ils avaient revendiqué le lieu et sur quels arguments.
D'autres avaient avancé que le jowro devait prendre toute sa responsabilité et envoyer des jeunes
bergers à Maayo Sayeerepour faire décamper tous les troupeaux de Kootiya qui étaient installés dans
la zone en question.
Le jowro de l'époque a sur ce fait envoyé un message au jowro de Kootiya pour l'inviter à Soosoobe
afinde règler le conflitqui les opposait. Il lui dit aussi que s'il avait besoin d'un témoignage, on
appellerait le marabout de Mura (El-HajjiAli Cisse) et que d'autres notabilités seraient présentes pour
soutenir chaque partie. Le jowro de Kootiya vint à Soosoobe avec son ami intime Sidi Seku.
La rencontre avait eu lieudans la famille de Sakke Guro Allaye Sare. Après que les jowro de Jafarabe
et de Kootiya aient donné leurs indications à propos des frontières, le marabout jura à son tour de dire
la vérité sur cette affaire et de s'appuyersur le Tariik.
On conclut alors que les animaux de Kootiya ne devraientplus traverser le Mayo Sayeerepour venir
au Juggol Sayeere.Suite aux explications de tous les notablesprésents, le jowro de Kootiya présenta
ses excusesau marabout El-Hajji et aujowro AmaduNuhum Cisse. Dès lors, le maayo Sayeere est
géré par le jowro de Soosoobe qui est actuellement Kisoo Amadu Cisse.
RESOLUTION:

Textesversésau dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SENO-SAARE

VILLAGE: SENO-SAARE
LEYDI: WURO ALI

Cercle: JENNE

Arrondissement: JENNE

RefObjet: H
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1990

RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Volonter d'individualisation d'une bourgoutière comprise dans le
oatrimoine du Suudu baaba

PARTIES: Hamidu Musa cl Yaya Mamutu

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Pour faire face aux effets néfastes de la sécheresse et de la désertification, Hammidu

Muusa voulait un réaménagement en ce qui concerne l'exploitation des pâturages,
Yaya Mamutu voulait être le seul à exploiter un pâturage qu'il considère comme
propriété exclusive de sa famille et ne plus partager les autres avec ses congénères.

FAITS:
L'ancêtre Amiru Mangal issude Nampala venait à Uro-Ali, précisément à Seno-Saare avec ses
animaux. Là, il s'occupait aussidu transport du graindes agriculteurs avec des boeufsporteurs. En
contrepartie, il était rémunéré en espèces ou en nature. En :fin de campagne, il retournait chez lui.
Avec l'avènement de Seku Amadu, il s'installadéfinitivement et se convertità l'islam. Il fit des études
islamiques très approfondies auprèsde Seku Amadu. A cette époque, les Ture étaient les maîtres
incontestés à Jenne. Ils n'étaient pas musulmans. Seku Amadu octroya de nombreux pâturagesà
Amiru Mangal, son fidèle disciple. L'ancêtre des Ture fut égorgé car il ne priaitpas. Au:fil du temps,
la famille Ture s'affaiblit, lesMaïga, musulmans venusde Dagna sous la colonisation participèrent
activement aux côtés des Peul à la propagation de l'islam. Le pouvoir,passa progressivement entre les
mains des Maïga. Hammidu Mangal et YayaMangal étaientdeux cousins descendants de Amiru
Mangal, donc tous deux, héritiers. Les pâturagess'étendent de Jenné à Koa. Dans une famille, les
chances de réussite de chacundes ménages varient. Dans la grande famille Mangalle ménage Yaya
Mangal fut le plus démuni. A la faveur d'un consensus en conseil de famille, un pâturage fut confié à
Yayaà titre individuel. Il perçut des redevances de tous ceux qui venaient. Avec ces recettes, sa
famille se développa et devint financièrement équilibrée.
Sous l'effet de la sécheresse et de la désertification, les pâturages sont devenus rares. Les profits
qu'on en tirait étaientpar conséquent devenus négligeables. Il fallait donc un réaménagement des
acquis de la famille Mangal pour la survie de chacundes ménages qui la composent. Tel n'étaitpas
l'avis de Mamutu, :fils de YayaMangal qui estimait que son pâturage personnel ne devaiten aucun
être concerné par ce projet de réaménagement. Ses propres frères ne voulaient pas le soutenirdans
cette action. Convaincu d'être en mesure d'affronter quiconque, il refusa tout compromis. Pour éviter
tout bainde sangentre des consanguins, qui sansaucun doute aurait conduità la perte de Mamutu, les
autorités administratives et judiciaires ont été saisies.

RESOLUTION: Il eut plusieurs tentatives de conciliation en conseil de famille pour convaincre Yaya
Mamutu d'accepter de partager l'ensemble des pâturagesavec tous.! AUTORITE
SAISIE: Le chefde village et ses conseillers ont tenté de concilier les antagonistes.
En 1990, l'affaire fut portée devant les autorités administratives et judiciaires.!
DECISION: Le pâturageen questionest devenuune possession commune de la
famille Mangal.! APPLICATION: YayaMamutuaccepta le verdict.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



ENTREEDEBO

VILLAGE: JALLUBE
LEYDI: JALLUBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: J
ETAT duconflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1990
RESSOURCE: Burgu

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Non respect de la date d'entrée dans le borgo. Pénétration dans le Debo de
trouneaux êtransers avant le Dézal

PARTIES: Eleveurs Nordistes (Gimballaakobe et Toorinkobe) cl Eleveurs du leydi JALLUBE

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des Corinkoobe et de Gimballaakoobe étaient de rentrer dans une partie

des bourgoutières du Debo sans y tauser beaucoup de dommages parte qu'ils se
lassaient d'attendre le Degal Jalli qui était à une date très lointaine. En attendant te
jour, ils pourraient faire paître leurs troupeaux dans la zone. Pour les Peul de
Jallu'be, le fait de pénétrer dans les bourgoutières est un danger imminent et t'est la
raison pour laquelle les Peul de Jallu'be ont formellement interdit à tout Peul de
pénétrer le Debo avant la date du Degal et s'opposent catégoriquement à l'accès dans
la zone.

FAITS:
C'est dans le cadre de nos bourgoutières que ce conflit a éclaté, tout comme c'est le cas chaque année.
Depuis l'année 1990,certains animaux des Peul nordistes et peul du Cooki pénètrentdans nos
bourgoutières du Debo sansattendre la date du Degalde Jallube et sansautorisation ni des jowro du
Jallube, ni de l'administration civile. Celaa donc été le cas en Avril 1990,où les animaux des Peul de
Corinke ont pénétré dans le Debo, sansautorisation. Lorsquenous avonsété informés de cette
nouvelle, nous avonsdépêché certains de nosjeunes bergerspour aller les faire sortir. Cette année-là,
leur sortie a failli dégénérer en conflit très grave. Moi SeyduMahamJal en tant que Chefde village et
jowro de Jallube, j'ai entrepris des démarches pour empêcher que le pire ne se produise. Je me suis
renduchez le Chefd'Arrondissement, en compagnie de deuxconseillers du village, Amadu Ba Abbaet
Bara AfoBokum. Nous avons saisi le Chefd'Arrondissement pour qu'il interdise catégoriquement la
rentrée du Debo avant le Degal. En effet, une guerreavait déjà opposé les Peul de Jallube aux Yalalbe
de Yuwaru à propos de la pénétration du lacDebo avant le Degal.
Cette année-là, en 1990, les Peul Corinke sont entrés dansnotre domaine sans autorisation et Il est
certainque s'ils continuaient, une guerreentre Jallube et Corinke allait éclater. Nos gens sont partis
pour lesexpulser mais ceux-ci ont essayé de riposter. Il a fallu l'intervention des Bozo de Wanyaka
pour nous éviter la guerre. Nous avonsdit au Chefd'Arrondissement que nous étions venusle voir car
en tant que première personnalité administrative, il doit prendredes précautions pour empêcher les
Corinkobe de pénétrerdans le Debo car comme le dit l'adage populaire "Mieux vaut prévenir que
guérir". Nous luiavons déclaré que seuls lesjowro de Jallube sont chargés de la gestiondes
bourgoutières du Debo et en mesure d'autoriser quelqu'un. En dehorsde leur accord, toute personne
qui entre sansnotre autorisation est considérée comme provocateurde guerre. Après notre
déposition, le Chefd'Arrondissement nous a demandé comment il allait faire pour retrouver les
Corinkobe. Nous luiavonsconseillé de se rendreà Wanyooba, un campement bozo situé près du lac
Debo. Le chefd'arrdt rédigea une convocation qu'il remità son garde à l'adresse des Corinkobe.
Quandle garde arrivaà Wanyooba, il apprit que les Corinkobe étaient repartisdans le Debo, dans
une zone appelée Dentakaqui est un campement temporaire des Bozo. Le Chefd'Arrondissement tint
une réunion avec lesjowro de Jallube qui étaientprésents. Il leur demanda de lui trouver trois



notablesavec qui lui et son garde iraient faire sortir tous les troupeaux qui étaient dans le Debo et les
empêcher d'y entrer jusqu'au Degal. Les notables choisis furent Koola Ameeri Jal, Nuhum Calle
Bookum, et Nuhum Bura Bookum. Le 17 Mars 1990, avec l'aidedes gendarmes venus de Yuwaru, la
délégationofficielle fit sortir tous les Corinkobe. Se trouvaient avec ces derniers, des Gimballaakobe
(éleveurs nordistes venus du Gimballa). Après quoi, le Chef d'Arrondissement tint une réunion à
Dentaka où étaient présentes ces fractions peul, et interdit tout accès au Debo avant le Degal Jalli.
Cette décisionfut appliquée sous la surveillance des gendarmes basés à Yuwaru.
Mais quand la délégationa quitté les lieux, nous avons appris que les Peul donnaient de l'argent aux
gendarmes qui les laissaient pénétrer la zone, sans égard pour la convention faite au préalable. Nous
sommes alléschez le chefd'Arrondissement pour l'informer de cela. Ce dernier écrivit aux gendarmes
pour les inviterà respecter ce qui avait été dit, faute de quoi, ils pourraient conduire les Peul à
s'affronter, ce qui est très grave. C'est avec la lettre du Chef d'Arrondissement que les gendarmes ont
pris leurs responsabilités et se sont engagés à garder correctement le Debo.
En 1991, les troupeaux des Corinkobe sont venus avant le Degal et ont trouvé une commission de
surveillance de Debo qui avait pour missiond'interdireà tout animal de rentrer le lac avant le Degal.
Cette commission a rencontré beaucoup de problèmesavec les Corinkobe et les Gondonkobe qui
voulaientcoûte que coûte y pénétrer. Il y eut même quelques affrontementsdans la zone du Dentaka
entre les Peul du Jallube et les Gondonkobe. C'est pour éviter ces conflits et ces querelles
interminables qu'en 1992, nous les jowro de Jallubenous avons demandé au chef d'Arrondissement de
nous faire aider par des gendarmespour surveiller nos bourgoutières jusqu'à la date du Degal. Le chef
d'Arrondissement a donc écrit au Commandant de Cercle pour lui poser le problème de la surveillance
de nos bourgoutières avant le Degal, tète traditionnelle du village de Jallube.

RESOLUTION: Le 25 Février 1991 la conciliationà l'amiable est tentée pour faire sortir les Peul
nordistes dans certaines zones du Debo par l'envoide certains notables dont Ali Bela
Jal, Huseyni Bari, Allaye Jal, Aamadu Jal, HammadunAalja Jal et d'autres; mais la
tentative a échoué parce que les nordistes sont encore rentrés dans les
bourgoutières.! AUTORITE SAISIE: lesjowro Seydu Maham Jal, Bara Mo
Bookum, Aamadu Galo Jal. Chef d'Arrondissement. Gendarmesde Mopti;
Commandant de Cercle de Mopti.! DECISION: La décisiondu Commandantde
Cercle (correspondance n03 AD du 13 Janvier 1992) implique la surveillance des
bourgoutières avec les gendarmes.! APPLICATION: Non car chaque année il y a
des gens qui pénètrent le Debo avant le Degal.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



WASI

VILLAGE: WASI
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: M
ETAT du conflit: Passé resuraissant

ETAPES: 1991 -1992
RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Occupation illégale de bourgoutières au moment de la transhumance par
des éleveurs êtranaers

PARTIES: Peul de JALLUBE cl Peul nordistes (venus du COOKI ou de LEERE dans le cercle de NYAF

ETHNIES: Peul cl Peul & Tamacheq

ENJEUX: Les objectifs des Cookinkoobe étaient de rester dans le leydi de Jallu'be Burgu et de
faire pâturer leurs troupeaux dans les mares de Wasi, endroit qui fait partie des
meiUeures bourgoutières de Jallu'be. Les Tamacheq quant à eux, s'instaUent dans la
zone de Wasi et utilisent les mares sans s'inquiéter; dans ces derniers ont rarement
leurs animaux au Nord. Pour les Peul de Jallu'be, la zone de Wasi est considérée
comme bourgoutière importante et devrait être gérée comme les bourgoutières du
Debo. Mais vu la poussée rabougrie du burgu dans cette zone, nous avons décidé de
gérer la ressource et de limiter les dégâts que pouvaient causer les troupeaux
étrangers sur notre soL

FAITS:
En 1991, nous avons subi de grandes pertes d'animaux à Jallube. Cette perte était occasionnée par les
éleveurs eux-mêmes, car ils avaient provoqué l'insuffisance de l'herbe dans les bourgoutières de
Jallube en y concentrant des animaux à des moments où ces endroits devraient se régénérer. Nous
avons tenu une réunion au cours de laquelle nous avons interdit l'accès des bourgoutières à tout
animal durant les douze mois de l'année. Nous avons décidé ce jour-là de former une commission de
surveillance qui allait s'occuper de toute la zone de Wasi. Mais il s'est trouvé que la zone où se
trouvent la plupart des mares et une herbe abondante est occupée par un grand campement Tamacheq
Akotaff, venant de Leere dans le Cercle de Niafunke. Au cours de notre réunion, nous avions décidé
de faire décamper les Cookinkobe (gens du Cooki) car ils n'étaient pas officiellement autorisés à
s'installer dans la zone. Par la même occasion, nous avions voulu diminuer le nombre des animaux des
Tamacheq qui ne partent pas en transhumance. Nous avons pris cette décision parce que les
Cookinkobe et les Tamacheq forment une grande majorité et regroupent un cheptel important. Donc
après cette réunion, il était question de faire déguerpir les Cookinkobe ou toute autre personne qui
pâture régulièrement dans cette zone pour éviter la famine des animaux ou tout autre risque de
conflit. Ainsi, une commission composée de neufpersonnes fut constituée pour aller transmettre cette
décision à Wasi où se trouvent les Tamacheq. Après l'entretien avec ces derniers, la commission allaà
Dentaka pour informer les Cookinkobe et leur montra le problème qu'ils posent aux troupeaux de
Jallube en restant toute l'année dans les bourgoutières sans aller en transhumance. Les Tamacheq et
les Cookinkobe donnèrent la même réponse selon laquelle ils ne pouvaient pas s'en aller à cause de
l'insécurité et répondirent qu'ils n'avaient aucune responsabilité dans la mort des animaux de Jallube.
Néanmoins, face à l'insistance de la commission dirigée par Allaye Jal, certains Cookinkobe
décidèrent de réduire le nombre de leurs animaux. Quant aux Tamacheq, ils restèrent sur leur position.
La commission alla donc à Wasi informer le chefdes Tamacheq de ses intentions. Celui-ci répondit
qu'il autorisait les siens à réduire le nombre de leurs animaux pour éviter tout conflit avec les gens de
Jallube. A son retour, la commission fit le compte-rendu au village. Malheureusement, les Tamacheq
ne tinrent pas leur engagement; ils restèrent sur place sans partir en transhumance.



Nous tînmes une autre réunionpour informer le Chefd'Arrondissement de Jallube du problème tout
en précisant que les Tamacheq avaient même promisde partir en transhumance, mais qu'ils ne sont pas
partis. Le Chefd'Arrondissement convoquatous les chefsdes fractions qui se trouvaientdans les
zonesdes bourgoutières de Jallube. Il convoquaaussi les Jowro tels que SeyduMahamJal, Debel
Suka, Saajooru Allaye Jal et Bara Afo Bokum. Du côté des Tamacheq, il y avait Ali Ag Mohamed,
représentant Anordine Ag Mohamed; ce dernierétait accompagné de Harnzata Ag Tari. Du côté des
Cookinkobe, il y avaitHammadun Alhuseyni Bari et Yaya SidiBari. Le Chefd'Arrondissement
expliqua aux Tamacheq et aux Cookinkobe le mécontentement des Peul de Jallube à propos de la
concentration des animaux dans les bourgoutières, chose qui demeure un goulôt d'étranglement, un
risque d'insécurité, et qui peut occasionner le manque d'herbe dans les zones à pâturage. Il décidaen
leurprésence qu'à compter de ce jour, les animaux qui doivent entrer dans les bourgoutières doivent
être réduitsafinde sauver les pâturageset cela dans l'intérêt de tous.
Malgré cette décision du Chefd'Arrondissement, ces personnesont refusé de réduire le nombre de
leursanimaux. Quandnous nous sommes rendu compte de leur entêtement, nous l'avons signalé
encoreune foisau Chefd'Arrondissement. Alors, ce dernierécrivit une lettre au Commandant de
Cercle de Mopti pour nous envoyerdes gendarmes.

RESOLUTION: L'amiable est tentée. Nous avons créé une commission de surveillance composée de
9 (neuf)personnes qui sont: Aamadu AbbaJal, Allaye SeyduJal, Boori Dikko,
Umaru Bookum, NuhumCalle Bookum, Hammadu Maasinanke, Allaye Kulibali,
Demmba Bookum,Bilaali Bara. Tous ces efforts consistaient à les amenerà réduire
leurs troupeaux qui séjournent durant les douze mois de l'année dans nos
bourgoutières. Malgrétout, ils ont refusé et nous avons pris la décision de saisirle
Chefd'Arrondissement. / AUTORITE SAISIE: Le chef d'Arrondissement (12 Mai
1992). Commandant de Cerclede Mopti. / DECISION: Oui, émanant du
Commandant de Cercle:"faire surveiller strictement les zones, par des gendarmes à
chaquefois que les animaux partent en transhumance". / APPLICATION: Non,
chaqueannée les Peul Cookinkoobe et les Tamacheq viennent concentrer leurs
troupeaux dans certaines zones de Wasiavant l'arrivée des gendarmes.

Textes versés au dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:



BEHINKOO'BE

VILLAGE: SAARE HAMBANU

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObiet: M
ETAT du conflit: Passé resuraissant

ETAPES: 1979 - 1994
RESSOURCE: Burgu
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Chevriers installés dans les bourgoutières après la transhumance

PARTIES: Eleveurs de JALLUBE cl BEHINKOBE (éleveurs de chèvres, venus du Nord)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: L'objectif des behinkobe est de rester dans les bourgoutières de JaUube où leurs

animaux ont à manger et où ils sont en sécurité.! Pour les gens de JaUube, ces
chevriers posent des problèmes car ils causent des dégats dans les bourgoutières et
détruisent le couvert végétal

FAITS:
Les chevriers venant de Yuwaruet de Duentzaavaient l'habitude de passer quelques moisdans notre
leydi, au début de chaquehivernage et ils repartaient sansproblème. Mais en 1979, ils sont restés dans
la zone. Nous avons ripostéen menaçant les chevriers de les obliger à partir. Mais ilsn'ont pas
accepté. Lors d'uneréunion, le Gouverneur de la région de Mopti déclarait dans son discours de
clôture, qu'aucun éleveur ne doit rester dans les bourgoutières ni dans la brousse de Jallube après le
départ des animaux. Cette déclaration fut faite en présence de tous les Commandants de Cercle, des
chefsde village, des chefsd'Arrondissement, des jowro et des représentants des partis politiques. Le
Gouverneur profitade l'occasion pour fixer la prochaine date du départ des animaux en
transhumance. Cette date était le mois de Juinet Juillet. Il disait que la dernière date de la sortie des
animaux du lac Debo était prévueau plus tard le 15 Août. A notre retour, nous avons tenu une
réuniond'information auprès de tous les Peul qui habitent les hameaux de notre zone. Certains
avaient immédiatement accepté de partir. Maisd'autres sont restés. Alors, nous adressâmes une lettre
à chaque chefde hameaupour l'inviterà faire quitter les siens. Nous leur avons donné un délaide 15
jours. Nous avonsmême mis sur pied une commission de surveillance et d'information, pour informer
et sensibiliser. Lorsque ces chevriers sont venusau marché de Jallube, nous avonsdéléguédes gens
auprès d'euxpour leur dire que nous avions besoind'euxpour des informations sur la date du départ
des animaux en transhumance. Ainsi, tous ceux qui étaientvenus au marché, furent informés que dans
15jours, ils devaient quitter le burgu. Leurs représentants, SambaGawri Jal et Jaje Guro DembaJal
étaientprésents à cette réunion.
Suite à cette information, les Behinkobe ont eux aussi tenu une réunion dans les hameaux et
décidèrent de ne pas quitter. Les hameaux des Behinkobe dans leur ensemble, sont dirigés par Hamma
Ali du village de Sakamara. Leurs représentants sont venus à Jallube pour nous dire qu'ils ne voulaient
pas partir. C'est pourquoicertaines personnes membres de la commission de surveillance sont parties à
Saare Hambanu pour s'entretenir avec eux. Nous leur avons fait toutes les prières, ilsn'ont pas voulu,
malgré l'importance de la délégation. Nous avons alors décidé de les faire décamper par force. Eux
aussi, ont décidéde conjuguer leur force pour ne pas partir. Ils se sont tous cotisés, ceux qui étaient
campés dans les bourgoutières et ceux qui étaient dans la brousse de Jallube, pour affronter les gens
de Jallube. Cette affaire est présentement au niveau du Cerclede Tenenku. Devant le Commandant de
Cercle, Ali Sakamara déclarait: "Lorsqu'on voulait nous obligerà décamper par force, les gens de
Jallube ont tué un des nôtres et égorgé 2705 chèvres". Il s'agit là d'une affaire à suivre.
RESOLUTION: Tentative vaine de conciliation à l'amiable avec des convocations des chefs des hamea



ux chevriers et une commission d'infonnation.l AUTORITE SAISIE: Chefs des
hameaux. Chefdu village de Jallube. Chefd'Arrondissement de Jallube. Commandant
de Cercle de Mopti.! DECISION: Oui, émanant du discours du Gouverneur: "faire
décamper tous les étrangers qui restaient dans les bourgoutières pendant l'hivernage".
/ APPLICATION: Oui, pendant un certaintemps ellea été appliquée par la force,
mais le problème resurgit à présent. L'affaire se trouve au niveau du commandant de
cercle.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:
Jallube, le 7 Juin 1995 / Lettre n" 084/AD du Chefd'Arrondissement de Jallube à Monsieur le Chef
d'Arrondissement Central de Yuwaru."Suite à votre lettre datée du 20 Mai 1993, relative aux
allégations de certains de vos éleveurs, j'ai l'honneur d'attirer votre attention. Pour ma part, vos
éleveurs comme tant d'autresde la régionet des régionsavoisinantes ne sont nullement des réfugiés
mais des chercheurs de pâturages. Tous les connaisseurs de la zone saventqu'en Septembre un éleveur
honnête ne reste pas au milieu du lac Debo pour se réfugier. Aussi, le Message rac N° 1142/CM du
17/08/1992 sur instruction du Gouverneur de la Régiona demandé la sortie de tous les animaux avant
le 20 Août 1992sansdistinction. Les éleveurs de Yuwaru et lejowro connaissent mieux que
quiconque les règles du burgu. Malgré toutes les informations, vos éleveurs en questionont continué à
braverl'autorité. Le plus téméraire qui s'était fait remarquer est M. MaamaAli du village de Sakamara,
domicilié alorsà Meru (lac Debo). Ce dernier est bienconnupour sa moralité douteuse. L'enlèvement
ou la perte de 2705 chèvres et la mort d'hommes sont des événements qui ne passentpas inaperçus.
Heureusement que Jallube demeure convaincu que les versions (objet de votre lettre) ne sont pas du
Jowro de YuwaruM. Gimba Amadu Ba. Les bourgoutières de Yuwaruet de Jallube sont dans la
même zone. Elles sont mêmes parallèles, distantes de moins de 20 mètres. Si vos éleveurs en question
n'étaient que des provocateurs, rienne les empêchent de changer seulement de site. Dans tous les cas,
je voudrais solliciter auprèsde vous l'éducation, le respect de la sortieet la rentrée des bourgoutières
de Jallube de vos éleveurs, chose sacréedans ce milieu. Exemple: affaire triste de Waladu (c/Yuwaru)
de 1971. Si seulement vous saviez comment il est pénible pour Jallube de prononcer le mot Yuwaru,
affaire Yuwaru, burgu de Yuwaru, les mal-intentionnés n'aurontaucuneaudience. Le jowro de
Yuwaru disait lors d'une rencontre "Même si nos animaux sont en divagation, les yeuxbandés, au
milieu des bourgoutières de Jallube, ils ne brouterontjamaisl'herbe de Jallube". Le respect profondqui
existe entre Yuwaru et Jallube, respectjalousement gardé par les deux partiesnous recommande la
plusgrande prudence. Franche collaboration. Le Chefd'arrondissement.



FEEYASOSI

VILLAGE: SOSI MAAYO
LEYDI: SEBERA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SOYE

Rer Objet: DN
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1989
RESSOURCE: Burgu + Burtol
ECOTOPE: Bourgoutière +

OBJET: Mise en culture d'espaces pastoraux (pâturages, burti) dans une plaine

PARTIES: Bareyma Vero Südibe (jowro de SUULALI) cl Maama Tambura (agriculteur à SAARE MAL

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Les objectifs des Riimay'be étaient de cultiver dans la plaine de Sosi sans

l'autorisation des Peul L'objectif de Sulaali est de conserver l'usage pastoral du
couloir de transhumance (burtol) qui traverse la plaine de Sulaali.

FAITS:
C'est en 1989 que les Riimaay'be de Saare Mala commencèrent à cultiver dans une plaineoù se
trouvait notre burtol et nos pâturages. Dans la tradition, chaque fois que les Riimaay'be voulaient
changerde terres de cultures à cause de la mauvaise production, ils venaientdemanderune
autorisationau jowro qui leur donnait des terres qui ne seraient pas pâturées. Ainsi, le jowro donnait
satisfaction à leur demande. Mais cette fois-ci, les Riimaay'be s'étaient réunis pour aller eux-mêmes
occuper des champsdans la plainede Sosi. Lorsqu'ils avaient commencé de les labourer, j'ai appelé
Allaye BesemanTamburaqui était le chef des terres de Sosi pour lui demander la raison pour laquelle
les siensavaientcultiverdans la plaine. Je lui ai dit que les agriculteurssavaientbien que l'endroit
qu'ilsavaientcultivéest notre burtol et que les animaux ne pouvaient pas avoir un autre passage.
Allaye Besemanme répondit qu'il avait vu tout le monde occuper des champsdans la plaineet c'est à
partir de ce momentque lui aussi s'en était accaparé. Il ajouta que si je voulaisavoir d'autres
renseignements, je devaism'adresser au chef des Riimaay'be Maama Tambura.
Alors,j'ai convoqué celui-cichez moi. Je lui ai posé la question et il me répondit que si nous nous
permettionsd'éleverdes animaux, c'est que nous avons quelque chose àmanger. Il me fit savoir
qu'eux ils ont faimet qu'ils sont obligésde cultiverquelque part pour vivre. Ainsi, Maama Tambura
continuaet me donna un avertissement en ce qui concerne tout gaspillage des champspar les
animaux. Il m'invita à prendre des mesures, faute de quoi je serais responsable. Je lui répondis que je
l'avais appelépour connaître les raisons pour lesquelles ils ont cultivé dans la plainede Sosi et non
pour faire des histoires. De toutes façons, j'ai dit à Maama que les lieuxqu'ilsavaient cultivéssont le
passage des animaux et que personne ne pouvait empêcher les animaux du leydide passer. Maama me
répondit que si les Peul sont les représentants de Dieu sur terre, qu'ilsessaientde gâter les cultures et
dans ce cas, ils verraient les conséquences. Il se leva et partit.
Une semaine après, je reçus la convocationdu chef d'Arrondissement de Soy qui, à mon arrivée, me
fit savoirque les Riimaay'be de Saare Mala m'accusaient d'avoir ordonné aux Peul de gâter leurs
champs. Je répondisau Chef d'Arrondissement que les plainesqui nous restent maintenant sont
réservées au pâturage et que si les Riimaay'be voulaient cultiver, qu'ils aillent dans les casiers de
l'O.R.M(Office Riz Mopti) à Saare Mala. Je lui dis que je ne seraisjamais d'accord pour que l'on
cultivedans la plaine de Sosi parce qu'elle était notre uniqueburtol et que c'était le seul endroit que le
casier nous avait laissé. Je fis directementsavoir au Chef d'Arrondissement que les Peul feront la
guerre avec les Riimaay'be si jamais ces derniers cultivaient dans la plainede Sosi. Les animaux sont
obligésde passer dans les champset si cela se faisait, la suite serait très grave. Le Chef
d'Arrondissement m'a demandéde passer la nuit à Soy pour qu'il puisse convoquer le chef des



Riimaay'be (Maama).
Le lendemain, le Chefd'Arrondissement a demandé aux Riimaay'be de cessertoute activité dans la
plaine jusqu'aurèglement définitifdu problème. Maamaa répondu que certainschamps avaient été
semés. Dans le bureau du Chefd'Arrondissement, nous avions tous convenu de la cessation de toute
activité dansla plaine saufdans leschamps qui avaient été semés. Maisaprès la mutation de ce chef
d'arrdt, lesRiimaay'be ont repris leurs activités dans la plaine. Quandils arrivèrent, lesanimaux y
pénétrèrent et y firent de gros dégâts. Le chefdes Riimaay'be (Maama Tammbura) se renditau Cercle
de Mopti. Le commandant de cercleme convoqua. Après avoir écouté les unset les autres, il a
interdit toute activité dans la plaine de Sosi.
RESOLUTION: En 1989une conciliation à l'amiable fut tentée lorsque lejowro de Sulali convoqua le

chefdes Riimay'be Allaye Beseman TAMMBURA pour luidemander de cesserde
cultiver dans la plaine de Sosi.!AUTORITE SAISIE: En 1990, le chef
d'Arrondissement de Soy. Commandant de Cercle de Mopti. / DECISION: Oui,
émanant du commandant de cercle: "suspension de toute activité sur le lieu litigieux
jusqu'ànouvel ordre".! APPLICATION: Non.

Textes versésau dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KOLI

VILLAGE: TANUMA

LEYDI: JALLUBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1993

RESSOURCE: Burgu + Terre

ECOTOPE: Mare

OBJET: Mare aménagée pour sa mise en culture, en opposition à sa vocation
orisinelle oastorale

PARTIES: Agriculteur de TANUMA cl Eleveurs de DUMA

ETHNIES: Riimaay'be cl Peul
ENJEUX: Les Riimaay'be de Tanuma avaient mesuré les effets de la pénurie d'eau. C'est la

raison pour IaqueUe ils ont recreusé la mare qui se trouve près de leur viDage afin de
maîtriser l'eau. Les Peul éleveurs venant de Duma étaient bien accueillis par les
viDageois. Mais en 1983, quand ils ont constaté que toute l'eau avait tari, à l'exception
de la mare de Koli, ils se sont dirigés dans cet endroit qui, pour eux, n'était même pas
un hariima.

FAITS:
Les faits ont commencé au moment de l'accession de notre pays à l'indépendance. A Duma, nous
avons une mare appelée Mare de Koli. Cette mare est située au Nord du village. Cet endroit
représenteune sorte de réserve pour le village de Tanumagérée par le chef du village et ses
conseillers. Au cours de ces dernières années, avec la pénuried'eau, notre chef a pris l'initiative de
faire quelque chose pour maîtriser l'eaudans la mare de Kolicar parmi toutes les autres mares, celle-ci
était la plus proche du village. Le chef du village a convoqué tout le monde chez lui. Nous avons
débattu du problème et nous avons convenude surcreuser la mare de Kolipour que l'eaupuissey
rester en toute saison. Celadevait nous permettred'y faire des barrages.Nous pourrions alors faire de
petits travaux de jardinageet si possible y cultiverdu riz. D'un communaccord, nous avons pris des
mesurespour qu'aucunanimal ne paissedans la mare, dans le souci que la populationpuisseavoir de
l'eaupotable.
Voicil'origine de notre conflit avec les Peul. Chaqueannée, ces personnesviennent de Duma,village
situé à l'Est de notre leydi. Il y a plus de 20 ans, ils venaient ici pour faire pâturer leurs animaux. En
1993, lorsqu'ils arrivèrent, ils se rendirent chez le jowro Seydu AmaduJal de Wampiire pour signaler
leurprésence, cela étant dans leur coutume. Ce dernier les reçut. Lorsque les villageois se sont rendus
compte de leur arrivée, ilsenvoyèrent Bilaali Tambura, un autochtone, pour les informer du fait que la
mare avait été creuséepar les habitants de Tanumapour satisfaire leurs besoins. On l'envoya effectuer
des mises en garde afin qu'ils évitentde faire pâturer leurs animaux dans la mare. Trois jours après le
retour du messager, les Peul de Duma de retour de la brousse, passèrent dans la mare pour abreuver
leurs animaux. Ce jour-là, il y avait quelquesfemmes du village qui étaient de l'autre côté de la mare et
qui lavaient leurs habits. Elles informèrent les Peul que la mare a été creusée et qu'ilétait interditd'y
faire pâturer les animaux. Mais ces derniers ne leur répondirent pas.
Quand ilseurent passé un moisdans la mare, nous sommes partis voir les conseillers du chef de village
de Tanumapour leur expliquer la raisonqui nous a conduit à creuser la mare. Lorsque nous sommes
arrivés, nous avons saisile chef de village, AmaduMamuduBari et nous lui avons expliqué le
problème. Il nous a réponduque c'étaientdes enfantsqui étaient là-basavec leurs animaux. Il promit
pourtant de prendre des dispositions, maisne fit rien. Ainsi, tout le village se réunit pour aller voir le
jowro afin qu'on puisse trouver une solution. Ce dernieraussi promit de calmer la situationen
interdisant aux siensd'y pâturer. Mais rien n'en a été. Alors, nous nous sommes réunis lorsque nous



avons constaté que les Peul se moquaient de nous et nous avons pris la décision de les fairedécamper.
C'est pour cela que nous sommessortis avec l'intention de nous battre contre eux. Mais avant d'en
arriver là, nous avons été voir le chef d'Arrondissement de Jallube, seule autorité étant en mesure
d'interdire le pacage dans notre mare.

RESOLUTION: Les villageois ont tenté la conciliation à l'amiable en faisant intervenir le jowro. Mais
les efforts ont été vainscar les Peul ont toujours continué de pâturer dans la mare.
C'est àpartir de ce moment que les Riimaay'be ont saisi le Chef d'Arrondissement de
Jallube. / AUTORITE SAISIE: Le Chef d'Arrondissement de Jallube./DECISION:
Oui, émanant du Chef d'Arrondissement de Jallube selon les motifs suivants: la mare
de Koli n'est pas un hariima pour le village de Tanuma et le jowro a témoigné qu'elle
contient une bonne partie des bourgoutières. Ainsi, les deux parties se sont mises
d'accord que la mare de Koli ne serve pas de pâturage et abreuve les animaux. /
APPLICATION: Cette décision est prise de commun accord par les villageois et les
Peul de Duma et est appliquée sous la surveillance des villageois.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



FEEYA KUBI

VILLAGE: SABA

LEYDI: JALLUBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

Rer Objet: DA
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1992

RESSOURCE: Burgu + Terre

ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Culture dans bourgoutière. Reprise de champ dans une bourgoutière par
le iowro

PARTIES: Musa Traore (cultivateur, domicilié à SABA), cl Saadu Lamsi (jowro, détenteur de la bourgo

ETHNIES: Riimaay'be cl Peul
ENJEUX: Les objectifs de Musa Traore étaient de continuer à cultiver le champ sur lequel il

travaillait depuis plus de 35 ans et qui produisait bien. Le jowro de Jallube Jenneri
considère qu'il a le pouvoir de surveiller toutes les bourgoutières de Feeya Kubi et de
la distribuer à des Riimay'be de Kubi si elle n'est plus assez productive.

FAITS:
Je disposais d'un champque je cultivais dans une bourgoutière de Kubi, ancien village de
l'Arrondissement de Jallube. Il y a plus de 36 ans que cultive le champen question. Au momentoùje
le cultivais, toute la zone était inondéejusqu'en 1990 où certains agriculteursont commencé à cultiver
à côté de moi. Les champsproduisaient très bien. Et je peux dire que c'était la seule zone que l'on
pouvait dire très rentabledans toutes les rizières de Kubi. Un jour, le jowro Saadu Amiru Lamsiest
venu à Kubipour me dire qu'il aurait besoin de la bourgoutière. Il m'a dit que personne n'avait le droit
de cultiverdans la bourgoutière sans son autorisation. Je lui ai répondu que je cultivais ici depuis que
son père était en vie et quand ce dernier vivait, je ne demandais le droit de cultiver sur la zone à
personne. Durant toute la vie de son père, on ne m'ajamais demandépourquoi je cultive ici. Son père
ne m'ajamaisposé de problème de la zone. Donc Saadu ne devait pas me poser ce problèmede
bourgoutière. Mais à ma grande surprise, il vient s'adresserà moi pour me dire qu'il a besoin de sa
bourgoutière où se trouve mon champ. Il me dit qu'il comptait distribuer la terre aux agriculteurs
Riimaay'be de Kubi car ces derniersétaient venus lui demanderdes terres à cultiver dans le Kubi
Feeya, Il me dit qu'il tenait à reprendre toute la zone pour la donner aux Riimaay'be de sa famille et à
ses proches. J'ai mêmeappris que HamadiSajo Tambura qui cultivaità quelques mètres de moi avait
été agressé par les neveuxde jowro Saadu à cause de ce problèmede culture dans la zone.
C'est à ce momentque je suis reparti à Kubi pour voirjowro Saadu Dicko. Dans nos entretiens, il m'a
dit que toute personnequi n'a pas été autorisée par lui, n'a pas le droit de cultiver dans la zone. Et le
fait de laisserles gens cultiverdans le lieu a amenébeaucoup de choses. Il m'a dit que HamadiSajo
Tamburaavait agressé ses neveux Ali Namsiet Bukari Dicko dans la zone. C'est pour cette raison
qu'ila pris la décisiond'interdire de cultiver sur cette terre. Je lui ai répondu que ce champ avait été
cultivéavant notre naissance par nos arrière-grand-parents. Je lui dis que je continuaisde le cultiver
iciparce que le champproduisaitbien et que j'aimerais continuer de le cultiver. Saadu m'a répondu
qu'ilavait donné mon champà ArsikeAli Jara du village de Kubi. Ce dernier est leur captif. Lorsqu'il
m'a dit qu'ilm'avaitretiré mon champ,je me suis levé et je suis parti chez Arsike pour lui demander
des renseignements là-dessus. Celui-ci m'a répondu qu'il ne connaissait pas mon champ mais que
Saadu lui avait donné un champà Feeya-Kubi et ce que champest limitrophe à celui de Moodi Ali
Tammbura, J'ai alors compris réellement que c'était de mon champ qu'il s'agissait. Sur ce, je suis
reparti chez Saadu pour lui dire que je n'étaispas d'accord. Il vient de me retirer le champ alors que la
zone n'est pas à lui, maisà AmeeriLamsiqui a donné le champà mon père. De ce fait, il n'a aucun
droit sur mon champ. Je lui ai fait savoir qu'officiellement, depuis que Kubi relève de l'administration



de Konna, la zone où se trouve mon champ n'est plus sous le contrôle de jowro Saadu. Je lui ai
encore dit que s'ilpersistait, j'étais prêt à porter cette affaire devant les autorités compétentes.
Le lendemain, je me suisprésentéchez le Chefd'Arrondissement de Jallube pour luiexpliquer le
problème qui se posait. Celui-ci m'a réponduqu'ilavait apprisque Saadu était entrainde reprendre et
de donnerdes terres dans la zone à sa guise. Mais il m'a conseillé de rentrer et d'aller attendre, peut
être Saaduviendrait-il le voir. La semaine d'après, je suispartis voir le même Chefd'Arrondissement.
Ce dernier m'a remis une convocation pour Saadu. Mais quandje suis allé remettrecette convocation
à Saadu, celui-ci me dit qu'il ne répondrait pas à une convocationde Jallube parce que les autoritésde
Jallube n'ont rien à voir sur Kubi. Il me dit que pour le convoquer, je devaisallervoir les autoritésde
Konna.
Ainsi, je suis revenu à Jallube. J'ai expliqué le refus de Saadu de prendre la convocation de Chef
d'Arrondissement. Je me suis renduà Konnapour voir le Chefd'Arrondissement de cette localité. Je
luiai expliqué queje cultivais un champ depuisplus de trente-cinq ans dans le Feeya-Kubi et que
Saadume l'avait repris pour le donner à Arsike AliTammbura, son dfunaajo. Je luiai demandé la
raisonde cet acte. Saadu m'a réponduque lui, le jowro était le seul à pouvoirdonner ou retirer les
terres cultivées dans les bourgoutières du Feeya-Kubi. Je luiai manifesté mon mécontentement et je
suisparti le convoquerà Jallube chez le Chefd'Arrondissement. Mais il ne m'a pas répondu. Ensuite,
je l'ai convoqué à Konnaparce que je n'étaispas d'accord sur ce qu'ilavait fait. Ainsi, le Chef
d'Arrondissement de Konnam'a donné une convocation pour lui. Là encore, il n'a pas répondu. Alors
comme je suis reparti encore une fois chez le Chefd'Arrondissement de Jallube, celui-ci m'a remis une
lettre pour le Commandant de Cerclede Mopti. Je me suis rendu à Mopti au momentdu Degalpour
remettre la lettre au Commandant de Cercle. Celui-ci a promisd'écrireau Chefd'Arrdt de Konnapour
régler le problème. Le Commandant de Cercle m'a dit d'aller cultiver le champ et qu'il n'y aurait pas de
problème. Depuis 1992,je cultivele même champ jusqu'à présent sans problème. Ni Saadu,ni Arsike,
personne n'est venu me dire mot sur ce problème.

RESOLUTION: Le riimaay'be a tenté de s'entendre avec lejowro en se rendant à plusieurs reprises
chez lui, mais sans succès. / AUTORITE SAISIE: Le Chefd'Arrondissement de
Jallube. Le Chefd'Arrondissement de Konna. Le Commandant de Cerclede Mopti.
DECISION: Oui, écrite par le Commandant de Cerclede Mopti le 24/4/92 à Mopti. /
APPLICATION: Oui, sous la surveillance du Chefd'Arrondissement de Konna.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



WAAL0

VILLAGE: WAALü
LEYDI: WAALü

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE-KUMBE

Ret Objet: DA
ETAT du conflit: Présent

ETAPES: 1993
RESSOURCE: Burgu + Terre
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Culture dans une bourgoutière. Distribution arbitraire de terres de
cultures dans des boursoutières

PARTIES: Hamma Hamadun Jal du villagede JALLUBE cl Amadu Galo Jal du village de TUURE, tou

ETHNIES: Peul

ENJEUX: L'objectif de Aamadu Galo Jal était de distribuer les terres, en contrepartie,
desquelles il recevait de l'argent. Ille faisait à cause de la réduction massive de son
cheptel. C'est ainsiqu'i1 s'est permis de vendre les terres jusqu'à épuisement et a fini
par rentrer dans celles d'autrui qui faisaient frontière avec sa bourgoutière.

FAITS:
En 1993, un homme du nom de Galo Aamadu Jal distribuait des terres dans les bourgoutières du
jowro Arnadu Ba Abba Jal qui est son cousin. Il recevait de l'argent en contrepartie des terres qu'il
distribuait. Un jour, il rentra dans une autre bourgoutière qui appartenait à Hamma Mammudu Jal, lui
aussijowro de Jallube. Les gens de Waa10 auxquels était confiée la bourgoutière, dirent à Arnadu
Galo Jal que la bourgoutière qu'il était entrain de distribuer n'est ni à lui, ni à son cousin Arnadu Ba
AbbaJal.
Il refusa et continua de faire la distribution des terres. Ainsi, les gens de Waa10 firent appel à Hamma
Aamadu Jal. Ce dernier vint, on arrêta la distribution arbitraire à laquelle Amadu Galo Jal s'était livrée.
Hamma Mammudu Jal était venu avec tout son "suudu-baaba" pour qu'on arrête la distribution des
terres dans sa bourgoutière.

RESOLUTION: Conciliation impossible. / AUTORITE SAISIE: Chefde village de Waa1o. Chef
d'Arrondissement de Toggere Kumbe.! DECISION: Aucune décision n'a encore été
prise par les autorités.! APPLICATION: Pas de décision.

Textesversésau dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:
Lettre n0095/AD du Chefd'Arrondissement de Jallube au Chefd'Arrondissement de Toggere Kumbe.
Jallube, le 22 Juillet 1993: "J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur une situation de gestion de
bourgoutières de Walo, qui est de votre ressort. Il m'est revenu que M. Amadu Gallo Jal du village de
Ture (votre ressort), a volontairement semé la confusion dans la limite qui sépare les bourgoutières des
jowro Amadu Ba Abba Jal et Hamma Mamudu Jal, tous deux du village de Jallube (mon ressort). Le
nommé Amadu Galo Jal fait partie l'eggirgol de Arnadu Ba Abba, il est donc censé représenter les
intérêts de ce dernier. Il m'est revenu que les deux Jowro et leurs alliés traditionnels se sont transportés
sur les lieux pour retracer les limites, mais aucune solution n'a été trouvée. Il semblerait aussi que
Amadu Galo est entrain de distnbuer des terres de cultures dans la zone litigieuse, une action
dangereuse qui peut engendrer des incidents regrettables. Sur plainte verbale du jowro Hamma
Mammudu de Jallube contre le Jowro Aamadu Ba Abba de Jallube et son cousin Aamadu Galo de
Ture, je vous demande de bien vouloir arrêter les activités dans la zone litigieuse en attendant votre
décision finale sur l'affaire ou une réconciliation des parties".



FEEYA BAANA 1

VILLAGE: SOYE

LEYDI: SEBERA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SOYE

RefObjet: G
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1933
RESSOURCE: Burgu + Terre

ECOTOPE: Plaine

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une plaine

PARTIES: Seku Guro Dicko (jowro de Soy et cbefde village), cl Le Jowro de WURO HARI

ETHNIES: Peul
ENJEUX: L'objectif des Peul de Wuro Hari était de reprendre Feeya pour y pâturer et cultiver.

Ils avaient des rancunes vis-à-vis des Peul de Sebera et tenaient toujours à
revendiquer la terre. Les gens de Sebera pensant posséder la zone voulurent vérifier
les prétentions de Wuro Hari sur le tariik.

FAITS:
Les faits remontent à mon enfance. C'était l'époque où le jowro Seku Ouro Dicko occupait le rang de
neuvième jowro de notre famille. Les Peul de Wuro Hari avaient revendiqué une partie de notre leydi
qui s'appelait FeeyaBaana. C'était un lieuoù nous faisions pâturer nos vaches laitières et que nous
utilisions pour nos cultures. En 1933, les Peul de Wuro Hari étaient venus avec leurs animaux pour
pâturer. Comme d'habitude les Peul et les agriculteursne s'entendent jamais, nos agriculteurs avaient
eu des accrochages avec les Peul de Wuro Hari car ils avaient hurlé sur ces derniers. Cela fut l'objet
d'une grande bagarre dans la plaine du Feeya Baana. Dans l'après-midi, le message nous arriva à Soy.
Immédiatement le chef du village (à l'époque c'était Seku Ouro Dicko, en même tempsjowro de
Sebera) convoquaune réunionà Soy. Au cours de cette réunion le jowro parla de la violationdes
bourgoutières de Soy par les Peul de Wuro Hari. Et la bagarre commença. Le chef du village ajouta
que les Peul de Wuro Hari étaient venus armés et qu'ilsétaient prêts à faire la guerre si les gens de
Seberaripostaient. Lorsque le chef du village de Soy eut fini d'informer la population sur les faits,
un certainHadi Bulo Dicko prit la parole pour dire qu'il demandait patienceà tout le monde. Il les
invitaà ne pas répondreà la violence. Il préférait que le jowro consulte le tariik pour bienvérifier
leurs limites avec Wuro Hari. Il ajouta que c'était Wuro Hari qui avaitviolé leur leydi, et qu'ils
n'accepteraient jamaisd'en sortir. Plusieurs personnesétaient prêtes à aller se battre à FeeyaBaana et
n'avaient pas du tout accepté l'appel lancépar Hadi Bulo pour ramener les gens au calme. Ils partirent
à FeeyaBaana, armés de flèches, de fusils indigènes et de coupe-coupe. Lorsque le jowro de Seberaet
le chefdu village de Soy (Seku Dicko) virent que la situation devenait grave et que tout le monde
partait armé à FeeyaBaana, le jowro envoyaun messageà AmeriFakala (Jaye Bokari So) pour que
celui-ci intervienne car la situationétait très inquiétante. AmeeriFakala réagit en convoquant les deux
jowro de Seberaet de Wuro Hari, leur demandant de veniravec leur tariik et accompagnés de deux
conseillers ou de leur chef de village. Le jowro de Sebera partit en compagnie d'un grand marabout.
Chacunprésenta son tariik à AmeriFakala. Ce dernier choisit un marabout venant de Wuro N'giyadu
nom de Al HajjiBuraa Seeku Cissepour faire la lecture des deux tariik. A la lumière des deux tariik,
on trancha le litige entre Wuro Hari et Sebera. La propriété de FeeyaBaana fut reconnue à Seberaet
immédiatement AmeriFakalademanda au représentant de Wuro Hari d'enlever ses animaux de Feeya
Baana. Le chefde village de Wuro Hari présenta ses excuses au jowro de Sebera. Le jowro de Wuro
Hari ordonna à tous les Peul de Wuro Hari de se retirer de FeeyaBaana. Dès lors les Peul de Wuro
Hari ne sont pas venus à FeeyaBaana. Mais de 1969 à 1982, ils y arrivaient en grand nombre.

RESOLUTION: En 1933 la conciliation entre les deuxjowro se fit à l'amiable sur la base de la lecture



du tariik.l AUTORITE SAISIE: Le chefde Canton de Fakala.l DECISION: Non, le
chefde canton tranche le litige à la lecture du tarük. / DECISION: Pas de décision,
néanmoins on note que la revendication avait resurgi entre 1969 et 1982.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SIRKUSIRKU

VILLAGE: HOORE GEENN'DE & SAKAREL FATOOM

LEYDI: KOMMBA & HINNGIRA'BE RefObjet: G
Cercle: MOPTI

Arrondissement: MOPTI
ETAT du conflit: Passé ressuraissant

ETAPES: 1915 - 1933
RESSOURCE: Burgu + Terre

ECOTOPE: Plaine

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une plaine

PARTIES: Jaye Baaboy Südibe, Jowro de KOMMBA cl Nuhum Hamadi Südibe, Jowro de HINNGIRA

ETHNIES: Peul
ENJEUX: L'objectif des Hinngiraa'be était de conserver Sirku Sirku comme une partie de leur

leydi en vue de l'utiliser comme hariima. Le jowro de Kommba à l'époque avait
également chercher à s'emparer de Sirku Sirku.

FAITS:
VERSION DE KOMMBA
Les faits se sont passés il y a maintenant plus de 60 ans. Le Sirku Sirkuétait une partie de notre leydi
Kommba. C'était une zone utilisée par les Peul Hinngirankobe. Lorsque notre grand-père avait
revendiqué le lieu, les Hinngirankobe s'y étaient opposés et s'étaient déclarés propriétaires de ce lieu
dont ils voulaient faire un hariima. A l'époque, le jowro Jaje BaaboySiidibe de Kommba avait dit au
jowro des Hinngiraa'be de ne pas essayerde créer des histoires entre eux, Il lui avaitdit que depuis les
ancêtresdes Feroo'be cette zone n'avait jamaisappartenuaux Hinngiraa'be et pour le rassurer, il a
invité ce dernier à consulterle Tarik. Jaje Baaboy Siidibe de Kommba a appelé le jowro Hinngiraa'be
pour luidire que s'il avait besoind'un hariima, ce n'était pas en violant les leydi d'autrui qu'ilpouvait
l'avoir. Le jowro des Hinngiraa'be à l'époque qui s'appelait NuhumHammadi Siidibe avait refusétoute
négociation avec les gens du Kommba. Le jowro de Kommba alla saisir le jowro de Dabobe
(Bureyma Ameeri Kunaari) pour que le problème soit résolu.
Unefoisdevant le chef de Canton de Kunaari, Bureima Ameeri fit savoir à NuhumHammadi que les
Feroo'be étaientdu même suudu-baaba. Il déclaraqu'à cause d'une partie de terre, on voulait diviser
les familles Feroo'be. Mais après les vérifications du Tarik, le jowro Dabobequi était le doyende
tous lesjowro de Kunaari (Bureyma Ameeri Kunaari) demandaaux gens de Kommba de laisser le
Sirku Sirkuau profit des Hinngiraa'be. Mais avant l'époqueoù la route Mopti Sévaré fut goudronnée,
notre terre était partagée en deux. Les actuels casiersde l'O.R.M (Office Riz Mopti) se sont accaparé
une partie. C'est pour celaque nous avons revendiqué le Sirku Sirku avec les Hinngiraa'be.

VERSION DE HINNGIRAA'BE. Quand les colons blancs étaient arrivés à Mopti, ils ont
construit la route SevareMopti. Cette route goudronnéepassait au beau milieu de notre leydi, endroit
que lejowro de Weendu Baana gardaitjalousement. Ce lieu s'appelait le Sirku Sirku. C'est un bras de
fleuve qui naît à partir du Maayo Balko et qui se jette dans le fleuve de Mopti en passantpar l'endroit
où se trouve actuellement la station de la radio rurale de Mopti. Toute cette zone faisait partie des
Hinngiraa'be. C'est donc cette partie que le jowro de Kommba avait revendiquée au jowro des
Hinngiraa'be. Lorsque lejowro des Hinngiraa'be s'est rendu compte que les gens de Kommban
voulaient créer des histoires à cause de Sirku Sirku, il a appelé le jowro de Kommba pour lui dire de
bienvérifier les données de son tariik avant d'agir. BaabooyJaje promitalors de vérifier son tariik si
toutefois le SirkuSirku faisait partie de son leydi. Le jowro des Hinngiraa'be envoyaun message à
Ameeri Kunaari pour qu'ilessaiede trouver un compromis sur le litige en question. AlorsBureima
Ameeri Kunaari convoqua lesdeux frèresjowro pour leur montrer le tariik de tous les Feroo'be et



leur expliquer comment la terre fut divisée entre eux. Il demanda aux deuxjowro d'éviterdésormais
qu'ily ait de tels conflits entre eux. Il les invitaà biennoter que le Sirku Sirkuest un bras du fleuve
Maayo Baleewo, et que cet endroit appartenait au jowro des Hinngiraa'be. Le jowro de Kommba
accepta l'intervention de Bureirna Ameeri Kunaari. Mais au cours de ces deux dernières années,
l'actueljowro de Kommba (Alrnaami Baaboy) m'a appelé pour me dire qu'ils allaient avoir besoinde
leur partiequi se trouve de l'autre côté du goudron de Sevare(Sirku Sirku). Je lui ai dit de laisser
tomber ce problème de SirkuSirku tout comme son grand-père avait eu à le faire.
RESOLUTION: En 1933 l'affaire avaitété réglée à l'amiable chez Ameeri Kunaari(Bureyma Ameeri

Kunaari). Ce dernier convoquales deuxjowro pour leur dire que les Feroo'be sont
tous frères et que leur leydi est seulement divisé. Kommba acceptede laisser Sirku
Sirkuaux Peul Hinngiraa'be. / AUTORITE SAISIE: Jowro des Hinngiraa'be. chefde
Cantondu Kunaari en même tempsjowro de Dabobe. / DECISION: Non, le chef de
canton tranche suite à la lecturedu tariik. APPLICATION: Pas de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KARAN-DUNGURA-SERI

VILLAGE: WURO-N'GIYA
LEYDI: WURO-N'GIYA

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOGO

RESSOURCE: Herbe

ECOTOPE: Toggere

OBJET: Revendication de Togge

PARTIES: Hamsamba Dicko cl Abdurahamane Cissé

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1947 - 1979 - 1986.

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Hamsamba Dikko réclame la propriété des Togge-Karan Dungura et Seri dont Seku

Amadu avait destitué sa famille ainsi que le passage de leur troupeau en premier lieu.
Abdurahamane Cisse et ses successeurs refusent catégoriquement de céder la
propriété des Togge-Karan Dungura et Seri qui leur revient de droit.

FAITS:
En 1947, Hamsamba Dicko, convoqua un conseil de village, au cours duquel, il revendiqua la
propriété des Togge-Karan, Dungura, Seri, lespêcheries situées sur ces Togge. Il exigeait également
d'être chargéde la distribution des champs, disant que leur famille tenait ce droit qui fut destituépar
Seku Amadu, empereur du Maasina. Quandle chefde cantonde Wuro-N'giya entendit les
revendications de celui-ci, il refusaet amenal'affaire chez le chefde subdivision Monsieur Lamolière
qui convoqua les deux partiesen litige ainsi que certains notables de Wuro-N'giya. Ce jour, le
27/09/47 Monsieur Lamolière chefde subdivision procéda à l'interrogationdes partiesprésentes.

Gallo BellaDicko frère de Hamsamba Dicko: "Monfrère Hamsamba Dicko avait revendiqué la
propriété des Togge-Karan, Dunguraet Seri, il avait également demandé lapropriétéde toutes les
pêcheries situées sur ces Togge et la distribution par lui des champs aux demandeurs. Nous tenons ces
droits de l'Ardo du Maasina et personne ne nous les a contestés. D'ailleurs les pêcheurs qui exploitent
les lieux ont été autorisés par l'Ardo jusqu'à ce jour, ils n'ont pas été dépossédés du droit de propriété
du Gumpole (signifiant "traversée" en peul). Le chef de canton de Wuro-N'giya Abdurahamane Cisse
nous a retiré nos propriétés, c'est pourquoinous les réclamons".

Abdurahamane Cisse chefde cantonde Wuro-N'giya (Maitredes terres et des eaux): C'est Seku
Aamadu qui a destitué l'Ardo et donnale commandement à mon grand père Kolado Cisse ainsi que
les Togge-Karan, Dunguraet Seri. C'est nous qui donnons l'autorisationde les utiliser et les Bozo qui
exploitent lespêcheries nous en reconnaissent la propriété, chaqueannée ilsnous paientune
redevance en poissons comme la coutumele prévoit. Nous détenons la propriétéen tant que chef,
même si un captifdevient chef, il seraitmaître des Togge. Je ne conteste pas le droit de passage en
premier lieu des troupeauxde Hamsamba Dicko,mais lapropriétédes Togge qu'il revendique.

Monsieur Lamolière: A qui appartiennent lesTogge de Karan, Dunguraet Seri ?
Les notables: Tous sont de la famille du chefde canton Abdurahamane Cisse, si le commandement
changeait de famille, les Togge changeraient de propriétaire.
Monsieur Lamolière: A qui la coutumeconfère-t-elle le droit de passageen premier lieusur les
passages des boeufs ?
Les notables: Les troupeauxdu frère de Hamsamba Dickopassent avant tous, avant même ceux du
chefde canton.



MonsieurLamolière: (Revientà Gallo BellaDicko, le frère de Hamsamba Dicko) Avez-vousentendu
les dépositions des notables l'un d'eux étant d'ailleurs votre neveu?
Gallo BelleDicko: Oui c'est exact, c'est mon frère Hamsamba Dicko avec qui je ne m'entends pas qui
a revendiqué quelquechose qui ne nous appartient pas, dans le but de créer des ennuis au chef avec
qui il veut me mettre en désaccord. Je demandetout simplement que la priorité de passage de nos
troupeaux nous soit reconnue.
MonsieurLamolière: Si le passage en premier lieude vos troupeaux vous est reconnu, reconnaîtrez
vous la propriété des Togge à la famille du chef de canton?
Gallo BelleDicko: Oui c'est tout ce que je demande.
MonsieurLamolière: (Au chef de canton). La propriété de passage des troupeaux de Gallo Belle
Dicko est reconnuepar nous. Etes-vous d'accord?
Abdurahamane Cissechef de canton de Wuro-Ngiya (Maître des terres et des eaux): Je ne lui ai
jamais contesté ce droit coutumier. Dont a été constaté par le présent procès-verbal établià l'article
23 ayant Force exécutoire. Fait le 27 Septembre 1947. Ce présent procès-verbalest fait en présence
de Jaje Hama Cissemarabout à Wuro-N'giya, Hamadu Cisse Imam de Wuro-N'giya, Malik Cisse
marabout à Wuro-Ngiya et SambaJallo chef de berger à Wuro-N'giya.

Quelquesannéesplus tard en 1979, Hamsamba Dicko et son frère soulèvent l'affaire en déposant une
plainte auprès du commandant de cercle de Yuwaru qui convoqua le chef de village de Wuro-Ngiya.
Le commandant de cercle après avoir entendu les deux parties en litigeet vu le procès-verbalde 1947,
leur dit de retourner chez eux en attendant qu'il finisse ses enquêtes. Quelque temps après, le
commandant de cercle de Yuwaru envoya une lettre à AIy Wangarachef de village de Wuro-N'giya
datée du 18 Décembre 1985 que voici: Lettre n0155: «Après visite à Mayel-Kondo et l'audition des
différentes parties en litige autour de la traversée de Mayel, j'ai l'honneur de vous signifier ma
décision en la matière. 1 - Les Togge appartiennent à l'Etat, nulle autre communauténe saurait
prétendre à cette propriété malgré le jugement colonialde 1947. 2 - La traversée de Mayel sera
désormais organiséeà l'instar de toutes les autres traversées de Jafarabe à Ualadu: Le troupeau du
Jowro en tête, suivides autres troupeaux dans l'ordre de présence coutumier; dans le cas d'espèce, le
troupeau des Ardo en tête, suivide celui du chef des bergers (Amiri-Naï) les autres troupeaux venant
dans l'ordre coutumier. En conséquence, les Ardo organisent la traversée, le chef de berger exécute
sur terrain; le chef de village de Wuro-N'giya contrôle la régularitéde la traversée en informe les
autorités administrative ses contestations. Je vous invite au respect strict de la présente lettre qui tient
lieu de décision provisoireen attendant le règlement définitifdu différend par le gouverneur de région.
Suite à sa lettre et à la plaintede la famille du chef de village de Wuro-N'giya, le commandant toucha
le gouverneurde la 5è région Adramane Dicko qui amena l'affaire au ministère de l'administration
territoriale. Le ministre recommanda au Gouverneur de prendre des dispositions utiles avant
règlement définitifet envoya un messageR.A.C. au commandant de cercle de Yuwaru. R.A.C. SIN du
19/11/86:

"Vous invite à prendre instamment dispositions utiles chacun de son coté pour éviter toute bagarre
aux cours d'eau traversée animauxZono Wuro-N'giya et leur évaluationdans les bourgoutières. Stop.
Ce attendant règlement définitiflitige entre famille Cisseet Dicko Stop. Rien ne doit être ménagépour
assurer maintien ordre public. Stop. Maintenir statut quo jusqu'à nouvelle ordre Stop Fin."
RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chefde subdivision Monsieur Lamolière 1947.

Commandant ce cercle de Yuwaru en 1979. Le gouverneur de Mopti en 1986. Le
Ministère de l'intérieur 1986.1 DECISION: Procès verbal de conciliation, N°27 du
27/09/47, affaire de Hamsamba Dicko contre Abdurahamane Cisse, contestation de
propriété. Cause du nommé: Hamsamba Dicko, masculin, 60 ans environ,
cultivateur, demeurant à Wuro-N'giya, contre le nommé Abdurahamane Cisse,
masculin, âgé de 40 ans environ, chef de canton de Wuro-N'giya, y demeurant
lesquels ont déclaré se concilier en ses termes:
Le demandeur, Gallo BellaDicko: "Mon frère HamsambaDicko avait revendiqué la
propriété des "Toggere" de Togge-Karan ou KaranadjéArdo, Dungura et Seri. Il
avait également demandé la propriété de toutes les pêcheries situées sur ces Togge et



la distribution par lui des champsaux demandeurs. Nous tenons ces droits de l'Ardo
du Maasinaet personne ne nous les a contestés. D'ailleurs les pêcheurs qui exploitent
les lieuxont été autorisés par l'Ardo jusqu'à ce jour, ils n'ont pas été dépossédésdu
droit de propriété de passage de nos troupeaux confirme notre revendication de
propriétairedu Gumpole (qui veut dire traversé, c'est un nom Peul) le chef de canton
de Wuro-N'giya nous a retirés nos propriétés, c'est pourquoi nous les réclamons".

Le défendeur: "C'est Seeku Aamaduqui a destitué l'Ardo et donna le
commandement à mon grand père Kolado Cisse ainsique les Togge-Karan ou
Karanadjé Ardo, Dungura et Seri. C'est nous qui donnons l'autorisation d'y cultiver
et les Bozo qui exploitent les pêcheriesnous reconnaissent la propriété, chaque année
ils nous payent une redevance en poisson, comme la coutume le prévoit. Nous
détenons la propriété en tant que chef, même si un captif devenaitmaître de ces
Togge. Je ne conteste pas le droit de passage en premier lieu des troupeaux de
Hamsamba Dicko, mais la propriété des Togge qu'il revendique".

Les parties entendues, le chef de subdivision procède à l'interrogatoire des notables
Hammadu Cisse, Jaje et MalikCisse marabouts et SambaJallo, chef berger tous
demeurantà Wuro-N'giya, Jaje Cisse étant neveu du demandeur:

D - A qui appartiennent les Togge de Karan ou Karanadjé Ardo, Dungura et Seri?
R - Tous les Togge sont à la famille du chef. Si le commandement changeaitde
famille les Toggere changeraient de propriétaire.
D - A qui la coutume confère-t-elle le droit de passage en premier lieu sur les
passages des boeufs ?
R - Les troupeaux de Gallo BellaDicko passent avant tous, avant mêmeceux du chef
de canton.
D - Gallo BellaDicko, Avez-vous entendu les dépositionsdes notables l'un d'eux
étant d'ailleurs votre neveu ?
R - Oui, c'est exact, c'est mon frère Hamsamba Dicko avec quije ne m'entends pas,
qui a revendiqué quelque chose qui ne nous appartient pas, dans le but de créer des
ennuisau chef avec qui il veut me mettre en désaccord. Je demandetout simplement
que la priorité de passage de nos troupeaux nous soit reconnue.
D - Si le passage en premier lieu de vos troupeaux vous est reconnu, reconnaîtrez
vous la propriété des Togge à la famille du chefde canton?
R - Oui, c'est tout ce que je demande.
D - Au chef de canton. La propriété de passage des troupeaux de Gallo BelleDicko
est reconnue par nous. Etes-vous d'accord?
R - Je ne lui aijamais contesté ce droit coutumier.
Les présentes déclarations ont été fait en présence de: HammaduCisse Imam de
Wuro-N'giya, Jadie HammaCisse marabout à Wuro-N'giya, Malik Cisse maraboutà
Wuro-N'giya et SambaJallo chef de berger à Wuro-N'giya. Dont a été constaté par le
présent procès-verbalétabli conformément à l'article 23 ayant Force exécutoire.
LETTRE N°155, du 18/12/85,du commandant de cercle à monsieur le chefde
village de Wuro-N'giya " Après ma visiteà Mayel-Kendo, et l'audition des
différentes parties en litigeautour de la traversée de Mayel,j'ai l'honneur de vous
signifier ma décisionen la matière. 1°) - Les Togge appartiennent à l'Etat, nulle autre
communauté ne saurait prétendre à cette propriété malgré le jugement colonialde
1947.
2°) - La traversée de Mayel sera désormaisorganisée à l'instar de toutes les autres

traversées de Jafaraa'be à Ualadu: Le troupeau du Jowro en tête, suivides autres
troupeaux dans l'ordre de présence coutumier; dans le cas d'espèce, le troupeau des
Ardo en tête, suivide celuidu chef des bergers (Amiri-Naï) les autres troupeaux
venant dans l'ordre coutumier. En conséquence, les Ardo organisent la traversée, le



chef de berger exécute sur terrain; le chef de village de Wuro-N'giyacontrôle la
régularité de la traversée en informe les autorités administrative des irrégularité qu'il
aurait éventuellement constaté. Je vous invite au respect strict de la présente lettre
qui tient lieude décision provisoire en attendant le règlement définitifdu différent par
le gouverneur de région."

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



BORA 3

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1992 - 1993

VILLAGE: AKKA

LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Fleuve

OBJET: Compétition d'accès aux pêcheries entre pêcheurs autochtones et
étranzers nomades

PARTIES: AKKA (équipe composée de Bozo d'AKKA, de Sobe et Somono de YUWARU) cl Bozo noma

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Akka veut rester propriétaire de la pêcherie et décider des procédés à suivre durant la

pêche. Les Dozo nomades voulaient vendre le lieu public et imposer leurs instructions.

FAITS:
Bora est une pêcherie exploitée par les Bozo d'Akka faisant équipe avec les Bozo de Sobe et les
Somono de Yuwaru, ce lieuest une possession d'Akka. Vers 1960,des Bozo nomades vinrent se
confier aux Bozo d'Akka auxquels ilsdemandèrent l'autorisationde pêcherdans Bora; cette demande
fut acceptée. Quelques années plus tard le nombre des pêcheurs augmenta et gêna le groupe d' Akka
(Akka, Sobe et Yuwaru) qui déposaune plainte auprès de son chefBoureïma Konta. Misau courant
de cette plainte, Seku Konta chefdes Bozo nomades, demanda un arrangement qui consistait à
partager lesjours de pêche entre les deux groupes. Le partage fut fait, on donna43 heuresde pêche
au groupe d'Akka suivi de 24 heuresde pêchepar l'équipe des Bozo nomades. Deux ans après Seku
Konta chefdes Bozo nomades demanda que les heures soientégales(24 heures pour chaquegroupe),
cette demande fut aussiacceptée. En 1991,contraint par les menaces des autoritésqui soutenaient les
Bozo nomades, Akka (Akka, Sobe et Yuwaru) fit une sélection avec les Bozo nomades pour former
deuxgroupesdont chacune ferait 24 heuresde pêche. En 1992,voyant leur possession menacée, les
Bozo d'Akka décidèrent d'évacuer du lieules Bozo nomades par force en début de campagne
Novembre 1992. Suiteà cette décision, Seku Konta chefdes Bozo nomades partit le lendemain chez
le chefd'arrondissement centralà qui il exposa le problème et donna une grosse somme d'argent.
Corrompu, le chefd'arrondissement centralpromit son soutienaux Bozo nomades. En Novembre
1992, l'équiped'Akka se rendit sur les lieux pour occuper toutes les parties avec leursengins; ilsen
furent empêchés par les Bozo nomades qui demandèrent que l'onreconstitue les deux équipes. Cela
faillit provoquer une bagarrequi fut empêchée par les gendarmes de Yuwarualertés. De retour à leur
village Akka, Sobe et Yuwaruformulèrent ensemble une plainte dans une lettre qu'ils envoyèrent au
chefde cantonnement forestier de Yuwaru:

Monsieur le chefde cantonnement forestier de Yuwaru. Nous avons l'honneur de porter à votre
connaissance ce qui suit. Depuistoute notre existence nous n'avons jamaisconnu de problème de
pêcherie entre nos pêcheurs nomades et nous. Nous avons toujours oeuvreren parfaite harmonie
autour des pêcheries. Nous n'avons jamaiseu la prétentionde nous comportercomme maître de la
localité. Nous avonsestimé que tout le mondetire le maximum de profit. Voicideux ans que les
nommés SekuKonta et Ibrahima Salamanta installés à Akka se sont donnéscomme tâche la
provocation des troubles et de l'instabilité des pêcheurs. Ces éléments cités n'ont même pas de filets.
Ils vivent exclusivement des manigances qu'ils trouvent auprèsdes pêcheurs nomades. Leur présence
permanente s'explique par leurexpulsion au niveau de leur village d'origine à cause des mêmes
méthodes. Nous vous signalons que tous ces problèmes proviennent de ces deux individus. Nous vous
demandons de bienvouloir prendredes dispositions appropriées à leur endroitpour que la paixet la



tranquillité reviennent dans notre milieu; même s'il faut les déplacercar le fleuve est assez long et les
pêcheries sont multiples. Lesquels des hommes n'arrivent pas à s'entendre il vaut mieux les séparer
pour éviterun scandale entre nous. Nous ne mettonsnullement en doute votre esprit d'équité et de
justice.
Pour les populations: les villages: Akka, Sobe et Yuwaru. Cette lettre fut apportée chez le chef
d'arrondissement centralpar le chef de cantonnement forestier.

Le chefd'arrondissement centralvoyant que l'affairerisquait d'amener un scandale, toucha
immédiatement le commandant de cerclede Yuwaruqui convoqua les parties en litige. Quandil
voulutposer des questions au chef des Bozo d'Akka, celui-ci déclaraqu'il ne pouvait rien dire en
l'absence de son chef de village, maîtredes eaux et des terres. Le commandant de cercle les laissa tous
retournerchez eux et leurdemanda de revenir vers :fin Janvier et début Février 1993.
A son arrivée à Akka, le chef des Bozo d'Akka Boureïma Konta rapporta la nouvelle à son chef de
village et maîtredes eauxet des terres. Celui-ci appelason premier conseiller et lui fit part de ce qu'il
venait d'apprendre. Le premier conseiller convoqua les Bozo nomades le lendemain pour une
médiation qui n'a pas marché. La date du rendez-vous fixée par le commandant de cercleétant
arrivée, les deux partiesen litige se rendirent à Yuwaru. Du côté de Akka étaient présents le chefde
village, également maître des eaux et des terres, le chef des bozo, le premier conseiller du chef de
village et certains notables. Du côté des Bozo nomades étaient présents le chefet sa compagnie.
Après audition des deux partie, le commandant de cerclemit en défens la pêche sur Bora du 31
Janvier au 28 Février 1993. C'est durant cette périodede miseen défens que le commandant de cercle
parvint à une résolution provisoire acceptéepar tous les parties.
RESOLUTION: Conciliation provisoire survenue suite à la médiation du commandant de cerclede

Yuwarudu 31 Janvier au 28 Février 1993 devant les chefsde village d'Akka, Bozo
d'Akka, Bozo nomades et certainsnotables d'Akka et le l er adjoint du commandant
de cercle.! AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement central en Novembre
1992. Le chefde cantonnement forestier de Yuwaru enNovembre 1992. Le
commandant de cerclede Yuwaru, :fin Novembre 1992. Le chefde village d'Akka et
maîtredes eaux et des terres :fin Novembre 1992.!DECISION: Décision n0002/CY
du 31/1/93 portant mis en défens de pêcherie: le commandant de cerclede Yuwaru.
Vu la loiN°86-44.ANRM du 24 Mars 1986portant code de pêche en République du
Mali. Vu la convention localede pêche. Après avisdes comitésde pêchedes
arrondissements centralet Gidio décide:

Article 1er: Il est mis en défenspour compter de la période allant du 31 Janvier au 28
Février 1993, la réservede pêche dénommée « Bora» situé entre Akka et Yuwaru.
Article 2: Pendant toute la durée de miseen défens la réservene peut être sujette à
aucuneactivité de pêche.
Article 3: Toute personne physique ou moralequi enfreint ces prescriptions,
s'exposera aux sanctions prévuespar les textes en vigueur.
Article 4: La présentedécision qui prendeffet à compter de sa date de signature sera
enregistrée, publiée et communiquée partout où besoinsera. Décision provisoire
écrite; une conciliation: Le groupe Akka (Akka, Sobé et Yuwaru) fera équipe avec
des Bozo nomades de leur choix. Les pêchesse feront comme suit: 24 heures pour
l'équipe Akka suivies de 24 heures pour l'équipe des nomades. Bora demeureet
restera propriétéd'Akkajusqu'à nouvelordre. Toutes les équipessont contraintes de
suivre l'instructiondonnée par les chefsdes Bozo d'Akkajusqu'à nouvelordre.
APPLICATION: Oui, Cette décision provisoire est appliquée jusqu'à aujourd'hui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



NABAI-TERA

VILLAGE: KUBlTERA
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU

Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de mares.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: vers 1954

PARTIES: Komongallu (Bareima Guro Tambura cl Kumbaniassa (Demba et Demba Bah)

ETHNIES: Riimaay'be

ENJEUX: Le chef de village de Kubitera voulait s'accaparer les lieux. Le chef de village de
Jonjori décida que les lieux étaient à famille "Komongallu" et menaça de faire du mal
à tout pécheur de l'autre famille qui y mettrait pied.

FAITS:
Nabai-Tera (litt: mares de Tera) est composée de douze mares qui sont: (Nawrai-Kubi, Yenorai,
Sa1ourdé, N'ga1ama, Guinowol, Pimpé, Yotaba, Niolé, Dingetegol, Sindé-N'ga1ama, Jurdji, Nawel
Senori). Ces mares sont possédéespar le chefde village de JonjoriBareïmaGuro Tambura. Cette
possession lui revientpuisqu'il est le chef de la famille Komongallu (Komongallu est composé des
villages de: Jonjori, Tienel, Bukary, Saaré-Motiola, Assi, Kinta-Fulbé, Kinta-Sebé, Kya, Dundewa1,
Pka, Jugi-monnde, Mouraye, Sabaré).
La famille Kumbeniassa est composée des villages de Kubitera, Guelije, N'godini, Saare-Ginowol,
Tiugorde, Kamaka-Debere, Kamaka-Sebe, Niasso, Kuliyala, Kombé-Muta, Tina, Wa1o.
Vers 1954, le chefde village de Kubitera, chef de la famille Kumbeniassa Dembaet DembaBah
réclama la possession de toutes ces mares en interdisant aux pêcheurs de Komongallu d'y mener leurs
activités. Avantcette réclamation, le lieu était exploitépar les pêcheurs des deux familles Komongallu
et Kumbeniassa. Le chef de village de Jonjori mis au courant des décisions de son homologue de
Kubitera, décida avec les pêcheursde faire du malaux pêcheursde la famille Kumbeniassa qui y
mettraient pied. Les deux chefsayant décidé chacun de leur côté que les lieuxresteraient en leur
possession sensibilisèrent leur entourage pour déclarer une bataille à l'autre. La nouvelle arriva chez
Arnim Maasina Tahiru Cisse (cheftraditionel d'unepartie du Maasinaenglobant les villages de
Komongallu, ceux de Kumbeniassa, de Wuro-Mayo Ardo et de Wuro-Mayo Togge). Celui-ci
convoqua les deux parties en litige et tenta une conciliation à l'amiable qui échoua suite au refus du
chefde village de Kubiterade reconnaître le lieupossédé par son homologuede Jonjori. Cet échec
poussa Arnim Maasina àporter l'affaire auprès du commandant de cercle de Kin-Maasina (un colon)
Le commandant de cercle convoqua les deux chefs en litigeet demandaleur tariik:. Le chef de village
de Jonjoriprésenta son tariik: qui fut lu par le commandant de cercle. On trouva dans ce tariik: que les
lieuxappartiennent à Komongallu dont le chef est le chef de village de Jonjori. Le chef de village de
Kubitera sachantque son tariik: ne contenaitpas d'arguments légitimant sa revendication ne présenta
rien. Suite àcela le commandant de cercle donna un dernieravertissement au demandeur et attribua
par une décision les douze mares au défenseur, le chef de village de Jonjori.

RESOLUTION: Premièretentative de conciliation à l'amiable qui échoua, cette tentative fut faite par
Arnim Maasina devant les deux chefs en litigeet leurs délégations à Kubiteravers
1954. Le conflit s'est résolu suite à l'intervention du commandant de cercle de Kin
Maasina qui après lecture du tariik de la famille Komongallu attribua le lieu au chef
de village de Jonjoriet menaçale chef de village de Kubiterapour qu'il cesse de
prétendre à ces lieux.! AUTORITE SAISIE: Arnim Maasina, Tahiru Cissé vers 1954.



Le commandant de cercle de Kin-Maasina vers 1954.1 DECISION: Il est attribué à la
famille Komongallu dont le chefest le chefde village de JonjoriBareiina. Guro
Tambura les douze mares dénommées" Nabai-Tera". Le droit d'usage de ces mares
est reconnu à la famille Kumbeniassa dont le chefest le chef de village de Kubitera
Dembaet DembaBah, qui est contraint de suivre les instructions données par le chef
de la famille Komongallu. / APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SUPERAI-GELAI

VILLAGE: KANA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcherie

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1994

PARTIES: Hamadi Tiamba Tambura cl Hamadi Maama Kamanta

ETHNIES: Riimaay'be cl Dozo
ENJEUX: Le chef de village de Tibitaba voulait s'octroyer tout le domaine qu'il croyait avoir

hérité de son grand père, c'est pourquoi il interdisait aux pêcheurs de Kana d'y
exercer leurs activités. Le chef de village de Kana qui en est le vrai héritier contesta
cette revendication.

FAITS:
Superai-Gelai est une pêcherie de la famille du chef de village de Kana depuis les Ardo. Hamadu
ModyTarnbura le défuntchef de village de Kana avait prêté une partie de ce domaine à JajeKamanta,
grandpère de Hamadi Marna Kamanta chef de village de Tibitaba pour y mener ses activités de pêche.
Le prêt resta jusqu'à la mort des deux chefsdes villages.
En 1994après la nomination de Hamadi Tiamba Tamburacomme chef de village de Kana, le nouveau
chefde village de Tibitaba Hamadi Marna Kamanta défendit aux pêcheursde Kanade faire la pêche
dans tout Superai-Gelai qu'il déclarasa propriété.Mis au courant de la nouvelle, le chef de village de
Kanase renditavec une forte délégation à Toggere Kumbe pour se plaindre auprès du chef
d'arrondissement qui choisit le chefde cantonnement forestierde Toggere Kumbe comme médiateur.
A leur arrivée, celui-ci demanda le Tariikdu village de Kana qui est plus ancienque le village de
Tibitaba. Le chefde village de Kana lui remit ce tarük qu'il fit lirepar un sage du village de Toggere
Kumbe également présent au rendez-vous. Après lecture du tariikdevant toutes les délégations, on
constata que le lieuappartient à Kana et qu'il a été cédé au défunt chef de village de Tibitaba en titre
de prêt. Tous convaincus par le contenu du tariik, il fut demandé au chefde village de Tibitaba de
s'excuser auprès de son homologue du Kana et une décision verbale fut prise par le chef de
cantonnement forestier de Toggere Kumbe avec accord de toutes les parties.

RESOLUTION: Conciliation à l'amiable survenue suite à la lecture du Tariikpar un sage de Toggere
Kumbe devant le chef de cantonnement forestier de Toggere Kumbe, les deux chefs
des villages en litige et leurs délégations en 1994.1 AUTORITESAISIE: Le chef
d'arrondissement Toggere Kumbe en Janvier 1994. Le chefde cantonnement
forestier de Toggere Kumbe en 1994.1 DECISION: Sur propositiondes deux chefs
de village de Kanaet Tibitaba, leurs délégations et de quelques sagesde Toggere
Kumbe: le chef cantonnement forestierde Toggere Kumbe OumarCissédécide:
Souperai-Guelai la pêcherie demeure et restera propriété du chef de village de Kana
Hamadi Tiamba Tambura. Nulle autre communauté ne sauraitprétendre à cette
propriété. L'emprunt fait par le grand père du chef de village de Kana (Hamadi Mody
Tambura) au grand père du chef de village de Tibitaba (Marna Kamanta) reste
jusqu'à preuve du contrairevalable. Je vous invite au respect strict de la présente
décision/ APPLICATION: Oui.

Textes versés audossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



TIALUGOL-N'GAPERE-GORI

VILLAGE: KANA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'un chenal

RefObjet: A
ETAT duconflit: Actuel

ETAPES: 1994

PARTIES: Hamadi Tiamba Tambura cl Guaya Sidiki Meminta.

ETHNIES: Riimaay'be cl Dozo

ENJEUX: Gaya Sidiki Meminta souhaite conserver définitivement le chenal, et de ce fait il
construit des dossiers justifiant qu'il possède ce lieu. Le chef de village de Kana
étonné de cette stratégie décide de se plaindre auprès du chef d'arrondissement de
Toggere Kumbe pour démentir le contenu du dossier et renvoyer l'imposteur du lieu.

FAITS:
Tialugol-N'gaperé-Gori est un chenalalimenté par les eaux de la pêcherie N'gaperé-Gori possédée
par le chefde village de Kana, HamadiTiambaTambura. Ce chenala été fait par Aljuma Tamburadu
village de Kana qui donna l'autorisation à Guaya SidikiMemintad'y pêcher. En 1989, le chef de
village de TibitabaBilale Tiambal Meminta vit que le nomméGuaya SidikiMemintay avait trouvé
beaucoupde poissonset décida de s'approprier le lieu. Mis au courant de la nouvelle, Gaya Sidiki
Meminta toucha le chefde village de Kana qui se plaignit auprès du chef d'arrondissement de Toggere
Kumbe en lui demandant d'intervenir. Le chef d'arrondissementde Toggere Kumbeconvoqua le chef
de village de Tibitabaà qui, il demandales raisons qui confirmaient sa possessionde ce domaine.
N'ayant pas d'arguments bien fondés, il ne put rien dire, ce qui poussa le chef d'arrondissement à lui
lancer l'avertissement de ne plus prétendre à ce qui ne lui appartientpas et il l'humiliadevant tout le
monde.
En 1994 Guaya Sidiki Meminta fit un dossier qui attestait que le chenal lui appartenait. Surprispar le
comportement de ce dernier, le chef de village de Kana HamadiTiambaTamburadécida dans les mois
à venirde se plaindre auprès du chef d'arrondissementde Toggere Kumbe pour expulserGaya Sidiki
Meminta du lieuet démentir ce qui est écrit dans le dossier.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Chef d'arrondissementde Toggere Kumbe saisiavant fin 1994.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



PONGA-KUMBE

VILLAGE: N'GUDIRI
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1982

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare

OBJET: Accord de pêche conventionnel non respecté. Revendication des pêcheries

PARTIES: Pêcheurs de N'GUDIRI cl pêcheurs de JONDORI

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Le chef de village de JOOllori prétendant être poussé par ses pêcheurs réclame la zone

commune à son village et au village de N'gudiri. Le chef de village de N'gudiri
insistant sur le respect de l'ancien système, refuse que le lieu soit commun à son
village et au village de Joo:lori.

FAITS:
Ponga-Kumbe est une pêcheriedes pêcheursdu village de N'gudiri. Dans ce domaine se trouvent sept
maresoù les pêcheursde Jonjori pêchaient pendant sept jours. Après ces jours, le lieuest exploitépar
les possesseurs (pêcheursde N'gudiri) jusqu'au moisde Mai A partir du moisde mai, le tour revenait
à Jonjoripendant sept jours. Cette convention existaitentre les deux villages il y a des décennies.
En 1982, les pêcheursde Jonjoridécidèrent après leurs sept jours de pêche de continuer leurs activités
sur le lieucomme le faisaient les pêcheursde N'gudiri, Mis au courant de cette décision, UmaruJara,
chefde village de N' gudirimanifesta son refus ce qui poussa le chefde village de Jonjori à dire qu'on
ne pouvaitpas leur refusercela, puisquele lieuest communaux pêcheursdes deux villages. Comme
son homologue de Jonjoriétait pris au sérieux, le chef de village de N'gudiri se plaignit auprès du chef
d'arrondissement de Toggere Kumbe. Le chef de village de Jonjori vit que son homologue de N'gudiri
insistait sur son refus, et se plaignit auprès du chef d'arrondissementde Jonjori. Les deux chefs
d'arrondissement de Toggere Kumbe et Jonjori examinèrent ensemble l'affaire et convoquèrent les
deux chefsdes villages à Niasso. Les deux chefsdes villages y vinrentaccompagnés des notablesde
leursvillages respectifs. Suite aux arguments du chef de village de N'gudiriet de ses notablesqui ont
convaincu tous les participants présentsà la rencontre, le chef de village de Jonjoritrahit son
entourageen disant qu'il avait été poussé par les pêcheursde son village à réclamer la possession du
lieu. Suite à cela, les deux chefsd'arrondissement de Toggere Kumbe et de Jonjoridemandèrent au
chefde village de Jonjoride présenter ses excusesà son homologue de N'gudiriet ils établirent une
décision imposant l'ancien système.

RESOLUTION: Conciliation survenue suite à la rencontre de Niasso provoquée par les chefs
d'arrondissement de Toggere Kumbe et Jonjori en 1982.1 AUTORITE SAISIE: Le
chefd'arrondissement de Toggere Kumbe en 1982. Le chef d'arrondissementde
Jonjorien 1982.1 DECISION: Ponga-Kumbe, la pêcheriedemeureet restera en la
possession des pêcheursde N' gudiri. La pêcheriesera exploitée commele prévoyait
la tradition: A chaque moisde Mai, Jonjori est autorisé à faire sept jours de pêche
dans les sept mares, après ces sept jours N'gudirieffectuerases activitésde pêche sur
toute la zonejusqu'au moisde Mai suivant.lAPPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



PORAPAGU

VILLAGE: PüRA-BüZü

LEYDI: WURü HARI

Cercle: JENNE
Arrondissement: KUAKURU

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'une mare

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1991 - 1992

PARTIES: Bâ Sinayoko, pêcheur domicilié à MAUGHA-DAKKA cl Maama Sinayoko, pêcheur domicilié

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Bâ Sinayoko, de retour d'exode souhaite sa réintégration immédiate. Faute de

consensus, il réclame la possession intégrale de la mare de Pora. Maama Sinayoko
voulait entendre l'avis du conseil avant d'accepter ou refuser la réintégration de Bâ
Sinayoko. Pour lui, il n'est pas question que la dite marelui appartienne de façon
exclusive.

FAITS:
Les protagonistes sont des membres de la même famille. Le règlement intérieur était strictement
respecté. La famille étant devenue très nombreuse, chaque ménage avait reçu la maîtrise d'un point
d'eau, mais chacun était sous le contrôle du plus vieuxde la communauté Sinayoko. Ses décisions
étaient irrévocables. A chaque pêche, les chefsde ménage étaienttenus de verserau doyen, pour
chaque pêcherie une partiedes poissons. A la mort du doyenDramane, MaamaSinayoko lui succéda.
Bâ Sinayoko partit pour plusd'une dizaine d'années en exode. Ceux qui sont restés pour servir
loyalement le doyenconsidérèrent Bâ Sinayoko comme un traître.
De retour de sa pérégrination, Bâ Sinayoko voulutréintégrer la communauté. Pour cela Maamalui
demanda d'attendre l'année suivante. Pendant ce temps, le conseil se tint pour décider de ce qu'il
fallait faire. A cette proposition, Bâ Sinayoko s'opposa catégoriquement et de plus voulutdésormais
rester seulmaître de la grande marede Pora-Bozo, Il prétextaitque son arrière grand-père serait l'un
des trois neveux d'un certainMande Musaqui à l'époque était possesseurincontesté des eaux. Le
conseil avait l'intention d'éviter des incidents au cours de la présente campagne, c'est pourquoi il a
préconisé le ralliement de Bâ Sinayoko pour l'année suivante. Bâ voulait rester seul à gérer la grande
mare. Devant une telle situation, il a saisi les autorités locales.
RESOLUTION: En 1991, Maama et Bâ Sinayoko ne sont pas arrivés à un point d'accord. Le second

insiste sur son intégration, faute de quoi, il occupe la mare sanspartage. Cette
dernière solution reste désormais son principale objectif! AUTORITE SAISIE: Chef
de village de Pora-Bozo. En novembre 1991 et en Avril1992, chef
d'arrondissement.! DECISION: Oui, émanant du chefd'arrondissement. Rédaction
d'une convention: Bâ Sinayoko s'engage à respecter les clauses du passé il s'engage à
enlever la part de poissonqui revient au plus vieux. Maamaaccepte se rallier à Bâ
Sinayoko pour toute finutile comme par le passé.! APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



MAYO-M'BALEWA et TIGUOU

VILLAGE: KüNTZA-BüZü

LEYDI: UURUUBE DUUDE RefObjet: A
Cercle: MOPTI
Arrondissement: KONNA

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcheries

ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1993 - 1994

PARTIES: Bawlaka tI Jenegona

ETHNIES: Damanan cl Dozo
ENJEUX: Umaru Tarawore nommé messager de la pêche colleetive voulut s'accaparer les

pêcheries. Ce qui fut contesté par les famiDes Pagu et Dilakoro de Kontza-Dozo qui le
relevèrent de ses fonctions. Néanmoins, le messager n'accepta pas d'être relevé de ses
fonctions de messager.

FAITS:
Mayo-M'baliwa et Tigu sont des pêcheries possédées par deux familles de Kontza-Bozo, les familles
Pagu et Bilakoro dirigées par Maarna Pagu. Les lieuxreçoivent chaqueannée avant la campagne de
pêche le sacrifice d'une chèvrenoire dont le corps est jeté à l'eau. Les activités sur les lieuxse font
selon la traditionde la manière suivante: les familles Pagu et Bilakoro sont chargées de diriger les
activités de pêche; la famille Naciré de Kontza-Bozo est chargée d'installer des barrages dans une
partie de la pêcherie pour empêcher les poissonsde s'enfuir et stopper tous ceux qui peuvent gêner la
pêche. Un messagera été pris parmi les Bamanande la famille Bawlaka (famille Bawlaka est
composéedes villages de Sama, Gnonto, Koko, Timé, Sandegui, Sukaré, Kinani, Kontza-Fulbé,
Wumeré et Koby) pour annoncer le jour de la grande pêche (pêche collective à laquelle toutes les
familles participent).
En 1980, le messagerAlfa Samake fut relevéde ses fonctions par le chef d'arrondissementde Konna
suite à une bagarre qu'il provoqua entre pêcheurs autochtones et nomades et il fut remplacé par
Umaru Traore. Quelques annéesplus tard Umaru Traore ayant eu du poids annonça partout que les
pêcheries lui appartenaient en taxant les Bozo nomades qui venaient pêcher. Il organisaencore en Mai
1993 une pêchecollective avec sa famille Bawlakasans consulter les propriétaires.
N'étant pas d'accord avec cette procédure, les propriétaires (famille Pagu et Bilakoro)décidèrent de
le relever de ses fonctions de messageret le remplacer par l'ancien messagerAlfa Samaké. Pour
relever Umaru Traore on passa à un vote qui a donné 7 voies pour et 3 voies contre. Ce vote fut fait
par les familles Pagu et Bilakoro. Umaru ne se voyant pas soutenu affirma que ce vote ne pouvait pas
le releverde ses fonctions puisque les lieuxappartenaient à sa famille Bawlaka. Il sensibilisa peu après
cette famille (Bawlaka) qui soutiendrases revendications et se plaignit auprès du chef
d'arrondissement de Konna. Celui-ci organisaune rencontre entre lui et les familles Pagu et Bilakoro
à Konna. Après auditionde toutes les parties, le chef d'arrdt dit à Umaru Traore qu'il ne pouvait pas
trancher cette aftàirepuisque un Bamanann'ajamais eu la propriété d'une pêcherie et il l'envoya se
plaindre ailleurs.
Umarun'ayant pas réussià obtenirces pêcheries revint en 1994chez le chef d'arrondissementde
Konnaauprès duquel il revendiqua sa place de messager. Le chef d'arrdt lui promit un nouveau vote
pour être élu un messager. Après un moisd'attente sans que le vote n'ait lieu,Umaru se rendit encore
chez le chefd'arrdt pour lui annoncer l'approche de la pêche collective. Ce dernier lui demanda d'aller
consulter le chef des Bozo Maarna Pagu pour fixerune date. Umaru Traore sans consulter les Bozo,
fixa une date avec sa famille Bawlakaet fit la pêche collective. Après cette pêche Umaru fut arrêté par



la gendarmerie et libéré cinqjours après avec des avertissements de ne plus se mêler des affaires des
pêcheries.
RESOLUTION: Le conflit est résolusuiteà l'absencede priseen considération des plaintes de

UmaruTraore qui sera plustard arrêté par la gendarmerie qui lui interdira de se
mêler des affaires des pêcheries.! AUTORITE SAISIE: Le chefd'arrondissement de
Konnaen 1993 - 1994.!DECISION: UmaruTraore a été déboutéde sa plainte et les
lieux sont reconnus comme relevant des familles Pagu et Bilakoro de Kontza-Bozo.!
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



SAMA

VILLAGE: DUNDE-WEDU

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KORIENZE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcherie

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1988 - 1993 - 1994

PARTIES: Pêcheurs de DUNDE-WEDU cl pêcheurs de SENDEGE

ETHNIES: Somono cl Dozo
ENJEUX: Les pêcheurs de Dunde-Wedu voulaient que le lieu soit exploité par leur groupe

seulement. Les pêcheurs de Sendege revendiquaient la possession de l'endroit où ils
ont l'habitude de faire leurs barrages.

FAITS:
Sarna est une pêcherie alimentée par les eaux du lac Korienze. Cette pêcherie est liée au lac par un
chenal appelé Guelewel. Sarna est une possession des pêcheurs de Dunde-Wedu depuisdes
décennies, mais les partiesabandonnées sont exploitées par leurshomologues de Sendege sur faveur.
En 1988 quand les pêcheurs de Dunde-Wedu installèrent leursbarrages dans toute la pêcherie, leurs
homologues de Sendege protestèrentet arrachèrent tous les barrages se trouvant dans la partie où ils
avaient l'habitude de pêcheren déclarant que la partie leur appartient. Quand ils y plantèrent leurs
barrages, ceux-ci furent arrachés par leurshomologues de Korienze qui se plaignirent sans tarder
auprèsde leurchefd'arrondissement. Les pêcheurs de Sendege ayantapprisque leursbarrages
avaient été arrachés se plaignirent aussiauprès de leur chef d'arrondissement. Ces plaintes ayant
coïncidé avec l'affaireKoli-koli, elles furent envoyées au commandant de cerclede Mopti qui organisa
dans la même annéeune rencontre avec les partiesen litige, les chefsd'arrondissement de Sendege et
de Korienze et les responsables de l'opération pêche des dits arrondissements à Dunde-Wedu. De
cette rencontre sortit un procès verbal qui mit en défens la pêcherie. L'affaire traînajusqu'à 1993 et la
mise en défens fut respectée. Dans cette année 1993, le nouveaucommandant de cerclede Mopti
organisa une rencontre à Bokore où il a été possible de mettre fin au litige avec des décisions
acceptées par tout un chacun. Ont pris part à cette rencontre les partiesen litige, les chefs
d'arrondissement concernés, les responsables de l'opération pêchede Sendege et de Korienze et le
premier adjoint du commandant de cercle.

RESOLUTION: Le conflit est résolu suiteà la rencontre organisée par le commandant de cerclede
Mopti avec les partiesen litige, les chefsd'arrondissement concernés, les
responsables de l'opération pêche concernés.! AUTORITE SAISIE: Le chef
d'arrondissement de Korienze en1988. Le chefd'arrondissement de Sendege en
1988. Le commandant de cerclede Mopti en 1988.Le commandant de cerclede
Mopti en 1993.! DECISION: Décisions n0040/CM du 9111193 (voir affaire Koli
koli).! APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



DANGERE-N'GAissy

VILLAGE: N'GAÏSSY
LEYDI: WURü N'GIYA

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcherie

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1977

PARTIES: Pêcheurs de N'GAÏSSY cl pêcheurs de TOGGERE KUMBE

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Les pêcheurs de Toggere Kumbe voulant éviter que les pêcheurs de N'gaïssy

n'installent un barrage en nasse déclarent que le domaine de N'Gaïssy leur
appartient. Les pêcheurs de N'Gaïssy ne sont pas prêts à céder car ils sont sûrs de
posséder la pêcherie.

FAITS:
Dangere Ngaïssi est une pêcherie appartenant au village de N'gaïssi depuis les Ardo. Derrière ce
domaine se trouve une autre pêcherie possédéepar le village de Toggere Kumbe. Chaquevillage
faisait la pêchedans son domaine sans gêner l'autre. En 1977 les pêcheursde N'gaïssi voulurent faire
un barrageen nassedans leur domaine pour capturer beaucoup de poissons. Les pêcheursde
Toggere Kumbe misau courant s'y opposèrenten disant que cela les empêcherait d'avoir assez de
poissons. Les pêcheurs de N'gaïssi y firent leur barrage quandmême sans considérerles parolesde
leurshomologues de Toggere Kumbe. Ceux-cidécidèrent de les renvoyer du lieuen déclarant que les
deux domaines leur appartenaient.
Surprisd'apprendre cette déclaration, le chef de village de N'gaïssi Bubu Tambura se rendit à Toggere
Kumbe pour expliquer le problème au chef d'arrondissement qui convoqua les chefsdes villages de
N'gaïssi et de Toggere Kumbe. Aprèsanalyse de leursarguments le chef d'arrondissement donna
l'autorisation aux pêcheursde N'gaïssi d'installer leur barrage et menaçaceux de Toggere Kumbe de
ne plusprétendreà ce domaine. Le chefde village de Toggere Kumbe refusa ce qui poussa le chef
d'arrondissement à contacter immédiatement le commandant de cerclede Tenenkuqui envoyases
agents sur ce terrain pour menerdes enquêtes. Celles-ci permirent de connaîtrele vrai possesseurdu
lieu revendiqué par les pêcheursde Toggere Kumbe. Ellesrévèlèrent que le lieuappartientauxs
pêcheursde N'gaïssi et que le barragene gênera en rien les pêcheursde Toggere Kumbe.
Suite à cela le commandant de cercle convoquales deux chefsdes villages de N'gaïssiet Toggere et fit
une décision attribuant le lieuaux pêcheursde Ngaïssi et les autorisantà y faire leur barrage en nasse.
RESOLUTION: Conciliation survenue suite aux enquêtesmenéespar les agents du commandant de

cercleauprès des notables des villages environnants. Ces enquêtesconduisent le
commandant de cerclede Tenenku à faire une décision devant les parties en conflit
qui mit fin au litige en 1977.1 AUTORITE SAISIE:Le chef d'arrondissement de
ToggereKumbe en 1977. Le commandant de cerclede Tenenkuen Décembre 1977.1
DECISION: Il est attribuéaux pêcheursde NGaïssy dont le chef est Monsieur Bubu
Tambura la pêcherie dénommée Dangere-Ngaïssyoù ils sont autorisés à faire leur
barrageen Nasse.l APPLICATION: Oui.

Textes versés audossier: PV. Lettre. Rap,port. etc:



JOLDE-GURAJE

VILLAGE: MAYEL
LEYDI: WURO N'GIYA

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcherie

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1987 - 1988 - 1992 - 1994

PARTIES: Kola Amadu Maminata cl Demba Kady Konta,

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Demmba Kady Konta veut s'emparer de la pêcherie en déclarant que ces ancêtres ont

toujours été les maîtres de ces eaux. Le chef de village de Mayel surpris par ces
déclarations se plaignit auprès des successifs chefs d'arrondissement de Toggere
Kumbe pour amener Demmba Kady à la raison et pour que ce domaine resta en sa
possession.

FAITS:
Jolde-guraje est une pêcherie du chef de village de MayelKola AmaduMaminata qui en hérita de son
ancêtre Kamya Maminata. Dans le temps, les pêcheursde Mayelet ceux du village de Gnamittaray
cohabitaient sous la directiondu chef de village de Mayel. Pendant les annéesde sécheresse, le lieufut
abandonné par le chef de Mayel, mais les quelques parties qui sont envahies par l'eau furent exploitées
par DembaKady Konta, un pêcheurde Gnamittara.
En 1987, les activités de pêche furent reprisespar le chefde village de Mayelqui installa ses barrages
dans le lieu. Suite à cela DembaKady Konta demandaà ce que ces barrages soit enlevésen déclarant
que le lieuest à lui car ses grands parentsavaient toujours été les maîtresdes eaux. Surpris par ces
revendications, le chef de village de MayelKola AmaduMaminatase plaignit auprès du chef
d'arrondissement de Toggere Kumbe pour éviter des bagarres. Celui-ci convoqua les deux parties en
litige et demandaà chacun ses arguments. Après les interrogatoireset les conseils de ses
collaborateurs, il mit en défens les activités de pêche sur le lieujusqu'au règlement définitifdu litige.
Après ses enquêtesmenéesauprès des notablesdes villages environnants et après consultationdes
vieuxtariik, le chefd'arrdt se rendit compte que le lieu appartenait au chef de village de Mayeldont
l'arrière grand-pèreétait le maîtredes ces eaux. Il reconvoqua les deux parties en litigeet attribua par
une décisionle lieuau chef de village de Mayel.
En 1988, les barragesde pêche du chef de village de Mayelfurent arrachés par DembaKady Konta
qui n'était pas d'accord avec les décisions du chef d'arrdt qui avait été muté. Cette agressionpoussa le
chef de village de Mayelà se plaindre auprès du nouveau chef d'arrondissementde Toggere Kumbe
qui donna un dernieravertissement à DembaKady Konta et imposa les décisions de l'ex-chef
d'arrondissement. A la mi-1992, après la mutation du second chef d'arrdt, DembaKady Konta arracha
encore les barragesde pêche du chef de village de Mayelet déposa une plainteauprès du nouveau
chef d'arrondissement . Celui-ci demandaégalement le respect strict des décisions de l'ex-chef
d'arrondissement. Mais en Mai 1994 vu que DembaKady n'était pas engagé de respecter ces
décisions, le chef d'arrdt fit un procès verbalqu'il envoyaau juge de Tenenku. A la mutation de celui
ci, l'affaireest priseen charge par le nouveaujuge qui convoqua les deux parties en litige le 4
Novembre 1994 pour une autre instruction.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement de Toggere Kumbe en 1987. Le
chefd'arrondissementde Toggere Kumbe en 1988. Le chef d'arrondissement de
Toggere Kumbe en 1992. Le juge de Tenenku en 1994. Le juge de Tenenku en



1994./DECISION: Les décisions des chefsd'arrondissement de ToggereKumbe
reconnaissent toutes que le lieuappartient au chefde village de Mayel.!
APPLICATION: Non, car toutes lesdécisions prisespar leschefsd'arrondissement
de ToggereKurnbe furent rejetées par Demba Kady.

Textes versés au dossier: PV.Lettre. Rapport. etc:



SERI

VILLAGE: KOA-JUGUNI
LEYDI: TOGGE HAMADI

Cercle: JENNE
Arrondissement: KUAKURU

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de pêcherie

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1989

PARTIES: Galy Méminta, pêcheur domicilié à KOA cl Guro Tambura, agriculteur domicilié à KUAKU

ETHNIES: Dozo cl Riimaay'be
ENJEUX: Galy Meminta, pêcheur professionnel avait toujours exploité la mare Seri. Cette

dernière est localisée sur le terroir de Juguni dont Guro Tambura, pêcheur
occasionnel en est un ressortissant. Chacun deux s'estime être le possesseur de la dite
mare, le premier, pour y avoir pêcher depuis des années, le second, étant chez lui
estime détenir la gestion des ressources du terroir.

FAITS:
La mareSeri est une possession coutumière d'une famille résidantà Kulenze. Depuisdes années, la
dite-famille n'a jamaisrevendiqué de droits. La famille Meminta exerçant la pêche exploitait la mare à
la crue et à l'amorce de la décrue. La famille Tamburapratique principalement l'agriculture et la pêche
occasionnellement. Elle participe activement à la pêche collective de décrue. Au fil des années, les
possesseurs coutumiers avaient sombré dans l'oubli. Chacundes exploitants habituels des famille
Meminta et Tambura avait nourri l'idée selon laquelle il deviendrait le possesseur légitime de cette
mare. Chacun voulait réorganiser la pêcheet par conséquent exercer certainsdroits.
A partir de ce moment, les difficultés commencèrent entre les deux familles qui devaient toujours
cohabiter et exploiterensemble la mare Seri. Chaqueannée, la situationprenaitdes proportions
inquiétantes. Pour mettre fin à cette confusion, le propriétaire coutumierfut obligéd'intervenir en
apportant toute la lumière. A partir de 1989, la mare Seri fut soumise à la haute surveillance des
possesseurs coutumiers qui résidentà Kulenze.

RESOLUTION: Les protagonistes ne sont pas arrivés sur un terrain d'entente.! AUTORITE SAISIE:
Dès 1989, le maîtred'eau (propriétaire coutumierde la dite mare) fut saisi.!
DECISION: le propriétaire coutumier, résidantà Kulenze mit fin à la confusion.!
APPLICATION: Pour toute questionde pêchede la dite mare, les protagonistes
d'hier doiventconsulterle possesseurcoutumier.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



BANGA

VILLAGE: SAARE KIMA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: SOOSOOBE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1989 -1994

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare + Chenal

OBJET: Revendication d'une mare et de ses chenaux

PARTIES: Kaka Komu dN'baye Tiéminta.

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: La famille N'baye veux conserver ses pêcheries qu'eUe exploite depuis le temps de ses

ancêtres. La famille Komu, devenue nombreuse prétend que ces pêcheries lui
appartiennent et veut les reconquérir, sous prétexte que ses ancêtres furent les
premiers à arriver sur les lieux,

FAITS:
Bangal est une grande mareconstituant un véritable réservoir de poissons dans l'arrondissement de
Soosoobe. Neufchenaux alimentent Bangal. Las-Bangal est le chenal principal. Dans sa pérégrination,
l'ancêtre de N'baye arrivaprès d'un bosquetoù il trouva assis un inconnu. Celui-ci lui indiqua la
présence d'une marenon loinde là L'inconnu disparut. L'ancêtre de N'baye poursuivant son chemin,
découvrit des pas qu'il suivit et arrivadevantun trou. Dans ce trou, vivait un homme qui s'appelait
JamuJa Sarro. Ce dernier lui signifia que la mare était hantéeet que toute exploitation serait
impossible. JamuJa Sarro fut conduità Nemede (près de Mopti). L'ancêtre de N'baye retournaà la
mare. Il conclutune alliance avec le génie d'eau. Par la suite, il alla s'installerà Soosoobe. Il donna
naissance à un fils, Musaet à deux filles Fatumataet Aïssata, Cette dernière était l'incarnation du
génie de l'eau. Fatumatase maria, Musaresta toujours à Soosoobe, mais revenait pêcher dans la
mare. Il savait que luiet ses descendants pourraient toujours compter sur la protectionde Aïssata,
incarnation du génie. JamuJa Sarro se mariaà Nemedeavec une femme qui avaitdéjà une fille. Des
générations ont passé.
Ce sont les descendants de cette même fille, ayantcomme chef de file Kaka Komuqui réclament
l'appartenance de la mareBangalen général, Las-Bangal, en particulier. SelonKaka Komu, son
ancêtreest venudu Mandé pour s'installer à Kami(près de Mopti) puisà Nemede. Son fils Thiary alla
s'installersur le bosquetde Bangalinhabité. C'est à cet endroit que l'ancêtre de N'baye le trouva et
luidemanda l'autorisationde pêcherà ses côtés. Des années passèrent, les deux familles vivaient en
parfaiteharmonie. Les chenaux aftluents et défluents de la mare était très productifs. Avec les
dernières années de sécheresse, la plupart des pêcheries ont tari, les concentrations autour des zones
plusbassesdevenaient plusfortes. Las-Bangal, le chenal le plus important a toujours été occupé par la
famille N'baye. Huit autres maressont occupéespar la famille Komu.
En 1989le premier incident éclataquand la famille Komuvoulut installer son barrage devantceluide
la famille N'baye dans le chenal Las-Bangal. Les deux barragesne pouvant coexister, les autorités
judiciaires furent saisies. C'était, à l'époque M. T. G., le juge de Paix à compétence étenduede
Tenenku. Il déclaraLas-Bangal zone interdite pour éviter tout conflit éventuel. De 1990à 1993, Las
Bangalne fut pas pêchée. En début de crue de 1994,la trêve fut rompue. La famille Komu installa ses
barrages dans la zone interdite et la riposte ne se fit pas attendre. Grâce au bon sensde N'baye, un
nouveau scandale a pu être évité. Le juge a été muté. Le dossierest en instance dans les mains de son
successeur. Le 30 Mai 1994le chefde village de Kajalatteste la réconciliation des deux familles à
Kajal en présence de tous les notables des deux villages.



RESOLUTION: En 1989, les deux familles avaient tenté de résoudre le problèmeà l'amiable.
Malheureusement, les difficultés des dernières années les ont éprouvées au point que
chacuneveut installer ses barrages dans Las-Bangal, le chenal le plus productif./
AUTORITE SAISIE: Chef de village dès 1989. Chef d'arrondissement central. Chef
de poste forestier.! DECISION: oui, émane du juge de paix à compétenceétendue:
"Las-Bangal fut déclaré zone interdite".! APPLICATION: De 1990 à 1993,
l'interdictionfut observée. La trêve fut rompue en début de crue 1994,quand la
famille Komu installases barrages. Le 30 Mai 1994 les familles se seraient
réconciliées à Kajal.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:
"Procès verbalN°003/AS-CTdu 15/07/1994,Objet: litigeautour de Las-Bangalentre les familles
Tieminta de Saare-Kina.
Baba Tarawore: S.I.R.: Je vais dire la vérité et rien que la vérité. Au cours des deux premières
réunionson n'était pas tombé d'accord. C'est donc à la troisièmerencontre qu'on s'est entendu. Je ne
connaisque la famille Tiemintacommepropriétairede la mare Bangal. Mon propre père a travaillé
avec cette famille.
GadyKampo: A la rencontre de tentative de conciliation, les deux parties ont fait savoir que le litige
avait commencé autour d'un seul point de fermeture appelé Las-Bangal. La mésententea élargi le
litigeau reste de la mare. Alors, nous leur avons demandéà tous d'abandonner Las-Bangal. Les deux
parties ont accepté la proposition Mais les Mayanta ont dit qu'ils ont d'autres mares. Nous leur avons
dit que nous ne connaissons que cellesde leurs grand-pères. Nous savons également là où travaillait le
grand-père des Tieminta. Ils ne se sont pas entendus.
Isa Komu: SJ.R.: J'ai assisté à toutes les rencontres de tentative de conciliation. C'est moi-même qui
leur ai demandé de nous dire l'origine du litige. Ils ont répondu que c'est au sujet du barrage Las
Bangal. Le doyen de la famille Tieminta (Uumar Tieminta) a accepté d'abandonner le barrage Las
Bangalsur notre demande. Kaka Komu du coté de la famille Mayanta a égalementdonné son accord.
Sur ce, toute l'assistance les a remerciés et leur a fait des bénédictions. Après nos bénédictions, le
nommé Isa Tiemintanous a fait savoir que le litigen'est pas terminéparce que la famille Mayanta
érige des barrages dans d'autres mares qui appartiennent à sa famille. AhmaduMayanta a répliquéen
disant que c'est faux tout en affirmant que les Mayanta ont six (6) mares d'exploitation et que par
contre les Tieminta en ont neuf(9). J'ai posé la question à Isa de savoir depuis combiend'années ils
sont en litige. Il a répondu qu'il y a six ans et que pendant ces six années les Mayantaexploitent six
mares et les Tiemintaneuf (9). Donc nous leur avons tous demandé d'abandonner la mare litigieuse
qui est Las-Bangal et de continuer l'exploitation des autres mares commepar le passé. Nous nous
sommes séparés sur ce principe.
Tuman Komu: Notable àKajal. S.I.R.: Le litige a commencéautour de Las-Bangal. La famille
Mayantaa commencée à ériger des barrages dans les mares exploitéesde tout temps par les Tieminta
et les six barrages dont ils parlent sont situés à ce niveau. Isa Tiemintaa demandéqu'en cas d'abandon
de Las-Bangal, il faudrait donc que la famille Mayanta arrête d'installer des barrages dans les huit (8)
autres mares. Nous avons demandéà Isa si les barrages se situaientderrière les barrages des Tieminta,
Il a répondu par l'affirmative. Alors nous dit que cela n'est pas normal. Toute l'assistance a convenu
que les deuxièmes barrages doivent disparaître. Kaka Komu n'a pas voulu reconnaitrecette
proposition. Nous avons insisté pour qu'ils aillent toujours se concerter afinde se comprendre.
Sammba Komu: Notable à Kajal. S.I.R.: Nous avons tenu trois réunionsde tentative de conciliation. Il
en est ressorti à chaque fois qu'aussi bien la mare Bangal que ses embranchements appartiennent à la
famille Tieminta, L'acceptation de l'abandon de Las-Bangalpar la famille Tiemintaétait conditionnée
par le retrait des Mayantades huit autres mares dans lesquelles ils avaient commencé à ériger des
barragesà tort. J'ai demandéau chef de village de Kajalde rapporter fidèlement les conclusions de la
rencontre à Monsieurle juge de Paix à compétenceétendue. Je me suis présenté chez lui à deux
reprisespour lui demanderde rédiger la lettre pour le juge. La première fois j'étais accompagné du Ier
conseiller Faba Komu, la deuxième fois c'était en compagniede YussufKomu. Il a toujours répondu
qu'il ne la rédigerait pas en ma présence.
Maama Komu: Conseiller de Kajal. S.I.R.: Il avait été demandé aux deux parties l'abandon de Las
Bangal. Isa Tiemintaa répondu que ce serait à condition que la famille Mayanta arrête d'obstruer les



arrières des huit autresmares. MaisKakaKomuavait refusé cette proposition. En réalité, depuis les
arrière-grand-pères, c'est la famille Tieminta qui exploitait les neufmares.
Mention: Il ressort que les tentatives de conciliation engagées à l'initiative des notables de Kajal n'ont
pas abouti. Toutefois, la lumière est faite sur le litige grâce aux témoignages des médiateurs".

Lettre du chefde village de Kajal au juge de paix, le 30/5/94: "Lesdeux familles Tieminta et Mayanta
se sont réunis une fois à Saare-Kina. Aprèsconcertation les deux familles se sont donné la main. Au
moment où je vous envoie cette lettre le linge salea été lavé en famille aucune tension n'existe plus.
Vous pouvezles convoquer pour rendrecomptede la réalité. Les deux familles ont été conciliées à
Kajal en présence de tous les notables des deuxvillages".



NAWRE MAWNDE

VILLAGE: SABA
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de pêche dans une mare

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1969

PARTIES: Groupe Dozo du village de SABA cl Dozo du village de PIRA

ETHNIES: Bozo
ENJEUX: Les Bozo de Pira se voyaientproches de la mare Nawre Mawnde et voulaient y pêcher

sans les autres pêcheurs, parce que cette mare porte le nom de leur village. Ils sont
autochtones du leydi. Les Bozo de Saba sont leurs chefs dans le leydi et il ne devrait
pas y avoir de pêche dans toutes les mares sans leur autorisation. Ce sont des mares
que l'on pêche coUectivementavec d'autres villages.

FAITS:
Cette affaire a débutéen 1969 lorsque les habitants de Pira sont venus pêcher dans la mare appelée
Nawre Mawnde, sansnotre autorisation. Lorsqu'ils ont pêché le lieuen 1969,nous nous sommes
réunis pour nous consulter là-dessus afin de savoirpour quelle raisonles gens de Pira ont ainsi agi
sansnous consulter. Ils ont fait preuve d'un acte de violation des règlements traditionnels. Nous les
gensde Saba, nous avonsdélégué notre chefde village du nom de MaamaKamaKontapour entamer
lespourparlers à côté du chefde village de Pira. Après le contact entre les deux villages, les Bozo de
Piraont dit que la mareNawre Mawnde est à eux depuis le temps de Seeku Aamadu. Ils y avaient
toujourspêchésansdemander l'autorisation à qui que ce soit. En bref, la mare n'appartient pas à Saba.
Maisseulement, les gensde Sabasont des Bozo natifs du leydi.
C'est seulement en 1968, lorsque nous avions organisé une pêchecollective, nous les gens de Pira,
nous avons avisé le chefdes eaux de Saba,MaamaGi'daa, du sacrifice de la mare et nous avons fixé la
date de la pêchecollective. Après la pêchede l'année 1968, nous n'avons fait appel à personne de
Sabapour la pêche. Ainsi, lorsque les gensde Pira nous ont fait savoirque la mareNawre Mawnde
leur appartenait, immédiatement, nous les gensde Saba, nous avonscontacté les Bozo qui sont nos
voisins. Il s'agissait des Bozo de Jallube, de Tebiet ceux de Hoore Kowu. Voicice dont nous leur
avions fait part: "LesBozo de Pira sont venupêcherdans la mareNawre Mawnde sansautorisation ni
de notre part, ni de la part des autres villages. Lorsque nous nous sommes rencontrés à Pira, nous
avonsfait savoir aux Bozo de Pira que la mareNawre Mawnde était toujours sous la direction des
Bozo de Saba. Après la tenue de cette réunionde Pira, nous les Bozo de Saba,de Hoore Kowu, nous
avions décidé de convoquer les Bozo de Pira chez le chefdes eaux de Jallube. Ce dernier était le plus
vieux et le plus respecté de notre leydi. A Jallube, nous avons expliqué au chefde village et au chef
des eaux la manière dont les Bozo de Pira étaientvenuspêcher la mare sans autorisation. Nous avons
organisé une rencontre dans leur village à Pira pour leur demander des explications afin de savoirpour
quelle raisonils avaient fait cette pêche. Ils ont dit que la maren'a jamaisappartenuà Saba et que
depuis le tempsde la Diina, eux ilspêchaient dans cette mare.
Les faits n'ont pas commencé cette année. C'estpar simple besoind'avoirun chef des eaux, qu'ils ont
fait appelau chefdes eaux de Sabapour les sacrifices parce que leur chefdes eauxest mort et n'a pas
été remplacé. Aprèstout ce qu'ils ont dit, nous ne sommes pas d'accord, car nous ne sommes pas
convaincus de l'explication qu'ils ont donnée sur ce problème. Nous sommes tous conscients que la
mareappartient aux Bozo de Saba. C'est eux qui organisaient les pêchesdans la mare chaqueannée



et sans eux, on ne devraitplus pêcherdans cette mare".
Lorsquenous avons fini d'expliquer les faits au chef de village de Jallube, nous lui avons dit de
prendreassezde précautions sinon il y aurait des bagarresgraves. Ainsi, le chef des eaux et celuidu
village de Jallube nous ont promisde les convoquerdans un délai très bref, disant qu'ils feraient de
leur mieux pour arrêter la pêchequi ne saurait respecter les exigences coutumières. Lorsque les Bozo
de Pira et de Hoore Kowu ont été convoqués par le chef du village de Jallube à la présencede leur
chefdes Eaux et Forêts, le chefde village de Jallube donna la parole aux Bozo de Pira. Après leur
explication sur les faits, ilsdisaient que la mare de Nawre Mawndeest proche de Pira et qu'ils y
avaient ont toujours pêché sansmême attendre la pêche collective. Le chef de village après toute les
explications des Bozo de Pira et de Hoore Kowu, prit la décision d'intervenir et de s'adresseraux
Bozo de Pira. Il les invitaà cesser de pratiquerla pêchedans la mare sans autorisationde Saba, sauf
dans le cas où cela sera une pêche collective dans laquelle tous les villages seront invités à participer.
La décision est appliquée et les Bozo de Pira ont présenté leur excusesaux Bozo des villages
environnants. Depuislors, ilsn'ont pas pêchédans la mareNawre Mawndesans autorisationdes Bozo
de Saba.! Jallube le 26 Mars 1970/ chez le chef du village MahamSeyduJal.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été réalisée devant les chefsdes eaux de Jallube, le chef
des eaux de Saba, le chefde village de Jallube, ainsique d'autres notabilités des
villages voisins. C'étaitdans le vestibule du chef de village de Jallube, à la date du 26
Mars 1970. / AUTORITE SAISIE: Le chef des eaux de Saba, le chef du village de
Jallu'be et certainsnotables Bozo et Riimaay'be ont été saisis en 1969 et en 1970 /
DECISION:Oui, ellevientdu chefde village de jallube. Elle consisteà nterdireaux
Bozo de Pira de pêcherdans la mare sans consulter les Bozo de Saba qui ont les
pouvoirssur toutes les mares. / APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



NAWRE M'BO'DEWOL

VILLAGE: MINO SAARE
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de pêche dans une mare

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1987

PARTIES: VillageMINO SAARE cl VillageMINO DAAKA

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Les objectifs de Mino Daaka étaient de pêcher sans demander l'autorisation au chef

coutumier des eaux, chef du village de Mino Saare. Les deux villages étaient de
tendances politiques opposées et se gardaient rancune. Les Dozo de Mino Saare ont
dit que l'autre camp n'avait pas le droit de pratiquer la pêche ici parce que tous les
Dozo qui habitent sur la rive gauche du Pondori sont sous leur contrôle. Les Dozo de
Mino Saare étaient chefs coutumiers par rapport aux eaux. C'est pour cela que Ali
Dilaali Nyeenta n'avait pas accepté qu'on viole la tradition.

FAITS:
Les faits remontenten 1987. Les Bozo de Mino Daaka avaient organisé une pêche sans avertir les
Riimaay'be et les Bozo de Mino Saare. Il y a trente ans que nous faisons la pêche dans la mare
nommée Nawre M'Bo'dewol. Mais en 1987, nous les Bozo de Mino Saare, nous avons eu des
problèmes avec les Bozo de Mino Daaka à cause des électionspolitiques de l'époque. Ces derniers
avaientvoté contre nous. Nous les Bozo de Mino Daaka, nous avions notre chef qui s'appelle Bokari
Nyeenta. C'est ce dernier qui a donné l'autorisation de pêche sans le consentementdes gens de Mino
Saare. Lorsqu'ils avaientorganisécette partie de pêche, le chef des eaux de Mino Saare qui est aussi
notre chef de village a été saisidu problème par les Bozo de Mino Saare pour savoir pourquoi les
Bozo de Mino Daaka avaientpêché sans nous avertir. Bokari Nyeenta, le chef du village de Mino
Daaka répondit qu'iln'avait rien à dire aux gens de Mino Saare et qu'il n'existait aucun lienentre eux.
Il dit par ailleurs qu'ilsavaient les mêmesdroits que nous, en ce qui concerne la pêche dans les mares
mais commeil y a une mésentente entre nous maintenant, ils n'avaient rien à nous demander. Le chef
du village de Mino Saarejura de réussir à les empêcherde pêcher dans cette mare si les Bozo de Mino
ne participaient pas. Et si les gens de Mino Daaka pensaientêtre les seuls à avoir le droit de pêcher
sansnotre autorisation, c'est l'administration qui les départagerait.
Ali Bi1aa1i Tanapo, chef de village de Mino Saare convoqua tous les villageois pour leur dire que
depuis l'installation de Mino Daakajusqu'à l'arrivée des guerriers d'El Haj Uumar TaI, ils avaient
toujours pêché sans notre autorisation. Si maintenant ils profitaientd'une opposition politiquepour
violernotre tradition de pêche, la chose ne pouvait pas aller. «L'affaire est au sérieux» a dit Ali Bi1aa1i
Nyeenta, chef de village aux gens de Mino Saare. Mais les habitantsde Mino Daaka sont richeset ont
de bonnesrelationsavec les agents des Eaux et Forêts. Lorsque le chef de village eut fini d'expliquer
les dangersque couraient les villageois de Mino Saare du fait que les Bozo veulentpêcher sans
autorisation, un habitantde Mino Saare du nom de Ali Nyeenta (paix à son âme), disait: "Nous
sommes tous des Bozo et nous vivonsensemble il y a plus d'un demi-siècle. Mais il n y a jamais eu des
problèmes entre nous. Et voilà qu'à cause de l'oppositionpolitique, nous nous mettons devant les
autorités administratives". Il demandaau chef de Mino Saare de convoquer les Bozo de Mino Daaka
encore pour trouver une solutionentre eux.
Après cette intervention du vieux Ali Nyeenta, le chef de village de Mino Saare convoqua les Bozo de



Mino Daakapour que le problème puisse être réglé à l'amiable. Nous envoyâmes un conseiller de
notre village. Nous luiavions dit de dire au chefBokari Nyeentade veniravec leursnotables pour
qu'on règle le litige entre nous à l'amiable. Il arriva avec ses conseillers Bakkaye Nyeentaet Maama
Mammudu Jenepo. Notre village Mino Saareétait représenté par plusieurs notables. Il y avait aussi le
représentant des Eauxet Forêts en poste à Jallube.
Le chefdu village de Mino Saare prit la paroleet dit :"Tousles Bozo qui habitent sur la rive gauche
du Pondorisont venustrouver mon grand frère icicomme pêcheur. Et depuis lors, notre famille seule
a le monopole de la pêchesur les mares du Pondori. Et il en a toujours été ainsi. Je suis surpris de
voir les Bozo de Mino Daakapêchercette année sansautorisation. Mon étonnement a surtout été
grandquandj'ai appris qu'ils ont osé le faire à cause de la politique. Que les Bozo de Mino Daaka
sachent quelque chose: quelque soit leurpouvoiret leursrelations avec les autoritéspolitiques, la
traditionest irréversible".
Lorsqu'il eut fini de parler, le chefde village de Mino Daaka prit la parole et dit: ''Nous avonspris
l'autorisation de pêcheravec les gensdes Eaux et Forêts. Depuisla division provoquéeentre nous par
la politique, les Bozo de Mino Saareont toujours organisé leursactivités sans nous avertir. Mais si à
causede cette pêcheque nous organisons dans la mareM'Bo'dewol, il faut que tous les hameaux
voisins se mobilisent pour nous faire raisonner, cela ne se doit pas. Pour cela, nous n'allons jamais
toucher à cette eau avant la pêchecollective". Cecidit, il présentases excuses à tous les Bozo des
camps de pêchevenus du Deboet à ceux de Mino Saare. Après l'intervention de BokariNyeenta, le
représentant des Eauxet Forêts a pris la parolepour dire que l'autorisation qu'ilavaitdonnée au chef
de Mino Daakaétait pour tous les Bozo et qu'ilcroyait que tous les deux villages Mino étaient
représentés par BokariNyeenta. Il affirma nejamaisavoir été informé que les deux Mino étaient
politiquement opposés. Mais il pria les deux villages de bienvouloir se comprendre et d'éviter de
mélanger la politique à la tradition. Il remercia les deuxchefsde village et présenta ses excuses aux
Bozo de Mino Daaka,encore une fois. A ce moment, ils se mirent d'accordet tous les Bozo qui
étaientprésents donnèrent raisonaux habitants de Mino Saare .

RESOLUTION: En 1987, l'affaire fut réglée à l'amiable devantBokariNyeenta, chefde village de
Mino Daaka. Il y avait aussiMaamaMammudu Jenepo de Mino Daaka. Tous sont
conseillers du chefdu village de Mino Daaka. Etaientaussi présentsAliBi1aali
Nyeenta, AliNyeentaet l'agent des Eaux et Forêts (Mallet Samaké). / AUTORITE
SAISIE: Les chefsde tous les hameaux et campements de Bozo qui existaient dans le
Pondori: AliBi1aali Nyeentade Mino Saareet BokariNyeentade Mino Daakaen
1987à Mino Saare. / DECISION: Aucunbozo ou dümaajo n'a le droit de pêcher
dans la mare "M'Bo'dewol" sans l'autorisationdu chefde village de Mino Saare. /
APPLICATION: La décision est appliquée parce qu'aucune activité ne seramenée là
avant la pêchecollective qui est organisée et autorisée par le chefde village de Mino
Saare, AliBi1aali Nyeenta.

Textes versés au dossier: PV.Lettre. Rapport. etc:



SONO

VILLAGE: SAHONA
LEYDI: SEBERA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SOYE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'une pêcherie

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1990 -1992 - 1993

PARTIES: El Haj Usmane Tapo, chef de villagede SAHONA c:I Une famille de pêcheur, de KUBAYE

ETHNIES: Somono cl Dozo
ENJEUX: Dans un souci d'irriguer leurs rizières, les ressortissants de Kubaye (arrondissement

de Wuro-Modi) ont creusé un canal qui par la suite, fut utilisé à des fins de pêche.
Dans leur ambition d'élargir leur zone de pêche, ils confondirent leur domaine
d'action avec celui des ressortissants de Sahona (arrondissement de Soy). C'est
derniers, ont voulu défendre leurs intérêts.

FAITS:
Sono est un canalnaturel situé sur la rive gauchedu fleuve Niger. Le village de Sahonaest situé sur la
rive droite. A vol d'oiseau, l'emplacement du barrage de Seno est à environ5 Km de Sahona. Les
responsables de Sahonasoutiennent que depuis le temps de la Diinajusqu'en 1990, ilsont toujours
installé leur barrageà la placeactuelle. Les rizières de Kubaye (arrondissement de Wuro-Modi) ne
recevant plusd'eau, les agriculteurs de Kubaye ont creusé un canal. Ce canalprend sa source dans le
fleuve Nigeret se jette à l'ouest, à environ300 mètres dans le chenalde Sahona. Au départ, le travail
avait pour vocationd'irriguer les champs; par la suite, le canal fut barré et utilisé à des fins de pêche.
Le chenal Sahona, prend luiaussi sa source dans le Niger, à l'Est. A l'entrée du canal, il yale barrage
«Seko» de Kubaye tandisque à environ50 m de la fin du canal artificiel à l'ouest et sur le chenalde
Sahonase trouve un barragede nasses du village de Sahona (le seul que ce village ait installé sur les
lieux).
A partir de 1990, les ressortissants de Kubaye ont vouludéplacer le point de leur barrage. Il est à
noter que les deux barrages, dans leur positioninitiale n'entravent pas la librecirculation de l'eau.
Selonle village de Sahona, la zone réservéepour les barrages de pêche de village de Kubaye va de
l'entrée du canal(fleuve Niger) à une zone bienconnue en aval à l'ouest. De ce point limite jusqu'à
l'intérieur, c'est Kubaye qui a le droit à faire des barrageset d'organiser les pêchescollectives en
saisonsèche. Le chenalest connu de très longuedate commepossession coutumière du village de
Sahona. Par conséquent il ne sera pas questionque Kubaye estimeavoir un droit d'usage de ce
chenal. Les protagonistes ont failli en veniraux mains.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Les deux chefsde village saisis ont tenté de concilier les
intéressés, mais en vain. Les deux chefsarrondissement ont été saisis en 1990./
DECISION: accord cadre du 30 Mai 1990et son additifrelatifau règlement du litige
de pêcherie du Sono opposant les villages de Sahona (arrondissement de Soy) et
Kubaye (arrondissement de Wuro-Modi). Autorisationde pêche N°073/AS (livrée
par le chef d'arrondissement de Soy conformément à son rapport de mission
N°044/AS en date du 13/11193). Rapport N°044/AS du 30/5/90« L'an mille neuf
cent quatre vingt dix et le 30 du mois de Mai, par devant nous Messieurs Fadjigi dit
Théophile Kulibali, administrateur civil, chef d'arrondissement de Soyet Allaye Ture,
chefd' arrondissement de Wuro-Modi, a été conclu, suite à la rencontre du 30 Mai
1990,à Makaje (arrondissement de Wuro-Modi) entre les autorités politiques,



administratives et techniques des deux: circonscriptions frontalières, entre le village de
Sahona (arrondissement de Soy) et le village de Kubaye (arrondissement de Wuro
Modi) un accord-cadreau terme duquel: 1°) le droit d'exploitation du canalde Sono
a été reconnud'accord partie au village de Sahona. 2°) Cette exploitation qui se
caractérise notamment par la mise du barrage de pêche en matériaux: appropriésne
doit s'opérer qu'en période de décrue afinde permettre une submersion libredes
rizières des localités attenantesau dit canal. 3°) L'édificationd'ouvrage se fera
conformément à la procédure et à la réglementation en vigueuren matière de pêche
en république du Mali. En :fin de quoi nous avons élaboré le présent accord-cadre
pour et valoirce que de droit. Signé: les chefs d'arrondissementde Wuro-Modi et de
Soy. Additifdu 13/11/92 à l'accord-cadre du 30 Mai 1990 relatifau règlement du
litigede pêcherie du Sono opposant les villages de Sahona (arrondissement de Soye)
et Kubaye (arrondissement de Wuro-Modi). Sauf accord expresseentre les
différentes parties, le village de Kubaye bénéficie du droit d'exploiter (pêche) le
nouveaucanalqu'il a creusé par ses propres moyens tandis que les droits reconnusà
Sahonas'appliquent au chenalnaturel. Ces différentes exploitations se feront
conformément à la réglementation en vigueur en matièrede pêche. Le chef
d'arrondissement de Wuro-Modi et chef d'arrondissementde Soy.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KOLI-KOLI

VILLAGE: KORIENZE
LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KORIENZE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de pêcherie

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1986 - 1987 - 1989 - 1990 
1993

PARTIES: Pêcheurs de KORIENZE cl pêcheurs de SENDEGE

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Les deux parties revendiquaient la possession de la pêcherie.

FAITS:
Koli-koli est une pêcherie appartenant aux pêcheurs de Korienze depuisdes décennies. Les plus
importantes activités de pêche se font dans ce lieuen décrue. A l'arrivée de BabaNiagaduà Sendege
comme chefd'arrondissement, il demanda une faveur aux pêcheurs de Korienze qui fut de laisser leurs
homologues de Sendege d'y installer leursbarrages de pêche. Cette faveur fut accordée et depuis les
deuxvillages exploitent ensemble le lieu.
En 1986, quand les pêcheurs de Korienze eurent fait leurs barrages dans toute la pêcherie, leurs
homologues de Sendege vinrent les arracheret y plantèrent leurs barrages en déclarant que le lieuest
à eux. Les pêcheurs de Korienze ayantappriscela firent la même chose. Cette procédure s'effectua
plusieurs fois. Pour éviterdes bagarres, les pêcheurs de Korienze se plaignirent auprèsde leurchef
d'arrondissement en 1987et ceux de Sendege auprèsde leur chef d'arrondissement dans la même
année. Les deuxchefsd'arrondissement ayant vu les difficultés à les concilier à l'amiable, avisèrent le
commandant de cerclede Mopti qui organisa en 1988une rencontre à Dunde-Weduavec les deux
partiesen litige et leurschefsd'arrondissement ainsique les responsables de l'opération pêche.
Cette rencontre donna lieuà un procèsverbalet interdit l'installation des barrages dans la pêcherie
jusqu'au règlement définitifdu litige. En 1989, sans qu'il y ait règlement définitifdu conflit les
pêcheurs de Sendege y firent leursbarrages. Cela fut contesté par leurshomologues de Korienze qui
se plaignirent auprèsdu commandant de cerclede Mopti. Celui-ci se déplaçasur le lieuet fit arracher
tous les barrages en menaçant d'emprisonner toute personne qui y planterait des barragesavant
règlement définitifdu conflit. Après un an d'attente sans qu'il y ait règlement du litige, les deuxparties
se plaignirent chacune auprèsde son chefd'arrondissement. Les deux chefsd'arrondissement
imposèrent la mise en défens, puisque ce temps coïncidait aux événements de lutte pour la démocratie.
En 1993, le nouveau commandant de cerclede Mopti ayant été saiside l'affairepar le chef
d'arrondissement de Sendege, organisa une rencontre à Bokoro avec les chefs d'arrondissement de
Sendege et Korienze, les responsables de l'opération pêche des dits arrondissements et les partiesen
litige. Cette rencontre parvint à mettre:fin au litige et des décisions s'en suivirent avec l'accord de tout
un chacun.

RESOLUTION: Le conflit est résolu suiteà la rencontre de Bokoro organisée par le commandant de
cerclede Mopti. Ont été présentsà cette rencontre: Le 1er adjoint du commandant
de cercle, les chefsd'arrondissement concernés, leurs responsables de l'opération
pêche et les partiesen litige.! AUTORITE SAISIE: Le chefd'arrondissement de
Korienze en 1987.Le chefd'arrondissement de Sendege en 1987.Le commandant
de cerclede Mopti en 1987- 1989.Le chef d'arrondissement Korienze en 1990. Le
chefd'arrondissement de Sendege en 1990. Le chef d'arrondissement de Sendege en
1993. Le commandant de cerclede Mopti en 1993.! DECISION: Décision



N°040/CM portant réglementation de la pêchesur le défluent Koli-koli et ses
dépendances, le 09/11/93: "Vu la loi 86-44/AN-RM du 24 Mars 1986portant code
de pêche; Vu la convention de pêcheen 5è régiondu 20 Décembre 1987;Vu la
convention de pêchedans le cerclede Mopti du 30 Octobre 1987;Vu les dossiers
comportant: le rapport sur le litige de pêcherie entre Sendege et Korienze datée le 27
Avril1993 du chefsecteur opérationpêche Akka, le procès verbal de réuniontenue à
Bokore, arrdt de Sendege à ceuxde Korienze du 10 Juin 1993, le procès verbal de
réunion du conseil de pêchedu cerclede Mopti, relatifà l'adoption d'un projetde
décision réglementant la pêchedans le défluent Koli-koli et ses dépendances du 17
Novembre 1993.Décide:

Article 1er: La présente décision a pour objet de réglementer la pêchedans le
défluent Koli-koli, le marigot Samaet à l'entrée du lacKorienze dans le cerclede
Mopti.
Article 2: L'installation des barrages sur le défluent Koli-koli et à l'entrée du lac
Korienze est autoriséeexceptionnellement aux points suivants: Seka, Samaka, Daga,
Mani et Dunde Wedu (en application des articles 44 et le 5 du code de pêche).
L'installation de tout autre barrageest formellement interdite sur le défluent Koli-koli.
Article 3: Une autorisation d'installation d'un barragesur le marigot Samasera
accordéeannuellement au représentant des pêcheurs de Sendege.
Article 4: La situation exceptionnelle est appréciée par les autorités administratives
des arrondissements de Korienze et Sendege, en tenant compte des données portant
sur la crue et les prévisions de productiondes poissons établies par les services
techniques des eaux et forêts et l'opération pêchede Mopti.
Article 5: Le comitéde pêchede l'arrondissement de Sendege, après consultation de
celuide Koriente fixe le calendrier annuel d'installation des barrages à titre
exceptionnel sur le défluent Koli-koli et le marigot de Sama.
Article 6: Les présidents de comitéde pêchede Sendege et Korienze fixent le
calendrier de pêcherespectivement sur le défluent Koli-koli et sur le marigot Samaet
à l'entrée du lacKorienze. Les présidents des comités de pêche procèdentà une large
diffusion des calendriers de pêchesur le défluent Koli-koli, le marigot Samaet dans
le lac Korienze.
Article 7: Le chefd'arrondissement de Sendege délivre les autorisations d'installation
de barrageà titre exceptionnel sur le défluent Koli-koli et le marigot Sama.
Article 8: Le chefd'arrondissement de Koriente délivre à titre exceptionnel
l'autorisationd'installation du barragede Dunde-Wedu à l'entrée du lac Korienze.
Article 9: Les comités de développement des arrondissements de Sendege et
Korienze élargis à leurscomités de pêche étudieront les meilleurs modesde gestion
du défluent Koli-koli et du lac Korienze pour développer et garantirla production
piscicole. Les résultats de ces études compléteront la présentedécision.
Article 10: Les infractions à la présentedécision seront punies conformément aux
textes législatifs et réglementaires en vigueur.
Article Il: Les chefsd'arrondissement de Korienze et Sendege, les chefsde
cantonnement forestier et de secteuropérationpêche, le commandant de brigade de
gendarmerie, sont chargés chacunen ce qui le concerne de l'applicationde la
présente décision qui abroge toutes dispositions antérieures et qui sera enregistrée,
publiée et communiquée partout où besoinsera.
N.B.: Ce sont les pêcheurs de Korienze qui campent à Seka, Samaka, Daga, Mani.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:
Procèsverbal de réunion tenue à Dunde Wedu, le 17/3/75. "Unedélégation conduitepar le
commandant de cercleet comprenant: Chefde cantonnement forestier, le commandant de brigade, le
chefde pelotonde la garde républicaine, le chefd'arrondissement de Konna, le chef d'arrondissement
de Korienze, le chefd'arrondissement de Sendege. La délégation s'est renduedans le campement bozo
appelé Dunde Wedu situéà la limite de l'arrondissement de Korienze et de celuide Sendege,



approximativement à 2 km des villages de Barsome et de Bokoro relevant de l'arrondissement de
Sendege. La délégation devait intervenir dans l'installation d'un barragesur la rivière Koli-koli par des
collectivités pêcheurs de Korienze. L'arrondissement de Korienze était favorable à l'installation du
barragetandis que Sendege était d'avis contraire. A son arrivée, la délégation a été reçue par une foule
nombreuse. Après les salutations elles'est renduesur les lieux et a parcouru la rivière sur quelques
kilomètres dans les deuxsensavant les débats. A l'ouverture de la réunion, le commandant de cercle a
remercié le public pour l'accueilqu'il nous a réservé. Il déclare que ce problème ne nécessite pas la
présence de toute cette foule. Il poursuit en déclarant. Nous ne sommes pas venuspour réglerun
litige, maispour créer ce climat de bonne compréhension entre d'une part, les pêcheurs eux-mêmes et
d'autre part, entre vous et nous responsables administratifs de la circonscription. Vos problèmes sont
nos problèmes et si nous intervenons aujourd'hui c'est dans ce cadre. Le chefd'arrondissement de
Korienze prend la paroleet insiste sur la nécessité de l'installation du barrage. Il déclareensuite que
cette seule fermeture ne peut en aucuncas empêcher la migration du poissonaussi, qu'il existe
beaucoup de zones profondes qui constituent des réserves naturelles entre le lac Korienze et le Niger.
Le chefde cantonnement déclare qu'il s'agit biend'une incompréhension, car bienque des zones
profondes existent entre le lac et le fleuve l'interdiction de ce barragesejustifie par le règlement
intérieur de notre cercle. Son installation pourraitprovoquerdes réactions chez certaines populations
Bozo qui n'ont pas pu installer le leur et mettre en cause tout le fondement de notre politique de pêche
mise en place. Le commandant de cercleaprès avoirdemandé aux Bozo les moyens de pêchedont ils
disposent, les invite à se conformer à ce règlement intérieur dont le but est d'exploiter rationnellement
les eaux. Il a fait comprendre à l'assistance après s'être servide la carte de Niafunke ND 30 XXI que
ce cours d'eau; afiluent du fleuve Niger qui prend de nom de Koli-koli et traverse le lac Korienze est
bienunerivière. De ce fait il tombe sous le coup du paragraphe 6 de la convention sur la pêche
élaborée par le cercle, à savoir: Les pêcheurs disposant d'autres moyens de pêche (palangres, sennes,
filets maillants), devaient alors adopter ces techniques et abandonner les barrages qui sont à la basede
l'exploitation anarchique de nos eauxet qui sont interdits par notre convention. Aprèsavoir lu la
convention et donnédes conseils aux pêcheurs le commandant de cerclea levé la séance en invitant
chacunà respecter cette convention qui a été établie dans l'intérêt du pêcheur ".



MAYQ-TAMA

VILLAGE: SAARE-SAMBUBU
LEYDI: JAMALI DOOGO

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

Rer Objet: AO
ETAT du conflit: Passé resurgissant,

ETAPES: 1981 - 1984 - 1994
RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'une pêcherie partit d'une contestation de l'emploi d'un
enzin

PARTIES: DembaKoronssa cl Mamare Abdu KoroDSsa

ETHNIES: Dozo

ENJEUX: Le chef de village de Farayeni voyant son homologue de Saare Sambubu tenter de
l'empêcher de mettre en pratique sa nouvelle procédure de pêche réclame la
possession du lieu lui-seuL

FAITS:
Le village de Farayeni et celui de Saare Sambubu ont été fondés par deux frères (qui sont les grand
parentsdes deuxchefs de villages actuelsde Saare Sambubu et de Farayeni). Le grand frère s'est
installé à Farayeni et le petit frèreà Saare Sambubu où ilsdeviennent tous deux chefsde village.
Maayo-Taamala pêcherie est une possession des deux chefsde villages où les pêcheurs menaient
leursactivités de pêche.
En 1981 lespêcheurs de Farayeni introduisirent une méthode de pêchequi ne fut pas favorable à la
pêcherie. Suiteà cela, le chefde village de Saare Sambubu s'opposa en demandant l'arrêt immédiat de
cette méthode. Son homologue de Farayeni refusa, ce qui le poussaà se plaindre auprèsdu chef
d'arrondissement de ToggereKumbe qui mit en défens la pêcherie jusqu'au règlement définitifdu
litige. Mamare AbduKoronssa mécontent de la mise en défens déclaraau chefd'arrdt que ce lieuétait
à lui, qu'il était libre de procéderà la pêchede la manière qui l'arrangeait. Du coup, il donna
l'autorisation à ses pêcheurs d'y pêcheravec leur nouvelle procédure. Vu que l'affairerisquait de
conduire les pêcheurs des deux villages devant le gouverneur de la régionde Mopti,le chefd'arrdt se
renditplustard sur le lieuqu'il mit en défens.
En 1984, les pêcheurs de Farayeni vinrent y pêcher sans qu'il eut un règlement définitifdu litige et
celaconduisit les pêcheurs des deuxvillages à une sanglante bagarre. Après la bagarre, on arrêta les
auteursdes deuxcampset ceuxde Farayeni furent emprisonnés à Yuwaru, ceux de Saare Sambubu à
Tenenku. Quelques moisplus tard, l'affairefut conduite à lajustice de paixde Tenenku devant le
juge. Celui-ci tranchal'affaire en autorisant les pêcheurs des deux villages à y pêcher, sans la nouvelle
procédure et reconnut le lieupossession des deux chefsdes villages (Saare Sambubu et Farayeni).
Cette décision de la justicede paixde Tenenku fut rejetéepar Mamare AbduKoronssaqui insista
pour être le seulpropriétaire du lieuet ses pêcheurscontinuent à présent la procédureinterdite.
Demba Koronssa décidade se plaindre avant:fin 1994 auprèsdu chefd'arrondissement de Toggere
Kumbe.
RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chefd'arrondissement de ToggereKumbe en 1981. Le

gouverneur de la régionde Mopti en 1981. La justice de paixde Tenenku en 1984.
N.B.: Le chefde village de Saare-Sambubu décide de saisir avant:fin 1994 le chef
d'arrondissement de ToggereKumbe Aamadu Maïga.! DECISION: oui, émanant de
lajustice." La pêcherie Maayo-Taamarestera commune aux deux villages en litige
(Farayeni et Saare-Sambubu). La nouvelle procédurede pêche des pêcheurs de
Farayeni est interdite sur tout le domaine".! APPLICATION: Non.



KUMBURO-M'BU

VILLAGE: YUWARU
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: YUWARU

Rer Objet: AO
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1956
RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Lac

OBJET: Revendication de pêcherie et de pêcher avec des engins étrangers aux lieux

PARTIES: Les Homolore(somono de YUWARU) chefAbdulayeTio cl Les bozo d'AKKA, chefKassum

ETHNIES: Somono cl Dozo
ENJEUX: Les Homolore voulaient empêcher l'utilisation des filets à deux mains et rester

entièrement maîtres des eaux de Kumburo-M'bu. Les bozo d'Akka voulaient
s'emparer du lieu qui se trouve en face de leur village, car ils ne possèdent aucune
pêcherie et voulaient continuer à utiliser les filets à deux mains.

FAITS:
Situéeen facede Yuwaru, Kumburo-M'bu est une pêcherie appartenant aux Homolore, des Somono
de Yuwaru, avant la Diina. Ces Homolore ont eu ce lieusuite a une guerre entre leurs compagnons
Peul Yalabe qu'ils ont aidéset les Feroo'be.
En ce tempsYalabe et Homolore venaient du Manding. Les Feroo'beayant vaincu, ils
dédommagèrent les victimes des Yalabe et Homolore en leur offrant les eaux et les terres situéesà
l'est. Depuis ce jour, les Homolore ont pris la propriété des eaux.
Dansun lieusacré habité par la sirène de Bora, s'effectue chaqueannéeune grandepêche à laquelle
participent les Homolore et les Bozo d'Akka, après le sacrifice annuel. Le sacrifice de Bora a lieuun
mercredi. Il consiste à égorger un bélier sur une grande senneet à offrir sa tête, ses os, ses pattes, ses
intestins et sa peau à la sirène.
Après la grandepêche effectuée à trois coups de senne, Yuwaru et Akka y exercent la pêche durant
toute la campagne. Les filets à deux mains ne sont pas autorisés. Dans les années 1956 les Homolore
constatèrent qu'après la grandepêche les Bozo d'Akka utilisaient des filets à deux mains dans le lieu.
Ils leur demandèrent alors d'utiliser les filets maillants et de laisser les filets à deux mains. Suite à cela
lesBozo d'Akka décidèrent de s'emparer de la zone, puisqu'elle faisait face à leur village et qu'ils
n'étaient propriétaires d'aucune pêcherie, tandisque les Homolore avaient quatre lieuxde pêche. Les
Bozo d'Akka prêts à tout multiplièrent leurspêches aux filets à deux mains et menacèrent lesjeunes
Homolore qui venaient faire la pêche avec leursharpes (lancesa bout pointu utilisées dans la pêche).
LesjeunesHomolore ne pouvantplus pêcher en cet endroit, avertirent leur chef. Quandcelui-ci fut
avertidu danger, il convoquaune rencontre au cours de laquelle les deux camps s'injurièrent et qui
finit par une grandebagarredans laquelle il y eut beaucoupde blessés graves. La gendarmerie mit fin
à la bagarreet porta l'affairechez le commandant de cercle de Niafunke.
Ce dernier pria le chefdes Homolore de céder une partie du lieuà Akka. Maisune fois rentré, le chef
des Homolore refusad'exécuter ce qui avaitété convenuentre lui et le commandant de cercle et
ordonnaaux Homolore d'étaler leurs filets maillants sur toute la zone. Le commandant de cerclede
Niafunke averti fit arrêter le chefdes Homolore par le chef de canton de Tuki. Voyant leur chef
arrêté, lesHomolore touchèrent le chefde Farmaky, ami de leur chef. Celui-ci étant également jowro
de toute plaine se trouvant à l'est de Yuwaru) intervint auprès du commandant de cercle à qui il jura
de convaincre son ami. A son retour, le chefde Farmaky entrepritune médiation qui fut concrétisée
par une granderencontre à laquelle tous étaient présents (le chef de Farmaky, le chefdes Bozo et sa
délégation, le chefdes Homolore et sa délégation). La rencontre eut lieuà Yuwaru. Elle dura de sept



heures du matin à quatorzeheureset réussit à aboutirsur un consensus. Celui-ci consiste à prêter une
partiedu lieuoù les filets à deuxmains ne seront plus utilisés. Les deux campstrès contentsde la
conciliation à l'amiable, remercièrent le chefde Fannakyet se présentèrent des excuses. Depuisce
jour il n'y a pluseu de querelle à Kumburo-M'bu.
RESOLUTION: Conciliation à l'amiable survenue au cours d'une rencontre organisée par le chefde

Fannakydurant laquelle les deux partiesont exposé leursvoeuxet aboutirent à
l'adoption d'un consensus. La conciliation s'est déroulée devant le chefde Fannaky,
le chefde Homolore et sa délégation et le chefdes Bozo d'Akka et sa délégation.!
AUTORITE SAISIE: Le chefde Fannaky en 1956. Le commandant de cerclede
Niafunke en 1957.! DECISION: Ouï, "Lapartie sud de Kumburo-M'bu sera cédée
aux Bozo d'Akka a titre d'emprunt où les filets à deux mains ne seront plus utilisés.
Les Homolore resteront maîtres des eauxde Kumburo-M'bu en entier". N.B.: les
décisions n'ont pas été écrites.! APPLICATION: Oui.

Textesversés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



BORA!

VILLAGE: AKKA
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Fleuve

OBJET: Refus de paiement de redevance.

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: Vers 1954

PARTIES: Bozo d'Akka cl Homolore (Somonode YUWARU).

ETHNIES: Bozo cl Somono

ENJEUX: Akka voulait empêcher les Somono de Yuwaru de pêcher dans Bora parce que ceux-ci
avaient cessé de s'acquitter de la redevance. Les Somono de Yuwaru prétendaient que
le lieu était une possession commune à leur village et Akka.

FAITS:
Bora est une pêcherie appartenant aux Bozo d'Akka qui dans le temps n'avaient pas de filets. Unjour
Abdulaye Tio, chef des Somono de Yuwaruvint avec sa délégation à Akka chez le chef de village,
maîtredes terres et des eaux Abdalah Asumane Ture pour obtenir l'autorisation de menerdes activités
de pêchedansBora avec ses pêcheurset payer une redevance en poisson; ce qui fut accepté par le dit
chef. Cette redevance se payait de la manière suivante: A chaque deux coups de sêne, le troisième
coup était pour Akka. Cette convention continuajusqu'à la nomination de AbubaTure comme chef
de village et maîtredes terres et eaux d'Akka succédantainsi à son père qui est mort. Celaa coïncidé
avec l'Indépendance du Malien 1960.
En ce temps les Somonode Yuwarucessèrentde payer la redevance en disantque le lieuest commun
à Yuwaruet Akka. Suite à cela, AbubaTure chef de village et maître des terres et eaux d'Akka décida
de ne plus accepter les Somonode Yuwaru sur le lieu. Après cette décision, les Bozo d'Akka
partirentemprunter une senneauprès d'un pêcheurnomade pour occuper tout le lieu. Un matindans
les années 1960, les Bozo d'Akka, filets dans la pirogue, se dirigèrent sur le lieumunis d'armes. A
leurarrivée, AbubaTure demanda au chef des Bozo d'Akka de lui donner le bout de la senneet
d'étaler le reste avec les autres. A ce moment les Somono de Yuwaruétaient présents sur le lieu, un
peu à l'écart, et également bien armés. Quand les Bozo d'Akka voulurent exécuter la demande de leur
chef: les Somono de Yuwaru se dirigèrent sur eux; on a risquéun grand combat qui n'a pas eu de
suite grâce à l'intervention immédiate des gendarmes qui les désarmèrent. Le chef de gendarmes lors
de son passage à Niafunke alerta le commandant de cercleMonsieur Kalapo qui se rendit à Akka et
Yuwarupour demander les arguments de chacun. Après auditiondes deux partiesen litige le
commandant de cerclede Niafunke organisaune rencontre à Akka à laquelle étaient présents le chef
des Somono de Yuwaru, l'Imam de Yuwaru, les chefset Imams de Akka, Sobe, Samberi et Fittobe.
Devanttous ceux-cile commandant de cerclede Niafunke demanda les tariik de Akka et de Yuwaru.
Yuwarun'ayant pas amené le sien, le commandant de cercle prit celuide Akka qu'il donnaà l'Imam
de Yuwarupour lecture. Celui-ci refusa de le faire parce que le tariik dévoile beaucoup de secrets. On
le donnaà l'Imam de Sobe qui n'a pas non plus voulu le lire; enfinl'Imam de Fittobe le prit et le lu
jusqu'au passage où ilest écrit que Bora appartientà Akka et le ferma. Après cette lecture, le
commandant de cerclede Niafunke sermonna les gens de Yuwaru pour qu'ils ne prétendent plus a ce
qui ne leurappartient pas et pria Akka de faire valoir les accords traditionnels qui existaient entre eux
et d'accepter la division du lieuen trois zones de pêche. Akka donna son accord et une décision fut
faite par le commandant de cercle de Niafunke. C'est ainsi que le litige fut résolu avec l'accord de
toutes les partiesprésentes.



RESOLUTION: Conciliation survenue suite à lecturedu tarük de Akka par l'Imam de Fittobe devant
le commandant de cerclede Niafunké, les chefset Imamsde Akka, SoOO, Yuwaru,
Samberi et Fittobe en 1960./ AUTORITE SAISIE: le commandant de cerclede
Niafunké en 1960. / DECISION: Après lecturedu tariikde Akka, le commandant de
cercledécidaavec l'accord de toutes les parties que: 1 - Bora demeure et restera en
la possession de Akka. 2 - Les accords traditionnels existantentre Yuwaruet Akka
(Yuwarupayait une redevance en poissons à Akka) resteront toujours valables. 3 
Bora est désormais divisée comme suit pour satisfaire toutes les parties: - La zone se
trouvanten face de Yuwaru sera lieude pêche de Akka. - La zone se trouvant à côté
de Daka-Djoudjou sera lieude pêche de Yuwaru. - La zone se trouvant entre la
première et la deuxième zone sera lieude pêchedes nomades. "Pour copie des
décisions voir cerclede Niafunké ou de Mopti" / APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KANGETORO

VILLAGE: YUWARU
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: YUWARU

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Fleuve

OBJET: Délimitation de pêcheries

RefObjet: E
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: Vers 1961

PARTIES: Les Homolore (somono de YUWARU) chef AbdulayeTio cl Les Homolore (Somono de SIND

ETHNIES: Somono
ENJEUX: Chaque partie voulant indiquer la limite de son territoire à ses étrangers, crut à un

moment donné avoir été désavantagé. Suite à ce malentendu, les deux parties
insistèrent pour recouvrer leurs droits.

FAITS:
Kangetoro situé entre le sud-ouestde Yuwaruet Sendege dans le prolongement du lac Debo est une
pêcherie appartenant aux Somono de Yuwaruet à ceux de Sendege; cependant chaquevillage connaît
la délimitation de son territoire. Le lieu est habité par la sirène de Bora. Une pêche s'effectue chaque
année de mi-Mai en fin Juin, durant laquelle Sendege et Yuwaruviennent avec leursétrangers.
Unjour les Somono de Yuwaruet ceux de Sendege ont constatéque leurétrangersdes deux groupes
débordaient leurs limites de pêche, c'est-à-dire que les étrangersde Yuwaru partaientfaire la pêche
dans le territoire de Sendege et ceux de Sendege aussidans le territoirede Yuwaru. Quandle constat
fut fait des deuxcôtés, on convoquaune rencontre sur le lieupour faire connaître la délimitation aux
étrangers. Suiteà cela, une mésentente éclataentre les deux propriétaires parce que chaquecamp
croyait qu'on luien avait pris une partie. Ce désaccord provoquaune bagarre sur le fleuve où il y eut
beaucoup de blessés graves. Cette bagarre survint suite à des injures faites par les Homolore de
Sendege a ceuxde Yuwaru. La gendarmerie mit fin à la bagarreet en arrêta les auteurs qui furent
libérés quelques jours après. Quelques jours plus tard les Homolore de Yuwaru partirent voir le
commandant de cerclede Niafunke pour trancherl'affaire, Celui-ci porta l'affaire à la justice. Les
Homolore de Sendege amenèrent à leur tour l'affaire à la justice de Mopti. Quand l'analyse du
problème fut faite par ces deux autorités, on convoquales deux partiesà Mopti.
Le tribunal de Première instance de Mopti tenta une médiation qui échouaet fut obligé de convoquer
les partiesune seconde fois au cours de laquelle une convention put être signée avec l'accord des
deux parties. Cejour, on plantaun longpiquet au beau milieu du lieuet on donna le côté sud aux
Homolore de Sendege et le côté nord aux Homolore de Yuwaru. Cecimit fin à l'affaire.

RESOLUTION: Une conciliation à l'amiable en convoquant les deux parties sur le lieu. Celas'est
passédevant les chefsdes deux partieset leurs délégations.! AUTORITE SAISIE:
Le commandant de cerclede Niafunke 1961. Le tribunal de 1ère instance de
Niafunke 1961. Le tribunal de 1ère instance de Mopti 1961./DECISION: Yuwaru
fera désormais la pêche à partir du piquet en allant vers le nord. Sendege fera
désormais la pêche à partir du piquet en allant vers le sud. Celui qui violeracette
convention sera puniconformément aux loiset actes en vigueur. N.B.: La fiche
contenant les décisions a été perdue par le chefdes Homolore (elle se trouvait dans
son portefeuille qui a été volé).! APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



MUNTU-SALA

VILLAGE: MUNTU

LEYDI: MUNTU

Cercle: JENNE
Arrondissement: KUAKURU

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de gestion de pêcherie

RefObiet: H
ETATduconflit: Futur

ETAPES: 1991 - 1993

PARTIES: MUNTU, représenté par son chef de village cl KULENZE, représenté par Sopi Konta (Ba K

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Sopi Konta, représenté par Da Konta est le chef coutumier des eaux. Il tient à

préserver ses prérogatives comme par le passé. Les habitants de Muntu estiment, suite
à la collectivisation, que la dite pêcherie rentre désormais dans le cadre de la gestion
de leur terroir. Les principales victimes de cette querelle sont les Dozo qui doivent
toujours attendre, pour éviter le scandale.

FAITS:
Muntu-Sala ou bras de Muntuest un chenal qui, de la rive gauchedu fleuve Niger prend sa source et
irrigue le Murary. Le barragede pêche est construiten face du village Muntu. Le chefcoutumier des
eaux réside à Kulenze. Les exploitations habituelles par barragede nassesde typejenne sont le fait des
ressortissants de Kera, arrondissement de Jafarabe. Ils sont représentés par Maama Konta, chefde
campement. Chaque année, lapêche est très prospère dans le campement. On y pêche de nombreuses
espècesen particulier les bryeïnus leusciscus et les hydrocynus. A chaquecampagne de pêche, le chef
de campement est tenu de garder pour le village ce qu'on a appelécommunément le poissonde sauce.
C'est à dire, le poissonpour lacuisine dujour. La pêche de toute unejournée était réservéeau maître
des eaux, SopiKonta , qui assistait lui-même, avec ses principaux conseillers à cette journée
exceptionnelle de pêche. Il en fut ainsi pendantplusieurs années.
L'idée selonlaquelle, les terres et les eaux étaientdevenues les domaines privésde l'Etat hanta les
Riimaay'be de Muntu. Pour eux, la pêcherie située sur leur territoire devaitêtre gérée par eux, le rôle
du propriétaire coutumier étant révoluà jamais. De 1991 jusqu'à 1993, le même défit fut lancé à
chaquecampagne de pêche. Tous les pêcheursavertis le savent. C'est à ce moment précisque les
hostilités surgissent mettant en cause la pêcheelle-même. Les victimes immédiates ne sont pas les
protagonistes eux-mêmes (le chefcoutumier des eaux et les habitants de Muntu) mais les exploitants,
les Bozo (Tié) de Kera, Ils commencent à perdre patience. Chaqueannée, ils attendent que les deux
partiesdiscutent et s'accordent. Que va-t-ilse passer quand unjour, les protagonistes n'arrivent pas à
s'accorder? Ou quandceux qui sont directement concernés établiront leur barrage sansprendre
comptede l'avis de l'une ou de l'autre partie?

RESOLUTION: Maama Konta tente pour l'instant de concilier les deux parties pour obtenir
l'autorisationd'établir son barrage.

Textes versés audossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



TIOLOWOL

VILLAGE: KAYA
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENK.U
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication d'une maîtrise sur l'eau

RefObjet: H
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1979 -1992 - 1993

PARTIES: Bory Bambelado Bari cl Brahima Jabenta.

ETHNIES: Peul cl Bozo
ENJEUX: Brahima Diabenta croyant que le chenal était ses parents, voulut être maître de ces

eaux en installant ses barrages de pêche. Bory Hambeledo Bary qui avait hérité de ce
lieu demanda l'enlèvement de ces barrages et voulut aussi rester maître de ces eaux,

FAITS:
La pêcherie Tiolowolest un chenalalimenté en eau par un grand chenalappelé Pimpegnaà partir
duquels'est formé un autre chenalappelé Tialol-Pimpegna. Tiolowol appartenait aux ancêtresdes
Bozo de Kintaqui l'ont vendueaux ancêtres de Bory Hambeledo Bary de Tenenku. Cette famille
n'ayant pas de pêcherielaissait les Bozo nomades exploiter le lieu contre paiement d'une redevance
chaque année. Le grand chenalPimpegna appelé Tialol-Pimpegna n'était pas exploité. Dans le temps,
pendant la décrue, les parents d'un pêcheurde Kaya du nom de BrahimaDiabentavenaientcapturer
des petits poissonsdans les trois chenaux.
En 1979pendant la crue, le pêcheurde KayaBrahimaDiabentavint planter ses barrages de pêche
dans Tiolowol, possessionde la famille de Bory Hambeledo Bary. Il croyait que ce lieu était à ses
parents. Les Bozo nomades ayant vu cela, se plaignirent auprès de Bory Hambeledo Bary qui
demandaà ce que ces barrages soient enlevés. BrahimaDiabentarefusa en déclarantque le lieu était
sous sa possession. Comme Hambeledo Bary insistait beaucoup sur l'enlèvement des ces barrages,
Brahima Diabentase plaignit auprès du chefd'arrondissement de Jonjori. Celui-ci, trouva suite à des
enquêtesmenées auprès des notablesdes villages environnants, que le lieuétait à la famille de Bory
Hambeledo Bary. Le chef d'arrdt pour arranger BrahimaDiabenta, lui attribua le petit chenalTialol
Pimpegna qui n'était exploitépar personne. En 1992, les bozo de Kinta sentirentque l'exploitationde
Tialol-Pimpegna les dérangeait beaucoup et ils se plaignirent plus tard auprès du juge de Tenenku. Le
juge se rendit sur les lieuxet ordonna l'enlèvementde ces barrages, ce qui fut fait.
En 1993,Brahima Diabentareplanta ses barrages dans Tiolowol qu'il déclaraencore être sa
possession. Sa conduitepoussa BrahimaDiabentaà se plaindreauprès du chef d'arrondissementde
Jonjoriqui se rendit quelquesjours après sur le lieu et voulut arracher les barrages. Il fut battu à coups
de bâton par BrahimaDiabentaqui fut immédiatement arrêté par des gendarmes qui étaient sur place.
Suite à cela, l'affaire fut conduite devant la justice de paix de Tenenku. Le juge, après enquêtes,
dressa un procès le 14 Avril 1993 en reconnaissant Tiolowol possessionde la famille de Bory
Hambeledo Bary et le droit de pêche de Pimpegna à BrahimaDiabenta, suivant le droit d'usage de ses
parents.

RESOLUTION: Le conflit s'est résolu suite au procès du 14 Avril 1993, fait par le juge de Tenenku
devant les deux parties en litige, la famille judiciaireet quelquestémoins.!
AUTORITE SAISIE: Le chefd'arrondissement de Jonjori en 1979. Lajustice de
paix de Tenenkuen 1992et en 1993. Le chef d'arrondissementde Jonjori en 1993.!
DECISION: P.V. de conciliation, Tribunalde Paix de Tenenku, le 14 Avril 1993:«
Après examendu problème de pêcherieTiolowol, il a été dégagé unanimement par



toutes les partiesque le dit lieuest propriétéde la famille SeyduHambeledo Baryet
de BoryHambeledo Baryde Tenenku. La pêcherie de Tiolowol sera abandonnée par
Brahima Diabenta, le droit de pêcheà Pimpegna est reconnuà Brahima Diabenta,
suivant le droit d'usage de ses parents.!APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



TAMARA-BI

VILLAGE: TAMARA

LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JAFARABE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Gestion d'une pêcherie

RefObjet: H
ETAT du conflit: Passé resuraissant

ETAPES: 1945 -1985

PARTIES: Les familles Kampo, Konakomo et Korenzo de TAMARA cl la famille Kaoakomo de KUMA

ETHNIES: Bozo
ENJEUX: En 1946, les habitants de Kumara voulaient être les seuls à exploiter le chenal Tondi

Sala à la crue et à la décrue. Les familles de Tamara défendaient leurs droits de pêche
dans le chenal A partir de 1985, les habitants de Kumara acceptèrent mal
l'appartenance de Tamara-Bi aux familles de Tamara. Ils s'associèrent donc à la
famille Yaya Minta de Fia en vue de conquérir la mare.

FAITS:
Tamara-Bi est une vaste dépression communiquant avec le fleuve Niger par un chenaldit Tondi-Sala,
au niveau de Kumara. Dans les eaux territoriales de Kumara, l'ancêtre des Kanakomo est venu le
premier pour s'installerà Tamara, à côté de la mare Tamara-Bi. Ensuiteest venu l'ancêtre des
Karnpo, nommé Alfaja. Celui-ci alla résider à SaranToolo, non loinde la mare Tamara-Bi. Le
sacrificateur Kanakomo partagea ses eaux avec la famille Karnpo. La cohabitation dura pendant des
années. La famille Kanakomo fut disloquée, décimée par l'invasion des Futanke. Il resta Jameet sa
soeur Halissa avec ses deux filles Maamaet Fatwnata. Jame mourut. La maîtrise des eaux ne pouvant
pas passer à Halissa, parce que résidant avec son mari au village Kumara, ellerevintde façon indivise
aux deux filles. Maamaet Fatumatarésidaient toutes deux à Tamara. Faute de consensus, les deux
soeurs ne parvinrent pas à s'entendre sur la gestiondu patrimoine. Fatwnata, la cadette, voulaitque la
gestiondes eaux soit confiée à un homme, un Kanakomo quel que soit le lieuoù il réside. Maama,
l'aînée était d'avis contraire.
Dès lors, les difficultés commencèrent entre les deux soeurs. La soeur cadette se rendità Fia (village
de la rive droite à 12 km au sud ouest de Tamara)et à Kumara pour atteindreson objectif. La famille
Kanakomo de Kumara n'accepta pas de la suivre. A Fia, elle réussit à convaincre Marikeme et Kayere
Kanakomo. Le petit groupe, en route sur Tamarase heurta, à Huna, un grand bosquet auprès d'un
marigot, au groupe des habitants de Tamara, conduit par MaamaJame, la soeur aînée. L'altercation
entre les deux soeurs fut très vive. Pour éviterun affrontement trop violent, MaamaJamedécida
d'abandonner la maîtrise de certaines eaux à sa soeur dont elledisposerait comme elle le voudrait.
Marikeme et Kayere ne retournèrent plus à Fia. Ils restèrent à Huna et fondèrent le campement. Ils
pêchèrent dans leseaux acquises par FatumataJame.
Ces événements expliquent la complexité des droits sur les eaux avoisinant Tamara, notamment
Tamara-Bi et Tondi-Sala. De fait, les eaux dont la maîtrise était indivise à l'origine entre la famille
Karnpo et JameKanakomo, furent partagéesentre la famille Karnpo, les familles Korenzo et Sienta
(famille Korenzo, belle famille de FatumataJame et la famille Sienta, belle famille de MaamaJame). A
la montéedes eaux, les habitants de Kumaraqui ont la maîtrise du fleuve (où débute Tondi-Sala)
construisent un barragepour pêcher les poissons en migration latérale vers la mare. Les familles
Kanakomo, Korenzo et Karnpo établissent leur barrage à l'amorce de la décrue, pour capturer les
poissons en migration latérale vers le lit mineur du fleuve. Il en a été ainsi pendantdes années.
En 1945, le chenal Tondi-Sala fut recreusé et agrandidu côté de Kumarapour faciliter l'arrivée de



l'eau dans les rizièrescultivéspar les Riimaay'be. Tandis qu'à la montée des eaux les habitants de
Kumara avaient fait leur barrage, ils voulurent s'opposer à la décrue suivante, à l'établissement du
barrage par les familles de Tamara. L'altercation fut très vive entre les deux parties qui allaienten
venir aux mains. L'affaire fut portée devant le tribunalde Ke-Maasina. Par le jugement N°2ü du 29
novembre 1946, le tribunaldébouta les familles de Tamara et attribua les droits de pêche et de
barrage dans le chenalTondi-Salaà la famille de Kimaro Kanakomo de Kumara. Pour la première
fois, on assista à une sentence au détriment des possesseurs coutumiers des eaux. Avec la persistance
de longues annéesde sécheresse, la mare est devenue improductiveet s'est asséchée.
En 1985, l'Association Française des Volontairesdu Progrès, avec la participation des populations
riveraines de la mare Tamara-Bi (Tamara, Wana, Tontié et Fia) surcreusa le canal et construisit un
ouvrage de retenue d'eau. La famille Yaya Minta du village de Fia, situé à 12 km de Tamara, dans
l'arrondissement de Soye, cercle de Maasina, réclama l'appartenance de la dite mare. (Pour des
raisons certainementliéesà l'histoire des deux soeurs depuis des temps éloignés). Dans cette tentative
de conquête, la famille de Yaya Minta était soutenue par la famille Kanakomo de Kumara. La
situation faillit tourner au scandale, quand les ressortissants de Fia décidèrent un jour de couvrir
l'ouvrage. Les habitants de Tamara les attendaient de pied ferme et fortement armés. Ce jour là, les
habitantsde Fia ne sont pas venus au rendez-vous. Pour parer à cet affrontement imminent, les
autorités administratives de Ke-Maasina, de Soye et de Jafarabe se sont rencontrées à Kara pour
prendre des mesures d'urgence.
Cette rencontre fut sanctionnée par une convention. En référence au jugement N°2ü du 29/11/46:
Reconnaît les droits de pêche de la mare Tamara-Bi aux habitants de Tamara, exige que les familles
Kanakomo, Korenzo, Kampo associent ses voisinspour toute question de pêche de la dite mare.

RESOLUTION: Les chefs de file des deux parties ont tenté de résoudre l'affaire à l'amiable en 1946.
Le chef des Tamara voulait que les coutumes soient respectées pour sauvegarder les
relationsd'amitié et de bon voisinage. Il en fut de même en 1985 entre les habitants
de Fia et ceux de Tamara.! AUTORITE SAISIE: Tribunal de Ke-Maasina.!
DECISION: Le tribunal débouta les familles Kanakomo, Kampo et Korenzo et
attribua les droits de pêche et de barrage de Tondi-Sala à la famille de Kimaro
Kanakomo de Kumara, reconnaît l'appartenance de la mare Tamara-Bi aux familles
Kanakomo, Korenzo et Kampo de Tamara. En 1985, la convention, en référence à la
décisiondu jugement de 1946, connut une observation.! APPLICATION: Oui.

Textes versésau dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SOFARA-BA

VILLAGE: SOFARA
LEYDI: HORS-LEYDI

Cercle: JENNE
Arrondissement: SOFARA

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Fleuve

OBJET: Engins de pêche concurrents

RefObjet: 0
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1993

PARTIES: Pêcheurs détenteurs de filets maillants dérivants cl Pêcheurs détenteurs de palangres. (A1mam

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Chacun des pêcheurs est utilisateur d'un type d'engin particulier et tient à exercer

pleinement son activité.

FAITS:
Dans les milieux aquatiques, il existeessentiellement deux zones de pêchetrès distinctes. La pêche
fluviale, qui a lieuen toute saisonet la pêchede mare qui se fait à l'étiage. Chaque type de pêchea ses
particularités inhérentes aux engins de pêche. Suivant le milieu où s'effectue la pêche, certains engins
sont compatibles ou non. Le fleuve de Sofara, communément appeléSofara-Bafait très souvent
l'objet de problèmes entre lesdifférents exploitants. Chacundes pêcheurs tient à réaliser la plus
grande capture. Des engins incompatibles sont utilisés çà et là. Parfois, des accrochages violents ont
lieulorsque certains pêcheurs utilisent les filets maillants dérivants et d'autres les palangres. Les
premiers, mobiles, dérivent le longdu fleuve, les seconds immobiles, figés subissent un contrôle
chaquematin. A l'amorce de la décrue, la grande pêche qui commence sur Sofara-Ba. Les risques
d'affrontement entre pêcheurs deviennent grands. En effet chaquefois qu'un filet et un palangre
s'entremêlent, un des engins est détruit ou fortement endommagé. Des réparations sont demandées.
L'affairepeut se résoudreà l'amiable, mais parfois la situationdégénère.
Comme on le sait, le pêcheura toujours dans sa pirogueses harponsempoisonnés pour faire face aux
animaux aquatiques ou à d'autres formes de danger. En cas de conflit il n'hésite pas à les utiliser. Pour
mettre fin à un dangerqui peut à tout moment arriver, le comitéde développement sous l'égide de
l'agent de l'opération pêchea vouluorganiser les pêcheurs. La zone concernée fut répartieentre les
différents exploitants. Une zone exclusive pour les palangres, une autre pour les filets dérivants.
La même situation fut observée autour de la mare Sofara où les différents engins sont utilisés, à
l'exception du filet maillant dérivant remplacé par le filet maillant dormant. Pour unemeilleure
organisation de la pêchedans la mare, l'agent de l'opération pêchea préconisé un classement
chronologique de l'usage des engins. Ainsi les engins de pêche compatibles sont d'unepart les filets à
deux mains et les Kanga, d'autre part les filets maillants dormants et les palangres. Les premiers
interviennent avant les seconds pendant un temps qui sera fixé par les différents exploitants.

RESOLUTION: A partir de la campagne 1993 - 1994, on a assistéà une réorganisation de la pêche
sous la direction de l'opération pêcheet du comitéde développement. La
repartirtition de la zone entre les différents partiesa été décidée.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



BORA 2

VILLAGE: YUWARU

LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: YUWARU

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Fleuve

OBJET: Emploi d'un engin non autorisé

RefObjet: 0
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1979 - 1993

PARTIES: Homolore (Somono de YUWARU) (représentés par AbdulayeTio) cl Dom migrateurs (représ

ETHNIES: Somono cl Bozo.
ENJEUX: Les Homolore (Somono de Yuwaru propriétaires de Dora) souhaitaient conserver

leurs coutumes et rester maîtres des eaux de Dora. Les Dozo étrangers étant
dépourvus de pêcherie eux voulaient s'emparer du lieu en corrompant les autorités.

FAITS:
Bora situéau nord de Yuwarudans le prolongement du lac Debo est une pêcherie appartenant aux
Homolore (Somono de Yuwaru) avant l'arrivée de la Diinade Seku Amadu. A l'arrivée de la Diina, la
pêcherie est restée entre les mains des Somono. Cette pêcherie très poissonneuse est habitépar une
sirène très respectée des Homolore. Elle reçoit d'eux chaqueannéeun sacrifice avant la campagne de
pêche. Le jour du sacrifice, c'est-à-dire un Mercredi vers 17 heures un bélier est égorgé sur une senne
devanttoute la famille Homolore et la chairest distribuée. Dans la nuit on ramasse les os, les pattes, la
tête et les intestins et on les donne au maîtredes eaux qui les emballe dans la peau du bélier vers 3
heuresdu matin, monte dans sa pirogueet se dirige vers le domicile de la sirène. A son arrivée au lieu,
il prononcequelques incantations et immédiatement la sirène apparaît sur l'eau. Après lui avoir exposé
ses besoins, il luidonne le sacrifice. En recevant ce cadeauannuel, la sirène remercie le maîtredes
eaux et disparaît. Le lendemain matintous les Homolore et tous les étrangers viennent faire la pêche.
Mais les instructions sont donnéespar le chef des Homolore, maîtredes eaux.
Le manque d'eau de ces derniers temps pousse les pêcheursdu sud (Mopti et ses environs) à migrerà
Bora. Unjour, le chef des Homoloreconvoquaune réunionau cours du laquelle il décidade ne plus
accepter les étrangersvenusdu sud qui ne respectentplus leurs instructions et utilisent des engins non
autorisés, car cela risquait d'amener la malédiction de la sirènede Bora. La nouvelle annoncée poussa
les étrangersà toucher le commandant de cerclede Niafunke et à luidonner une grosse sonune
d'argent. Corrompu, le commandant de cercledéclaraBora zone publique et adressa une miseen
garde aux Homolore, les menaçant de mettre en prison, quiconque empêcherait ces étrangersde faire
la pêche. Quelques jours plus tard les Homoloreplacèrent tout autour du lieudes gaillards prêts à
faire du mal à toute personne étrangèrequi essaierait de faire la pêche. Les étrangers se croyant fort
parce que soutenuspar le commandant de cercleessayèrent un soir d'y mener leurs activités. Ceci
excita les Homolore et les poussa à user de force, ils les battirent à coups de bâtons et de pagaies.
Immédiatement les étrangersrépondirent. Un grand combat eut lieu sur le fleuve; il ne cessa qu'a
l'arrivée des gendarmes qui les arrêtèrent tous et les amenèrent à Niafunke. On jugea l'affaireà
Niafunke et on fit payeraux Homoloreune amande de 50.000 F CFA en donnant l'autorisation aux
étrangersde continuer leursactivités.
Après ce procès le chefdes Homoloreporta plainte à la cour d'appel de Bamako, cette cour aussi
corrompue soutint les étrangers. A son retour de Bamako, le chef des Homolore laissapêcher les
étrangerset ne fit plus de sacrifice pour la sirène. La sirène de Bora, ne recevantplus de sacrifices
multiplia des accidents dans le lieu, qu'elle renda moins poissonneux. Les étrangers ayant subiune
mésaventure sur le lieu, suite à la malédiction de la sirène décidèrent, suite au conseild'un devinde



venir s'incliner devant les Homolore. Un soir dirigé par leur chef, les bozo étrangers arrivèrent chez le
chefdes Homolore à qui ilsexposèrent les causes de leur déplacement; celui-ci convoqua
immédiatement ses prochesqui furent misau courant de la nouvelle. La famille des Homolore très
compréhensive et ne gardantpas de rancune, remercia la bonnevolonté des étrangerset accepta le
pardonen présentant les conditions qui furent acceptées par les étrangers. Depuisce jour les étrangers
n'ont plus utilisé les engins interdits et suivent les instructions du chefdes Homolore qui apaisala
sirène en reprenant le sacrifice annuel.
RESOLUTION: Conciliation survenue au moment où le chefdes étrangers est venuavec ses proches

s'incliner devant lesHomolore pour demander pardon et suivre leurs instructions. La
conciliation s'est déroulée devant les chefsdes deux parties, les compagnons du chef
des étrangers, les conseillers de Yuwaruet beaucoupde notables de Yuwaru.!
AUTORITE SAISIE: Le chefde village (maître des eaux), le commandant de cercle
de Niafunké, le Tribunal de 1ère instance de Niafunké, la cour d'appelde Bamako.!
DECISION: Bora demeure propriétédes Homolore (Somono de Yuwaru) et nulne
peut y faire la pêchesans leur autorisation. Les engins non autorisésne serontplus
utilisés. Les étrangers sont autorisésà cohabiter, mais en suivant les instructions des
Homolore.! APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



SINDE

VILLAGE: DAGASINDE
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Cohabitation d'engins différents

RefObiet: 0
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1993

PARTIES: Seku Sulahi, pêcheur el Riimaay'be du SINDE KORBO (DAGA SINDE) (le chef de village de

ETHNIES: Dozo cl Riimaay'be
ENJEUX: A Sinde Korbo, les Riimaay'be voulaient prouver qu'ils avaient toujours leur mot à

dire en matière de pêche dans la localité concernée. Seku Sulahi comprit l'enjeu de la
question et pour éviter tout conflit ouvert entre les deux localités mais aussi entre sa
famille et ses congénères de Daga Sinde, n'opposa plus de résistance.

FAITS:
Le marigot passe par Sinde Daga. Sinde Korbo, est un village dont dérive le nom Daga-Sinde où
habitent les Bozo, La pêche se fait, dès que la décrue est amorcée, avec un barrage de claironnage
pour une durée moyenne de trois mois. Le barrage est fait par Seku Sulahi et sa famille, ressortissants
de Dia qui ont d'autres pêcheries à Toggere et à Doogo (cerclede Yuwaru)au lieu-dit Ganda Tama.
A partir de 1993, les habitants de Sinde Korbo ont demandé à Seku Sulahi de quitter les lieux. Cela
paraît paradoxal, car les Riimaay'be sont habituellement des pêcheursoccasionnels. Ils ne pêchent
qu'à l'étiage avec des engins rudimentaires tels que les filets à deux mains et des Kanga. Les pêches
de barrage sont la spécialité d'une certainecatégoriede Bozo. Quelles sont donc les vraies
motivations du comportement de ces Riimaay'be?
Depuisdes années, la famille de Seku Sulahi pêchait dans la zone en question. Très souvent, elle
rencontrait des problèmes avec ses congénères du campement, qui pratiquent la pêche à filets
maillants dormants. Un jour, l'affaire fut portée devant le chefde village de SindeKorbo qui demanda
que l'on rappelle l'historique de l'affaire. En fait, les vrais autochtonessont les Riimaay'be du village.
Ils ont autorisé, depuistrès longtemps l'installation du campement, et dans un passé plus récent, ils
ont acceptéde cohabiter avec la famille de Seku Sulahi.
Seku Sulahi voulutopposer une résistance au départ, puis accepta de négocier par principe, tout en
affirmant qu'il détenait d'autres pêcheries ailleurs où il pourrait se retirer. Le chef du campement,
Daga Sindeest son ami. Les deux chefs: celuidu campement et celuidu village sont liéspar des liens
d'amitié et de bon voisinage. Pour éviter tout dérapageet sauver leurs liens, un consensus fut conclu.
Il consiste à laisser Seku Sulahi pêcher comme par le passé, mais d'accepter la cohabitation de ses
congénères qui utilisent des filets maillants.

RESOUITION: La première tentativede réconciliation se passa entre Seku Sulahi et ses congénères.
Ces derniers demandaient au premier d'accepter la cohabitation.1 AUTORITE
SAISIE: Le chef de village et le chef du campement.! DECISION: Oui, elleémane
des chefsde village et du campement exigent la cohabitation.1 APPLICATION: Oui.

Textesversésau dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:



KIRAMBA

VILLAGE: MINO

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: Q
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1981
RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Volonter de supprimer un barrage au profit d'un autre

PARTIES: Komunkobe cl Landurenkobe

ETHNIES: Dozo cl Peul
ENJEUX: L'objectif de Modi Komu est de démonter le barrage dans Kiramba parce qu'il a été

fait sans demander l'autorisation de Daboye où de Hamadi Ladure. Pour Hamadi et
son frère le barrage Kiramba constitue un héritage auquel personne ne doit toucher
sans leur autorisation.

FAITS:
Les faits ont débuté en 1981 lorsqueles habitants du hameau de Mino Bozo ont monté un barragesur
le ruisseau Madiaji qui se jette dans la mare Kiramba. DembaHammadi Lanndure prétendait avoir
héritéla marede son grand-père, qui l'avait aussihéritéede son grand père. En 1981, un certainModi
Komua monté un barrageà Kiramba.
Un de mes frères de passagepour Jallube m'a informé qu'un barrage avait été dressé dans la mare de
Kiramba et d'après les renseignements obtenus à Gobe, ce barrage avait été monté par Modi Komu.
Lorsquej'ai apprisça, j'ai saisiun conseiller du chefde village Bara Afo Bokumpour lui expliquer le
problème. Nous sommes partis voir le chefd'Arrondissement parce que Modi Komuest un amidu
chefde village MahanSeyduJal. Chez le chefd'Arrondissement, j'ai fait ma déposition, en expliquant
que les gensde Mino n'avaient jamaisété des possesseurs des mares ,ni de fleuves, ni de bras de
fleuve, ce qui ne les empêchait pas aujourd'hui de dresser un barrage à Kiramba. rai demandé au chef
d'arrdt de prendre immédiatement une décision et de leur demander d'enlever le barrage le plus tôt
possible pour éviter un conflit entre les Riimaay'be et les Bozo de Mino. rai encore ajouté que toute la
mareappartenait aux Riimaay'be, et spécialement à mon grand-père Boye Landure; les Bozo de Mino
n'étantque des pêcheurs qui l'exploitent.
Aprèsma déposition, le chefd'Arrondissement a appelé le comitéde pêche qui se trouve à Jallube
pour une explication. Après les explications des uns et des autres, le comitéde pêche a fait savoirau
chefd'Arrondissement que Kiramba appartient au chefdes Riimaay'be de Jallube. Le comitéde pêche
a pris la décision d'enlever le barragedans Kiramba.

RESOLUTION: On n'a pas pu résoudre le conflit à l'amiable parce que Modi Komun'était pas
d'accord.! AUTORITE SAISIE : Chef d'arrondissement de jallube.! DECISION:
Oui, émane du chefd'Arrondissement.! APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



JUGGOLDEEBAWAL

VILLAGE: KALASIRU

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de barrage

RefObjet: Q
ETAT du conflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1990

PARTIES: HamadiJenepo cl CammbalTambura (chefdu village de KALASIRU)

ETHNIES: Bozo cl Riimaay'be
ENJEUX: Les objectifs de Hamadi Jenepo étaient de faire son barrage et pêcher dans le Juggol

comme s'il était un natif de Kalasiru. Il pensait que son âge lui permettait de monter
le barrage sans avertir les gens de Kalasiru. Pour les gens de Kalasiru, personne n'a le
droit de faire un barrage dans le Juggol de Deebawal en dehors de la pêche collective.

FAITS:
Nous avions une mare appelée Deebawal. Chaque année, le village de Kalasiru y organisait une pêche
collective sous l'égide du chef de Kalasiru. Ce derniers'appelle Cambal Tambura. C'est en 1990qu'un
certainHamadi Jenepo dit Kewal, bozo domicilié à Kalasiru, originaire de Nantaka généraplusieurs
troubles dans le leydi. Lorsque l'eaucommença à s'infiltrer, Kewal partit faire un barrage pour
pêcher, sans avertir les villageois de Kalasiru. Le village vint lui demander la cause de son acte. Il
réponditque le village disposait de plusieurs mares et bras de fleuves où l'on pêchait sans lui. Il pensait
que s'ilfaisait seul sa pêche dans ce bras de fleuve, les habitantsde Kalasiru ne devaient pas luien
vouloir. Ce bras de fleuve s'appelle Juggol. Après cette pêche solitaire, le village organisaune autre
pêche dans le Juggol,mais le rendement fut très faible.
Ensuite, nous avonsconvoqué Kewalchez le chef du village nommé Cambal Tambura. Quandtous les
Riimaay'be de Kalasiru ont été réunisdans le vestibule du chef du village, nous lui avons dit que le
bras du fleuve Juggolétait réservéuniquement aux Riimaay'be de Kalasiru. Nous lui avons précisé
qu'euxseulsavaient le droit d'y faire des barrageset d'y pêcher depuis 1972et que même les Peul qui
sont dans le village n'ont pas le droit de faire traverser leurs troupeaux sans nous avertir. Donc si
Kewal a fait ses barrages sans les avertir, il doit y avoir une raisonbienfondée.
HamadiJenepo a répondude la façon suivante: "Je suis le seul Bozo qui pêche régulièrement avec les
Riimaay'be de Kalasiru, qui partage lesjoies et les peines des Riimaay'be de Kalasiru. Les Riimaay'be
ont d'autresmares dans lesquelles ilsorganisent des pêchesavant la pêchecollective. La mare Sabu
Mawnde en est un exemple. C'est donc pour cela qu'en tant que Bozo et notable de Kalasiru, je me
suispermis de faire mes barragesà Juggolet de pêcher avant la grandepêche collective sans avertir
les autres habitants de Kalasiru. Moije suisvieuxet je n'ai pas les moyens d'accéder aux autres mares
pour pêcher. Comme le Juggolest tout proche du village, j'ai fait les barragespour y pêcher avec mes
enfantset mes petits :fils. La productiona d'ailleurs été bonne. Cela m'a permisde faire des affaires
avec le peu d'argent que j'y ai trouvé en vendant les poissonsà Mopti. rai payé une pirogueaussi."
Quandil a eu fini de parler, le chef du village a pris la parole pour luidemander de ne plus faire des
barragesdans le bras du fleuve et d'attendre les autres. Il lui a aussi recommandé de demander
désormais l'autorisation auprès des villageois s'ilest dans la nécessité de faire la pêche.
Cejour-là, Hamadi Jenepo a accepté la décision du chef de village en présencede tous les notablesde
Kalasiru. Maisen 1991 encore, ses :fils sont partis à Juggolpour dresser leur barrage. Le village en
fut informé par Hamadi Ali Konta, :fils de Ali MaamaKonta. De passagevers le Juggol, il trouva les
fils de Kewalentrainde transporter des branchages et de la paille vers le bras du fleuve. Lorsque



Hamadi AliKonta donna l'information, le chef du village (Cambal Tambura) convoquatous les
Riimaay'be du village et leur apprit que cette année aussi, Hamadi Jenepo avait envoyé ses enfants
pêcherdans la mare sans l'autorisation du village. Il leur recommanda de dépêcherquelques villageois
pour allerdire à ces derniers d'arrêter et d'attendre la pêche collective organisée chaqueannée au sein
du village. Lorsque les envoyés arrivèrent chez HamadiJenepo, ce dernierréponditque ce sont ses
enfantsqui avaient fuit le barrageet que lui il a passé toute l'année malade. Il dit qu'iln'était au courant
de rien. Un villageois du nom de Arsike Komurépondit qu'ils étaient venusau nom de tout le village.
Au nomdu village ce dernier luidemandade dire à ses enfantsde ne plus continuerà fairece barrage.
Hamadi répondit qu'ilne pouvait rien contre ses enfants. Il recommanda aux gens du village d'aller
eux-mêmes se concerteravec les enfants. Lorsque ArsikeKomupartit pour les voir, un des fils de
Hamadi du nom MaamaJenepo répondit que plusieurs pêches sont organisées icipar les villageois à
leur insue et que c'est la raisonpour laquelle ils se sont permisde venir faire un barrage sur le Juggol.
Il leur dit que même si le village se plaignait, ilsn'étaient pas prêts à enleverleur barrage. C'est avec
l'insistance du chefde village que les enfantsde Hamadi Jenepo se sont trouvés dans l'obligation de
leverleur barrage.
RESOLUTION: En 1991, la réconciliation à l'amiable a été tentée mais tardivement. Il y a eu

l'intervention des Bozo et des Riimaay'be du village. Mais son fils a récidivé. Les
personnes qui devaient tenter de le faire lever le barrage étaient Arsike Komu,
Maama Konta et AliKonta. Il a accepté par décision verbale l'exigence du chef du
village Cambal Tambura. AUTORITE SAISIE: Le chefdu village de Kalasiru et
certainsBozo notables du village. / DECISION: La décision du chef du village de
Kata Siru Camabal Tambura avec d'autres notabilités du village avait misun terme à
ce conflit. L'accès au Juggol fut interdit à Hamadi et à sa famille avant la pêche
collective tout comme leur coutume le recommande. / APPLICATION: Non, depuis
un certain temps lesenfantsde Hamadidésobéissent à la décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



JUGOL

VILLAGE: KINTA

LEYDI: WURü YERü

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Compétition entre deux barrages

RefObjet: Q
ETAT du conflit: Passé resurgissant

ETAPES: 1975 - 1993 - 1994

PARTIES: Seydu Ambelajo rep. par la famille JaUo de KlNTA cl Drahima dit Drah Jabenta.

ETHNIES: Dozo

ENJEUX: La famille JaUo protégée de Seydu Ambelajo souhaite être la seule à exploiter la zone.
Pelpagna J, la mare du campement rival n'est plus pêchée par manque d'eau.
Drahima Jabenta, pour assurer la pérennité de Pelpagna J, a fondé Pelpagna II non
loin de Pelpagna J. Il tient à défendre et à conserver ce patrimoine qu'il a hérité de ses
ancêtres.

FAITS:
L'affaireJugol repose en grandepartie sur Pelpagna, un des trois bras secondaires du chenalJugol, le
bras principal. Deux campements tous deux nommés sont situés sur le bras Pelpagna. L'un d'eux, que
pour la commodité du récit, nous nommerons Pelpagna1est plus ancien. AmaduHassanaTieminta
est le possesseur coutumier du barragede Jugol qu'il a affecté à SeyduAmbelajo. Ce dernier le confia
à la famille Jallode Kinta. De coutume, chaquefois que la pêche au barrage doit commencer, la
famille de SeyduAmbelajo offre un habitblancet 40 mesuresde riz paddy, le sacrifice de la saison. La
date de fermeture du barrageest ensuitefixée. Un moisaprès l'installation de ce barrage, le barrage
suivant est établi. Ensuite, arrive le tour des pêcheursavec le filet à deux mains, Kobaje. Cela se passa
ainside tout le temps. Au delàdu barragede la famille Jallo, le Jugol se divise en trois bras
secondaires: Tiolo, YayaPuga et Pelpagna. Le barragede Brah Jabentaest établi sur Pelpagna, au
lieu-dit Pelpagna 1dont il a hérité de ses ancêtres. Dès annéespassèrentet Pelpagna1était quasiment
asséché. Le campement fut déplacé de deux kilomètres environpour constituerPelpagnaII. La pêche
y est devenue très prospère.
La famille Jallo se plaignit devant les autorités locales et demanda la levée du barragede Brah Jabenta,
sous prétexteque ce derniernuisait à leur installation. En 1975, par un autre acte plus obscur, la
famille Jallo réussità faire quitter Brah de Pelpagna II pour l'amener à Tiolo. Malheureusement pour
la famille Jallo, ce nouvel emplacement se trouve environà 100 mètres à vol d'oiseaude celuide la
famille Jallo. Ceci suscitade l'inquiétude chez leursvoisins qui de nouveaudemandèrent une révision
de la décision de 1975pour amener Brah à Pelpagna1à un endroit où la pêche est désormais devenue
impossible. Brah fut obligé de regagnerPelpagna II. Une contestationest encore née contre lui à
propos de Pelpagna II.
Ainsi parut en Novembre 1993 le procès verbalde conciliation (copie ci-jointe). Ont comparuSeydu
Ambelajo, Bori Ambelajo, Brah Jabenta, Monsieur Finibo le greffier et Jaje Gagna. Ce procès verbal
stipule que Brah quitte Tiolo pour Pelpagna. Or il existe seulement Pelpagna II. Avec son autorisation
de barrageN°005/AD et son permisde pêche,Brah installa son barrage. Pour des raisons obscures les
autorités locales tinrentà ce que le barragesoit enlevé. Chaquetentative forcée a connu une
résistance. Le chefd'arrondissement s'est lui-même rendu sur les lieux, accompagné des agents de
l'opérationet des Eaux et Forêts pour enleverle barrage. Le barrage fut rétablidès que la délégation
s'est retirée des lieux. Par la correspondance N°062/AD, en date du 30 Novembre 1993, le chef
d'arrondissement écrivit au juge de paix. à compétence étendue de Tenenkupour l'informerde la



situationet de son dernier développement. Seydu Ambelajo voulut, de nouveau, que l'affaire soit
réglée devant les autorités judiciaires. Le verdict qui en résulta, rejette le contenu du procès verbal et
ne reconnaîtplus Brah Jabenta commepêcheur. Ce dernier refusa cette sentence illogique, contraire à
la législation et aux règlements de la pêche en république du Mali. Il est décidé à rétablir son barrage
pour la campagne 1994/1995. Si l'affaire n'est pas réglée logiquement, un affrontement est imminent.

RESOLUTION: Depuis 1975, les deux chefs de file, Ambelajo et Brahimaont tenté de résoudre
l'affaire à l'amiable. Le premierestime que si Pelpagnaest asséché, le second n'a
plus le droit de s'installer ailleurs. Celui-civeut que les coutumes et les traditions
soient respectées et demande une cohabitation.! AUTORITE SAISIE: Le chef
d'arrondissement de Jonjori.! DECISION: Oui, une décisionadministrative autorise
Brah à pêcher à Tiolo. Procès verbal de conciliation en date du 3 Mai 1993.
Autorisationde barrage N°005/AD en date du 10 Novembre 1993. Procès-verbal de
conciliation, le 14/4/93, devant le juge de paix de Tenenku: Après examendu
problèmede pêcheriede Tiolowol, il a été dégagé unanimement par toutes les parties
que le lieu-ditest propriété de la famille de Seydu Ambelajo Bari et de Bori
Ambelajo Bari de Tenenku. La pêcherie de Tiolowol sera abandonnée par Brahima
Jabenta. Le droit de pêche de Pelpagna est reconnu à BrahimaJabenta suivant le
droit d'usage de ses parents. DécisionN°005/AD du chef d'arrondissement de
Jonjori, le 10/11/93;Autorisationde barrage: BrahimaJabenta, pêcheur, domicilié à
Kaya, est autorisé à faire un barrage à Seco au lieu dit Pelpagnasitué au nord de
Jugol, du village de Kaya vers l'est. L'autorisation est valable pour la campagne
1993/1994.! APPLICATION: La dernière sentence à l'endroit de Brah Jabenta, qui
ne lui reconnaît plus de professionpêcheur n'a pas été respectée.

Textesversésau dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:

Correspondance du chef d'arrondissement de Jonjori, au juge de paix de Tenenku, N°062/AD, le
30/11/93. Objet: plaintecontre MonsieurBrahimaJabenta et autres. «J'ai l'honneur de porter plainte
contre les sieursBrahimaJabenta, Basi Jabenta, Thiambal Jabenta, Pulal Pamanta, tous de Kaya, Adu
Megninta, saré Matialu et Seku Konta Jonjori pour rébellion, coups et blessures. En effet, suite à votre
décisionjudiciaire relativeau litigedu Jugol, une contestation est née contre monsieurBrahima
Jabenta et les représentantsde monsieurSeydu Ambelajo à propos de l'emplacementdu barrage du
premier. Après témoignages et investigations, il s'est avéré que BrahimaJabenta n'a pas installé son
barrage à Pelpagnacomme le prévoit la décisionjudiciaire.Malgré plusieurs injonctions à son endroit,
l'intéressé n'a pas voulu passer à l'exécution. Le 28 Novembre une mission comprenant le secrétaire
d'arrondissement, le chef de poste forestier et son adjoint, l'agent de poste de base pêche et le garde,
s'est transportée sur les lieuxen vue d'enlever le barrage. Ces agents ont rencontré une résistance
organisée par Brahimaet ses partisans. Tous munisde bâtons, de pilons, de coupe-coupe proliférant
des menaces de mort à l'endroit des agents. Il est à noter la présence des deux femmes de Jaje Konta,
de son frère Seku Konta, tous minus de bâtons. Devant cette intenserésistance, les agents ont été
contraintsde retourner accompagnés de BrahimaJabenta. Le 29 Novembre, à 6h30, j'ai remplacé le
secrétaireà la tête de la mission. Arrivée sur le lieu, j'ai demandé aux adeptes de Jabenta, ce dernier
étant gardé à Jonjori, d'enlever le barrage. Ils ont refusé. Alors, j'ai demandéaux pêcheurs de
procéder à l'enlèvement. Quand ceux-ciont voulu s'approcher, ils ont poussé l'audace jusqu'à les
rouer de coups devant nos yeux et le jeune pêcheur Jidi Jallo à eu une blessurede couteau à la main.
Nous nous sommes interposéset parvenus à faire quitter les jeunes pêcheurs du lieu. Ensuitej'ai
demandé aux agents d'enlever le barrage, ce qui a été fait. De retour à Jonjori, nous avons trouvé que
Jabenta s'était évadé de la cellule en défonçant la porte de celle-ci. Mori Karabenta de Jafarabe a
aperçu Seku Konta aux alentours des bureaux de l'arrondissement. Il est impossible d'ouvrir la porte
de la cellule à partir de l'intérieur, elle a un crochet extérieur. C'est ce crochet qui a été enlevé de
l'extérieur. Aux dernièresnouvelles, Jabenta a replacé son barrage. Tout le monde s'accorde pour dire
que Jaje Konta est l'instigateur de cette résistance, en tout cas la présence de ses parents sus-nommés
sur les lieuxn'est pas fortuite. Jaje a poussé l'outrecuidance jusqu'à aller dire devant les agents qui ont
fait la mission que «si Brah Jabenta a tort à Jonjori, il aura raison à Tenenku. Si on l'enferme à Jonjori,
il va le libérer à Tenenku»,
Azissant dans le cadre de l'exécution d'une décision iudiciaire. un officierde DOlice iudiciaire et les



agentsde l'autorité publique furent victimes d'attaque de résistance avec violence vous de faits ou
menaces. Eu égardà tout ce qui précède, je sollicite que des mesures radicales interviennent à
l'encontre de ces auteurspour les dissuader à l'avenir de toute velléité d'irrespect et servird'exemple,
car le respectde l'autorité de la chose décidée et celle de la chosejugée fondement de l'autorité de
l'Etat est à ce prix».



DOROBUGU

RefObjet: Q
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1978 -1994

VILLAGE: DOROBUGU

LEYDI: WURO YERO

Cercle: JENNE

Arrondissement: TAGA

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Mare + chenal

OBJET: Remise en cause d'un ordre traditionnel établi au sein de la pêcherie
villaeeoise (barraee)

PARTIES: Famille Tangara 1 cl Famille Tangara fi

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: La famille Tangara qui a la chefferie, veut exercer toute son autorité. Elle veut

détruire ou mettre dans l'oubli tout qui avait été établi sous la chefferie de la famille
Tangara 1. Cette remise en cause concerne surtout le remplacement du responsable du
barrage. L'animosité régnant entre les deux familles prétendant à la chefferie
empêche toute gestion de la pêcherie villageoise.

FAITS:
A Dorobuguexistentune mare et un canaltous deux appelésBana. Les habitants de Dorobugufont
des barragesle long du canal, à la crue et à la décrue. La mare est collectivement pêchée à l'étiage.
Un ouvragede fortune fut construit sur le chenalpour maîtriser l'eau et rendre la pêche plus
productive.
La chefferie est dans la famille Tangaradivisée en deux branches entre lesquelles, le bras de fer est
engagé. Pour la commodité du récit, nous appellerons famille Tangara1cellequi avait la chefferie au
départ et le famille TangaraII celle qui l'a actuellement. La famille Tangara1avait nommé un certain
Maamapour la surveillance et la maintenance de l'ouvrage installé dans le chenal. Il veillait, de plus,
sur la périodede miseen défens. Maaman'a d'autre rémunération que le produit de la pêche. Le chef
de famille Tangara1meurt en 1979. La famille Tangara II convoiteet obtient la chefferie du village.
En 1981, avec la reconstruction de l'ouvrage à la faveur d'un projet initié et dont les travaux sont
achevés en 1983, les difficultés entre les deux familles ont atteint de grandesproportions. La famille
Tangara1voulait reconduire Maama dans ses fonctions, alors que la famille Tangara II voulait le
destituer. A chaquecampagne de pêche de crue et de décrue le problèmes se posent autour d'un
ouvragequi est une possession commune au village. Les protagonistessont constamment prêts à
s'affronter. Chacunmuni de son permisde pêche et de son autorisationde barrage n'hésite plus
désormais à pêcheroù et quand il le veut, ce qui est de nature à entraînerdes accrochages entre
pêcheurs.
En 1986, l'affaire fut portée devant les autorités administratives qui dépêchèrent des services
techniques tels que le service de l'élevage, celuides Eaux et Forêts et celuide l'agriculture, pour faire
le constat afind'éclairer la justice. Chacund'eux s'exécuta et pour des raisonsencore obscures, les
antagonistes ne sont pas départagésjusqu'à l'heure actuelle. Si aucunemesuren'est prise, un
affrontement sera inévitable.

RESOLUTION: Depuis 1979, date de la mort du chefde village, les notablesont tenté de concilier les
deux familles pour l'avenir et le bienêtre du village.! AUTORITE SAISIE:
L'administration et des services techniques ont fait leurs observations.! DECISION:
Pour des raisonsobscures, aucune décision n'est tombée pour éviter un conflit qui se
prépare.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



YAPPA NJOO'DO

VILLAGE: SORME

LEYDI: YALALBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Poisson

ECOTOPE: Chenal

OBJET: Revendication de barrage

RefObjet: Q
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1989

PARTIES: Riga Tambura cl Bamadun Fulannde Tambura, tous de SORME

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: Pour Biga Tambura, le barrage Yappa Njoo'do appartient à son grand frère auquel il

a succédé. Il est le seul à pouvoir exercer ses pouvoirs comme il veut sans consulter son
suudu-baaba. Pour Hammadun Fulande Tambura et les autres frères du suudu
baaba, le Yappa a été donné à tout le suudu-baaba et non à une seule personne. C'est
tout le suudu-baaba qui doit profiter des gains du barrage et non Biga seuL Ils
pensent en outre avoir le droit de dresser leur barrage sans consulter Biga.

FAITS:
Les faits ont commencé en 1989, lorsqu'un certainHamadunFulande Tamburaest parti faire un
barrageà YappaNjoo'do sans mon autorisation. Lorsqueje l'aiappris,je me suis rendu
immédiatement chez le chefdu village de Sorme,Ngada Tambura. C'était luiqui avait indiqué le lieuà
mon grand frère Aljuma Guroori Tambura, actuellement décédé. rai expliqué au chef de village ce
que ce confrère du même Suudu-baaba a fait. Le chef de village me répondit que si ce derniera fait un
barrage dans YappaNjoo'do sans m'avertir, c'est qu'ilveut créer des histoires dans notre suudu-baaba.
Il promitque ce dernier l'enlèverait car c'est lui-même qui avait donné le barrage de YappaNjoo'do à
monfrère aîné depuis 1967.Le chef de village me dit que, commecelui-ci ne vivaitplus, c'est à moi
qu'ilreconnaîssait la possession du barrage. Ainsi j'ai quitté le chef de village et je suis revenuà la
maison.
rai appeléHamadun Fulannde Tambura pour luidemander la raison pour laquelle il avait fait ce
barrage sansm'avertir. Il me répondit que le Yappa Njoo'do appartenait à toute la famille et qu'il
n'étaitpas d'accordque moi et mon frère Aljuma Guroori Tamburaexploitions le barrage seulset sans
leur donnerquelque chose. Il m'informa que cette décision avait été prise par tout le suudu-baaba. Je
lui répondis que je n'avais jamaisvoulu m'accaparer les revenus du Yappa tout seul et que je l'avais
toujours partagé avec le suudu-baaba. Je lui fis voir que la productionétait devenue trop petite
maintenant. Hamadun répondit en me disant de ne plus toucher au barrage Yappa sinonje serais
responsable de ma mort. Il m'apprit que cette dernière décision émanedu suudu-baaba. C'est à ce
moment que j'ai dit que j'allais saisirle chef d'Arrondissement de Jallube. Il me répondit qu'il se
moquait de tout le mondeet que gare à moi si je touchaisau barrage de Yappa.
Je me rendischez le Chefdu village de Sormepour expliquer le problème que Hamadun venaitde me
poser. Ce dernierle convoqua. Il dit au chefde village que YappaNjoo'do était un biende tout le
suudu-baaba et que je n'étais pas le seul à devoir en profiter. Il ajouta qu'il était prêt à se battre si
j'empêchais les gens d'y pêchercette année. Le chef du village répondit que'ilavait en personnedonné
Yappaà mon frèreaînéet luiavait l'ordre d'y pêcherjusqu'à sa mort. Il invitaHamadunà ne pas faire
des histoires autour de Yappa et lui montra son tort. Néanmoins celui-ci s'entêta. rai donc traduit
devant le chefd'Arrondissement de Jallube. Celui-ci à son tour convoquatous les notables de'Sorme
et de Jallube. Aprèsavoir écouté les uns et les autres, le chef d'Arrondissement décidaque le barrage
de Yappaappartenait au chef de village de Sormeet que celui-ci me l'avait donné. C'est moi qui gère



les biens de notre suudu-baaba et c'est la raison pour laquelle ce barrageest sous mon contrôle. On me
donnaplein pouvoirsur le barrage.

RESOLUTION: L'amiable est tentée par Bigaen invitant tous les membres du suudu-baaba à faire le
barrageensemble et à pêcheren groupe. Hamadun Fulande était soutenu par les
jeuneset d'autresmembres du suudu-baaba. Les témoins sont Barke Allay Jigande
(chefde village) et NawmaHamadi Tambura. / AUTORITE SAISIE: Chef
d'Arrondissement de Jallube.l DECISION: Oui, émanant du chefd'Arrondissement. /
APPLICATION: Oui. MaischaqueannéeBiga Tambura demande aussi l'autorisation
auprèsdu Chefde Cantonnement Forestier en poste à Jallube.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



"PARI-KO

VILLAGE: KARAN
LEYDI: WURO NGIYA

Cercle: YUWARU
Arrondissement: OOOGO

Rer Objet: QA
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1987 -1992 -1993
RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Contestation sur l'installation d'un barrage donnant lieu à une
revendication de nêcherie

PARTIES: Amadu Abduramane Simbe cl Seku Guro Korinssa

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Le chef de village de Farayeni ne voulant pas l'installation du barrage en Nasse,

revendique la propriété du domaine de son homologue de Karan. Le chef de village de
Karan insistant sur l'installation de son barrage n'est pas prêt à céder sa propriété à
son homologue de Farayeni.

FAITS:
Pari-kô est une pêcherie possession du chef de village de KaranArnadu Abduramane Simbe qui l'a
héritéede ses grandparents. Derrière cette pêcherie se trouve une autre pêcherie du chef de village de
Farayeni. En 1987, les pêcheurs de Karan voulurent faire un barrage en nasse dans la pêcherie de leur
chef de village. Le chef de Farayeni ayant appriscela refusa en disantque cela rendait les poissons
rares dans sa pêcherie. Le chefde village de Karan insista sur l'installation de son barrage, ce qui
poussa son homologue de Farayeni à se plaindre auprès du chef d'arrondissement de Doogo, lequel
convoqualesdeux chefsdes villages chez lui le 22 Septembre 1987.
Ce jour là, beaucoup d'habitants des villages environnants furent au rendez-vous. Ils prièrent le chef
de village de Karan de ne pas faire ce barrage si cela présentait des inconvénients pour la pêcherie de
Farayeni. Suite à cela, Monsieur MoussaCissé fit une décision mettant en défens l'installation du
barrage. Le chefde village de Karan rejeta cette décision en 1988 et installa son barrage. En 1989, le
chefde village de Farayeni se plaignit auprès du nouveauchef d'arrondissement de Doogo de ce que
son homologue de Karanavait fait un barragedans un lieuqui ne lui appartenait pas. Le chef d'arrdt
mit les deux pêcheries en défenset lançades enquêtesqui prirent :fin en 1991. Suite à ces enquêtes, il
trouva que le lieusur lequelle barragea été installé appartientau chef de village de Karan. Il demanda
peu après au chef de village de Karan de venirprendreune décision à Doogo lui attribuant le lieuet
l'autorisant à y faire son barrage.
Avant que le chefde village de Karanse ne déplace sur Doogo, son homologue de Farayeni partit
corromprece même chefd'arrdt qui changeade décision en faveur de celui-ci. Surprispar la nouvelle
décision, le chefde village de Karanse plaignit en 1992 auprès du commandant de cerclede Yuwaru
qui promit de mener des enquêtes. Après les enquêtes, le commandant de cercleattribua le lieuau
chefde village de Karanà qui, il demanda une somme de 100.000 F CFA pour faire une décision. Les
villageois de Karancollectèrent cette somme de 100.000 F et la lui remirent. A l'issue des décisions, il
apparut que le lieuétait attribuéau chef de village de Farayeni. Le chef de village de Karan rejeta
cette décision et fit une autre plainte auprès du gouverneur de la régionde Mopti Arnadu qui
convoquales chefsdes villages de Karanet Farayeni et le commandant de cercle pour leur signifier
que les décisions prisesn'étaient plusvalables et qu'il prenait l'affaireen main, En 1993, le gouverneur
convoqua de nouveaules deux chefsdes villages pour leur dire de s'apprêter dans lesjours à venir
pour un règlement définitifdu litige. Depuis ce jour on n'a plus parlé de l'affaire.
RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement de Doogo en 1987. Le chef

d'arrondissement de Doogo en 1989. Le commandant de cercle de Yuwaruen 1992.



Le gouverneur de la région de Mopti en 1992.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



TAALO-SALA

VILLAGE: MAMBA
LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENK.U

Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: R
ETAT du conflit: Futur

ETAPES: 1987 - 1993 - 1994
RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Construction d'une digue agricole préjudiciant à la pêche

PARTIES: Famille Thienta représentée par la famille de Nana Sumana Kanakomo, agriculteurs MAMM

ETHNIES: Dozo cl Riimaay'be
ENJEUX: Les agriculteurs de Mamba ont fermé le chenal Salanyon-Taana au profit d'une de ses

ramifications, le Taalo-Sala. Cette action a des effets néfastes sur la pêche des Dozo
qui ne peuvent que se soumettre. Les agriculteurs de Wana souhaitent que l'eau
arrive jusqu'à leurs rizières. Pour cela, ils demandent la réouverture du canal et plus
un recreusemment.

FAITS:
Jenu est un bras du fleuve qui s'y jette au niveaude Tilembeya, en aval de Jafàrabe et s'en sépare à
Komara, en amont de Jafarabe. Il parcourt environ25 km sur la rive droite du fleuve Niger. Jafarabe
semble se trouver au milieu du parcours du bras Jenu. Salanyon-Taana et Taa1o-Sala sont deux
ramifications de Jenu qui se jettent dans la plained'inondation de Mamba. Salanyon-Taana était
chaque année surcreusépour une exploitation agricoleet piscicole. Quant à Taalo-Sala, ramification
moinsimportante, elledrainait une certainequantité d'eau et était pêchée en amont, à la décrue
pendant un temps relativement court. Par sa positiongéographique, Taa1o-Sala permettait à l'eau
d'arriver plus tôt dans les rizières.
En annéede moyenne crue avec un léger surcreusement, le débit de l'eau de Salanyon-Taana est plus
important et inondeplus d'espaces cultivables. Durant ces dernières années, nous assistonsà des crues
faibles. Pour retenir la faible quantitéd'eau qui rentre par Taa1o-Sala, les agriculteursde Mambaont
construit une digue en aval, du Salanyon-Taana du côté des rizières avec l'autorisation de
l'administration. Les Bozo pêcheursont vu se réaliserce travail sous leurs yeux, malgré leurs
protestations liéesau fait qu'ilmit fin à la pêche de Salanyon-Taana de 1987 à 1988.
En 1993, la crue était légèrement meilleure que cellede l'année précédente. Les cultivateurs de Wana
ont pensé que l'eau qui arriverait par Salanyon-Taana arroserait plus de superficies cultivables. Pour
cela, il suffirait de la surcreuser. Ils demandèrent alors à leurs homologues de Mamba une réouverture
pure et simple de Salanyon-Taana. Sur la question, les avis sont partagés. Certainsextrémitésveulent
garder le barrage, d'autres plus modérésveulent lever l'ouvrage et montrer à leurs voisins de Wana
tout le respect qu'ils ont pour eux. Le principe de détruire le barrage fut accepté par tous à la faveur
d'un consensus en 1993. Mais son exécutionfut difficile. En effet, les agriculteursde Mambane
voulaient pas détruireeux-mêmes ce qu'ils avaient construit, eu égard à tout ce qui s'était passé entre
eux et les Bozo au début des travaux en 1987. Les agriculteurs de Wana voulaient éviter tout
dérapagequi entraînerait un affrontement avec les gens de Mamba. Les Bozo, en observateursavertis
restent à la marge. En 1994, l'importance du débit de l'eau dans le canal a brisé le barrage de retenue
d'eau. Les Bozo vont, sans aucun doute, y pêcher à la décrue prochaine. Vont-ils, avec le soutien des
agriculteurs de Wana, accepter la fermeture du canal ? Une tentative quelconque dans ce sens
entraînerait une opposition.

RESOLUTION: Un premier incident en 1948 s'était produit entre Bozo et Riimaay'be. Pour éviter
pareilcas, les Bozo ont tenté de résoudre le problème à l'amiableen faisant part de



toutes leurspréoccupations quantà la fermeture du chenal. Faute de consensus, la
fermeture du chenal fut effectuée.! AUTORITE SAISIE: Avec l'autorisation de
l'administration, la fermeture du chenal en 1987fut réalisée.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



NIA WURO

VILLAGE: DAGA SULE
LEYDI: SEBERA

Cercle: JENNE
Arrondissement: SOFARA

RefObjet: S
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1993
RESSOURCE: Poisson
ECOTOPE: Chenal

OBJET: Dégâts causés sur le barrage par le bétail

PARTIES: Bucadary Jakite, représenté par son fils Amadu Jakite domicilié à NIA-WURO cl La famille k

ETHNIES: Dozo cl Peul
ENJEUX: Les éleveurs de Nia-Wuro sont à la recherche de nouveaux pâturages. Ils traversent,

avec leurs animaux les mares et les marigots, causant des dégâts importants aux
installations des bozo de Daga Suie. Ceux-ci refusent désormais de voir leurs efforts
réduits à néant.

FAITS:
Depuis le tempsde mon grandpère, le campement de pêchede la famille Kanakomo était installé. Il a
aujourd'huiun statut de village, où les maisons sont en terre battue. Les Bozo de Daga SuIe et les
Peulde Nia-Wuro avaient toujoursvécu en parfaite symbiose. De 1973 à 1993, la sécheresse a
détérioré les structures. Les animaux en perpétueldéplacement sont à la recherche des pointsd'eau et
de pâturages. Ils traversent mares et marigots. La famille Kanakomo, installée à Daga SuIe tirait sa
subsistance de la seulepêchede son barrage,d'engins de type nasse (jenne) et de ses filets maillants.
A chaque passage des animaux, les engins étaient saccagés. De plus,au lieude passer en avaldes
installations, les animaux étaientconduitsen amontde ces dernières pour traverser. La production
ichtyologique en était profondément affectée. En effet, en eau trouble, la migration des poissons en
direction du barrageest arrêtée. A la suitede plusieurs tentativesd'interventionpour convaincre les
éleveurs, la famille Kanakomo a réagi pour défendre ses intérêts.

RESOLUTION: En 1993, Almamy Jakite (opérationpêche) intervint pour réconcilier les deuxparties
en litige. Il demanda aux éleveurs de contournercomme d'habitude les installations.!
AUTORITE SAISIE: Opération pêche, Mopti.! DECISION: A la faveur d'un
consensus, les deux partiesacceptèrent de cohabiter dans le respect.!
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



HORE-DUNNDE & DUNNDE-VA

VILLAGE: JAFARABE
LEYDI: JAFARABE RefObjet: A

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RESSOURCE: Poisson + Burgu

ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de mares

ETAT du conflit: Passé ressuraissant

ETAPES: 1950 -1994

PARTIES: Eleveurs de JAFARABE cl Pêcheurs de JAFARABE

ETHNIES: Peul cl Dozo
ENJEUX: Le jowro et ses congénères ont la prétention d'étendre leur zone de pâturage en

développant la bourgoutière dans les mares. Les bozo (Tié) se voyant retirer des
mares dont ils sont les maîtres coutumiers sont prêts à tout.

FAITS:
En 1950, les Peul, sous la directiondu chef de canton Peul de Jafarabe déclarent l'îlot Hore-Dunnde
situé en face de Jafarabe, sur le fleuve Niger, désormais interdit à la culture et réservé au passagedes
animaux du village et à la pâturage des petits ruminants (caprinset ovins). DembaJallo était et
demeure encore le chef de village et le chef de canton peul. Cette prise de position fut rigoureusement
contestéepar le chef de canton Bozo, MaamaAbdulaye Jenepo. Celui-ci déclara à son tour que si cela
devait se passer ainsi, l'îlot Dunnde-Vajo serait exclusivement utilisé par les Bozo pour la culture du
riz et de l'hibiscus (da) dont la fibre était fortement utile pour raccommoder les filets. La situationétait
au bord de l'explosion.
L'affaire fut portée devant les autoritésjudiciaires à Ke-Maasina (en 1950, Jafarabe était de la
subdivision de Maasina). Par la conventionN°2 du 14 Novembre 1950, les deux chefs, au nom de
leurscongénères, en commun accord ont déclaré que l'îlot Hore-Dunnde était désormais interdità la
culture et réservé aux animaux du village. De même, l'îlot Dunnde-Vajo, sur la rive droite et longeant
le fleuve sur environ20 km, serait désormais utilisé par les Bozo cultivateurset les Rïimaay'be
habituellement agriculteurs. Les éventuels cultivateurs de da sont autorisés à en produire sur Hore
Dunnde. Les éleveurs veilleront à ce que les animaux ne fassent aucun dégât sur l'îlot de Hore
Dunnde. C'est ainsiqu'en dehors de la culture du riz et du da, les Bozo aménagèrent les marespour
des pêchesde décrue et d'étiage.
Avant la sécheresse, seuls les abords des mares étaient cultivéspar les Riimaay'be et quelquesBozo.
En 1981,en raison de l'appauvrissement des pâturages, les Peul recensèrent tous les points d'eau de
l'arrondissement de Jafarabe, en vue de régénérer et d'entretenir la bourgoutière, ce qui ne tarda pas à
créer des inquiétudes chez les Bozo. La situationfut explosive, quand les Peul allèrent faire des bornes
pour délimiter des zones de pâturage et de passage des animaux.
Les Bozo ripostèrentviolemment et s'organisèrent. Le jowro, HamadiJagna Bari durcit sa position.
Un affrontement sanglant n'allait pas tarder. En 1993, le député AmaduGuro Jal et les doyensdu
comitéde salut de Jafarabe qui résidentà Bamako se saisirent de l'affaire. Avant l'arrivée de la
délégation du comité de salut de Jafarabe, des rencontres se multiplièrent chez les Bozo en vue de
préparer la rencontrede ceux qui viennent de Bamako, la délégationdu comité de salut. Le 5 juin
1993,eut lieu la première rencontreà Buraje sous le hangar de BureimaSorita, réparateur et
fabriquant de pirogue.Le 10 Juin 1993, eut lieuune rencontre entre Bozo et Peul chez le chef de
village: aucun point d'accord ne fut obtenu. Le 12 Juin, une deuxième rencontre des Bozo fut
organisée sous le hangar de BureimaSorita. Le 15 Juillet 1993, la délégationdu comité de salut
arriva; elle était dirigée par Ali Cisse,Présidentde la FondationRaoul Follereaud, il était accompagné



de Kayere Sampana, inspecteur des P.T.T. en retraite, Jadieru Jara président de l'association des
parents d'élèves, Amadu Abdrame Dicko Administrateur civil, intérieur. Le 16 Juillet, eut lieu une
grande réunion. Etaient présents ce jour les gens dont les noms suivent:

Bakoroba Tapo (représentant des pêcheurs)
Lassana Jenepo
Mory Jenepo
Sosso Kanakomo

Yakuba Famanta
Demba Jallo (chef de village)

AIy Cissé
Kayére Sampana
Aamadu Abdrame Dikko
Jadieru Jara
Amadu Guro Jal (député)
Hamadi Jagna Bari (jowro)
Hassan Ararna (chefd'arrondissement).

Le débat fut très houleux. Les Peul demandèrent des passages en direction Tomona et de Mamba,
villages situés sur la rive droite du Niger. Ils réclamèrent pour chaque piste 300 m de large. Les Bozo
refusèrent, un compromis fut trouvé. Du 1er au 15 Juillet, tous les animaux quittent l'île. Du 15 au 31
Décembre, ils fixent la date d'entrer des animaux dans l'île. Une largeur de 20 mètres est arrêtée pour
le burtol (couloir de passage pour les animaux).
Le 8 Février 1994, s'est tenue à Jafarabe une assemble générale, chez le chefde village. Référence à la
convention n02 du 14 Novembre 1950 entre Demba Jallo chefde canton Peul et Maama Abdulaye
Jenepo chefde canton Bozo, une nouvelle convention fut élaborée. Ont signé: Pour les éleveurs:
Harnadi Jagna Bari; Pour les agriculteurs: Seku Usmane Traore; Pour les Bozo: Lassana Jenepo; Le
chefde village: El Haj Demba Jallo; Le chefd'arrondissement Hassan Ararna.

RESOLUTION: Le comité de salut de Jafarabe dont la délégation est venue de Bamako est intervenu
le 16 Juillet 1993.1 AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement Hassan Ararna et
le député Amadu Guro Jal furent saisis. Autorités judiciaires de Maasina, Novembre
1950. Autorités locales et des gens de bonne volonté 1993.1 DECISION: Convention
n02 en date du 14 Novembre entre d'une part, le chefde canton Peul Demba Jallo
d'autre part, le chef de canton Bozo Maama Abdulaye Jenepo; cette deuxième
convention fait référence à la première du 8 février 1994.

SUBDIVISION DE MAASINA, CONVENTION du 13/11/50, affaire des îlots
"Hore-Dunnde ou Huruteguila" et "Dunnde-Vajo ou Jénuhuru" à Jafarabe. L'an
mille neuf cent cinquante et le treize novembre, à dix heures. Par devant nous,
Michelis Jean, administrateur des colonies, chef de la subdivision de Maasina ont
comparu les nommés: Demba Jal1o, chefde canton de Jafarabe Peul, demeurant à
Jafarabe; Maama Abdulaye Jenepo, chefde canton de Jafarabe Bozo, demeurant à
Jafarabe, lesquels suivant entente des ressortissants de leur canton demandant une
solution profitable aux cultivateurs Bozo et aux éleveurs Peul en matière de terrain,
ont convenu ce qui suit: 1°) les deux chefs au nom de leurs ressortissants, en
commun accord ont déclaré que l'îlot Hore-Dunnde en peul et Huruteguila en Bozo,
sis à l'ouest de Jafarabe est désormais interdit à la culture et utilisé au passage de
tous les animaux du village. 2°) En ce qui concerne l'îlot Dunnde-Vajo en Peul et
Jénuhuru en Bozo, s'étendant le long du fleuve, de Goussijusqu'en face de
Tilembéya, ils ont également convenu que ce terrain servira dorénavant aux
cultivateurs Bozo qui y cultivent d'habitude ainsi qu'à ceux évincés de l'îlot Hore
Dunnde pour la culture du da et des céréales, ainsi qu'aux cultivateurs Peul qui y
cultivent habituellement; que sur les endroits incultes du même lieu, les éleveurs
pourront faire paître et camper les animaux tout en veillant à ce qu'ils ne fassent
aucun dégât dans les champs de cultures. Les deux chefs s'engagent à faire respecter
la présente convention.

CONVENTION N°2 DU 14 NOVEMBRE 1950: Devant nous, Michelis Jean,
administrateur des colonies, chef de la subdivision de Maasina, se sont présentés les
contractants dénommés à l'acte qui précède. Lesquels après lecture à eux faites, en



leur propre idiome, de la teneur dudit acte, en ma présence, par Suleymane Jallo,
interprèteadjoint assermenté, ont formellement déclaréet affirmé en comprendre le
sens. Les contractantsont en outre déclaré en accepter les termes et s'obliger à
l'exécuter loyalement. Ce que nous certifions à toutes fins de droit.

CONVENTION DU 8/2/94: L'an mille neuf cents quatre-vingt-quatorze et le 8
Févriers'est tenu à Jafarabe une assemblée générale des trois ethniesdans le
vestibule de monsieur El Hadj DembaJallo chef du dit village. Référence à la
convention N°2 en date du 14 Novembre 1950 entre DembaJallo chef de canton
Peul et MaamaAbdulaye Jenepo, chefde canton Bozo relative à l'exploitationde
l'île Jénuhuru en Bozo et Hore-Dunnde en Peul allant à Tamarajusqu'en face de
Tilembéya. Ces ethnies composéesde Peul, Bozo et agriculteurs sont d'accord sur ce
qui suit: Après échange de vue sur les problèmes ayant trait aux: animaux: sont au
départ qu'au retour de la transhumance et soucieux: de préserver les liens séculaires
qui nous ont toujours unis, il a été arrêté les dispositions suivantes afinde prévenir
tout incident. 1°) la période du 1er au 15juillet fut fixée commedate de sortie des
laitières, moutons, chèvresde l'île. 2°) la période du 15 au 31 Décembre fixée
comme date d'entrée dans l'île. 3°) le tracé de deux: burti c'est-à-dire passage
d'animaux: d'une largeurde 20 mètres tant du côté de Tomonaque Mamba. 4°)
interdiction formelle de mettre du feu dans les champs après récolte. Pour une
meilleure application des dispositions ci-dessus, un comité de surveillance sera misen
placepour veiller au respect scrupuleux: des clausesde la présente convention. 5°)
tout contrevenant aux: dispositions ci-dessus payera la somme de vingt-cinq mille
(25.000 F) au profit de la communauté villageoise. 6°) un comité de gestion sera
chargé de gérer les fonds perçus et devra rendre compte tous les trois moisà
l'assemblée générale. Les intéressés se sont félicités du climat d'entente et de
compréhension dans lequel les débats se sont déroulés et se sont échangésde sincères
poignées de mains.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



GWATO

VILLAGE: KERA

LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JAFARABE

Rer Objet: AH
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1990 -1993
RESSOURCE: Poisson + Burgu
ECOTOPE: Mare

OBJET: Prise de possession exclusive d'une mare sans considération du maître des
eaux (alliance d'antan romnue)

PARTIES: Hamadi Jagna Jowro de Jafarabe et ses congénères cl Le chef de village de Kera Dureyma K

ETHNIES: Dozo cl Peul
ENJEUX: Les éleveurs veulent occuper une mare pour y régénérer la bourgoutière. Cette

prétention étonnante qui donnait à une famille Peul ou aux éleveurs des droits sur la
mare au détriment des maîtres coutumiers de l'eau, n'a pas tardé à générer des
tensions avec les pêcheurs qui s'opposent énergiquement à la revendication des Peul

FAITS:
Bien avant 1962 date de la création de l'école de Kera, jusqu'en 1977, sous le règne des différents
chefs de village qui se sont succédé (El Hadj Muktaari Karabenta, Maama Namakry, Uumar
Karabenta), Bozo et Peul de Kera ont cohabité dans la plus grande sérénité. Le village connut une
grande prospérité. Les Peul installés au bord des mares donnaient des redevances en lait au village.
Après l'Indépendance, et avec l'idée que les eaux appartiennent à l'Etat, les chefs coutumiers des mares
ont perdu leur fonction religieuse et leur importance sociale. Ils se trouvent actuellement lésés dans
l'exercice des droits de pêche et les Peul se voient désormais libres d'occuper les mares selon leur
convenance. Ils ne tiennent plus compte de l'avis de leurs cohabitants et ne s'acquittent plus des
redevances en lait qui renforçaient les liens d'amitiés.
A partir de 1991, les Peul, sous l'égide de leur Jowro, dans un souci d'étendre et de développer les
zones de pâturage, recensèrent toutes les mares relevant de la compétence de l'arrondissement de
Jafarabe en vue de régénérer le burgu. Cette liste fut transmise à l'agent d'élevage, Tiéblé Jara. Celui
ci, ignorant les conditions d'acquisition et tout du droit d'occupation n'a pas cherché à vérifier si les
mares appartenaient bien aux Peul. Il a soutenu leur action dans le souci de développer et
d'harmoniser les activités agro-pastorales de l'Arrondissement. Les Peul allèrent faire des piquets,
délimitant ainsi la zone d'occupation pour la bourgoutière sans tenir compte de la position des chefs
coutumiers. Les Bozo à leur tour, arrachèrent tous les piquets. Un affrontement sanglant semblait
imminent. Les deux camps étaient constamment en état d'alerte.
En 1990, des ressortissants de Kera, fonctionnaires et résidant àBamako, écrivirent au chef
d'Arrondissement, pour lui signifier que la mare appartenait aux habitants de Kera et lui demandèrent
une reconnaissance officielle de cette appartenance. Malheureusement, cette lettre est restée sans
suite. La situation continua à se dégrader jusqu'en 1993. A partir de 1994, les habitants de Kera
portèrent l'affaire devant les autorités judiciaires à Tenenk:u, cheflieu de cercle.

RESOLUTION: Plusieurs tentatives de conciliation ont eu lieu en 1993. Les autorités judiciaires
demandent à chaque partie d'atténuer sa position, reconnaissant l'appartenance de
zone à Kera. Le 15 Juillet 1993, une délégation du comité de salut résidant à
Bamako, dirigée par Ali Cissé, Président de la Fondation Raoul Follereau s'est rendue
à Jafarabe pour trouver une solution à la crise.! AUTORITE SAISIE: Le Chefde
village et le Jowro ont tenté de résoudre le problème mais toute entente fut
impossible. Compte tenu de la position du chefd'Arrondissement, l'affaire fut portée
devant les autorités judiciaires en 1993 à Tenenk:u.! DECISION: Le procès eut lieu



en Mars 1994. Le verdict tomba, les autorités judiciaires déboutèrent les Peul.
Quinze jours de délai furent donnés pour établir une décisionécrite. Avant le terme
de ces 15jours, les Peul introduisirent un avocat qui obtint "la zone déclarée
litigieuse". Les opposants doivent éviter toute utilisation de la mare avant de
trouver une solutiondéfinitive à la crise.! APPLICATIONDE LA DECISION: La
décisionverbale est difficile à appliquer. Les Peul vont avec les animaux dans cet
endroit de façon sporadique. Un certain nommé SidiKanta fut délégué à Tenenku
pour obtenir une relance du jugement. La démarche fut introduite le 30 Juin et
l'attaque de Tenenku par les Tamacheqeut lieu le 1er Juillet. L'activité
administrative fut paralysée momentanément. Les hostilités risquent de reprendre si
une décisionécrite n'apparaît pas pour départager définitivement les opposants.
N.B. : La délégationdu Comité de Salut de Jafarabe résidant à Bamako: M. Ali
Cisse (Présidentde la Fondation Raoul Follereau, M Kayere Sampana(Inspecteurde
PTT en retraite), Mr AmaduAbdramane Dicko (Administrateur civilà l'intérieur),
Mr Jadiéru Traore (Président de l'Association des parents d'élèves Bamako).

Textesversés au dossier: PV, Lettre, Rapport. etc:



SALAGNON TAANA

VILLAGE: JAFARABE
LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: R
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1948

RESSOURCE: Poisson + Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Peur des Agriculteurs qu'un barrage de pêche préjudicie aux cultures

PARTIES: Banê Thienta chef des Bozo cl Chef des Rümaay'be de Mammba

ETHNIES: Bozo cl Agriculteurs

ENJEUX: Les Riimaay'be agriculteurs refusent que les bozo ne construisent leur barrage par
crainte que l'entrée de l'eau dans les rizières ne soit retardée.

FAITS:
Le marigot Salagnon taana appartientaux familles Korenzo et Kanakomo. Par ce marigot, l'eau
pénètre dans la plaine d'inondation de Mommba. Salagnontaana était pêché chaque année par la
famille Thientaqui avait pour chef Bane Thienta. Cette pêche était parfaitement organisée. Elle
s'effectuait en trois phases : - à la montée des eaux, - à l'amorce de la décrue, - aux basses eaux. A la
montée des eaux, la famille pêche en installant un barrage confectionné avec des branchestisséesde
Cynometra Vogelii. La nasse du type "Papolo" était introduiteà l'intersection de deux portions de
branches tissées. Les poissons venant du bras principal Jenu y étaient pêchés. A l'amorce de la décrue,
le barrageétait construit à l'aide des nassesde type "Jenne" pour capturer les Brycinus leusisnus, les
lestedente, et les leste baremoze qui quittent la plaine d'inondation pour gagner le lit principal. Aux
plus basseseaux, au niveaudu marigot, le barrage à "Papolo" est de nouveau construit pour capturer
les hétérobranchus, les clarias, des bagridés, et les espèces de synodontidae. La pêche de Salagnon
taana était franchement fructueuse.
Les Thientaétaient en parfaite harmonie avec les maîtrescoutumiers du lieu. En 1948, le lit du
marigot fut agrandi sous le contrôle de l'administration. Cela dans le souci de faire arriver l'eauplus
tôt dans la plaine d'inondation et d'y permettre la riziculture. Les cultivateurs de Mommbaqui sont les
plus grands bénéficiaires étaient également les plus motivés. A la montée des eaux, les cultivateurs de
Mommba voulurent empêcher les Thientade construire leur barrage habituel, croyant que celui-ci
empêcherait l'eaud'arriver aux champsplus tôt comme ils le souhaitaient. Les Thienta n'eurent aucune
intention d'abandonner la pêchede Salagnontaana qui leur procure autant de poissons. Devant le
spectre d'un affrontement imminent, l'affaire rut portée devant les autorités judiciaires à Ke Maasina.
Le 17 Août 1948, le Chefde Subdivision se rendit sur les lieuxet débouta les cultivateurs.

RESOLUTION: Certains sages tentèrent de réconcilier les deux parties en expliquant aux Riimaay'be,
que le barrage ne pouvait en aucun cas empêcherl'eaude passer et d'accéder aux
rizières.! AUTORITE SAISIE: Tribunal Ke-Maasina en 1948.!DECISION: Par le
jugement n?40 du 27 Août 1948 le Tribunal de Ière instance colonialde Ke-Maasina
constate : "1°) La famille Thientade Jafarabe a le droit de pêche dans le canalde
Mommba au lieudit Salagnontaana à la montée des eaux dans les conditions
suivantes : a) Le barrage est constitué de lattes de bois de 5 millimètres de diamètre,
espacéesau moins de 1 cm, b) le barrage n'est établi qu'à partir du momentoù le
niveaude l'eau dans le canal a effectivement atteint la hauteur du genou, soit 60 cm.
Dit que l'inobservation dûment constatée de ces clausesoù l'une d'elles seulement
entraîne automatiquement l'interdiction de pêcher à Salagnontaana jusqu'à l'année
suivante. 2°) Le droit de pêche au lieu dit Taa10 à la baissedes eaux, dans les
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11 conditions coutumières"J APPLICATION: Oui. Actuellement le canal n'estplus
j pêché à cause des faibles cruesdes dernières années.
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YONGHA-BOZO

VILLAGE: YONGHA-BOZO
LEYDI: JAFARABE

Cercle: JENNE
Arrondissement: KUAKURU

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1989 - 1993

PARTIES: Dauda Tapo,domicilié à KUAKURU cl HammaSamanaye, jowro de SENOSA, arrondisseme

ETHNIES: Bozo cl Peul
ENJEUX: Hamma Samanaye, jowro de Senosa voulait que le principe du versement d'une

contrepartie en cas de prêt de champ soit respecté, faute de quoi il retirait le champ à
l'exploitant. Dauda Tapo pensait ne pas être soumis à cette obligation, du fait d'avoir
travaillé un champ pendant quatre ans.

FAITS:
Dans le Murary, les terres appartiennent aux agriculteurs. Chacuna hérité de son père qui a hérité de
son père ainside suite. Ce n'est pas le jowro qui distribue les terres. Ailleurs, lesjowro distribuent les
terres, les donnentà qui bon leur semble et les reprennentà leur gré. Dans le Yongaryet le Manghary,
les conflits sont rares. Ce sont des zones un peu plus basses et les agriculteurs ont assez de terres pour
cultiveret trouver de quoi vivre. On y rencontre deux types de situation. Le jowro peut reprendre un
champà un agriculteur sans aucun avertissement préalable, par contre un quidamqui avait confié son
champà un agriculteur ne peut le lui reprendre sans le prévenirdès la récolte. De fait, cette précaution
permet d'éviterles conflits autour des jeunes pousses provenant des grainestombées lors de la
précédenterécolte. La reprise des terres aux exploitants habituels est surtout due au refus de verser au
jowro certainesredevances. Tel fut le cas de Dauda Tapo aux prises avec Hamma Samanaye, jowro
de Seno-Sa.
Depuis 1989, le jowro de Senosa avait confié un champà Dauda Tapo. Durant quatre annéesce
dernier l'a exploité. Par négligence ou par oubli, Dauda ne s'acquitta pas des redevances à l'endroit de
Hamma Samanaye. Ce dernier sachantque telle n'est pas la règle du jeu décida en 1993 de confisquer
purementet simplement le champen questionpour le remettre à un éventuel preneur. Pour avoir
exploité un champpendant quatre annéesDauda pensait le posséder. Il n'était donc pas question
d'abandonner son champ. Dauda saisit l'agent du service d'agriculture pour lui exposer les faits et lui
signifier sa ferme détermination à ne pas céder. L'agent lui conseilla de résoudre le problème à
l'amiable. La règle du jeu est claire. Il suffitde l'appliquer. Ainsi fut fait. Cette affaire fut close. Dauda
put conserverson champ.

RESOLUTION: Hamma Samanaye et Dauda Tapo n'ont pas réussi dans un premier temps à résoudre
cette affaire à l'amiable. Par la suite conciliation à l'amiable.! AUTORITE SAISIE:
L'agent du service d'agriculture fut saisipour conseils.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



ALAMANTE

VILLAGE: ALAMANTE-KAMARAGA
LEYDI: WURO KOFAGU

Cercle: JENNE
Arrondissement: JENNE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1993 -1994

PARTIES: Bubacary Bokum, chef de village de ALAMANTE cl Brehima Jambura, agriculteur à KAMA

ETHNIES: Dogon cl Riimaay'be
ENJEUX: Bubacary Bookum, chef de village de Alamante veut reconquérir ses terres jadis

utilisées pour la riziculture. Brehima Tammbura, profitant de son influence veut
s'attribuer deux champs et les allouer à qui il le veut.

FAITS:
Alamante et Karnaraga sont deux petits villages de culture. Depuis très longtemps, la famille Bokum
(une famille Gindo, Dogon, devenueBokum par la suite) de Alamante avait obtenu des terres de la
famille de AlphaBella Cisse, possesseur coutumier des terres, et dont le père, Amiru Kofogu était un
chef de canton Peul. En 1975, à la mort de AmaduBokum, chef de village de Alamante, son frère
Kola Bokum lui succéda et mourut en 1984. Un an plus tard, BubacaryBokum devint chef de village.
Avant les années 1973, les pluiesétaient abondantes et uniformément reparties, les crues étaient
normales, les récoltes, bonnes. Les agriculteurs ont été obligésde quitter leurs terres jadis cultivées
pour semerdu riz. A partir de 1974, ils sont allés à la recherchede nouvelles terres dans les zones les
plus bassesoù les conditions sont plus ou moins réunies pour une activité rizicole. Ce type de terre
devenant de plus en plus rare en raison des besoinspressants des populations, les anciennes rizières
ont été reconquises pour la culture du mil ou du sorgho et parfois du maïs, dont les exigences en eaux
fluviales sont nulles.
Au courant de la campagne 1993-1994, BubacaryBokum était aller voir ses champs dans le but de les
préparer à la culture du mil. Là, il Ytrouva les nommés Ussuna Koïta et Kola Kunti, tous deux
ressortissants de Seno Saare. Son étonnement fut grand quand il les vit dans ses champsmais il garda
son calme, puis il leur demandad'arrêter les travaux des champsdont il était le possesseur légitime. A
la questionde savoir qui les avait autorisés à travaillerces champs, ils répondirentqu'un certain
nommé Brehima Tambura les leur avait confiés. BubacaryBokum se transporta devant Brehima
Tamburaafin d'éclairer la situation.
Devant cet homme, jouissant d'une grande notoriété dans la contrée, Bubacary ne trouva aucun point
d'accord. Dans un premiertemps, il prétendait que ces champs lui appartenaientet qu'il les avait
confiés aux deux agriculteurs. Devant la persistance et la détermination de Bubacary, il finit par
reconnaitre que c'est Alfa BellaCisse qui les lui avait confiés et qu'à son tour, il les avait confiés à
Ussunaet Kola. Faute de consensus, BrehimaTambura est allé lui-même voir Alfa Bella Cissé pour le
convaincre de le suivre.
Ce dernier, possesseurcoutumier de ces terres voulait se faire remarquer. Il profita l'occasion pour se
manifester à la faveur de BrehimaTammbura. Il porta l'affaire devant les autorités judiciaires,
Bubacaryfut convoqué. Devant lejuge d'instruction, Brehimaet Alpha Bella se sont portés absents.
Le juge autorisa Bubacaryà retourner au village et à poursuivre ses travaux. A la faveur de
l'interventionde certains notableset amis de Alpha Bella Cissé, commeBacary Guindo Landuré,
Kolado Cissé, Sidiki Bokum, l'affaire fut classée du côté du possesseur coutumier de terres. Brehima
Tambura, confiant en son influence ne voulut pas arrêter les hostilités. Il est prêt à tout pour



s'attribuer des dits champs. Bubacary Bokumprêt à toute éventualité attend de pied ferme Brehima
Tambura.

RESOLUTION: Bubacary Bokuma tenté de résoudre le problème à l'amiable. Il a demandé à
Brehima de renoncer à son projet. Des prochesde Alfa BellaCissétels que Bocary
Guindo Kolado Cissé et Sidiki Bokum, l'en ont dissuadé, en lui rappelant les
conditions d'acquisitionde ces terres et en luidemandant de respecter les alliances.!
AUTORITE SAISIE: Le tribunal de 1ère instance fut saisien 1993.

Textesversésau dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



PORA

VILLAGE: PORA
LEYDI: WURO HARI

Cercle: JENNE
Arrondissement: KUAKURU

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de terre de culture

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1989 - 1994

PARTIES: Bocar Yéna Thientao, domicilié à PORA-BOZO cl Kantiéra Sinayobo de PORA-SOMONO

ETHNIES: Bozo cl Somono
ENJEUX: Chacun des protagonistes a la prétention d'occuper plus d'espace. Les bornes fixées

par les autorités sont souvent sabotées par l'une des parties. Chacun veut défendre,
voire étendre son territoire.

FAITS:
Pora-Bozo et Pora-Somono sont deux villages voisins. Des liensde cousinageexistent entre eux de
très longuedate. La sécheresse des dernièresannées a créé une vivetension entre eux. En effet, avec
la rareté d'eau disponible pour des pêches de grande envergure, les pêcheurs ont réorienté toute leurs
activités vers l'agriculture. Il s'en suivitde compétitionà l'accès des terres disponibles. Les voisins
immédiats étaient fréquemment aux prises soit au moment des labours, soit au moment du défrichage
ou bien soit pendant les récoltes. Parfois ces incidents restaient mineurs et les protagonistes arrivaient
à les régler à l'amiable. Parfois ilsatteignaient des proportions énormes conduisant à des
affrontements. C'est ce qui arriva aux familles Thientao et Sinayobo en 1989. Chacun des
protagonistes se réclamait propriétaireexclusifde la parcelle concernée sous le prétexte qu'il a été le
premierà la défricher. Les autorités administratives ont procédé au bornage (cf. conflitn076). A
chaque crue, les bornes disparaissaient, les mêmessituations renaissaient. A partir de 1989, le juge mit
en demeure les habitants de Pora-Somono de respecter les bornes fixées par les autorités, faute de
quoi ilsencourraientde gros risques. Compte tenu de cette situation, chaque occasion serait la bien
venue pour déclencher des hostilités.
C'est ainsi qu'au cours d'une campagnede récolte, le Bozo a par inadvertance récolté une toute petite
parcelle dans le champ du Somono. Ce dernier dramatisa l'acte et voulut le porter devant le tribunal
pour revendiquer les récoltes. Le Bozo s'en est excusé et pour réparer, il demandaau Somono de
faucher dans son champ l'équivalent de ce qu'il vient de couper dans le sien mais en vain. De passage,
l'agent du servicede l'agriculture fut saisipour témoigner les faits. Après constat, il comprit que le
jeu n'en valaitpas la chandelle. C'est une affairequ'il fallait résoudre à l'amiable. Il ordonna aux
Somono de reprendre chez l'autre la partie malencontreusement prélevée afin que l'incident soit
définitivement clos.

RESOLUTION: En 1989, les deux protagonistes résolvent leur contentieux à l'amiable. Chacun
voudrait au nom des liens séculaires qui unissent les deux villages accepter la
cohabitation, malheureusement, malgré cette volonté affichée de part et d'autre des
accrochages sont souvent observés.!DECISION: Des bornes furent définitivement
fixées. (1989) (cf. Dossier N°46).! APPLICATION: De 1990 à 1994, on assiste
quelques fois à des accrochages d'importance mineure qui sont traités à l'amiable.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport. etc:



GULl UDDIWOL

VILLAGE: WURO MAKA
LEYDI: WUROMAKA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication d'un espace cultivé

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1986

PARTIES: Samba Südibe ijowro du leydi KOMMBA) cl Ham Samba Siidibe (jowro de WUROMAKA),

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs des gens de Kommba étaient de reprendre le lieu appelé Saba Kure. Ils

l'avaient donné à leurs agriculteurs avec l'accord du jowro de Wuro Maka. Les gens
de Wuro Maka voulaient reprendre cet espace pour satisfaire les besoins de leurs
Riimaay'be.

FAITS:
A Wuro Maka, nous avions un lieuqui constitue notre limite avec les Kommbankoo'be de leydi
Kommba. Ce lieus'appelle GuliUddiwol. Les gens du Kommba l'appellent Saba Kure. C'estun bras
de fleuve quiquitte le maayo Baleewo pour sejeter dans un autre bras appelé Bakamaawol. En 1986,
les Peulde Kommba étaientvenudemander à Ham Sammba, lejowro de Wuro Maka l'autorisation de
cultiver tout le longdu GullUddiwol si les gens de Wuro Maka ne cultivaient pas cet endroit. Le
jowro répondit qu'actuellement on ne cultivait pas la zone mais si c'était nécessaire, ilscultiveraient à
Guli. Il affirma qu'illeur en prêterait une partiemais leur demanda d'éviter d'en faire un problème
quand lui-même voudrait utiliser la zone. Les Peulde Kommba donnèrent leur consentement et
jurèrentqu'iln'yauraitjamais des problèmes entre eux. Dans la même année, nos Riimaay'be étaient
venusdemander au jowro Ham Samba, la partiequi revenait à Gulipour cultiver. Le jowro accepta.
Lorsque les agriculteurs de Wuro Maka partirent occuper leurschamps, le chefde village de Busura
refusaqu'ils cultivent. Il trouvaitque leur intention était de créer des problèmes. Un diimaajo de Wuro
Maka vintau village Mamuru pour saisir lejowro et luiexpliquer le problème. Le jowro de Wuro
Maka envoya alors un message au chefdu village de Busurapour l'inviter à permettre aux agriculteurs
de Wuro Makade cultiver la partiedu leydi de Guliqui leur avaitété prêtée. Ce dernier répondit qu'il
ne laisserait pas une portionde terre aux agriculteurs de Wuro Maka sans l'autorisation du jowro de
Kommba. Lorsque lejowro de Wuro Makareçut le message du chefde village et comprit le refus de
ce dernier de donnerune partiede la terre aux agriculteurs de Wuro Maka, il écrivit au jowro de
Kommba. Il dépêcha son frèreNuhumSeeku Siidibe pour remettre la lettre à celui-ci, tout en lui
disant que ce qu'ilcraignait dans lesprêts était finalement arrivé. Il chargeace dernier de dire au
destinataire du message que si les agriculteurs revendiquaient tous les côtés du GuliUddiwol, la
guerrerisquait d'éclater entre Wuro Makaet Kommba. Pour éviterce conflit, il invitait lejowro de
Kommba à venirà Busaruavec tous les agriculteurs qui cultivent à Guliainsi que leurchefde village
de Busaru. Ensemble, ilsdélimiteraient leur frontière et chacund'entre eux connaîtrait sa limite. Si on
agissait ainsi, chacunpourraitprêter à ses agriculteurs la partiequi lui convenait. Un Mercredi matin
nous nous sommes retrouvés à Busuraavec tous les agriculteurs de Wuro Makaet de Busura. Nous
nous sommes rendus à GullUddiwol et nous avonsdélimité notre frontière. Depuis, chacunpeut
prêter les terres relevant de sa partie à ses agriculteurs.
RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a réussi. Le jowro de Wuro Maka (Ham Sammba Siidibe)

a invité lejowro de Kommba de venirà GullUddiwol avec le chefdu village de
Busura(Bureyma Jara) ainsi que tous les agriculteurs qui ont emprunté des terres là-



bas en vue de faire une délimitation entre les deux leyde. Tous ont délimité à partir
du bras du fleuve qui est appelé Sabu Kure. / AUTORITE SAISIE: Les deux jowro
des deux leyde (Ham Sammba Siidibe) de Wuro Maka et le jowro de Kornmba
(Sammba Siidibe) ainsique le chef du village (BureymaTarawore) s'étaient
rencontrés pour la délimitation des frontières. / DECISION: Non, conciliation /
APPLICATION: Pas de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



NAWORE JUGUNI

VILLAGE: MANGA

LEYDI: WURO YERO

Cercle: JENNE
Arrondissement: JENNE

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1988
RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'une partie d'une mare cultivée

PARTIES: Seydu Bon Jal (jowro de WURO HARI) cl Guro Amadu Dicko Gowro de TOGGE HAMAD

ETHNIES: Peul

ENJEUX: Les objectifs de Wuro Hari étaient de préserver la mare Juguni des agriculteurs de
Togge Hammadi qui la considèrent comme une partie de leur terre.

FAITS:
Wuro Hari et Togge Hamadi faisaient pâturer leurs animaux ensemble et avaient les mêmes lieuxde
culture. En 1988, les agriculteurs de Wuro Hamadi étaient venusprendredes champsdans notre mare
appelée Jugunià l'insu de notre jowro. Un de nos Rümaay'be allase plaindre chez notre jowro
Abduramane DembaDicko de Wuro Hari. Comme je suis l'ami intime de ce dernier, il m'appela pour
me faire part du mécontentement de notre diimaajo HasanaTambura, en raisondu fait que j'avais
donné toute la mare de Juguniaux Rümaay'be de Togge Hamadi. Dans sa plainte Hasana luiavait
reproché cet acte dans la mesure où eux aussi étaient dans le besoinde cultiver la mare. J'en fus
vraiment sidéré. Je :fis appelerHasana pour lui poser certainesquestions sur le problème. Il me
répondit que toute la mare de Juguniavait été cultivée par les Rümaay'be de Togge Hamadi,
déclaration avec laquelle je n'étais pas d'accord. Je lui indiquai qu'ilétait impossible que les
Riimaay'be de Togge Hamadi cultivent le lieu sans mon autorisation. Lorsquej'ai été dans la certitude
des faits, j'ai envoyé un message au chef de village de Jugunipour luidemander de me désigner la
personne qui avaitdonné les terres aux Riimaay'be de Togge Hamadi. Celui-ci me répondit qu'il
n'avait rien à voir avec les terres qui sont dans les bourgoutières et que ce n'était pas luiqui avait
donné l'autorisation de distribuer des terres à Juguni. C'est après avoir entenducette réponse que je
me rendis à Jugunipour rencontrer les agriculteurs.
Lorsqueje leur demandai qui lesavait autorisésà cultiverla mare, ils désignèrent leurjowro, Guro
Aamadu. Comme c'était le moment des cultures, je leur ai demandé d'arrêter tout travail sur le lieuen
question. L'endroit qu'ils étaient entrainde cultiverest une partie du leydi de Wuro Hari. C'était la
mare qui séparaitce leydi à celuide Togge Hamadi. Donc chaque leydi avait son dû dans cette mare.
Normalement, si les Riirnaay'be voulaient cultiver, ilsauraient du le faire dans la portion de la mare
situéedu côté de Togge Hamadi. Malgrémon insistance, je me suis rendu compte que les Riimaay'be
ne voulaient pas arrêter de cultiver dans la mare. rai alors envoyé un message au jowro Guro Dicko
pour luidemander d'exiger des Riimaay'be de Togge Hamadi qu'ils arrêtent leur travail sur le leydi de
Wuro Hari. Maisce dernierne voulut pas le faire.
Il alladire au jowro Abduramane Dicko de Seenosaque je cherchais à luicréer des problèmes avec les
Riirnaay'be. Ce dernier nous convoquaà Seenosaa. Après la lecture de nos Tarük, nous avons trouvé
que la revendication de Togge Hamadi était une provocationpure et simple. Leur jowro eut honte. Il
présentases excuses. Les Riimaay'be quittèrentnotre leydi pour allercultiverde l'autrecôté de la
mare qui est leur leydi. De nos jours, ce sont les Riimaay'be qui cultivent la mare de Juguni avec ma
permission.
RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été tentée par lejowro de Togge Hamadi(Guro Amadu

Dicko). Celui-ci saisit le jowro de Wuro Hari pour qu'il intervienne et convainque le



jowro de Wuro Hari. Nous nous sommes réunis chez lejowro de Wuro Harià
Seenosaa. A l'issue de cette réconciliation, la mare Juguni est revenue au leydi de
Wuro Hari, tout comme le tarik l'avait indiqué.! AUTORITE SAISIE: Jowro de
Wuro Harien présence desjowro de Seenosaa et celui du Ponndoori. En s'appuyant
sur le tariik, l'autorité a rendula mare à Wuro Hari.! DECISION: Non, consultation
du tariik.! APPLICATION: Pas de décision.

Textesversésau dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



LONGEL

VILLAGE: LONGEL
LEYDI: KOOTIYA

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1993

PARTIES: El Haj AUaye Tambura cl Modibo Tambura

ETHNlES: Riimaay'be
ENJEUX: Attribution par les notables de champs à Tambura en 1991 est remise en cause.

FAITS:
Plainte du 19/07/93 contre le SieurModibo Tambura cultivateur à Longel, arrdt de Jonjoripour une
affaire de litige de terre de culturequi luia été attribuée par lesnotables du secteur au cours d'une
réunion présidée par Monsieur Bukaryseku Sala Sibe. Cette lettre d'attribution a été établie par
Boukary et légalisée par le chefd'arrdt de Jonjori à la date du 25/07/91. P.V. N°75 du 19 Juillet 1993
de la Brigade territoriale de Tenenku:

El Haj Allaye Tambura, âgé de 75 ans environ, né vers 1918à Kaciala, cultivateur demeurant à
Kaciala: "Eneffet il y a douze ans environ qu'un litige de terre de culture existeentre le sieurModibo
Tambura et moi. Au cours de cette affaire les autorités de Jonjoriet Tenenku ont eu à intervenir
plusieurs fois et qui a aboutià m'attribuer la parcelle en litige. Il y a dix ans environ pour cette affaire
une bagarre avaitopposéModibo à mon neveuAllaye Tambura. Au cours de cette bagarre, Modibo a
frappé mon neveuavec un bâton le rendant ainsi malade pendant des mois. Par la suite, mon neveuest
mort. Après le coup et avant la mort de mon neveu, je suis allé voir le chef de village de Longeldont
Modibo relève de son autorité. Le chefde village et les parentsde Modibo sont intervenus pour
laisser cette affaire et de ne pas la porter à la connaissance des autorités. C'est ainsi que pour le bon
voisinage, j'ai accepté leur désir. Après le décès de mon neveuet ayant pris peur de l'acte criminel de
Modibo, j'ai laissé cette parcelle car j'ai plusieurs autres. L'année suivante je me suisoccupé d'autres
parcelles. Pendant quej'étais à cette occupation Modibo est venume dire que cette parcelle aussi lui
appartient. C'est ainsi queje suisallé saisir le chefd'arrondissement de Jonjori. Cette autorité lui a
invité à l'ordre en lui disant de laisser la parcelle. Modibo a acceptécette décision du chef
d'arrondissement. Quelques années, après Modibo a labouré et semé cette parcelle. Une seconde fois
j'ai renducompte au chefd'arrondissement de Jonjori. Lorsque nous nous sommes trouvés devant
cette autorité, après toutes les explications données, elle a déclaré que la parcelle est à moi, mais elle
m'a demandé de laisser Modibo cultiver la parcelle car il l'avait déjà semée. J'ai accepté cette décision
du chefd'arrondissement. Celas'est passé en 1991. L'année suivante la parcelle est restée
inexploitée. Cette annéeje me suisrendudans la parcelle pour cultiver où Modibo a été me trouver
pour m'inviterde laisser la parcelle ou il va me tuer. C'est ainsi queje lui ai déclaré que je ne laisserais
jamaiscette parcelle même au risque de ma vie. Voyant la gravité de sa déclaration, je me suis renduà
Tenenku pour rendre compteà la gendarmerie. S.I.R.: Je suisbel et biendétenteurde la lettre
d'attribution rédigée en arabeet légalisée par le chefd'arrondissement de Jonjori à la date du 25
Juillet 1991. Cette lettre d'attributiona été faite devant Modibo, ses parents, l'Imam de son village,
son chefde village, les notables du village de Saare Tumu,Sinde, Longel, Kaciala et Tina. S.I.R.:
Concernant la bagarreau cours de laquelle mon neveuAllaye a reçu des coups de bâton et suite
auxquels il est mort, le chefde village de Kaciala, MaliTraoré, Mo BubuTambura, le chefde village



de Longelsont mes témoins pour cette affaire. S.I.R.: En ce qui concerne les terres de culturesen
litige, ellesn'ont jamaisété pour Modibo. C'est vous dire que toutes ces terres m'appartiennent.
S.I.R.: Je vous informe que Modibo et moi ne sommes pas du même village. C'est vous dire que
toutes lesterres cultivées par Modibo luiont été donnéesà titre de prêt par mon feu grand frère Guro
Tambura. Après la mort du grand frèrej'ai réclamé ces terres à Modibo, c'est ce qui a été la cause de
notre bagarre. S.I.R.: Je ne suispas prêt à laisser une terre de cultureau profit de Modibo. C'est vous
dire queje réclame toutes les terres que mon frère avait données à Modibo à titre de prêt, car je suis
héritier de notre propriétaire des terres. S.I.R.: Je vous informe que la menace de mort déclarée par
Modibo à mon endroita été faite devant le chef de village de Kaciala, les sieursMali, Bilali et Afo
Bubu. S.I.R.: Je me constituepartie civile pour la menace de mort prononcéepar Modibo à mon
endroit. Concernant le litige entre nous, je demande aux autorités compétentes de trancher. S.I.R.: Je
vous informe que Modibo a coupé dans la parcelle 4 rônierset a cultivé cette terre sans autorisation.
Pour la circonstance je demande un dommage intérêt de 200.000 F pour les rônierset 100.000F pour
le champ cultivé".

Modibo Tambura, âgé de 55 ans environ, né vers 1928à Longel, cultivateur demeurant à Longel: "Il
existe bel et bienun litige de champde culture entre le sieur Allaye Tamburaet moi il y a de celaTrois
ans. En effet, sanspouvoirvous préciserla date exacte,j'ai été trouvé dans mon champ par le sieur
Kalifa Bubu Afin de luidonner une parcelle à exploiter. J'ai refusé cette demande. C'est ainsi qu'il est
allédireà Allaye que j'étais entraind'exploiter son champ. Allaye surpris de cette action s'est rendu
sur le lieuoù il m'a trouvé. A sa questionde savoirpourquoije cultive cette parcelle, j'ai répondu
qu'elle est à mon père et c'est pourquoije la cultive. C'est ainsi qu'il s'est rendu à Jonjorioù j'ai été
convoqué par le chef d'arrondissement pour cette affaire. Devant le chef d'arrondissement le sieur
Bukaryseku Sala Sibe a demandé une solutionpacifique au village plutôt qu'administrative. C'est
ainsi que le chef d'arrondissement a accordé cette demande.
A notre retour au village, Bukarya demandé à Allaye de me laisser pour cette année. Il a aussidéclaré
qu'après la récolteje pourraisdemander la parcelle à Allaye. De cette date à nos jours je n'ai pas
demandé la parcelle à Allaye. S.I.R.: Je reconnais qu'une bagarre m'avait opposé au neveude Allaye il
y a de cela huit ans environ. C'est vous dire que notre litige a plus de trois ans. S.I.R.: Je ne reconnais
pas que c'est cette bagarrequi a été fatale à son neveu car à ma connaissance son neveu est mort dix
ans aprèscette bagarre. C'est vous dire que je rejette les allégations faitespar Allaye concernant la
mort de son neveu. S.I.R.: Je ne reconnais pas la menace de mort que le sieur Allaye me reproche.
S.I.R.: Après l'intervention de Bukaryseku Sala Sibe, je n'ai jamaistenté de cultivercette parcelle
sachantque c'est une propriété. C'est vous dire que c'est une erreur de ma part d'accepter d'être
autorisé pour cultiver cette parcelle. S.I.R.: Je ne suis pas prêt à laisser cette parcelle au profit de
Allaye car c'est une terre de mon père. S.I.R.: Je ne reconnais pas la lettre d'attribution rédigéeen
arabe et légalisée par le chef d'arrondissement de Jonjoriau profit de El Haj Allaye Tambura, car je
n'ai pas participé et aucun de mes parents m'a eu à participerà l'élaborationde cette lettre. C'est
vous dire que cette lettre a été montée de toutes pièces. S.I.R.: Je ne reconnais pas avoir coupé des
rôniersdans la parcelle de El Haj ni cultivé sa parcelle. C'est vous dire que je ne suispas prêt à payer
un dommage quelconque à son endroit".

Bilaly Traoré, âgé de 64 ans environ, né vers 1929 à Kaciala, cultivateur demeurant à Kaciala: "Je suis
chefde village de Kaciala depuis 40 ans environ, c'est vous dire je connais tous les problèmes de terre
de mon village et environnants. En effet il y a plusieurs années qu'existe un litige de terre entre La
famille de Modibo de Longelet cellede Allaye Tamburade mon village. Après plusieurs discussions,
les frères de Modibo ont désistécar ils n'ont pas raisonpour l'appartenance. Il y a cinq ans environ,
Modibo a fait rebondir cette affaire en allant cultiveret semer la parcelle de Allaye. Immédiatement
Allaye m'a renducomptede l'acte de Modibo. Je me suis rendu à Longel, le village de Modibo, pour
informer mon homologue afind'éviter des histoires en lui demandant d'inviter son administré à
l'ordre. Une solutionn'ayant pas été trouvée nous nous sommes transportés devant le chef
d'arrondissement de Jonjori. Après toutes les explications donnéesà cette autorité, elle nous a
demandé d'aller nous comprendre auprès du sage Bukary seku Sala Sibetout en lui rendant compte
de la suite. Ainsi nous nous sommes retrouvésautour de Bukary seku Sala Sibepour une solution



pacifique en famille. C'est ainsi qu'après toutes les déclarations faites devant le sage, Modibo a été
autorisé à cultiver la parcelle car elle était déjà seméeaprès la récolte il devra la cèder au profit de El
Haj Allaye Tambura. Le même jour de notre réunionautour de Bukary, nous avons établiune
attestationattribuant la parcelle à Allaye Tambura. Nous avons rendu compte au chef
d'arrondissement de Jonjoride l'attestation qui à son tour l'a légalisée pour mettre fin au litige.
Courant l'année en cours, Kalifa Traoré ayant demandé la même parcelleà Allaye pour l'exploiter, il
s'est rendu sur le lieupour désherber et Modibo l'y a rencontré. Il lui a intimé l'ordre de laisser la
parcelle X sous peine de mort. C'est ainsique Kalifa est rentré au village pour informer Allaye des
propos tenus par Modibo. Quelques jours après Bubu Hama Cisse s'est rendu chez Allaye pour lui
transmettrele message de Modibo. Je cite: " le jour où je te trouverai sur cette parcelle pour un
Travail quelconque je mettrai fin à ta vie" fin de citation. C'est ainsique Allaye voyant la gravité de la
menace s'est rendu à Tenenkupour informer les autorités compétentes. S.I.R: Je reconnais que
Modibo et le neveu de Allaye se sont bagarrés et que Modibo a porté atteinte à la personnephysique
du neveu. Seulement je ne peux vous dire que c'est le coup de Modibo qui a été fatalpour le neveu
car je n'ai jamaisété saisiofficiellement par la victime ni par ses parents. S.I.R: Je reconnais que
BubuHama Cissé s'est rendu dans mon village pour transmettreà Allaye la menace de mort de
Modibo car Allaye m'a personnellement rendu compte. SJ.R: En toute franchise, la parcelle est à
Allaye car je suisné et ai trouvé les parents de celui-ci exploitaient la parcelle. C'est d'ailleurs la raison
pour laquelle nous avons décidé d'établir la lettre d'attribution de la parcelleau nom de Allaye".

Kalifa Bubu Traore, âgé de 65 ans environ, né vers 1928 à Cai ahindiel, cultivateurdemeurant au dit
lieude naissance, "En effetje ne reconnais que Allaye Tamburaseul comme propriétairede cette
parcelle car mon grand frère, mon père, mon grand-père et moi l'avions toujours cultivé sur
autorisationde Allaye et ses parents. Après plusieurs discussions entre Allaye et Modibo au tour de
cette parcelle, la vérité a fini par triompher et la parcelle lui a été attribuée. Ainsi Allaye m'a invité de
cultiver sur ma demande. Courant cette année, je suis allé désherber la parcelle. Pendant que j'étais en
désherbage, j'ai reçu Bubu Hamame transmettant le messagesage de Modibo m'invitant de laisser la
parcelle sous peinede mort. C'est ainsique j'ai rendu compte à Allaye propriétaire de la parcelletout
en la laissant. S.I.R: En toute franchise la parcelle appartientà Allaye Tamburacar c'est sur son
autorisationque nous avons toujours exploité cette parcelle, il y a de cela plusieurs dizaines d'années.
S.I.R: Je reconnais la menace de mort de Modibo adressée à ma personnepar l'intermédiaire de Bubu
Hama Cissé de mon village. J'ai été personnellement menacé de mort par Modibo il y a de cela des
années sur la même parcelle. S.I.R: Je reconnais également qu'une bagarre a éclaté entre Modibo et
le neveu de Allaye. Au cours de cette bagarre le neveu a reçu un coup de bâton qui l'a rendu malade
jusqu'à sa mort".

Mali Traore, âgé de 62 ans environ, né vers 1931 à Kaciala, cultivateurdemeurant à Kaciala, "Je
connaisquelque chose dans l'affaire de litige de terre de culture opposant Allaye Tamburaet Modibo
Tambura. En effet ce litige a éclaté entre eux ily a de cela plusieurs années. Nous, notablesdu village
de Kaciala et Longel (village de Modibo) sommes réunis autour de cette affaire. Le sieurModibo a
été invité à laisser la parcelle car elle appartientà Allaye. Cette décisiona été prise à l'unanimité; mais
Modibo ne s'est jamaisexécuté car il prétend toujours la posséder. Ce qui n'est pas vrai. Il lui est
même arrivé de dire que si Allaye ne laisse pas la parcelle, il mettra fin à sa vie. Voyant la gravité de
cette déclaration Allaye s'est rendu auprès des autorités pour rendre compte. Ce qui fut le but de ma
présence devant vous pour apporter ce témoignage. SJ.R: Je reconnais que Modibo a bel et bien dit à
Allaye que s'il ne laisse pas la parcelle il mettra fin à sa vie. SJ.R: Je suis bel et bien au courant de la
bagarreayantopposé Modibo au neveu de Allaye. Je vous précise qu'au cours de cette bagarre
Modibo a administré un coup de bâton à son adversaire suite auquel il est tombé. Concernant la mort
du neveu, je ne peux pas vous dire que c'est le coup qui a été la cause de sa mort. Seulement je vous
informe que le neveu est resté malade jusqu'à sa mort. S.I.R: En toute franchise la parcelle litigieuse
appartient à Allaye car je suis né et ai trouvé son père entrain de cultivercette parcelle".

Afo Bubu Tambura, âgé de 58 ans environ, né vers 1935 à Sinde Wuro Bubu, cultivateur demeurant
au dit lieu de naissance: "Je suis devant vous pour un témoignage dans le litige de terre de culture



opposant les sieurs A11aye Tambura et Modibo Tambura. En effet ce litige a duré entre eux il y a
plusieurs années de cela.Un jour sansprécision de la date une réuniona regroupé les deux partiesà
SaareTumuautour du sage Bukaryseku Sala Sibe. Au cour de cette réunion il a été décidé que
Modibo ayantdéjà semé la parcelle continue ses travaux maisqu'après la récolte il laisse au profit de
A11aye. C'est vous dire que de cette réunionil est sorti que la parcelle appartient à A11aye. Modibo a
consenti à cette décision et par la même occasionune lettre d'attribution a été établie au nom de
A11aye pour mettre:fin au litige. Cette lettre a été légalisée par le chefd'arrondissement de Jonjori. Il a
été déclaré à Modibo que s'il veut cultiver la parcelle il peut demander l'autorisation à A11aye dans le
sensde bon voisinage et de la fraternité. L'année suivante pendantque Kalifa désherbait la parcelle
BubuHamaCissé luia transmis la commission de Modibo en l'invitantde laisser la parcelle sous peine
de mort. Kalifa ayantpris peur de cette déclaration l'a laissé et a rendu compte à Allaye propriétaire.
C'est ainsi que Allaye s'est rendu aux autorités pour un compte-rendu car Modibo avaitd'abord
frappé son neveuqui est mort par la suite. S.I.R.: Je reconnais que Modibo avait adressé la menace
de mort à Kalifa et Allaye s'ils exploitaient la parcelle. S.I.R.: Je reconnais qu'il avait donné un coup
de bâton au neveude Allaye qui l'a rendu malade pendant des années et par la suite le neveu est
mort".

Ouro Tambura, âgé de 74 ans environ, né vers 1919à Longel, cultivateur demeurant à Longel: "En
effet il existe bel et bienun litige de terre de culture entre les sieursModibo Tamburamon administré
et Allaye Tambura du village de Kaciala. Un jour sans précision de date Allaye est venu m'informer
que Modibo a cultivé sa parcelle. Immédiatement j'ai appeléModibo pour des comptes. A son arrivée
il m'a laissé entendre que la parcelle n'est pas pour Allaye maisque c'est une propriétéde son père.
Comme nous n'avions pas pu nous comprendre, Allaye est parti se plaindre aux autorités
compétentes. Ainsi un jour j'ai reçu le chef d'arrondissement de Jonjoripour cette affaire. J'ai
demandé à cette autoritéde nous laisser trouver une solutionpacifique pour cette affaire, au niveau du
village. Elle a consenti mon désir. Après plusieurs discussions cette solutionn'a pas pu voirjour.
C'est ainsi que nous nous sommes finalement rendus à Jonjoriauprès du chef d'arrondissement où le
Sage Bukary seku Sala Sibedemanda au chef de luipermettrede trouver une solutionpacifique au
village. Nous sommes retournés au village et nous nous sommes réunisautour de BukarySeku Sala
Sibe à Saare Tumu. Au cours de cette réunion, la parcelle a été attribuée à Modibo, selon
l'information reçue de Arsike Tambura, monenvoyé. S.I.R.: Je n'aijamais été informé par Modibo lui
même et ne luiai pas demandé le résultat de la réunion. S.I.R.: En toute franchise je ne me suisjamais
rendu auprès de quelque partie que ce soit pour connaîtreou me rendre compte de ce qui s'est passé à
Saare Tumu. Non plusje n'ai pas demandé le chef d'arrondissement de Jonjori. S.I.R.: Je n'ai jamais
participé à l'élaborationde la lettre d'attribution de la parcelle à Allaye; maisj'ai été informé par
A11aye en personne. S.I.R.: Je rejette lesallégations faites par Allaye autour de la bagarre ayant
opposé son neveu à Modibo. C'est vous dire qu'il ne m'a jamaissaisipour ce problème à plus forte
raison intervenir auprès de luipour un classement quelconque. S.I.R.: En toute franchise j'ai été
informé par une tierce personne de cette bagarre mais je n'ai pris aucune disposition. C'est vous dire
que j'ignore le degré de la bagarre. S.I.R.: En toute franchise la parcelle litigieuse appartient à
Modibo car je suisné trouver ses parents exploitercette parcelle".

Hamadun UmaruTambura, âgé de 69 ans environ, né vers 1930à Kassa, cultivateur demeurant à
Longel: "Je suisbel et bienau courant du litige de terre de culture qui existeentre les sieursModibo
Tambura et Allaye Tambura. Unjour sans pouvoir vous dire la date exacte un litige de terre a éclaté
entre les personnes citéesci-dessus. Plusieurs interventions avaient été faites pour mettre :fin à ce litige
mais ellessont restées sans suite favorables. Au cours de plusieurs débats, il a été toujours dit à Allaye
de laisser la parcelle car elle est une propriété au père de Modibo. J'ai personnellement participé à la
réunion autour du Bukaryseku Sala Sibe. Au cours de cette réunion il a été demandé à Allaye de
laisser la parcelle au profit de Modibopropriétaire. Courant cette annéej'ai trouvé le sieurKalifa de
SaareTumu dans la parcelle car elle fera l'objet d'une bagarre unjour. Je luiai dit cela car j'ai la
ferme conviction qu'elle est pour Modibo, et Kalifa l'exploitait sur autorité de Allaye. S.I.R.: En toute
franchise de notre réunionà la date d'aujourd'hui c'est Modibo qui exploite la parcelle. C'est vous
dire que la décision priseà cette réunionn'a jamaisété contestée par Allaye. S.I.R.: En toute



honnêteté la parcelle appartientà Modibo Tamburacar nous sommes nés trouver ses parents
l'exploiter. S.I.R.: Allaye n'a jamaiseu à exploitercette parcelle. C'est Kalifa qui l'exploitait sur mon
autorisationcar c'est Modibo qui me lavait donné. S.I.R.: Sachantque je ne suis le propriétaire
légitime, je l'ai donné au grand frère de Kalifa sur consentement de Modibo",

ArsikeBoye Tambura, âgé de 80 ans environ, né vers 1913 à Longel, cultivateurdemeurant à Longel;
"En effetje suisbel et bienau courant de l'affaire de litige de terre qui existe entre les sieursModibo
Tamburaet Allaye Tambura. Cette affaire avait d'abord commencé entre le grand frère de Modibo le
nommé AmadouBaniet Allaye. C'est vous dire que c'est cela qui continuetoujours. Un jour sans
pouvoir vous donner une date exacte, nous avons été convoqués devant le chef d'arrondissementde
Jonjori, suite à une plainte de Allaye. Devant cette autorité la sage Bukary seku Sala Sibe a demandé
de nous laisser trouver une solutionpacifique au village. C'est ainsique nous nous sommes trouvés
autour du sage à Saare Tumu. Au cours de cette réunion, Bukary a déclaréque Allaye et Modibo sont
des parents. A ce titre la parcelleétant déjà seméepar Modibo, qu'il peut continuer sa culture et
qu'après les récoltes il laisse la parcelleau profit de Allaye étant le plus âgé. Cette décisionde Bukary
a été acceptée par les deux parties. Je vous informe qu'au cours de cette réunion les chefsde village
de Longelet Kaciala n'étaient pas conviés. Ils étaient représentés par moi qui suis de Longel, De cette
réunionà nos jours, la parcelle est exploitée par Modibo car elle appartenait à son père. S.I.R.: Je
rejette les allégations faites par le chef de village de Longel, le nomméGuro Tambura, car je ne lui ai
jamaisdit que la parcelle avait été donnée c'est à dire attribuée à Modibo. S.I.R.: En toute honnêteté,
la parcelle appartient à Modibo Tamburacar c'est une terre héritée de son père".

AmaduBani Tambura, âgé de 67 ans environ, né vers 1926à Longel, cultivateurdemeurant à Longel:
"Je suis le grand frère germainde Modibo, c'est vous dire que le problèmede litigede terre de culture
existe plutôt entre Allaye et moi et non entre lui et monjeune frère Modibo. En effet il y a plusieurs
annéesde cela que cette affaire a éclaté entre nous. Avant de rentrer dans le vifde cette affaire je vais
vous dire que Allaye et moi sommes de même grand-pèreet de la grand-mère. C'est dire que nous
sommes liésdu côté des grand-parents. C'est vous dire que chacun de nous à une terre de culture
qu'il a héritée de ses parents directs. En ce qui concerneprésentement la parcelleen litige, elle a
toujours été exploitée par mon père. Un jour sans pouvoir vous donner une date exacte, Allaye a
voulu s'approprier cette parcellepensantqu'elle n'était exploitée par personne. Comme c'est une
terre à mon père j'ai demandé à Allaye de ne pas la toucher. Il a refusé et c'est ainsiqu'un conflitest
né entre nous. Suite à ce conflit Allaye est alléà Jonjoripour porter plaintecontre moi. Sur
convocations du chef d'arrondissement nous nous sommes tous trouvés devant l'autorité en place.
Après toutes les explications donnéesau chef d'arrondissement, aucune décisionfinale ne nous a été
communiquée. Quelques jours plus tard nous sommes réunis autour du sage Bukary seku Sala Sibe
pour cette affaire. Après avoir entendu les uns et les autres, Bukary a déclaré que Allaye peut donner
une parcelleà quelqu'un mais celle-làappartenant à notre famille, il n'a pas de droit sur ça. Allaye a
été invité à laisser la parcellequ'il exploite. Deux ans après, pendant que j'étais en voyageAllaye a de
nouveauporté plainteauprès du chef d'arrondissement de Jonjori. Mon retour a coïncidé à cette
affaire et immédiatement j'ai répondu au chef. Le chef d'arrondissement nous a donné rendez-vous à
Saare Tumu. A Saare Tumu et autour de Bukarynous avons discuté cette affaire avec tout
étonnement car pour Bukary cette affaire est close. Au cours ce cette nouvelle réunion Bukary a
déclaréque Allaye est le seul maître de toutes les terres mais pour les champsnous appartenant, il a
déclaréà Allaye de laisser ces champs. C'est ainsique nous avons rendu compte au chef
d'arrondissement qui était présent au village mais n'a pas participéà la réunion. Le chef
d'arrondissement nous a dit que si nous nous sommes comprisd'établir une attestation afinqu'il
légalise. C'est ainsique nous avons établiune attestation que détient Allaye et qui a été légalisée par le
chef d'arrondissement de Jonjori. Cette attestation a été rédigée devant Modibo et Allaye, les notables
du village de Saare Tumu, Sinde, Wuro Bubu, Longel, Kaciala, Tina et Hamanagu. Cette parcellea
été exploitée par Modibo monjeune frèrejusqu'à la saison passée. Cette annéeKalifa est allé
désherber cette parcellesur autorisationde Allaye. Voici la raison du rebondissement de cette affaire.
S.I.R.: Au cours de la réunionautour de Bukary, nous avons comprisque la parcelleen litige
appartenait à notre famille et c'est sur ça que l'attestation d'attribution rédigée en arabe a été établie



et donnée à l'imamde Saare Tumu. S.I.R.: L'attestation que Allaye détient présentement est sans
fondement car elle n'a pas établie au cours de notre réunionet son contenuest contraireà nos
accords. S.I.R.: En toute franchise la déclaration de Allaye pour la menace de mort et coup dont il
prétendêtre la causede la mort de son neveupar monjeune frère Modibo sont fausses. Elles sont
montées de toutes pièces. C'est vous dire que Allaye veut nous créer des problèmes afinque nous
oublions l'affaire de litige de terre. S.I.R.: Franchement parlantla parcelle litigieuse est une terre de
monpère. C'est vous direque je ne suispas prêt de céder au profit de Allaye à quelque pris que ce
soit. S.I.R.: Je conteste la lettre d'attribution que détient Allaye car à ma connaissance ce que nous
avons établi se trouve avec l'imamde Saare Tumule nommé Hamadun Cissé qui est le rédacteur de la
lettre".

Hamadun Cisse, âgé de 36 ans environ, né vers 1957à Saare Tumu, marabout demeurant au dit lieu
de naissance: "Je suisbel et bienle rédacteur de la lettre rédigée en arabeet légalisée par le chef
d'arrondissement de Jonjori. En effet c'est à la suite d'un différend de champ de cultureentre les
Sieurs El Haj Allaye Tambura dit Almamyet Modibo Tamburades villages respectifs de Kaciala et
Longel que cette lettre a été rédigée par moi sur la demande des deux parties. Le contenuest le
suivant: cet écrit concerne le litige entre Almamy Kaciala et Modibo Banià propos d'un champ. Il
ressort de la lettre que le litige est fini. Ils sont tombés d'accord: Modibo cultive pour l'année en
cours;après la récolte, le champreviendra à Almamy Kaciala, Modibo n'a pas à chercher à savoirsi
Almamy est consentant, sinonModibo peut lui demander une autre parcelle. Dieu est le grand témoin.
Les notables de Tina, Kaciala Sinde, Wuro Bubu et Saare TUmu. Fait en 1991. S.I.R.: Cette lettre
rédigée en une seulecopie a été faite en deux copiesà la demande de Almamy sur recommandation du
chefd'arrondissement de Jonjori pour la légalisation et copieest restée au niveau de Almamy Kaciala.
La seconde copie a été remise à Almamy devantdieu et les notables des villages citésci-dessus.
S.I.R.: Le chefd'arrondissement de Jonjoriétant dans le village n'a pas participé à l'élaborationde
cette lettre".

BubuHamaCisse, âgé de 64 ans environ, né vers 1929 à Thianguel, marabout demeurant à
Thianguel, "Je suis belet bien l'envoyéde Ambani Tamburadu village de Longel En effet sans
pouvoirdonner la date exactemais courant la finde l'année 1992, j'ai emprunté une même pirogue
que le sieurAmbani Tambura en vue de nous rendre à Tina. Dans la pirogue, Ambani m'a demandé si
toute fois El HajKalifa Traoré était monami. J'ai réponduoui. C'est alors qu'il m'a chargéde dire à
monamique la parcelle qui lui a été attribuée par El Haj Allaye Tamburaétait à lui. Par conséquent
s'il n'abandonnait pas la parcelle il risquerait de perdre la vie. Je lui ai réponduqu'un musulman ne
devrait pas tenir de tels propos. Me chargeant de la commission, j'ai informé mon ami Kalifa des
propos tenus Ambani. C'est ainsi que mon amim'a informé que la parcelle luiavait été donnéepar El
Haj Allaye Tambura du village de Kaciala. S.I.R.: En toute franchise, Ambani m'a chargéde dire à
Kali:fa de laisser la parcelle sous peinede mort. S.I.R.: Au moment où Ambani me chargeait de cette
commission, sonjeune frère Modibo et son fils étaientprésents. S.I.R.: Plus rien à vous déclarer.
Lecture et traductionfaites à moide ma déclaration ci-dessus, j'y persisteet n'ai rien à y changer à y
ajouterou à y retrancher, j'y appose sur votre cahierde déclarations".

Mention:
Le plaignant El Haj Allaye Tambura a exhibé un écrit en arabe portant visa du chefd'arrondissement

de Jonjori luiattribuant la parcelle, piècequ'il produiraà lajustice.
RESOLUTION:

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



PAYOONA-TAMMBURA

VILLAGE: PAYOONA
LEYDI: JALLUBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETATdu conflit: Passé
ETAPES: 1981

PARTIES: Amadu Tambura cl ACo Tambura, agriculteur de PAYONA

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: Aamadu Tambura avait prêté son champ à Afo Tammbura sans donner de délai à ce

dernier. Afo voulait usurper le champ et alla en dernier recours jusqu'à envoyer ses
enfants frapper Amadu Tambura. Amadu a saisi les autorités pour récupérer son
champ.

FAITS:
Les faits remontenten 1977 lorsque le nommé Mo Tamburaest venu me voir chez moi pour me
demander de luiprêter mon champqui était en jachère. Il s'agit d'un endroit qui demeuredans cet état
depuis26 ans. Je lui ai donné mon accord en présencede témoins. Pendant la saisonsèche, il a
commencé à cultiverle champavec ses boeufsde labouret la récolte a été fructueuse. Alors, il s'est
rendu chez moi pour me rendre compte de sa productionet m'a beaucoup remercié. Maisaprès la
récolte, il cultivades patates ainsique du gombo dans le champ et fit une sorte de jardin potager.
Deux ans plus tard, en 1979, je tombaismalade. J'envoyai mon fils Umaru AmaduTamburapour lui
dire qu'après la récolte,j'auraisbesoinde mon champparce que les champssur lesquels je cultivais ne
produisaient rien. Il réponditqu'il passeraitchez moi, malheureusement il n'est pas venu. Ainsi, au
moment de faire la culture, il a cultivédans le champ. Je fus obligéd'emprunter un champà un de mes
onclesqui s'appelle ArsikeTambura.
Après les récoltes de 1979, je me suis rendu chez lui pour lui manifester mon mécontentement. Je lui
ai dit que cette annéeje reprendrais le champ. Il me pria de lui laisser le champpour y cultiverdes
gomboset patates. Je lui ai donné mon consentement mais j'ai pris soin de lui dire de ne pas y cultiver
du riz après les patates. Il était d'accord. Mais après la récolte, j'ai appris que Mo avait commencé à
labourer. Moi-même je l'ai vu entrainde le faire dans le champ. Je suis partis me plaindre chez lui. Il
me dit qu'ilavaitdéjà labouréet que j'attende la fin des prochaines récoltes pour qu'ilme rende mon
champ. J'ai accepté sa demande car j'avaishonte devant sa femme avec laquelle il était venu me prier
ce jour-là.
Deuxjours après,je me rendis chez le chef du village de Payona pour luiexpliquer le problème.
Quandle chefdu village l'appela, il reconnut les faits. Mais il me pria de le laisser travailler là-dessus
jusqu'à la findes récoltes. Dès lors,je ne lui ai pas réclamé le champ. En 1981, j'ai été le voir pour lui
dire que cette annéej'auraisbesoinde le cultiver. Je suis parti chez mon oncle et j'ai dit à celui-ci que
Mo veut usurpermon champ. Mon oncle me dit que Mo n'oseraitpas le faire. Au momentdes
cultures, je suisallé cultiverle champen question. Le même jour, il s'est rendu là-baset s'est mis à
cultiversur le même champ. Ainsije lui ai dit: "Si tu ne sors pas du champ, il y aura un cadavre". Il a
eu peur et il est rentré au village, mais il est revenu avec ses deux fils pour me battre dans mon propre
champ.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été impossible.lAUTORITE SAISIE: Après les
différentes interventions menéespar les notablesde Payona, le chef du village a
renvoyé le problème chez le Chef d'Arrondissement. / DECISION: Elle a été



respectée par les deuxparties sous la surveillance de tous les villageois.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:
DECISION n" 3/ADdu chefd'Arrondissement de Jallube du 13/10/81 / Portant attribution de champ à
Amadu Tambura "Vu le Procès Verbal nOI8/AD du 3 Juillet 1981 de règlement de litige de champ /
DECIDE / Article 1: Le champ faisant l'objet du litige opposantAmadu Tambura et Afo Tambura de
Payona est attribué à Amadu Tambura. Article 2 : Monsieur Afo Tambura ne doit plus y cultiver sans
l'accord préalable de Amadu Tambura".



KEMA-FAOUNYO

VILLAGE: JAFARABE
LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETATduconflit: Actuel
ETAPES: 1991 -1992 -1993

PARTIES: Kemanyon Sienta, TAMARA cl Saji Kebori Komina, KOMARA.

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Saji Kebori Komina convoite la dépression Kema-Faunyo possédée par Kemanyon

Sienta, Mais celui-ci ne veut pas la partager avec Saji Kebori Komina.

FAITS:
Kema-Faunio est une dépression qui communique avec le fleuve en période de hautes eaux. A la
décrue une mare temporaire s'y forme. A l'origine, Kema-Faunio appartenait à la famille Siera. Par la
suite, la famille Siera la céda à la famille Panapo. Par des liens de mariage, la mare revint entre les
mains de la famille Sientadu vi1lage de Tamara. Pendant ces dernièresannéesde sécheresse, la mare a
tari. Comme la plupart des mares, elle est désormais utilisée par les Bozo à des fins agricoles. Ils y
cultivent une variétéde riz hâtif, appeléecommunément riz pluvial.
En 1991, Kemanyon Sientaa défriché une partie de la mare, espérant pouvoir achever ce travail avant
le début de la saisonde pluiesde l'année suivante. En 1992, LadjiKebori Komina, défrichal'autre
moitiéde la mare sans consultation préalable avec le possesseur légitime du lieu. Des contestations
s'élevèrent. L'altercation entre les deux hommes fut très vive. Chacunde son côté saisit son chef lieu
d'administration. Une commission de part et d'autre s'était constituée pour se rencontrer au lieu de la
mare afinde départager les protagonistes. Chacundes antagonistesprétendait être le premierà avoir
défriché. Malgré le témoignage éloquent d'un ressortissant de Hayo campé sur la rive gauche, les
autorités n'ont pas pu reconnaître ses droits à celuiqui avait raison et la mare fut déclarée zone
interdite.
En 1993, la trêve fut rompue quand Kemanyon entreprit des travaux dans la zone interdite. Deux
commissions se reconstituèrent pour se rencontrer en Juillet 1993 et jeter une interdiction formelle
d'accès à la mare basée sur une décisionofficielle. La délégationde Jafarabeétait composée de
AmaduGuro Jal (député); HassanaArama(le chef d'arrondissement); IbrimArama (le garde); Madu
Tarawore (agent des eaux et forêts); Maré Téréta (R.D.T.); Lassine Jenepo (notable);Kader Jallo
(conseiller); Inka Sampana (conseiller); Bakoroba Tapo (présidentdélégué de pêche); Tallaye Kampo
(chefde vi1lage de Tamara). La délégation de Maasinaétait composéedu chef d'arrondissement
central; d'un représentant du R.D.T, d'un représentant de l'AD.E.M.A, de Almamy Famanta, chef de
vi1lage de Komaraet de trois autres conseillers.

RESOLUTION: En 1991, les antagonistes ont tenté de se réconcilier. Saji KeboriKominaa souhaité
une exploitation commune malheureusement Kemanyon Sientan'était pas de cet
avis.! AUTORITE SAISIE: En 1991 et 1992, Chef de village de Tamara. Chef de
village de Komara.Chefd'arrondissement de Jafarabe+ délégation / DECISION:
Oui, En Juillet 1993, Kéma-Faounyo fut déclaré zone interdite.! APPLICATION:
Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SENO-MONGO 1

VILLAGE: GOMNI

LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1989

PARTIES: Agriculteurs GIDIO SAARE cl agriculteurs de GOMNI

ETHNIES: Songhay
ENJEUX: Les agriculteurs de Gomni voulurent s'emparer d'un champ commun à eux et Gidio

Saare. Cela fut contesté par les agriculteurs de Gidio Saare.

FAITS:
A Seno-Mongo se trouve un champ de mil commun aux agriculteurs de Gomni et à ceux de Gidio
Saare. Les deux villages utilisent ce champ à tour de rôle. En 1989, quand le tour des agriculteurs de
Gidio Saare vint, ils commencèrent leursactivités en cultivant une partie du champet laissèrent le
reste pour la prochaine fois. Avantqu'ils ne reviennent, le champfut achevé par leurshomologues de
Gomni qui semèrent le tout en déclarant que le champétait à eux. Celane fut pas accepté par les
agriculteurs de Gidio Saare qui semèrent aussi le champ. Quand le mil a poussé, tout le champfut
détruit par des oiseaux. Les deux groupes étant sûrs que cette destructionétait due à la malédiction de
leursancêtresqui ont toujours cohabité ensemble sans se disputer à cause du lieu, organisèrent une
grande réunion à Gomni. Cette réunionparvint à les concilier suite à l'acceptation de Gomni de céder
le champ aux agriculteurs de Gidio Saare pour toujours.
RESOLUTION: Conciliation à l'amiable suite à une réunionorganisée par les deux villages à Gomni

en 1989.1 AUTORITE SAISIE: Le conseildes deux villages 1989.1 DECISION: Oui,
émanant des habitants de Gomni. Ils décidentde céder le champaux agriculteurs de
Gidio Saare.l APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SEWERI

VILLAGE: SEWERI

LEYDI: UURUUBE ClKAM

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1987

PARTIES: Mammadu Jara cl Ali Jara, du villagede SEWERI, agriculteurs

ETHNIES: Bamana

ENJEUX: Les objectifs de Ali Jara sont les suivants: cultiver le champ qu'il pense avoir hérité de
son père pour pouvoir nourrir sa famille. Le champ en question avait un bon
emplacement, ce qui lui permettait d'avoir d'un bon rendement. 1Maama Jara, lui
aussi a voulu reprendre le champ à cause de son bon emplacement. Reprendre le
champ serait pour lui un réconfort car cela lui permettrait de travailler sur un des
champs de son père.

FAITS:
C'est dans les années 1987quej'ai du réclamer une terre qui avait été mise en jachère par monpère
depuis plusde trente ans. Ce champ était cultivé par un certainAliJara. Unjour je m'étais renduchez
ce dernier pour luidemander comment il était entré en possession de ce champ. Il m'avais répondu
que son père cultivait dessuset qu'il en avaithérité à la mort de ce dernier. Je lui ai alors fais savoir
que le champ appartenait à monpère et qu'il était enjachère depuis longtemps. Je lui ai manifesté
immédiatement mon intention de reprendre le champ en question. Ali Jara m'aréponduqu'ilne me
rendrait pas le champ car il était à lui.
Je me suis renduchez mononcleMamadu Jara. Ce dernier est un beau-frère de Ali. Je lui ai demandé
d'intervenir pour faire fléchir d'Ali, ce qu'ilfit. MaisAlirefusatoute intervention. Les arguments qu'il
donnafurent que le champ appartenait à son père et qu'il l'avait hérité de ce dernier ily a de celaplus
de trente ans. Pendant tout ce temps d'ailleurs, il utilisait le champ. Il disait qu'ilne voulait pas que son
beau-frère luiparle de cette histoire de champ.
Aussi, je pris la décision de saisir un conseiller du village de Seweridu nom de SeyduBori Jal. Celui
ci était un homme très influent à l'époque. Ce dernier intervient, lui aussimais le résultat fut négatif
car Ali maintenait toujoursque le champ était à lui et qu'il l'avait hérité de son père. Je pris donc la
décision d'en parlerau chef du village. Quandje me suis renduchez ce dernier, je lui ai tout expliqué.
Je luiai donné également le nom de tous les témoins qui connaissaient très bien le champ ainsi que le
nomd'autres personnes auprèsdesquelles on pouvait trouver des renseignements. Alors, le chefdu
village, Allaye Jal, convoquaAliJara devant le Conseil du village. Il fit venirnos témoins, ceux: d'Ali
et lesmiens. Aprèsavoirécouté Aliet ses témoins, le chefde village me donna la parole. Ainsi, je
leur ai dit ce qui suit: "Le champ est à mon père et ce dernier l'avait hérité de son frère aîné. J'ai des
témoins qui sont des notables. Ce sont des gens qui peuventtémoigner et qui connaissent très bienle
champ. Maisdu vivant de monpère, je ne me suispas donné la peinede cultiver cette terre-là.
Maintenant queje suisdans le besoinet que je me présentechez Ali, celui-ci m'avance que le champ
est à lui".
Le chefdu village donna la paroleà SeyduBori Jal, un des conseillers du village. Ce dernier affirma
ceci: "Je suisdu même âge que le père de Mamadu Jara. Le champ en questiona été cultivé par son
père depuis la mort du grand frère de ce dernier, moment à partir duquelson père a hérité de ce
champ".



Aprèsces témoignages, le chefdu village demanda à Ali Jara de laisser le champ en question. Il
acceptadevant tout le monde. Ainsi, je repris le champ et actuellement je le cultive.
RESOLUTION: SeyduJal a été sollicité par MamaduJara pour intervenir auprès de Ali Jara. Maisce

dernier a refusé de changer d'avis. / AUTORITE SAISIE: Le chefdu village de
Seweri, ses conseillers et quelques notables ont été saisis. / DECISION: La décision
du chefde village de Seweri a prévalu. Après avoir écouté les partieset leurs
témoins, AmaduJal, chefdu village de Seweridécidade redonner le champ à
Maama Jara. Ali Jara accepta la décision en présentant ses excusesaux conseillers et
aux notables de Seweri. / APPLICATION: Oui.

Textesversés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



PlRA

VILLAGE: PlRA

LEYDI: JALLUBE

Cercle: MOPTI

Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1975

PARTIES: Maama Jenepo cl Musa Konipo, originaires de SABA, installés à PIRA.

ETHNIES: Bozo
ENJEUX: L'objectif de Maama était de cultiver le champ qu'il a hérité de son père. Il voulait se

mettre à exploiter le champ avec les boeufs qu'il venait d'acheter et augmenter sa
production. L'objectifde Musa Konipo est d'augmenter sa surface de culture en
s'accaparant un champ prêté.

FAITS:
Les faits datent de 1975. A la mort de mon père, j'ai hérité d'un champ qui fut emprunté par Musa Ali
Konipo. Au cours de la même année, j'ai acheté deux boeufs de labour en vue de mieux exploiter mes
champs et d'accroître leur rendement. Après quoi, je me suis rendu chez Musa Ali Konipo pour lui
réclamer le champ que mon père lui avait prêté. Musa Ali m'a répondu que mon père lui avait prêté
une toute petite parcellequi ne valait pas grand chose. Il m'a dit que cette partie est tellementpetite
qu'il l'a ajoutée à son champ limitrophe. Ensuite, il m'a dit que dès que je serais dans le besoin de cette
terre, il était prêt à me la rendre sans problème.
Un jour, au cours de la saison sèche, nous nous sommes donné rendez-vous dans son champ. Lorsque
nous fûmes à cet endroit-là, il prit des caillouxavec lesquels il délimitaune toute petite portion de
terre. Cet endroit ne vaut mêmepas l'espace d'une journée de culture à la charrue. Lorsqu'il a eu fini, il
m'a dit que cette partie qu'il vient de délimiter est l'endroit que mon père lui avait prêté. Il a ajouté que
si c'est ce que j'appellechamp, voilà alors le mien. Rien ne m'a convaincudans sa façon de faire les
choses. Et finalement, je lui ai dis que je connaissais bien le champ en question et qu'il était grand. Je
lui ai dis que vu la confiance qu'il y avait entre lui et mon père du vivant de mon père, il ne devait pas
agir de la sorte en coupant une portion de terre. Il m'a dit que c'est cela que mon père lui avait prêté.
Je suis rentré au village et me suis rendu chez Demba Dukure, un autre paysan qui a son champ
limitrophe à celui de mon père. Je lui ai expliquéle problème. Demba a confirmé que le champ que
mon père avait prêté à Musa était bien limitrophe au sien. Il a d'ailleurs déclaré que le champ prêté par
mon père, était plus grand que celui de Musa. Je lui ai demandé s'il pouvait aller faire cette déclaration
devant le chef du village. Il m'a répondit qu'il était sûr de ce qu'il disait et que même devant Dieu, il
pourrait le dire.
Sur ce, je suis reparti chez Musa pour lui dire que j'avais appris de source sûre que le champ de mon
père était un grand champ. Il m'a répondu qu'il s'agissaitd'une portion et que si je voulais des
histoires, je pouvaisaller me plaindreoù bon me semblait. Je lui ai dis que je n'étais pas prêt à
accepter ses machinations. Et alors, je me suis rendu chez le chef de village de Pira pour expliquerà
ce dernier tout le contenu du problème.
Le chef du village a convoqué Musa Konipo et a cherché à régler le litige qui existait entre nous.
Musa a refusé de reconnaitre les faits. Je suis parti appeler Demba Dukure pour qu'il viennetémoigner
devant le chef du village. Devant Musa et le chef du village, Demba a procédé à la délimitation des
trois champs (le sien, celui de Musa, et le champ prêté), mais verbalement car ils n'étaient pas sur le
terrain. Le chef de village est intervenuet a demandé à Musa d'abandonner le champ pour l'amour de



Dieuet d'enmontrer les limites réelles tout comme c'étaitavant.

RESOLUTION: Le litige est réglé à l'amiable devant le chefde village.! AUTORITE SAISIE: Chefdu
village de Pira. / DECISION: Non. / APPLICATION: Pas de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



JUGGOL BATAAMAANI

VILLAGE: BATAAMAANI

LEYDI: JALLUBE JENNER!

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1980

PARTIES: Ali Baaba Tambura cl Allasane Njiidooma Tambura de BATAAMAANI

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: Les objectifs de Ali Baaba étaient de continuer à cultiver le champ qui lui permettait

de survivre avec toute sa famille. Il voulait profiter de la scission de notre grande
famille pour s'accaparer le champ et cela avec le soutien Saajo Njiidooma Tambura.
L'objectif de Allasane est de récupérer tout ce qu'il a hérité de son père et de le
cultiver.

FAITS:
Cette affaire date de 1980. AliBaaba Tamburacultivait un champprêté par mon père Njiidooma
Baaba Tambura. A la mort de ce dernier, immédiatement après les funérailles, BeydaariTamburanous
a convoqué, mon frère et moi pour nous dire que mon père lui avait prêté un champqu'il cultive
depuisplus de 25 ans. Je lui ai dis de continuerà cultiver ce champjusqu'au momentoù j'en aurais
besoin. D'autres personnes se sont présentéesà nous pour dire qu'elles disposaient de champs que
mon père leur avait prêtés. Lorsque nous avons partagé l'héritage des biens laissés par mon père, le
champsur lequelAli cultivait m'est revenu. Deux ans après la mort de mon père, je me suis querellé
avec mon grand frère et nous avons séparé nos ménages.
En 1982,je me suis rendu chez AliTamburapour lui dire que j'aurais besoinde mon champaprès les
récoltes de cette année. C'est ainsique Ali s'est rendu auprès de mon frère Saajo Tamburapour lui
dire que je voulais reprendre le champ. Mon frère lui dit de ne pas me donner le champet que là où je
le convoquerais, il serait prêt à l'aider. Alipartit voir notre cousin AmaduDemba Tamburapour lui
demander d'intervenir auprès de moi pour que je ne reprennepas le champcette année et de me prier
de ne pas continuer d'insister là-dessus. Quand AmaduDembaTamburaest venu me transmettre le
message, je me suis rendu immédiatement chez Ali Baaba Tamburapour lui dire que j'avaisappris tout
ce qu'ilavait dit et que malgré tout, je tenais à reprendre le champcette année. Il m'a répondu que je
pouvaisallerme plaindre là où je voulais, il n'était pas prêt à me rendre le champ. Alors, le lendemain,
je me suis rendu chez le chefdu village pour lui expliquer le problème qui m'opposaità AliBaaba
Tambura. Je lui ai expliqué comment j'avaishérité du champet lui ai rapporté l'entretien que Ali avait
eu avec mon frère Saajo Tambura. Lorsquej'ai eu terminé mes explications, le chef du village me
promit de convoquerAlipour écouter la versionde ce dernier sur ce problème. Quand Ali s'est rendu
auprès de celui-ci, il a avancéque le champ en questionn'était pas à moi. Il a dit que ce champlui
avait été donné par mon frère aîné après la mort de mon père et que je voulais profiter de la querelle
qu'ily avait entre ce dernieret moi pour reprendre le champ. Enfin, il a déclaré qu'ilne me remettrait
jamaisle champ.
A son départ, le chefdu village a appelé mon frère Saajo Tamburapour lui demandersi les propos
que Ali venait de tenir étaient réels. Saajo lui a dit que le champavait été hérité de notre père et que
cette terre dont il est questionétait à notre famille. Par ailleurs, il lui a appris que ce champavait été
emprunté par Ali il Ya vingt-cinq ans, et que moi son frère, c'est par égoïsme que je voulais lui retirer
le champ car le champ connaît un grand rendement.



Enfin, le chef du village m'a fait venir et m'a tenu les propos suivants: "Ton frère a dit qu'il est prêt à
appeler les témoinsqui ont assisté au partage de l'héritage ainsique des personnes qui connaissent très
bien le champ". Alors,j'ai demandai au chef du village de convoquer les dites personnes.
Ainsi, un vendredi après-midi nous nous sommesretrouvés tous chez le chef du village. Dembaare
Jara qui était présent le jour de notre héritage était avec moi. Ce dernierjura devant Dieu et devant les
hommes que c'est moi qui avais hérité du champ lejour du partage des biens laissés par mon père, et
que d'ailleurs ce champ était le troisième dont j'ai hérité. J'avaisun autre témoin, Seydu Tambura. Ce
dernier intervint en disant que chacun d'entre nous avait hérité de trois champset que le champ où ily
a le litige m'appartenait. Un autre témoin du nom de Ali Amadu Bari, un marabout qui avait assistéà
la succession de mon père, affirma lui aussi que le champ faisait partie de ma part et qu'il était limité
parceluide Dembaare Tambura, le père du plaignantet par celui de Ali Amadu Bari lui-même. Ce
dernieraffirma que même en dehors de l'héritage, il connaissait très bien le champ.
Après avoir écouté tous les témoinsdu plaignant, le chef du village demanda à Ali s'il avait quelque
chose à ajouter; ce dernier répondit que le champ était une possession communeet qu'il n'avait jamais
été partagé, thèse qui fut confirmée par le frère du plaignantmême. Malgré les témoignages rendus
par les notables, le champresta au plaignant. Le chef du village demanda à DembaareTambura s'il
avait des explications à donner; mon frère répondit qu'il ne parlait pas avec moi et qu'iln'avait rien à
dire dans mes problèmes.

RESOLUTION: Au cour du mois de Juin 1982 , les conciliations à l'amiable étaient tentées pour la
première fois par les membres de la famille Tambura en les personnes Saajo
Tambura, Amadu Dembere Tambura ainsique d'autres personnes de la famille, mais
leurs efforts furent vains. / AUTORITE SAISIE: Le chef du village de Bataamaani/
DECISION: Oui, communeaux villageois et notables présents.! APPLICATION:
Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



ARABAJAL

VILLAGE: TUMAYE

LEYDI: WURü HARI

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SOYE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs (usurpation)

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1994

PARTIES: Bokary Sabasiru Jars, cultivateur domicilié à TUMAYE cl Araba Jal, ménagère, domiciliée à

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: Bokary Sabasiru Jara voulait usurper les champs de la dame Araba Jal Cette

dernière intervint pour défendre ses intérêts légitimes. Bokary Sabasiru, coincé,
renonça à son entreprise.

FAITS:
La dame Araba Jal, son frère Alandu et sa soeur Dicko Jal, mariée dans le Maasina sont des héritiers
d'une rizière depuis vingt ans. Bokary Sabasiru se basait sur une revendication d'héritage sur les
champs du défunt père de Araba Jal justifiée par le fait que sa soeur Jeda Jara, décédée depuis dix ans
avait ce droit et que lui Bokary Sabasiru estimait aujourd'hui devoir en bénéficier. Il reconnaît ne
jamais avoir cultivé ces champs depuis ce temps. Pour justifier sa demande récente, il dit qu'il avait
déjà sa charrue dans le champ et qu'il labourait à son compte. Il a également expliqué que les
marabouts lui avaient dit qu'il pouvait réclamer sa part dans l'héritage réglé il y a dix ans entre les
frères et soeurs de Araba Jal. Il a notamment cité l'imam de Soye.
Ce dernier fut interpellé chez le chefd'arrondissement le 6 Mai 1994. L'imam dit que religieusement
aucune action de Bocary Sabasiru n'est recevable aujourd'hui concernant l'héritage du père d'autrui.
Sa soeur qui pouvait éventuellement faire des réclamations s'en est abstenue et il n'appartient pas à un
autre de le faire dix ans après sa mort. Bokary Sabasiru Jara a lui-même reconnu son tort le 5/5/94 et
s'est engagé à déguerpir des champs ipso facto.

RESOLUTION: L'imam de Soye saisi a défini clairement que Bokary Sabasiru Jara ne pouvait en
aucun cas hériter d'un père d'autrui (6 Mai 1994).1 AUTORITE SAISIE: Le chefde
village de Soye, le chefd'arrondissement le 31 Mai 1994.1 DECISIONS: Attestation
administrative N°007/AS (Invitant Bokary Sabasiru à mettre :fin à ses provocations et
à se retirer à jamais de cette histoire de champ car il n'a aucun droit d'héritage à
défendre.l APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV,Lettre. Rapport. etc:



KOÏSSUMA

VILLAGE: KOÏSSUMA
LEYDI: TAARAAJI

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1973 - 1991 - 1992

PARTIES: Demba Vero Tambura, cultivateur cl A1aji Demba Tambura, cultivateur

ETHNIES: Riimaay'be

ENJEUX: Alaji Demba Tambura veut hériter de tout ce qui appartenait à son frère Hamadi
Demba, il semble ignorer les limites à respecter. Demba Vero Tambura tente
vainement de lui faire comprendre et finit par être obligé de défendre ses intérêts.

FAITS:
En 1973, Sampulori Tambura, à la recherche de terres exploitables, s'est adressé à Mody Demba
Dicko, le jowro, pour demander de cultiver dans le bas-fond. La demande fut acceptée. La famille de
Sampulori est composée de plusieurs ménages. Toute question de labour est résolue par le plus âgé
dont les prises de position étaient incontestables. Le champ est partagé entre les différents ménages.
Le chefde concession est tenu de veiller sur chaque chefde ménage.
A la mort de Sampulori, Hamadi Demba lui succéda et occupa une partie de son champ. Demba Vero
Tambura, cousin de Sampulori voulut agrandir son champ. Il occupa l'autre moitié du champ de son
oncle défunt avec l'autorisation de Hamadi Demba , actuel chefde famille. Celui-ci avant sa mort
avait expliqué à toute la famille, que le champ de Sampulori est une possession commune à la famille
Tambura.
Un an après la mort de Hamadi Demba, Alaji Demba, le cadet de hamadi Demba rentra de l'exode. Il
réclama la moitié du champ que Demba Yero avait ajouté à sa superficie cultivable. Selon Alaji, la dite
parcelle appartenait à son frère défunt, Hamadi Demba qui la lui avait confiée. Il ignore totalement les
conditions d'acquisition de ces terres ou il fait semblant de les ignorer. Pour céder un champ
habituellement cultivable, l'exploitant observe trois ans et parfois plus. Alaji refusa les trois ans
d'observation, alors que le champ concerné n'appartenait pas à Hamadi, et donc encore moins à lui.
Pour trouver un consensus, Demba Vero demanda un délai. Il espérait qu'un point d'accord serait
trouvé entre lui et son oncle Alaji. Devant l'obstination de ce dernier, Demba Vero s'est décidé à
défendre ses intérêts. Avec l'autorisation dujowro et du chefde village, le champ est labouré au
compte de Demba Yero Tambura lors de la campagne 1991. En 1992, Alaji laboura avec la complicité
du chefd'arrondissement. Pour éviter un affrontement, l'affaire fut portée devant le juge de paix à
compétence étendue de Tenenku.

RESOLUTION: Les deux protagonistes ont tenté de résoudre le problème en famille.! AUTORITE
SAISIE: le chefde village et le jowro. Ils sont intervenus pour départager les
protagonistes. En 1992, l'affaire fut portée devant le tribunal.

Textes versés au dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:



BARA AABIDI KULIBALI

VILLAGE: WURü ALFAKA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1981

PARTIES: Bara Abidi Kulibali cl Fatoma Jallo, tous agriculteurs résidant à WURO ALFAKA.

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: Les objectifs de Bara Aabidi étaient de reprendre le champ qu'il a hérité de son oncle

pour le cultiver et augmenter ses rendements. Il n'entendait pas le laisser à Fatooma.

FAITS:
Il s'agit d'unchamp que nous avions héritéde nos oncles. Après le décès de ces derniers, le chefdu
village a donné un des champs à Fatoma. Maismoije n'entendais pas la chosede la même oreille. Je
penseque chaque fils devait hériter son père et c'était la raisonpour laquelle je me suisopposé à cette
décision du chefde village. Le chefde village avait réglé un problème similaire avec TonyiMoodi où
il avaitretiré des champs à des femmes prétextantque la femme n'hérite pas de champ. Ainsi, quand le
chefdu village a interdit à Fatomala culturedu champ, ce dernier n'a pas respecté l'interdiction et a
continué à cultiver le champ.
Je me suisalors renduà Jallube pour en informer le Chefd'Arrondissement. Malheureusement ce
dernier était absent. Moi,je ne connaissais pas le champ en question. C'est Garabaqui me l'avait
montré et je l'aicultivé. C'est après que le chefdu village m'a appelé pour me demander pourquoije
l'avais cultivé. Je lui ai réponduque Garaaba qui m'avait dit que ce champétait à mon grand père.
Finalement, Garaabafut convoqué chez le chefdu village et confirma ses déclarations en disant:" Les
champs en question appartiennent à mesoncles Nawmaet Kawdo Arsike qui sont décédés. Mais
avant la mort de Nawma, ce dernier nous a dit que ses champs devaient revenirà ses neveux, car il
n'avait pas de fils".
Le chefdu village m'a informé que Nawmaavait déjàdonnéde son vivant un champà Fatoma. Je lui
ai réponduqueje n'étais pas d'accord car Nawmaest décédé en ma présence sans rien dire à propos
des champs. Le chefdu village m'a interdit l'accès de ces champs et depuis lors, je poursuis cette
affaire.
S'agissant du défunt Nawma, il est un frère de lait de monpère. J'avais hérité un seul champ de mon
père. Après, on m'a montréun autre champqui avait appartenuà notre famille. rai actuellement
quatrechamps dont un a été héritéet trois autres ont été donnés lors de la distribution générale faite
aux villageois.
FatomaJallo, fils de feu Beydari Hamadun et de Sutura Nawma, est âgé environ de 40 ans. Ce
cultivateur domicilié à Wuro Alfaka déclarace qui suit: "Je suisopposé à Bara à caused'un champ et
non de plusieurs. C'est l'année dernière que j'ai commencé à cultiver ce champ-là. Aprèsquoi, Bara
est venume demander pour quelle raisonj'ai touché au champ. Ainsi, lui aussia pris sa charrue pour
labourer le même champ. rai saisi le chefdu village pour que Bara retire sa charrue. C'est avec cette
intervention du chefde village qu'il a accepté d'abandonner l'endroit. Maisbientôt, il y eut la rumeur
selonlaquelle Bara allait cultiver le champ. rai informé le chefde cette rumeur. Ce dernier a convoqué
son conseil de village pour que l'on en discute. Malheureusement cette réunion fut reportée car le chef
du village devaitpartir pour TonyiMoodi. Mais Amadu, un des conseillers du village a invité les deux
partiesà ne pas toucher le champ jusqu'auretour du chefdu village. Après le départ du chefdu



village, le même conseiller a invité Bara à cultiver le champ. Je me suis rendu chez AmaduMabo et
chez Maliki pour les informer de la violation de la décision du chef du village par Bara.
Le chefdu village en fut informé dès son retour. Il me remit une lettre pour le Chef d'Arrondissement.
Il mentionna dans la lettre que sa décision avait été violée. C'est ainsi que le Chef d'Arrondissement
envoyaune note au chefdu village pour recommander à ce dernierd'interdire tout travail sur ce
champ jusqu'à nouvelordre.
Bara Aabidi fit le témoignage suivant: "Je suis le beau fils du propriétairedu champ. Je m'occupais de
toutes ses affaires et je cultivais chaque année pour lui. En compensation de tous les services que j
'avais rendu à ce vieux, il m'offiitun champ. Il a ensuite informé Kunnja qu'ilallaitdonner un champ à
ses petits fils. Maliki fut consulté. Il confirma cette parole. Il en fut de même pour le chefdu village
aussi. Kawdo est décédé il y a 7 ans. Avant sa mort, je cultivais le seul champqu'il m'adonné, mais
par la suite,j'ai cultivé trois autres champs. Il a laissé douze champs: cinq ont été hérités de son grand
père Nawma, sixautres sont le fruit de ses propres efforts, et un autre m'avait été donné avant sa
mort". Ensuite, je suis allé voir Kunnja pour lui communiquer les déclarations de Hamadiet de Garba.
Kunnja a dit aussique le père de Bara et le beau-frère de Fatoma cultivaient ensemble le même
champ. Le conseilde village, convoquépour la même affaire, n'avaitpas pu résoudre le problème et le
chefdu village devrait partir pour TonyiMoodi. Avant de partir, ce dernieravait pris le soin
d'interdire aux deux parties, l'usagedu champ."
Autre témoignage: Garba Tambura, âgé de 61 ans environ. Filsde feu HamadiTambura, et de feue
DikoreKarabenta, en domicile à Wuro Alfaka: "Le grand-père de Bara Arsikeet moiavionsnos
champs qui se faisaient frontière. Kawdo et Aabidi sont les enfantsde Arsikequi n'avaient pas de
champ avant le décès de celui-ci".
Témoignage de Bara Besema, vieuxnotabledu village, responsable de terre, témoin de Bara: "Kawdo
et Nawmaétaient des cultivateurs. Le père de Bara Abidine cultivait pas. Je ne connaispas de champ
que Nawmaet Kawdo ont hérité de leur père. A ma connaissance Kawdo possédait cinq champs qu'il
eut grâceà ses propres efforts. Six autres champsont été héritésde son père Nawma. Leur père n'a
laissé qu'un seul champ. C'est ce que je sais sur cette affaire."

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été tentée à plusieurs reprisesmais Fatoma n'a pas
accepté. Pour lui, le champlui était attribué avant la mort de Nawma. Il refuse toute
négociation même avec la présencede certainstémoins. / AUTORITE SAISIE: Le
Chefd'Arrondissement.l DECISION: Oui, émanantdu Chef d'Arrondissement . Elle
consisteà redonner le champà Bara Abididevant tous les témoinset les notablesqui
étaient présents ce jour, le 20 Mai 1981. / APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport, etc:



KUBAY

VILLAGE: SAARE SEYNI
LEYDI: BüüDI KUBAy

Cercle: MOPTI

Arrondissement: MOPTI

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A

ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1980

PARTIES: Allay Mamudu Tambura cl Samba Ali Tambura, agriculteurs

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: L'objectif de Samba Ali Tambura était de retirer le champ prêté par son père pour le

cultiver. Pour Allay Tambura, ce champ était un don de son ami. Il était tellement sûr
du don qu'il osa prêter le champ à un de ses amis du nom de Bilaali Jenepo.

FAITS:
Les faitsdatent de 1980. Mon père Ali Tamburaavait prêté une portion de terre à Allay Mamudu
Tambura. Deux après la mort de mon père, j'ai hérité de ce champ. Je le réclamai alors à Allay. Après
les culturesde 1983, je me suis rendu chez lui pour lui dire que j'aurai besoindu champ. Il m'a
répondu que mon père ne lui avaitjamaisprêté un champ. Par contre, ce dernier lui avait donné une
terre qu'ila défrichée. Il m'a dit qu'il y a plus de trois ans qu'il a prêté ce champ à un ami Bozo,
Bilaali SaajoJenepo, qui réside à Mopti. Lorsque mon père lui a prêté cette terre, il y avait des
témoins qui sont actuellement vivants. Ce sont AmaduJenepo et Bori Ali Tambura. Il jura que mon
père ne lui avait pas prêté le champmais le lui avait donné. Je suis retourné chez mon frère aîné pour
lui relater les faits. Ce derniera réagi violemment en disant que le champétait bel et bien prêté et
n'avait jamaisété l'objet d'un don. Mon frère aîné est alléjusqu'à donner une preuve en disant que
lorsqueAllay venaitpour chercher le champen question, il était accompagné par un certainAmadu
Jenepo.
C'était la période le début des cultures. rai remarquéque Bilaali Saajo Jenepo cultivait sur le champ.
Je ne lui ai rien dit. Je me rendis chez le chef du village de Saare Seyni, HamadiTamburapour lui
expliquer les faits afinqu'il intervienne entre Allay Tamburaet moi. Le chef du village me dit qu'il
avait appris le prêt du champ, mais qu'iln'en était pas témoin. Il promit tout de même de convoquer
Allay pour l'écouter. C'est ainsique j'ai laissé le problème avec le chef du village et j'ai vaqué à mes
affaires. Après les récoltes, je suisparti en Guinée et je ne suis rentré qu'en 1985 au début de
l'hivernage. A mon retour je me suis rendu chez le chef du village pour lui dire que j'allaiscultiver le
champ sur lequelil y a des litiges. Ce dernierm'a alors dit qu'il avait convoqué Allay et que celui-ci
avait répondu à son appel. Voici ce que Allay lui a dit: "Le champdont il est question, n'est pas un
prêt, c'est un don, j'ai même des témoinsqui sont Bori Ali Tamburaqui est ton frère ainsique Amadu
Jenepo". C'est pour cela que j'ai préféré attendre ton retour pour délibérer.
Il m'aalors donné la certitude qu'il convoquerait Allay le Jeudi pour lui dire de ne pas cultiver le
champcette année. Le jour de la rencontre, Allay est venu en compagnie de son témoin (Aamadu
Jenepo) qui est domicilié à Koobaka, village situé à quelques kilomètres de Mopti. Ce jour-là
beaucoupde notables étaient venus assister au débat. Le chef du village a écouté les témoinsainsique
mon frère. Ce derniera démentile don. C'est donc après avoir écouté tout le mondeque le chef du
village a concluque le champme revenait. Depuis lors, je le cultive.

RESOLUTION: En 1985, le chef du village de Saare Seyni est saisipar Sammba AliTammbura en
présence de plusieurs notableset témoins. Toutes les parties furent écoutées et on
décida de remettre le champ à SambaAliTamburaqui en était le vrai



propriétaire.!AUTORITE SAISIE: Chefde village de Saare Seyni.! DECISION: Oui,
émane du chefdu village de Saare Seyni.! APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SAMBA-KALIFA

VILLAGE: JONDORI
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Reprise de terres abandonnées

RefObjet: A
ETAT du conflit: Futur

ETAPES: 1994

PARTIES: Amadu Samba Tiéminta, cultivateur cl Hamidu Kalifa Koïro, marabout.

ETHNIES: Dozo cl Songhay
ENJEUX: Pour trouver des espaces exploitables, les propriétaires habituels ont abandonné des

terrains qu'ils entendent maintenant reprendre en raison du retour des pluies et de la
crue. Les occupants actuels, à la recherche de terrains à usage d'habitat se sont
installés avec l'autorisation du chef de village. Vont-ils accepter de déguerpir?

FAITS:
A Jonjori, le chefde village et ses conseillers sont responsables de la distribution des terres. Le maître
de terre est chargé d'exécuter les ordres du chefde village. Il est donc nommé par ce dernier. Les
champs, à proximité du village, non exploités par leurs propriétaires habituels sont l'objet de
convoitise.
Une nouvelle séance de distribution s'opéra contre le gré des anciens occupants. Il s'agit d'une
nouvelle occupation à usage d'habitation. Cependant cette année l'eau est montée et a atteint un
niveau moyen de bonne crue. La plupart de ces terrains redistribués ont été submergés. Les maisons
en terre battue ont connu de sérieux dégâts. Le problème qui se pose est le suivant: les agriculteurs
pensent désormais que c'est le retour des pluies et de l'abondance. Les bas-fonds ne seront plus
exploitables s'il y a trop d'eau. Une tentative de récupération des terres appartenant jadis à leurs
ancêtres ou à leurs pères est envisageable. Les occupants actuels qui les ont obtenues du chefde
village pour des raisons obscures vont-ils accepter d'abandonner les lieux? .
Le phénomène s'est beaucoup accentué de 1986 à 1994. Le cas le plus récent est constaté en Juillet
1994. Le chefde village, Sidi Amiri Tambura et Jaje Tambura, premier conseiller ont donné le champs
de Amadu Samba Tiéminta, cultivateur à Jonjori, à Amadu Kalifa Koïra marabout, originaire de Gao.
Du côté Ouest du village, Demba Yéro Tambura pour quatre champs, Ten Maré Tammbura pour trois
champs sont aussi victimes de la même injustice. Une tentative de récupération des champs est
certaine. Comment va-t-elle finir ?

RESOLUTION: Jaje Konta a saisi le chefd'arrondissement, celui-ci reconnaît que la procédure est
illogique car elle s'est déroulée sans le consentement des propriétaires habituels.

Textes versésau dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



FEEYA YAAME

VILLAGE: NOOGA

LEYDI: DAYEBE

Cercle: MOPTI

Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication d'un champ

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1983

PARTIES: Hamma Sajo Tambura cl Hamadi Vero Tambura de NOOGA

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: L'objectif de Hamadi Tambura est de continuer d'exploiter le champ Feeya Yaame

après la mort de son frère Saajo Tambura, car ce champ à un bon rendement. Il
voulait profiter du fait que le fils de ce dernier était parti en exode et connaissait mal
les terres à cultiver. Pour le fils, Hamma Saajo Tambura, l'exode est très fatiguant et
la meiDeure solution c'est de rester au viDage. C'est pour cela qu'il a pris la décision
de reprendre le champ à son oncle Hamadi pour le cultiver.

FAITS:
En 1983,je suis rentré d'exode à l'occasion du décès de mon père. Comme c'était le moment des
cultures, j'ai pris la décision de rester ici pour travailler la terre. C'est ainsi que j'ai été voir mon oncle
Hamadi Yero Tambura pour lui demander de me rendre compte de la situationdes champs laissés par
mon père. Ce dernier m'a dit que mon père a laissé trois champs parmi lesquels il en connaît deux.
S'agissant du troisième champ, il m'a dit qu'il ne connassait pas son emplacement. Alors, je lui ai
demandé de mettre les deux champs qu'ilconnaissait à ma disposition. Il était d'accord. C'est ainsi qu'il
me les remit. Ces deux champs étaient dans une zone abandonnée. Après quoi,j'ai cherchéà avoir des
renseignements plus clairsà propos du troisième champ. C'est ainsi que je me suis rendu chez Al1aye
Beydi, un ami personnel de feu mon père pour lui demander s'ilconnaissait le troisième champlaissé
par mon père. Ce dernier m'a renvoyé chez Hamadi Yero, mon oncle, qui connaît tous les champs
laissés par mon père. Je lui ai répondu que mon oncle Hamadi Yero m'avait dit qu'ilne connaissait que
deux champs mais qu'il ignorait le troisième. Celaprovoqua l'étonnement de A1laye car il trouva que
Hamadi ne pouvait pas dire qu'il ne connaissait pas le champ car c'est ce derniermême qui cultive
actuellement là-dessus. C'est ainsique je me suis rendu chez ma mère pour qu'elle aussi, à son tour,
puisseme fournir des renseignements à propos de ce champ.
Elledéclaraque mon père avaitprêté un champà mon oncle Hamadi Yero Tambura et que ce
champ-là même seraitcelui sur lequelHamadi cultive actuellement. Elle ajouta ensuiteque ce champ
avait été prêté à celui-ci il y a de cela plus de trente ans. J'expliquai à ma mère que mon oncle Hamadi
Yero Tambura m'avait dit qu'ilne connaissait pas le troisième champet que d'ailleurs il n'avait jamais
vu ce champ en question. Ma mère trouva dans ce cas que mon oncle nourrissait d'autres intentions.
Riend'autre ne pouvait expliquer cette mauvaise volonté et l'entêtement de ce dernierà refuserde me
donner le troisième champ de mon père.
Sur les conseils de ma mère, je suis retourné encore une fois chez mon oncleet je lui ai dit que j'avais
apprisque le champsur lequelil est entrainde cultiveractuellement est le troisième champde mon
père, champ qu'il lui avait prêté il y a plus de trente ans. Je lui ai dis que si cela est vrai, qu'il fasse
tout pour me rendrece champaprès les récoltes de cette année. Il m'invita à lui montrer les personnes
qui m'ont affirmé cela pour que ces derniers répètent cela devant lui. Je lui ai déclaréque c'était ma
mère Ada Tambura qui me l'avait dit. Il trouva que cette déclaration de ma mère était dénudée de
tout fondement. C'est ainsi que je suis retourné chez A1laye Tambura. Ce dernierrépéta encore une



fois que le champ sur lequelmon oncle travaillait est bel et bienceluique mon père lui avaitprêté, il y
a plus de trente ans, mais qu'avec le bon rendement de ces dernières années, il serait difficile qu'il
acceptede le rendre. Ainsi, Allaye me demanda de laisser mon oncle cultiveret faire la récolte de
cette année. Ainsi, après les récoltesde l'année 1993,je suis retourné voir mon oncle Hamadi pour lui
demander de me le remettre. Il m'a encore réponduqu'ilne cultivait pas mon champet que si je
voulais lui retirer son propre champ, il était prêt à me répondre là où je voulais. Je suis retourné chez
Allaye pour luiexpliquer le refus de Hamadi de me donner le champ. Mon oncleAllaye me demanda
de repartir encoreune fois chez Hamadi Yero, cette fois-ci en compagnie de ma mère. Peut-être avec
la présence de celle-ci, aurait-il honte et il me donnerait le champsans autre problème. C'est à ce
moment que je me suis rendu chez Hamadi en compagnie de ma mère ainsique de l'ami de mon père
(Allaye). Là-bas, je luiai posé le problème en lui disantque c'est pour l'affaire du champque nous
sommes réunis chez lui. Je suisvenu te prier de bienvouloir me remettre le champ. Je lui ai dit que ces
personnes qui sont ici, sont les témoins que le champqu'il cultive lui a été prêté par mon père et que
ce champ serait le troisième champ de mon père. Alors ma mère Adajura devant lui qu'ilavait
emprunté le champ qu'ilcultive à son époux. Elle luidemanda de bienvouloiréviter d'en faire un
problème et d'accepter me rendre le champ. Alors, Hamadi nous dit que si nous étions venuschez lui à
cause du problème de champ, il nous priait de sortir immédiatement et d'aller le convoquerlà où nous
voulions.
C'est comme cela queje me suis rendu chez SeyduSeku Jal qui est le chef du village pour lui
expliquer le problème qui se posait entre mon oncleet moi. Je lui ai demandé de bienvouloir
organiser une confrontation entre ce dernier et moi et de donner raison à qui de droit, avant le
démarrage des travauxchampêtres. C'est ainsi que le chef du village nous convoqua, courant Juin
1993. Lorsque nous fûmes réunis, je me suis expliqué en ces termes: "C'est mon oncle Hamadi Vero
Tambura qui m'aapprisque mon père avait laissé trois champs et depuis la mort de ce dernier, c'est
mononcleHamadi qui les gère. Il m'a dit que quandje seraisdans la nécessité de ces champs, Allaye
allait me les rendre sansproblème. Alors, je me suis rendu chez celui-ci pour reprendre les champs. Il
m'amontré deuxchamps qui sont dans une zone abandonnée qu'on appelle Feeya Guu'be. Le
troisième champqu'il cultive actuellement se trouve dans la zone appeléeFeeyaYaame. C'est là où
tous les paysans cultivent maintenant et c'est là où se trouve le champque je suisentrainde réclamer.
lavais provoqué un conseil de famille au cours duquelje lui avais demandé de me rendre le champ,
mais il n'a pas voulu. C'est pour cela que je l'aiconvoquéchez vous, chef de village, pour que vous
puissiez trancher ce problème." Lorsquej'eus:fini de faire ma déposition, le chef du village donna la
parole à de mes témoins. Il s'agitbiende l'ami de mon père, car c'est luiqui connait bien la situation
des champs que mon père a laissés. Alors,Allaye Tambura, dans sa déposition, jura que le champ
cultivé à présentpar Hamadi était à mon père et que d'ailleurs d'autres personnes avaientmême déjà
emprunté ce champ avant qu'ilne soit prêté à Hamadi. Après Allaye, c'est la mère Ada Tambura qui
est intervenue pour jurer que le champdont il est questionest pour son défunt mari Saajo Tambura.
Elledéclaraque Hamadi était venu demander à ce dernier de lui prêter un champdans la zone Feeya
Yaame. C'est ainsi que monpère avait satisfait la demande et luiavait prêté le champ. Après
l'intervention de ma mère, GawsuAli Tambura prit la parole et jura que le champ appartenait à mon
père Saajo Tambura.
Ainsi, le chef du village, après avoir écouté les deux parties et leurs témoins, trancha en faveur de
Hamma Saajo Tambura. Alors, Hamadi prit la parole et présenta ses excuses à tous les notables
présents et plusparticulièrement à ma mèrepour laquelle il a beaucoupd'égard. Depuis, le champ
FeeyaYaame m'est revenu. Je l'exploite chaqueannée.

RESOLUTION: Vers le moisde Juin, les réconciliations à l'amiable ont été entreprises par les
membres de la famille (ma mèreAda Tambura, Allaye Tambura, moi-même Hamma
Saajo Tambura). MaisAllaye n'a pas voulu malgré l'insistance de ces trois
personnes.! AUTORITE SAISIE: Chefde village de Nooga.! DECISION: La
décision du chef de village de Nooga, Seydu Seku Jala été de remettre la champà
Hamma Saajo Tambura après avoir écouté les deux partieset leurs témoins. La
décision est orale. Deux conseillers du village étaient présentsce jour-là à la réunion
APPLICATION: Oui.



KORY-FARMA

VILLAGE: DEBERE

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champ

OBJET: Revendication de champ

PARTIES: Umar Bubu Traore cl Jome Koïta

RefObjet: A
ETATdu conflit: Passê-ressuraissant,

ETAPES: 1989 - 1994

ETHNIES: Songhay cl Peul
ENJEUX: Le chef de village de Debere Umaru Bubu Traore ne veut pas céder sa possession au

chef de village de Bamagaye qui considère aussi que ce champ lui appartient et qu'il
peut le donner à qui il veut.

FAITS:
A Kory-Farma se trouve un grand champde mil appartenant à la famille du chef de village de Debere
Usmane Bubu Traore qui le prêtait souvent à des personnesvenant d'autre villages. En Juillet 1989, le
chefde village Barnagaye DjomeKoïta se rendit à Kory-Farma et partagea ce champ entre trois
personnes de son village. Quand le chefde village de Debere luien demanda la raison, il déclaraque
ce champ était une possessionde sa famille. Ne voulant pas trop discuter, le chef de village de Debere
ne dit rien au chefde village de Barnagaye. Le lendemain, le chef de village de Debere se rendit à
Gidio pour voir le chef d'arrondissement Seku Bah à qui il exposa le problème. Le chef
d'arrondissement convoqua le chef de village de Barnagaye à qui il demanda les raisons qui l'avaient
poussé à faire cela. Celui-ci lui répondit que ce champ lui appartenait. Suite à cela le chef
d'arrondissement de Gidio demandaaux deux parties en litigede rentrer chez eux et de reveniravec
leurs témoins, le 15 Juillet 1989.
Le jour de la convocationarrivé, les deux chefsde village se rendirentà Gidio. Le chef de village de
Debere était accompagné de cinq témoinsauxquels il avait l'habitude de prêter ce champ. Après
auditiondes cinq témoins, le chef d'arrondissementprit une décisiondonnant droit d'usage du champ
au chefde village de Debere. En Juin 1992 le chef de village de Barnagaye fit cultiverce champpar sa
population. Averti, le chefde village de Debere se rendit chez le commandant de cercle de Yuwaru à
qui il exposa le problème et montra la décisiondu chef d'arrondissement de Gidio. Celui-ci les
convoquatous à Yuwaru et leur défendit d'utiliser le champ jusqu'à nouvel ordre. Le champresta non
cultivé jusqu'en Août 1994. Dans ce moisAoût, le chef de village de Barnagaye fit de nouveau
cultiver le champ, ce qui poussa le chef de village de Debere à aller se plaindre auprès de lajustice de
1ère instance de Yuwaru. Le juge envoyades enquêteurs dans les villages concernéspour demander à
qui appartient vraiment le champ. Ensuite, il convoqua les deux parties en litige à Yuwaru le 7
Novembre 1994pour un procès.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement de Guidio en Juillet 1989. Le
commandant de cercle de Yuwaru en Juin 1992. Le juge de 1ér instance de Yuwaru
Août 1994.1 DECISION: Voici la décision du chefd'arrondissementde Gidio qui a
été rejetée en 1992 par le chef de village de Barnagaye DjomeKoïta, Décision
N°003/AGS portant attributiond'un champ de culture. Le chef d'arrondissementde
Guidio. - Vu la constitutionde la république du Mali. - Vu le décret N°2031PGRM
du 8111177 déterminant les conditions de nomination et les attributions des chefsde
circonscription administrative des chefs de village et de fractionnomadesur
propositiondu chefet conseiller de village décide:



Article 1er: Monsieur Oumarou Traoré, chefde village de Debere est autorisé à
exploiter le champ de mil situé sur la zone limitrophe entre Bamagaye et Debere.
Article 2: La présente décision prend effet à compter de sa date de signature. Elle
sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. OVIDIO le 15/07/89. Le
chefd'arrondissement Sekou Bah administrateur civil/ APPLICATION: Il y a pas eu
de décision à appliquer.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



TRIPAY

VILLAGE: GOGOLAI
LEYDI: JAMALI DOOGO

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOGO

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication de mare de culture

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: Vers 1956

PARTIES: Agriculteun de Gogolai cl Agriculteun de Fettoje.

ETHNIES: Riimaay'be
ENJEUX: Les Riimaay'be de Gogolai ne voulaient pas que la mare rizicole soit commune à leur

village et à Fettoje. Les Riimaay'be de Fettoje constatant que l'eau devient de plus
rare dans leur domaine revendiquent la mare qui produit beaucoup de riz en lieu
commun a eux et Gogolai.

FAITS:
Tripayest une rizièreappartenantaux Riimaay'be de Gogolaiet à ceux de Fettoje. Les Riimaay'be de
Gogolaiont la partie basse et ceux de Fettoje la partie haute. Une mare se trouvant dans le domaine
de Gogolaifut revendiquée par les Riimaay'be de Fettoje comme étant commune à leur village et à
Gogolai. Ba Bore le chef de village de Gogolai refusa catégoriquement cette revendication, ce qui
poussa le chefde village de Fettoje Bayarou Sow à se plaindreauprès de son amiAdura Cissémaître
des terres. Celui-ci les convoqua tous deux à Wuro N' giya et donna raison au chef de village de
Fettoje. Le chef de village de Gogolain'étant pas d'accord avec les décisions du maître des terres alla
se plaindre auprès du commandant de cercle de Kin-Maasina (un colon).
Après avoir compris le chef de village de Gogolai, le commandant de cercle convoqua le maître des
terres, les chefsde Fettoje à Kin-Maasina, Après auditiondes trois responsables, le commandant de
cercle leur demandade retourner tous chez eux et d'attendrejusqu'à ce que des enquêteursse rendent
dans les dits-villages pour bien comprendre le problème. Après une longue attente sans que des
enquêteurs ne viennent, le chef de village de Gogolaiordonna aux Riimaay'be de son village de
commencer leurs activités dans la mare. Le chef de village de Fettoje ayant entendu cette décision,
partit chez le commandant de cercle de Kin-Maasina pour se plaindre. Suite à cette plainte, le
commandant de cercleconvoqua les chefsde village de Gogolaiet Fettoje et le maître des terres pour
leur ordonner de ne pas utiliser la mare tant que le problèmen'était pas résolu. A son retour au
village, le chefde village de Gogolai n'arrêta pas ses travaux sur la mare et rien ne se passa jusqu'à la
moisson du riz. Après la moisson du riz, ils furent tous convoqués chez le commandant de cercle de
Kin-Maasina, qui ce jour-là fit sortir des dossiers. Ceux-ciprécisaient que le vrai possesseurde toute
la rizièreest Gogolaiet ils expliquaient comment Fettoje avait eu la partie haute. Toute la plaine
rizicole de Tripayappartientà Gogolaiet la partie haute fut donnée à Fettoje par les parents des
Riimaay'be de Gogolai, qui par suite de migration fondèrent le village de Saare Konai. Ils disaient
aussique la famille de Adura Cissé fut placée par Seku Amaduempereur du Maasinacomme
superviseur du domaine. Après lecture des dossiers, le commandant de cercle demandaaux trois
parties de se présenter des excuses et rédigea une décisionpour résolution finale du litige.

RESOLUTION: Conciliation survenuesuite à la rencontre de Kin-Maasina organiséepar le
commandant de cercle où on a lu des dossiers prouvant que Tripayappartient à
Gogolai .1 AUTORITE SAISIE: Le maître des terres Adura Cisséen 1956. Le
commandant de cercle de Kin-Maasina (un colon) 1956.1 DECISION: 1 - La mare se
trouvant à Tripayest une propriété incontestable de Gogolaià qui appartient toute



cette rizière. 2 - Le maître des terres et Fettojée sont contraints de respecterce que
disent lesdossiers. 3 - Gogolai respecterale don fait par ces ancêtresà Fettoje (la
partiehaute).!APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



NAWURE-KARORY

VILLAGE: KANA

LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication d'une rizière par le jowro

PARTIES: Hamadi Tiamba Tambura cl Jowro Galo Dicko

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1939

ETHNIES: Riimaay'be cl Peul
ENJEUX: Le Jowro Gallo Dicko en voulant agrandir son pâturage voulut empêcher les

cultivateurs de Kana d'utiliser le lieu qu'il supposa sa propriété. Le chef de village de
Kana refusa la demande du Jowro, puisque la rizière lui revient en tant que chef.

FAITS:
Dans la plaine de Nawure-Karory se trouve une rizière et un pâturage bien délimités. La rizière est
une possession du chefde village de Kana, Hamadi Mody Tambura et le pâturage appartient au Jowro
de Wuro-N'giya Gallo Dicko. En 1939, le Jowro de Wuro N'giya défendit aux habitants de Kanade
cultiver les champs se trouvant dans la rizière qu'il considèrait comme étant à lui pour agrandir son
pâturage. Mis au courant de la nouvelle, le chefde village de KanaHamadi Mody Tambura dit à la
population de continuer ses activités et se rendit à Ke-Maasina pour se plaindre auprès du
commandant de cercle. Quelques jours plus tard, le commandant de cercle de Ke-Maasina convoqua
les deux parties en litiges et demanda à chacune ses raisons.
Le Jowro Gallo Dicko: J'ai revendiqué la propriété de la rizière de Nawuré-Karory, parce que nous
tenons ce droit de l'Ardo du Maasina et personne ne nous l'a contesté. Cette zone a été léguée à Kana
à titre d'emprunt par arrangement. Aujourd'hui nous avons d'énormes troupeaux et nos pâturages ne
nous suffisent pas. Je veux ces lieux pour agrandir mon pâturage.

Le chefde village de KanaHamadi Mody Tambura: C'est Seku Amadu qui a destitué l'Ardo et divisa
la zone en deux parties. Le commandement de la zone rizicole fut donné au chefde village, tous les
cultivateurs nous reconnaissent la possession. Je ne conteste pas qu'il possède des pâturages, mais la
rizière qu'il revendique. Après auditions des deux parties, le commandant de cercle fit sortir la carte
de la zone bien délimitée: on voyait une partie pour le pâturage, une autre pour les champs de riz . De
plus, il y avait des dossiers prouvant que la rizière appartient au chefde village de Kanaet le pâturage
au Jowro de Wuro N'giya. Suite à cela, il demanda aux deux parties le respect strict de ces dossiers et
de se présenter des excuses. Ce fut alors la conciliation à l'amiable.

RESOLUTION: Conciliation à l'amiable survenue suite à la convocation des deux parties en litige par
le commandant de cercle de Kin-Maasina. Celui-ci consulta les dossiers administratifs
(dossiers coloniaux) en 1939.1 AUTORITE SAISIE: Le commandant de cercle de
Kin-Maasina un colon 1930 .1 DECISION: Après consultation des dossiers de
l'administration coloniale le commandant de cercle de Kin-Maasina décide: Je vous
invite (Monsieur Hamadi Mody Tambura et Jowro Gallo Dicko) au respect strict des
dossiers de l'administration coloniale qui reconnaissent la zone rizicole possédée par
le chefde village de Kanaselon sa nomination, la zone des pâturages propriété du
Jowro de Wuro N'giya selon sa nomination.l APPLICATION: Oui.

Textes versésau dossier: PV. Lettre. Rapport, etc:



KURMUJERA

VILLAGE: WURO N'GIYA
LEYDI: WURO N'GIYA

Cercle: YUWARU

Arrondissement: 00000

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1989

PARTIES: Almamy Sura cl Barka Samburu Tambura.

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Barka Samburu Tambura ne voulait plus quitter ce champ prêté à ses parents.

Almamy Sura pour se venger de Wuro N'giya avec qui il est en litige de pêcherie
voulait le renvoi pur et simple de Barka Samburu Tambura du champ prêté par ses
parents aux parents de celui-ci.

FAITS:
Les parentsde Ahnamy Sura avaient prêté un champ de riz (situé à KurmuJera) aux parentsde Barka
Samburu Tambura. Suitea un litige de pêcherie qui a opposé les villages de Seri et de Wuro N'giya,
Ahnamy Sura chefde village de Serivoulut lever l'emprunt. Barka Samburu Tambura refusade
satisfaire la demande de Ahnamy Sura.
Au moment des cultures, Barka qui voulait labourer ce champ en a été empêché par Ahnamy Sura qui
amena un groupe de jeunesmunis de bâtons sur le lieupour renvoyer Barka Samburu Tambura. Les
habitants de Wuro N'giyaayant vu le passagedes jeunes de Seri en directiondu lieu, avertirent la
gendarmerie qui intervint et enjoignit les deux partiesen conflit de rejoindre leur village. Ahnamy Sura
insistant sur la levée de l'emprunt déposa une plainte auprèsdu chefd'arrondissement de Toggere
Kumbe. Celui-ci à son tour organisaune réunion du 23 au 24 Mars 1989 à Toggere Kumbe à laquelle
ont été conviés les deux partiesen litige, le commandant de cerclede Tenenkuet celuide Yuwaru
ainsi que les responsables politiques et administratifs des cercles concernés pour une résolution finale.
Après l'auditiondes deux partiesen litige, lesparticipants se sont employé à assainir l'atmosphère
entre les deuxpartieset à les amener à une meilleure entente. L'objectifvisé est de rétablir les bonnes
relations qui existaient entre Wuro N' giyaet Seri. A la lumière des débats et compte tenu des
observations faites sur le terrain la conférence a convenu de laisser Barka Samburu Tambura cultiver
le dit champ que sa famille exploite depuis 40 ans.

RESOLUTION: Conciliation fait suiteà une rencontre organisée par le chef d'arrondissement de
ToggereKumbe du 23 au 24 Mars 1989 devant les deux parties en litige et les
autorités administratives et politique des cercles de Tenenkuet Yuwaru.l
AUTORITE SAISIE: Le chefd'arrondissement de Toggere Kumbe en Mars 1989.
Les commandants de cerclede Tenenku et Yuwaruen Mars 1989. Les autorités
politiques et administratives de Tenenkuet YuwaruMars 1989.1 DECISION: A la
lumière des débatset compte-tenu des observations faites sur le terrain, la conférence
de conciliation a convenu de ce qui suit: le lieu(champ de riz) étant depuis40 ans
exploité par Barka Samburu Tambura (WuroN'giya), elle invite Ahnamy Sura (Seri)
à le restituerau bénéficiaire et recommande à ce dernier de se conformer aux rites et
aux coutumesen usages. Fait à Toggere Kumbe le 24 Mars 1989.1APPLICATION:
Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



GURA-GIJO

VILLAGE: YUWARU
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU

Arrondissement: YUWARU

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication d'une rizière

RefObiet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1965

PARTIES: Agriculteurs de GIDIO SAARE cl Agriculteurs de GURA SAARE.

ETHNIES: Songhay
ENJEUX: Les agriculteurs de Gurs Saare voulaient s'emparer de toute la rizière. Cela fut

contesté par leurs homologues de Gidio Saare car la zone est commune aux deux
groupes.

FAITS:
Unerizière, situéedans la plaine Simaïest cultivée par des agriculteurs de Gidio Saare et de Gura
Saare. Les périodes de sécheresse vont contraindre les deux vi1lages à abandonner la rizière durant de
nombreuses années. En 1965, les agriculteurs de Gura Saareayant su que la pluviométrie seraitbonne
cultivèrent toute la rizière, ce contre quoi s'insurgèrent leurs homologues de Gidio Saare. Suiteà cette
protestationles agriculteurs de Gura Saare déclarèrent que toute la zone était à eux et continuèrent
leursactivités. Ces déclarations poussèrent les agriculteurs de Gidio Saare à se plaindre auprèsde leur
chefd'arrondissement qui tenta, sans succèsde faire venir les agriculteurs de Gura Saareà la raison.
Suiteà cet échec de conciliation, il amena l'affaireauprès du commandant de cercle de Mopti. Celui
ci vintplus tard à Simaïavec des agentsde l'opération riz de Mopti et fit le partagede la rizière entre
les deuxgroupesen litige qui étaientprésents. La partie gauchefut donnée à Gidio Saare et la partie
droiteà Gura Saare (Mai 1965). Unebouched'inondationse trouvantà l'est de la rizière délimite les
deuxespaces.

RESOLUTION: Le conflit est résolu suite à l'intervention du commandant de cerclede Mopti qui fait
partager la rizière entre les deux parties en litige. Cette division a été faite en
présence des deux partiesen litige par les agents de l'opération riz de Mopti.!
AUTORITE SAISIE: Le chefd'arrondissement. Le commandant de cerclede
Mopti.!DECISION: Ouiémanant du commandant de cercle.!APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



DEGEDEGE

VILLAGE: DEGEDEGE
LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KORIENZE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication d'une rizière

RefObjet: A
ETAT duconflit: Actuel
ETAPES: 1994

PARTIES: Agriculteurs de GIDIO-SAARE cl Agriculteurs de DEGEDEGE.

ETHNIES: Songhay
ENJEUX: Les agriculteurs de Degedege revendiquent la possession d'une partie de la rizière

traversant leur viDage. Cela est contesté par leurs homologues de Gidio Saare qui
menacent de mort toute personne qui y mettra pied pour cultiver.

FAITS:
La bouche d'inondation se trouvantà l'est de la rizière délimite les deux possessions. La partie
appartenant à Gidio Saare se prolongeau-delàdu village de Degedege dans la plaine de Musoru. En
1994, les agriculteurs de Degedege ont revendiqué la propriétéd'une partie de la rizière traversant
leurvillage. Cette revendication fut contestée par leurshomologues de Gidio Saare qui menacèrent de
mort tout agriculteur de Degedege qui y mettraitpiedpour cultiver. Suiteà cela, les agriculteurs de
Degedege se sont plaints auprès du chefd'arrondissement de Korienze qui les a autorisésà y mener
leursactivités.
Ayant appriscela, les agriculteurs de Gidio Saare se sont également plaints auprès de leur chef
d'arrondissement, qui organisa sanstarder une rencontre avec son homologue de Korienze et les
parties en litige. Cette rencontre devait faire accepteraux agriculteurs de Gidio Saare l'idée de céder
la partie litigieuse à leurshomologues de Degedege, maiselle fut sans succès. Cet échec de
conciliation poussa les deux chefsd'arrondissement à porter l'affaireauprès du commandant de cercle
de Yuwaru qui la renvoya à Mopti chez le commandant de cercle. Celui-ci organisaplus tard une
rencontre à Korienze où se sont retrouvés les deux chefsd'arrondissement et les parties en litige.
Cette rencontre donna lieuà un procès-verbal et à une mise en défens de la partie litigieuse jusqu'au
règlement définitifdu litige.

RESOLUTION: Tentative de conciliation faite par les chefsd'arrondissement de Gidio Saare et de
Korienze durant la rencontrede Degedege en 1994. Ceux-ci voulaient que les
agriculteurs de Gidio Saare cèdent le lieuà leurs homologues de Degedege. Cette
tentative de conciliation a été faite en présencedes partiesen litige.! AUTORITE
SAISIE: Le chefd'arrondissement de Korienze en 1994. Le chefd'arrondissement
Gidio Saare en 1994. Le commandant de cerclede Yuwaruen 1994. Le commandant
de cerclede Mopti en 1994.

Textes versés audossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KOLEL-SORI

VILLAGE: TIBITABA
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

PARTIES: Tiambal Bori Meminta cl Timbu Kamanta

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1965

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Timbu Kamanta cherchait à accaparer 33 champs qu'il pensait appartenir à ses

grands parents. Le chef de village de Tibitaba ayant hérité de ces champs rejeta les
revendications de Timbu Kamanta.

FAITS:
Dans la rizière Kolel-Sori se trouvent trente-trois champsappartenant à la famille du chef de village de
Tibitaba depuisdes décennies. En 1965, Timbu Kamantanotable de Tibitaba revendiqua tous ces
champs qu'il dit appartenirà ses grandsparents. Surpris par la nouvelle, le chef de village de Tibitaba,
Tiambal Bori Memintaconvoquaun conseildes sages pour amenerce dernierà la raison. Ce conseil
des sages convaincu que tous ces champsétaient à la famille du chef de village rejeta les
revendications de TimbuKamantaqui insista pour avoir raison malgré ses arguments mal-fondés.
L'impossibilité de l'amener à la raison poussa le chef de village de Tibitaba à se plaindre auprès du
chef d'arrondissement de Toggere Kumbe.
Ce derniermenades enquêtesauprès des notablesdu village et des villages environnants et aboutit à
la conclusion que la partie litigieuse revenait bien au chef de village de Tibitaba. Il convoquaun jour
les deux parties en litige et leur fit le compte-rendude ses enquêtes qui fut rejeté par Timbu Kamanta.
Mécontent de ce refus, le chef d'arrdt vint quelquesjours plus tard à Tibitaba et donna une décisionà
Tiambal Bori Meminta lui attribuant les 33 champsde riz, déclarantdevant tout le village qu'il était
prêt à répondre contre toute personnequi revendiquerait ces lieux, quel que soit le lieu où ce dernier
se plaindrait. Depuisce jour personnen'a revendiqué la possessionde ces champs.

RESOLUTION: Une tentative de conciliation à l'amiablemenéepar le conseildes sages échoua. Le
conflit s'est résolu suite aux enquêtes du chef d'arrondissement de Toggere Kumbe
qui par une décisionmit finau litige.! AUTORITE SAISIE: Le conseildes sages du
village de Tibitaba 1965. Le chef d'arrondissement de Toggere Kumbe en 1965/
DECISION: Oui, émanedu chef d'arrondissement sur proposition des sages du
village. Elle débouta Timbu Kamantade sa plainte et attribua les 33 champsse
trouvant dans la zone rizicole de Kolel-Soriau chef de village de Tibitaba.!
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



"TEMPI-HO-N'DA

VILLAGE: KARAN
LEYDI: WURü N'GIYA

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOoo

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication d'une plaine rizicole

PARTIES: Amadu Abduramane Simmbecl Hamza Cisse

RefObiet: A
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1992

ETHNIES: Bozo cl Peul
ENJEUX: Le chef de village de Wuro N'giya veut prendre possession du domaine qu'il suppose

appartenir à ses grands parents. Le chef de village de Karan ayant hérité ce domaine
de ses grands parents ne veut le céder à personne.

FAITS:
Tempi-Hô-N'daest une plaine rizicole appartenantau chef de village de Karan nommé Amadou
Abdouramane Simbé. Il l'a héritée de ses grands parents. En 1992, le chefde village de Wuro N'giya
distribua cette plaine à sa population. Mis au courant de la nouvelle, le chefde village de Karan
interdit l'utilisationdu lieupar ces derniers.
Suite à cela, le chef de village de Wuro N' giyavint unjour avec une délégationà Karan chez le chef
de village pour demander une faveur autorisant sa populationà exploiter quelques parties de ce
domaine. Le chef de village de Karan lui demandade se rendre un lundià Doogo pour qu'ensemble,
ilspartent chez le chef d'arrondissement pour faire un dossier prouvant l'emprunt. Ce lundi, le chef de
village de Wuro N' giyane fit pas le déplacement. Quelquesjours plus tard le chef de village de Karan
passa à Doogo où il trouva une plainte déposée par son homologue de Wuro N'giya auprès du chef
d'arrondissement. Cette plainteréclamait la possessionde cette rizière. Le chef de village de Karan
demandaau chef d'arrdt de convoquer immédiatement son homologuede Wuro N'giya pour que ce
dernier s'explique devant lui. Le chef d'arrdt lui demandade patienter et convoqua dans les trois jours
les deux chefsde villages. Ce jour là, le chef de WuroN'giya ne vint pas au rendez-vouset le chef
d'arrdt mécontent de ses comportements amenal'affaire à la justice de paix de Yuwaru. Celle-ci qui
n'a pas réagijusqu'à présent. Mais le lieuest toujours exploité par les deux villages.

RESOLUTION: AUTORITESAISIE: Le chef d'arrondissement de Doogo en 1992. Lajustice de
paix de Yuwaru 1992.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KOMY

VILLAGE: AK.KA
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: Vers 1954

PARTIES: Arma (qui veut dire arabe en Songhay) de AKKA cl Arma de SAMBERI.

ETHNIES: Arabe
ENJEUX: Kulo Ture prétendait à un champ qu'il pensait appartenir à son grand père. Abuba

Asumane Ture sachant que tout le domaine de Komy était à de son grand père refusa
de le céder.

FAITS:
A Komy se trouve un champ de mil appartenant au chef de village d'Akka. Le chefde village de
Samberi et cousindu chefde village d'Akka cherche à s'attribuer ce champ, ce contre quoi son cousin
s'oppose.
A l'arrivée du chefde cantonde Korombana à Akka, le chef de village d'Akka exposa le problème
qu'il jugeaità l'avantage du chef de village de Samberi. Comme il n'étaitpas du même avis que le chef
de canton, celui-ci l'enlevade son poste de chef de village et le remplaça par son cousinMahamane
Ture qui, lui, partageait son avis. Suite à cela la famille des chefsse divisa en deux tendances; une
tendance pour le nouveau chefet l'autre pour l'ex-chef.
Quelque tempsaprès la famille se réunitpour une conciliation qui se termina par une bagarreentre les
villageois. Mis au courant de la bagarre, le chefde canton amenal'affairechez le commandant de
cerclede Mopti. Celui-ci convoquales deux partiesen litige et demanda à chacunses arguments
devant le chefde canton. Le chefde village de Samberi dit que ce champ lui revenait de droit puisqu'il
l'avait hérité de son grandpère. L'ex-chefde village d'Akkarépondit que celui-ci et tous les autres
champs situésà Komy lui appartiennent puisqu'ils étaient sous la possession de son grandpère
Abdalah Ture. Celui-ci avaitdans le temps déléguer le grandpère de Kulo Ture à Samberi en tant que
chefde village et percepteur des taxes auprès des familles exploitant ces champs de mil.
Après audition des deuxpartiesen litige, le commandant de cercle leur demanda de repartirchezeux
et de revenir la semaine suivante avec le tariik. Le jour de la convocation, ils arrivèrent chez le
commandant de cercle, l'ex-chefd'Akka avait son tariiken main. Le commandant de cerclefit lire le
tariikpar un de ses proches. On appritalorsque toute la plaine de Komy appartenait au grandpère de
l'ex-chefd'Akka. Suite à la lecture du Tariikle commandant de cerclede Mopti demanda à ce que
l'ex-chefd'Akka soit reconduit à son poste et fit faire une décision pour résolution finale.
RESOLUTION: Conciliation survenue suite au jugementde Monsieur le commandant de cerclede

Mopti en se référant au tariik de Akka en présence des deuxchefsdu village de
Akkaet Samberi et du chef de canton.!AUTORITE SAISIE: chef de canton de
Korombana en 1954.Le commandant de cerclede Mopti en 1954.!DECISION: Oui,
elle émane du cdt de cercle: " Komy Sêno sont des champs de mil est une possession
incontestable de Akka. Toute personne de la famille du chef de village de Samberi
qui prétend à ce domaine s'exposera à des sanctions prévuespar la réglementation en
vigueur. Fait en 1954. En outre, le plaignant retrouve sa fonction de chef de village.!
APPLICATION: Oui.



JALABA

VILLAGE: TOGGERE-SAARE
LEYDI: SOOSOOBE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: SOOSOOBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

PARTIES: Hamtiale Konta cl Julde Meminta

RefObiet: A
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1991 - 1993

ETHNIES: Bozo
ENJEUX: Hamcale chercha suite à une mésentente à reprendre le champ qu'il avait prêté à

Julde. Julde refusa de lui céder ce champ qu'il considérait comme commun à toute la
population de Toggere-Saare.

FAITS:
A Jalaba se trouve un champ de riz que le propriétaire Hamcale Konta avaitprêté à JuldeMeminta.
En 1991, suiteà unemésentente qui les opposa, Hamcale voulut suspendre le prêt et demanda à Julde
de ne plusutiliser ce champ. Julderefusad'évacuer le champ en déclarant que ce lieuétait commun à
tous les agriculteurs de Toggere-Saare et il menaça de tuer Hamcale s'il y mettaitpied.
Suiteà cela,Hamcale se plaignit auprèsdu chefde village de Toggere-Saare qui avec ses conseillers
tentèrent de les réconcilier en vain. Aprèsces échecsde conciliation, Hamcale se plaignit auprèsdu
chefd'arrondissement de Soosoobe en 1993. Celui-ci menades enquêtesau terme desquelles il voulut
trancher l'affaire en faveur de Hamcale. Juldecontestace point de vue. Cette contestation de Julde
poussa le chefd'arrondissement à dresser un procès-verbal qu'ilenvoya au juge de Tenenku. Le juge
renditen Juillet 1994unjugement reconnaissant la possession du lieuà Hamcale et demandant à Julde
de le lui restituer.

RESOLUTION: Le conflit s'est résolusuiteau procès fait par le juge de Tenenku en Juillet 1994
devant les deux personnes en litige et leurstémoins. / AUTORITE SAISIE: Le chef
de village de Toggere-Saare en1991. Le chefd'arrondissement de Soosoobeen
1993. Lejuge de Tenenku en 1993.1 DECISION: Oui, émanant dujuge.l
APPLICATION: Oui.

Textes versés audossier: PV. Lettre. Rapport. etc:
Procès-verbal d'auditiondu 16-17 Juinet 12-13 septembre 1993.
Avons entendu: lesnommés Hamcale Konta (plaignant) JuldeMeminta (défenseur) et les témoins (le
chefdu village, ses conseillers, les exploitants voisins de la parcelle litigieuse, d'autres personnes)

Hamcale Konta, âgé environ de 40 ans, fils de feu Hamady Konta et de Fanta Konta, illettré, marié et
père de 6 enfants, cultivateur domicilié à Toggere-Saare; se dit jamaiscondamné. Nous déclare:
J'avais prêté une parcelle de terre sisedans la plaine de Jalaba non loindu village de Toggere-Saare,
au sieurJuldeMeminta. A l'époque ily avait une ententeentre nous, et par surcroît, il est un parent.
Par la suite, Monsieur Juldea créé un sérieux problème dans mon ménage. Je lui ai alors demandé de
me rendre ma parcelle. Il a catégoriquement refusé. Bienqu'il ait reconnudevant vous que la parcelle
m'appartient, il a décidé de ne pas me la restituer. Plusieurs fois il a menacé de me tuer sije rejoignais
la parcelle. Les responsables de Toggere-Saare ont tenté à plusieurs reprises de nous réconcilier, mais
en vain. C'est la raisonpour laquelle, une fois de plus. Je demande votre intervention afinde ramener
Monsieur Julde à de meilleurs sentiments.



Julde Meminta: âgé environ de 49 ans, fils de feu Hammadi Meminta et de feue FatumataKonta,
illettré, marié et père de 5 enfants, cultivateur domicilié à Toggere-Saare, se dit condamné par la
justicede Mopti vers 1967; pour coups et blessures sur la personnede TineJal du même village que
lui. S.I.R: (suite interrogatoire réponse) Je ne reconnais plus l'appartenance de la parcelle à Monsieur
Hamcale. J'avais effectivement reconnudevantvous que c'est luiqui me l'a prêtée. Maintenant j'ai
connu les vraispropriétaires. Hamcale n'est que l'exploitantcoutumier. D'ailleurs la plupart des
parcelles qui entourentcelleen litige ont été octroyées aux occupantspar la famille de Monsieur
Hamcale. S.I.R: Les vraispropriétaires sont Messieurs Kisso Cissechefde village de Soosoobeet
Aamadu By Cisseresponsable politique du même village. A la suite de tiraillement entre Hamcale et
moi, ilsonttranché d'autorité en m'attribuant la parcelle. Désormais je ne considérerai comme
décision que leur volonté. Je ne prendrai en compte ni ce que le chef d'arrondissement me dira, moins
encore les propos des responsables de mon village. Je demande au chef d'arrondissement de ne plus
s'adresser à moidans cette affaire, mais plutôt au chef de village de Soosoobe.

Nafande Traore, 55 ans, chefde village de Toggere-Saare. S.I.R: Dès la naissance du conflit entre
Hamcale et Julde, lesconseillers, moi-même et plusieurs personnes du village avons tenté une solution
à l'amiable. Toutes nos démarches furent vaines. Puisqu'il faut absolument trancher; la parcelle revient
à Hamcale. D'ailleursJulde l'a reconnudevantvous. Tout le monde sait que c'est le frère de Hamcale,
Monsieur MaamaKonta qui gère une grandepartie de la plaine qui entoure la parcelle. C'est luiqui en
a distribué la plupartdes exploitants.

Ancumba Meminta: 43 ans, conseiller de village: S.I.R: Que la parcelle appartienne à Hamcale ne fait
pas de doute. Quandnous avions reçu votre lettre demandant de trancher le litige, nous avions tenté
d'appliquer la coutumedu village: elle s'expliquecomme suit: Julde est le dernier à exploiter la dite
parcelle appartenant à Hamcale. Il y a eu des repoussesde la dernière récolte du paddy de Julde.
Hamcale doit laisser Juldeen faire la récolte une année ou deux années. EnsuiteHamcale reprend son
champ. Malheureusement, ce dernierétait aller arracher ces repousseset Julde s'était opposé et le
problème est reposé de nouveau. C'est cette période de flottement que le chef de Soosoobe et Amadu
By Cisseont mis à profit pour prendrepositionen faveur de Monsieur Julde, sous prétexte que la terre
appartient aux Peul. Depuis lors Juldeest devenu intraitable. Il s'était mis à la disposition du chef de
Soosoobe et de Aamadu By Cisse. Il n'a jamaisvoulu rien comprendre.

JamTraore, 53 ans, conseiller de village: la parcelle appartientà Hamcale.
Saba Guindo, 49 ans; Hamane DembaBah, 49 ans; Maliki Dembele, 35 ans, tous conseillers de village
appuient les déclarations du chef du village et des autres conseillers intervenants. Tous déplorent
l'attitude de JuldeMeminta.

Samba Dicko, âgé environ de 52 ans, fils de feu Hamady et de feue Welore Dicko, illettré, marié et
père de 5 enfants, cultivateur domicilié à Soosoobe, se dit jamaiscondamné. S.I.R: la parcelle avait
toujoursété exploitée par la famille de Hamcale. La parcelle que je travaille est voisine de cellequi est
en litige.

Hamady Sow, âgé environ de 42 ans, fils de feu ThinaSow et de Nana Kelly; illettré, marié et père de
6 enfants, cultivateur domicilié à Soosoobe, se dit jamaiscondamné. Ma parcelle est voisine de celleen
litige. C'est la propriétéde Monsieur Hamcale Konta.

Abdulaye Bah, âgé environ de 35 ans, fils de Guuro Bah et de Feue Anna Bah, lettré en arabe, marié et
père de 2 enfants, cultivateur domicilié à Toggere-Saare, se dit jamais condamné. S.I.R: la parcelle
queje travaille est voisine de celleen litige. C'est Maamale frère de Hamcale qui me l'a attribuée, il y
a neufans. Un moment la parcelle litigieuse était en jachère. En suitej'ai vu Julde l'exploiter. Avant
mon arrivée, je ne savais pas à qui appartenait la dite parcelle.

ModyBarke, âgé environ65 ans, fils de AIy Bah et de Feue Gado Cisse, marié et père de 2 enfants
cultivateur domicilié à Soosoobe, se dit jamaiscondamné. S.I.R: Ma parcelle est voisine de celle en



litige, mais je ne saispas à qui appartient celleen litige entre Hamcale et Julde.

Adama AbyMody Cisse, âgé environ de 75 ans. S.I.R.: Maraboutde mon état, je fais partie de l'une
des grandes familles Peuldu village de Soosoobe. Cela est très bienconnu de tous puisquenotre
quartierWuro-Toggore est le quartier fondateur du village de Soosoobe. Depuis le début de notre
cohabitation avec le village de Toggere-Saare, c'est ma famille qui a donné la gestionde toute la zone
de la parcelle litigieuse à la famille de Maama, grand frère de Hamcale. C'est une grandeerreur que le
chef de village de Soosoobeet Amadu By Cissede s'opposer à la décision des responsables de
Toggere-Saare. Que la parcelle revienne à Hamcale, il n'y a pas de confusion possible. Julde n'est
qu'un intrus, qui avec la bénédiction des responsables véreux comme le chef de Soosoobe et Amadu
Cisse, qui d'ailleursest un parent, crée un troubleentre nous.

Nafandée Traore: Monsieur JuldeMeminta doit remettre la parcelle à Hamcale en tout cas, telleest la
positiondu village de Toggere-Saare. Déjà son entêtement à crée un malaise au seinde certaines
familles du village. De par son comportement, il tente de créer la zizanie entre Soosoobe et nous, alors
que nousavions toujours vécu dans l'harmonie et l'entente parfaite. Il sait pertinemment que des
familles importantes ne le soutiennent pas à Soosoobe.

Hamcale Konta: Mon souhait est que l'affaire soit réglée au niveaude l'arrondissement.
JuldeMeminta: Ma décision est irrévocable. Je ne reconnais plus la parcelle à Hamcale. Je demande
que l'affairesoit portée au niveau de juge de Tenenku.

Conclusion: Il ressort de l'intervention de la plupart des intervenant que la parcelle revient à Hamcale.
Il ne faitaucundoute que Monsieur JuldeMeminta est manipulé par Kisso Cissechef de village de
Soosoobeet Monsieur Aamadu By Cissespécialiste de la création de tel problème, uniquement pour
satisfaire des intérêts inavoués et sordides. Cette attitude négative de Julde ne vise inutilement qu'à
nuire à la cohabitation harmonieuse entre les paisibles populations de Toggere-Saareet de Soosoobe.
Fait et clos à Soosoobe, lesjours, moiset an que dessus. Le chef d'arrondissement Abu A. Maïga



M'BASOL-BANlKA

VILLAGE: YUWARU
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU

Arrondissement: YUWARU

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resurgissant,

ETAPES: 1989 -1994

PARTIES: Amadu Kola Cisse cl Samba Hamadi Bari

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Amadu voulait reprendre le champ familial que son frère avait prêté au père de

Samba. Samba se croyant aussi héritier du champ, refusait de le céder à quiconque.

FAITS:
M'basol-Banika est situéeà l'Estde Yuwaru. Cette rizière communément appelé Seno-Yuwarufut
distribuée par le chefPeuldepuisla dynastie des Bari sous le règne de Seku Amadu empereur du
Maasina. Un champ de riz appartenant à la famille d'Amadu KolaCissea été prêté dans le tempsau
père de SambaHamadi Bari par le frère d'Amadu. En ce temps Amadu était parti pour lesétudes
coraniques ailleurs.
A son retour, Amadu demanda au père de Sambade luirendre le champ. Cela révolta le frère
d'Amadu qui décidade se séparerde toute la famille. Amadudécouragé par la décision de son frère
retournaà ses études coranique sansplus parlerdu champ. Quelques années plus tard, le frère
d'Amadu mourutainsique le père de Samba. Amadurevint pour prendrela placede son frère dans la
famille et décidade reprendre le champ avec Samba. C'est en tentant cela que Samba refusaen disant
qu'il l'avait hérité de son père. Ils partirenttous deux voir le chefdes Peul (du quartierPeul-Yuwaru)
et ses conseillers pour trancherl'affaire. Durant cette tentativede médiation, l'entourage du chef se
divisa en deuxtendances: une tendance pour Amadu et une autre pour Samba. Le chefdes Peul étant
le mieux placépour trancher, ildécida de restituer le champ à Amadu, ce que Samba refusa
catégoriquement. Le chefdes Peul fit passé l'affaire chez le commandant de cercleet celui-ci donna
raisonà Amadu. Là non plus Samba ne fut pas d'accord. Le commandant et le juge firent emprisonner
Samba et jugèrent l'affaire en faveur d'Amadu (jugement du 19/12/1991). Sambalibéré quelque temps
plus tard n'a plus parlédu champ.
En 1994 au débutde la campagne agricole, Sambacultive et sèmele même champ, en menaçant de
tirer sur quiconque y mettra les pieds (ilpartait au champ avec son fusil). Le juge immédiatement saisi
par le chefdes Peul, fit appelà Samba, à qui ildemanda la raisonde son refus de céder le lieuà
Amadu. Samba n'ayant pas d'argument a demandé pardon et pria Monsieur lejuge de lui laisser
récolterce qu'il avait semédans le champ. Le juge à son tour fit une convention qui est valable jusqu'à
la fin des récoltes. N.B.: Le juge qui leur a fait signerla convention vientd'arriver à Yuwaru.
RESOLUTION: Tentative de conciliation en convoquant un conseil de sage chez le chefde village. Le

tentative s'est déroulée devant les deux personnes concernées, le chefde village, les
conseilleurs du chefde village et certains notables de Yuwaruqui ont tour à tour
expliqué les conditions de l'obtention du lienpar chacundes deux disputants.!
AUTORITE SAISIE: Le chefde village (maître des terres cultivables), le
commandant de cercle, le tribunal de 1er instance.! DECISION: Jugement n021
(RGI9) de 19/12/91 du Tribunal de Paix de Yuwaru. Attenduque par requête datée
du 17 Juin 1991, Amadu Kola Cisse saisissait le tribunal civil de céansaux fins
d'obtenir de Samba Ammadi Bari la restitutionde son champ de culture. Attenduqu'il



résultedu dossierque le champlitigieux: situé sur la route de M'boo est limité à l'est
par le champde Muusa Hamadià l'ouestpar celuide Tiambal Sory; au nord par le
champde AmaduKola Cissedemandeur au procès et au sud par une mare;que la
parcelle de terrain en questiona une superficie de 1,9121 hectares. Attendu que le
demandeur soutientque le champavait été prêté par son frère Mahamudu Almamy
au sieurAnnnadi Guru père de SambaAmadiBari, qu'au décès de Mahamudu
Almamy et de Ammadi Buru, le défendeur SambaAmadiBari, invitéà restituer le
champs'est contenté de le partager en deux: parties gardant pour lui la partie sud
situéedu côté de la mare et donnant la partie nord au demandeur. Attendu que
SambaAmadiBari a affirmé lors des débats que le chef de village de Guro Malik
N'dure est le seul témoin de l'affaire et il fallait s'en tenir aux: déclarations de celui-ci.
Attendupendantque ni MalikN'dure ni les autres témoinsentendus n'ont confirmé
au contraireque le terrain de culture litigieux: est et demeure selon la coutume la
propriété de AmaduKola Cisse. Attendu que dans une lettre du 29 Mai 1990;le chef
d'arrondissement central de Yuwaru inviteSambaAmaduBari à "abandonner"
immédiatement la partie du champqu'ilexploite, le prolongement natureldu champ
de Monsieur AmaduKola Cisse. Attendu ainsique les déclarations du demandeur
sont fondées. Par ces motifs statuant publiquement contradictoirement en matière
coutumière et en premierressort: dit et juge que AmaduKola Cisseest le seul
détenteur de droit coutumier sur le champet les dépens à la charge de Samba
Annnadi Bari. En 1994 le juge fait signerà Amaduet Sambaune convention, dans
laquelle Sambapaiera à Amaduchaque mois une somme de 20.000 F CFA. Ce
paiement commence à partir de ce moisjusqu'à la récolte du riz. N.B.:
Commencement du paiement: moisd'Août 1994.1 APPLICATION: Affaire à suivre
pour l'application de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SENO-KARMA

VILLAGE: KARMA

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1992 -1993 - 1994
RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs par un maître de terre

PARTIES: Umaru Sonfo(maître des terres) cl Samba BilaliSamake (chefde village)

ETHNIES: Songhay cl Malinke
ENJEUX: Le maître des terres Umaru Sonfo s'est attribué ces champs car il suppose qu'ils

appartenaient à ses grands parents. Le chef de village de Karma conteste cela,
puisque les champs appartiennent à sa famille que la famille de Umaru Sonfo a
nommée maître des terres.

FAITS:
A Seno-Karmase trouvent des champs de mil appartenantau chef de village de Karma. Dans le
temps, le chefde village de Karma nomma une famille du village (famille Sonfo) comme maîtrede ses
terres. Ce maîtredes terres était chargé de distribuer des champs aux villageois sur autorisation du
chefde village.
En 1990, le nouveau maîtredes terres Umaru Sonfo élimina le chef de village de Karma SambaBilali
Samake du partage des terres et le fit seul en déclarant qu'elles sont à lui car il les a héritéesde ses
grandsparents. Cette procédurefut contestéeen 1992 par le chef de village de Karma qui convoqua
des conseils du village pour amener Umaru Sonfo à la raison sans succès. Ces conseils de village
eurent lieuen 1992, 1993 et 1994. Suite à ces échecsde conciliation, le chef de village de Karma
comptese plaindre dans lesjours à venirauprès des autorités compétentesde Gidio.
RESOLUTION: Tentative de conciliation faite en 1992, 1993 et 1994 par le conseil du village de

Karma en présence des deux parties en litige.! AUTORITE SAISIE: Le conseil de
village de Karma en 1992, 1993 et 1994.

Textes versés au dossier: PV.Lettre. Rapport. etc:



ALLUNGEL

VILLAGE: YUWARU
LEYDI: YALALBE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: YUWARU

RefObjet: A
ETAT duconflit: Passé

ETAPES: 1936-1946
RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication d'une plaine inondée entre deux villages

PARTIES: VillageYUWARUcl VillageENNGEM

ETHNIES: Peul cl Dozo

ENJEUX: Yuwarn avait pour objectif de conserver ses terres et de les exploiter judicieusement.
Enngem voulait s'accaparer la zone à des fins agricoles et piscicoles.

FAITS:
Le litige a commencé en 1939quand Enngemlabourait les terres inondées de la zone nommée
Allungel. Cette zone est situéesur le fleuve Niger au Nord de Yuwaru, àune distance de 7 kilomètres.
Nous avonsdemandé à Enngemd'arrêter de cultiver dans la zone dans la mesureoù nous
considérions les terres d'icicomme appartenant àYuwaru. Les Peul de Enngemont refusé. Durant 6
moisEnngem s'est entêté et a refuséd'exploiter la zone avec nous. Craignant une usurpationde nos
terres, nous avons saisil'administration. Après de nombreuses enquêtesune convention a été établie
par l'administration coloniale qui nous reconnaît la possessionde la zone. La conventionexiste
toujours. Elle reconnait Yuwaru comme faisant partie du canton de Farimake.

RESOLUTION: Le chefde village de Yuwaru avait tenté une conciliation en 1939. AUTORITE
SAISIE: L'administration coloniale et les chefsde village de Yuwaru et Enngem.
DECISION: Soudan Française Cerclede Niafunke: Convention n009 du 27 Février
1946réglant définitivement le litige entre Enngemet Yuwaru au sujet de la rizière
d'Allungel et le droit de pêche dans une certaine partie de l'IssaBer: L'anmil neuf
cent quarantesix et le vingt sept Février, Nous EWST FSTEF Georges, corn. de 2
ème classe des Services Civils des Colons, Adjoint au Commandant de Cerclede
Niafunké, Président du Tribunal du 1er degré, nous nous sommes rendus au lieudit
Allungel situé en face d'Enngem-Peul en vue de régler à titre définitif, le différend
qui sépara les habitants du village d'Enngem Canton de Dirmaet ceux de Yuwaru
Cantonde Farimaké.
Nous étionsaccompagnés de l'Interprète assermenté NuhumGuro Bokum, du Cadi
Généraldu Cerclede Niafunke, Guro SidiCissé, 1er Assesseur auprès du Tribunal
du 1er degré de Niafunke et de YayaTure, Ecrivain-auxilliaire en service au cercle
faisant fonction. Expose du litige: Ce litige comprend deux parties différentes: 1°/
Chacun des villages en questionrevendique que le droit de propriété et le droit de
cultiver la rizière qui s'étendde la partiedite Trou du Caïman ''NgaykaNorwa" côté
Yuwaruau marigotdit Worgolcôté Enngemen face de ce village. 2°/ Le droit de
pêchedans la zone situéeentre le marigotde Sébi côté Yuwaru et une dune de sable
fixe situéeentre le village d'Enngem et le village de Bia d'autre part. Partiesen
présence: D'unepart le Chefde Cantonde Farimake Ali Audi De en personne, le
chefde Yuwaru-Peul Abdulaye N'Dure, le chef de Yuwaru-Bozo (Ombolooré)
Abdulaye Tiawo;d'autre part... le chef de Canton de DirmaGuro Cisséet son fondé
de pouvoir, le chef d'Enghem-Peulh Hammadun Allaye B. chef d'Enngem-Bozo
BallaTabacaly Koita,.. étaient présents sur les lieux... Règlement du litige: Après



avoirentendules dépositions faites par les deux partiesen présence, la convention
suivante a été agrééepar tous. 1°/La totalité de la rizière d'Allungel est attribuée au
Cantonde Farirnake. 2°/ En vue de dédommager les habitants d'Enngem des
décisions prisesci-dessus, nous leur reconnaissons une propriétéde pleindroit sur la
zone de pêche situéesur le cours d'Issa Ber...dans la zone comprise entre le marigot
de Sebiet une...fixe située environ à mi-chemin entre le village de Enngemet le
village de Bia, limite reconnue au préalable par les intéressés. Ce droit de propriété
de pêche, ne fait que sanctionner un droit accordé par Seeku Amadou aux environs
de 1854. Ce droit de propriété ne concerne que la pêche, mais la liberté de passage
est maintenue. Cette convention annule la convention provisoire établie en date du 22
Janvier 1945 et toutes autres qui auraient pu être faites à notre insue. En outre cette
convention ne pourrait en aucuncas être ni supprimée ni modifiée sansque l'accord...
soit obtenuentre les partiesprésentes au règlement de la convention ci-dessus ou
leurs successeurs sanctionnés par l'autorité administrative. D'un commun accord les
différentes partiesont admis que cette solutionétait la solutionla plus équitable pour
les deux partieset lui ont reconnue une validité de 99 ans renouvelable tacitement.
Toute dérogation à cette présenteconvention sera considérée comme une violation
des limites d'unepropriété privéeet de ce fait le délinquant sera passible des
Tribunaux. Cette convention a été établie en huit exemplaires rédigésen Français et
en arabe. En cas de contestation entre le texte français et le texte arabe, le texte
français primera. Fait à Niafunke les mois, jour et an que dessuspour serviret valoir
ce que de droit". (signé: le greffier, l'interprète et le président. Vu: le Cdt de Cercle).

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rap,port. etc:



MINDI

VILLAGE: TANGU

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: KORIENZE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de rizières

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé resuraissaat

ETAPES: 1990 - 1991 - 1992 - 1994

PARTIES: Agriculteurs de TANGU cl agriculteurs d'INGIRI

ETHNIES: Bamanan
ENJEUX: Les agriculteurs de Tangu veulent retirer la partie qu'il avaient prêté à leurs

homologues d'Inguiri suite à une mésentente. Les agriculteurs d'Inguiri insistèrent
pour que la partie litigieuse reste en leur possession.

FAITS:
Mindi est une rizière possédée par des agriculteurs de Tanguqui dans le tempsen avaient prêté une
partieà leurshomologues du village d'Ingiri, Cette rizière est alimentée en eau par un chenal utilisé
comme pêcherie par les deux villages mais appartient au village de Tangu.
En 1990 suiteàune querelle qui opposa les deux villages à cause de la pêcherie, parce qu'ils se
gênaient beaucoup, lesagriculteurs de Tangu décidèrent de retirer la partie prêtée à leurshomologues
d'Ingiri, Ceux-ci protestèrent en déclarant que cette partieétait à eux. Suiteà cela, en 1991 les
agriculteurs de Tanguse plaignirent auprèsdu chefd'arrondissement de Korienze. Ayant appriscela,
leurshomologues d'Ingiri se plaignirent aussiauprèsdu chefd'arrondissement de Sâ .Les deux chefs
d'arrondissement constituèrent une délégation sur Tanguoù ils convoquèrent les deux partiesen
litige. Ils tentèrentune conciliation à l'amiable qui échoua, puisque Tangu refusade céder le lieuà
Ingiri, Suiteà cet échecles deux chefsd'arrondissement amenèrent l'affaire à lajustice de paixde
Yuwaru. Lejuge dressaun procès en 1993 en reconnaissant la partie litigieuse possession des
agriculteurs d'Ingiri, Ces décisions furent contestées par les agriculteurs de Tangu qui firent appel
quelques jours plustard et l'affaire fut conduite en 1994 devant la cour d'appel de Mopti. Cette cour
n'a pas réagipour le moment.
RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chefd'arrondissement de Korienze en 1991. Le chef

d'arrondissement de Sâ en 1991. La justice de paixde Yuwaru 1992. La cour
d'appel de Mopti 1994.

Textes versés au dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:



KOWO

VILLAGE: JAFARABE
LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1988-1991-1993
RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'une parcelle de culture dans une mare

PARTIES: FamilleKuata cl FamilleKone

ETHNIES: Bozo cl Agriculteurs
ENJEUX: En réalité, la famille Kone ne cherchait pas à s'attribuer la zone en question. EUe a

seulement protesté contre la manière de présenter le problème. Pour Bokary Kuata,
les lieux lui appartiennent de droit, par conséquent, il n'a pas besoin de demander
l'autorisation de les cultiver.

FAITS:
Kowo est une vaste dépression situéesur la rive droite du Niger. A l'origine, la mare appartenait à
trois grandes familles, les Kuata, les Konta de Songolema et les Konta de Gwa. A la décrue, les trois
familles y pêchaient. Les deux premières familles pêchaient d'un côté, la troisième de l'autre. Il en fut
ainsi pendant plusieurs années. En 1988, la famille Kone, demanda au plus âgé de la famille Kuata,
Sumana Kuata, l'autorisation de cultiver "Kowo". Le vieux, après avoir réuni les membres de la
famille, exposa le problème et précisason intention d'accorder cette autorisation. L'autorité de l'aîné
étant incontestable, tous acceptèrent sa décision. Il mourut en 1991.En 1993,devant la chèreté de la
vie et la chargefamiliale que subissait BokaryKuata, neveu de ce même F. SumanaKuata, il alla
demander au successeur de ce dernier, l'obtention d'une parcelle dans la dépression Kowo pour y
cultiver. Malheureusement celui-ci ne fut pas d'accord. Pour lui, ce serait revenirsur la décision de
son aîné. BokaryKuata fut profondément touché et bouleversé. Il alla lui-même toucher le chefde la
famille Kone, pour lui signifier sa ferme intention de récupérer une parcelle cultivable. Surprise de la
fermeté de la décision de Bokary, la famille Kone, en conseil, décidade lui opposer une résistance.
Bokarycomprit que les Kone, occupantsactuels, avaient la prétentionde le chasserd'un lieuqui lui
vient de son père et de son grand-père. Quandarriva le moment du labour, Bokaryalla limiter une
parcelle selonsa convenance en bravant les menaces. Comptetenu de la détermination du Bozo, le
chefd'arrondissement fut saisi. Ce dernier conseilla à Mamany Kone de trouver un terrain d'entente
avec son adversaire. Certains notables, tels que MoryéréKuata, BakorobaTapo durent intervenir.
Une parcelle fut octroyée à Bokaryet les deux antagonistes cohabitent désormais depuis un an. La
situation pourraitexploser un jour si l'und'entreeux en demandait un peu plus.
RESOLUTION: Il eut une première tentativede conciliation à l'initiative de l'aîné de la famille Kuata,

qui expliqua à son neveudans quelles conditions son frère aînéF. Sumana Kuata leur
avaitdonné les lieux.! AUTORITE SAISIE. Chefd'Arrondissement.! DECISION:
Un arrangement fut trouvé.!APPLICATION DE LA DECISION: aflàireà suivre.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SENO-MONGO 2

VILLAGE: GOMNI

LEYDI: UURUUBE DUUDE

Cercle: YUWARU
Arrondissement: GIDIO

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1990

PARTIES: Almudu AIlaye Sonfocl Seku Sonfo

ETHNIES: Songhay

ENJEUX: Le chef de village de Gomni voulait que les champs de mil soient une possession
commune à lui et au maître des terres, cette revendication fut contestée par le maître
des terres.

FAITS:
Seno-Mongo est une propriété de Seku Sonfomaître des terres de Gomni. Sa famille possède ce lieu
depuis des décennies et y distribue des champs de mil aux cultivateurs.
Seku Sonfo donnaunjour un champ à Amadu Dawn du village de Wuroqui l'abandonna plus tard.
Suite à cet abandon, le chefde village de Gomni, Almudu Allaye Sonfo voulus'emparer du champ en
1990. Cette initiative fut contestée par Seku Sonfoqui attnbua le champ à Sirifi Sonfo, Almudu
Allaye Sonfo n'étant pas d'accord avec cela, déclara que ces champs se trouvant à Seno-Mongo
n'appartiennent pas à Seku Sonfo seul,mais qu'ils luiappartiennent aussi, en tant que chefde village
ainsi qu'à SeekuSonfo, en tant que maitredes terres.
Après ces déclarations, il se renditun jour sur le lieuoù Sirifi Sonfoet ses enfants le menacèrent.
Suiteà ces menaces, il se plaignit auprèsdu chefd'arrondissement de Gidio. Celui-ci fit des enquêtes
et le déboutapar la suitede sa plainte en le menaçant d'être emprisonné s'il prêtendait encore usurper
des terres. Cette décision fut orale. Plus tard, les villageois de Gomni parvinrent à les concilier suiteà
un conseil de village qui reconnut que les terres étaient sous la possession de Seku Sonfo.
RESOLUTION: Conciliation à l'amiable après le rejet de la plainte de Almudu Allaye Sonfopar le

chefd'arrondissement de Gidio. Cette conciliation a été effectuée lors d'un conseil
de village où les deux partiesen litige taient présentes.! AUTORITE SAISIE: Le
chefd'arrondissement de Gidio en 1990. / DECISION: Les champs ont été reconnus
comme possession du maîtredes terres Seku Sonfo.lAPPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV, Lettre,Rapport. etc:



JABE-KAYA

VILLAGE: KAYA

LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1989

PARTIES: Komongallu (Amadu En Bâ Aïssa Jallo) cl Komongallu (agriculteurs de KAVA)

ETHNIES: Peul cl Dozo & Riimaay'be
ENJEUX: Les agriculteurs de Kaya réclamèrent leurs anciens champs transformés en hariima

pour y mener leurs activités. Le jowro de Kaya sachant que ce hariima était très utile
pour ses animaux refusa d'évacuer le lieu.

FAITS:
A Jabe-Kaya (le tamarinier de Kaya) se trouvent une rizièreet une bourgoutière. La rizière est
exploitée par les agriculteurs de Kayaet la bourgoutièrepar le jowro de Kaya. La sécheresse a
contraint les agriculteurs de Kayaà abandonner certainsde leurs champs. Ces champs ont été par la
suite transformés en harürna par lejowro de Kaya.
En 1989, lesagriculteurs sont revenus reprendre leurs anciens champs. Lejowro ayant appriscela, a
déclaré que la restrictionde l'aire du harürna mettrait ses vacheslaitières dans l'impossibilité de vivre.
Suiteà ce refus d'évacuer du lieu, le chefde village de Kaya s'est plaintauprès du commandant de
cerclede Tenenku. Celui-ci prit comme médiateur Usmane Traore un vétérinaire de Tenenku.
Le médiateur convaincu des arguments du jowro se rendit quelques jours plus tard sur le lieu litigieux
où il plantades bornes des quatre côtés du harürna. Avant de planterces bornes, il avait convaincu le
chef de village de Paka d'accepter cet effort. Ce maintien du harürna favorisa la division du domaine
en deux partiesavec l'accord de toutes les parties. Ce partage a été fait comme suit: du Toggere
(petite forêt) de Jabe-Kaya en allant vers l'Est jusqu'au harürna de Kaï-N'bana comme domaine
bourgoutière dujowro. N.B.: Le nouveauharürna de Jabe-Kaya se trouve entre le Toggere de Jabe
Kayaet le harürna Kaï-N'bana. Du Toggere de Jabe-Kaya en allant vers l'ouest jusqu'au Toggere
Ganderi comme rizièrepour les agriculteurs.

RESOLUTION: Le conflit s'est résolu suiteà l'interventionde l'agent du service de l'élevage de
Tenenkuqui maintint le harürna avec l'accord des agriculteurs de Kayaen 1989.1
AUTORITE SAISIE: Le commandant de cerclede Tenenkuen1989. L'agent du
service de l'élevagede TenenkuUsmane Traore en 1989.IDECISION: Le harürna de
Jabe-Kaya (4 bornesde limite le harürna de Jabe-Kaya) sera maintenu par l'accord
des deux parties en litige. Le domaine de Jabe-Kaya est divisé comme suit: Du
Toggere Jabe-Kaya en allant vers l'est jusqu'au harürna Kaï-N'banapour lejowro
Aamadu En Bâ AïssaJallo du Toggere Jabe-Kaya en allant vers l'ouest jusqu'au
Toggere-Ganderi pour les agriculteurs de Kaya.lAPPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



BlRAMA

VILLAGE: JONDORI
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication d'une rizière

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1990

PARTIES: Bareyma Guuro Tambura cl Seydu Tiulinta

ETHNIES: Riimaay'be cl Dozo
ENJEUX: Le chef de village voulut occuper toute la rizière qu'il croyait appartenir à ses grands

parents. Le chef de village de Jonjori surpris par ces réclamations, décida
desuspendre le prêt accordé aux grands parents du chef de village de Paka.

FAITS:
NawreBirarna est une rizière du chefde village de Jonjoriqui en a héritéde ses grandsparents. Cette
rizière est aussiexploitée par les agriculteurs de Paka sur une faveur accordéepar ses grandsparents.
En 1990, le chefde village de Paka, SeyduTiulinta, réclama toute la rizière qu'il déclaraappartenir à
ses grandsparents. Mécontent de ces réclamations, le chefde village de JonjoriBareyma décidade
suspendre le prêt en interdisant aux agriculteurs d'y aller. Le chefde village de Paka, après avoir
consulté son tariik ainsi que certains notables des villages environnants trouva que le lieun'a jamais
appartenu à ses grandsparentset que le droit d'usage de ce lieuavait été accordé à ses grandsparents
par arrangement.
Suiteà cela, il se renditunjour avec sa délégation à Jonjoripour demander pardon au chef de village
à qui il demanda que l'ancienne faveur soit appliquée. Cejour, le chef de village de Jonjoriconvoqua
un conseil de village qui accepta le pardonet la faveur demandée. Ce même jour, les deux partiesse
rendirent sur le lieuet le chefde village de Jonjori creusa un grand trou à un endroitdu domaine pour
délimiter les champs prêtés. La partieouest du trou fut ainsi cédée aux agriculteurs de Paka à titre
d'emprunt. Cette affaire s'acheva par une conciliation à l'amiable.
RESOLUTION: Conciliation à l'amiable survenue suiteà l'arrivée du chefde village de Paka avecune

forte délégation à Jonjoripour demander pardonau chef de ce village.! AUTORITE
SAISIE: Le conseil de village de Jonjori 1990.! DECISION: Le lieuest reconnupar
tous les partiescomme possession du chef de village de Jonjori. Le droit d'usage à
titre d'emprunt est reconnu au chefde village de Paka (la partie ouest du trou).!
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



THIAKOYE-N'DONGUILA

VILLAGE: JUGI-MONNDE
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: Vers 1951

PARTIES: Komongallu (agriculteurs de JUGI-MONNDE) cl Kumbanissa (agriculteurs de NIASSO)

ETHNIES: Agriculteurs
ENJEUX: Les agriculteurs de Niasso voulaient s'attribuer les champs communs en déclarant

que ceux-ci étaient le prolongement de leurs champs. A la suite de ces déclarations, les
agriculteurs de Jugi-monnde décidèrent eux aussi d'occuper tous ces champs
communs.

FAITS:
Thiakoye-N'dongila est une rizièrepossédée par les agriculteurs de deux villages qui sont Niasso et
Jugi-monnde. Les deux rizières sont délimitées par quelques champscommunsaux deux villages. Vers
1951, le chefde village de Niasso Al1aye AmbuTamburaet ses agriculteurs occupèrent tous les
champs communs en déclarant que cette partie constituait le prolongement de leur possession.
Le chefde village de Jugi-monnde AmaduFulandeTamburaet ses agriculteurs n'étant pas d'accord
décidèrent de riposter en occupant ces champs de force. Un jour, les agriculteurs de Jugi-monnde se
rendirent sur les lieuxet voulurentoccuper ces champs, ils furent immédiatement empêcher par leurs
homologues de Niasso qui les menacèrent avec des bâtons. Cette confrontationallaitdégénérer en
bagarrequand elle fut interrompue par le chef de village de Jugi-monnde, Celui-ci se plaignit deux
jours plus tard auprès de AmiruMaasinaTahiru Cissé [chef traditionnel d'une partie de Maasina
composéedes villages de Wuro Mayo Ardo, Wuro Mayo Togge, Jonjori, Tienel, Bukary, Saaré
Matiala, Assi, KintaFulbé,Kinta Sebé, Kaya, Dundewal, Paka, Jugi-monnde, Muraye, Sabaré,
Kumbitera, Gueliié, N'gudiri, Saaré Gunowol, Tugordé, KamakaDeberé, KamakaSebé, Niassa,
Kuliya1a, Kumbé, Muta, Tina, Walo].
ArnimMaasina se rendit quelques jours plus tard sur le lieu avec sa délégation où il convoqua les
deux parties. Ce jour, il voulut diviser ces champscommunsen deux parties égalesmais le partage fut
refusépar le chefde village du Jugi-monnde qui demandaà ce que ces champsrestent comme ils
étaient. Ce refus poussa AmiruMaasinaà toucher le commandant de cercle de Ke-Maasina qui se
rendit le lendemain sur le terrain. Il convoqua à son tour les deux parties en litiges ainsique Arnim
Maasina. Quandtous ceux-cise présentèrent, le commandant de cercle de Ke-Maasina montra un
rônier se trouvant à peu près au beau milieu du domaine comme délimitation des deux possessions. La
partieEst fut attribuée aux agriculteurs de Niasso et l'ouest aux agriculteurs de Jugi-monnde. Il
rédigeapar la suite une décisionqu'il remit au chef de chaque groupe. Ce partage fut accepté par
toutes les parties.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: AmiruMaasinaTahiru Cissé vers 1951. Le commandant de
cerclede Ke-Maasina vers 1951.1 DECISION: Le ronier se trouvant à peu près au
milieu de la rizièreThiakoye-N' donguila a été choisicommeséparationentre la
partie attribuée aux agriculteurs de Niasso et celleoctroyée à Jugi-monnde. La partie
Est est attribuéeaux agriculteurs de Niasso et la partie ouest aux agriculteurs de Jugi
monnde.l APPLICATION: Oui.



USUBURA

VILLAGE: JALLUBE
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication de champs.

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1981

PARTIES: Usu Bura Bokum né vers 1945, éleveur domicilié à JALLUBE cl Nuhum Sammba Jal né vers

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Les objectifs de Nuhum Samba Jal étaient de continuer de cultiver le champ de son

père. Or auparavant son père avait été en discussion avec le père de Uussu Bura à
propos de ce champ. Le litige n'étant pas réglé, il avait cultivé le champ pendant 9
ans. Usu Bura Bokum souhaite cultiver le champ appartenant à son père Bura
Bokum. Il a repris le champ et il le cultive.

FAITS:
PROCES VERBAL DE REGLEMENT DE LITIGEDE CHAMPS N°15/AD, DU 3 JUILLET 1981
AJALLUBE:
Usu Bura Bokumfils de feu Bura Abbaet de Ballo Bokum, né vers 1945,éleveur domicilié de
Jallube: "Monchamp est limitrophe de celui de Musa Beydary, ancien captifde NuhumSamba,
décédé en laissant les champs en jachère.La famille de NuhumSamba a héritédu champ. Lorsque
Njolo vint leur demander un champ, Samba Amadu père de NuhumSamba est alléavec lui dans la
plaine et luia montré leur champ. Njolo a trouvé que c'était trop petit pour deux personnes et a
demandé la plaine non cultivée d'en face. Arsike leura réponduque c'était le champ de Bura Abba.
Samba Amadu a répliqué en disant d'attendre que Bura Abbavienne réclamer son champ. Mon père
m'envoya chezArsike pour qu'ilme présentenotre champ. Arsike m'aconduit sur le lieuet me l'a
présentémais j'ai constatéqu'une parcelle avait déjàété labourée. Arsike m'aégalement dit que Samba
Amadu l'avait donnée à un autre qui l'a cultivée. Je suisalléavec Hamadu chez SambaAmadu lui
demander pourquoiil avaitpris mon champ pour le donnerà un autre. Il réponditqu'ilne savait pas
sinonil ne l'aurait pas touché et il dit qu'ilme remettrait mon champ. Puis il est venuvoir mon père et
luia demandé de lui laisser la parcelle déjà labourée pour cette annéeen s'engageant à tout laisser
l'année suivante. L'année suivante, comme convenu, mon père m'envoya chez Samba Amadu pour qu'il
nous restituenotre champ. Jy étais encore avecHamadu, mais Samba Amadu refusa de nous restituer
notre champ. rallai faire le compte renduà monpère qui délégua Hansalla pour allervoir le vieux
Samba Amadu. Cependant, il lui refusaà luiaussi. Mon père dit par conséquent qu'ilallait passer
devant l'autorité administrative. Je suisretourné voir le vieuxSamba et lui ai dit que, d'accordou pas,
j'étaisprêt à reprendre mon champ. Il me l'a alors laissé pendanttrois ans puis il est décédéet nous
avonscultivé notre champ.
Après son fils est venu déclarer qu'iln'étaitpas d'accord avec mon oncleHansalla et mon frère
Hansalla Bura. Mon frère lui a dit que s'ily tenait, il pouvaitamener ses témoins. Nous nous sommes
rencontrés chez Samba Hamajan. rai présentéArsike comme témoinet NuhumSambaa présenté
SambaHamajan et Beydi Tangara, Amadu Hansamba. Teinanet Hamadi Niorgo furent appelés pour
assister à la discussion.
Teinandemanda au vieuxArsike en tant que doyend'âge de dire la vérité sur le litige de champqui
nous opposait. Arsike confirma que le champen questionappartenait à Bura Abbaet il dit qu'ilavait
l'habitude d'ycultiver et de récolterpour Bura Abba. Samba Hamajan désigné comme témoinpar



NuhumSamba affirma que le champappartenait à Bura Abba. Quant à BeydiTangara, il déclarane
rien savoir sur ce champ. Teinandit alors à Nuhum Sambaqu'iln'avait pas raisoncar tous les témoins
étaienten sa défaveur. Nuhumn'acceptapas et porta plaintechez le chef de village. Pendant4 jours
Nuhumne s'est pas présentéaprès nous avoir convoqués. Quandj'ai demandé au chef il m'a répondu
que Nuhumétait passé chez luiet que sur les conseils de ses parents il voulait renoncerau champ.
Toute fois il me recommanda de passer chez Nuhumpour connaîtrela suite. Je me suis renduchez lui
et ilm'a dit que tous ses parents lui ont dit que le champne luiappartientpas et qu'ilne veut plus de
jugement. Ensuite il me demanda si possible une parcelle du champ. Il me congédiaen me disant de
repasser le lendemain pour entendreses dernières paroles. Le lendemain avec Vero Hamadison oncle
je me suistendu chez luiet il m'a déclaréqu'ilne voulaitplus laisser le champ. Son oncle lui dit de
laisser mais il refuse. Je suis allé faire le compte rendu au chef du village et je lui ai dit que je portais
maintenant l'affaire devant le chefd'arrondissement.
S.I.R.Nous avonscultivé le champet lorsque le terrain s'est épuiséavec tout le reste du village nous
avonsabandonné le secteuren jachère. S.I.R. Il y a huit ans environque les gens ont commencé à
cultiver dans le secteur. Depuisque le problème s'est posé personne n'a cultivé le champjusqu'à
l'année dernière". C'est tout ce quej'ai à dire. Lecture faitepersistedans ses déclarations. Nuhum
Samba Jal, fils de feu Samba Jal et de FatumaJal, né vers 1931, éleveur domicilié à Jallube qui dépose
"Il y a trois ans que le champa été cultivé puis abandonné. Les gens ont commencé à cultiver dans le
secteur il y a environneufans. J'aivécu avecmon père et je connais ce qui luiappartient. Si mon père
leur avait restitué le champ, je seraisau courant. Mon père et son père avaient discuté sur ce champ, si
c'étaitpour son père, il leur aurait restitué leur champ. Je prends tout Jallube en témoincar ils savent
que nous avons l'habitude de cultiverdans ce champet si ce n'est pas cette annéenous l'avons
toujourscultivé. Beydia dit qu'ilne sait même pas si Bura Abbaa un champdans le Pondory (plaine).
Je suiseffectivement allévoir son oncleHansalla et son frère Hansalla Bura parce queje n'aime pas les
histoires. Tous les gens quej'ai pris à témoins, une fois en réuniondisentune autre versionde ce qu'ils
m'ontdéclaré. C'est ce que SambaHamajan quej'ai chargé de voir la situationdes champs après moi a
fait. Ils avaient confirmé que leur champet le miensont limitrophes mais une fois en réunionils ont
tout nié. Même si le champleur appartient Usu devait m'aviser avant de le reprendre. Il ne l'a pas fait
et il est parti tout simplement le cultiver. C'est parce que je n'ai rien et je n'aipas de support. S.I.R.:
Mon oncle Vero ne m'ajamais dit de laisser le champ. Il n'a absolument rien dit lorsqu'ils sont venus
chez moi. S.I.R.: J'ai été voir Pate pour luidemander s'il est revenudire qu'il le connaîtparce qu'il
appartient à feu Musa Beydary. Il a aussidit que rien ne le lieavec le champde Bura Abba. Quandj'ai
demandé à Pate de venir témoigner il a refusé, je l'ai prié et demandé l'interventionde son grand fils.
Ensuite Usu Bura est venu voir le vieuxPate, ils en ont parlé le champde Usu. J'ai dit à Usu que cela
n'est pas normal parce que c'est moi qui ai pris Pate en témoinet par conséquent nous devonsnous
rendreensemble sur les lieux. S.I.R.: Pate m'a trahi il y a environsixjours que j'ai été le voir et c'est
aujourd'huique Usu l'a vu. Pate Jal: Filsde feu Hambaba Jal et de Pendu Landure, environ74 ans,
cultivateur domicilié à Gobé, témoinprésentépar NuhumSamba. Il a déclaré: « Mo Barke, Jamory,
Belko Sidi, NuhumNolagan, Tussy, Faraka, Arsike, Seriba, Bemba, Musa Beydary, Bura Abba, sont
les premiers à cultiver dans la plaine, Bura Abbaa demandé à feu Yeyandé Baboyede venirdésherber
son champ. Il avait pris vers l'est et Musa Beydaryvers l'ouest et chacunprogressaitvers l'autre.
Pendant 4 ansj'ai cultivé le champde Bura Abba. Malheureusement tous mes témoinssont morts
aujourd'hui. Dieu seulest mon témoin. L'autre jour Nuhumest venu me demander si je connaissais
leurchamp qui se trouve vers Tiaïdé, Je lui ai répondu que je ne connaissais pas le champde son père
de ce côté. Après son départ mon fils m'a fait savoirqu'il s'agit du champde Musa Beydary qui fait
limite avec celuide Bura Abbaquej'ai l'habitude de labourer. J'ai répondu que les deux champs ne
sont pas du même lieu. Chacun a pris dans le sens opposé et ils devaient se rencontrerquand ils ont
trouvé que le terrain est épuisé et ils ont abandonné. Hier soir Nuhumest venu me dire qu'il m'a cité
comme témoin, je luiai réponduque demainmatinje me rendraidans la plainepour voir les champs,
je ne l'invitepas ni le fils de Bura Abba. Ce matinalors que je me préparais pour allerau champ, Usu
est venume voir et ilm'a dit que NuhumSambam'a pris comme témoin. Je luiai dit d'aller aviser les
notables du village et le chef d'arrondissement que je veux me rendre sur placepour voir si les champs
se sont mélangés. Au départ de Usuje me suis rendu dans les champs et j'ai trouvé que les limites
s'étaient rapprochées. J'ai demandé qui avait cultivé la parcelle du milieu, un enfantqui cultivait à côté



et queje ne connais pas m'a réponduque c'est NuhumSambaqui l'a donné à Mamadi. C'est en ce
moment quej'ai appeléNuhumqui était venu au champ et je luiai montré le champde Musa Beydary
avec ses limites et je l'ai priéà cause de Dieu de laisser les histoires. Je lui ai dit que s'il a donné cette
parcelle à N'jolo, ce n'est pas à lui, c'est le champ de Bura Abba. Usu est venu avec Amnu, Body
Baba et Hamadi Bellasur le champ, et en leur présence j'ai demandé à Nuhum Sambade laisser le
champ de Bura Abba. J'ai déclaré être prêt à montrer au chefd'arrondissement les limites des
différents champs. Usu m'a réponduque tout ce qui n'est pas pour son père il ne le cherche pas.
Nuhuma répliqué qu'il ne laissera pas jusqu'à ce que l'affairedépasse l'arrondissement. S.I.R.: Sij'ai
dit que je ne connais pas le champ du père de Nuhumc'est parce que les Peul n'avaient pas de champ
avant. Ceux-ci ont hérité de leur anciencaptifMusa Beydary. S.I.R.: La parcelle non cultivée entre les
deux champs existeet j'ai dit à Usu aussi la parcelle supplémentaire qu'il a cultivée. C'est tout ce que
j'ai à dire. Lectureet traductionfaites, persiste dans ses déclarations. MatchiTambura, Filsde feu
Demmba Tamburaet feue CumbaSow, environ67 ans cultivateur domicilié à Jallube qui dépose. "
C'est moiactuellement le chefdes champs. De Pondoryjusqu'au Lac Debo c'est mon père qui
distnbuait les champs et après luic'est moi. Le père de l'actuel chefde village nous avait envoyé une
commission selonlaquelle si un Peul se présentait pour la distribution des champsil fallait lui en
donneraussi. Il avait fixé une date et donneune piroguepour que mon père se rende dans la plaine et
donnerde bonsterrainsaux notables. Tout le monde est descendudans la plaine et c'est ce jour qu'on
a donnéun champ à Bura Abbaaussi. Le lendemain je me suis rendu sur placeet j'ai vu ce champ de
Bura Abba. S.I.R.: Je peux bienprésenter les limites du champde Bura Abbamaintenant. S.I.R.: Je ne
saispas s'il a l'habitudede le prêter à une autre personne c'est tout ce que j'ai à dire. Lecture et
traductionfaites, persiste dans ses déclarations. Arsike Korobara: Filsde BessemaKorobaraet de
FatumaN'dure, né vers 1931 cultivateur domicilié à Jallube qui dépose: "Ce que je saisc'est que
Tangaraet Beydary Musa étaient les premiers occupantsdes champs. Le champ de Musa Beydaryfait
faceà une petite élévation de terre. SambaHamajan est venu le prendredevant eux. Devant leur
champ, existait un petit espacevide et chacund'eux progressevers cet espace inoccupé. Je connais le
champ de MusaBeydary, Tangaraet Hamajan. Au décès de Tangara et de Musa Beydaryleurs
anciens maîtres respectivement AmaduNuhumSambaet Nuhum Sambaont hérité les champs. Le
terrainvideexistetoujours. On a abandonné pendantquelques annéesle secteur puis chacuna repris
son champ. Amadu NuhumSambaa progresséjusqu'à ce qu'ilatteigne le champde Nuhum Samba.
QuandN'jolo est venudemandé un champ à NuhumSamba, ce dernier lui a donné la parcelle vide.
Njolo a cultivé toute la parcelle donnéejusqu'auniveau de Tangaraet eux-deuxont cultivé le reste du
terrain inoccupé. S.I.R.: Je n'aijamaisapprisque Bura Abbaavait un champ dans les environ. Mon
propre champ est loinde ceux-ci. C'est tout ce que j'ai à dire. Lecture faite persistedans ses
déclarations. Arsike Kuhbali, Filsde feu Beydary et de feue Moiré Jal, environ67 ans cultivateur
domicilié à Jallube qui dépose: "Le champ en questionj'y ai cultivé et récolté à plusieurs reprises. Il
appartient à feu Bura Abba. Lorsque les gens ont laissé le secteur, lui aussi il a abandonné; au moment
où je cultivais le champ, Usu était enfant. Lorsqu'il a grandiil a demandé à voir leur champ et je luiai
montré. S.I.R.: C'est DembaSow qui a attribué le champ à Bura Abba. J'étaisjeune à l'époque. S.I.R.:
Lors de la reprise des champs, Bura Abbam'a demandé d'aller montrer son champà son fils Usu Bura
et je l'aifait. MaisUsu Bura n'y a pas cultivé". C'est tout ce que j'ai à dire. BeydiTangara,Filsde feu
Tagar BeydiJollo et de KayeTarawore, environ50 ans cultivateur domicilié à Jallube qui dépose: "Je
ne connais pas le champ de Bura Abbamaisje connais celuide Nuhum Samba. Il l'a hérité de son
anciencaptifMusaBeydary. TangaraBunje,Farakaont chacunun champà côté". C'est tout ce que
j'ai à dire. Amadu Hansamba Jallo: Filsde feu Hansamba Jalloet de Yabu Jal, environ55 ans, éleveur
domicilié à Jallube qui dépose: "Nous nous étions réunischez SambaHamajan avec les mêmes
personnes que Usu a déjàcitéespour trouver une solutionau litige. Nous avons interrogéSambaqui a
réponduque le champ de Bura Abbase trouve dans le secteurmaisqu'ilne connaîtpas son
emplacement exact. Quant à BeydiTangara il a répondu qu'ilne connaissait pas le champde Bura
Abba. Il a ajouté que NuhumSambaa cultivé le champqu'ila hérité de Musa Beydaryjusqu'à sa
limite. Je lui ai demandé: Alors la parcelle que NuhumSambaa donnée à un autre, n'est ellepas pour
un autre? C'est tout ce que nous avonsdit chez SambaHamajan. S.I.R.: Personnellement je ne
connais aucun champ dans le Pondory. Maham SeyduJal, chef de village de Jallube. Je ne connais
exactement l'emplacement du champ. Le père de Usu Bura et celuide NuhumSambaont longtemps



eu ce problème entre eux. S.I.R.: Le litige n'a jamaisété régléet il dure depuis près de Il (onze) ans.
C'est tout ce quej'ai à dire. Aprèsavoirécouté les partiesnous nous sommes transportéssur le
terrain. Etaientprésents Arsike Korobara, témoinde NuhumSamba, NuhumSamba, Uussu Bura,
Arsike Ku1ibali et Matchi Tambura témoins de Uussu. BeydiTangarane s'est pas présentéet Pate n'a
pu venir. C'est d'un commun accord saufsur une longueurd'environ 30 m que les témoins nous ont
montré les limites du champ litigieux. Le champ est limité au nord par les champs de BellaDembaet
Samba Ali, au sud par le champ de TangaraMbunje à l'est par le champ de NuhumSamba(Musa
Beydary) et à l'ouestpar les champs de Samba Hamajan et Bureyma Usmane Bokum. Il se situeau
sud-ouest du village de Jallube et n'a pas été cultivé depuis trois ans.
CONCLUSION: Après avoir écouté lesparties. - Considérant que Beydary Tangaraet Arsike
Korobara, témoins de NuhumSamba n'ont pas affirmé que le champ litigieux lui appartient et que
Pate son témoin a affirmé que le champ est celui du père de Usu Bura. - Considérant que tous les
témoins de Usu Bura, Matchi Tambura, Arsike Kulibali tous deux vieuxcultivateurs ont affirmé aussi
que le champ est celuidu père de Usu Bura. - Considérant que Samba Hamajan et NuhumHamajan
parmi ceuxqui ont des champs limitrophes nous ont affirmé dans nos enquêtesque le champ litigieux
est le champ du père de Usu, que Bureyma Usmane Bokum vieux notable ayant un champlimitrophe
ignore la propriété du champ parce qu'ayant été longtemps absentdu village dans sajeunesse du
village. Considérant que le litige dure depuisprès de onze ans et que malgré les réclamations du père
de Usu Bura, le père de NuhumSamba a continué à cultiver le champ parce qu'ils cherchaient à régler
le litige à l'amiable. - Considérant les déclarations des vieuxcultivateurs pris comme témoins par les
parties et qui sont biensituéspour connaître le propriétaire du champ. Nous avons reconnu la
propriété du père de Usu Bura sur le champ litigieux et lui avons restitué le champ. Mais Nuhum
Samba s'estdéclaré contre cette décision.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été tentée mais ellea échoué. Etaientprésents: Pate Jal,
Matchi Tambura, Amadu Hansamba Jal, MahamSeyduJal. Tous se sont rencontrés
dans le vestibule du chefde village de Jallube en 1981.1 AUTORITE SAISIE: Chef
d'arrondissement de Jallube.l DECISION: Oui, émane du chefd'arrdt. /
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



HARIIMA PALLALI

VILLAGE: TEKE

LEYDI: SEBERA

Cercle: MOPTI
Arrondissement: SOYE

RefObjet: D
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1983 -1991-1992 -1993
RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Bourgoutière

OBJET: Tentative de mise en culture d'un hariima

PARTIES: Abdulaye Traore dit Keu, agriculteur, domicilié à TONDUGU cl Boear Soho, chef de village

ETHNIES: Agriculteurs
ENJEUX: La communauté villageoise voulait être la seule à exploiter clandestinement la zone du

hariima. Cette zone se trouve sur leur terroir. Abdulaye Traore dit Keu voulait
profiter de cette situation irrégulière pour exploiter l'endroit au même titre que les
autochtones, et ce malgré leur opposition. Chaque partie, songeant à ses seuls intérêts,
avait oublié les conditions dans lesquelles chacune occupait le terrain. Dans le partage
du hariima transformé en espace agricole, Teke pensait se tailler la plus grosse part,
bien qu'ayant déjà bénéficié de plus d'espace lors des partages précédents. Tondugu,
ayant été déjà lésé voulait, à son tour être le possesseur exclusif de la zone en question.

FAITS:
La plaine Pallali est traditionnellement un hariima. Avec les longues années de sécheresse, les surfaces
cultivables sont devenues rares et les paysans sont allés à la recherche des terres cultivables. C'était à
l'époque du parti unique sous la Ilème République. A Soye, le secrétaire général de la sous section
U.D.P.M. (Union Démocratique du Peuple Malien) fut saisi par lespaysans de Tondugu, de Teke, de
SongopaUro-Mayo et de SongopaUro-Hamady, pour trouver une solutionà leur requête.
Ce dernier, par une correspondance N°Ol/S.S.S. du 31 Mai 1983 expliqua à Monsieur le secrétaire
général de la section U.D.P.M. de Mopti que: "Lesvillages, notamment de Teke et de Tondugu
souffrent d'une insuffisance cruciale de terres agricoles et après une étude et investigation sur le
terrain, les responsables politi.ques et administratifs ainsi que lesjowro de Seberasont unanimes sur la
nécessité de trouver une solution urgente à la situation". "Ainsi nous portons à votre connaissance
notre souhait ardentd'octroyer aux dits villages des champs tant soit peu étendusdans le cadre de
l'espace pastoral". "Lesnouvelles exploitations ne nuiront en rienau maintien du hariima, ni à la
protectiondes champs contre la divagation des animaux. Bienau contraire, ellespermettront aux
pauvres paysans d'obtenir leur subsistance ce qui est une importance capitale".
Par lescorrespondances N°1391U.D.P.M.-SM en date du 22 Juin 1983, le bureaude la section, lors
de sa session du 16Juin 1983 a étudié,puis demandé un rapport technique faisant ressortir le plandes
surfaces à octroyer, leur emplacement et leur configuration. Dans sa correspondance N°16/AS du chef
d'arrondissement à Monsieur le commandant de cerclede Mopti, il affirme: "Si depuisprès d'une
décennie, un certaintravail d'harmonisation des activités ruralesavaient aboutià la délimitation des
zonespastorales, celles-ci pour des raisons évoquées sont mieux indiquées pour une agriculture qui se
cherche. La conséquence immédiate de cet état de fait a été une multiplication et une intensification
des litiges entre éleveurs et agriculteurs qui violent les hariima, burtol et gîtes d'étapes". Le problème
accablant qui tourne autour du hariima est celuidu partage et de l'attributiondes terres aux
agriculteurs en tenant comptedes intérêtsobjectifs de toutes les partiesprenantes en vu d'éviter des
conflits inutiles. En exécution de la décision N°009/AS du 21 Juin 1992du chefd'arrondissement de
Soye, relative à la transformation du hariima de la plaine de Pallali en zone agricole et son attribution
aux villages de Tondugu, Teke, SongopaUro-Hamady, SongopaUro-Mayo, quelques dérapages



furent observés. Dansson article premier: "laplaine de Pallali sisedans l'arrondissement de Soyeest
s'étendant à l'ouest entre lesvillages de Tondugu, Teke, SongopaUro-Hamady, SongopaUro-Mayo
relève du domaine privé immobilier de l'Etat". Certaines zones du harüma sont officiellement retenues
et ne font pas l'objet de transformation en espaceagricole. Une de ces zones,cellequi se trouve dans
le terroir de Teke est cultivée clandestinement par les habitants de Teke, dont le chefde village est
Bocar Sobo. Ce faisant, Abdulaye Traore dit Keu, cultivateur domicilié à Tonduguest lui aussiallé
cultiver clandestinement malgré l'oppositiondu chefde village. Tous oeuvrentdans la clandestinité en
cultivant en tout ou en partiede la plaine considérée comme hariima.
Lorsque le riz eut bienréussi, Keu envoya des manoeuvres pour le récolter. Quandil se fixait un jour
pour aller battre son riz, il reçut un émissaire du chef de village de Teke pour l'informer qu'il avait été
autorisé à prendre tout le riz à son profit. Abdulaye Traore dit Keu lui a fait comprendre qu'il n'en
sera pas question. Il ne tarda donc pas à saisir la gendarmerie de Mopti pour éviterun affiontement.
Au stade des enquêtes de la gendarmerie, le chefde village de Teke et tous les ressortissants de ce
village avaient reconnu qu'ils avaient tous clandestinement cultivé dans le harüma et qu'ils n'avaient
nul droit de battre le riz déjàrécoltépar Abdulaye Traore dit Keu,
L'affaire fut portée devant le tribunal civil de Mopti. Par l'acte du jugement N°11O du 2 Août 1992,le
tribunal rendit son verdict. Mais l'affaire n'est pas closepour autant. L'administration a décidé de
transformer totalement le harüma en espaceagricole cultivable et de procéderà une attribution
officielle entre lesagriculteurs des villages voisins en raisonde leurs liens séculaires. Tonduguet Teke
sont concernés par ce dernier partageet lesdifficultés n'ont pas tardé à naîtreentre lesvoisins. Le
village de Teke prétenddéjà être propriétaire exclusifde la zone concernée. «Après plusieurs formes
de sensibilisation menées auprès des délégués de Tondugu, ceux-cise sont catégoriquement opposés
au partagedu terrainavec Teke avançant pour motifs que la cohabitation est impossible entre eux. Ils
auraient vécu l'expérience de désagréments de la part de Teke sur une autre portion de terraindansla
même plaine de Pallali ». En faisant allusion à deux autres accrochages qui ont été tranchés
respectivement par lesarrêts N°22 (lS0-RC) du 21 Avril 1993 de la chambre civile de la cour d'Appel
de Moptiet N°56 (13-RC) du 27 Juin 1994de la chambre correctionnelle de la cour d'Appel de
Mopti. Celle-ci a définitivement statué respectivement sur «larevendication des récoltes» (affaire
Abdulaye Traore dit Keu contre Bocar Sobo et nous les «dommages volontaires aux cultures»)
(Ministère Public contre Abdulaye Traoré dit Keu). «A leur tour, les délégués de Teke se sont déclaré
farouchement hostiles à une cohabitation avec Tondugu au sensd'un partage du terrainet ont requis
son attribution exclusive au village de Teke.
RESOLUTION: Abdulaye Traore dit Keu et le chefde village de Teke en la personne de Bocar Sobo

ont tenté de résoudre à l'amiable leur différend, en essayant de raccorder leurs
positions tout en restant à l'abri des autorités. Le premier voulait que sa récolte lui
soit restituée, le secondrefusait toute idée de restitution. En Août 1994,les deux
chefsde villages Bocar Sobo (Teke) et Usmane Traore (représentant du chefde
village de Tondugu) ont pris des contacts informels pour résoudre le problème à
l'amiable, mais en vain! AUTORITE SAISIE: La gendarmerie fut saisie, le tribunal
civil a rendu sonjugement le 2 Août 1992, Audience du 21 Avril 1993,chambre
civile de la cour d'appel de Mopti. Toujourscourant 1994, le chefd'arrondissement
a tenté de recevoir des concessions tendantau rapprochement avec l'intentionde les
faire cohabiter, mais en vain.! DECISION: Jugement N°110du 2 Août 1992,
Audience du 21 Avril 1993 chambre civile à la cour d'appel. Décision N°1l!AS du
chefd'arrondissement de Soye. N°01l!AS: Décision portant transformation du
régime d'espace pastoral (hariima) en espaceagricole et attribution de domaine privé
immobilier dans la plaine de Pallali (arrondissement de Soye).

Décision: Jugement N°11 0 du 2 Août 1992(statuant publiquement et
contradictoirement en matière coutumière et en 1er ressort. En La forme, reçoit la
demande de Abdulaye Traore dit Keu, au fond, la déclare malfondée, l'en déboute.
Reçoit la demande reconventionnelle de Bocar Sobo dit que la communauté
villageoise de Teke a droit d'usage sur la partie litigieuse du Pallali. Dit en
conséquence, qu'elle est la propriétéde toutes les récoltesfaites sur la dite parcelle;



la condamne toutefois à payerà Abdulaye Traore dit Keu la somme de trente-cinq
mille francs (35.000 F CFA)représentant les fraispar lui exposéspour le lahouret
les semences. Ordonne le déguerpissement de ce champde Abdulaye Traore et tous
lesoccupants de son chef. Ordonne l'exécution provisoire de cette dernière décision
nonobstant toutes voiesde recours. Mets les dépens à la chargede l'appelant
considérant que cet acte introduit dans les formes et délais est régulier et recevable.

Arrêt N°22 de la cour d'appel de Mopti (chambre civile) du 21 Avril 1993:«statuant
publiquement contradictoirement conformément à la loi en matièrecivile et en
dernier ressort, infirme lejugementn0110 du 10 Août 1992du tribunalcivilde Mopti
en toutes ses dispositions. Statuant à nouveau, en la forme reçoit Abdulaye Traore
dit Keu en sa demande de revendication de récolte, la déclare fondée. Au fond,
condamne la communauté villageoise de Teke à lui restituer les 38 sacs confiés au
chefde village (Bocar Soho), la condamne en outre à lui payer le reliquat des 320
sacs soit 282 sacs ou leur valeurestimée à 3000 francs le sac, soit la somme de huit
cent-quarante-six mille francs CFA (846.00F CFA), le reçoit en autre en sa
constitution de partie civile et condamne la communauté villageoise de Teke à lui
payerla somme de Cent mille francs CFA (100.000F CFA) à titre de dommages et
intérêts. Statuant par ailleurs sur la demande reconventionnelle de la communauté
villageoise de Teke sur le hariirna (plaine de Pa1Iali) en la forme reçoit la demande, au
fond la rejette comme malfondée. Met les dépens à la charge de Bocar Soho
représentant de la communauté villageoise. »

Décision N°11/AS du 21/10194 portant transformation du régime d'espace pastoral
(hariirna) en espace agricole et attribution de domaine privé immobilier dans la plaine
de Pa1Iali: Vu la décision N°0091AS du 21 Juin 1992et son reetificatifN°008/AS du
03 Août 1994du chefd'arrondissement de Soye, portant transformation du régime
d'espace pastoral (hariirna) en espace agricole et attributionde domaine privé
immobilier dans la plaine de Pa1Iali (Soye). Vu le rapport de mission N°l3/AS du 18
Août 1994du chef d'arrondissement de Soye. Vu le rapport circonstancié N°14/AS
du 30 septembre 1994du chef d'arrondissement de Soye sur attributiondu reste du
hariirna de Pa1Iali à des fins agricoles. Vu les requêtes des conseils des villages de
Tonduguet de Teke. Vu les nécessités du service: décide:
Article 1er: La bandede terre restante du hariirna de Pa1Iali d'une superficie de
79,305 hadont croquisjoint viséepar l'article 3 de la décision N°0091AS du 21 Juin
1992,précédemment placée sous le régime d'espace pastoralou hariirna est
transformée en espaceagricole et attribuée entièrement au village de Tondugu
(arrondissement de Soye) à des fins agricoles sans droits préférentiel.
Article 2: Le conseil de village de Tondugu reçoit la compétence de procéder à la
distribution du domaine ainsi affecté à toutes les familles du vi1lage sansexclusive
sous réserve toutefois des nécessités et des besoins.
Article 3: Toutes contestations sont réclamations relatives aux opérationsde
distribution évoquées ci avant seront portées devant le chef d'arrondissement de
Soye qui réglera.
Article 4: La présentedécision qui abroge toutes dispositions antérieures contraires
prend effetà compter de sa notification et sera enregistrée et communiquée partout
où besoinsera.! APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



TUMAYE TRAORE-CISSE

VILLAGE: TOMAYB

LEYDI: WURO HARI

Cercie: MOPTI

Arrondissement: SOYE

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Limites de champs

RefObjet: E
ETAT duconflit: Actuel

ETAPES: 1993 -1994

PARTIES: Samba Traore, frère de A1ansire Traore cl Amadu Umar Cisse

ETHNIES: Rümaay'be
ENJEUX: Le Sieur Hammadu Uumar Cisse chercha à profiter du fait que Alansire Traore

méconnaissait les limites de son champ pour assouvir son intention expansionniste.
La famille Alansire convaincu de l'existence de leur champ sollicita de l'intervention
du chefde village et des personnes ressources pour le rétablissement de ses droits
d'usage.

FAITS:
Dans le Sebera (ancienne appellation du canton de Soy), aujourd'hui, arrondissement de Soy, les
conflitsfonciers sont nombreuxet variés, entre éleveurs et agriculteursen général, souvent entre
agriculteurs eux-mêmes. Ils ont fréquemment pour enjeux la réclamationde champs ou leur
délimitation. AIansire Traore et Hamadu Umar Cisse sont deux agriculteursdu village de Tumaye,
dans l'arrondissementde Soy (Sebera).
Depuis leurs ancêtres, leurs champsont une frontière commune. Hamadu Umar Cisse a régulièrement
cultivé son champ. Depuis un certain nombre d'années, la famille AIansire avait cessé de cultiver leurs
champsqui étaient confiéset exploitéspar un certain Naïdore Siidibe, également domicilié à Tumaye.
En 1993, la famille AIansire Traore voulut exploiter ses champs mais les enfantsde Naïdore leur
opposèrent une résistance. Devant des témoins, un consensus fut trouvé.
Le problème se posa aussi au niveaudes limites des champs de Alansire Traore et de son voisin
HamaduUmar Cisse. Pour retarder un conflitéventuel, le chef de village et ses conseillers, ainsiqu'un
certain El Hadj A11aye Jara, parent communaux deux antagonistes, intervinrent pour préciser les
limites. Les deux parties acceptèrent de se conformer à cet arbitrage en 1993.
Mais faisant preuve de mauvaise foi, Hamadu Umar Cisse contesta au début de la campagne 1993 
1994 les limites fixées par le chefde village et El Hadj A11aye Jara. Chacunedes deux parties voulait
s'affirmer. L'une voulait élargir les limites de son champ, l'autre voulait les garder telles que ses
parents les avaient laissées. Faute de consensuset devant la menaced'un affrontement, le conseilde
village interditaux antagonistestous travaux avant de tirer au clair cette affaire. Mais Hamadu Umar
viola cette interdiction, labouraet sema son champ.
L'affaire fut portée chez le chef d'arrondissement qui, à la suite du procès verbal d'audition nOOOS/AS
en date du 27 Juin 1994, effectua une missiondans la zone concernée à la date du 10 Juillet 1994. En
:fin de mission, il promit aux antagonistes, de trancher équitablement cette affaire dès que le rapport
technique du chef S.A.A. serait disponible. En attendant, il a confirméet prorogé la durée de la
suspension puis a convoqué Hamadu Umar Cisse et Kola Gindo pour la procédure de violationde
règlement.

RESOLUTION: Le Sieur El Haj A11aye, parent commun des protagonistes voulut en 1993 que
l'affaire soit réglée à l'amiable.!AUTORITE SAISIE: Le chef de village saisien
1993 est intervenuen plaçant des limites. Faute de consensus, le conseildu village a
décidé l'interdiction de cultiver. Le 10 Juillet 1994, le chef d'arrondissement



confirme et proroge la durée de la suspension.! DECISION: Note de service
N°006/AS du chef d'arrondissement de Soy en date du 18 Juillet 1994. Vu Le procès
verbal d'audition N°008/AS du 27 Juin 1994 relatifau litige de rizièreAlansire
Traore cl HamaduUumar Cisse, tous domiciliés à Twnaye; vu le rapport de mission
N°039/AS du 10 Juillet 1994 relatifau même problème; vu la décision du conseil de
village de suspendre les lieuxlitigieux pour raison d'ordre public; vu la violation de
cette mesureadministrative par le sieurHamaduUmar Cissequi fait labourersa
partie par le nommé Kola Gindo de Twnayeet en dépit des risques. En attendant la
finition des documents techniques et le règlement au fond: confirme et proroge
l'interdictionet la suspension des lieuxà HamaduUmar Cissejusqu'à mesures
contraires. En conséquence, il lui est interdit tous travaux de désherbage ou de
récoltesou autre que l'administration confie au chef de village de Twnaye, au nom
du chefd'arrondissement de Soy qui déciderade la destination des produits. Engage
une procédurecontre HamaduUmar Cisseet ses complices pour violation du
règlement administratifet tentativesde troubler à l'ordre public.! APPLICATION:
Oui.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport. etc:



DUUDE-BAWAY

~LAGE: Y1nWARUc/DOOGO
LEYDI: YALALBE & DOOGO

Cercle: YUWARU
Arrondissement: DOOGO & YUWARU

RefObjet: G
ETAT duconflit: Actuel

ETAPES: 1992 - 1994
RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Leydi (frontière). Distribution de terres aux agriculteurs par un jowro

PARTIES: Yalalbe (YUWARU) cl Arbe (DOOGO)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Le jowro des Arbe remet en cause le fait que Duude-Baway soit la frontière entre son

leydi et celui de Yalalbe. Le jowro de Yalalbe insiste pour que cette frontière soit
respectée entre les deux leyde.

FAITS:
Duudé-Baway est une frontière entre le leydiYalalbe et le leydiDoogo qui fut dans le temps bien
respectée. En 1992, cette frontière fut contestée par lejowro des Arbe AmaduIsa Dicko qui y
distribua des champs de riz aux agriculteurs de son village. Suite à cela, le jowro de Yalalbe Gimba
Bah se plaignit auprès du chef d'arrondissement de Doogo qui envoya l'affaire à Yuwaru chez le
commandant de cercle. Celui-ci a laissé traîner l'affairejusqu'à nos jours. Le jowro de Yalalbe compte
se plaindre dans lesjours à venirauprès des autorités compétentesde Mopti.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissementde Doogo en 1992. Le commandant
de cercleen 1992.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



LAALITRDE

VILLAGE:

LEYDI: TOGGE HAMADI

Cercle:
Arrondissement: KOWA

RefObiet: G
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1981
RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Plaine

OBJET: Leydi (frontière). Revendicationd'une plaine cultivée.

PARTIES: Eleveurs de TOGGE HAMADI c:J éleveurs de WURO HARI

ETHNIES: Peul
ENJEUX: La plaine Laalurde appartenait à Togge Hamadi. Mais la demande des agriculteurs

de Wuro Hari en terre était forte, en raison du manque d'eau qui sévissait chez eUL
Le jowro de Togge Hamadi accepta de prêter des terres aux agriculteurs de Wuro
Hari. Mais en 1981, les agriculteurs de Togge Hamadi ont demandé au jowro Gelaajo
de leur donner une plaine Laalurde. Avec l'accord du jowro, les agriculteurs de Wuro
Hari ont refusé que les Riimaay'be de Togge Hamadi cultivent. Le jowro dut alors
interdire toute culture sur la plaine Laalurde par les agriculteurs de Wuro Hari, ce à
quoi ceux-ci s'opposèrent.

FAITS:
Duude-Baway est une frontière entre le leydiYalaIbe et le leydi Doogo qui fut dans le temps bien
respectée. En 1992, cette frontière fut contestée par le jowro des Arbe Amadu Isa Dicko qui y
distnbua des champs de riz aux agriculteurs de son village. Suite à cela, le jowro de YalaIbe Gimba
Bah se plaignit auprèsdu chefd'arrondissementde Doogo qui envoyal'affaire à Yuwaru chez le
commandant de cercle. Celui-ci a laissé traîner le dossierjusqu'à nos jours. Le jowro de YalaIbe
compte se plaindre dans lesjours à venirauprès des autorités compétentesde Mopti.

RESOLUTION: La conciliation à l'amiable a été tentée par le jowro de Togge Hamadi. Celui-ci a
appeléBeseman de Togge Harnrnadi pour allervoir le jowro de Wuro Hari à propos
de la délimitation de la plaine de Laa1urde. Cela leur permettait d'éviter la guerre
entre agriculteurs de Jugunuet ceux de Wuro Hari. Maisaprès les témoignages des
notableset de Besemande Togge Hammadi, le jowro de Wuro Hari demandaà ses
agriculteurs de ne plus cultiver dans la plaineLaa1urde sans l'autorisation du jowro
Gelaajo. / AUTORITE SAISIE: L'autorité localeest saisie. Beseman(chef des
terres) de Togge Hammadi, A1amajo Tambura, ainsique le jowro de Wuro Hari.!
DECISION: la décisionest prise par le jowro de Togge Harnrnadi (Gelaajo Dikko) et
Beseman (chefdes terres) avec l'acceptation des agriculteurs de Wuro Hari et son
jowro (Abduramane Dicko) / APPLICATION: oui

Textesversés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SABAKURE

VILLAGE: HOORE GEEN'DE
LEYDI: KOMBAN

Cercle: MOPTI
Arrondissement: MOPTI

RefObiet: G
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1986

RESSOURCE: Terre

ECOTOPE: Plaine

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'un espace cultivé

PARTIES: Almami Baaboy Südibe (jowro de KOMMBA) cl Nubum Südibe (jowro de WURO MAKAN)

ETHNIES: Peul
ENJEUX: Comme les gens de Wuro Makan cultivaient à la limite de nos frontières, ils voulaient

profiter de l'occasion pour dépasser les limites de leur leyde. Lorsque les Riimaay'be
de Heore Geende avaient demandé l'autorisation au jowro de cultiver, il la leur refusa.

FAITS:
L'affaire avaitdébuté en 1986 lorsque les Riimaay'be de Hoore Geen'de étaient venus me demander à
moi, jowro Almami Baaboyune partie du leydi Saba Kure. J'ai accepté leur demande mais j'avaispris
soinde leur direde tout faire pour ne pas dépasser la limite. Lorsqu'ils amenèrent leur matériel pour
cultiver, les Basurankobe qui s'appelaient Mallankobe de Wuro Makans'opposèrent à eux. Un
diimaajo du nom SaalaDembavint me dire que les Basurankobe avaientcultivé la zone et avaient
même dépassé la limite prévuepour Wuro Makan. Il ajouta qu'ils étaient entrés dans le leydi de
Kommba et qu'ils étaientprêts à faire la guerre si on essayait de les arrêter. Lorsquej'appris la
nouvelle, je me déplaçai personnellement pour allervoir le chef du village de Basura du. Ce dernier
me fit savoirque tout le lieu leur avait été prêté par Nuhum Seku lejowro de Wuro Makan. Je lui
répondis que Nuhumne pouvaitpas se permettre de prêter ce qui ne lui appartenait pas et qu'ildevait
savoirque Saba Kure est une limite issuedu bras du fleuve Maayo Baleewo. J'ai terminé en lui disant
que Nuhumne pouvaitpas leur dire de traverser le bras du Bakkamaawol Bulabasi.
Il me répondit qu'iln'était pas jowro et ne connaissait pas les limites et que si je voulais avoir plus de
précisions, je devais rencontrer les Peul de Jebetana. Je repartis ensuite à Hoore Geende. Une fois
arrivé là-bas, j'ai appelétous les Riimaay'be qui avaient besoinde champs à Saba Kure. Je leur ai dit
d'y retourner avec leurscharrues. Je leur ai dit que j'iraisvoir le jowro Nuhum Seekuà Jibitaka, si
celui-ci confirmait avoir donné l'autorisation aux Malinke de traverser le Bakkamaawol Bulaabaasi, je
le convoquerais à la justice. S'ildémentait la nouvelle, je lui dirais de venir délimiter la frontière qui
sépare nos deux leyde.
Je partisà Jibitaka. Quandje vis le jowro de Wuro Makan, je luiexpliquai le problème qu'ily avait
entre Riimaay'be de Hoore Geen'de et les Malinke de Busura. NuhumSeeku me répondit que les
agriculteurs de Wuro Makann'avaient jamaisdépassé leur limite. Je lui répondis que cela n'était pas
vrai. Maispour évitertoute discussion entre nous, je lui demandai de veniravec moi le lendemain
pour qu'onpuissedélimiter très clairement nos frontières. Nous nous donnâmes rendez-vous à Basura.
A ce moment-là, je fis appel aujowro de DabobeUsmanBureymaSüdibe pour venir témoigner.
Etaient invités le chefdu village de Basura, Almami Baaboy(jowro de Kommba), UsmanBureyma
Südibe (jowro de Dabobe), Nuhum Seku (jowro de Wuro Makan), le chefdu village de Jibitaka et de
Hoore Geende. Chacun délimita son leydi et nous nous mîmes d'accord sur l'idée que Bakkamaawol
Bulaabaasi représentait notre limite dans Saba Kure. Depuis lors, les agriculteurs de Wuro Makan
n'ont pas dépassé leur limite et les Riimaay'be de Hoore Geendecultivent sur le côté qui se trouve
dans leur droit.

RESOLUTION: En 1987 la réconciliation à l'amiable a été faite devant le jowro de Dabobe, le doyendu



· suudu-baaba des Feroo'be. Alors nous avonsdélimité nos frontières.! AUTORITE
SAISIE: Jowro Bureyma Südibe. / DECISION: Non, simple délimitation des
frontières entre les deux leyde en présence d'un témoin, lejowro de Dabobe. /
APPLICATION: Respect de la délimitation.

Textes versés au dossier: PV.Lettre. Rapport. etc:



FANAKUNA

VILLAGE: N'GAÏSSY
LEYDI: WURO NGIYA

Cercle: TENENK.U
Arrondissement: TOGGERE KUMBE

RefObjet: H
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1982

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Champs

OBJET: Revendication du droit de distribution de terres à la fois par le jowro et le
maître de terre

PARTIES: Bubu Tambura cl Janga Amadu Sow.

ETHNIES: Riimaay'be cl Peul
ENJEUX: Le Jowro Janga Amadu Sow voulait s'attribuer les terres cultivables et les distribuer

à qui il voulait, croyant que les possesseurs des pâturages, possèdent aussi les terres
cultivables. Le chef de village de N'gaissy Bubu Tambura s'est opposé à la demande
du Jowro parce que le Jowro n'a jamais possédé de terres cultivables, celles-ci
reviennent de droit au chef de village.

FAITS:
Fanakuna est une rizière appartenant aux cultivateurs de N'gaïssy dont le chef de village est le maitre
de terre. A côté de cette rizière se trouve une pâturage possédée par le Jowro de N'gaïssy. En 1982 le
Jowro de N'gaïssy Janga AmaduSow voulut distribuer les terres cultivables à ses amis se trouvant
dans d'autres villages. Le chef de village de N'gaïssy auquel revenait ce droit, l'Imam et toute la
population se sont opposés à cela, le Jowro déclaraqu'il avait ce droit et continuasa distribution,
Quelques jours plus tard le chefde village de N'gaïssy se plaignit auprès du chef d'arrondissement de
ToggereKumbe qui convoqua le Jowro à qui il demanda des explications. Celui-ci lui expliqua de la
même manière qu'il l'avait fait au chef de village. Après audition, le chef d'arrondissement le laissa
rentrer chez luiet convoquason frère Wangara Sow ainsi que le chef de village de N'gaïssy pour leur
demander si les arguments du Jowro étaient fondés. Le frère du Jowro répondit qu'un Peul n'a jamais
eu ce droit et que son frère veut seulement semer le désordre dans le village. Depuisdes décennies,
éleveurs et cultivateurs ont cohabité ensemble et les terres cultivables ont été toujours possédéespar
le chefde village tandis que les pâturages relevaient du Jowro. Le chef de village de N'gaïssy répondit
la même chose que le frère du Jowro.
Après audition de toutes les parties et suite aux enquêtes menées sur terrain, le chef d'arrondissement
de ToggereKumbe attribua les terres cultivables au chef de village de N'gaïssy et les pâturagesau
Jowro.

RESOLUTION: Conciliation opérée en 1982 par le chefd'arrdt de Toggere Kumbe suite à la
convocation des parties en litige et de quelques témoins 1982.1 AUTORITE
SAISIE: Le chef d'arrondissement de Toggere Kumbe.l DECISION: les terres
cultivables se trouvant à Fanakunaont été attribuésau chef de village de N'Gaïssy,
BubuTambura et les pâturagesse trouvant dans ce lieuau Jowro DiangaAmadou
Sow.l APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. ete:



WINDEYONGHA

VILLAGE: YONGHA
LEYDI: WURO ALI

Cercle: JENNE
Arrondissement: KUAKURU

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: WÜDnde

OBJET: Culture sur un gîte d'étape

RefObjet: N
ETAT du conflit: Passé
ETAPES: 1990

PARTIES: Baburu Koïta domicilié à JENNE (éleveur) cl Ba Thientao domicilié à YONGHA (agriculteur

ETHNIES: Peul cl Bozo
ENJEUX: Baburu Koita éleveur souhaiter valoriser doublement son lopin de terre et utiliser une

partie de son winnde à des fins agricoles. Ba Tienta profite de cette dérogation, pour
occuper une partie du winnde à des fins également agricoles.

FAITS:
Les possesseurs coutumiers distribuent les terres soit aux agriculteurs qui les utilisent à des fins
exclusivement agricoles, soit aux éleveurs qui les utilisent officiellement commepâturages, comme
gîtes d'étape, winnde ou encore commepiste de transhumance, burtol, Depuis des années, Baburu
Koïta éleveurde profession, avait son lopinde terre habituellement reconnu commewinnde. La
sécheresse a obligé certainséleveurs à cultiver. Certainsdétenteurs de winndeconfiaient
officieusement leur espace à des agriculteurs qui le labouraient, le semaient et le récoltaient avant le
retour des animaux. En contrepartie, l'agriculteur versait une redevanceà l'éleveur à qui appartient
officiellement la parcelle. Jusqu'ici, tout s'était bienpassé.
Le cas de BaburuKoita était un peu particulier car au lieude confier son winnde, il le cultiva lui
même. Cette façonde faire entrait en contradictionavec le fait que Baburu Koïta soit membre de la
coopérativedes éleveurs, dont l'objectifconsistejustement à protéger les pâturages, les pistes et les
gîtes d'étape.
Le nommé Ba Thientaalla cultiverune partie du mêmewinnde, sans aucuneautorisationpréalable de
son possesseur. Baburu Koïta opposa un refus catégorique estimantêtre le possesseur légitime du dit
winnde. De gré ou de force, Ba Thientavoulut réaliserson dessein. Pour éviter un affrontement aux
conséquences incalculables, Baburu porta l'affaire devant les autorités judiciairesde Jenne. Dans un
premier temps, Ba Thientafut condamné pour avoir utilisé un winndeà des fins agricoles. Mais
BaburuKoïta éleveuret de plus membre de la coopérative des éleveurs, avait lui-même cultivé le
winnde qui est le sienet donc également commis une infraction. Ba Thienta fut relaxé puis autorisé à
poursuivre ses travaux. De 1990,à la date d'aujourd'hui, aucun incident n'a été signalé autour de
cette affaire.

RESOLUTION: Baburu Koïta et Ba Thienta avaient tenter de résoudre leur contentieuxà l'amiable.
Le premierdemandale repli pur et simple du second.!AUTORITE SAISIE: Tribunal
de lèr instance de Jenne (1990)/ DECISION: Ba Thienta fut condamné pour avoir
cultiverun winndepuis relaxéparce que Baburu lui-même avait cultivé le même
winnde même si celui-ci était le sien.! APPLICATION: Oui.

Textesversésau dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SORY KUATABOO XURU

VILLAGE: JAFARABE
LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: R
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: 1987 -1993 -1994

RESSOURCE: Terre
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Constitution d'un verger enclos dans un espace pastoral de pâturage

PARTIES: Mory Jenepo cl groupe d'éleveurs

ETHNIES: Dozo cl Peul
ENJEUX: L'utilisation pastorale d'un espace semble s'opposer à la constitution d'un verger.

FAITS:
Une parcelle appartient depuisplusieurs années à la famille de Jenepo Lasina, père de Mory Jenepo.
Le vieuxmourut en 1921. En 1987,MoryJenepo et d'autres congénères tels que Bocary Kuata et
Maama Konta décidèrent d'installer des vergers sur le lopinde terre sur la rive gauchedu chenalqui
longele village du côté du bras Jaka. Les éleveurs s'y opposèrent, la parcelle étant réservéeà la pâture
des petits ruminants. Plusieurs tentativesde plantationd'arbres furent vouées à l'échec en raisondes
dégâts causéspar les animaux. Mory Jenepo ne se décourageapas. Il installa son verger en le
clôturantde barbelés et dressant des chiens pour y veiller. Cette attitude provoqua la colère et
l'indignation des Peul. Ils multiplièrent des provocations en les calomniant et en donnant la chasseà
leurschiens. Les caprins et les ovinscontinuaient de faire de dégâts à chaque passage. Les barbelés
blessaient les animaux. Chaquefoisqu'un tel accident se produisait, le propriétaire de l'animal blessé
venait demander des comptes.
Au courant de l'année 1993, l'arboriculteur fut convoquépar le chef de village, DembaJallo.
Malheureusement, ce dernier n'étaitjamaisarrivé à départager les opposantsde façon logique. C'est
ainsique l'inévitable se produisitentre Mory Jenepo et un des éleveurs, à la suite d'une discussion
houleuse autour d'un de ses caprins blessépar des chiens. Un combat eut effectivement lieuen 1993
au cours duquell'éleveur perdit trois dents. L'affaire fut portée devant le tnbunal de paix de Tenenku.
Mory Jenepo dut payer les fraisde soinsmédicaux de sa victime et la divagation des animaux fut
condamnée.
Selonune autre source d'information, celle de Seku Konta, la zone concernéeétait aux Peul. Les
familles Kuata, Konta, Komina étaient installées sur le bosquet dit Songoléma actuellement abandonné
et convertien cimetière appelé Songolemato sire. Entre cet ancienemplacement du village et l'actuel,
s'étendle lopinde terre qui aujourd'hui fait l'objet du litige. Au côté Nord de Songolematosire se
trouve une mare qui a appartenusuccessivement à LasinaJenepo, Père de ce même Mory Jenepo,
puis à Sory Kuata. SekuKonta penseque c'est peut-être en raison du fait qu'elle possède la mare que
la famille de Lasina Jenepo prétend posséder le lopinde terre qui la délimite. Courant 1994,des
agentsdu service topographique sont venuseffectuerdes relevés. La carte de la parcelle fut faite. On
s'achemine vers une attnbution officielle, ce qui mettra certainement :fin aux hostilités (?).

RESOLUTION: Toutes les tentativesde conciliation à l'amiable entreprises par le chef de village
depuis 1987jusqu'en 1992ont été vaines.! AUTORITE SAISIE: Le Chefdu
Village et ses Conseillers et les Autorités Judiciaires.! DECISION: Pas de décision
écrite. La parcelle reste encore litigieuse, en attendant que Mory Jenepo l'obtienne de
façon officielle. Pour le moment, les démarches sont en cours, ellesont toutes les
chancesd'aboutir.! APPLICATION: Pour le moment, la trêve est observée. La
parcelle étant entourée d'eau, les animaux n'yont pas accès.



FUNDEXURU

VILLAGE: JAFARABE
LEYDI: JAFARABE

Cercle: TENENK.U
Arrondissement: JAFARABE

RESSOURCE: Terre + Burgu
ECOTOPE: Ile

OBJET: Revendication d'une île

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel

ETAPES: 1990 - 1994

PARTIES: Sidi Jenepo cl Almami Niangado

ETHNIES: Dozo c!Peul
ENJEUX: L'éleveur veut étendre sa zone de pâturage jusqu'à l'île où il pouvait non seulement

trouver de l'herbe tendre à grande valeur fourragère, mais aussi des espèces
potagères. Le Dozo agropêcheur tenait à préserver l'île qui lui avait été léguée par son
père.

FAITS:
Gusuet Funde sont deux portionsdu fleuve Niger au sud des eaux territoriales de l'Arrondissement de
Jafarabe. Cesdeux portionssont séparées par une île appelée FundeXuru qui fait l'objet de litige. Les
Jenepo sont les chefscoutumiers de la zone. A 1500 mètresenvironau sud de l'île, habitent Almami et
sa famille de façonpermanente. Ils sont là depuis 1990 grâce à la complicité d'un bozo YusufTereta,
dont le frère aîné avaiteu des liens d'amitié avec le père d'Almami. Ce derniery venait de façon
saisonnière et retournait à son lieude résidence habituel, situé dans le cerclede Ke-Maasina. A partir
de 1990, malgré le caractère hostile des Peul de Jafarabe, Almami Niangado s'est définitivement
installé au lieu-dit Yamani.
Aux basses eaux, les animaux traversent le lit du fleuve et causentde sérieuxdégâts dans lejardindu
norrnné SidiJenepo, sur l'île. Cette situation a continué et chaquefoisdes consultations entre les
antagonistes ont lieu afinde limiter les dégâts. Celane dura pas car les dégâts causéspar les animaux
devenaient de plusen plus importants. En Mars 1994, l'affrontement paraissait éminent. Almami porta
la situation devant le chefd'arrondissement qui convoqua le bozo pour des explications. Convaincu
de la gravité de la situation, le Chefd'Arrondissement alla consulterle chefde village, DembaJallo et
ses prochesconseillers. Tous étaientunanimes sur le fait que la situationpouvait être dramatique si
des mesures d'urgences n'étaient pas prises. L'île fut interdite aux animaux avant la prise de décision
officielle.

RESOLUTION: Uneconciliation eut lieu entre lesprotagonistes. Ensuiteune intervention du chef
d'Arrondissement en collaboration avec le chef de village et ses conseillers débouta
le Peul .! AUTORITE SAISIE: Le Chefde Village DembaJalloet le Chef
d'Arrondissement.! DECISION: Pas de décision écrite,mais un compromis verbal
qui calma la situation.! APPLICATION: Pour le moment, le situationest calme car
le fleuve sépareactuellement les protagonistes, la trêve risqued'être rompue à
l'étiage quand les animaux auront hbrement accès à l'île.

Textesversésau dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:



FEEYA BAANA2

VILLAGE: SENOSA
LEYDI: WURO ALI

Cercle: JENNE

Arrondissement: JENNE

RefObjet: G
ETAT duconflit: Passé
ETAPES: 1983

t
1

RESSOURCE: Terre + Burgu
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Leydi (frontière). Revendication d'une plaine

PARTIES: Hasan Jal ijowro de WURO HARI) cl Al-Hajji Seku Dieko ijowro de SEBERA), éleveur

ETHNIES: Peul
ENJEUX: De bons rapports existaient entre les deux leyde. Mais une année, lorsque nos bergen

firent pâturer leurs animaux dans le Feeya Baana les Peul de Sebera crièrent sur eUL
Cela nous indiqua que Sebera revendiquait la plaine. Lorsque les bergen en eurent
informé le jowro Hasana, ce dernier rassembla les Peul pour leur dire qu'il n'était
pas d'accord avec la revendication de Feeya Baana par Sebera.

FAITS:
Dansnotre leydi, nous avions une plaine appelée FeeyaBaana. Elle faisait frontière avec le leydi de
Sebera. Dans le temps, le leydi de Seberaavait une grandepuissance car c'était là le siègedu chef de
Canton. Ce dernier ainsique lejowro du leydi avaientréclamé toute la plaine du FeeyaBaana. Nous
étions en bons termeset nous partionspâturer dans leur plainetout commeeux venaient dans les
nôtres.
En 1983, les chosesprirent une autre tournure. Un jour, les éleveurs de Seberacrièrent sur nos
animaux dans la plaine et affrontèrent violemment nos bergers. Après cette bataille, le jowro de
Seberadit que FeeyaBaana était une partie de leur leydi. Le jowro de Wuro Hari ne fut pas de son
avis. Le jowro de Seberaavançaque tout éleveurqui ne serait pas de Sebera, ne rentrerait plus
désormais dans la plaine et que s'ilrentrait, il serait battu par les éleveurs de Sebera.Notre jowro
répliqua que le FeeyaBaanaest une frontière entre nos deux leyde et que chacunconnaissait la limite
de sa zone. Mais lejowro de Seberase contenta de mettre en garde le jowro de Wuro Hari en lui
disant de prévenir les siens de ne jamaisfranchir la frontière qui les séparait. Devant l'indifférence du
jowro de Wurohari, il alla saisir le chefdu Canton de Fakalapour qu'ildise à Hasan de laisser Feeya
car cette plaine relève de Sebera. Lorsque le chef de canton eut envoyéun message au jowro de
Wuro Hari, ce dernierrefusad'obtempérer.
Le jowro de Wuro Hari se rendit auprès du chef de Canton de Jenne. Il lui montra son tariiket lui
expliqua comment les Peul de Seberaavaient réagi en frappant leursbergers. Il jura devant le chef de
Cantonqu'ilallait lui aussi agressertous les Peul qui iraient pâturer dans FeeyaBaana sans son
autorisation.
Lejowro de Seberaalla également voir le chef de Canton de Fakala. Ce dernier luienvoyaun message
pour qu'ilabandonne FeeyaBaana. Il n'étaitpas d'accord. C'est pour cela qu'ilvint voir le chef de
Cantonde Jenneauquel ilmontra son tariik dans lequel les limites étaient mentionnées. Alors, le chef
de Cantonde Jenneconvoqualejowro de Sebera ainsique le chef de Canton de Fakalaà Soye. Ils
passèrent à la lecturedu tariik et y trouvèrent que la plainede FeeyaBaana était la limite des deux
leyde. Les deuxjowro ont depuis lors accepté de respecter ces limites et il n'existe plus de conflit
relatifà la plaine FeeyaBaana.

RESOLUTION: La réconciliation à l'amiable est tentée. Le jowro de Sebera a saisi le chef de Canton
de Fakala afin que ce dernier intervienne auprès du jowro de Wuro Hari et que la
plaine soit laissée à Sebera. Mais le jowro refusa. Il alla saisir le chef de Canton de



Jenne. A l'aide du Tarik, celui-ci tranchale litige en faveur de Wuro Hari. /
AUTORITE SAISIE: Le chefde Cantonde Fakala. Le chef de Cantonde Jenne.l
DECISION: Oui, émane du chefde Cantonde Fakalaet de celuide Jenne. /
APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



SIGADENI

VILLAGE: NOKENA
LEYDI: PONDORI

Cercle: JENNE

Arrondissement:

RefObjet: A
ETAT duconflit: Actuel
ETAPES: 1994

RESSOURCE: Terre + Herbe
ECOTOPE: Mare

OBJET: Revendication d'une dépression (cultivée en partie) pour lui redonner sa
vocation oriainelle. oastorale

PARTIES: Groupe MaIinIœ de SERABUGU tI groupe Peul de NOKENA

ETHNIES: Malinke cl Peul
ENJEUX: Pour les Malinke de Sarabugu, Siga Deni est un lieu où les cultures produisent bien

surtout avec les décrues des dernières années. Ils veulent toujoun cultiver dans la
zone à cause de la bonne production. Les Peul ont demandé Siga pour en faire leur
pâturage.

FAITS:
L'affaire de SigaDenia éclatéen 1994, lorsqueles Peul de Nokena se sont renduschez moi pour me
demander de leur donnerla plaine de SigaDeni en vue d'en faire un lieude pâturage. Je leur ai fuis
savoirque Sigan'étaitpas un endroit indiqué pour le pâturage. C'était une mare dans laquelle les
genscoupaient des branches en vue de construire leursmaisons. C'est aussiune zone où des villageois
venaient chercher du bois qu'ils revendaient. Je leuraidit qu'après lescrues de ces dernières années, les
Malinke de Sarabugu avaient cultivé une bonnepartie de la zone et qu'ilseraitdangereux de fixer un
pâturageici.
Quandles Peul de Nokenaont su ma positionpar rapport à leur demande, ils se sont dirigés chez le
représentant de la coopérative des éleveurs de Jenneà qui ilsont donné de l'argent. Ils ont racontéà
ce dernier que l'endroit en questionest leur ancien pâturage et que d'ailleurs les Malinke sont entrain
de cultiver là-dessus. Le représentant de la coopérative des éleveurs les a conduitchez le
Commandant de Cercle de Jenneet leur a donné son soutien.
Le Commandant de Cercle m'a alors convoqué pour entendre mon point de vue sur la question. rai
informé le Commandant de Cercle que cette zone n'avait jamaisété un pâturage. Ellepossédait de
grandsarbres, et depuis la sécheresse, lesMalinke étaientvenu y cultiver. Je luiégalement dit que
SigaDenine pouvaitpas être un pâturageparce que la zone est cultivée. Je lui ai signalé les risques de
dégâtsliésà la conversion de l'endroit en zone de pâture. Je lui ai aussidit que si lesPeul voulaient un
pâturage, c'étaitpossible du côté de Kekeet de Biyabugu, dans une zone nommée Binngana qui était
le seul pâturage connu des Peul du Pondori. Aprèsavoir fait mes déclarations au Commandant de
Cercle, je suispartis.
Aprèsquoi, lesPeul m'ont rejoint chez moi pour me montrer des papiersdélivrés par le Commandant
de Cercle selonlesquels SigaDeniest leur pâturageofficiel. Je leur ai alors conseillé de faire très
attention aux cultures des Malinke, ce avec quoi ils furent d'accord.
Mais juste au moment où le riz commençait à pousser, les animaux sont rentrés dans les champs et ont
endommagé tout ce qui était à l'intérieur. C'est ce qui a incité lesMalinke à frapperdeux Peul. Ces
derniers sont venus me voir pour m'informer qu'ils avaient été agressés par les Malinke. Je leur ai
répondu que je m'yattendais car les Peul et les Malinke ne peuvent pas cohabiter sur un même terrain.
Je leurai annoncé queje ne voulais pas me mêlerde cette histoire, car j'avaistout fait pour qu'ils ne
prennent pas Sigacomme pâturage.
Alors les Peulsont partis saisir le Commandant de Cercle. Celui-ci appelales Peul et les Malinke pour
les réconcilier. Mais après cette réconciliation, les Peul ont commis d'autresdégâts dans les champs



des Malinke. Une grande bagarrea éclaté entre eux. Les Malinke ont tué deux Peul et les Peul six
Malinke.
Le Gouverneur de la Régionen a été informé, Il s'est présenté sur les lieuxen compagnie du
Commandant de Cercle de Jenne et du représentant de la Coopérative des éleveurs. Ils ont convoqué
les deux villages pour les réconcilier sansmême leur demander la cause de leur conflit. Après la
réconciliation, le Tribunal de Première Instance de Jennes'est saiside l'affaire et a emprisonné les
accusés. Cependant, les prisonniers sortent chaquefois de la prison et se promènent en narguant les
autres dans le village.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le Commandant de Cerclede Jenne. Le Chef
- d'Arrondissement de Koniyo. Le représentant de la Coopérative des éleveurs, le

Gouverneur de la Régionde Mopti. Le jowro du Pondori a été sollicité mais il ne
s'est pas présenté. La justice aussi a été saisie pour tranchercette affaire. 1
DECISION: Toute activité est suspendue dans la zone de SigaDeni.1
APPLICATION: Non.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rawort, ete:



GUUMU

VILLAGE: WURü ALFAKA
LEYDI: JALLUBE

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Terre + Herbe
ECOTOPE: Plaine

OBJET: Occupation de l'espace par des

RefObjet: C
ETAT du conflit: Passé rêssuraissant

ETAPES: 1992

Tamacheq

PARTIES: Eleveun peul de WURO ALFAKA cl éleveurs Tamacheq venus du Nord du Mali (de Leere,

ETHNIES: Peul cl Tamacheq
ENJEUX: Les Tamacheq qui venaient chaque année à Wuro Alfaka avaient pour objectif de

rester et s'instaner. Ils voulaient rester à côté des Peul pour que ces derniers leur
prêtent des terres de culture et de pâture. Mais les Peul les voyaient comme des êtres
insupportables et les assimilait aux rebeües.C'est ainsi qu'ils avaient décidé de faire
décamper les Tamacheq à tout prix pour avoir la paix.

FAITS:
Il Ya plus de trente ans que nous venions dans le leydi de Jallube. Nous n'avions jamaiseu de
problèmes avec les populations locales. Mais depuis 1992, les habitants de Wuro Alfaka nous posent
énormément de problèmes et chaquefois que nos enfantspartaientpour les pâturages, ils revenaient
frappés ou menacés par les gens de ce village-là. C'est ainsi que moi Allasane Ag Agaali, chef du
hameau de Gumu, je me suis rendu chez le chef du village de Wuro Alfaka pour luidemander la raison
pour laquelle les gensde son village s'attaquaient à nos animaux: et frappaient nos enfants dans la
brousse. Je luiai signifié que depuismon enfance jusqu'à présent,j'étais toujours venu dans leur terroir
et que jamaisje n'avais eu de problème avec les gens d'icicommeces derniers temps. Le chef de
village de Wuro Alfaka, Hammadi Ameeri Jal, m'a répondu que les gens du village ne voulaient pas de
nous. Il m'a informé que les villageois avaient même tenu une réunionpour nous faire évacuer de leur
terroir mais que le message ne nous était pas encore parvenu. Mais comme moi-même j'étais là
maintenant, ilme priaitd'aller dire à mes gens que le village ne voulait plus de nous et qu'ils
détestaient tout ce qui est Peau-Rouge. Je lui ai demandé la cause de l'attitude des gens du village à
notre égard. Il m'a rétorqué que nous faisions partie d'une fractionde rebelles installés à Wasiet que
par ailleurs leur terroir n'avait pas suffisamment d'herbes ni d'arbres pour nourrir nos animaux:.
Ensuite ilm'a fait remarquer que ces derniers temps, les villageois se plaignaient beaucoupdu vol de
leursanimaux: et que cela ne pouvait venirque de nous. Pour couper court, ilm'a demandé de quitter
le terroir de Wuro Alfaka.
Dans la réponse que je lui ai adressée, je lui ai demandé de dire aux: villageois que nous n'étionspas
des rebelles ni des voleursd'animaux: et que si nous étions là, c'est que nous avions l'habitude de venir
ici. Je luiai dit que notre séjourà Wuro Alfaka date de 1961 et depuis ce moment jusqu'à cette date,
qu'il n y avaitjamaiseu de dégâts ni de vol dont on nous accuse aujourd'hui. Alors,je me suis rendu à
Wasi où se trouvaitnotre fraction: ces gens présents n'étaientni des rebelles, ni des voleurs. C'étaient
des personnes de chairet de sang. Ellesvenaient commeles autres, s'installer à Wasichaqueannée.
C'était à causede la rébellion du Nord qu'ils avaient immigré pour s'installer définitivement à Wasi. Il
ne fallait donc pas que les gens nous prennentpour des rebelles pour la simple raisonque nous
sommes Tamacheq.
J'aiaffirmé au chefde village que les gens de Wuro Alfakan'avaient pas le droit de nous taxer de
voleurs ni de rebelles. Je luidit que nous étions autorisésà nous installer là par l'administration de
Jallube. C'est lorsquej'ai eu fini de luiexpliqué tout cela que je lui ai conseillé de parler à ses gens de



ne pluscontinuer de nous agresser, encore moinsde s'attaquer à nos animaux. S'ils veulent que nous
quittions, nous sommes prêts à partir sans problème.
A mon retour à Gumuoù se trouve notre fraction, j'ai fait le compte-rendu de mon entretienavec le
chefdu village de Wuro Alfaka. Ensuite, j'ai envoyé un message à Ali Ag Mohamed, un de nos
compatriotes qui avaitété victime d'uneattaque de la part des gens de Wuro Alfaka. Ce dernier était
d'ailleurs parti se plaindre chez le chef de fraction AkotaffAnordine Ag Mohamed. A peineun mois
après notre entretien, le chefde village de Wuro Alfaka m'appela pour me dire que les siensnous
avaient donnéun délaipour quitter leur terroir mais la date n'était pas encore fixée. Donc il tenait à
m'informer de cela pour que nous puissions nous apprêter et quitter les lieux. Je lui répondisquej'étais
d'accord. Mais nous continuâmes les travauxde champsparce que nous y avions des champs de maïs
et de riz et nous ne voulions pas les laisser dans ce état d'inachèvement.
Unjour, un certainHasane Ag Makki était parti au pâturage situé à quelques mètres de notre hameau
Gumu.ll fut agressépar des Peul de Wuro Alfaka et ces derniers prirent tous ses animaux. Lorsque
Hasane est arrivéau campement tout en sang,je suisparti aussitôt chez le chef du village de Wuro
Alfaka pour luiexpliquer ce qui venaitd'arriver. Je lui ai appris que nous avionsété attaqués par les
gens de Wuro Alfaka et que nous connaissions bel et biennos agresseurs. Après quoi, je me suis
rendu chez le Chefd'Arrondissement. Je lui ai expliqué tout ce qui s'était passé entre nous et les gens
de Wuro Alfaka, depuis le débutjusqu'à l'agression sur la personnede HasaneAg Makki. Tai
mentionné aussi le vol des biens de la personneagresséepar ses agresseursainsique le saccage des
champs cultivés par notre hameau.
Le Chefd'Arrondissement a adresséune lettre au Commandant de Brigade de Mopti. Je suis alors
parti à Mopti en compagnie de HasaneAg Makki. Tairemisau Commandant de Brigadela lettre. Ce
dernier m'a demandé d'expliquer le problème qui existaitentre notre fraction et Wuro Alfaka. Je lui ai
rapporté les menaces et les bastonnades dont nos enfantsétaient victimes et le saccage de nos champs,
ainsi que l'agression dont Hasane fut victime. Le Commandant de Brigadea alors demandé à Hasane
s'ilpourrait reconnaître les gens qui l'avaient agressé. Ce dernier a acquiescé et a d'ailleurs dit qu'il
connaissait leursnoms. Le Commandant de Brigade lui a demandé de les citer pour que des
gendarmes aillent à leur recherche et les ramènent jusqu'à Mopti. D'aprèsHasane, ses agresseurs
étaient les suivants: Dembere Aamadu Cisse, Aamadu Jal, BelaKolo Jal, Nyorgo Hammadi Jal, Allaye
Boori Cisse, SaajooruJal, BuubuJal, Woliiru Aamadu Jal.
Nous sommes repartisà Wuro Alfaka avec les gendarmes et ces derniersont arrêté les personnes en
questionsaufWoliiru Jal car celui-ci avait pris la fuite. On les amenaà Mopti et les gendarmes
ordonnèrent aux gens de Wuro Alfaka de rembourser à Hasane tous ses biens. Ces biensétaient
estimés à 17 chèvreset 24 moutons. Dès lors, le Chef d'Arrondissement de Jallube nous a invité à
retournernous installer à Wasi, ce que nous avons fait.
RESOLUTION: La conciliation n'est pas tentée parce que la tensionétait très forte. / AUTORITE

SAISIE: Le Chef d'Arrondissement de Jallube a envoyé une lettre au Commandant
de Brigade de Mopti sous le n° 9 en date du 27 Janvier 1992à propos de l'arrestation
des agresseurs de HasaneAg Makki. / DECISION: O~ le Chef d'Arrondissement
de Jallube invite les Tamacheq à quitter le terroir de Wuro Al:faka et à retourner
s'installerà Wasi. Mais même à présentcertainsTamacheq viennent dans le terroir de
Wuro Alfaka. / APPLICATION: Oui, mais partiellement.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



KARAN

RefObjet: A
ETAT du conflit: Actuel
ETAPES: Avril1994

Cercle: YUWARU

Arrondissement: DOOGO

RESSOURCE: Terre + Poisson

ECOTOPE: Champs + Mare

OBJET: Revendication d'une partie des pêcheries et des terres du leydi

VILLAGE: KARAN
LEYDI: WURü N'GIYA

PARTIES: Amadu Abduramane Simbé cl Afo Salakara

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Afo Salakara de Janke voulait obtenir le partage du leydi Karan qu'il croyait

commun à ses grand-parents et à ceux du chef de viDage de Karan. Le chef de viDage
de Karan n'étant pas convaincu des arguments de Afo Salakara refusa de partager le
leydi Karan.

FAITS:
Le leydi Karanappartient à la famille du chefde village de Karanqui a été toujours maître des terres.
En Avril 1982, un nommé Afo Salakara du village de Janke s'installaà Karanet se fit présenterà la
population comme originaire de ce village. Quelques moisplus tard, il semadu désordre en
revendiquant la possession de nombreux champs de riz et pêcheries, ce qui poussa le chefde village
de KaranHamadun Simbe à se plaindre auprèsdu chefd'arrondissement de Doogo qui le renvoya du
village.
En 1992, après la mort de Hamadun Simbe, il revint à Karan et demanda le partagedu leydi Karan
entre lui et le chefde village en disant que tout ce domaine appartenait à ses grand-parents et à ceux
du chefde village qui fondèrent ensemble le village. Le nouveauchefde village de Karan surpris par
ses déclarations, fit fouiller tout le tariik du village où il ne trouva aucun fondement aux déclarations
de celui-ci. Ses arguments n'ayant pas convaincu du tout le chefde village, il menaça le chef de village
de l'expulser du village. Suite à cela, il allase plaindre en avril 1994auprèsdu commandant de brigade
de la gendarmerie de Yuwaruqui convoqua le 26 septembre 1994le chefde village de Karan. Dans
cette plainte il exigeait que la possession commune à ses grandparentset à ceux du chef de village de
Karansoitpartagéeen deux, une partie lui revenant et l'autre revenant au chefde village de Karan.
Le chefde village de Karanayant reçu une lettred'urgence de Mopti à propos d'une affaire très
importante, envoya le 02 Octobre 1994une note au commandant de brigade de la gendarmerie de
Yuwaru pour qu'il reporte la convocation à Novembre ou Décembre 1994.

RESOLUTION: AUTORITE SAISIE: Le commandant de brigade de la gendarmerie de Yuwaruen
Avril 1994.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. RaQPort, etc:



HAMBANU

VILLAGE: SAARE HAMBANU
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI
Arrondissement: JALLUBE

RESSOURCE: Arbres

ECOTOPE: Bois

OBJET: Dégradation des arbres par les chevriers

RefObjet: B
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1993

PARTIES: Saala Bila Tambura (chef de village de SAARE HAMBANU) cl Groupe de Cookinkobe (Peul

ETHNIES: Agriculteurs cl Peul
ENJEUX: Les objectifs de Saare Hambanu étaient de faire décamper les Bella et les Peul du

Cooki qui gâtent leur forêt et passent toute l'année dans la brousse. Pour les Peul
étrangers, vivre dans la brousse de Saare Hambanu est une façon de sécuriser leurs
animaux.

FAITS:
Comme je suis le chefdu village de SaareHambanu, tous les villageois se sont réunischez moi pour
me dire que les Bella qui étaient installés dans notre brousse étaient entrainde causer des dégâts
énormes dans notre forêt. Avant, il existait une commission de surveillance de la brousse, mais cette
commission a éclaté parce que plusieurs des membres étaient partis en exode rural. Ceuxqui sont
restés étaientplutôt préoccupés par leurschamps. rai dit aux villageois qu'il fallait que l'onprennedes
précautions et qu'il fallait créer une commission de surveillance qui se charge de gérer la brousse.
Nous avons alors créé la commission de 7 personnes qui sont: Ali TiganaJara, Ali BaburuTambura,
Bara MoodiJal, SüdiTambura, SaajoKulibali, MaamaJenepo et DembaTambura. Nous leur avons
donné le droit d'avertir les Bellaet de leur donner un délaide 30 jours pour qu'ils puissent quitter
notre brousse.
La commission est partiedans la brousse pour contacter certainsBellachevriers. Certains d'entre eux
ont décidéde partir immédiatement tandis que d'autres ont promisde partir avant la date fixée. Après
que le délaid'un moiseut expiré, un groupe de Peul venantdu Cooki et dirigé par Hasedu Bari, refusa
de quitter notre brousse. rai donc convoqué ce dernierà Jallube pour l'informer de la décision prise
par le village. Cette décision était valable pour tout étranger (Peul ou Bella) installé dans la brousse.
Maiscette année à cause des maladies qui sévissent chez leurs animaux, ils n'avaient pas pu s'occuper
des Cookinkobe. Néanmoins, nous leur avonsdit de quitter. Lorsque Hasedu nous a quittés, il a
donné la promesse que ses gens allaient partir. Malheureusement, ilsne l'ont pas fait.
Un membre de la commission vintme dire que ceux-cin'avaient pas décampé. Aussi, le conseil de
village se réunit et décidé qu'ilfallait les faire décamper par force et sans aviserHasedu Bari. Mais en
tant que chefde village, j'ai préféré l'appeler pour lui signaler la colèredes miens et luidire qu'il serait
lui-même responsable de tout ce qui lui arriverait.
Lorsqueje me suisaperçu qu'il avait catégoriquement refusé de quitter après toutes mes explications,
j'ai convoqué une réunion de tous les villageois. Certains disaient d'ordonnerà la commission d'aller
les faire décamper par force et de les abattre s'ilsrefusaient.
Finalement, nous avonspris la décision d'appeler Hasedu pour fixer ensemble une autre date. La date
convenue fut la fin du mois de Juillet car c'est après ce mois que les animaux sont susceptibles de faire
assezde dégâts. Hasedufit la forte tête et partit. Un Lundimatin, la commission de surveillance se fit
accompagner de deux autres villageois (Allay Moodi Kulibali et Yero Tambura) et alla dans le
campement. Là, ilsdirent à Hasedu qu'ils étaientvenus au nomde tout le village en vue de prier les
Cookinkobe de bienvouloir décamper. Hasedu répondit qu'il ne quitterait pas les lieux et qu'ilne



voulait obliger personne à le faire.
Ali TagaraJara, le doyende la commission, prit la parole. Il dit à Haseduqu'ils étaient venus pour
négocier en vue d'éviter la bagarreet qu'après tous les délais qu'on avait donnésà Hasedu, celui-ci ne
devrait pas refuserde décamper. Aujourd'hui, ils allaient se rendrejusqu'au Cooki et que la suite
pouvait être grave. Il ordonna aux autres de faire lever les chèvres et les quelques vaches qui étaient
tout près d'euxet les amener vers le village. Lorsqu'ils commencèrent à le faire, certainsBellaet
Cookinkobe prirent leursbâtons et se mirentà les frapper. Yero Tambura appelaHasedu et lui
conseilla d'intervenir auprèsdes siens faute de quoi, il serait responsable de cette guerre. A ce
moment, il s'est adressé à ses gens et sont allés ensemble de réunir dans une case. A leur retour, ils
nous ont dit que si nous amenions leurs animaux, et que certainsmouraient, nous devrions les
dédommager de leur perte.
La commission revintau village avec les animaux. Nous partîmes saisirle Chefd'Arrondissement de
Jallube et luiexpliquer tout ce qui s'étaitdit lors de nos réunions et ce qui a été dit aux Bellaet aux
Peulqui étaientcampés dansnotre brousse. Je lui ai expliqué notre décision finale de faire décamper
lesétrangerspar force. J'ai concluen disant:" Tous les Bellaqui étaient dans la brousse sont partis
saufles Cookinkobe qui forment le groupe de Hasedu. Nous avons voulu lui faire une faveur et lui
fixer une date pour le faire décamper de notre brousse, mais il a refusé. Notre commission de
surveillance est partie dans leur campement et a amené leurs animaux. Donc je suis venu vous saisir
pour que vous interveniez entre nous".
Le chefd'Arrondissement me donna une convocation pour Hasedu. J'ai envoyé Siidi Tambura la lui
remettre. Le lendemain, Haseduet quelques uns de ses proches se sont présentéset nous nous
sommes retrouvésà l'Arrondissement. Lorsque le Chefd'Arrondissement m'a donné la parole,je suis
revenu sur tous les dégâts causés par ces gens. J'ai fait état de la décision du groupe de Cookinkobe,
dirigé par Hasedu, de décamper. J'ai dit que maintenant, l'affaire était très grave, ce qui justifiait ma
présence chez le Chefd'Arrondissement de Jallube.
Hasedu a fait la déclaration suivante: "Tous les Maliens sont les mêmes et la terre malienne appartient
à tous les Maliens. Nous les Cookinkobe, nous sommes des nomades et il y a longtemps que nous
venons, il y a plus de 25 ans de cela. Maintenant les gens nous accusentde causer des dégâts dans leur
brousse et dans leurs champs. Ce dont on nous accuse est dénué de tout fondement. En tant que chef
de ce campement, je demande au Chefd'Arrondissement d'intervenir à côté des gens de ce village-là
pour qu'ils acceptentde nous rendre nos animaux. Certains parmi les animaux qu'ils ont emportéssont
malades et ne peuventpas supporter unejournée sans manger. Vous pouvez même nous donnerune
date pour que nous décampions de Jallube".
Après la déposition de Hasedu, le chef d'Arrondissement a demandé aux villageois d'accorderun délai
de dixjours à partir du moisd'Août. Ceux-cirépondirent qu'à partir de ce délai, il Yaurait la crue et
que les occupants de leur leydi ne pourraient pluspartir. Le délaide 10jours fut accepté et le Chef
d'Arrondissement ordonnade leur remettre leurs animaux et exigead'euxqu'ils ne passentpas une
seule nuit de plus sur le leydi de Jallube, une fois le délaiexpiré. Ils se mirent d'accord. C'est ainsi que
les Cookinkobe sont partis avant la date prévue. et ne sont jamaisplus revenus dans notre brousse.
RESOLUTION: En 1993, la conciliation à l'amiable est tentée, mais ellea échoué. Une commission de

7 personnes fut mise sur pied pour faire comprendre aux étrangers les dégâts qu'ils
causaient dans la brousse. Mais ceux-ci ne voulaient rien comprendre.! AUTORITE
SAISIE: Chefd'Arrondissement de jallube.! DECISION: Oui, orale émise par le chef
d'arrondissement de Jallube. / APPLICATION: Oui.

Textes versés au dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



KOMU

VILLAGE: JALLUBE
LEYDI: JALLUBE BURGU

Cercle: MOPTI

Arrondissement: JALLUBE

RefObjet: B
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1989

RESSOURCE: Arbres

ECOTOPE: Bois

OBJET: Lutte contre l'abattage d'arbres dans une forêt villageoise

PARTIES: Peul de JALLUBE cl Riimaay'be de NOOGO

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Les objectifs des gens de Nooga étaient de venir prélever du bois dans la brousse de

JaUube. Cette brousse constituait une réserve importante d'arbres. Les gens de
JaUube souhaitaient préserver la forêt. C'est là qu'ils venaient pâturer et
s'approvisionner en bois de construction.

FAITS:
Dans les années 1989,nous avions mis sur pied une commission de surveillance que nous appelions
Komu. Elle avaitune grande importance et s'occupaitde veiller sur les arbres. C'est au cours de cette
annéeque les gens de Seweri, Pucci et Nooga étaient venus couper du bois pour aller le vendre dans
les grandesvilles commeMopti, Fatoma et Konna. En 1989, les Riimaay'be de Nooga sont venus
couper du bois en pleine saisonsèche, tout comme ils en avaient l'habitude. Ils causèrent beaucoup de
dégâts et transportèrent du bois dans leurs charrettes. Quelques mois après, les gens de Pucci sont
venus faire la mêmechose. Notre commission de surveillance alla se plaindrechez les villageois pour
obtenir l'autorisation de saisir les coupeurs d'arbres. Nous avons tenu une réunion au niveaudu village
et nous avons décidé d'arrêter toute charrette qui viendrait dans la brousse.
Lorsque la commission a commencé à surveiller la brousse, les premièrespersonnes saisiesont été les
gens de Nooga. Nous nous sommessaiside leurs charrettes pour les emporter à Jallube et les avons
informés de notre décision d'arrêter toute personne prise entrain de couper du bois dans notre forêt.
Nous leur avons fait part du danger que notre brousse court en se dégradant. Nous les avons priés de
ne plus revenircouper du bois, leur disant que si nous les prenions encore, nous serions dans
l'obligation de lesconduire chez le Chefde Cantonnement Forestier. Lorsqu'ils furent avertis, l'un
d'entre eux du nom de Nawna Tammburaa demandé qu'on leur permette de venir ramasserdu bois
mort pour qu'ils ne repartent pas avec des charrettes vides. Nous lui avons répondu qu'il était
formellement interdit d'y couper du bois. Néanmoins après leur départ, la commission remarqua qu'ils
n'avaient pas respecté les consignes car ils étaient retournés dans la forêt pour aller prendre du bois
mort. Mieuxque ça, ils avaientcoupé du bois qu'il firent sécher dans la forêt pour revenir le chercher
trois jours après. La commission de surveillance en informale village.
Nous avons tenu une autre réunion. Nous avons choisi sept personnes qui sont: Ali Demba Jara, Kara
Dammbale, Sarama Jara, Saajo Kulibali, Haji Maama Tambura, HuseyniDammbale, Ali Bukari
Tambura, tous Riimaay'be domiciliés à Jallube. Leur tâche était d'arrêter toute personne qui couperait
du bois sans l'autorisation du chef du village de Jallube. D'après les dernières enquêtes de la
commission, on a pu constater que les gens de Nooga continuaient à couper du bois vert. Ils ont été
arrêtés par les membres de la commission qui les ont amenés à Jallube devant le chef des Riimaay'be,
DembaHamadi Landura. Ce dernier représente le chef de la forêt. Nous avons tenu une réunion pour
les sanctionner parce qu'ilsavaient été avertis.
Devant le chef des Riimaay'be, le porte-parole a déclaré qu'il était catégoriquement interdit de couper
du bois vert dans la forêt de Komu et que les habitants du village de Jallube étaient eux aussi



concernés par cette loi. La commission a arrêté les gens de Nooga dans la mesure où ceux-ciavaient
été avertis et où ilsn'avaient pas cessé de couper le bois. La décision a été prise par tout le village. Il a
été dit que les gens de Nooga devaient servird'exemple et pour cela, ilsdevaient payer une amende
de 3000 francs par charrette. Lorsqu'ils ont comprisque la décision était ferme, leur doyenHasana
Bara Tambura a pris la parole pour demander aux Riimaay'be de Jallube de bienvouloirdiminuer la
somme de trois mille francs. Malgrétoutes les négociations, l'amende resta fixée à 3.500 francs,
assortie d'une interdiction totale de couper du bois dans la forêt. Les gens de Nooga ont alors compris
qu'ils étaientobligés de payer la somme de 3.500 FCFA. Ils ont payè leur taxe et sont partis en
laissant le bois qu'ils avaient coupé. Et dès lors, personne d'entre eux n'est revenu couper du bois dans
notre brousse.
RESOLUTION: Un accord à l'amiable a été tenté vers le moisde Mai 1989,maissans succès.

AUTORITE SAISIE: Chefdu village de Jallube et le chefdes forêts qui est en même
temps chefdes Riimaay'be.! DECISION: Oui, émane du chef des forêts. Et dès lors
on décidad'appliquer l'amende de 3.500 F CFAà toute personne en faute.!
APPLICATION: Non, parce qu'elle est contrecarréepar les agents des Eaux et
Forêts qui donnent l'autorisation de couper du bois moyennant une contrepartie
pécuniaire.

Textesversésau dossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



TIELEL-BABA-HAWA

VILLAGE: SINDE

LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONOORI

RefObjet: A
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1993
RESSOURCE: Sol pour habitat
ECOTOPE: Dourgoutière

OBJET: Revendication d'une plaine aciennement inondée

PARTIES: Seydu Jal cl A1aji Sow

ETHNIES: Peul

ENJEUX: Le jowro Seydu Jal voulait distribuer des parties de sa bourgoutière qui n'était plus
inondée à titre de lots d'habitat aux Dozo nomades. Alaji Sow croyant posséder cette
partie de bourgoutière s'opposa à cette distribution de lots.

FAITS:
Tielel-Baba-Hawa est une bourgoutière possédée par le Jowro de Komongallu Seydu Jal qui l'a
héritée de ses grand-parents. En 1993, le jowro, voyant que l'eau n'inondait plus certaines parties de
cette bourgoutière, prit la décision de la distribuer aux bozo nomades pour y faire leur habitat. Alaji
Sow, un berger de Sindé ayant appris cela s'y opposa en déclarant que cette partie est à lui puisqu'elle
est à côté de son village Sinde. Le jowro sans considérer les déclarations de ce dernier passa à la
distribution. Alaji n'étant pas d'accord avec cette distribution, se plaignit auprès du chef
d'arrondissement de Jonjori. Celui-ci, après avoir reçu la plainte, convoqua les deux parties en litige et
leur demanda leurs arguments, tout en promettant un règlement définitifdu litige, quand ses enquêtes
finiraient. Les enquêtes du chefd'arrdt prouvèrent que les arguments de Alaji Sow étaient sans
fondements et que le lieu était sous la possession du Jowro de Sabare. Le jowro a donc été autorisé à
poursuivre sa distribution de lots par une décision qui mit fin au litige.

RESOLUTION: / AUTORITE SAISIE: Le chef d'arrondissement de Jonjori en 1993.1 DECISION:
Après examen du problème opposant Seydu Jal à Sabare et Aladji Sow berger à
Sinde sur une partie de la bourgoutière Tielel-Baba-Hawa.11 a été dégagé
unanimement par toutes les parties que le dit lieu est propriété du jowro Seydu Jal de
Sabare. Le chefd'arrondissement de Jonjori reçoit la plainte de Alaji Sow, la
déboute comme mal fondée. Le jowro Seydu Jal est autorisé à distribuer des lots à
titre d'habitat dans le dit lieu.l APPLICATION: Oui.

Textes versésau dossier: PV. Lettre.Rapport. etc:



SORITA-KUWANTA

~LLAGE: JAF~E

LEYDI: JAF~E

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JAFARABE

RefObjet: A

ETAT du conflit: Passé resuraissant
ETAPES: 1987 - 1992 -1993

RESSOURCE: Sol pour habitat

ECOTOPE: Plaine

OBJET: Construction d'habitation sur une terre prêtée

PARTIES: Brehima Sorita cl Bokary Kuanta

ETHNIES: Dozo
ENJEUX: Dans sa tentative d'occuper plus d'espace Drehima Sorita ne tient pas compte de

certaines limites. Dokary Kuanta tient à conserver ce que son père lui a laissé.

FAITS:
En amont, Jafarabe semble barrer le fleuve Niger. En réalité, il constitue un point de séparationdu
bras de Ja, appelé le Jaka du fleuve Niger. De toute évidence, un fleuve ou un marigot ne peuvent être
traversésqu'en pirogue. La coutumereconnaît au maître de l'eau le droit exclusifd'assurer le
passage et de percevoirune rémunération en argent ou en nature. A Jafarabe il existequatre points
où le trafic est important, non seulement du fait des cultivateurs qui ont leurs champsde l'autre côté
de la rive, des femmes qui vont ramasserdu bois de chauffe et des usagers du marché, maisaussiet
surtout du fait des troupeaux de bovinset de ovinsqui vont en transhumance et en reviennent.
La famille de Mana Kuanta est l'une des familles qui assurent le passage. A la montée des eaux, les
plages sont submergées et les usagers, éleveurs et agriculteurs, s'organisent pour la traversée. Dans le
souci d'uneparfaiteorganisation, Mana Kuanta avait fait une demande, adressée au chef de village
pour obtenirun lopinde terre qui lui servirait pour embarquerou débarquer ses clients. Sa demande
fut agréée. SumanaSorita était son ami intime et fabriquant de pirogue. Celui-ci lui demandaune
portion de son lopinpour installer son atelier. Cela ne posa aucun problème. L'amitié fut renforcée
entre les deux hommes.
Quelques années plus tard SumanaSorita mourut. En 1966, son fils, Brehimabâtit une maison en
terre battue qui ne fut pas conforme à l'avis de Mana. Le chef de village intervint pour les réconcilier.
Brehima reconnut son tort et l'affaire fut close.
A la mort de Mana Kuanta en 1987,dans le souci de disposerde plus d'espace Sorita construisitune
autre pièce contiguëà la première. A partir de ce moment et jusqu'en 1994, la tension augmentaentre
les deux familles qui ne connurentpas de répit. En effet, BokaryKuanta, fils aîné du défunt Mana
Kuantarelançal'affaire. Au delà du chef de village et de ses conseillers, l'affaire fut portée devant le
chefd'arrondissement qui en 1988 ne parvientpas à faire entendre raison à BrehimaSorita. L'affaire
passa au tribunal. Le juge de paix à compétence étendue, fut muté, et son successeur se saisit du
dossier. Par l'acte de jugement de 1992,Brehimafut débouté. Dans un délaide Quinze (15) jours, les
antagonistes furent invités à revenir se procurer la Décision, si plus rien n'est entendu.
Avant la fin du délai imparti, BrehimaSorita amenal'affaire à la cour d'appel à Mopti. En Février
1993, les opposants et leurs témoins furent écoutés. Le verdict n'est pas encore officiellement tombé.
En Septembre 1994, BokaryKuanta a voulu replacer le piquet qui délimitait les 2 parcelles, ce qui a
failli provoqué une bagarre. Le deux parties sont sur leurs gardes et sont prêtes à s'affronter à la
moindre occasion.

RESOLUTION: De 1987à 1994, les parents respectifsdes deux parties ont tenté à plusieurs reprises,
de les concilier en rappelant tout l'historique de l'acquisitionde la parcelle
concernée. Des témoinsoculairestels que Mory Kalapo, Mory Jenepo, Sampamu



sont tous intervenus pour convaincre Brehima Sorita de regarder la réalité en face.!
AUTORITE SAISIE: En 1966, Chefde village réconcilie Brehima Sorita et Mana
Kuanta. En 1987, le chefde village et ses conseillers sont à nouveau saisis. En 1988,
le chef d'arrondissement fut saisi. En 1992, L'affaire passa devant les autorités
judiciaires à Tenenku. En 1993, la cour d'appel fut saisie.! DECISION: Aucune
décision écrite n'a pu être obtenue officiellement. La parcelle est déclarée «parcelle
en litige» par le juge de paix de Tenenku depuis 1987.! APPLICATION: Pas de
décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre, Rapport, etc:



JONJORI

VILLAGE: JONJOR!

LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Récoltes
ECOTOPE: Champs

OBJET: Dégâts de champs causés par le bétail

RefObjet: S
ETAT duconflit: Actuel
ETAPES: 1973 - 1984 - 1994

PARTIES: Jowro Seydu Jal cl Sambaru Mo Tambura

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Les éleveurs à la recherche de nouveaux pâturages, reviennent tôt de la transhumance

avec leurs troupeaux. Les agriculteurs sont obligés de défendre leurs récoltes contre
l'arrivée précoce des animaux.

FAITS:
Depuis des années, les boeufsde labourdes Riimaay'be sont sous la surveillance des Peul. A leur
passage et durant leur séjour, les excréments d'animauxconstituentun apport important d'engrais
organiques. Ainsi, les animaux contribuent à l'enrichissement des champs. Depuis 1973, on assiste
chaque année à un retour précoce des animaux de la transhumance.
Togge, Paga, Dundewal, Belai, Pari, Guele, Hore-Sana, Dokoye, Wudruare sont des villages
limitrophes de la localité de Jonjori. Au-delà de ces villages, les troupeaux sont bienmaîtrisés. Une
fois ces limites franchies, les animaux, en divagation, pénètrentdans les champs de mil situésplus loin
et commettent des dégâts très importants; ensuite ils arrivent aux champs de riz, pour les mêmes
actes. La coutume veut que les animaux de cette localité soient les premiers à y paître. Les animaux de
Jallube et de Yuwarusont plus maîtrisés car leursbergers en dehors de la redevance qu'ils paientau
jowro étaient aussitaxés, pour chaqueanimal égaré qui pénétraitdans un champ.
Constatantl'ampleurdes dégâts, les agriculteurs demandèrent que les mêmes mesures soient
appliquées aux bergersautochtonespour limiter les dégâts. Le chefde village et ses conseillers
intervinrent pour résoudre l'affaireà l'amiable. De 1984 à nos jours, quand les animaux sont de
retour, chaqueagriculteur est tenu de défendre son champavant leur rentrée dans les bourgoutières.
Chaque année, la tensionest grande entre éleveurs et agriculteurs, les éleveurs, sous prétexte que les
animaux appartiennent aussibienaux Peul qu'aux Riimaay'be, minimisent tout effort pour éviter les
dégâts.

RESOLUTION: Le jowro et le représentant des agriculteurs n'ont pas pu trouver un terrain d'entente,
le secondvoulait une arrivée un peu plus tardive, le premier veut regagnertrès tôt les
bourgoutières.! AUTORITE SAISIE: Le chefde village, SidiAmiri Tammbura ainsi
que son prédécesseur, son père furent toujours saisis. Quelques conseils sont donnés
chaque fois qu'il y avait une plainte et l'éponge est passée dessus.! APPLICATION:
Les conseils ne sont jamaisécoutés. Chaque année, les mêmes problèmes sont créés,
et restent sans solutiondéfinitive.

Textes versés audossier: PV. Lettre. Rapport. etc:



JUGGI

VILLAGE: JUGUI
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU
Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Récoltes

ECOTOPE: Champs

OBJET: Dégâts de champs par le bétail

RefObjet: S
ETATduconflit: Passé
ETAPES: 1992

PARTIES: La famille dujowro (Seydu Jal de JONDORl) cl La famiUe d'UD Dimajo

ETHNIES: Peul cl Riimaay'be
ENJEUX: Sans aucune considération pour un Riimaay'be et en raison de leur souci constant de

nourrir et d'abreuver ses animaux, les éleveurs laissent divaguer les animaux dans les
champs cultivés. Les agriculteurs, pour défendre leurs cultures sont près à tous les
sacrifices.

FAITS:
Depuis 1973, les animaux. reviennent de la transhumance de façon de plus en plus précoce. Les
champs ne sont pas récoltés. Ainsi chaque année,Peul éleveurset Riimaay'be agriculteurs sont aux
prises. Malgrédes avertissements et des interventions, les éleveursont un seul souci, celui de faire
mangerles animaux.. Faute de mesures prises par les autorités locales, les auteurs d'agression sont
toujours restés impunis. A la suite d'une altercationentre un berger (de la famille dujowro Seydu Jal)
et un agriculteur, l'affaire fut portée devant le chef de village Amiri, dit Jomu Saare qui les réconcilia.
Quelques jours plus tard, le même troupeau, dans sa divagation, prit la directiondu même champ. Les
éleveurs saventune chose, dès que une voix étrangère se fait entendrefort au milieu d'un troupeau,
les animaux. sont dispersés dans une fuite erronée. Leur regroupement demande un grand effort.
L'agriculteur n'ayant aucuneautre ressource devantun troupeau qui entre dans son champ,cria si fort
que les animaux. partirent affolés dans tous les sens. Le berger, mécontentde l'acte, se dirigea sur
l'agriculteuret lui assena des coups. En essayantde le défendre, une femme de la famille dujowro,
l'assommaet le tua à coups de pilon. L'affaire fut portée devant le tribunalde Tenenku. A la suite
d'une convocation, la meurtrière fut interrogée. Quelques jours plus tard, elle rentra au village sans
écoper la moindre peine. Justice n'étant pas faite, pour des raison obscures, la famille de la victime
décidade faire elle-même vengeance. Pour ne pas se lancerdans un tunnel dont l'issue est incertaine,
JajeKonta, secrétaire politique de l'AD.E.M.A à Jonjoripassa à Sabaripour une sensibilisation
générale pour que pareil cas ne se reproduiseplusjamais. Il fut écouté, l'affaire fut ainsi classée.
RESOLUTION: Malgréplusieurs tentativesde conciliation visant à sensibiliser les Peul, à s'occuper

de ses animaux. et demander à l'agriculteur plus de tolérance, le scandale n'a pas pu
être évité.!AUTORITE SAISIE: Le chef de village Amiri et ses conseillers. Tribunal
de Tenenku, le secrétairepolitique de l'ADEMA à Jonjori.! DECISION: Non,
sensibilisation des familles des antagonistes IAPPLICATION: pas de décision.

Textes versés au dossier: PV. Lettre. RaQQort. etc:



FAKALA

VILLAGE: SOFARA
LEYDI: HORS-LEYDI

Cercle: JENNE
Arrondissement: SOFARA

RESSOURCE: Récoltes

ECOTOPE: Champs

OBJET: Dégats de champs par du bétail

RefObiet: S
ETAT duconflit: Actuel
ETAPES: 1993

PARTIES: Lesdeux parties sont representées par Balla Ture (chambre d'agriculture)

ETHNIES: Agriculteurs cl Peul
ENJEUX: Les agricultures demandent des réparations dues aux dommages causés aux récoltes.

Les éleveurs voudraient une solution à l'amiable; ils promettent de ne plus jamais
faire cela.

FAITS:
Le Fakalaest une vaste plaine situéeentre la zone exondée et la zone inondée. Le Fakalaest découpé
et Tongeest l'une de ces partiesoù l'on pratique exclusivement la riziculture. On l'appelle aussiplaine
de Sofara. Lesvillages de Sofara, Jaba Allaye, Jaba Peul, BibaMontorbuguet Gidio well se la
partagent.
Dans le Fakala, les conflits sont multiples entre éleveurs et agriculteurs d'une part et entre éleveurs et
Bozo (Tié), d'autre part. Les différents accrochages ont lieuà des périodes biendéterminées, à savoir
au départ des animaux pour le Sahelen début d'hivernage, (période des jeunes pousses), au retour des
animaux de la transhumance lors de la décrue (période de maturation des variétés hâtives et des
espècesde culturessèche). C'est aussi la période de rétablissement des barragesde pêche.
Un cas de conflit très rare est celuiqui oppose agriculteurs et éleveurs au sujet des boeufsde labour.
Ici, les demandeurs et les défenseurs se confondent. Au retour des animaux du Sahel, les boeufsde
laboursont retenus aux alentours du village sans surveillance. En 1993, un groupe de boeufsde labour
était rentré dans des champs pour commettre des dégâts importants. Les victimes ont demandé des
réparations sansquoi un affrontement serait inévitable. Les propriétaires de boeufsvoudraient clore
cette affaire prendre des mesures pour éviter le renouvellement de pareille situation. Faute de
consensus, les acteurs étaientprêts à mesurer leurs forces. Des services techniques de l'agricultureet
de l'élevage sont intervenus pour évaluerles dégâts et exigerdes réparations.

RESOLUTION: Les services techniques représentés par Vero Sissoko, ThienaBore respectivement
agent de l'élevage et agent de l'agriculture sont intervenus pour constater lesdégâts
puis évaluer les réparations.! AUTORITE SAISIE: En 1993, Chefd'arrondissement.
Tribunal de premier instance de Jenne.! DECISION: Décision de la commission:
réparationdes dégâts.!APPLICATION: La décision de la commission composée du
service technique de l'agriculture, de l'élevage, du Président de la chambre
d'agriculture n'a pas été acceptée par leséleveurs. L'affaire est devant le tribunal.

Textes versés audossier: PV, Lettre, Rapport, etc:



JAL-KONTA

VILLAGE: JONDORI
LEYDI: KOMONGALLU

Cercle: TENENKU

Arrondissement: JONDORI

RESSOURCE: Récoltes
ECOTOPE: Champs

OBJET: Dégâts de champs par le bétail

RefObjet: S
ETAT du conflit: Passé

ETAPES: 1993

PARTIES: Jaje Konta cl AnsaJal

ETHNIES: Peul cl bozo
ENJEUX: L'éleveur voulait laisser les animaux divaguer. L'agriculteur, dans le souci de

défendre son champ cria sur les animaux afin de les empêcher de pénétrer dans son
champ et de détruire sa récolte.

FAITS:
Sous l'effet combiné de la sécheresse et de la désertification des années 1973, les espacesde cultureet
lesespaces pastorauxse sont trouvé considérablement réduits. Les accrochages entre agriculteurs et
éleveurs sont désormais devenus monnaie courante. En effet, les agriculteurs ont abandonné les
champs de riz situésà plusieurs kilomètres du village pour travailler dans les bas-fonds, autour des
bourgoutières.
Les Peul éleveurs de retour du Sahelavec leursanimaux cherchent à regagnerles bourgoutières. Les
agriculteurs dont les champs à maturité ne sont pas encore récoltés, se heurtent aux éleveurs. De 1973
à nosjours, plusieurs incidents se sont passésentre ces deux catégories socioprofessionnelles. L'un
des incidents, celuide JajeKonta et de Anso Jal remonte à 1993.
En présence de Bra Konta, frère de JajeKonta, les animaux en divagation se sont dirigés sur son
champ non récolté. Le cultivateur alla à la rencontre du troupeau et demanda au berger, Anso Jal de
réorienter les animaux. Ce dernier, faisant semblant de s'exécuter laissa tout de même le troupeau
pénétrerdans le champ. Les dégâts furent énormes. Dès que l'agriculteurvociféra sur le troupeau, les
animaux se dispersèrent dans une course effrénée et se dispersèrent sur une longue distance.
L'altercationentre les deux protagonistes fut très vive et elle se terminapas des coups de poings et de
bâton. L'agriculteurreçut une blessure profonde à la tête.
JajeKonta, le frère de la victime, porta l'affairedevant le chefd'arrondissement de Jonjori.
L'agresseurfut convoqué. A la remise de la dite convocation, les coups de poingset de bâtonsont
continué. La gendarmerie fut obligée d'intervenir pour amener les antagonistes à Tenenku. Après
contrôle et investigation, justice fut faite. Sur une intervention de l'imamde la mosquée de Jonjori, du
chefde village et de ses conseillers, les parentsde la victime acceptèrent un allégement de la peine.
Néanmoins, l'agresseurpaya les frais de soins médicaux dont le montant s'élève à 9.000 F CFA(neuf
mille francs CFA), 25.000 F CFA (vingt cinqmille francs CFA)de prixd'essence du véhicule de la
gendarmerie dont le commandant de brigade fut obligé de réquisitionner pour amener l'agresseur à
Tenenku.
RESOLUTION: Les deux chefs de famille concernés n'ont pas pu résoudre le problème à l'amiable.

La famille de l'éleveur voulait taire l'affaire, celle de l'agriculteur, consciente du
danger permanent veut trouver une solutiondéfinitive devant les autorités.!
AUTORITE SAISIE: Le chefde village et le jowro furent saisis d'abord, ensuite
sont intervenus le chefd'arrondissement de Jonjori et la gendarmerie de Tenenku.!
DECISION: L'agresseur fut verbalisé, puis relaxé.! APPLICATION: Oui.
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES CONFLITS FONCIERS

NOM

HARIIMA ROGO

SOTIGI-
TAKAVIARAKA

SAMAYE

RUNNDE KOMIO 1

RUNNDE KOMIO2

TOGELNALE

RUNNDE RENDI
KOOTAKA

ECOTOPE

Bourgoutière

Mare

Bourgoutière

Île

Bourgoutière

Bourgoutière

Bourgoutière

REVENDICATEURS

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

OBJET

Revendication d'une bourgoutière transformée en
hariima.

Revendication de deuxmarescomme terresde
culture et bourgoutières.

Revendication d'un bas-fond

Revendication d'une bourgoutière situéesur une
île (ruunde).

Revendication d'une île à burgu (monde).

Revendication d'une bourgoutière régénérée
naturellement selon les uns et artificiellement
selon les autres.

Revendication d'une bourgoutière et maintien de
celle-ci en l'état.

Droit Appliqué

Traditionnel

Pratique

Pratique

Traditionnel

Pratique

Pratique

ETAT du conflit

Passé

Passé

Passé

Passé

Passé

Présent

Passé resurgissant



NOM

TARAJI

HARIIMA GEMBE

KANTA-SIDIBE

TOGELJABll

ECOTOPE

Bourgoutière

Bourgoutière

Bourgoutière

Plaine

REVENDICATEURS

Famille cl Famille

Individu cl Famille +
Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

OBJET

Revendication de bourgoutières.

Revendication de terres de culture par un
ressortissant sur un hariima villageois.

Accès à une bourgoutière par le village riverain
sans autorisation du Jowro.

Mise en culture d'une plaine à burgu;
conservation d'une bougoutière (réhabilitation).

Droit Appliqué

Traditionnel

Traditionnel

Pratique + Etatique

Traditionnel

ETAT du conflit

Passé

Passé

Passé

Passé resurgissant

RUNNDE BAYNGAL Bourgoutière Groupe cl Groupe Cultures dans une bourgoutière. Passé

HARIlMA DUDERI Bourgoutière Groupe cl Individu Revendication du respect d'un hariima Traditionnel Passé
(interdiction de culture) et reconnaissance de
celui-ci (hariima de Wuro Moodi).

GUOKULU Bourgoutière Groupe cl Groupe cl Culture d'un chenal dans les bourgoutières et Présent
Individu revendication de la zone par deux villages.

BODY-GORDY Bourgoutière Groupe cl Groupe Revendication de limite de bourgoutières. Traditionnel Passé resurgissant



NOM ECOTOPE

FURDU Bourgoutière

PlRAJUDE Bourgoutière

TUNDE-JOLEL Bourgoutière

DAKEOLE-KOBO Plaine

TIAIGAI Bourgoutière

JOWRO de KANIO Bourgoutière

LAWSI Bourgoutière

HOORE WUMBERE Bourgoutière

REVENDICATEURS

Individu cl Individu

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Individu cl Individu

Individu cl Individu

Individu cl Famille

OBJET

Frontière entre deux bourgoutières

Revendication d'une bourgoutière, délimitation
des leyde

Frontière de leyde: possession d'un bourgoutière
(avec préséance de pacage)

Revendication d'une plaine entre les deux Leyde,
conflit de frontière de leyde

Gestion d'une bourgoutière

La fonction de Jowro

Succession à la fonction de Jowro: deux
antagonistes prétendent la place

Préséance au sein de l'eggirgol

Droit Appliqué

Traditionnel

Coranique

Traditionnel

Traditionnel

Traditionnel

Traditionnel

Traditionnel

Traditionnel

ETAT du confllt

Présent

Passé

Passé resurgissant

Passé

Passé resurgissant

Passé

Présent

Passé resurgissant



NOM

JUGGERE

HARIIMA WURO
NEEMA

ECOTOPE

Mare

Bourgoutière

REVENDICATEURS

Groupe cl Groupe

Groupe cl Individu

OBJET

Fauchage du burgu.

Conservation du burgu dans le Harima; appliquer
l'interdiction d'arracher le burgu.

Droit Appliqué

Traditionnel

ETAT du conflit

Passé

Passé

SIRKI Chenal Groupe cl Groupe Utilisation d'un point de traversé 1 sur lequel se Traditionnel Passé
greffe un conflit de perception de côtisation de
traversée entre 2 administrations déconcentrées
(Cercles).

FULINKRIYABE Bourgoutière + Groupe cl Groupe Empêcher la sédentarisation dans le leydi de Présent
Plaine troupeaux étrangers.

GAÏNO

SIMAI

NUH-BARKE

SEBAKA

Toggere

Plaine

Fleuve

Chenal

Individu cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Revendication d'un toggere

Revendication d'une plaine

Détention dun tronçon de fleuve

Pêcherie (détention d'un marigot)

Etatique

Traditionnel ?

Etatique

Coranique

Passé

Passé

Passé

Passé



NOM

THIAKOYE
TOMOTA

KINGETO

KUDITERA

CALLA

DAKA PUGUPAGA 
LASSEMAYO

DANA

KUMANA

DOROJI

ECOTOPE

Chenal

Fleuve + Mare

Chenal

Chenal

Fleuve + Mare +
Chenal

Chenal

Chenal

Mare

REVENDICATEURS

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Individu cl Famille

Groupe cl Groupe

Famille cl Groupe

Individu cl Individu

Famille cl Famille

Famille cl Famille

OBJET Droit Appliqué

Revendication d'unlieu de pêche. Traditionnel

Revendication d'unezonede pêche Traditionnel

Revendication de pêcheries Traditionnel + Pratique

Revendication d'unepêcherie. Etatique

Revendication d'untronçon du fleuve Niger,d'une Traditionnel
mare et d'unchenal

Revendication d'unepêcherie (avecdemande Traditionnel + Etatique
d'expulsion).

Revendication de pêcherie. Traditionnel

Revendication de pêcheries (mares). Traditionnel

ETAT du conflit

Passé resurgissant

Passé

Passé

Passé

Présent

Passé

Passé

Passé



NOM

TIENALAWOL 1
JUGOL

MAYELKOSO

GINEWOL

JUGALBAGI

ECOTOPE

Chenal

Chenal

Chenal

Mare

REVENDICATEURS

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Individu cl Individu

Groupe cl Groupe

OBJET

Revendication d'un chenal comme pêcherie

Revendication d'une pêcherie.

Revendication de pêcheries.

Revendication d'une mare comme pêcherie.

DroitAppliqué

Pratique

Traditionnel

Pratique

ETAT du conflit

Passé resurgissant

Présent

Passé

Passé resurgissant

JARENDE Chenal Famille cl Famille Revendication de droits de pêche sur un chenal: Traditionnel Présent
les Somono veulent être les seuls à utiliser des
sennes et mettre en défens toutes les réserves.
Les Bozo louent des sennes et font établir des
"zones de subsistance" dans les réserves.

GUO Chenal Groupe cl Groupe Revendication de la possession d'un chenal situé Pratique Passé
sur deux terroirs villageois.

PATI-JARDATA Mare Groupe cl Individu Retrait de droits concédés: changer de maître des Traditionnel Passé
eaux (délégué du jowro chargé de la gestion de
mares).

PATAWAL Chenal Groupe cl Groupe Revendication d'une gestion d'une pêcherie Etatique Passé?
(réserve) et de l'étendue de ses limites.



NOM

TIENEL-LAWOL

POMBA

TANDA-M'BONGA

ECOTOPE

Chenal

Mare

Chenal

REVENDICATEURS

Groupe cl Famille

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

OBJET

Partage et responsabilité de pêcheries.

Pêcherie (premier jour)

Le possesseur de la pêcherie refuse l'utilisation
de sennes par les autres.

Droit Appliqué

Traditionnel

Etatique

Etatique

ETAT du conflit

Passé

Passé

Passé ?

WALADU-M'BANAJE Chenal Groupe cl Groupe Emploi d'engins de pêche (grands filets) Etatique Passé

MAYOTAMA

GOBE

WAGNOLA

TIAiDE

Chenal

Fleuve + Mare

Chenal

Chenal

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Utilisation d'engins de pêche (les sennes).

Accès aux pêcheries dans fleuve, chenaux et
mares, avec de nouveaux engins de pêche

Pêche des étrangers avec des engins, les sennes,
non traditionnels des lieux.

Pêcherie (barrages)

Etatique

Etatique

Pratique

Pratique

Passé

Passé

Passé?

Passé



NOM ECOTOPE

TOLOBA 2 Champ

TOLOBA 1 Champs

ABARAWAL (KABA) Mare

WULDU Plaine

NIADE Plaine

BWARE Champs

POLENTA Champ

REVENDICATEURS

Individu cl Individu

Individu cl Individu

Individu cl Individu

Famille cl Famille

Groupe cl Groupe

Individu cl Individu

Individu cl Individu

OBJET

Revendication d'un champ

Revendication de champs

Revendication de mare

Revendication de champs

Revendication d'une plaine de culture

Revendication de champs

Revendication d'un champ

Droit Appliqué

Pratique

Pratique

Traditionnel

Etatique

Etatique

Traditionnel

Tradittionnel

ETAT du conflit

Passé

Passé

Passé resurgissant

Passé resurgissant

Passé resurgissant

Passé

Passé

FANKELIN Champs Individu cl Individus Revendication de terres de culture vendues pour
extension du village

?



NOM

JARA-KULIBALI

MEGU

SAKA

PÔ

FALA

SAAREMALA

TARAWARMA

MUGNA TJIN- TJIN

ECOTOPE

Champs

Champ

Plaine

Champs

Plaine

Champs

Mare

Champs

REVENDICATEURS

Famille cl Famille

Individu cl Famille

Famille cl Famille

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Individus

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

OBJET

Revendication de champs

Revendication de la possession d'un champ

Revendication de terres par un dimajo (terre &
mare)

Revendication de champs prêtés.

Revendication d'une plaine.

Revendication des terres d'un leydi,
spécifiquement d'un village.

Revendication d'une mare.

Revendication de champs.

Droit Appliqué

Traditionnel

Traditionnel

Etatique & Traditionnel

Pratique

Pratique

Traditionnel

Pratique

Traditionnel

ETAT du conflit

Passé resurgissant

Passé

Passé

?

Passé

Passé

Passé resurgissant

Passé resurgissant



NOM

BEITEL TORODI

BINU

SUONJANGA

TIARU

BOGEJI

KABARA

BAANDA

SIIDIBE-PARITA

ECOTOPE

Champs

Champ

Mare

Champ

Plaine + Bois
(sacré)

Lac

Champs

Champs

REVENDICATEURS

Individu cl Groupe

Individu cl Individu

Individu cl Individu

Famille cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Famille cl Groupe

Individu cl Individu

OBJET

Revendication de champs sans héritier.

Revendication d'un champ

Revendication d'un champ (mare mise en culture).

Revendication d'un champ prêté.

Revendication d'une partie d'une plaine par deux
villages et un Jowro.

Revendications de terres dans un lac

Revendication de champs prêtés.

Reprise de champ prêté. Contrepartie trop élevée
non payée.

Droit Appliqué

Traditionnel

Traditionnel

Traditionnel

Traditionnel

Pratique

Pratique

Traditionnel

ETAT du conflit

Passé

Passé

Présent

Passé

Présent?

Passé

Présent

Passé



NOM ECOTOPE

TIMBO-SOW Champ

KAMA Mare

KOWANA-PUCAVEL Champs

GOGOLA Champ

TOGELJABI 2 Plaine

LÔWOLN'GORMA Champ

MANGAWOL1 Champs
MANGAJE

SEBY-GOMU Champs

REVENDICATEURS

Individu cl Individu

Individu cl Individu

Groupe cl Groupe

Individu cl Individu

Famille cl Famille

Individu cl Individu

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

OBJET Droit Appliqué

Revendication d'unchamp Traditionnel

Revendication d'unemare. Traditionnel

Revendication de champs prêtés. Traditionnel

Revendication d'unchampprêté. Traditionnel + Pratique

Revendication de limitede champ. Traditionnel

Limitede champs contigüs Traditionnel

Délimitation de terroirs villageois (Plaines+ Traditionnel
champsde riz), revendication d'unbas-fond

Délimitation de terroirs villageois, revendication Pratique
de mares

ETAT du conflit

Passé

Passé resurgissant

Passé

Passé

Passé

Passé

Passé

Passé



NOM ECOTOPE REVENDICATEURS OBJET Droit Appliqué ETAT du conflit

FIANKE Plaine Groupe cl Individu Revendication d'une plaine, dont la limite (située Traditionnel Passé
entre le terroir d'un village et le domaine géré par
le jowro) est contestée par un agriculteur.

NIAPAGU Mare Groupe cl Groupe Revendication de possession d'une mare située à Présent
la frontière de deux villages.

WUROBAYNDE Champs Groupe cl Groupe Revendication de champs usurpés à la suite d'un Passé
long prêt réduisant l'espace cultivable du terroir
villageois.

JANPAGU Mare Groupe cl Groupe Gestion d'une mare aménagée par un ouvrage de Pratique Présent
retenue d'eau (répartition des terres).

KAWUDO

FEROO'BE
MALINKE

JOWRO MOCTAR
BA

TANDAWU

Champ

Bourgoutière +
Champs

Champs +
Bourgoutière

Île

Individu cl Individu

Groupe cl Groupe

Famille cl Famille

Groupe cl Groupe

Héritage de terre par la femme

Revendication de la terre et de l'herbe par les
peuls.

Revendication de bourgoutières et de terres.

Revendication de champs & extension agraire sur
l'espace pastoral

Traditionnel

Pratique

Traditionnel

Pratique

Passé

Passé

Passé

Passé



NOM

FULINKRIYAABE
DEGENA

WINNDE NELBEL

WINNDE WALDU

ECOTOPE

Champs + Bois

Winnde

Winnde

REVENDICATEURS

Groupe cl Groupe

Groupe cl Individu +
Groupe

Groupe cl Groupe

OBJET

Campement saisonnier devenu permanent et
usurpant l'espace occupé.

Mis en culture d'un winnde et non respect des
règles pastorales.

Installation d'un périmètre irrigué villageois sur
un gîte d'étape.

Droit Appliqué

Pratique

traditionnel

Pratique

ETAT du conflit

Présent

Passé

Présent

WINNDE KAAMAGA- Winnde
TOGELKAADI

Groupe cl Individu Obstruction de burtol et mise en culture d'un gîte
d'étape, winnde.

Présent

KULY-NUH

BURTOLde
SIRABUGU

PPIV KAAMAGA

Burtol

Burtol

Burtol

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Concurrence d'activités sur un même espace:
passage d'animaux et culture.

Culture empiétant un burtol.

Obstruction d'un burtol par la construction d'un
périmètre irrigué.

Traditionnel

Traditionnel

Passé?

Passé resurgissant

Futur

SIELA Toggere + Burtol + Groupe cl Groupe
Winnde

Revendication d'un toggere (traversé par un
burtol et comprenant un winnde)

Pratique Passé



NOM

BIIBA

SABA

TAKAJI

FEJIHODI

BUROGUNE-KORO

SOKOLO

ECOTOPE

Bois

Bois (sacré)

Mare

Mare

Mare

Lieu sacré

REVENDICATEURS

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

Groupe cl Groupe

OBJET

Revendication dun toggere boisé.

Respect d'un bois sacré violé par des agriculteurs
qui l'ont défriché. Remise en état.

Accès à une mare & maintien de l'usage pastoral
de la mare

Mise en culture du gîte d'abreuvoir (du retour de
transhumance)

Conflit d'accès à une mare

La détention d'un lieu sacré

Droit Appliqué

Traditionnel

Traditionnel

Pratique

Etatique

Etatique

ETAT du conflit

Présent

Passé

Passé

?

t

Passé



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

WUROMOODI- Bourgoutière Revendication d'une plaine à Pour les éleveurs de Manga, il s'agissait de mettre fin à une gestion commune de leur Passé
MANGA burgu (refus d'accès). burgu pour pallier le fait que à partir des années 1920, leurs troupeaux se sont

considérablement accrus. Pour les Peul de Wuro Modi, ces pâturages sont d'une
nécessité impérieuse; la suivie de leurs troupeaux en dépend. TI s'agissait également
pour eux de faire respecter une décision prise depuis la Diina et confirmée par les
tribunaux de Jenne en 1922 et de Mopti en 1955.

SAIKERAI Bourgoutière Revendication d'une plaine à Bra Hamadu Samba Jal voulut interdire aux animaux de Seydu Jalla préséance sur la Passé
burgu bourgoutière qu'il supposait être à lui. Seydu Jal êtant certain de posséder ce lieu

n'accorda pas d'importance aux paroles de Bra Hamadu Samba Jal et utilisa cette
bourgoutière.

KUBUWAL Bourgoutière Revendication de plaine à Les Puri (berger de Yuwaru) voulaient s'approprier le domaine où le Jowro Galo les a Passé
burgu autorisés à camper et voulaient aussi empêché la préséance au groupe Tiori. Les Tiori

(berger de Wuro N'giya) décidèrent, vu l'intention des Puri, de les évacuer du lieu.

SANUMA Bourgoutière Régénération d'une mare en La famille Jenepo introduit l'exploitation de burgu dans sa mare et craint la réaction des Futur
burgu par des Bozo dans une Peul.

perspective d'exploitation
fourragère

SIRO Bourgoutière Revendication d'une zone L'objectif principal des Riimaay'be est de faire de la mare Siro un hariima en vue de Passé
pastorale comme hariima garder de l'herbe pour leurs boeufs de labour et leurs ânes pendant la saison sèche. Pour

Aamadu Guuro Jal, cette mare est un lieu de pâturage et il a le droit d'y faire paître ses
animaux tout comme il le faisait les années précédentes.

SAIRA-KRU Bourgoutière Revendication d'une plaine à Les villageois de Fittobe déclarent posséder la bourgoutière disant qu'il l'ont héritée de Passé
burgu leurs ancêtres. Les villageois de Sobe ne veulent pas la céder car elle a toujours été en resurgissant

leur possession.



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

FEEYATOOYE Bourgoutière Revendication d'une plaine à L'objectifdes habitants de kakkanyanest d'ajouterla portion de Dayebeà leur hariima Actuel
BAAKA burgu pour agrandir leur pâturageet ils comptentbeaucoupsur les gendarmespour les aider.

Cependant, les gens Dayebene veulent pas perdre un centimètre de leur bourgoutière,
fis craignentqu'en acceptantde laisser cette portiondans le hariima de Kakanyan, ils en
perdent la possession

JAARAKOY Plaine Revendication d'une plaine Les objectifsdes Peul de ToggeHamadiétaient de considérertoute la plaine Jaarakoy Passé
commeappartenant à leur leydi.Mais il se trouve que cette zone constitueégalement la
limite avec le leydi Wuro Hari. Les animaux des deux leyde y pâturaient ensemble.
LorsqueToggeHammadia revendiqué le lieu, le jowro de WuroHari demandaque
chaque leydi respecte ses limites et voulutconserverla plaine Jaarakoy.

DEEBO-DENTAKA Bourgoutière Revendication de bourgoutière Les objectifsdes gens du Farimakeétaient de faire paître leurs animaux dans les Passé
bourgoutièresde Jallube car les plaines étaient très spacieuses et ils craignaient resurgissant
l'insécuritéqui règne au Nord. Pour les Jowrode Jallube l'installationde campements
Peul dans leurs bourgoutières constitue un grand danger, à la fois pour les animaux et
pour les bergers, car tôt ou tard, cela pourra dégénéreren guerre entre les Peul.

KAiBANA Bourgoutière Revendication d'une plaine à Lejowro de Walo veut occuperune partie de Kaïbana qu'il suppose faire partie de son Futur
burgu (extension, domaine.Le jowro de Kaya n'étant pas d'accord avec lui menace de lui faire du mal s'il
délimitation contestée) s'exécute.

KOYOMA- Bourgoutière Pâturage non autorisé dans Les objectifsde Nyebi étaient de pâturer dans les limites qui les séparent de Jamali Passé
TOGGERE GUURO une bourgoutière Doogosans leur autorisation. la volontédes Peul de Jamali Doogoconsiste à les

empêcherde violer leur bourgoutière.

BIMMBEERE Bourgoutière Refus du paiement du conngi Les Peul de Doogo, dirigés par leur jowro et leur chef de Canton avaient interdit Passé
TAAMA catégoriquement la violationde leur bourgoutière. Cette terre représente pour eux un

bien hérité, c'est pourquoiils ont le droit de faire paître ici avant tout le monde. Comme
les Tamacheqse considérantcommede grands guerriers ont tenu à violer les
bourgoutièresdu Maasina. C'est pourquoi la guerre a éclaté.

MAAYELPALLAKA Bourgoutière Pâturage non autorisé dans L'objectifde Dayebeétait de pâturer dans le leydi voisinet d'y inviter d'autreséleveurs Passé
une bourgoutière étrangers en contrepartiedu Congi. Les Peul de Kakanyans'yopposenten raison de la

rareté de l'herbe.



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

HIPPERAI-WINDU Bourgoutière Refus de payer le conngi Les Peul voulaient empêcher les Tamacheq de pâturer dans leur bourgoutière sans Passé
s'acquitter de leur taxe. Les Tamacheq ayant payé une grosse somme au commandant de
cercle et aux gendarmes pour avoir l'autorisation d'y pâturer durant toute l'année se
croyaient libres de rester sur ce burgu.

BIMBERAI TOMA Bourgoutière Refus de payer le conngi Les Tamacheq voulaient utiliser la bourgoutière sans payer de taxes en disant que le lieu Passé
est commun à tout malien. Les Peul voyant leur bourgoutière utilisée par des étrangers
qui n'ont pas payé de taxe, ni demandé autorisation et pensant à leurs animaux menacés
par le manque de burgu, décident de les évacuer.

HARIIMA WURO Bourgoutière Pâturage des garci dans un Les Jalli cherchaient un moyen d'aggrandir leur domaine pastoral. Les gens de Wuro- Passé
N'GIYA hariima N'giya y opposent une attitude de fermeté.

DEBO

DENINGU

GANNGALAAWOL

YARUBOMBU-NIA
WURO

Bourgoutière

Bourgoutière

Bourgoutière

Bourgoutière

Mise en culture d'une
bourgoutière

Extension agricole sur
l'espace pastoral (mares)

Cultures dans un hariima

Tentative de mise en culture
d'une plaine à burgu

Les agriculteurs de Gidio-Saare voulaient s'emparer de la deuxième partie du hariima,
ce contre quoi les éleveurs de Gidio-Wuro se sont insurgés.

Les agriculteurs suite au manque d'eau dans leurs champs voulurent transformer les
pâturages (mares) en rizière. Les bergers n'ayant pas assez de pâturages s'opposèrent à
cela.

Profitant d'une demande de prêt de terres de culture dans le hariima de Jafarabe, les
Riimaay'be ont progressivement cultivé la zone jusqu'à atteindre le burgu du hariima.
Quand le jowro en fut informé, il invita les Riimaay'be à arrêter. Les objectifs des
Riimay'be étaient de cultiver dans toute la plaine du hariima (non cultivée) et qui fournit
de bon rendement. Pour le jowro, cet acte est une violation des droits coutumiers et une
violation de l'accord qu'il a passé avec les Riimaay'be lorsqu'il leur a prêté une partie de
la plaine.

Les agriculteurs de Yarubombu sont à la recherche des terres cultivables. ils voulurent
exproprier les éleveurs de Nia-Wuro d'une plaine dont le régime pastoral est reconnu
depuis la période coloniale. Les éleveurs de Nia-Wuro dont la vocation est l'élevage
extensif opposèrent une résistance à toute tentative d'usurpation ou de transformation du
régime pastoral en régime agricole.

Passé

Passé

Passé
resurgissant

Passé



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

NAWORE Bourgoutière Mise en culture d'une mare à L'objectif des Riimay'be était de cultiver toute la mare Nawre Njiignama parce que Passé
NJIIGNAMA pâturage c'était le seul lieu où l'on pouvait trouver de l'eau. C'est une mare qui ne fut jamais , resurgissant

cultivée. Pour le jowro, l'objectifétait de garder la mare et d'en prêter des parcelles aux
Riimay'be sans que cela empêche les animaux de boire et de pâturer.

PONDORI Bourgoutière Mise en culture d'un hariima Suite à la diminution progressive du cheptel causée par les effets néfastes de la Actuel
sécheresse, les Riimaay'be se sont permis de cultiver dans le Pondori qui est une zone
traditionnellement réservée à Jallube. Ce village y connaît une bonne production malgré
l'austérité du climat. Pour les Peul de Jallube le hariima de Pondori reste réservé aux
vaches laitières du village de Jallube. Cette zone est traditionnellement interdite à la
culture même pendant les mauvaises années de récolte.

HARIIMA Bourgoutière Culture dans un hariima Les points de vue des deux parties sont opposés. Les gens de Yalalbe pense que sur ses Passé
KAKANYAN bourgoutières situées tout le long de Deebaaji Sampagu jusqu'à Yuwaru, ils sont libres

de pâturer ou de donner des hariima aux Riimaay'be pour cultiver dessus. Les gens de
Kakanyan pensent posséder le hariima et être les seuls à pouvoir autoriser quelqu'un à
pénétrer dans la zone. Ce hariima étant réservé à leurs vaches laitières, ils sont
également les seuls à pouvoir en donner certaines portions aux Riimaay'be pour la
culture.

CAYGAY2 Bourgoutière Mise en culture d'une L'objectif de Seydu est de cultiver dans les bourgoutières limitrophes de la sienne pour Passé
bourgoutière que l'on ne rentre pas dans le domaine qui lui appartenait. Pour Amadu Hamma Jal, la

bourgoutière est à lui et il est libre d'en distribuer des parties à qui il veut pour en faire
un champ à condition que ce dernier ne pénètre pas dans son domaine.

MAAYOTAAMA Bourgoutière Revendication de limite de Les objectifs des Jamali de Doogo étaient de préserver leur bourgoutière sans laisser une Passé
bourgoutière seule portion à qui que ce soit. Les objectifs des Peul Yalalbe sont de donner un lieu de resurgissant

pâture à leurs troupeaux, c'est pourquoi ils débordent sur les bourgoutières voisines.

JALLI-BEBBI Bourgoutière Revendication de délimitation Le groupe Il Jalli Il revendique la possession d'une partie de la bourgoutière du groupe Actuel
de bourgoutières entre deux Debbi afm de pouvoir distribuer des parcelles à ses cultivateurs et agrandir son

groupes voisins pâturage. Le groupe Debbi refuse de céder le moindre morceau de sa bourgoutière à
quiconque.



NOM DE L'AFFAIRE

GURI-WOL

ECOTOPES

Bourgoutière

OBJET

Délimitationde l'espace
pastoral sur la rive du fleuve
entre deux familles remise en
cause

ENJEUX des parties

Samba Konta voulait prolonger sa possession de la rive du fleuve dans celle du chef de
village de Tibitaba. Ce denier exigeait le respect de la délimitation effectuée par leurs
ancêtres.

ETAT

Passé

KOWA -KUWAKURU Bourgoutière Leydi (frontière).
Revendication de bourgoutière

Pour les Peul de Manga, la zone qui se situe entre Kowa e Kuwakuru est une partie de
leur leydi, ils pensaient avoir le droit de culture et de pâture sans autorisation. Or, Kowa
avait été revendiqué par le Muraari, qui avait fmi par abandonner la revendication. Le
jowro de Wuro Moodi a affirmé que la zone Kowa Kuwakuru faisait partie de son leydi.

Passé

JARAKOYE

JUGGI-NYASSO

TOGGERE
TOMONTA

GALANNJIlRE

DALYATTA

Bourgoutière

Bourgoutière

Bourgoutière

Bourgoutière

Bourgoutière

Leydi (frontière).
Revendication d'une plaine à
burgu

Leydi (frontière).
Revendication d'une plaine à
burgu

Leydi (frontière).
Revendication d'une
bourgoutière

Leydi (frontière).
Revendication d'une plaine à
burgu (+
préséance)Revendication

Leydi (frontière).
Revendication d'une mare

Les objectifs de Jenneri consistent à s'approprier la plaine de Jarakoye pour en percevoir
les taxes.

Les objectifs des Peul de Komongallu étaient de s'approprier toute la plaine de Juggi à
Nyasso pour pâturer. Or Cooki Nyasso considère que la plaine entre Nyasso et Juggi
appartient à leur leydi.

Les objectifs des Peul de Wuro N'giya étaient de revendiquer Toggere Tomonta parce
qu'il y avait là une sorte de burgu qu'on appelle "garamaawo Swenngo". Or les gens de
Doogo considérent le lieu comme étant leur bourgoutière et pensent être les seuls à avoir
le droit de pâturer sur le lieu. La zone ayant longtemps été litigieuse, ils évitaient de
pâturer avec les gens de Wuro N'giya, En 1993, ils ont repris tous les winnde et ont
décidé d'empêcher l'accès aux autres.

Les Peul de Togge Hammadi voulaient profiter du long prêt dont ils avaient bénéficié
pour essayer de considérer la plaine de Galannjire comme appartenant à leur leydi. De
plus, ils taxaient tous les étrangers qui venaient dans la zone sauf les gens de Jafarabe.
Le jowro de Jafarabe escomptait venir chaque année dans la plaine Galannjiire avant les
autres troupeaux de Togge Hammadi.

L'objectif des Uuruu'be était de cultiver ou de pêcher dans la mare DaI Yatta parce
qu'après sa mauvaise production de burgu, cette mare était lm endroit propice à la
culture du riz.

Passé

Passé

Actuel

Passé

Actuel



NOM DE L'AFFAIRE

JAAMEL IDINA

ECOTOPES

Bourgoutière

OBJET

Leydi (frontière).
Revendication d'une plaine

ENJEUX des parties

Les objectifs des Peul de Swengo étaient de profiter du pacte établi entre les deux leyde
pour revendiquer une nouvelle limite dans le leydi de Jafarabe.

ETAT

Passé
ressurgissa

SAYEERE MAAYO Bourgoutière Leydi (frontière). Les objectifs de Kootiya étaient d'arriver les premiers dans le Juggol Sayeere qui est un Passé
Revendication de bourgoutière bras du fleuve dans le but de faire pâturer leurs troupeaux. En revanche Soosoobe

souhaite faire respecter ses limites.

SENO-SAARE Bourgoutière Volonter d'individualisation Pour faire face aux effets néfastes de la sécheresse et de la désertification, Harnmidu Passé
d'une bourgoutière comprise Muusa voulait un réaménagement en ce qui concerne l'exploitation des pâturages, Yaya
dans le patrimoine du Suudu Mamutu voulait être le seul à exploiter un pâturage qu'il considère comme propriété

baaba exclusive de sa famille et ne plus partager les autres avec ses congénères.

ENTREEDEBO Bourgoutière Non respect de la date Les objectifs des Corinkoobe et de Gimballaakoobe étaient de rentrer dans une partie Passé
d'entrée dans le burgu. des bourgoutières du Debo sans y causer beaucoup de dommages parce qu'ils se resurgissant
Pénétration dans le Debo de lassaient d'attendre le Degal JaIIi qui était à une date très lointaine. En attendant ce jour,

troupeaux étrangers avant le ils pourraient faire paître leurs troupeaux dans la zone. Pour les Peul de Jallu'be, le fait
de pénétrer dans les bourgoutières est un danger imminent et c'est la raison pour
laquelle les Peul de Jallu'be ont formellement interdit à tout Peul de pénétrer le Debo
avant la date du Degal et s'opposent catégoriquement à l'accès dans la zone.

WASI Bourgoutière Occupation illégale de Les objectifs des Cookinkoobe étaient de rester dans le leydi de Jallu'be Burgu et de Passé
bourgoutières au moment de faire pâturer leurs troupeaux dans les mares de Wasi, endroit qui fait partie des resurgissant
la transhumance par des meilleures bourgoutières de Jallu'be. Les Tamacheq quant à eux, s'installent dans la

éleveurs étrangers zone de Wasi et utilisent les mares sans s'inquiéter; dans ces derniers ont rarement leurs
animaux au Nord. Pour les Peul de Jallu'be, la zone de Wasi est considérée comme
bourgoutière importante et devrait être gérée comme les bourgoutières du Debo. Mais vu
la poussée rabougrie du burgu dans cette zone, nous avons décidé de gérer la ressource
et de limiter les dégâts que pouvaient causer les troupeaux étrangers sur notre sol.

BEHINKOO'BE Bourgoutière Chevriers installés dans les L'objectif des behinkobe est de rester dans les bourgoutières de Jallube où leurs Passé
bourgoutières après la animaux ont à manger et où ils sont en sécurité.! Pour les gens de Jallube, ces chevriers resurgissant
transhumance posent des problèmes car ils causent des dégats dans les bourgoutières et détruisent le

couvert végétal.
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FEEYA SOSI Bourgoutière + Mise en culture d'espaces Les objectifs des Riimay'be étaient de cultiver dans la plaine de Sosi sans l'autorisation Actuel
Burtol pastoraux (pâturages, burti) des Peul. L'objectif de Sulaali est de conserver l'usage pastoral du couloir de

dans une plaine transhumance (burtol) qui traverse la plaine de Sulaali.

KOLI Mare Mare aménagée pour sa mise Les Riimaay'be de Tanuma avaient mesuré les effets de la pénurie d'eau. C'est la raison Passé
en culture, en opposition à sa pour laquelle ils ont recreusé la mare qui se trouve près de leur village afin de maîtriser
vocation originelle pastorale l'eau. Les Peul éleveurs venant de Dwna étaient bien accueillis par les villageois. Mais

en 1983, quand ils ont constaté que toute l'eau avait tari, à l'exception de la mare de
Koli, ils se sont dirigés dans cet endroit qui, pour eux, n'était même pas un hariima.

FEEYA KUBI Bourgoutière Culture dans bourgoutière. Les objectifs de Musa Traore étaient de continuer à cultiver le champ sur lequel il Passé
Reprise de champ dans une travaillait depuis plus de 35 ans et qui produisait bien. Le jowro de Jallube Jenneri
bourgoutière par le jowro considère qu'il a le pouvoir de surveiller toutes les bourgoutières de Feeya Kubi et de la

distribuer à des Riimay'be de Kubi si elle n'est plus assez productive.

WAALO Bourgoutière Culture dans une L'objectif de Aamadu Galo Jal était de distribuer les terres, en contrepartie, desquelles il Présent
bourgoutière, Distribution recevait de l'argent. TI le faisait à cause de la réduction massive de son cheptel. C'est
arbitraire de terres de cultures ainsiqu'il s'est permis de vendre les terres jusqu'à épuisement et a fmi par rentrer dans

dans des bourgoutières celles d'autrui qui faisaient frontière avec sa bourgoutière.

FEEYA BAANA 1 Plaine Leydi (frontière). L'objectif des Peul de Wuro Hari était de reprendre Feeya pour y pâturer et cultiver. Ils Passé
Revendication d'une plaine avaient des rancunes vis-à-vis des Peul de Sebera et tenaient toujours à revendiquer la

terre. Les gens de Sebera pensant posséder la zone voulurent vérifier les prétentions de
Wuro Hari sur le tariik:.

SIRKU SIRKU Plaine Leydi (frontière). L'objectif des Hinngiraa'be était de conserver Sirku Sirku comme une partie de leur leydi Passé
Revendication d'une plaine en vue de l'utiliser comme hariima. Le jowro deKommba à l'époque avait également ressurgissa

chercher à s'emparer de Sirku Sirku.

KARAN-DUNGURA
SERI

Toggere Revendication de Togge Hamsamba Dikko réclame la propriété des Togge-Karan Dungura et Seri dont Seku
Amadu avait destitué sa famille ainsi que le passage de leur troupeau en premier lieu.
Abdurahamane Cisse et ses successeurs refusent catégoriquement de céder la propriété
des Togge-Karan Dungura et Seri qui leur revient de droit.

Passé



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

BORA3 Fleuve Compétition d'accès aux Akka veut rester propriétaire de la pêcherie et décider des procédés à suivre durant la Passé
pêcheries entre pêcheurs pêche. Les Bozo nomades voulaient vendre le lieu public et imposer leurs instructions.

autochtones et étrangers
nomades

NABAI-TERA Mare Revendication de mares. Le chef de village de Kubitera voulait s'accaparer les lieux. Le chefde village de Passé
Jonjori décida que les lieux étaient à famille "Komongallu" et menaça de faire du mal à
tout pécheur de l'autre famille qui y mettrait pied.

SUPERAI-GELAI Chenal Revendication de pêcherie Le chef devillage de Tibitaba voulait s'octroyer tout le domaine qu'il croyait avoir hérité Passé
de son grand père, c'est pourquoi il interdisait aux pêcheurs de Kana d'y exercer leurs
activités. Le chef de village deKana qui en est le vrai héritier contesta cette
revendication.

TIALUGOL- Chenal Revendication d'un chenal Gaya Sidiki Meminta souhaite conserver définitivement le chenal, et de ce fait il Actuel
N'GAPERE-GORI construit des dossiers justifiant qu'il possède ce lieu. Le chef de village de Kana étonné

de cette stratégie décide de se plaindre auprès du chef d'arrondissement de Toggere
Kumbe pour démentir le contenu du dossier et renvoyer l'imposteur du lieu.

PONGA-KUMBE Mare Accord depêche Le chef de village de Jonjori prétendant être poussé par ses pêcheurs réclame la zone Passé
conventionnel non respecté. commune à son village et au village de N'gudiri. Le chefde village de N'gudiri insistant

Revendication des pêcheries sur le respect de l'ancien système, refuse que le lieu soit commun à son village et au
village deJonjori.

PORAPAGU Mare Revendication d'une mare Bâ Sinayoko, de retour d'exode souhaite sa réintégration immédiate. Faute de consensus, Passé
il réclame la possession intégrale de la mare de Porno Maama Sinayoko voulait entendre
l'avis du conseil avant d'accepter ou refuser la réintégration de Bâ Sinayoko. Pour lui, il
n'est pas question que la dite marelui appartienne de façon exclusive.

MAYO-M'BALEWA Chenal Revendication de pêcheries Umaru Tarawore nommé messager de la pêche collective voulut s'accaparer les Passé
etTIGUOU pêcheries. Ce qui fut contesté par les familles Pagu et Bilakoro de Kontza-Bozo qui le

relevèrent deses fonctions. Néarunoins, le messager n'accepta pas d'être relevé de ses
fonctions de messager.



NOM DE L'AFFAIRE

SAMA

ECOTOPES

Chenal

OBJET

Revendication de pêcherie

ENJEUX des parties

Les pêcheurs de Dunde-Wedu voulaient que le lieu soit exploité par leur groupe
seulement. Les pêcheurs de Sendege revendiquaient la possession de l'endroit où ils .ont
l'habitude de faire leurs barrages.

ETAT

Passé

DANGERE-N'GAissy Chenal Revendication de pêcherie Les pêcheurs de Toggere Kumbe voulant éviter que les pêcheurs de N'garssy n'installent
un barrage en nasse déclarent que le domaine de N'Gaïssy leur appartient. Les pêcheurs
de N'Gaïssy ne sont pas prêts à céder car ils sont sûrs de posséder la pêcherie.

Passé

JOLDE-GURAJE

SERI

BANGA

NAWRE MAWNDE

NAWRE
M'BO'DEWOL

Chenal

Mare

Mare + Chenal

Mare

Mare

Revendication depêcherie

Revendication de pêcherie

Revendication d'une mare et
de ses chenaux

Revendication depêche dans
une mare

Revendication de pêche dans
une mare

Demmba Kady Konta veut s'emparer de la pêcherie en déclarant que ces ancêtres ont
toujours été les maîtres de ces eaux. Le chef de village de Mayel surpris par ces
déclarations se plaignit auprès des successifs chefs d'arrondissement de Toggere Kumbe
pour amener Demmba Kady à la raison et pour que ce domaine resta en sa possession.

Galy Meminta, pêcheur professionnel avait toujours exploité la mare Seri. Cette
dernière est localisée sur le terroir de Juguni dont Guro Tambura, pêcheur occasionnel
en est un ressortissant. Chacun deux s'estime être le possesseur de la dite mare, le
premier, pour y avoir pêcher depuis des années, le second, étant chez lui estime détenir
la gestion des ressources du terroir.

La famille N'baye veux conserver ses pêcheries qu'elle exploite depuis le temps de ses
ancêtres. La famille Komu, devenue nombreuse prétend que ces pêcheries lui
appartiennent et veut les reconquérir, sous prétexte que ses ancêtres furent les premiers
à arriver sur les lieux.

Les Bozo de Pira se voyaientproches de la mare Nawre Mawnde et voulaient y pêcher
sans les autres pêcheurs, parce que cette mare porte le nom de leur village. Ils sont
autochtones du leydi. Les Bozo de Saba sont leurs chefs dans le leydi et il ne devrait pas
y avoir de pêche dans toutes les mares sans leur autorisation. Ce sont des mares que l'on
pêche collectivement avec d'autres villages.

Les objectifs de Mino Daaka étaient de pêcher sans demander l'autorisation au chef
coutumier des eaux, chefdu village de Mino Saare. Les deux villages étaient de
tendances politiques opposées et se gardaient rancune. Les Bozo de Mino Saare ont dit
que l'autre camp n'avait pas le droit de pratiquer la pêche ici parce que tous les Bozo qui
habitent sur la rive gauche du Pondori sont sous leur contrôle. Les Bozo de Mino Saare
étaient chefs coutumiers par rapport aux eaux. C'est pour cela que Ali Bilaali Nyeenta
n'avait pas accepté qu'on viole la tradition.

Passé
resurgissant

Passé

Passé

Passé

Passé
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SONO Chenal Revendication d'une pêcherie Dans un souci d'irriguer leurs rizières, les ressortissants de Kubaye (arrondissement de Passé
Wuro-Modi) ont creusé un canal qui par la suite, fut utilisé à des fins de pêche. Dans
leur ambition d'élargir leur zone de pêche, ils confondirent leur domaine d'action avec
celui des ressortissants de Sahona (arrondissement de Soy). C'est derniers, ont voulu
défendre leurs intérêts.

KOLI-KOLI Chenal Revendication de pêcherie Les deux parties revendiquaient la possession de la pêcherie. Passé

MAYO-TAMA Chenal Revendication d'une pêcherie Le chef de village de Farayeni voyant son homologue de Saare Sambubu tenter de Passé
partit d'une contestation de l'empêcher de mettre en pratique sa nouvelle procédure de pêche réclame la possession resurgissant
l'emploi d'un engin du lieu lui-seul.

KUMBURO-M'BU Lac Revendication de pêcherie et Les Homolore voulaient empêcher l'utilisation des filets à deux mains et rester Passé
de pêcher avec des engins entièrement maîtres des eaux de Kumburo-M'bu, Les bozo d'Akka voulaient s'emparer

étrangers aux lieux du lieu qui se trouve en face de leur village, car ils ne possèdent aucune pêcherie et
voulaient continuer à utiliser les filets à deux mains.

BORAl Fleuve Refus de paiement de Akka voulait empêcher les Somono de Yuwaru de pêcher dans Bora parce que ceux-ci Passé
redevance. avaient cessé de s'acquitter de la redevance. Les Somono de Yuwaru prétendaient que le

lieu était une possession commune à leur village et Akka.

KANGETORO Fleuve Délimitation de pêcheries Chaque partie voulant indiquer la limite de son territoire à ses étrangers, crut à un Passé
moment donné avoir été désavantagé. Suite à ce malentendu, les deux parties insistèrent
pour recouvrer leurs droits.

MUNTU-SALA Chenal Revendication de gestion de
pêcherie

Sopi Konta, représenté par Ba Konta est le chef coutumier des eaux. Il tient à préserver
ses prérogatives comme par le passé. Les habitants de Muntu estiment, suite à la
collectivisation, que la dite pêcherie rentre désormais dans le cadre de la gestion de leur
terroir. Les principales victimes de cette querelle sont les Bozo qui doivent toujours
attendre, pour éviter le scandale.

Futur
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TIOLOWOL Chenal Revendication d'une maîtrise Brahima Diabenta croyant que le chenal était ses parents, voulut être maître de ces eaux Passé
sur l'eau en installant ses barrages de pêche. Bory Hambeledo Bary qui avait hérité de ce lieu

demanda l'enlèvement de ces barrages et voulut aussi rester maître de ces eaux.

TAMARA-BI Chenal Gestion d'une pêcherie En 1946, les habitants de Kumara voulaient être les seuls à exploiter le chenal Tondi- Passé
Sala à la crue et à la décrue. Les familles de Tamara défendaient leurs droits de pêche resurgissant
dans le chenal. A partir de 1985, les habitants de Kumara acceptèrent mal
l'appartenance de Tamara-Bi aux familles de Tamara. Ils s'associèrent donc à la famille
Yaya Minta de Fia en vue de conquérir la mare.

SOFARA-BA Fleuve Engins de pêche concurrents Chacun des pêcheurs est utilisateur d'un type d'engin particulier et tient à exercer Passé
pleinement son activité.

BORA 2 Fleuve Emploi d'un engin non Les Homolore (Somono de Yuwaru propriétaires de Bora) souhaitaient conserver leurs Passé
autorisé coutumes et rester maîtres des eaux de Bora. Les Bozo étrangers étant dépourvus de

pêcherie eux voulaient s'emparer du lieu en corrompant les autorités.

SINDE Chenal Cohabitation d'engins A Sinde Korbo, les Riimaay'be voulaient prouver qu'ils avaient toujours leur mot à dire Passé
différents en matière de pêche dans la localité concernée. Seku Sulahi comprit l'enjeu de la

question et pour éviter tout conflit ouvert entre les deux localités mais aussi entre sa
famille et ses congénères de Daga Sinde, n'opposa plus de résistance.

KIRAMBA Chenal Volonter de supprimer un L'objectif de Modi Komu est de démonter le barrage dans Kiramba parce qu'il a été fait Passé
barrage au profit d'un autre sans demander l'autorisation de Baboye où de Hamadi Ladure. Pour Hamadi et son frère

le barrage Kiramba constitue un héritage auquel personne ne doit toucher sans leur
autorisation.

JUGGOL Chenal Revendication de barrage Les objectifs de Hamadi Jenepo étaient de faire son barrage et pêcher dans le Juggol Passé
DEEBAWAL comme s'il était un natif de Kalasiru. Dpensait que son âge lui permettait de monter le resurgissant

barrage sans avertir les gens de Kalasiru. Pour les gens de Kalasiru, personne n'a le droit
de faire un barrage dans le Juggol de Deebawal en dehors de la pêche collective.
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JUGOL Chenal Compétition entre deux La famille Jallo protégéede SeyduArnbelajo souhaiteêtre la seule à exploiter la zone. Passé
barrages Pelpagna1,la mare du campement rival n'est plus pêchéepar manqued'eau. Brahima resurgissant

Jabenta, pour assurer la pérennité de Pelpagna1,a fondé Pelpagnannon loin de
Pelpagna1. fi tient à défendreet à conserverce patrimoinequ'il a hérité de ses ancêtres.

DOROBUGU Mare + chenal Remise en cause d'un ordre La famille Tangaraqui a la chefferie,veut exercer toute son autorité. Elle veut détruire Actuel
traditionnel établi au sein de ou mettre dans l'oubli tout qui avait été établi sous la chefferiede la famille Tangara1.
la pêcherie villageoise Cette remise en cause concerne surtout le remplacement du responsabledu barrage.

(barrage) L'animosité régnant entre les deux famillesprétendantà la chefferieempêchetoute
gestionde la pêcherievillageoise.

YAPPA NJOO'DO Chenal Revendication de barrage Pour Biga Tambura,le barrage Yappa Njoo'do appartientà son grand frère auquel il a Passé
succédé. fi est le seul à pouvoirexercer ses pouvoirs comme il veut sans consulterson
suudu-baaba. Pour HanunadunFulandeTamburaet les autres frèresdu suudu-baaba, le
Yappa a été donnéà tout le suudu-baaba et non à une seule personne. C'est tout le
suudu-baaba qui doit profiterdes gains du barrageet non Biga seul. fis pensent en outre
avoir le droit de dresser leur barrage sans consulterBiga.

PARI-KÔ Chenal Contestation sur l'installation Le chef de villagede Farayeni ne voulantpas l'installation du barrageen Nasse, Passé
d'un barrage donnant lieu à revendique la propriété du domainede son homologue de Karan. Le chef de villagede
une revendication de pêcherie Karan insistant sur l'installation de son barrage n'est pas prêt à céder sa propriété à son

homologue de Farayeni.

TAALO-SALA Chenal Construction d'une digue Les agriculteurs de Mambaont fermé le chenalSalanyon-Taanaau profit d'une de ses Futur
agricole préjudiciant à la ramifications, le Taalo-Sala. Cette actiona des effetsnéfastes sur la pêchedes Bozoqui
pêche ne peuventque se soumettre. Les agriculteurs de Wana souhaitent que l'eau arrive

jusqu'à leurs rizières. Pour cela, ils demandentla réouverture du canal et plus un
recreusemment.

NIA WURO Chenal Dégâts causés sur le barrage Les éleveursde Nia-Wuro sont à la recherche de nouveaux pâturages. fis traversent, Passé
par le bétail avec leurs animauxles mares et les marigots, causantdes dégâts importants aux

installationsdes bozode Daga Sule. Ceux-cirefusentdésormaisde voir leurs efforts
réduits à néant.

HORE-DUNNDE & Mare Revendication de mares Le jowroet ses congénères ont la prétentiond'étendre leur zonede pâturageen Passé
DUNNDE-VAJO développant la bourgoutière dans les mares.Les bozo(Tié) se voyant retirer des mares ressurgissa

dont ils sont les maîtres coutumiers sont prêts à tout.
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GWATO Mare Prise de possession exclusive Les éleveurs veulent occuper une mare pour y régénérer la bourgoutière. Cette Actuel
d'une mare sans considération prétention étonnante qui donnait à une famille Peul ou aux éleveurs des droits sur la
du maître des eaux (alliance mare au détriment des maîtres coutumiers de l'eau, n'a pas tardé à générer des tensions

d'antan rompue) avec les pêcheurs qui s'opposent énergiquement à la revendication des Peul.

SALAGNON TAANA Plaine Peur des Agriculteurs qu'un Les Riimaay'be agriculteurs refusent que les bozo ne construisent leur barrage par Passé
barrage de pêche préjudicie crainte que l'entrée de l'eau dans les rizières ne soit retardée.

aux cultures

YONGHA-BOZO Champs Revendication de champs Hamma Samanaye, jO\\TO de Senosa voulait que le principe du versement d'une Passé
contrepartie en cas de prêt dechamp soit respecté, faute de quoi il retirait le champ à
l'exploitant. Dauda Tapo pensait ne pas être soumis à cette obligation, du fait d'avoir
travaillé un champ pendant quatre ans.

ALAMANTE Champs Revendication de champs Bubacary Bookum, chef de village de Alamante veut reconquérir ses terres jadis Actuel
utilisées pour la riziculture. Brehima Tammbura, profitant de son influence veut
s'attribuer deux champs et les allouer à qui il le veut.

PORA Champs Revendication de terre de Chacun des protagonistes a la prétention d'occuper plus d'espace. Les bornes fixées par Passé
culture les autorités sont souvent sabotées par 1'une des parties. Chacun veut défendre, voire

étendre son territoire.

GULl UDDIWOL Champs Revendication d'un espace Les objectifs des gens de Kommba étaient de reprendre le lieu appelé Saba Kure. Ils Passé
cultivé l'avaient donné à leurs agriculteurs avec l'accord du jO\\TO de Wuro Maka. Les gens de

Wuro Maka voulaient reprendre cet espace pour satisfaire les besoins de leurs
Riimaay'be.

NAWORE JUGUNI Mare Revendication d'une partie Les objectifs de Wuro Hari étaient de préserver la mare JugW1Ï des agriculteurs de Passé
d'une mare cultivée Togge Hammadi qui la considèrent comme une partie de leur terre.
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LONGEL

PAYOONA
TAMMBURA

KEMA-FAOUNYO

SENO-MONGO 1

SEWERI

PlRA

JUGGOL
BATAAMAANI

ECOTOPES

Champs

Champs

Champs

Champs

Champ

Champ

Champ

OBJET

Revendication de champs

Revendication de champs

Revendication de champs

Revendication dechamps

Revendication d'un champ

Revendication d'un champ

Revendication d'un champ

ENJEUX des parties

Attribution par les notables de champs à Tambura en 1991 est remise en cause.

Aamadu Tambura avait prêté son champ à Mo Tammbura sans donner de délai à ce
dernier. Afo voulait usurper le champ et alla en dernier recours jusqu'à envoyer ses
enfants frapper Arnadu Tambura. Arnadu a saisi les autorités pour récupérer son champ.

Saji Kebori Komina convoite la dépression Kema-Faunyo possédée par Kemanyon
Sienta. Mais celui-ci ne veut pas la partager avec Saji Kebori Komina.

Les agriculteurs de Gornni voulurent s'emparer d'un champ commun à eux et Gidio
Saare. Cela fut contesté par les agriculteurs de Gidio Saare.

Les objectifs de Ali Jara sont les suivants: cultiver le champ qu'il pense avoir hérité de
son père pour pouvoir nourrir sa famille. Le champ en question avait un bon
emplacement, ce qui lui permettait d'avoir d'un bonrendement. 1Maama Jara, lui aussi
a voulu reprendre le champ à cause de son bon emplacement. Reprendre le champ serait
pour lui un réconfort car cela lui permettrait de travailler sur un des champs de son père.

L'objectif de Maamaétait de cultiver le champ qu'il a hérité de son père. il voulait se
mettre à exploiter le champ avec les boeufs qu'il venait d'acheter et augmenter sa
production. L'objectif de Musa Konipo est d'augmenter sa surface de culture en
s'accaparant un champ prêté.

Les objectifs de Ali Baaba étaient de continuer à cultiver le champ qui lui permettait de
survivre avec toute sa famille. il voulait profiter de la scission denotre grande famille
pour s'accaparer le champ et cela avec le soutien Saajo Njiidooma Tambura. L'objectif
de Allasane est de récupérer tout ce qu'il a hérité de son père et de le cultiver.

ETAT

Actuel

Passé

Actuel

Passé

Passé

Passé

Passé
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ARABAJAL Champs Revendication de champs Bokary Sabasiru Jara voulait usurper les champs de la dame Araba Jal. Cette dernière Passé
(usurpation) intervint pour défendre ses intérêts légitimes. Bokary Sabasiru, coincé, renonça à son

entreprise.

KoïsSUMA Champs Revendication de champs Alaji Deroba Tambura veut hériter de tout ce qui appartenait à son frère Hamadi Demba, Actuel
il semble ignorer les limites à respecter. Deroba Vero Tambura tente vainement de lui
faire comprendre et finit par être obligé de défendre ses intérêts.

BARAAABIDI Champs Revendication de champs Les objectifs de Bara Aabidi étaient de reprendre le champ qu'il a hérité de son oncle Passé
KULIBALI pour le cultiver et augmenter ses rendements. Il n'entendait pas le laisser à Fatooma.

KUBAY Champs Revendication de champs L'objectif de Samba Ali Tambura était de retirer le champ prêté par son père pour le Passé
cultiver. Pour Allay Tambura, ce champ était un don de son ami. Il était tellement sûr du
don qu'il osa prêter le champ à un de ses amis du nom de Bilaali Jenepo.

SAMBA-KALIFA Champs Reprise de terres abandonnées Pour trouver des espaces exploitables, les propriétaires habituels ont abandonné des Futur
terrains qu'ils entendent maintenant reprendre en raison du retour des pluies et de la
crue. Les occupants actuels, à la recherche de terrains à usage d'habitat se sont installés
avec l'autorisation du chef de village. Vont-ils accepter de déguerpir?

FEEYA YAAME Champ Revendication d'un champ L'objectif de Hamadi Tambura est decontinuer d'exploiter le champ Feeya Yaame après Passé
la mort de son frère Saajo Tambura, car ce champ à un bon rendement. Il voulait profiter
du fait que le fils de ce dernier était parti en exode et connaissait malles terres à
cultiver. Pour le fils, Hamma Saajo Tambura, l'exode est très fatiguant et la meilleure
solution c'est de rester au village. C'est pour cela qu'il a pris la décision de reprendre le
champ à son oncle Hamadi pour le cultiver.

KORY-FARMA Champ Revendication de champ Le chef de village de Debere Umaru Bubu Traore ne veut pas céder sa possession au Passé-
chef de village de Bamagaye qui considère aussi que ce champ lui appartient et qu'il ressurgissa
peut le donner à qui il veut.



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

TRIPAY Mare Revendication de mare de Les Riimaay'be de Gogolai ne voulaient pas que la mare rizicole soit commune à leur Passé
culture village et à Fettoje. Les Riimaay'be de Fettoje constatant que l'eau devient de plus rare

dans leur domaine revendiquent la mare qui produit beaucoup de riz en lieu commun a
eux et Gogolai.

NAWURE-KARORY Champs Revendication d'une rizière Le Jowro Gallo Dicko en voulant agrandir son pâturage voulut empêcher les cultivateurs Passé
parlejowro de Kana d'utiliser le lieu qu'il supposa sa propriété. Le chefde village de Kana refusa

la demande du Jowro, puisque la rizière lui revient en tant que chef.

KURMUJERA Champs Revendication de champs. Barka Samburu Tambura ne voulait plus quitter ce champ prêté à ses parents. Almamy Passé
Sura pour se venger de Wuro N'giya avec qui il est en litige de pêcherie voulait le
renvoi pur et simple de Barka Samburu Tambura du champ prêté par ses parents aux
parents de celui-ci.

GURA-GIJO Champs Revendication d'une rizière Les agriculteurs de Gura Saare voulaient s'emparer de toute la rizière. Cela fut contesté Passé
par leurs homologues de Gidio Saare car la zone est commune aux deux groupes.

DEGEDEGE

KOLEL-SORI

TEMPI-HÔ-N'DA

Champs

Champs

Champs

Revendication d'une rizière

Revendication de champs

Revendication d'une plaine
rizicole

Les agriculteurs de Degedege revendiquent la possession d'une partie de la rizière
traversant leur village. Cela est contesté par leurs homologues deGidio Saare qui
menacent de mort toute personne qui y mettra pied pour cultiver.

Timbu Kamanta cherchait à accaparer 33 champs qu'il pensait appartenir à ses grands
parents. Le chefdevillage de Tibitaba ayant hérité de ces champs rejeta les
revendications de Timbu Kamanta.

Le chefde village de Wuro N'giya veut prendre possession du domaine qu'il suppose
appartenir à ses grands parents. Le chefde village de Karan ayant hérité ce domaine de
ses grands parents ne veut le céder à personne.

Actuel

Passé

Actuel



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

KOMY Champs Revendication de champs Kulo Ture prétendait à un champ qu'il pensait appartenir à son grand père. Abuba Passé
Asumane Ture sachant que tout le domaine de Komy était à de son grand père refusa de
le céder.

JALABA Champs Revendication de champs Hamcale chercha suite à une mésentente à reprendre le champ qu'il avait prêté à Julde, Passé
Julde refusa de lui céder ce champ qu'il considérait comme commun à toute la
population de Toggere-Saare.

M'BASOL-BANIKA Champs Revendication de champs. Amadu voulait reprendre le champ familial que son frère avait prêté au père de Samba. Passé
Samba se croyant aussi héritier du champ, refusait de le céder à quiconque. resurgissant

SENO-KARMA

ALLUNGEL

MINDI

KOWO

Champs

Champs

Champs

Mare

Revendication de champs par
un maître de terre

Revendication d'une plaine
inondée entre deux villages

Revendication de rizières

Revendication d'une parcelle
de culture dans une mare

Le maître des terres Umaru Sonfo s'est attribué ces champs car il suppose qu'ils
appartenaient à ses grands parents. Le chef de village de Karma conteste cela, puisque
les champs appartiennent à sa famille que la famille de Umaru Sonfo a nommée maître
des terres.

Yuwaru avait pour objectif de conserver ses terres et de les exploiter judicieusement.
Enngem voulait s'accaparer la zone à des fins agricoles et piscicoles.

Les agriculteurs de Tangu veulent retirer la partie qu'il avaient prêté à leurs homologues
d'Inguiri suite à une mésentente. Les agriculteurs d'Inguiri insistèrent pour que la partie
litigieuse reste en leur possession.

En réalité, la famille Kone ne cherchait pas à s'attribuer la zone en question. Elle a
seulement protesté contre la manière de présenter le problème. Pour Bokary Kuata, les
lieux lui appartiennent de droit, par conséquent, il n'a pas besoin de demander
l'autorisation de les cultiver.

Actuel

Passé

Passé
resurgissant

Actuel



NOM DE L'AFFAIRE

SENO-MONGO 2

JADE-KAVA

DIRAMA

THIAKOYE
N'DONGUILA

USUDURA

HARIIMA PALLALI

ECOTOPES

Champs

Champs

Champs

Champs

Champs

Bourgoutière

OBJET

Revendicationde champs

Revendication de champs

Revendication d'une rizière

Revendicationde champs

Revendication de champs.

Tentative de mise en culture
d'un hariima

ENJEUX des parties

Le chef de village de Gomni voulait que les champs de mil soient une possession
commune à lui et au maître des terres, cette revendication fut contestée par le maître des
terres.

Les agriculteurs de Kaya réclamèrent leurs anciens champs transformés en hariima pour
y mener leurs activités. Le jowro de Kaya sachant que ce hariima était très utile pour ses
animaux refusa d'évacuer le lieu.

Le chef de village voulut occuper toute la rizière qu'il croyait appartenir à ses grands
parents. Le chef de village de Jonjori surpris par ces réclamations, décida desuspendre le
prêt accordé aux grands parents du chef de village de Paka.

Les agriculteurs de Niasso voulaient s'attribuer les champs communs en déclarant que
ceux-ci étaient le prolongement de leurs champs. A la suite de ces déclarations, les
agriculteurs de Jugi-monnde décidèrent eux aussi d'occuper tous ces champs communs.

Les objectifs de Nuhum Samba Jal étaient de continuer de cultiver le champ de son père.
Or auparavant son père avait été en discussion avec le père de Uussu Bura à propos de
ce champ. Le litige n'étant pas réglé, il avait cultivé le champ pendant 9 ans. Usu Bura
Bokum souhaite cultiver le champ appartenant à son père Bura Bokum. TI a repris le
champ et il le cultive.

La communauté villageoise voulait être la seule à exploiter clandestinement la zone du
hariima. Cette zone se trouve sur leur terroir. Abdulaye Traore dit Keu voulait profiter
de cette situation irrégulière pour exploiter l'endroit au même titre que les autochtones,
et ce malgré leur opposition. Chaque partie, songeant à ses seuls intérêts, avait oublié
les conditions dans lesquelles chacune occupait le terrain. Dans le partage du hariima
transformé en espace agricole, Teke pensait se tailler la plus grosse part, bien qu'ayant
déjà bénéficié de plus d'espace lors des partages précédents. Tondugu, ayant été déjà
lésé voulait, à son tour être le possesseur exclusif de la zone en question.

ETAT

Passé

Passé

Passé

Passé

Passé

Passé



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

TUMAYE TRAORE- Champs Limites de champs Le Sieur Hammadu Uwnar Cisse chercha à profiter du fait que Alansire Traore Actuel
CISSE méconnaissait les limites de son champ pour assouvir son intention expansionniste., La

famille Alansire convaincu de l'existence de leur champ sollicita de l'intervention du
chef de village et des personnes ressources pour le rétablissement de ses droits d'usage.

DUUDE-BAWAY Champs Leydi (frontière). Distribution Le jowro des Arbe remet en cause le fait que Duude-Baway soit la frontière entre son Actuel
de terres aux agriculteurs par leydi et celui de Yalalbe. Le jowro de Yalalbe insiste pour que cette frontière soit
unjowro respectée entre les deux leyde.

LAALURDE Plaine Leydi (frontière). La plaine Laalurde appartenait à Togge Hamadi. Mais la demande des agriculteurs de Passé
Revendicationd'une plaine Wuro Hari en terre était forte, en raison du manque d'eau qui sévissait chez eux. Le
cultivée. jowro de Togge Hamadi accepta de prêter des terres aux agriculteurs de Wuro Hari.

Mais en 1981, les agriculteurs de Togge Hamadi ont demandé aujowro Gelaajo de leur
donner une plaine Laalurde. Avec l'accord du jowro, les agriculteurs de Wuro Hari ont
refusé que les Riimaay'be de Togge Hamadi cultivent. Le jowro dut alors interdire toute
culture sur la plaine Laalurde par les agriculteurs de Wuro Hari, ce à quoi ceux-ci
s'opposèrent.

SABAKURE Plaine Leydi (frontière). Comme les gens de Wuro Makan cultivaient à la limite de nos frontières, ils voulaient Passé
Revendication d'un espace profiter de l'occasion pour dépasser les limites de leur leyde. Lorsque les Riimaay'be de
cultivé Hoore Geende avaient demandé l'autorisation aujowro de cultiver, il la leur refusa.

FANAKUNA Champs Revendication du droit de Le Jowro Janga Amadu Sow voulait s'attribuer les terres cultivables et les distribuer à Passé
distribution de terres à la fois qui il voulait, croyant que les possesseurs des pâturages, possèdent aussi les terres
par le jowro et le maître de cultivables. Le chef de village de N'gaïssy Bubu Tambura s'est opposé à la demande du

terre Jowro parce que le Jowro n'a jamais possédé de terres cultivables, celles-ci reviennent
de droit au chef de village.

WINDE YONGHA Wiinnde Culture sur un gîte d'étape Baburu Koïta éleveur souhaiter valoriser doublement son lopin de terre et utiliser une Passé
partie de son winnde à des fins agricoles. Ba Tienta profite de cette dérogation, pour
occuper une partie du winnde à des fins également agricoles.



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

SORY KUATABOO Plaine Constitution d'un verger L'utilisation pastorale d'un espace semble s'opposer à la constitution dun verger. Actuel
XURU enclos dans un espace

pastoral de pâturage

FUNDEXURU Ile Revendication d'une île L'éleveur veut étendre sa zone de pâturage jusqu'à l'île où il pouvait non seulement Actuel
trouver de l'herbe tendre à grande valeur fourragère, mais aussi des espèces potagères.
Le Bozo agropêcheur tenait à préserver l'île qui lui avait été léguée par son père.

FEEYA BAANA 2 Plaine Leydi (frontière). De bons rapports existaient entre les deux leyde. Mais une année, lorsque nos bergers Passé
Revendication d'une plaine firent pâturer leurs animaux dans le Feeya Baana les Peul de Sebera crièrent sur eux.

Cela nous indiqua que Sebera revendiquait la plaine. Lorsque les bergers en eurent
informé le jowro Hasana, ce dernier rassembla les Peul pour leur dire qu'il n'était pas
d'accord avec la revendication de Feeya Baana par Sebera.

SIGADENI Mare Revendication d'une Pour les Malinke de Sarabugu, Siga Deni est un lieu où les cultures produisent bien Actuel
dépression (cultivée en partie) surtout avec les décrues des dernières années. ils veulent toujours cultiver dans la zone à

pour lui redonner sa vocation cause de la bonne production. Les Peul ont demandé Siga pour en faire leur pâtumge.

originelle, pastorale

GUUMU Plaine Occupation de l'espace par Les Tamacheq qui venaient chaque année à Wuro Alfaka avaient pour objectifde rester Passé
des Tamacheq et s'installer. ils voulaient rester à côté des Peul pour que ces derniers leur prêtent des réssurgissa

terres de culture et de pâture. Mais les Peul les voyaient comme des êtres insupportables
et les assimilait aux rebelles. C'est ainsi qu'ils avaient décidé de faire décamper les
Tamacheq à tout prix pour avoir la paix.

KARAN Champs + Mare Revendication d'une partie Mo Salakara de Janke voulait obtenir le partage du leydi Karan qu'il croyait commun à Actuel
+ Chenal des pêcheries et des terres du ses grand-parents et à ceux du chef de village de Karan. Le chef de village de Karan

leydi n'étant pas convaincu des arguments de Mo Salakara refusa de partager le leydi Karan.

HAMBANU Bois Dégradation des arbres par Les objectifs de Saare Hambanu étaient de faire décamper les Bella et les Peul du Cooki Passé
les chevriers qui gâtent leur forêt et passent toute l'année dans la brousse. Pour les Peul étrangers,

vivre dans la brousse de Saare Hambanu est une façon de sécuriser leurs animaux.



NOM DE L'AFFAIRE ECOTOPES OBJET ENJEUX des parties ETAT

KOMU Bois Lutte contre l'abattage Les objectifs des gens de Noogaétaient de venir prélever du bois dans la brousse de Passé
d'arbres dans une forêt Jallube. Cette brousse constituait une réserve importante d'arbres. Les gens de Jallube
villageoise souhaitaient préserver la forêt. C'est là qu'ils venaient pâturer et s'approvisionner en

bois de construction.

TIELEL-BABA- Bourgoutière Revendication d'une plaine Le jowro Seydu Jal voulait distribuer des parties de sa bourgoutière qui n'était plus Passé
HAWA aciennement inondée inondée à titre de lots d'habitat aux Bozo nomades. Alaji Sow croyant posséder cette

partie de bourgoutière s'opposa à cette distribution de lots.

SORITA-KUWANTA Plaine Construction d'habitation sur Dans sa tentative d'occuper plus d'espace Brehima Sorita ne tient pas compte de Passé
une terre prêtée certaines limites. Bokary Kuanta tient à conserver ce que son père lui a laissé. resurgissant

JONJORI Champs Dégâts de champs causés par Les éleveurs à la recherche de nouveaux pâturages, reviennent tôt de la transhumance Actuel
le bétail avec leurs troupeaux. Les agriculteurs sont obligés de défendre leurs récoltes contre

l'arrivée précoce des animaux.

JUGGI Champs Dégâts de champs par le bétail Sans aucune considération pour un Riimaay'be et en raison de leur souci constant de Passé
nourrir et d'abreuver ses animaux, les éleveurs laissent divaguer les animaux dans les
champs cultivés. Les agriculteurs, pour défendre leurs cultures sont près à tous les
sacrifices.

FAKALA Champs Dégats de champs par du Les agricultures demandent des réparations dues aux dommages causés aux récoltes. Les Actuel
bétail éleveurs voudraient une solution à l'amiable; ils promettent de ne plus jamais faire cela.

JAL-KONTA Champs Dégâts de champs par le bétail L'éleveur voulait laisser les animaux divaguer. L'agriculteur, dans le souci de défendre
son champ cria sur les animaux afin de les empêcher de pénétrer dans son champ et de
détruire sa récolte.

Passé
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Référents numériques des 251 conflits fonciers

NOM Conflit n°
HARIIMABOGO 1
SOTIGI-TAKAVIABAKA 2
SAMAYE 3
RUNNDE KOMIO 1 4

RUNNDE KOMIO 2 1:
l'TOGELNALE e
RUNNDEBENDIKOOTAKA 7
ITARAJI 8
HARIIMA GEMBE 9
KANTA-5IDIBE 1C
TOGELJABI1 11
RUNNDE BAYNGAL 1

IARIIMA DUDERI 13
UOKULU 14
ODY-GORDY 15
URDU 1€

PIRAJUDE 17
tTUNDE-JOLEL 1
DAKEOLE-KOBO 1
TIAIGAI 2

OWRO de KANIO 21
LAWSI 22
~OORE WUMBERE 2

UGGERE 2·
HARIIMA WURO NEEMA 2
SIRKI 2
FULINKRIYABE 2
GAiNO 2
~IMAI :2
NUH-BARKE a
IsEBAKA 31
ITHIAKOYE TOMOTA 32
KINGETO aa
KUBITERA 34
CAu.A 3
DAKAPUGUPAGA-lASSEMAYO 3
SANA 3
KUMANA 3
DOROJI 36

IENAlAWOL 1JUGOL 4C
MAYEL KOSO 41
,INEWOL 42
UGALBAGI 4
ARENDE 4-
3UO 4

PATI-JARDATA ~

PATAWAL 4
ITIENEL-LAWOL 4l
POMBA 4
ITANDA-M'BONGA s
WALADU-M'BANAJE 51
MAYOTAMA 52

OBE sa
~AGNOLA 54
IAJDE 55
OLOBA2 se
OLOBA1 5

IBARAWAL (KABA) 51
WULDU 5
NIADE 61
BWARE 61
POLENTA 62
FANKELIN sa
ARA-KULIBALI 64

MEGU 6!:
~ se
pO 67

NOM Conflit n°
"'AlA 68
ISAARE MAlA 66

ARAWARMA 7C
iIIUGNA TJIN-TJIN 71

EITEL TORODI 72
INU 7:l
UONJANGA 74
IARU 71:

~EJI 76
n

BAANDA 78
IsIIDIBE-PARITA 76

ITIMB0-50W 80
~ 81

OWANA-PUCAVEL 82
3OGOLA 83
OGELJABI2 84
OWOL N'GORMA es

MANGAWOL 1MANGAJE se
IsEBY-GOMU 87

FIANKE 88
~IAPAGU 89
VUROBAYNDE 9C
ANPAGU 91
:AWUDO 92
EROO'BE-MALINKE 93
OWRO MOCTAR BA 94
ANDAWU 9
~L1NKRIYAABE-DEGENA 5/j

~INNDE NELBEL 9
WINNDE WALDU 98
WINNDE KAAMAGA-TOGEL KAADI W
KULY-NUH 100
BURTOL de SIRABUGU 101
PPIV KAAMAGA 102

IELA 103

llBA 104
)ASA 101:
AKAJI 106

=eJ1 HODI 1~7

IBUROGUNE-KORO ~
1S0KOLO 109



NOMDE L'AFFAIRE NO du Conflit.
IWURO MOODI-MANGA 11C
ISAlKERAJ 111
KUBUWAl.. 11
iANUMA 11
IRO 11-
AlRA-KRU 11

FEEYATOOYEBAAKA 11
JAARAKOY 11
PEEBO- DENTAKA 11
KAl'BANA 11
,KOYOMA-TOGGERE GUURO 12
BIMMBEERE TN>JM. 121
MAAYEL PALLAKA 1:U
HIPPERAJ-WINDU 1~

BIMBERAJ TOMA 12
HARIIMAWURON'GIYA 12
bEBO 12
DENINGU 12
GANNGALAAWOL 12E
YARUBOMBU-NIA-WURO 1~

NAWORE NJIIGNAMA 13C
PoNDORI 131
HARIIMA KAKANYAN 1
ICAYGAY2 1
MAAYO TN>JM. 1
ALLI-BEBBI 1~

URI-WOL BE
OWA -KUWAKURU 13
ARAKOYE 13E
UGGI-NYASSO 13S
OGGERE TOMONTA 14C
;ALANNJIlRE 141
)Al.. YATTA 14~

AAMELIDINA 14
~YEERE MAAYO 14-
ENC-SAARE 14!

ENTREEDEBO 14
NASI 14
BEHINKOO'BE 14
EEYASOSI 14

KOU 15
FEEYA KUBI 151
NAM.O 15
=EEYABAANA1 1
IRKUSIRKU 1

<ARAN-DUNGURA-SERI 1
BORA3 1
NABAI-TERA 15
SUPERAJ-GELAI 15
IALUGOL-N'GAPERE-GOR1 15

PONGA-KUMBE 16
PORAPAGU 161
MAYo-MBALEWAet TIGUOU 162
SAMA 16::
ANGERE-N'GAJSSY 16
OLDE-GUR.6.JE 16
ERI 1E
lANGA 16
IAWRE MAWNDE 16
IAWRE M'BO'DEWOL 16
ONO 17
OLI-KOU 171

MAyo-TAMA 17
KUMBURo-MBU 17'
BORA 1 17-
AANGETORO 17!
MUNTlJ-SAlA 17E

NOMDE L'AFFAIRE ~ du Conflit .
TIOLOWOL 17
TAMARA-BI 17
SOFARA-BA 17
BORA2 18

INDE 181
KIRAMBA 1
UGGOLDEEBAWAl.. 1
UGOL 1

DOROBUGU 1
rYAPPA NJOO'DO 1
PARI-KO 18

AALC>-SALA 18
NIAWURO 18

ORE-DUNNDE & DUNNDE·VAJO 19C
WATO 191
:ALAGNON TAANA 19~

YONGHA-BOZO 1~
AUA"ITE 19<1

PORA 19"
GUll UDDIWOL 19E
NAWORE JUGUNI 19
IL.ONGEL 1
PAYOONA-TAMMBURA 1
KEMA-FAOUNYO 2

ENo-MONG01 201
$EWERI 20
PIRA 20
UGGOLBATAAMAANI 20

IARABAJAL 20
KoTsSUMA 20
BARAAABIDIKUUBAU 20
KUBAY 20
SAMBA-KAUFA 209
~EEYA YAAME 210
KORY-FARMA 211
irRlPAY 21
NAWURE-KARORY 21
KURMUJERA 21
GURA-GIJO 211
DEGEDEGE 21
KOLEL-5ORI 21
ITEMPI-Ho-N'DA 21
KOMY 21S
IJALABA 22C
M'BASOL-BANIKA 221
SENo-KARMA ~

\l..LUNGEL 2Z
"INDI 22-
OWO 22
ENo-MONG02 22
ABE-KAYA 22

BIRAMA 22
ITHIAKOYE-N'DONGUILA 229
JSUBURA 230
HARIIMAPAl..LALI 231
ITUMAYE TRAORE-eISSE 2
DUUDE-BAWAY 2
LAM.URDE 2
$ABAKURE 2
II=ANAKUNA 2
WINDE YONGHA 23
$ORY KUATABOO XURU 231
FUNDEXURU 23
FEEYA BAANA2 24

IGADENI 241
~UUMU 24:i!
<ARAN 24::



NOM DE L'AFFAIRE N" du Conflit
HAMBANU 24
KOMU 24

IELEL-BABA-HAWA 24
ORITA-KUWANTA 24
ONJORI 24e
UGGI 245

FAKALA 25C
AL-KONTA 251
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